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DES
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Les Ordres de saint François
>
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CHAPITRE PREMIER.
De l'Ordre des Freres Mineurs,avec la Vie de S. François

d'AJJije, Patriarche & Fondateurde cet Ordre.

1
PRES toutes les vi&oires que l'Eglise avoit
remportées dans les premiers siécles de son
établissement sur le Paganisme

,
il sembloic

qu'elle n'avoit plus rien à craindre
>

mais le
douzième & le treiziéme siécle lui furent si
fatals

, que si Jesus-Chrisi qui avoit promis
auPrince des Apôtres & à ses successeurs, que les piIHsan-

ces de l'Enfer n auroient jamais aucun avantage sur elle
>
ne



lui et envoie un nouveau lecours pour la détendre contre
les attaques de ses ennemis

,
elle eàt enfin succombé à tous

les malheurs dont elle fut affligée dans ce tems là
> car outre

les Vaudois, les Albigeois, les Humiliés,& un grand nom-
bre d'autres Heretiques

,
qui la combattoient par leur per-

nicieuse Doctrine
,

les Empereurs Chrêtiens n'oublierent
rien pour contribuer à san affli&ion, non seulement par le
Schisme qu'ils embraÍferent, mais encore par la fureur de
la guerre qu'ils porterent en Italie, où l'on vit les Temples
dépouillés de leurs plus beaux ornemens, les Cardinaux, les
Prélats de l'Eglise souffrir dans des priions les derniers ou-
trages ,

& la simonie regner impunément, au scandale de la.

Religion, & au mépris de la pauvreté de Jesus-Chriit.
Ce fut au milieu de ces miseres & de ces calamités que

Dieu touché de l'ailliétion de ion Eljise
,

suscita l'humble
saint François, pour opposer par ion moïen la verité de
l'Evangile à l'erreur, la pauvreté au desir des richesses

,
&

l'humilité à l'ambition, qui avoit été la source de tous ces
desordres. Il nâquit à Assise ville d'Ombrie l'an 1181. Son
pere,qui étoit un riche Marchand de cette ville,se nommoit
Pierre Bernardin

,
& sa mere Pique ,

femme d'une grande
pieté

,
8c très recommandable par ses vertus,qui se trouvant

au terme de sa rotefse,souffiit d'extrêmes douleurs,& plu-
ÍÏeurs jours secoulerent sans aucune apparence qu'elle pût
accoucher heureusement

: ce qui faisoir appréhender qu'elle
n'en mourût, & qu'en mourant elle n'ôtât la vie à l'enfant
qu'elle devoit mettre au monde

5 mais un Ange en forme de
Pelerin s'étant présentéàla porte de sa maison,sous prétexte
de demander l'aumône

,
qu'on lui donna en recommandant

à ses prieres la délivrance de la mere & de l'enfant
:

il leur
conseilla de la porter dans une étable ,les assurant qu'elle se
trouveroit bien toc soulagée. Son conseil fut suivi, & l'en-
fant vint au monde heureusement sur le foin & parmi les
bêtes

: ce que l'on a regardé comme la premiere circonltan-
ce des conformités que saint François a eues avec Jesus-
Christ dans son humanité. Il reçut au Batême le nom de
jean ; mais la langue Françoise que son pere ,

qui trafiquoit

en France,lui fit apprendre, lui devint si familière, qu'on
l'appelloit ordinairement le François, & ce nom lui est toû-
jours demeuré. Son pere lui fit aussi apprendre la Langue



Latine 3 & quand il le vit en état de s expliquer en cette j

Langue, il le retira des Ecoles pour le mettre dans la mar-
chandise. Le pere & le fils avoient des inclinations bien dif-
ferentes i celui-là écoit avare, & celui-ci liberal & genereux,
rien ne lui coûtant pour satisfai're son inclination

,
qui

le portoit aux paÍse-tems & aux divertissemens
,

sans néan-
moins que l'amour des plaisirs l'entraînât à la débauche, &
lui fît oublier la Loi de Dieu. La misericorde sembloit être
tellementnée avec lui, qu'il nepouv()it voir de malheureux
sans être vivement touché de leur misere

,
& il s'étoit fait

une habitudede ne point refuser l'aumône à celui qui la lui
demandoit pour l'amour de Dieu. Il avoit une douceur &

une honnêteté qui gagnaient le cœur de tout le monde. Il
etoit si caressant, si officieux

,
si poli, & si sincere, que ces

belles qualités faisoient esperer à ses Compatriotes qu'il de-
viendroit un jour l'ornement de leur vilIe;& l'onvoïoit dans
sa phisionomie quelque chose de si grand & de si extraordi-
naire

,
qu'il y avoit dans Assise un bon homme

,
qui toutes

les fois qu'il le rencontroit dans les rues, écendoit son man-
teau par terre ,

afin qu'il passât dessus disant qu'on ne pou-
voit déja faire trop d'honneur à une personne qui étoit si
visiblement desbinée à de grandes choies.

Cependant comme il étoitencoreplein de l'espritdu mon-
de, & distrait par les occupations du commerce où son pere
l'avoit engagé

,
il étoit fort éloigné de comprendre si tôt ce

que Dieu vouloit de lui, & il n'avoit du goût que, pour les
choses de la terre :

mais le tems auquel Dieu avoit deter-
miné l'execution des grands desseins qu'il avoit sur lui,étant
enfin venu ,

permit que le cours de ses plaisirs fût interrom-
pu par des amertumes & des gffli&ions, afin de le détacher
du monde & de l'attirer à son service par des voïes autant
profitables à l'ame, que contraires à la nature & aux sens

:

ce qui commença par un démêlé qui étant survenu entre les
habitans d'Assise & de Perouse, aigrit de telle sorte l'esprit
des uns & des autres, qu'ils prirent les armes ,

& firent plu-
sieurs aéles d'hostilité les uns sur les autres ,

dans l'un des-
quels François fut fait prisonnier par ceux de Perouse. Cette
captivité dura un an ,

& n'ôta jamais rien à la liberté de son
esprit. Les Soldats de son parti qui avoient été pris avec lui,
ne souffroient Qu'avec chagrin les peines de leur prison 3



mais François les encourageoit par ses discours & par les
exemples de sa patience.

Il n'eut pas plûtôt recouvré sa liberté qu'il tombamalade,
d'une maniere si violentequ'il se disposa à tnourir,croïantsa
maladie mortelle. Ces premieres affligions commencerent à
disposer son cœur à écouter la voix du Seigneur, à met-
tre à profit les inspirations du Ciel & à connoître l'inutilité
8c l'abus de ses vanités paiTées: cependant l'heure de son en-
:iere conversion n'étoit pas encore venuë : car quoi que l'on
remarquât quelque changement dans sa conduite, l'inclina-
tion qu'il avoit pour la vanité n'étoit pas entierement éreinte
dans son cœur;mais la misericorde qu'il avoit toujours eue
pour les pauvres, achevace que l'affliction avoit commencé :
car aïant fait faire un habit fort propre ,

& lepremier jour
qu'il le mit s'en étant dépouillé en faveur d'un pauvre Gen-
tilhomme fort mal vêtu

,
auquel il le donna pour l'amour de

Dieu
, cette aélioo de charité mit la consommation à l'ou-

vrage de sa conversion
, par les nouvelles graces qu'elle lui

attira, conformément à la promesse que Jesus Christ fait
dans son Evangile à ceux quipratiquerontles a&es de cette
heroïque vertu : ce que Dieu lui fit connoître la nuit sui-
vante par une vision' dans laquelle il lui sembloit voir un
Palais magnifique rempli d'armes marquées du Signe de la.

Croix
,
qu'on l'assuràêtre pour lui & pour ses soldats. Com-

me il n'étoit pas encore assez éclairé pour penétrer le vrai
sens de cette vision, il s'imagina qu'il ne s'agissoit que d'une
guerre temporelle. C'est pourquoi aïant appris .que Gautier
Comte de Brienne en Champagne, gendre du feu Roi de
Sicile, Tancrede,& Irere de Jean qui fut Roi de Jerusalem
quelques années après

,
étant assisté par le Pape Innocent

III- & par Philippe Augusle Roi de France,.étoitentré avec
une grosse armée dans la Fouille

>
il alla pour lui offrir ses

services ; mais il ne fut pas plûtôt arrivé à Spolette
,

son
premier gîte

,
qu'il fut rappellé à Assise par une autre vision

où Dieu l'avertit de ne pas préferer le pauvre au riche,ni le
Valet au Maître, & de n'en point servir d'autre que lui. Il
commença pour-lors à comprendre que la milice

,
où il de-

voit s'engager
,
étoit toute f**elle. Il revint donc chez

son pere,mais tout autre qu'il en étoit sorti
: car il ne trouva

plus de delices que dans la solitude
,

se tenantretiré dans sa



maison,&ne s'occupantqu'àla priere. Il demandoit à Dieu
avec beaucoupd'initancequ'il lui fît connoître sa volonté,6c
il lui sembloitque la réponsedu Cielétoit qu'il falloit qu'il
méprisât toutes les choses du monde,& qu'il travaillât forte-
ment à se combattre & se vaincre soi-même. Un jour que
rempli de ces deux grandes maximes, il étoit à cheval dans
la plaine d'Assise, il eut à sa rencontre un Lépreux

,
dont la

vue lui fit horreur. Il avoit déja détourné ses yeux de dessus

un objet si hideux & si dégoutant,lorsquese souvenantqu'il
devoit travaillerà se vaincre lui-même, s'il vouloit être Sol-
dat de Jesus-Chrifbil descendit de chevaC& alla =brasser
ce Lépreux malgré toute sa répugnance 3 8c après lui avoir
fait une aumône considerable, il remonta à cheval

; mais il
fut étonné un moment après, lorsque tournant la tête pour
voir ce que faisoit ce pauvre miserable, il ne vit plus per-
sonne

,
quoique la place fût découverte de tous côtés

: ce
qui au lieu de l'esfraïer, lui donna une joïe intérieure, qui
l'encouragea à marcher dans la voïe de la perfettion où il
-étoit entré, & dans laquelle il commençoit à joiiir des con-
solations des ames qui cherchent veritablementDieu.

L'amourqu'il conçut pour la pauvreté & les humiliations
lui faisoit porter envie à l'état des pauvres & des plus mise-
rables. Il le fit paroître peu de tems après dans un voïage
-de devotion qu'il fit à Rome. Car après avoir visité le Tom-
beau des saints Apé>tres,aïantvu sortir de l'Eglise une grande
quantité de pauvres qui attendoient les effets de la miseri-
corde des passans

,
il leur distribua tout l'argent qu'il avoit,

le dépouilla de son habit pour le donner à celui qui parois-
soit le plus nud, prit ses haillons dont il se couvrit, & passa.
le reste de la journée au milieu de ces pauvres avec beau-
coup de satisfa&ion ,de se voir revêtu d'un méchant habil-
lement

,
plein d'ordure &: de vermine

,
qu'il avoit pris en

échange de celui qu'il avoit donné à ce miserable.
Peu de tems après son retour à Assise se trouvant dans

l'Eglise de saint Damien
,

& priant avec beaucoup de fer-
veur devant l'Image du Crucifix

,
il en sortit une voix

,
qui

lui dit
: ra, François, repare ma Maison qui tombe en ruine.

Notre Saint ne comprenant pas que cette voix céleste lui
ordonnoit qu'il s'appliquât a l'édification & au salut des
ames, qui sont la demeure de Dieu, 6c les Temples de



son Saint Esprit, & croïant que c'étoit cette Eglise de [aine.

Damien, ( qui veritablement tomboit en ruine ) que Dieu
vouloir qu'il réparât

5
il retourna chez ion pere, prit des

étoffes, qu'il alla vendre à Foligny avec le cheval qui les

a voit portées, & en porta l'argent au Prêtre qui servoit cette
Eglise

,
le priant qu il ïllurfît la charité de le loger chez lui.

Le Prêtre
,

qui d'ailleurs êtoit fort pauvre ,
voulut bien le

recevoir, mais non pas son argent, craignant de le faire des
affaires avec son pere. Ce refus ne décourageapas François,

»

qui jetta sa boursesur une fenêtre, & passa quelques jours
avec ce bon Prêtre dans la priere, les veilles & les autieri-
tés. Son peren'en aïant point de nouvelles, s'informa de ce
qu'il étoit devenu

,
& aïant sçu qu'il étoit à saint Damien»

il y vint tout en colere
,

accompagné de gens pour prendre
ion fils, comme s'il eut été questionde poursuivreun voleur.
Dieu qui prenoit la protection de François

,
le cacha aux

yeux de ce pere furieux
,

qui n'aïant point trouvé ce qu'il
cherchoit, s'en retourna à Assise

,
& François se retira dans

une caverne, où il demeura pendant quarante jours dans les
jeûnes & les larmes, exerçant sur son corps les auslerités les
plus rigoureuses. Mais honteux de sa fuite qu'il regardoit
comme une lâcheté

,
il sortit de sa retraite déterminé à sup-

porter pour l'amour de Dieu tout ce qu'on voudroit lui
faire souffrir. Il parut dans les ruës d'Assise, dans un équi-
page si different de son premierétat, qu'on le regardacom-
me un fou. On lui jetta de la bouë & des pierres

,
& les en-

sans le poursuivoient avec de grandes huées. Son pere ac-
courut au bruit de ces clameurs

,
qui rétentifloient par

toute la ville, & voïant que son fils étoit le joiiet de toute la
populace

,
il le fit mener chez lui, oii après l'avoir chargé

de coups ,
il l'enferma dans une espece de cachot, où il lui

fit souffrir toutes sortes d'outrages & de mauvais traite-
mens :

mais étant obligé d'aller a la campagne, il en laissa
la garde à sa femme

,
qui étant persuadée des girrandsdus-

feins que Dieu avoit sur son fils
,
lui donna la liberté.

François se retira aussi-tôt à l'Eglise de saint Damien.
Son pere à son retour l'y alla encore trouver 5

mais notre
Saint ne s'enfuit pas comme lapremiere fois, il se présenta
hardimentdevant lui, & protesta qu'il étoit prêt à souffrir

toutes sortes de supplices, plûtôt que de changer de réfo-



lution. L'assurance du fils donna de l'étonnement au pere,
qui voïant les remontrances inuti es àse contenta de repren-
dre son argent qui étoit encore sur la fenêtre, où François
l'avoit jette. Mais sçachant que ce jeune homme étoit natu-
rellementporté à fairedes aumônes, & qu'il avoit deirdn de-
réparer l'Eglise de saint Damien,craignantqu'il ne ruinât sa
famille par ces dépenses* il lui propoia ou d'acquiescer à ses
volontés ou de renoncer à sa succession. François ne déli-
bera point à choisir le dernier, le pere indignéde ce procédé
qui lui sembloit trop injurieux

,
l'obligea de lui rendre tout

ce qui lui restoit d'argent, & pouHîii ôter toute espérance
de retour dans la possession de ses biens & de les heritages,
il voulut que ce renoncement fút général & accompagné
de formalités {olemnelles. Il le mena pour ce sujet à l'E-
vêque d'Assîse qui voulut bien recevoir 1 ;ur concordat.
François ne fut pas plùtôt en présence du Prélat qu'il se dé-
pouilla de tous ses habits jusqu'à la chemise, & les remit en-
tre les mains de son pere, en lui disant, que jusques-là il l'a-
voit appellé son pere ; mais que dorenavant rien ne l'em-
pescheroit de rapporter cette qualité à Dieu seul, en qui
étoit tout son trésor & son espérance On découvrit pour lors
qu'il portoit sur sa chair nuë un rudecilice, ce qui commen-
ça à découvrir que Dieu seul

,
& l'amour de la penitence

étoient le veritable & le seul motif d'un si grand détache-
ment des biens de la fortune. L'Evêque touché d'admira-
tion embrassant François

,
le couvrit du manteau qu'il avoit

sur ses épaules, & lui fit donner l'habit d'un païsan
,

qui se
trouvoit là, François le reçut commela premiereaumône qui
lui étoit faite en l'état de mandiant, où il vouloit demeurer
le resle de ses jours; il y fit une grandecroix avec une pierre,
& le disposa mêmj en cette forme

,
s'en revêtant avec satis-

faétion.
Il avoit pour lors vingt-cinq ans,& se voïant degagé de

tous les biens qui l'avoient retenu dans le siécle
,

il prit le
chemin dela solitudeafin de s'y appliquer uniquementà
l'acquisition des vercus qui sont les véritables richeITes&
consolations de l'ame

: mais dans letems qu'il n'étoit occupé
que de la joie que lui inspiroit l'esperance qu'il avoit d'y
trouver son bien aimé, dont il chantoit les louanges en Fran-
çois 5

il tomba entre les mains de quelques voleurs qui ne

ORDa: CESFreres
MLNK,UKS»



lui aïant rien trouvé
, Se n'aïant pu tirer d'autre raison de'

lui, sinon qu'il étoit 1; heraut du grand Roi, le battirent-
cruellement & le jetterent dans une fosse pleine de neiges,
d'ou écant sorti & louant Dieu de ce qu'il le trouvoit digne
desouffrir quelque chosepour son amour ,

il alla à Eugubio,
où un de les anciens amis l'aïant reconnu lui donna un ha-
bit d'Ermite fort court dont il se servit l'espace de deux ans.
avec une ceinture de cuir

: ce qui a fait croire aux Ermitesde
saint Augustin

,
qu'il avoit d'abord suivi leur Institut ( ce

que nous avons refuté dans un autre endroit.) Le desir qu'il
avoit de réparer l'Eglise de saint Damien lerappella àAsil!se

pour satisfaire à cet ordre, qu'il croïoit avoir reçu du Ciel.
Il qu.êta suffisammentpour y fournir

,
& travailla lui-même

avec les maçons. Il en repara encore une autre sous le titre,
de saint Pierre

,
& entreprit la même chose à l'égard d'une

troisiéme dediée sous le nom de Nôtre-Dame des Anges,qui
étoit entierementabandonnée. Le lieu où se trouvoit cette
derniere s'appelloit la Portioncule,ainsi nommé à cause qu'il.
faisoit une petite partie du bien que les Bénédictins du Mont
Soubaze possedoient,- & étoit éloigné d'Assise d'environ une
demi-lieuë. Ce lieu suc si agréable à saint François

,
qu'il ré-

solut de s'y arrêter & d'y fixer sa demeure
,

& il y jetta dans.
la suite les fondemens de son Ordre. Il vêcut seul en ce lieu
pendant deux ans. Un jour étant à la Messe il entendit cet
endroit de l'Evangile, où Jesus-Christ recommandoit à ses.

Disciples, qu'il envoïoit prêcher
,

de ne point avoir d'ar-
gent &c de ne porter ni besace ni deux habits

,
ni chaussure

ni bâton ; il le prit pour sa regle & voulut l'observer à la let-

tre. Il quitta pour lors sa ceinture de cuir pour prendre une:
corde

,
& alla'prêcher lapenitence avec tant de ferveur,,

qu'il fit des conversions admirables. Quelques-uns de ceux.
que Dieu toucha par ses discours

, ne se contentant pas de
ce qu'il prefcrivoit pour bien vivre dans l'état où l'on se

trouvoit, voulurent le suivre &* s'attacher à lui afin de l'imi-

ter plus parfaitement. Le premier fut le Bienheureux Ber-
nard de Quinravalle riche Bourgeois d'Assise

,
quiadmiranc

dans ce saint Fondateur un si grand mépris du monde
,

as-
sembla dand l'Eçlise de saint Georges tous les pauvres ,

les.

veuves &les orphelins
>

leur distribua tous ses biens, & s'é-

1allt revêtu d'un habit pareil à celui de saint François, s'a(-
[oe1a



focia à lui le 16. Mai izog. & c eit a ce tems-là que i on rap-
porte l'originede l'Ordre des Mineurs. Le même jour Pierre
âeCatanneChanoined'Assise animé d'un zele de la gloire de
Dieu & d'un ardent desir de la penltence,imita Bernard de
Quintavalle

:
Gilles d'Assise

,
qui étoit un saint homme 6c

craignant Dieu, n'étoit point dans cette ville lorsque Ber-
nard de Quintavalle & Pierre de Catanne renoncerentainsi
genereulement au monde5 mais à son retour sept jours après
aïant appris ce qui s'étoit passé en son absence

,
il en fut si

vivement touché qu'il voulut aussi les suivre. Saint François
les aïant instruits

, ne voulut pas les laisser oisifs. Il envoïa
Bernard de Quintavalle Se Pierre de Catanne dans 1"Emilie

,
pour instruire les peuples de l'importance du salut & de la
necessité de la penitence,& pour lui il alla avec Gilles d'Assise
dans la Marche d'Ancone, où manquant de toutes choses

,
ils s'estimoient heureux d'avoir trouvé le trésor Evangeli-

que. Quelques-uns les recevoient néanmoins avec beaucoup
de charité

,
mais il y en avoit d'autres qui se mocquoient de

la nouveauté de leur habillement, & les regardoient comme
des fous, ce qu'ils souffroientavec beaucoup de joïe. Gilles
d'Assise témoigna même son chagrin à saint François de ce
qu'il y en avoit quelques-uns,qui leur faisoient des honneurs,

ce qu'il regardoit comme un affront pour une ame véritable-

ment religieuse,qui ne devoit mettre toute sa gloire que dans
le mépris & les opprobres.Saine François fut bien de voir

que ses Disciples nese glorifioient point des honneurs qu'on
leur faisoit, & que les opprobres qu'ils enduroientne trou-
bloient point la tranquilitéde leur ame &. n'apportaient au-
cun obstacle à la perseverance dans leur vocation.

Quoique ce saint Fondateur ne suivit pas dans les vérités
Evangeliques qu'il prêchoit à ses peuples,la methode & l'élo-

quence ordinaire des Prédicateurs
,
il ne laissoit pas de faire

ce grands fruits par ses diseours,quiquoique simples étoient
si animés de l'elprit divin, qu'il leur inspiroit l'amour de
Dieu & un ardent désir delapenitence.Enfin après avoir par-
couru quelquesvilles & quelques bourgs de ces Provinces,
ces quatre hommes Apostoliques se retirerent dans leur pau-
vre chaumine

,
oti en peu de jours ils eurent un cinquiéme

Compagnon,quifut leFrere Sablttin,donton ignorelepaïs;
mais qui étoit un homme d'une éminente vertu. Frere Mo*



rique lejoignit bien-tôt a euxi& rrere ]candela Capella ou
du Chapeau

5
fut le septiéme Disciple de laine Françoisimais

il fut dans l'Ordre comme un autre Judas parmi les Apô-
tres. C'étoit lui qui avoit soin de distribuer en commun aux
Freres ce qu'on leur donnoit par aumône pour leur iubli-
siance. Il fut souvent repris par saint François de ce qu'il
amasToit au. de là de ce qui étoit necessaire, de ce qu'il avoit
trop d'attacheaux biens & aux affaires temporelles, & une
trop grande familiarité avec les Seculiers

>
mais il ne voulue

point s'en corriger. Il fut le premier qui introduisit le relâ-
chement dans l'Ordre

>
quelques uns suivirent son exemple,,

& introduisirentl'usage des chapeaux,ou plûtôt des bonnets
ou aumusses pour couvrir la tête, qu'on appelle Capelle

,
se-

Ion le langage du païs •• ce qui fit donner à ce Religieux le
nom de Jean de la Capella. 6aint François lui prédit qu'il
auroit une maladie honteuse & une fin malheureuse ; & il
expérimenta l'une & l'autre: car il fut tout couvert de lé-
lepre, & bien loin de souffrir ce mal patiemment, il entradans
e désespoir & s'étrangla.
Le nombre des Disciples de S.François étant donc augmen-

té
,
il leur enseigna les moiens d'acquérir toutes les vertus,

mais principalement celle de la pauvreté dont il s'efforçoit
de leur faire connoître le l11erite, & de leur persuader la.
pratique. C'est pourquoi il les conduisitpar la ville d'Atîsse,
afin de demander l'aumône à toutes les portes, & qu'ils ap-
prissent qu'ils n'auroient pointd'autre patrimoineque ce que
la charité des personnes pieuses & devotes leur procureroit.
Outre la honte qu'ils avoientde demander ainsi l'aumône,ils
avoientencore à souffrir des paroles piquantes & des raille-
ries ,les reproches de leurs parens, les insultes des enfans qui
leur jettoient de la boue

,
& les rebuts de plusieurs person-

nes 5 mais Dieu qui outre la beatitude qu'il promet à ceux
quisouffriront les injures,les mépris & les persecutions pour
son amour, prévient souventcette récompense éternelle par
des benedit-tions de douceur qu'il fait éprouver à ses Elus
dans le tems de leurs plus grandes amertumes, voulut par
un effet de sa misericorde faire connoître à ces nouveaux
Disciples dela Croix quelle étoit son attention à la patience
& au plaisir avec lesquels ils souffroient ces mépris

, per-
mettant qu'ils trouvaient des gens de bien qui par les libe-



ralités & les bons traitemens qu'ils leur firent,modererent la
rigueur de leur pauvreté

,
& adoucirent l'amertume des mé-

pris & des humiliations qu'ils avoient endurées.
Le saint Fondateur voulant ensuite les exercer parmi les

étrangers & les inconnus, les mena dans la vallée de Rien,
afin qu'ils pussent demander l'aumône avec plus de confian-
ce de leur part, 8c moins de reproches & d'insultes de la part
de ceux ausquels ils s'adreiïoient. Pendant qu'il y demeura il

y eut plusieurs personnes qui attiréespar sa réputation ( qui
commençoit déja à s'étendre) levenoient trouver pour être
instruites par lui des voies de la perfection,& profiter de ses
exemples. II.y en eut un, entre les autres, qui ne se conten-
tant pas de recevoirdes instruclions

,
voulut encore être re-

çu au nombrede ses Disciples. Le Saint,après avoir augmen-
té sa petite Societé jusqu'au nombre de sept, retourna à
Assise, où il instruisit ses Disciples de tous les exercices de la.
vie spirituelle,leur faisant de fréquens discours sur le Roïau-
me de Dieu, le mépris du monde, l'abnégation de leur vo-
lonté, & les mortifications du corps ,

afin de les mieux dis-
poser à l'execution du dessein qu'il avoit de les envoïer dans
les quatre parties du monde, 8c afin de les prévenir sur toutes
les difficultés 8c les persecutions qu'ils auroient à souffrir de
la part du monde 8c du demon. Les exhortations de ce saint
Patriarche,animées du feu de l'amour de Dieu,& soutenuës
par un zele ardent du salut des ames, eurent sur le cœur de
ces Disciples de la Croix tout l'effet qu'il en avoit esperé :
car un jour qu'il leur parloit de ces Missîons,'pousses d'une
sainte impatience

,
ils se prosternerent à ses pieds

, pour le
prier de ne plus differer l'accomplissementde ses desirs,qu'ils
regardoientcomme les signes assurés des vi&oires qu'ils se
flatoient de remporter sur les puissances de l'enfer

: mais
comme il devoit être le premier à donner l'exemple, il prit
un Compagnon,avec lequel il alla d'un côté,après leuravoir
accordé leur demande, en leur assignantd'autres endroits où
ils pussent annoncer la penitence.

Saint François aïant emploie quelque tems à la Mission
qu'il s'étoit proposée, retourna à Assise, où il lui vint encore
quatre nouveaux Disciples. Il souhaita revoir les autres six,
qui étoient allés en difFerens païs

,
& ne pouvant leur faire

scavoir sa volonté,faute de sçavoir où ils étoient, il pria Dieu
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de les réunir ensemble j & en peu de tems il reconnut que sa
priere étoit exaucée

: car sans avoir été avertis,ils le trouvè-
rent tous au même lieu & dans le même tems , comme laine
François l'avoit souhaité. Ce ne fut pas sans un grand éton-
nementde ces saints Religieux,quiadmiroient en cela la Pro-
vidence Divine; & le S. reçutbeaucoup de satisfaé1:ion,lors-
qu'ils lui raconterent les travaux qu'ils avoient endurés dans
leur voïage, & le fruit qu'ils avoient fait dans le salutdes
ames.Il commença pour lors àleur prescrireun Règlement de
vie, & leur ordonna de reciter pour chaque heure de l'Of-
fice trois Pater. Il leur recommandaaussi d'entendre la Messe
tous les jours

,
voulant que quand ils y affisteroient ils tus-

sent plus appliqués à la contemplation des divins Mysteres
qu'à la priere vocale. L'année suivante nio. ce saint Fon-
dateur aïant assemblé ces onze Disciples, il leur dit qu'il
voïoitbien que Dieu vouloit augmenter leur Congrégation,
qu'ainsi il étoit à propos qu'ils se prescrivissent une maniere
de vie uniforme, 6c qu'ils la nuent approuver par-le souve-
rain Pontife. Ils agréerent tous sa proposition

,
& lui dirent

qu'ils étoient prêts de se soumettre à la Reglequ'il leur pres-
criroit. Il n'y avoir alors aucune obligation de demander
cette confirmation

,
& il n'y avoit même aucun exemple que

L'on eût déjà contraint quelque Ordre Religieux à la de-
mander

3 mais saint François le voulut faire pour mieux af-
fermir le sien, de peur qu'il ne lui arrivât de même qu'aux
Vaudois, dont l'I nstitut avoit été rejetté par les Papes Lu-
cius & Innocent III. Il écrivit donc la même année sa
Regle. Elle étoit divisée en vingttrois Chapitres, qui con-
tenoient vingt-sept préceptes

, que les souverains Pontifes

ont declaré.robliger sous peine de peché mortel
>

& c'efi: de

ces vingt sept préceptes que les trois voeux ordinaires de
Religion,qui sont communs à tous les autres Ordres

,
sont

environnés comme de forts remparts qui défendent s Re-
ligieux de cet Ordre de toutes sortes de transg. jflions.
Premierementpour la défense de la pauvreté

,
saint François

rejette comme une peste dans son Ordre tout maniement
d'argent, soit par soi-même, soit par quelqu'autre personne
interposée. Il prescrit la qualité, la quantité & la valeur des
habits. Une tuniqueavec un capuce, une autre sans capuce,
( si la necessité le demande ) avec un.e corde ou ceinture, &



un caleçon. C'en: tout ce qu il accorde pour vêtement a cha-
que Religieux, & il leur permet de rapiecer leurs robes avec
des sacs ou quelqu'autre étoffe vile. Il leur défend d'aller à
cheval, & d'avoir des chaussures ; & afin que cela puisse être
pratiqué exactement, & que la propriété ne se puisse intro..
duire sous aucune apparence, il donne le soin aux Ministres
&aux Custodes de pourvoir à la necessité des infirmes

,
à

l'habillementdes Freres, & gencralement il leur laisse le soin
de pourvoir à tous leurs besoins, autant que la pauvreté 8t la.

charité le pourrontpermettre.
Pour conserver le précieux trésor de la chasteté

,
il dé-

fend très rigoureusementles conversations avec les femmes,
l'entrée dans les Monasteres de Religieuses

5
la delicatc{se

dans les habits & le manger,lescommodités dans leurs voïa-
ges,& leur ordonne la nudité des pieds

,
les jeûnes de tous

les Vendredis de l'année, ceux depuis la Toussaints jusqu 'à
Noël & depuis l'Epiphanie jusqu'à Pâques, sans parler des
autres mortifications & penitences capables de contribuerà
l'acquisition de cette vertu & de réprimer les ardeurs de la
concupiscence,leur recommandant aussi la pratique de l'orai-
son { que ce Saint veut que l'on préfere à l'étude des Lettres
humaines ) principalement l'Office Divin

,
dont il fait un

précepte tant pour les Clercs que pour les Freres Laïques.
Ce qu'il ordonne pour servir de remparts & de défensesà

l'obéissance
,

c'est le renoncement à sa propre volonté pour
suivre aveuglément celle de ses Supérieurs sans apporter
aucune raison

,
sans réserve & sans aucune limitation dans

toutes les choses qui ne sont point contraires à la Regle j 8c
afin d'ôter tous les scrupules que les Religieux pourroient
avoir au sujet de cette même Regle

,
il les renvoie aux Su-

perieurs pour lever leurs doutes 8c mettre leur conscience en
repos. Il y ajoute encore dix huit avis ou Instruâions qui
n'obligent point à peché mortel,& qui regardent la maniere
avec laquelle les Religieux se doiventcomporter dans toutes
leurs conversations intérieures & extérieures

,
soit par rap-

port à eux soit à l'égard du prochain, dans la Maison ou dans
les voïages, avec les Religieux ou avec les Séculiers. A ces
preceptes 8c àces avis,il y joint encore douze conditions ne-
cesTaires pour la réception des Novices,& six que l'on ap-
pelle les libertés de la Regle,quicontient en subfhnceceque



nous venons de dire Les Dilciples deiaint François 1 aiant
agréé, il alla avec eux à Rome trouver le Pape Innocent
111. qui ne l'écouta pas d'abord & qui le rejetta même avec
indignation 3 mais François sans se rebuter le retira avec sa.

troupe à l'Hôpital de saint Antoine & le contenta derecom-
mander son affaire à Dieu en qui il mettoit toute sa con..
fiance. Ce ne fut pas en vain ,car dès le lendemain le Pape
l'envoïa chercher & lui donna une audience favorable sur
un songe qu'il avoiteu la nuit, d'une palme qui étoit cruë à
ses pieds & qu'il avoit interprété en sa faveur, & sur ce
qu'il lui avoit semblé voir saint François soutenir l'Eglise de
Latran qui étoit prête à tomber. Le Pape fit examiner sa.
Regle dans la Congregation des Cardinaux & l'approuva
de vive voix après que l'on eut levé les difficultés qu'on y
avoit trouvées touchant cette grande pauvreté qu'il y pres-
crivoit & qu 'on cro'ioit presque impraticable. Il leur ordonna
de prêcher par tout la penitence, détendre la Foi Catholi-
que de toutes parts,& fie faire de petites couronnes à tous les
Freres Laïcs qui accompagnoient le saint Fondateur, afin
qu'ils stjffent distingués davantage des Séculiers

, & qu'ils
pussent aider les Prêtres dans les fonctions de leurs minis1:e-

res. Wadingue dit qu'il y a encore despaïsou les Freres
Laïcs portent de ces sortes de couronnes 5 mais elles ne sont
plus en usage dans le reste de l'Ordre, parce que cette grâce
que leur avoit accordéece,Pontife servit d'occasion dans la
suite à quelques-uns de tomber dans l'orgüeil, & à leur en-
fler le cœur en voulant se comparer aux Prêtres à qui ces
couronnes appartiennent de droit.

Quoique saint François eût écrit sa Regle & l'eût fait ap-
prouver parle Pape Innocent III. l'an 1210. il n'avoit pas
encore de Couvent formé & n'avoit demeuré jusqu'alors
avec ses Compagnons que dans une pauvre chaumine pro-
che d'Assise. Aïant quitté la ville de Rome, & voulant
obéïr aux ordres du Pape qui lui avoit ordonné de précher
la penitence, il aPa du côté de Spolette; & comme dans le
chemin

,
il s'entretenoit avec ses disciples des moïens de

mettre en pratique leur Réglé
,
étant las & fatigués & tout

atténués par la faim , ils s'arrêtèrent dans une solitude où ils
ne trouvere ,,t rien à manger ; mais la Providence Divine,
'lui est attentive à fournir la. nourriture nécessaire aux .ani-



maux mêmes les plus vils & les plus meprilabies, n aban-
donna pas sts serviteurs dans leur besoin. Car un homme se
présenta à eux ,

qui leur donna un pain & disparut aussi tôt,

ce qui les confirma dans la routon qu'ils avoient priie,
d'observer exactementla. pauvreté.

lis arriverent à Orli, petite ville de l'état Ecclesiastique
sur les Frontières de Tolcanne, du côté de Lombardie. Ils

trouverent dans une plaine proche de cette vi'le une Eglise
abandonnée, dans 'aquelle ils entrerent pour faire leurs prie-
res ,

& resolurent de demeurer quelques jours dans ce lieu,
jusqu'à ce que Dieu leureut fait connoître celui où il vou-
loit qu'ils fixaient leur demeures ils ne furent pas oisifs pen-
dant ce tems-là

: car ils alloient continuellement à la ville

pour y instruire le peuple
, & y firent beaucoup de conver-

sons. Le grand concours de monde qui les venoit trouver
troublant le repos de ces bons Religieux

,
obligea saint Fran-

çois d'abandonner ce lieu
,

qui d ailleurs lui paroissoit trop
agréable. Il passa dans la valléede Spolette

,
où après avoir

conferé avec les compagnons , pour scavoir s'il étoit plus à

propos qu'ils restassent dans des lieux solitaires que dans
des villes, ils se mirent en prieres pour connoître la volonté
de Dieu

>
ils furent exaucés

3 car Dieumanifesta à ce saint
Patriarche qu'ils étoient deitinés à la conversion des ames.
Ils retournerent à leur premierechaumine proche d'A ffise,
qui étoit si petite qu'ils ne pouvoient pas même s'y asseoir

tous, ni étendre leur corps étantcouchés j mais comme il y
avoit plusieurspersonnes qui demandoientd'entrer dans leur
compagnie, & que d'arleurs ils n'avoient point d'Eglise,
saint François chercha un lieu plus commode & plus ample
pour y recevoir ceux qui vouloient entrer dans son Ordre.
Il s'adressa à l'Evêque &aux Chanoines d'Aiuse

, pour les
prier de lui donner une Eglise ; mais comme ils n'en avoient
point qu'ils voulurentquitter, le Saint en demanda une aux
Bénédictins du Mont-Soubaze, qui lui accorderent celle de
Notre-Dame des Anges appellée de la Portioncule

:
il n'en

pouvoit pas avoir une qui lui fut plus agréable
,
puisqu'il

avoit toujours eu beaucoup de devotion pour cette Eglise
qu'il avoit autrefois reparée,.& où il avoit conçu les pre-
miers desseins d'établir son Ordre. Saint Francoisn*envou-
lut avoir que l'usage, afin que lui & ses enfans parurent
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étrangers sur la terre 5 oc pour raire voir qu'elle ne lui ap*
partenoit pas , & qu'il ne la tenoit que de la libéralité des
Religieux BenediÂins de Soubaze, il leur envoïoit tous les
ans un panier plein de petits poissons que les Italiens appel-
lent lajchi

, & qui se pèchent dans une riviere voisine
, ce

que les Benedidins recevoient agréablement, estimant plus
ce présent que tous leurs autres revenus ,

& ils envoïoient
aussi de leur côté un vase plein d'huile àces pauvresReligieux,

Ce fut dans ce pauvre lieu que les fondemens de l'Ordre
des Mineurs furent jettés. C'est cette pauvre maison qui
en a produit tant de milliers d'autres, & de laquelle sont
fortis tant d'illustres Martirs qui ont combattu pour le nom
de Jesus-Christ

,
& qui l'ont fait connoître par toutes les.

parties du monde, qui a donné tant de Doéleurs & de Pré-
lats à l'Eglise

,
qu'ils ont édifiée par la sainteté de leur vie

& soûtenuë par la pureté de leur do&rine. Quoique saint
François eut dit plusieurs fois que cette petite maison lui
suffisoit, qu'il ne voulût pas qu'on l'augmentât, & qu'il en
eût fait abbatre les couvertures qui lui avoient paru trop
somptueuses, ellea néanmoins été tellement augmentée qu'il
y a ordinairement plus de deux cens Religieux qui y de-
meurent de famille. L'on y voit encore la' petite Chapelle de
Notre- Dame des Anges

,
qui est comme la Maison de Lau-

rette , au milieu d'une vasse & magnifiqueEglise
,

qui est
un des plus beaux édifices de toute l'Italie,& quia été beau-
coup embelliepar les liberalités des GrandsDucs de Toscan-
Jle. Vis- à vis de cette Eglise le Grand Duc Côme de Medicis
:fit faire une belle fontaine pour la commodité des Pelerins.
qui y abordent de toutes parts , pour gagner l'indulgence
dont nous parlerons dans la suite

,
& ce Prince y fit con-

duire l'eau par une aqueduc quiaplus d'unelieuë & demie
de longueur.

r*Sa-int François & sa petite troupe s'étant établis dans cette
maison, ils reçurent la même année de nouveaux compa~
gnons ,

dont les principaux furent Léon
,

Etienne, Leo-
nard & Simon d'Assise

,
Maiïee, Junipere

,
Illuminé & un

autre Simon de Collozano. L'année suivante l'Ordre com-
mença à s'étendre tant par les. Couvents

, que l'on donna à
ce saint Fondateur à Cortone, à Angheret, à Piscia

,
à

Pife* à ûint Genlinien &. en d'autres lieux, que par le
grand
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grand nombre deDiicipleS) qui le venoient trouver de toutes
parts, attirés par ses prédications

, ou par celles des autres
Religieux

,
qu'il avoit envoies en pluúeurs endroits pour

l'intrusion des peuples. Ce fut dans le Couvent de Cor-
tonne qu'il donna la même année l'habit à frere Helie, qui
fut son successeur dans le gouvernement de l'Ordre, mais
qui n'imita pas la sainteté de son Maître

, comme nous di-

rons dans la suite. L'Ordre fit encore de grands progrès en
I talie, & dans d'autres Provinces. Le Saintentreprit le voïa-
ge d'Espagne,dans le dessein d'aller ensuiteen Afrique

,
ois

il esperoit trouver le martire parmi les Maures
,

6c repandre
son sang pour la Foi de Jesus

-
Christ. Il fut reçu favora-

blement d'Alphonse pere de Blanche, qui fut Reine de
France & mere de saint Louis. Ce Prince lui permit de fOlll-

der un Couvent de son Ordre à Burgos
,

& étant allé par
dévotion à saint Jacques de Compostelle, il y fit un autre éfa'-
bliflement &: en obtint d'autres en plusieurs endroits de c'e
Roïaume. D'Espagne il alla en Portugal d'où étant retour-
né dans le même Roïaume, il y fit encore de nouveaux éta-
bliilemens. Par tout où il passoit il laissoit des marques d-,i

pouvoir que Dieu lui avoit donné sur les maladies, sur les
démons, sur les animaux, & même sur le cceur de l'hom-
me , par les conversions extraordinaires qu'il faisoit. Mais
il ne put executer le dessein qu'il avoit pris d'aller annoncer
la Foi de Jesus-Christ aux lnfideles du Roïaume de Ma-
roc ; car il fut arrêté par une autre maladie, qui lui fit juger
que Dieu reservoit cette conquête à d'autres 8c qu'il le rap-
pellent en Italie. Il y revint l'an 1115. dès que sa santé le lui
permit, & toute sa route ne fut qu'une fuite de prodiges.
Etant arrivé au Couvent de Notre- Dame des Anges, il re-
primenda Pierre de Catane son Vicaire

,
de ce qu'il avoit

fait faire en son absence une nouvelle maison pour recevoir
les hôtes

,
& il la vouloit faire abbatre

,
disant que ceux.

qui y venoient, devoient suffi souffrir patiemment les in-
commodités de la pauvreté) mars on lui fit tant d'insiances
pour la laisser comme elle étoit, qu'il y consentit, Le Comte
Orlando de Catane lui aïant donné pendant son absence
le Mont Alverne, & les Religieuxqui y demeuroient & qui
l'étoient venu trouver pour le saluer à son retour ,

lui aïant
fait la description de ce lieu Solitaire

,
des douceurs & des>



consolations spirituellesque l'on y goutoit, par le repos 6c la
tranquilité avec lesquels on pouvoits'y appliquer à la médi-
tation 6c à la priere

,
sans y être distrait par le bruit 6c l em-

baras du monde. Il voulut y aller 6c fut charmé de la solitu-
de de ce lieu, 6c de la pauvreté que ses freres y pratiquaient.;
il passa de là dans la vallée de Fabriano

,
où il travailla à af-

fermir divers établissemens, 6c en fit de nouveaux pour ses
Religieux qui se multiplioient tous les jours d'une maniere
prodigieuse.

Ce fut cette même année 1211. que dans le Concile Gé-
néral de Latran, qui se tint sous le Pape Innocent III.
François alla encore à Rome pour faire approuver sa Réglé
dans ce Concile

:
elle y fut luë 6c approuvée

,
mais il n'en

reçut pas l'approbation par écrit- Il s'en retourna ensuite à
Assise, où l'année suivante il assembla un Chapitre Général
dans lequel il commença à distribuer des missions à ses fre-
res, pour la France, l'Angleterre 6c l'Allemagne. Il en
envoïaauffi d'autres en Lombardie, dans la Marche d'An-
cone, dans la Calabre

,
la Fouille, la Terre de Labour

, 6c

en Toscanne. Il avoit seulement destiné ceux qu'il avoit en-
voïés en France, pour la Gaule Narbonoise, 6cilavoitreser-
vé pour lui la Capitale de ce Roïaume; mais il fut détourné
de ce voïage parle CardinalHugolin

,
qui fut ensuite Pape

sous le nom de Gregoire IX. 6c il demanda pour premier
Protefteur de son Ordre ce Cardinal, à Honarius III. qui
avoit succedé à Innocent III.

C'esl une chose surprenantede voir le grand projet que
cet Ordre fit en si peu de tems 5 car dans le Chapitre général
qui se tint l'an 1219. au Couvent de Notre-Damedes Anges
près d'Assise, ( & qui fut nommé le Chapitre des Nates

,
à

!:ause que pour loger les Religieux qui s'y rendirent, on fut
oblige de faire en plaine campagnedes Cellules de joncs

>
de

roseaux 6c de nates ,
) on y en vit plus de cinq mille, qui

n'étoient que les députés d'un plus grand nombre qui étoit
restédans les Couvens. Le Cardinal Hugolin Protetleur de
l'Ordrey présida, saint François ne s'étoit point mis en peine
4e faire aucune provision pour tant de monde

>
mais la di-

vine Providence y pourvut , car les habitans d'Assise
,

de
Spolette, de Perouse, de Foligni 6c autres Villes voisines
fournirent à l'envi tout ce qui leur étoit nécessaire. Le saint



Fondateur avoit louhaite voiries principaux detesenfans
ainsi assemblés pour renouveller son esprit

,
c'cit-à dire les

sentimens de la pauvreté
>

de l'humilité & des autres vertus
Evangeliques qu'il leur avoit inipirés, craignant que la mul-
titude n'eut produit le relâchement

5
mais loin d'y trouver,

ce qu'il apprehendoit, il ne fut presque occupé qu'à mo-
derer les austerités que les particuliers avoient ajoûtés à la
Règle. Il n'y eut que le frere Helie & Jean Stiachia, Mini-
stre de Toscanne& de Bologne avec quelquesautres qui al-
lerent trouver le Cardinal Protecteur, pour le prier de per-
suader à saint François de prendre l'avis de ses freres, dont
la pluspart étoient gens de Lettres & propres pour le gou-
vernement ,

n'étant pas capable lui seul de gouverner un si

grand nombre de Religieux j d'autant plus qu'il étoic simple
& sans étude

,
& ils lui proposerent beaucoup de choses

des Regles de saint Augl1f1in & de saint Benoît, qu'il au-
roit été plus à propos de suivre. Le Cardinal pour les con-
tenter en parla à saint François 5 mais le saint Fondateur ne
voulut rien relâcher des rigueurs de l'Ordre. Il envoïa de
nouveaux Missionnaires en Grece & en Afrique

,
6c pour

lui, il choisit la Syrie & l'Egypte 011 il rcsolut d'aller avec
douze compagnons, & comme il ne vouloit pas que ses Re-
ligieux prêchaslent sans en avoir eu la permission des Ordi-
naires

,
il obtint du Pape Honorius III. des Lettres adres-

sées à tous les Archevêques
,

Evêques &; Abbés
, par lef-

quelles il leur recommandoitsaint François & [esReligieux,
qui aïant renoncé à toutes les vanités du monde

,
avoienc

choisi une vie approuvée par le saint Siège, & alloient en
diverses Provinces pour y semer la parole de l'Evangile :
c'en: pourquoi il les prioit de les recevoir comme de fidèles
Catholiques &. de saints Millionnaires zelés pour la Foi de
Jesus-Christ &: le salut des ames.

Le Chapitre étant fini, saint François se mit en chemisi
avec ses compagnons pour aller en Syrie

,
&. après une na-

vigation heureuse qui le mit au port d'Acre en Palestine
,
il

paiTa à Damietre où étoit l'armée Chrétienne des Croisés
y

contre le Sultan d'Egypte
5 ces derniers venoient de prendre

la ville après un siége de vingt-deux jours, lorsqu'il y arri-
va ,

il y lai(Ta dix de ses compagnons & alla hardimentaveo
le frere Illuminéau camp des inndeles,ouile battirent cruel-
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lement,, de après mille outrages le conduihrent devant le
Sultan comme François le souhaitoit, Ce Prince parut dis-
posé à écouter favorablement cet homme Apostolique,&: lui
demanda ce qui l'amenoit en Egypte

>
François lui répondit

que c'écoit- le desir de lui procurer le salut éternel ôc à tous
[es sujets

j
8t que Dieu l'avoit envoie pour le tirer de l'in-

fidélité
,

& lui faire connoître la vérité de l'Evangile ; tout
ce qu'il put dire au Sultan fut inutile & il voulut persister
dans l'erreur. Il conçut néanmoins une si grande eitime de
la vertu de ce grand Saint, qu'il voulut lui en donner des

marques par les présens qu'il lui offrit
5

le refus généreux
qu'en fit le Saint, acheva de lui faire connoître le merite
d'un homme si rare. Il insista à lui faire recevoir au moins

une Comme d'argent pour les pauvres Chrétiens ou pour
leur Eglile

,
mais ses instances furent inutiles

3
enfin ne

pouvant rien gagner sur ce cœur insensible à tout ce qui
n'étoit pas du salut des âmes, il lui donna permïssion de prê-
cher l'Evangile dans lès Etats

5 ce qui étoit la plus grande
marque d'cltime qu'il pouvoit lui donner

, par rapport à
l'opposition que ces Infideles ont non seulement pour l'E-
yangile

,
mais même pour le nom Chrétien. Le Saint après

y avoir demeuré quelque tems,voïantqu'il perdoit son tems,
cuit le déplaisir de s'en revenir sans avoir pu gagner une ame
à Dieu ou répandre son fang pour Jesus-Christ, ce qu'il
souhaitoit ar4emment.

Une des raisons qui obligerent encore saint François dd
retourner en Italie ,suc qu'il apprit avec beaucoup de cha-
grin que le frere Helie

,
qu'il avoit établi Vicaire Général

en son absence; avoit innové beaucoup de choses qui ten-
doient au relâchement,aïant attiré dans son parti plusieurs
Provinciaux qui blamoient la simplicité du saint Fondateur,
8c taxoient d'imprudence l'auu:erité à laquelle les obligeoit
sa Réglé dont ils retrancherent quelques points essentiels, &
en modererent d'autres. Saint François étant de retour en
Italie l'an 112.0. ne vit qu'avec douleur le danger 011 son
Ordre etoit exposé par le relâchement qui y avoit été intro-
duit. Il cassa l'étude que l'on avoit établi à Bologne, il vou-
lut que ses Religieux abandonnaient ou démolirent ce Cou-
vent qui avoit été bâti avec trop de magnificence

,
& qui ne

Le ressentoitpoint de la pauvreté
:
néanmoins à la sollicitation



du Cardinal Prote&eur
,
il consentit qu'ils y demeuraient

5

& comme le Provincial de cette Province,Jean de Striachia,
qui avoit ordonné ces bâtimens, & qui avoit contribué au
relâ.chement)persisioit toujours à soutenir ce qu'il avoit fait,
il lui donna«sa maledidion. A l'égard du Pere Helie, ilcassa

tout ce qu'il avoit introduit de nouveautés dans l'Ordre en
son absence, à la réserve d'un Statut qu'il avoit fait de ne
point manger de viande,quoique contre l'espric de la Regle,
qui, conformémentà l'Evangile,permet aux Religieux de
manger ce qu'on leur presente ; de peur qu'il ne semblât
qu'il vouloit favoriser la gourmandise

, ce qu'il jugea plus à
propos de tolerer pendant un tems.

CHAPITRE II.
Continuation de ïHijloire de l'Ordre des Freres Mineurs,

& de la Vie dejàintFrançois d'AJJîJe leurFondateur.T OUTEs choses étant pacifiées dans 1'0rdre,& saint
François aïant écouté ceux qui approuvoient le gou-

vernement du Pere Helie & ceux qui le condamnoient
,

il
assembla le Chapitre General à Nôtre-Dame des Anges
la même année 1120. Le Provincial de Bologne y fut privé
de son Office, & le Pere Helie aïant été aussi déchargé du
'Vicariat Général, le saint Fondateur nomma à sa place le
Pere Pierre de Catane qui, avoit été son second Disciple.
Mais celui ci étant mort l'année suivante 1211. dans une
grande réputation de sainteté, saint François indiqua un au-
tre Chapitre pour les Fêtes de; la Pcntecoste, où par réve-
lation Divine & sélon le commandementqui lui en avoit été
fait dans une de ses Oraisbns,il designa encore une fois pour
Vicaire Général, le Pere Helie.

Cet homme étoit plein d'ambition, il recevoit à la verité
fort bien les Religieux qui venoienc voir saint François

5
mais aïant égard à la qualité, à la science & à la dignité des
personnes

,
il donnoit les premiers rangs à ceux qui avaient

plus de merite, ne donnant aux simples que les dernieres
places,& souvent ilnegligeoit ceux-ci pour accorder toutes
les commodités aux autres. Saint François ne pouvoit souf-
frir cette acceptation & cette préférence dans des person-



nes d'un même Ordre 3 c eit pourquoi un jour qu il en vint
de rlufieurs conditions

,
de do&es & d'ignorans, le Saint

apres la bénédiction de la table en fit asseoir à ses côtés deux
qui paroissoient les plus simples,&afFeâ:a de ne pas regarder

» les autres qui paroissoientavoir du mente. Heliéen rutcho-
» que ,

& ne put pas s'empêcher d'en murmurer, en disant en
» lui même

,
Helas ! Frere François, que ta simplicité fera de

» tort à l'Ordre
> tu mets à tes côtés des ignorans & tu ne fais

« pas de cas des personnes Dalles & sçavantes. Mais le Saint

»
connoissant sa pensée par révélation Divine, lui répondit

t,
qu'il faisoit plus de tort à l'Ordre par son orguëil, son faste

>»
& sa prudence humaine. 0 que les jugemens de Dieu sont

*>
impénétrables ! ( s'écria le Saint ) il teconnoîtpour tel,& il a

«
voulu cependant que tu sois Supérieur., il a même déjaor-

»
donné que je te laiue le gouvernement de l'Ordre

>
mais que

*
j'apprehende que ce juste Juge ne porte un autre jugement

«
de toi,& n'ait d'autres sentimens que le peuple en a,& qu'il

»> ne donne un Pafi:eur tel qu'il prévoit qu'il aura un jour des

»
brebis. Helas ! miserable que tu es > ton sort est déja decidé,

» tu ne mourras pas dans la Religion,tuas déja été pesé dans la

»
balance,& tu as été trouvé trop leger avec ton orguëil & ta.

»
science mondaine. Cette Prophetie du Saint fut accomplie

>

car Helie fut le second Généralde l'Ordre après la mort du
saint Fondateur, & apostasiadans la siiite,comme nous dirons
dans les Chapitres suivans.

Saint François obtint l'an 1222. un privilege du Pape Ho-
norius III. qui permettoit aux Religieux de son Ordre de
cl^ébrer les Offices Divins les portes fermées dans un tems
d'interdit, & un an après il obtint cette Indulgence si fa-
meuse pour l'Eglise de la Portioncule

, ou il vient de toutes
parts une infinité de Pelerins,le second jour du mois d'Août,
qui est celui auquel est sixée cette Indulgence à cause que
t'on y célébre ce même jour la Dedicace de cette premiere
Eglise&; berceau de l'Ordre. Cette Indulgence a été confir-
mée parles Papes Martin IV. Alexandre IV. Boniface
Vlll. Clement V. Jean XXII. Benoît XI. 6c Sixte 1V.
qui l'an 1481. l'étendit à toutes les Religieuses de l'Ordre
voulant qu'elles le pussent gagner dans leurs Monasteres

>

ce qu'il communiqua aussi à toutes les Maisons d'hommes
tantdu premier que du troisiéme Ordre. Leon X. confirma
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,c,& que Sixte IV. avoit accorde, ce querentausi Paul V.8c
Grégoire XV. 6c l'an 1614. Urbain VIII. aïant publié le
Jubilé universel qui devoit commencer le jour de Noël de
l'année suivante

,
êz aïant (uspendu

,
selon la cqûtume,pen-

dant le tems qu'il dureroit, toutes les autres Indulgences,
i 1 donna une Bulle par laquelle il exceptoit celle de Nôtre-
Dame des Anges ou de la Portioncule. Innocent X. déclara
la même choie dans le Jubilé universel de l'an 1650. ce
qu'ont fait aussi ses successeurs, & Innocent XlI. a étendu
cette Indulgence à perpétuitépour tous les jours de l'année

en faveur de ceux qui ne pouvant pas s'y trouver le jour de
la Dédicace de cette Eglise choisissent un autre jour dans
l'annéeauquel ils peuvent joüir de la même Indulgence pour
une fois seulement. Le concours des Pelerins étoit si grand
le jour de cette Fête de Nôtre-Dame des Anges

,
qu'il

y alloit jusqu'à cent mille personnes
, 6c pour empêcher le

desordre
,

les Officiers d'Assise 6c de Perouse se mettoient
sous les armes 5 5c quoique la ferveur des fideles soit bien di-
minuéepour toutes les autres Indulgences,ilsont pour celle-
ci une si grande veneration qu'il est difficile de s'imaginer le
nombre des Pelerins qui s'y trouvent le deuxiéme du mois
d'Août:en sorte qu'il est facile d'y voir l'accomplissèmentde
la Prophetie de saint François

,
lorsque refusant les Lettres

Patentes que le Pape lui offroit pour la publication de cette
Indulgence

,
il répondit à sa Sainteté qu'étant l'ouvrage de

Dieu
,

il prendroit lui-même le soin de la divulguer.
Nous avons déjà dit que le Pape Innocent III. avoitseu-

lementapprouvé de vivevoix la Regle de saint François, 6c
qu'elle avoit été luë 6c approuvée aussi de vive voix dans le
Concile Général de Latran j mais le saint Fondateur vou-
lant avoir la même année 11.13. la confirmation par écrit du
Pape Honorius 1Il. ( sur une viûon qu'il eut ) il alla avec
deux Compagnons dans la vallée de Rieti, 6c monta sur le
Mont de la Colombe éloigné de deux milles de la ville de
Rieti

, pour retoucher sa Regle,invoquant pour cette effet
les secours du Ciel par un jeune au pain 6c à l'eau qu'il y
pratiqua pendant quarante jours

,
après lesquels aïant fait

écrire cette même regle sélon que le saint Esprit la lui avoit
inspirée,il descendit de la montagne 6c s'en retourna à Assise

ou il la donna au Pere Helie son Vicaire pour la lire & la



garder j mais celui-ci la trouva trop austere pour lui & pour
ceux qui étoient portés au relâchement. Le Saint alla en-
suite à Rome pour en demander la confirmation au Pape,qui
la lui accorda par une Bulledu 30. O&obre dela même arr-
née. Cette Réglé est plus courte & plus méthodique que
celle quiavoit été approuvéede vive voix par Innocent III.
& quoiqu'elle ne renferme que douze Chapitres, ils con-
tiennent néanmoins en substance tout ce qui étoit marqué
dans les vingt-trois Chapitres de la premiere.

Ce fut l'an 1224. que ce saint Fondateur connut parfai-
tement qu'il devoit. travailler à devenir un modele accomp-li
d'un Dieu crucifié, Dieu le lui aïant fait connoître par l'ou-
verture du Livre des Evangiles

: ce qui arriva de la manie-
re suivante.Ce Saints'étant retiré sur le Mont-Alverne pour
y jeûner quarante jours en l'honneurde saint Michel, & y
priant Dieu avec beaucoup d'instances de lui faire connoître
sa volonté,afin de s'y conformerentièrement, il eut une forte
penséeque Dieu la lui reveleroità l'ouverture du Livre des
Evangiles.C'est pourquoi il dit à san Compagnon de l'ouvrir
en l'honneur delà très sainte Trinité

: ce qu'aïant fait, &
aïant trouvépar trois fois differentesla Passion de N. S. Jesus-
Christ

,
il comprit que comme il avoit imité ce divin Redem-

pteur dans toutes les avions de sa vie,il devoit lui être au sri
conforme dans les douleurs & les souffrances avant qu'il
mourût : ce qui ranima tellement en lui le feu de l'amour di-
vin, & l'ardent desir qu'il avoit d'être crucifié avec Jefua-
Christ, qu'il mérita ce qu'il souhaitoit avec tant d ardeur :
car le jour de la Fête de l'Exaltation de la sainte Croix qu'il
prioit avec plus de ferveur, & qu'il étoit tout pénétré de
douleur de celui qui par un excès de charité a voulu être
crucifié pour nous :

il vit un Séraphin descendant du haut
des Cieux ,qui s'approchant de lui avec un vol précipité

,lui parut non seulement ailé
,
mais même'crucifié, aïant les

pieds & les mains en forme de Croix. Sa tête étoit couverte
de deux aîles, deux lui servoient pour voler, Se les deux
autres lui couvroient les pieds.

La vision disparut, & aussi-tôt ce saint Patriarche sentit
son cœur enflamméd'un®ardeur seraphique,& les marques
des plaïes du Sauveurparurent sur son corps, par la repré-
femation des doux dont les têtes paroissoient très diftindVe»-

mène



ment au dedans des mains & lur les pieds, ce les pointes a
l'opposé, la cicatrice du côté étoit rouge &. vermeille

,
& le

f.a,ng en couloit souvent en abondance. On ne peut douter
de la verité de ces £1:igma.res après le témoignage du Pape
Alexandre IV. qui dans un Sermon qu'il fit en présence de
saint Bonaventure dit les avoir vues : ce qui est suffisam*

ment confirmépar les déposirions de plusieurs autres persoa*
nes,qui assurerent aussi la même chose

,
& qui ne firent

point de difficulté d'en faire leur serment, lorsque le Saine
fut canonisé, aussi bien que par le Bref du Pape Gregoire
IX. donné l'an 1137. par lequel

,
souhaitant qu'on le croïe

fermement, il exhorte tous les Fideles à ne point écouter le
contraire. Verum tamen grande ac fingulare l1'Úracu/um quo
ipsum saiJc70rUl1t spleJtdor & gloria Dominus Jesus Chrijlus
wirabiliter decoravit, univerfitati vejïrœ tenore presentium
non indignè duximus exprimendum ,'Vide/jett quod idemsan-
élus cum adhucspatiump r ntis <vit£ percurreret>&foJlquam
illud feliciter confummavitmanibus

,
latere

, ac pedibus
Jpecieftigmœtum divinitus extitit infignitus Igitur cum:
id ab umvcrfis fidelibus credi fireiitir cupimus

,
devotionem.

veflram rogamus & hortamur in Domino Jesu Chriflo in re-
wijjionem vobis peccaminum injungendo

, quatenus ab asser-
tione contrarii aures de c&tero poeni.tus anjertentes confejJorem
eundem apud Deum pia vobis reddatis venerationepropttit/rn.
Ce Pontife qui voïoit souvent saint François pendant qu'il
vivoit, n'auroitpas parlé de la sorte, s'il n'avoit été afliiré
de la verité de ces stigmates. Benoît XI. permit d'en faire
l'Office publiquement. Sixte IV. en fit inserer la mémoire
dans le Martyrologe Romain; & Paul V. à la priere de Phi-
lippe III. Roi d'Espagne, sur ce que dans quelques lieux,
on avoit cessé de dire l'Office des Stigmates de saint Fran..,
sois,en fit une obligation à tous les Ecclesiastiques.

Ce Saint après avoir demeuré encore quinze jours sur le
Mont-Alverne pour finir son Carême,en descenditportant
l'Imagede Jesus-Christ crucifié, gravée non sur des tables
d'airain ou de bois taillées par la main de l'ouvrier

5
mais!

écrite sur sa chair avec le doigt de Dieu
,

faveur dont il
s'estimoit si indigne, qu'il faisoit son possible pour la cacher
& dérober aux yeux des hommes j mais inutilement

: car:
Dieu manifesta ces lignes de son amour pour François, en;



faisant plusieurs miracles qui en firent connoitre la vertu &
la sainteté à tout le monde

,
malgré les douleurs qu elles lui

causoient, & qui étoient quelquefois si violentes
,
qu'il ne

pouvoit marcher 5
il ne laissoit pas de continuer ses fondions

Apostoliques, se faisant porter pour cet effet sur des cha-
rettes dans les villes & les bourgades pour animer tout le
monde à porter la Croix de Jesus-Chrifl. C'étoit là toute sa
sciences il faisoit profession comme l'Apôtre de ne scavoir
point d'autre choie que Jesus crucifié

,
n'aïant point fait

d'autre étude depuis sa conversion.
Depuis le jour qu'il reçut les Stigmates jusqu'à sa mort,

sa vie fut toujours languissante 5 & fl eut tant d'occasions de
souffrirpour l'amour de Jesus-Christ, qu'il pouvoit dire
avec ce divin Sauveur, qu'il n'y avoit pas une partie dans
son corps qui fut exemte de souffrance

: car outre les dou-
leurs dont nous venons de parler,& qui étoient continuelles,
il eut un mal aux yeux , pour lequel on lui fit un cautere
qu'il souffrit avec autant de patience qu'il étoit cruel & ex-
traordinaire

,
puisqu'on lui'brula la peau & les chairs juf-

qu'aux os, depuis l'oreille jusqu'au sourcil
>

& il eut peu de

tems après le corps tout brisé par une chûte violente, qu'il fit

par l'inadvertance de l'Infirrnier)cequ'il souffrit avec tant de
patience, que bien loin de se plaindre, il baisa plusieursfois
la terre, qui devoit bien- tôt le recevoir dans son sein. Enfin
Dieu l'aïant voulu éprouver par toutes sortes de manieres

,
le Saint sentant que sa fin approchoit, se fit transporter du
Couvent de Font-Colombeà celui de Nôtre-Dame des An-
ges proche Assise, pour mourir dans le lieu 0\.1 il avoit reçu
le premier espritde dévotion, & qui avoit servi de berceau
à son Ordre. Y étant arrivé, il se fit mettre nud sur la terre,
disant qu'il vouloit combattre en Athlete.Le Gardien voïant
sa pauvreté, prit une méchante robe, avec une corde & un
capuce,& lui dit de les recevoir par aumônecomme un pau-
vre : ce qu'il lui commanda en vertu de la sainte obéïssance.
Le Serviteur de Dieu ravi de ce qu'on lui donnoit par au-
mône un habit pour sa sepulture, le reçut pour y être ense-
veli comme un Frere Mineur

,
à condition qu'il mourroit

nud, & qu'il demeureroit quelque tems en cet état après sa.

mort. Aïant fait ensuite aiTembler tous ses Frçres, qui se
trouvoient pour lors dans cette Maison

>
il leur donna sa be-



nediétion, & a tous les ablens, de ia, maniere que le Patriar-
che Jacob l'avoit donnée aux enfans de son ris Joscph

, en
se faisant croiser les bras, 6c mourut tranquillement le qua-
triéme jour aOctobre de l'an 1116. dans la quarante-cin-
quième année de son âge, aïant vu plus de quatre-vingt
Maisons de son Ordre établies, presque dans tous les Roïau-
mes de la Chrétienté. Il n'étoit que Diacre

,
son humilité

l'aïant empêché de recevoir la Prêtrise.
A peine fut-il expiré,que l'on vit en son corps un chan-

gement merveilleux
,

sa peau qui étoit noire & brûlée du
Soleil, devint blanche comme la neige, les stigmates s'y dé-
couvrirent avec plus d'évidencequ'auparavant : on eut alors
toute la liberté pour les examiner, & toute la ville d'Assise
accourut pour voir ces signes salutaires de nôtre redemption
dont Jesus-Christ l'avoit favorisé, & que son humilité lui
avoit fait cacher pendant sa vie. Le lendemain de grand
matin l'on porta dans la ville d'Assise ce sacré dépôt, escorté
d'une multitude incroïable de peuples,qui avoient des ra-
meaux ou des cierges à la main. Il fut porté en passant dans
l'Eglise de saint Damien ,pour donner à Mainte Claire &: à
ses Religieuses la satisfat1ion de le voir, & de baiser ses
Stigmates, & on l'enterra ensuite dans l'Eglise de saint Geor-
ges ,

où Dieu rendit son tombeau glorieux par le grand
nombre des miracles qui s'y firent.

Le Pere Helie., qui étoit Vicaire Général, écrivit une
Lettre Circulaire à tous les Couvens de l'Ordre

, pour leur
donner avis de la mort du saint Fondateur. Gregoire IX.
aïant fait assembler le Chapitre Général l'an 1127. y voulut
assilier, & le gouvernement de l'Ordre fut mis entre les
mains du Pere Helie, qui affectant beaucoup de pieté,& un
grand zele pour maintenir la Régularité

,
fit difficulté d'ac-

cepter le Généralat, sous prétexte de ses infirmités
, & de

son peu de capacité
:

mais il ne faisoit cela que pour en venir
à ses fins, qui étoient de se procurer ses aises & ses commo-
dités au préjudice de la Regularité

, en trompant par ces
belles apparences les Religieux

,
qui le voïant si humble,l'en

crurent plus digne, & conientirent, que sélon qu'il en auroit
besoin, il pût se dispenser en quelques choses des austerités
de la Regle, & se servir demontures dans ses voïages. A ces
conditions il accepta l'Office de Général, & fut le premier
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après saint François. Ce qu'il fit de mieux pendant tout le
tems qu'il gouverna l'Ordre, fut qu'il procura la canonisa-
tion de ce faine Fondateur

, que le Pape Gregoire IX.fît avec
beaucoup de solemnité l'an 1218. & étendit son culte dans
toute l'Eglise,en fixant sa Fête au 4. Octobre, par une Bulle
qu'il publia l'an 1130. On n'eut pas plutôt achevé la cérémo-
nie de la canonisation,quel'on travailla aux fondcmensd'une
Eglise magnifique,qui devoit être dédiée en son honneur ,près des murs d'Assise. Le Pape voulut mettre la premiere
pierre, & donna de grosses sommes pour contribuer à cet
édifice, dont il donna le soin au GénéralHelie,qui par une
transgression manifeste à la Regle du saint Patriarche, fit
mettre des troncs dans cette Eglise, & faire une quête d'ar-
gent dans toutes les Provinces. Nous verrons dans les Cha-
pitres suivans ,en parlant des Cesarins & des autres Réfor-
mes,les troubles que cela causa dans l'Ordre,aubien que
le relâchement que quelques autres Généraux introduisi-
resit dans la suite. Nous nous contenteronsde rapporter ici
.en peu de mots l'état presentde cet Ordre, qui s'est étendu
dans toutes les parties du monde, où nonobstant les Heresies
dont l'Angleterre

,
l'Ecosse

,
l'Irlande, le Dannemarck

,
la

Suede
»

la Hollande, & plusieurs autres Provinces
, tant en

Allemagne que dans d'autres païs, ont été infeé1:ées
,

& où
l'Ordre de saint François a perdu une infinité de Monaste-
res de l'un & l'autre sexe, il nelaisse pas d'avoir encore plus
de sept mille Maisons d'Hommes, tant de l'Observance,
Déchausses, Réformés, Recollets, Conventuels, Capucins,
que du Tiers Ordre, dans lesquels il y a plus de cent quinze
mille Religieux, & plus de neuf cens Monasteres de Filles

,
tant Clarisses & Urbanistes, que du Tiers Ordre, de la Con-
ception Annonciades, toutessoûmises aux Supérieurs du
premier & du troisiéme Ordre

,
dans lesquels il y a plus de

vingt-huit mille trois cens Religieuses
: ce qui se connoît par

les Chapitres Généraux de ces differentes Congrégations
,où l'on fait toujours le calcul des Maisons & des Religieux

& Religieuses, sans compter les Monasteres de Filles, qui
sont sous la Jurisdittion des Ordinaires des lieux où ils sont
situés

,
& qui sont aussi en très grand nombre.

Tout l'Ordre de saint François est divisé en plusieurs
branches, qui sont les Religieux de l'Observance, les Dé-



chausses, Réformes, & Recolets
, qui le diient de I hcroice

Observance, les Conventuels & les Capucins, qui formenc '

tous le premier Ordre. Les Clarisies
,
Urbanises & Capuci-

nes ,
qui sont du second Ordre j & le troisiéme

,
qui n'avoit

été institué par saint François, que pour des Séculiers,com-
prend aussi des Religieux & Religieuses

,
qui forment diffe-

rentes Congrégations. Les Religieux du premier Ordre de
l'une & l'autre Observancesontdivisés en Famille Cismon-
taine Se Ultramontaine. La Cismontaine comprend les Cou-
yensqui sont en Italie,ceux d'Allemagne Superieure,l'Hon..
grie

,
la Pologne, & les autres qui sont en Syrie

,
8c dans la.

Palestine. L'Ultramontaine est composée de Couvens de
France

,
d'Espagne, de l'Allemagne Inférieure

,
de Saxe,

jusqu'au Continent, les Isles de la Mediterrannée, l'A-
frique

,
l'Asie & les Indes. L'une & l'autre Famille est

encore divisée en Provinces, Vicairies & Custodies. On
entend par Provinces l'union de certain nombre de Cou-
vens sous un Chef, qui dépend du Général. On appelloit au
commencementde l'Ordre Vicairie, quelques Couvens unis
ensemble,qui,à cause de leur petit nombre ne pouvoient pas
joiiir de la Dignité & des prérogatives des Provinces. Sous
le Pape Eugene IV. les Congrégations Provinciales de
l'Observance, quoique considérables par le grand nombre
des Couvens, n'avoientnéanmoinsque le titre de Vicairies;
parce qu'elles étoient subordonnées au Miniftfe Provincial
de la Communauté ou des Conventuels j & l'on appelloit
Vicaires Provinciaux

, ceux qui étoient Superieurs de ces
Congrégations

, parce qu'ils étoient obligés de demander
leur confirmationau Provincial

5
mais elles ne laissoient pas

de joiiir des prérogatives des Provinces: ce qui dura jusqu'à
la Bulle d'Union de Léon X. dont nous parlerons dans la
suite.

On appelloit aussi Cufioâies au commencementde l'Ordre,
quelques Couvens qui faisoient partie d'une Province,qui,à
cause de sa trop grande étendue

, ne pouvant pas être gou-
vernéepar les Provinciaux,étoit divisée en plusieurs Cui1:o-
dies, gouvernées par des Custodes

,
dépendans toujours

néanmoins du Provincial de cette Province, qui étoit obligé
d'y faire la visite tous les ans. Présentement les CLissodies ont
succedé aux Vicairies

: 6c celles qui ne dépendent d'aucun



Provincial, sont immédiatementsujettes au Général. Elles."

tiennent leurs Chapitres en particulier
, ont un Diffiniroire

Custodias, & se gouvernent d'elles-mêmes sous l'autorité
d'un Cufiodej 6c les Préfectures sont les Missions parmi les
Infideles.

La' Famille Cismontaine a soixanre-iix Provinces
,

trois
Custodies

,
& six Préfectures ; l'Ultramontaine a quatre-

vingt une Province, & plusieurs Custodies
5 & toutes ces.

Provinces 6c Custodies sont soûmises à un Général
,
qui

prend la qualitéde Ministre Général de tout l'Ordrede saine
François. Il a encore sous sa }urisdi8:ion les Clarisies 6c
Urbanises, 6c les Religieux du Tiers-Ordrede S. Fran-
çois

,
qui ont une Province en Portugal

>
deux en Espagne

& quatre en France. Les Conventuelsont un Général, qui
prend le titre de Maître Général des Freres Mineurs Con-
ventuels j & les Capucins en ont aussi un,qui se dit Ministre
Général des Freres Mineurs Capucins. Les Religieux du
Tiers-Ordre en Italie, en ont aussi un particulier, que
ceux de Flandres reconnoissent pour Supérieur. Ceux d'Al-
lemagne sont peu connus ,

6c font bande à part, la plupart
étant soûmis aux Evêques.

Le Général de tout l'Ordre de saint François, est a l'al-
ternative de la Famille Cismontaineou de l'Ultramontaine, '
& depuis un tems considerable on choisit toujours un sujet
du Roi d'Espagne. Comme la Regle ni les Statuts de l'Or-
dre , ne marquent point le tems que doit durer son Office,
les premiers Généraux l'exerçoient jusqu'à leur mort, à
moins qu'ils n'y renonçaient volontairement comme firent
les Bienheureux Jean Parent 6c Jean de Parme

, ou malgré
eux comme firent Raimond Gaufredy

, par ordre de Boni-
face VIII. & Gilles Delphino. Il y en a même qui ont été
déposés, comme Helie de Cortonne, Crescenza Essus, Mi-
chel de Cesene

,
Antoine de Masia, Raimond de Cottignola:.

6c Paul Pisoti ; mais en ôtant à ce dernier le gouvernement
de 1'0rdre,on lui laissa le titre de Général. Le Pape Jules 11.
qui avoit été pendant vingt- six ans Protecteur de l'Ordre
avant que de monter au Souverain Pontificat, voïant que
l'Office de Général qui étoit à vie apportoit un préjudice
considerable à l'Ordre, le réduisit à six ans seulement, dans
le sixiéme Chapitre Generalissime qui se tint à Rome l'an



r1506. après la renonciationforcéede Gilles Ddphino.Rai-
mond de Cottignola fut éai pour le premier Général pour
six ans conformément à cette réduction de Jules II. Pie V.
par une Bulle de l'an 1571. ordonna que les Généraux exer-
ceroient leur Office pendant huit ans ,

mais Sixte V. l'an
1587. le réunit à six ans , comme il avoit été ordonné par
Jules 11. Si le Général meurtavant que d'avoir fini ce tems,
ou qu'il soit élevé à quelque dignité de l'Eglise, on lui sub-
stituë un Vicaire Général qui est élu par les Peres Discrets
perpetuelsde l'Ordre

,
qui sont ceux qui ont exercé l'Office

de Général ou qui ont été Vicaires Généraux pendant deux
ans, s'ils sont présens dans l'une & l'autre famille c'est-
dire Cismontaine ou Ultramontaine

, ne devant point être
appelles s'ils sont absens j dans la Famille Cismontaine on
doit appeller à l'élection le Procureur Général, le Commis-
saire Général en Cour de Rome

,
le Procureur Général des

Réformés, tous les Diffiniteurs Généraux Cismontains
,

6c
les Ultramontains qui se trouvent au lieu de l'élection aulii-
bien que le Provincial, le Vicaire ou Commissaire de la Pro-
vince dans laquelle se fait l'élection

,
& dans la Famille Ul-

tramontaine
,

le Vicaire Général est élu par le Commissaire
Général des Indes, les Diffiniteurs Généraux dela nation
feulement où se fait l'élection

,
& les autres s'ils sont présens

avec su des Provinciaux les plus proches. Si le Général
avant que de mourir n'a pas fini son premier Triennal, ou
qu'il donne sa renonciation

, ou qu'il soit déposé; ou qu'il
foit élevé à quelque dignité de l'Eglise

,
le Vicaire Général

qui lui succede ne peut pas gouverner l'Ordre jusqu'au pre-
mier Chapitre Général, mais il doit assemb'er les voeux so-
lemnels de sa Famille & proceder à l'élection non d'un Vi-
caire, mais d'un Ministre Général. Que si le Général meurt
avant que d'avoir fini f'on second Triennal, le Vicaire Gé-
néral qui lui est substitué doit finir ce qui restoit de ce
Triennal,& il ne peut être de nouveauélu Général qu'après
seize ans de vacance. Ce quia toûjours été observé jusqu'en
l'an 17°0. que le Reverendissime Pere Jean de Las Torres,
fut élu Général dans le Chapitre qui se tintà Rome. Ce Gé-
néral étantmort l'an 1701.011 lui stibstittiale Reverendissime
Pere Alfonse de Biezmapour lors CommissaireGénéral des
Indes, qui fut confirmé en qualité de Général par le Pape



L>iement XI. Mais a la fin dû iecond Triennal, n aïant pu
faire tenir le Chapitre Général à cause de la guerre donc
l'Europe a été affligée depuis l'àn 1700. il fut d'abord conti-
nué dans son Office pour deux ans parle même Clement XI.
par un Bref de l'an 1706. & enfin jusqu'à la conclusion de la.
paix par un autre Bref de l'an 1707. Mais étant mort en
1716. Se les mêmes raisons qui ont empêché l'Assemblée
d'un Chapitre Général depuis 17°0. subsistant encore par
les prétentions de l'Empereur Charles VI. sur les, Roïaumes
d'Espagnenonobllant la juste possession de Philippe V. le.
ReverendissimePere Joseph de Garcia lui fut subftituépar
Féle&ion qui en fut faite sélon la pratique de l'Ordre en.
semblables cas , ce qui a été confirmé par un Bref de Cle-
ment XI. en vertu duquel il jouit de tous les droits & de
qualité de Général.
On élitaussi dans les Chapitres Généraux un Commissaire

Général pour la famille dont le Général n'a point été tiré
,

pour conserver la paix entre les Religieux de l'une & l'autre
Observance

, on décreta dans le Chapitre Général tenu à.
Rome en 1664. que le CommissaireGénéral sera pris à l'al-
ternative d'entre les Observans & les Réfon11és,&qu'ils.
auroientégalement des Diffiniteurs Généraux:ce qui fut ap-
prouvé par le Pape Alexandre VII. Il a le même pouvoir
dans sa famille que le Général dans tout l'Ordre

,
excepté:

qu'il ne peut nommer aux Offices dont la nomination appar-
tient de. droit au Général. Il peut même faire valoir son au-
torité en présence du Général, excepté dans les Provinces
que le Général s'est réservées. Son Office ne dure que pen-
dant un Triennal. Le Généralpouvoit autrefois, quand bon
lui sembloit,ne pas Assembler de Chapitre, pour en élire un
autre ,

& il lui étoit permis de faire élire un Vice-Commis-
saire jusqu'au premier Chapitre Général, par lesPeres Dis-.

crets de la famille dont le Commissaire Général étoit tiré.
Dans le Chapitre Général de Rome de l'an 1676* on y fit un'
Décret par lequel le Commissaire Général aussi-bienqueles-
Diffiniteurs Généraux de la même Famille

,
exerceroit son'

Office depuis un Chapitre Général jusqu'à l'autre; mais In-
nocent XI. ne voulut pas approuver ce Décret & même le.

revoqua par une Bulle
,

aïant donné ordre au Général de
tenir un Chapitrepour!eledion d'un Commissaire Général.

Ainlî'



rAinsi en vertu de la Bulle de ce Pontife
,
après que le Com-

missaire Général a fini san Triennal, les vocaux de sa Fa-
mille en élisent un autre ,

à moins que la tenue du Chapitre

ne Toit empêchée par la guerre auquei cas le Général peut
continuer le Commiilaire jusqu'a ce que le Chapitre se
puisse tenir

, ou bien il peut de ion autorité en nommer un
autre de la Inen}e Famille. Ce Commissaire après sonTrien-
nalefi: Discret perpetuel dans la même Famille, & ne peut
être de nouveau élu Commiiïaire Général ou Ministre Gé-
néral qu'aprèsavoir vaqué seize ans ,

à moins qu'il n'en soit
dispenlépar le saint Siège.

Les principaux Offices de l'Ordre à la nominationdu Gé-
néral

,
sont ceux de Commissaire des Indes residant à la.

Cour du Roi d"F-spaone
,

le Commissaire en Cour de Rome
& le Procureur Général de la Reguliere Observance qui
étoit autrefois commun pour tous les Religieux de l'une &
l'autre Observance 5 mais les Réformes d'Italie en obtinrent
un du Pape Clement VIII. l'an 1603. Il fut d'abord institué
par les Généraux

5
mais par un Bref d'Urbain VIII. de l'an

1631. il est présentement à la nomination du Cardinal Pro-
tecteur. L'an 1633. on accorda aux François un Agent en
Cour de Rome

,
mais ils ont aussi obtenu un Procureur Gé-

néral l'an 1704.. Il n'y a néanmoins que le Procureut Gé-
néral de l'Observancequi ait place dans les ChapellesPapal-
les. be Général nomme aussi le Gardien du Couvent du
Mont de Sion à Jerusalem ou du saint Sepulchre

,
lequel

est Commissaire & Nonce Apostolique dans la Terre-
Sainte & a droit de se servir d'ornemens Pontificaux. Le
Couventd'Aracelià Rome

,
& le Grand Couvent des Cor-

deliers de Paris sontaussi soûmis immediatement au Géné-
ral

,
aussi. bien quel'hospice des Penitenciersde la Basilique

de saint Jean de Latran à Rome qui sont des Religieux Ré-
formés

5
le Couvent de saint Pierre In- mont- Orio de la mê-

me ville où l'on enseigne les Langues Orientales
,

le Gar-
dien de Constantinoplequi est Commissairesur les Couvens
de Chiode Smyrne & quelques autres du Levant, les pau-
vres Clarisies de Madrid

,
& de Vienne en Autriche

,
les

Urbanistes du célébreMonasteredu saint Sacrement de Na-
ples, & celles de sainte Marie Egyptienne de la même ville.

L'Ordre de saint François a donné à l'Eglise quatre Papes
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qui sont Nicolas IV. Alexandre V. Sixte 1V. & Sixte v;
45, Cardinaux,un nombre infini de Patriarches,d'Archevê-
ques,& d'Evêques & deux Electeurs du saint Empire,tantde
personnes illustres par leur science & par la sainteté de leur
vie, qu'il est presque impoffibled'en faire le détail, non plus

que des Millionnaires que cet Ordre a produits dans les sié-
cles passés

,
qui se sont étendus dans tant de païs differens

que l'on peut dire qu'ils ont fait entendre leur voix par toute
la terre,& qu'ils ont porté la parole de Dieu jusqu'à ses ex-
trémités les plus reculées

,
sans parler de ceux qui sont en-

core presentement occupés dans les quatre parties du monde
à la conversion des Infideles, Herétiques 8c Schismatiques.
Il se glorifie d'avoir quarante six Martyrs qui ont été mis au
Catalogue des Saints & dont on fait l'Office dans tout l'Or-
dre

:
il y en a dix- sept qui ont été canonisés sous le titre de

ConfesTeursi plusieurs autres à qui l'Eglise a donné le nom
de Bienheureux & dont elle a permis de faire l'Office: l'an
1618. dans le Chapitre Général qui se tint à Rome, l'on en
comptoit quatre vingts dont on poursuivoit lacanonization,
& ce nombre est augmenté depuis ce tems-là jusqu'à cent
,quatre,ausquelsonpourroitencoreajotiterplus de deux mille

autres personnes de l'un 6c l'autre sexe qui ont répandu
leur sang pour le nom de Je[us-Chrifi:

, ou qui ont mérité
d'être regardés comme Saints par la pureté de leur vie

,
la

rigueur de leur penitence & le don des miracles. Sans parler
de saint Bonaventure qui a mérité le titre de Doreur Se-
raphique

,
de saint Antoine de Padouë,de saint Bernardin de

Sienne, de saint Jean Capistran
,

& de S. Loüis Evêque de
Toulouse

,
qui ont fait un des plus beaux ornemens de ce

même Ordre
,

qui se glorifie d'avoir eu aussi Alexandre de
Halés maître de saint Bonaventure,& Jean Duns surnommé
Scot ( à cause qu'il étoit Ecossois ) auquel on a donné le

nom de Doreur subtil, pour avoir défendu avec autant de
force que d'érudition la verité de l'Immaculée Conception
de la sainte Vierge que l'Ordre prit pour Patrone sous ce
titre

,
dans le Chapitre Général qui se tint à Tolede l'an

1645. Nous irions trop loin si nous voulions parler de tous
les célèbres Ecrivains qui en sont sortis. Wadingue en a
donné un Catalogue qui contient un volume in folio & dont
le nombre a été bien augmenté depuis l'an 1650. qu'il fut im-



primé à Rome. Les personnes qui ont été emploïees par les
Souverains Pontifes & les Princes de l'Europe dans les Le-
gations & les affaires importantes sont aussi t'n trop grand
nombre pour en faire un détail.Le-PapeGregoire 1X.donna.
ordre à Haimon Général de l'Ordre

,
de réformer le Bre-

viaire & leMissel Romain & les correaions qu'il y fit ne fu-

rent pas seulement reçues dans l'Ordre de iaint François
3

mais elles le furent aussi dans toute l'Eglise. Clement VII.
donna ordre aussi au Cardinal Quignonez qui avoit écé Gé-
néral du même Ordre de compoier un Breviaire particulier

pour les personnes de sa Cour
,

qui fut approuvé par son
successeur Paul III. 6c imprimé pour la premiere fois à
Rome en 1535. La commodité de ce Breviaire qui étoit fort

court, & disposéde telle sorte qu'on lisoit l'Ecriture- Sainte
pendant toute l'année & lePseautier entier chaque (emaine,
fit que plu sieurs personnes voulurent s'en servir, il n'y avoit
que les Prêtres & les Clercs Séculiers qui le pussent réciter,
& encore avec une permission particulieredu saint Siège,ce
qui dura jusqu'à la réformation du Breviaire Romain faite
l'an 1568. par ordre de Pie V. qui supprima tous les autres
Breviaires, specialement celuidu Cardinal Quignonez,dont
il y avoit eu un très grand nombre d'éditions

, mais toutes
falsifiées à la réserve des trois premieres qui sont très rares.
Outre la Bible d'Alcala en Langue Latine, Grecque

,
He-

braïque & Chaldaïque
, que le Cardinal Ximenés fit faire

à ses dépens
> on lui est aussi obligé de nous avoir conservé

l'ancien OfficeMozarabiquedont les exemplairessont deve-
nus très rares ,

principalement le Missel
,

quoiqu'il en eût
fait tirer un très grand nombre d'Exemplaires.

Le veritable habillement de saint François, consi{toit en
une robe de méchant drap de couleur de cendre

, avec un
capuce pointu attaché à la même robe faite en forme de sac,
comme on le peut voir dans l'estampe qui est au commence-
ment de ce Tome. Ses premiers disciplesétoieni aussi habil-
lés de la même maniere. De toutes les Congrégations qui
subsistent encore sous le nom de Freres Mineurs comme
Observants, Déchaussés

,
Reformés

,
Recollets, Conven-

tuels & Capucins
,

il n'y a que l'habit de ces derniers qui
approche le plus de celui de saint François

,
ils ont seule-

ment élargi & alongé le capuce, par la forme piramidale
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qu ils lui ontdonnée.La pauvreté de cet habillement ne tar-
da pas long-tems à être alterée par la vanité du Pere Helie,
qui aïant pris un habit plus ample en fut repris par saint
François, d'une maniere autant severe qu'elle étoit humi-
liante

: car ce saint Fondateur le lui aïant demandé s'en re-
vêtit

,
& après s'être promené avec ostentation enprésence

de ses freres,du nombre desquels étoit ce premier infrafteur
de la pauvreté,il le dépouilla & le jetta par terre avec indigna-
tion, en disant que les bâtards de l'Ordre étoient ainÍi ha-
billés. Saint Bonaventuredans le Chapitre Généralde Nar-
bonne l'an 1166. fit du changement dans l'habillement

, pre-
mièrement, afin que les Religieux fussent distingués des
bergers

,
& secondement pour ôter un abus que quelques-

uns avoient introduit, qui étoit de porter des capuces am-
ples qui ne pouvantpas bien couvrir leurtête,les obligeoient
à y ajouter des aumusses

5
c'esi: pourquoi il ordonna que les

capuces ieroient ronds, attachés à une espece de mozette
aussi ronde pardevant, qui se terminoit en pointe par der-
rière. La difference qu'il pouvoit y avoir entre ces sortes de
capuces ,

& ceux que portoient les bergers de ce tems-Ià;
c'est que les capuces des bergers étoient pointus & longs, &
ceuæ que saint Bonaventure fit prendre à ses Religieux
étoient ronds & courts >

mais les uns & les autres avoient des
mozettes, & il y a bien de l'apparence que les bergers les por-
toient encore de cette forme sur la fin du quatorziéme siécle
& le commencemt du cinquiérne; car j'ai veudes Heures en
velin

,
qui étoient al'usagcdu Cardinal Jean d'Armagnac,

mort l'an i4og. où entre les mignatures qui y sont, il y a un
berger representé avec un capuce pointu & une mozette,
commeon peut voir dans la figure que nous avons fait gra-
ver. Il y a bien de l'apparence que cette forme d'habille-
ment qui fut ordonnée dans le Chapitre de Narbonne

, ne
fut pas introduite tout d'un coup dans l'Ordre, puisque dans
la Mosaïque que le Pape Nicolas IV. fit faire dans la Basi-
lique de saint Jean de Latran,saint François y est representé
avec Ul\ capuce long & pointu

,
assez semblable à celui des

Capucins
,
qui ont toujours fait tant d'estime de la décou-

verte qu'ils avoient faite de ce capuce long & pointu
,
qu'ils

ont souvent intenté procès aux autres Congrégations de
l'Ordre

, au sujet de l'habillement
,

particulierement aux







Religieux du troiiiéme Ordre de saint François en Sicile
,

sur la couleur de leur habit, aux Conventuels reformés sur
la forme de l'habit &e les sandales de cuir, aux Recolets sur
leur capuce pointu, 6c aux Religieux Penitents du Tiers
Ordre de saint François en France

,
sur ce qu'ils laissoient

croître leur barbe, & qu'ils portoient comme eux une corde
blanche.

LucWading,^#.?/Minorum.rancisc. Gonzaga, de ori-
gine seraphicæ Religionis. Rodulph. Tussinian. Hifloria Se-
raphica. Dominic. de Gubernatis

,
orbis Seraphicus. Marc

deLiiboa,Cronica de los menores. Juanetin NinoyCronicas de
los menores. Francisco de Royas

,
Annal. de la orden de los

menores. Michel dela Purification, Vida Evangelica de los
Fraylesmenores. Sanctus Bonaventura, Vit. S. Francifci. Bar-
tholom. de Pisis, Liber Conformifatum vit. S. Francifci cue;
vitiJ.C. Henricus Sedulius, Hifloria Seraphica. Petrus de
Alva, Nature prodigium gratis portentum ,

hoc efl Seraphici
Francifci vite aB.), & Chrifli vitam & mortem regulata.
Arturius à Monasierio, MartyrologiumFranciscanum. Spe-
culum Minorum.Monumenta ordinis Minorum)»&firmai?jenta
trium Ordinum S. Francifci.

CHAPITRE III.
Des Freres Mineurs appelles Cefarins.

L E relâchement aïant été introduit dans l'Ordre pen-
dant le gouvernement du Pere Helie

> comme nous
avons dit dans le Chapitre précèdent, il se trouva de tems en
tems des Religieux allez zelés pour l'observance de la Re-
gle qui lui resisterent

> car l'an 12257. après la Canonization
de saint François

, ce Général aïant reçu ordre du Pape
Gregoire IX. de faire bâtir une Eglise en l'honneur de ce
saint Fondateur

,
il exigea de toutes les Provinces de l'ar-

gent pour poursuivre la fabrique de cette Eglise qu'il fit
faire avec une magnificence qui ne convenoit

,
ni à l'hu-

milité dont le Saint avoit toûjours fait profession
,

ni à la
pauvreté qu'il avoit ordonnée à ses disciples,&par une trans-
greffion formelle contre la Regle

,
il fit mettre des troncs

pour recevoir les aumônes des fideles ; les compagnons de



saint François ausquels il avoit laisse en mourant, son esprit
& ses vertus ne pouvant souffrir une transgression si mani-
feste de la Regle, consulterent ensemble sur ce qu'il y au-
roit à faire pour couper cours à ce désordre

,
Se conclurent

qu'il n'y auroit pas de meilleur expedient que celui d'aller
rompre les troncs que leGénéral avoit faits à la portede l'E-
glise

, ce qui fut executé par quelques-uns des plus fervens
Se des plus zelés pour l'observance de la Regle. Les privi-
lèges qu'il obtint en 113o. & qui tendoient à entretenir le re-
lâchement, firent soûlever saint Antoine de Padouë, & quel-
ques autres ,

qui furent obligés d'avoir recours au Pape
pour le prier de revoquer ces privilèges

> ce qu'ils purent
obtenir de ce Pontife

,
fut la deposition de ce Général, & le

Pere Jean Parent aïant été élu à sa place
,

fit des Reglemens
pour rétablir les observances Régulières ausquelles la mau-
vasse conduite du Pere Helie avoit donné atteinte.

Le Pere Helie qui souffroit avec peine l'affront que lui
causoit cette deposition

, & qui ne craignoit pas moins d'o-
béïr, qu'il souhaitoitde commander, n'oublia rien pour ex-
cuser sa mauvaise conduite, principalement au sujet de ses
transgressions contre la pauvreté à laquelle il prétendoit n'ê-
tre pas si écroifementobligé à raison de sa profession,par la-
quelle il n'avoit prétendu s'engager qu'à la premiere Règles
approuvée par Innocent 111. & non pas à la seconde confir-
mée par Honorius I II. qui eSt celle qui obligeà une si étroi-
te pauvreté

:
mais toutes ces raisons ne servirent à rien

J au
contraire Gregoire 1X. pour empêcherqu'il ne se prévalût
encore de cette restriction mentale qu'il disoit avoir eue en
s'engageant à Dieu & à la Religion

,
l'obligea de faire de

nouveau Professionen sa présence de la Règle de saint Fran-
çois confirmée par Honorius. Helie feignant pour loi s une
veritableconversion fit ce que le Pape souhaitoit, & afin de
le mieux surprendre & de réiïiîir avec plus de sureté dans
les desseins que lui inspiroit son orgeüil & son ambition

»qu'il couvroit d'une humilité apparente & d'un faux re-
noncement à toutes choses

,
il déclara qu'il ne vouloit plus

se mêler des affaires de l'Ordre j mais qu'il vouloit passer
le reste de ses jours dans la retraite & dans lasolitude, ce qui
touchant le cœur du Souverain Pontife, il lui permit de se
étirer ou bon lui sembleroit. Helie voulant soutenir ce qu'il
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avoit avancé
,

prit toutes les mesures nécessairespour mieux
abuser de la bonté du Souverain Pontife

,
& pour en impo

ser aux ames (impies & devôtes
,
choÍi1sanr pour sa demeure

les Celles de Cortonne qui avoient été bâties par saine Fran-
çois

5
laissant croître sa barbe 6c menant une vie il auitere

que tout le monde le regardoit comme un Saint. Mais ces
idées avantageuses pour lui ne durerent pas long-tems

: car
on s'apperçut bien-tôt qu'il ne laiiToit pas d'entretenir sous
main un parti composé de Religieux ennemis de la pauvreté,
qui dans le Chapitre Général que le Pere Jean Parent con-
voqua l'an ii36. demandèrenttumultuairementpour Gene-
ral ;e même Pere Helie

,
disant qu'il avoitécé dépoté injus-

tement, & l'élurent effectivement, ce qui cilisa une divi-
non cntre les vocaux : car les Religieux zélés qui avoient à
leur tête leur dernier Général, ne vouloientpoint reconnoî-
tre Helie pour Chef de l'Ordre, le regardant comme in-
digne de posseder cette charge i mais les autres qui soute-
noient son parti, s'adresserent au Pape qui s'étant repenti d'a-
voir déposé Helie qu'il croïoit véritablement converti, suc
ravi de trouver cette occasionpour le rétablir dans sa dignité;
ainsi il le confirma dans l'office de Général

:
nuis cet am-

bitieux fit bien-tôt paroître que tout ce qu'il avoit fait, n'é-
toit que par hypocrisie

: car il favorisoit en toutes choses les
Religieux portés au relâchement, & persecutoit ceux qui
étoient zelés pour l'Observancede la Regle. Le parti le plus
fort étoit celui dhelie, qui avoit aulli pour lui toutes les
Puissances tant Ecclesiaffciques que Seculieres

,
qui se lais-

soient prévenir en sa faveur, par la superiorité de son genie,
& par son adresse & l'habileté dans le maniment des affaires
qui lui étoient confiées. Les zélés néanmoins ne voïant qu'a-
vec peine les desordres qui regnoient par la tolerance de ce
Général, le furent trouver, aïant à leur tête le Pere Cesai-
re de Spire

,
qui étoit un très saint homme, & grand

Défenseur de la pauvreté
,

& lui firent des remontrances
sur les abus ausquels il donnoit si volontiers les mains.
Helie dissimulant pour un tems,l^ir répondit ^vec beau-
coup de douceur

,
& les renvoïa avec de belles promesses 3

mais au lieu de leur tenir parole en remediant à ces abus
,

il
alla trouver le Pape à Perouse

,
auquel il fit entendrequ'il y

avoit plusieurs Religieux dans l'Ordrequi sous une appa-



rence de sainteté, qui leur attiroit l'estime de tout le monde,,
semoient la diviiÎon, & ne vouloient point obéir. Gregoire
] X. toujours persuadé que la conversion d'Helie avoit été
veritable

,
lui donna un amplepouvoir pour corriger ces Re-

ligieux
,
& même ieverement s'il en étoit besoin. Helie, qui

ne desiroit que cela pour se défaire de ceux qui s'opposoient
à son esprit de relâchement, & qui condamnoient les desor-
dres de la conduite par la sainteté de leur vie

, retourna à
Assise, fort content & joïeux de la réiissiie de sa fourberie &
de son imposture. Auili tôt qu'il fut arrivé il fit une exacte
recherche des Cesarins ( c'eifc assisi qu'on appella ces Reli-
gieux zelés

,
du nom de leur Chef Cesaire ) il en envoïa

quelques-uns en exil, il en traita d'autres plus durement, il
en dispersa douze dans différentes Provinces

,
après leur

avoir fait subir quelques peines, & fit jetter dans une orison
obscure le Pere Cesaire chargé de chaînes, comme s'il avoit
commis quelque crime contre les Loix divines & humaines,
& préjudiciables à l'honneurde la Religion.

Ce saint homme demeura deux ans dans cette prison
,

&
toute la grace que le Géneral Helie lui fit pendant ce tems ,fut de lui faire ôter les fers qu'il avoir aux pieds & aux mains;
mais au commencementde l'année ii,g. celui à qui l'on en
avoit confié la gardeaïant laissé la porte de sa prisonouverte
par mégard

,
le Pere Cesaire, qui ne souffroit pas moins du

froid de la saison ( qui écoit pour lors fort rigoureuse ) que
des autres peines de sa captivité,sortit de sa prison

,
sans au-

cune autre intention que celle de -se rechauffer à la faveur
des raïons du Soleil i mais son Geolier

,
homme inhumain &

grand ennemi des Cesarins )l'aïant apperçu ,
croïant qu'il

n'en étoit sorti que pour prendre la fuite
,
alla au devant de

lui avec un bâton à la main, dont il lui déchargea un coup si
violent sur la tête, qu'étant tombé à terre, il expira sur le
champ,gn recommandant son ame à Dieu

,
& le priant de

pardonner à celui qui l'avoit frappé, aussi-bien qu'à ses per-
fecuteurs., dont il nesouhaita point d'autre vengeance que
celle de leur conversion.

Les Annales de l'Ordre disent que Gregoire IX. eut un
sonje., dans lequel il lui sembla que les Anges portoient au
Ciel l'ame d'un Serviteurde Dieu, & qu'un Ange lui di[oit)
que c'étoit celle de Cesaire de Spire, qui avoitété mis à mort

pour
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pour avoir défendu les Obiervances de ion Ordre : elles
ajoutent qu'à son reveil il fit venir les Religieux de l'Ordre
de saint François qui étoient à Perouse,ausquelsil fit le recit
de ce songe, qui se trouva verifié le lendemain par un Cou-
rier

,
qui lui apporta la nouvelle du meurtre commis en la.

personne de ce saint Religieux.
Le Pape reconnut, mais trop tard

,
qu'il avoit été trompe

par Helie
5

c'est pourquoi afin de ne pas differer plus long-

tems le juste châtiment que meritoient des impostures si in-
dignes

, non seulement d'un Religieux, mais même d'un
honnere homme, il fit assembler à Rome tous les Provin-
ciaux de l'Ordre, le 15. Mai de la même année, & déposa

pour la seconde fois ce Général, auquel l'on substitua le
Pere Albert de Pise, Religieux d'une grande vertu,qui étant

mort peu de tems après ion éledion
, eut pour successeur

Haymont de Feversham Anglois, qui étoit aussi un saint
homme, & qui par sa bonne conduite empêcha que le relâ-
chement n'augmentât

: ce qui n'étoitpas peu : car les Reli-
gieux qui y étoient portés

,
étoient en plus grand nombre

que les autres. Après la mort de ce Général
>
qui arriva l'an

1244. on assembla le Chapitre
>

dans lequel ces mêmes Par-
tisans du déreglement & de la liberté firent de nouveaux
efforts pour faire tomber le gouvernement de l'Ordre entre
les mains du Pere Helie j mais leurs brigues furent inutiles,
& le Pere Crescenze de Jesi fut élu Général. Le Pape In-
nocent IV. avoit pour lors de grands differends avec l'Em-
pereur Frederic II. Le Pere Helie qui n'oublioit rien pour
contenter son ambition à laquelle il sacrifioit ce que l'hon-
neur & la conscience ont de plus cher, emploïa la trom-
perie & le mensonge pour se rendre ce Pontife favorable

>lui voulant persuader qu'il étoit chargé de la part de l'Em-
pereur de lui faire des propositions de paix

,
& lui promet-

tant même beaucoup de choses au nom de ce Prince j mais
sa fourberie aïant été découverte, le Pape le fit venir en
sa présence, ou lui reprochant ses indignités & ses imposs:u-
res ,

il lui ôta tous les Privileges & toutes les graces dont il
jouissoit & qui lui avoient été accordés. Il fut déclaré privé
de ces Privilèges dans le Chapitre Général, toute l'autorité
qu'il prétendoit avoir reçuë du Pape Gregoire IX. lui fut
ôtée, & l'on fit défense à tous les Religieux de l'Ordre de



le reconnoître pour supérieur : on lui ordonna de ne plus
courir de côté & d'autre comme il faisoit, & comme Mem-
bre de la Religion, d'obéïr à son Chef. Mais cet hommeam-
bitieux ne pouvant se soumettre au joug de l'obéïssance, 8c
oubliant toutes les obligations qu'il avoit à un Ordre, dont
il avoit fait profession, il le quitta par une honteuse apoSta-
sie

,
Se se retira auprès de l'Empereur Frideric.

Helie aïant été déposé
,

& Albert de Pise
,

aussi-bien
qu"Haimont de Feversham,qui lui avoient succedé conse-
cutivement étant morts , comme nous l'avons déja dit, les
Zélés ou Cesarins, quoique divisés dans de pauvres Ermi-
tages & dans des lieux solitaires

, ne laissant pas d'être toÛ-
jours unis pour ce qui regardoit les Observances, demeure-
rent tranquilles, jusqu'après l'éledion de Crescenzede Jesi,
qu'ils se virent forcés à sortir de leur tranquillité & de leur
solitudepour s'opposer au.déreglementdesaconduite:carbien
loin d'ôter les abus qui avoient été introduits dans l'Ordre
parles le Pere Helie,il augmentoitau contraire,abandonnanc
es lieux pauvres & solitaires

, pour bâtir des Couvens ma-
gnifiques dans les vil les, procurantà l'Ordre des legs pieux,
& des sépultures dans les Eglises, qu'il ne cherchoit qu'à
enrichir & orner magnifiquement,sans s'embarrasser beau-
coup de la pauvreté de son état, ni des défenses de sa Réglé:
en sorte que les Keligieux,dansledessein d'amasserdes biens
temporels

,
n'avoient point de honte en plùsieurs endroits

d'Italie
,
de recevoir de l'argent, & de plaider dans les Tri-

bunaux Séculiers,pourdes interêts temporels. Les Religieux
Zelés resolurent d'en porter leurs plaintes au Pape 5 mais le
General aïant prévenu le Pontife, & lui aïant exposé des
faussetés pour des vérités

,
il reçut ordre de punir ces Reli-

gieux
,
qu'il traitoit de rebelles & de séditieux. Il y en avoit

soixante & douze qui avoient fortement resolu de défen-
dre la pauvreté

3 mais n'aïant pas été écoutés, ils retour-
nerent dans leurs pauvres maisons , vivant toujours sous
l'obéïtTance de l'Ordre, sans vouloir faire de Congrégation
séparée j mais saint Bonaventure aïant été élu Général l'an
Il)6. & aïant retranché les abus qui s'étoient glissés dans
l'Ordre, toute la Communauté

,
c'est-à-dire

, tous les Reli-
gieux de l'Ordre

,
aïant été reformés

,
l'on ne parla plus de

Cesarins, & ce nom fut aboli, par le retour de tous les m^C-
à



mes Religieux
,

qui reprirent avec beaucoup de ferveur le
premier espritde leur R.egle, & la sainteté de leurs pratiques.

Francisc. Gonzag. deorig. Seraphicœ Religionis. Rodulph.
Tuffinian. Hifkoria Seraphtcajib. 2. Wading. Annal. Minor.
Tom. 7. Dominic. de Gubernatis.orb.Seraphic. Torn.l. hb. 5.
cap. 4-

CHAPITRE IV.
D es Freres Mineurs Celestins.

L Es désordresqui régnèrent dans l'Ordre sous le gou-
vernement du Général Crescenze de jesi aïant obli-

ge le Pape Innocent IV. aie raire dépoter dans le Cha.
pitre Général qui se tint à Avignon en présence de ce Pon-
tife l'an 1247, on lui donna pour successeur Jean de Par-
me ,

qui étoit beaucoup zele pour la pauvreté & la disci-
pline Reguliere. L'on crut voir revivre en lui l'humble saint
François, & son éle&ion ramena la paix dans l'Ordre

, que
quatre deses successeurs eurent tant de soin d'entretenir,que
cet Ordre fit de grands progrès sous leur conduite. Le nom-
bre des Monalteres se multiplia, & l'Observance Reguliere
s'affermit encore davantage. Le premier de ces Généraux
fut saint Bonaventure, Docteur de l'Eglise

, que son merite
singulier & son éminente vertu avoient fait élire dans lé Cha-
pitre qui se tint à Rome l'an 11^6, quoiqu'il n'eût que trente-
trois ans, enseignant pour lors la Theologie à Paris. Quoi-
que le Pape Gregoire X. le fît Cardinal dans la suite

,
il ne

laissa pas de gouverner l'Ordre jusqu a sa mort. Son succes-
seur Jerôme d'Ascoli,qui fut élu Général dans le Chapitre
qui se tint à Lion l'an 1274. & qui fut aussi revêtu de la
dignité de Cardinal par le Pape Nicolas III. l'an 1278. gou-
verna. l'Ordre avec tant de sagesse & de prudence, qu apres
la mort d'Honorius IV. les Cardinaux assemblés dans le'
Conclave, lui défererent le gouvernement de l'Eglise Uni-
verselle, & il prit le nom de Nicolas IV.

Bonagratia lui avoit succedé dans le Généralat dès l'an
1279. & gouverna l'Ordre avec beaucoup d'e"dification& de
prudence jusqu'à sa mort, qui arriva l'an 1284 on init en sa.
place Arlot du Pré, qui fut élu dans le Chapitre qui se tint



à Milan l'an 1185 mais la mort l'enleva trop tôt pour le bien
de l'Ordre,qu'il ne gouverna que pendant dix mois : car
Matthieu d'Aquas Spartas, qu il eut pour successeur, par
l'élection qui en fut faite dans leChapitreGénéral qui se tint
à Montpellier en 1287. bien loin d'imiter le zele & la fermeté
de ses prédecesseurs, pour s'opposer aux abus qui se vou-
loient introduire, dans l'Ordre

,
fut le premier à donner oc-

casson au relâchement, par la foiblesse avec laquelle il souf-
froit les transgressions des Réglés & de la discipline Regu-
liere

,
principalement lorsqu'aïant été élevé au Cardinalat en

1288. sans vouloir pour cela se demettl-e du gouvernement
de l'Ordre, il ne se crut plus en droit d'exiger des Religieux
une austerité qu'il avoit lui-même abandonnée pour se pro-
curer les douceurs que lui permettoit sa nouvelle Dignité:
l'on vit pour lors les Religieux recevoir des offrandes aux
premieres Messes des Prêtres nouvellement promus au Sa-
cerdoce. L'on mit des troncs dans les Eglises, l'on reçut de
l'argent pour la rétribution des Messes ,Ton assista aux Pro-
cessions à la maniere des Prêtres Seculiers & il y avoit en
plusieurs lieux des Religieux qui quêtoient de I'argenc,me-
nant avec eux des enfans pour le recevoir. On abandonnoit
les lieux solitaires & retirés pour bâtir dans les villes d'am-
ples & superbes Monasteres

3 & la plupart des Religieux ne
vouloient pas demeurer hors leur patrie.

Il s'en trouva néanmoins d'assez fervens & d'assez zelés
pour s'opposer à ces abus, dont les principaux furent Rai-
mond,Thomas de Tolentin,& Pierre de Macerata,qui com-
mencèrent à faire éclater leurs plaintes dans la Province de
la Marche, d'où elles se répandirent ensuite dans les autres
Provinces. On envoïa d'abord des Commissaires dans celle
de la Marche

,
qui par une conduite autant injuste qu'indi-

gnede leur ministere, firent d'abord emprisonner les pieux
Auteurs de ce Schisme prétendu

, que l'on craignoit devoir
arriver dans l'Ordre par le zele de ces Religieux fervens, 8c
firent une Ordonnance par laquelle il étoit défendu à aucun
Religieux de l'Ordre de rien alleguer- pour leur défense

,ni de publier qu'ils avoient été injustement condamnés. Ces
saints Religieux

,
Raimond

,
Thomas & Pierre, demeure-

rentainil en prison jusqu'en l'an iigo, que Raimond Gau-
fredy, qui avoit été élu Général dans le Chapitre qui s'étoit



tenu l'année précédente a Affile
, après que le Cardinal

Matthieu d'Aquas Sparras eut enfin renoncé au gouver-
nement de l'Ordre

-

»
leur donna la liberté

,
voiant qu'ils

n'avoientété persecutés que pour avoir pris la défense de la
pauvreté & de l'Observance Reguliere,pour laquelle il étoit
lui-mêmefort zélé: & pour faire voir leftime qu'il faisoit de
Pierre de Macerata j il lenvoïa avec quelques autres Reli-
^gieux au Roi d'Arménie, qui lui en avoir demandé.

Ce fut sous le gouvernementde ce Général,quequelques
Religieux de l'Ordre,poussésd'un saint zele après l'élévation
deCelefi:in V. au souverain Pontificat, voulant mener une
vie plus austere & retirée,s'adre{Terentà ce Pontifc)quiavoit
toujours eu de l'inclination pour la vie Eremitique

,
& lui

demandèrentpermission de vivre aussi dans la solitiide,& d'y
pratiquer à la lettre la Réglé de saint François. Ils députe-

rent vers sa Sainteté les Peres Liberat & Pierre de Macerata,
qui étoit de retour de sonvoïage d'Armenie j & le Pape qui
étoit à Aquila,leur accorda l'an 125)4. ce qu'ils demandoient,
dans le desir d'une plus grande perfedion

5 & afin qu'ils ne
fussentpas inquiétés par leurs Superieurs,il leur ordonnade
quitter le nom de Freres Mineurs

,
& de prendre celui de

pauvres Ermites Cele,1irJs, & d'obéirau Pere Liberat comme
à leur Supérieur.

Ceux qui gouvernoient l'Ordre furent fort fâchés de cette
separation

3
mais ils n'oserent inquiéter ces pauvres Ermites

jusqu'à ce que le Pape Celestin aïant abdiqué la même an-
née le Pontificat, Boniface VI11. fut mis à sa place. Pour
lors ils commencerent à chercher les moïens de faire rentrer
dans l'obéïssance de l'Ordre

,
les Ermites Celestins

>
qui

craignant les effets de leurs poursuites
,

se retirerent en
Grece où ils demeurerent quelque tems dans une isle de
l'Achaïe. Le Pape cependant nomma Raimond Gaufredi à
i'Evêché de Padouë

5
mais le refus qu'il fit de l'accepter,ne

se croïant pas capable de soutenir un si grand fardeau
>
irrita

tellement Boniface qu'après qu'il lui eut fait réponse que
puisqu'il ne se sentoit pas allez de forces pour gouverner un
Evêché il n'étoit pas capable non plus de gouverner l'Ordre
de saint François, il le déposa de ion Office & aïant convo-
qué le Chapitre Général à Agnaniepour le 11. Juin de l'an-
née 12.6. Jean de Muro y fut élu Général

:
sa pieté &' son

Freres
MtNE" RS
Ci LiSTUNS.



zele pour les ObiervancesRegulieres lui firent entreprendre
la Réforme de l'Ordre: ce qui lui auroit peut-être réiiffi, si
aïant été fait Cardinal en 1301. iln'eut été emploie dans des
negociations &des affairesimportantes qui demandanttoute
son application

,
empêcherent l'effet des bonnes intentions

qu'il avoit de faire vivre les Religieuxdans une exaéte pau-
vreté 5c une parfaite Observance des Réglés dont il vouloit
faire renaître le premier esprit dans tout l'Ordre que le Pape
avoit laissé sous sa conduite jusqu'au premier Chapitre
nonobstant la dignité à laquelle il l'avoit élevé.

Avant qu'il fut revêtu de cette même dignité
,

il avoit
convoqué un Chapitre Général à Gennes dans lequel les
Peres de la Province de la Romagne firent tant de bruit con-
tre ceux qui se disoient Ermites Celestins,qu'on y résoluede
supplier le Pape de révoquer le privilège qu'ils avoient obte-
nu de Celestin V.ce qui fut executé;mais la réponse de Boni-
face ( selon le sentiment de quelques-uns ) n'aïant pas été
favorable à ceux qui lui en faisoient la demande

,
puisqu'il

les taxa d'être moins zelés & moins fideles observateurs de
la Regle que ceux contre lesquels ils se récrioient mal à pro-
pos j confus dela mauvaise réiïsîïtedeleurentreprise&réso-
lus à quelque prix que ce fût de détruire ceux qui par leur
régularité faisoienthonte à leur relâchement, ils résolurent
de suggerer ( quoique faussement ) à ce Pontife que ceux
qui prenoient le nom de Celestins, cabaloient contre lui &
vouloient faire voir qu'il n'étoit pas parvenu au Pontificat
par des voies légitimes. Il n'en fallut pas davantage à Boni-
face pour se declarer ennemi des Ermites Celestins

3
c'est

pourquoi sans examiner la verité de cette. accusation, il or-
donna au Patriarche de Constantinople& aux Archevêques
d'Athenes & de Patras "d'informer contre eux & de les ré-
duire à l'obéissance des Supérieurs de l'Ordre.

Celui d'Athenes commanda à Thomas Sola Seigneur de
l'isle où ils demeuroient,de les en chasser

, ce qu'il executa
dans un tems de famine & si facheux par rapport à la misere
dont les peuples étoient accablés,que ces pauvres Religieux
furent exposés à souffrir de grands maux dans leurs voiages
sur toutlorsqu'ilpasserent sur les terres des Latins qui les re-
gardoient comme des Schismatiques. Ils furent un peu
mieux traités sur les terres des Grecs, où. ils demeurerent



pendant deux ans allez tranquilles i mais le Patriarchede
Consfcantinople étant revenu de Venise, les excommunia

<

deux fois parce qu'ils nese [oulnettoientpas aux Supérieurs
de l'Ordre

, ce qui a cusa de grands troubles entre eux &
les Religieux de la Vicairie d'Orient, mais ces saints Soli-
taires ne manquoient pas de Protefteurs

,
qui connoissant

leur innocence & leur vertu, les consoloient dans leur afflic-
tion. L'Archevêque de Patras s'interefloit particulièrement
pour eux, & ce procedé violent qu'on exerçoit à leur égard,
lui fit concevoir une grande indignation & un grand mépris
pour ceux qui les persecutoient si injufiement.

Au commencement de ces troubles saint Jacques du Mont
&. saint Thomas de Tolentin qui écoient du nombre de ces
Ermites aïant demeuré quelque tems en Armenie sans rien
scavoir de ce qui se passoit à leur sujet,retournerenten Ita-
lie & reconnurent le Général auquel ils exposerent le fruit
qu'il y avoit à faire en ces quartiers-làpour le salut des ames,
si on y envoïoit des Millionnaires zélés & fervens. Le Géné-
ral content de leur soumission & édifié de l'ardeur qu'ils té-
moignoient pour l'augmentation du Roïaume de Dieu & la.

propagationde l'Evangile,leurpermitde retourner en Orient
pour prêcher aux Infideles

, avec Frere Conrardd'Offslda
& douze Compagnons à leur choix. Etant arrivé à Negre-
pont,& aïant appris la persecution que l'on avoit suscitée aux
Ermites Celestins, Frere Jacques du Mont, comme Supe-
rieur desMissionnaires,entrepritd'accommoderce difFerend*
& traitacetteaffaire avec tant de prudence que les Peres de
la Romagnecon[enrirent que tous ces Ermites le reconnus-
fent pour Superieur sous la dépendance du Général. Jean de
Murano,qui,quoiquedéja nomméau Cardinalat,gouvernou:
encore l'Ordre en qualité de Général conformémentà l'obli-
gation que le Pape lui en avoit imposée, n'y voulut pas con-
sentir

: ce qui obligea le Frere Libcrat,qui étoit le principal
de ces Solitaires,derevenir en Italie pour faire connaîtreau
I lapequec'etoit à tort qu'on les calomnioit,& que lui & ses
Freres avoient toujours été fideles à l'Eglise à laquelle ils
ëoient très attachés comme ses véritables enfans. Il aborda
l'an 1303. avec quelques-uns de ses compagnons à un port
de la Pouille ) où ils obtinrent d'André de Segna une petite
demeure dans un desert qui lui .appartenoit.



Le Cardinal Jean de Muros'étant démis du gouverne-
ment de l'Ordre dans le Chapitre Général qu'il asiemblaà
Assise l'an 1304. on y élutpour Général Gonzalves de Val-
bonne en Galice

,
qui, quoique fort zelé pour la pauvreté

,
les Observances & la pureté de la Réglé qu'il s'efforça de
conserver en renouve,liant & confirmant les decrets que ses
predecesseursavoient faits à ce sujet, se laissa tellementpré-
venir contre les Ermites Celesiins, sur lesquels il lui lem-
bloit n'avoir pas allez d'autorité

,
qu'il chercha tous les

moïens & toutes les occasions de les persecuter,sous prétexte
qu'ils étoient Herétiques & Schismatiques

:
c'est pourquoi,

après avoir tenu un Chapitre Général à Toulouse l'an 1307.
où se trouvèrent neufcens quatre vingt dix Religieux,ilpria;
Charles II. Roi de Naples d'écrire à Frere Thomas d'A-
versaDominicain& Inquifiteurde la Foi dans cet Etat pour
l'obliger d'agir contre le Frere Liberat & ses compagnons.
Cet Inquisiteur les interrogea,& les aïant trouvés innocens,
leur conseillade le suivre pour éviter la persecution de leure
ennemis. Comme ils passoient par devant le petit hospice qui
leur avoit çté donné par André de Segna

,
il s'éleva un fu-

rieux orage [avec des tonneres & des éclairs qui effraïerent
Tlnquisiteur. Il crut que le Ciel s'armoit pour prendre la
défense de ces saints Religieux : c'eli pourquoi il voulut les
renvoïer

,
craignantque Dieu ne voulût venger sur sa per-

sonne l'injure qu'on leur faisoitj mais Frere Liberat lui dit
qu'ils vouloient le suivre & subir l'examen le plus rigoureux
pour être purgés des calomniesatroces que l'on avoit inven-
tées contre eux,afin que leurs ennemis ne les insultaflentplus
& ne les tradl1isiisent plus aux Tribunaux des Princes,com-
me coupables des crimes dont ils étoient innocens..

Ils vinrent donc avec l'Inquisiteur jusqu'à Anciano ,ou
ils demeurerent quelque tems sous sa protection

,
dans un

petit hospice j mais les Religieux de l'Ordre qui avoient un
Couvent au même lieu redemanderent Frere Liberat com-
me un apollat qui avoit fui de chez eux sans aucune per-
mission de ses Supérieurs

,
regardant comme nuls les privilè-

ges qu'il avoit obtenus du Pape Celestin V. qui selon eux:
avoient été révoqués par Boniface VIII. L'Inquisiteurem-
barassé de cette réclamationconseilla au Frere Liberatd'aller
trouver le Pape qui étoitpour lorsClement V. &de ne point

revenir



revenir qu'il ne fût muni de quelques Lettres de recomman-i
dation de sa Sainteté,ou du moins de quelques Cardinaux,
afin de se délivrer de la persecution. Frere Liberat suivit son
avis & partit avec un Compagnon j mais comme il étoit en
chemin pour venir trouver le Papeen France, il tomba ma-
lade^ s'étant fait porter au Couvent de saint Ange Della-
venna, il y mourut après un an de maladie qu'il soufFrit avec
beaucoup de resignation à la volonté de Dieu.

Les autres Religieux qui étoient restés dans le RoYaume
de Naples,frufirés de l'esperance qu'ils avoient conçuë du
Frere Liberat dont la mort leur fit perdre courage,necroïane
pas être en sureté dans ce Roïaumeoù le Roi s'étoit déclara
ouvertementcontreeux à la sollicitation desFreresMineurs-,
prirent la résolution de se' retirer. Mais 1.'Inquisiceur gagné
par les ennemis de ces Ermites leur ordonna de rester>les fit
citer de nouveau devant lui, & mêlant leur cause avec celît
de quelques Herétiques que l'onappelloitdesaint Onuphre
& de la Sede des Apôtres

,
sans aucune distin&ion il les

condamna comme Herétiques & Schismatiques
, menaçant

decensures Ecclesîastiques ceux qui les proregeoient & leur
donnoient asile. Le Seigneur de Segna qui les avoit établis
sur ses terres fut fort indigné de cette Sentence

,
& écrivit

à l'Inquisiteur qu'il ne devoit pas agir avec tant de passion;
contre des personnes qui étoient innocentes des crimes dont
on les accusoit j mais les Lettres de ce Seigneur ne firent
qu'aigrir l esprit de l'Inquisiteurqui fit conduire sous seure
garde ces Ermites Celestins dans la ville de Trivento

, où'étant arrivés
,

il les fit jetter dans une prison obscure. Ils y
resterent pendant quinze jours

>
après lesquels ri nquuiteur

voïant que L'Evêque & les principaux de la ville
,

li"approu-
voient pas un traitement si indigne, il les transfera dans un:
autre lieu où il les fit tourmenterpendant cinq mois, jusqu'à
ce qu'enfin deux de ces Ermites aïant avoüé par foiblesse
& par les douleurs qu'ils souffrirent dans la torture, qu'ils:
étoient veritablement Schismatiques & Herétiques

,
quoi-

qu'ils se retrattasTent étant en liberté
5

il les condamna tous
être foüetés tous nuds par les ruës de Naples,& à être ban-
nis du Roïaume. Mais Dieu qui est juste & qui se reserve'
là vengeancede l'innocence opprimée,punitl'Auteurde cette
Sentencejcar il mourut peu detems après ,.co.,ifcflànt haute-



mène son injustice & l'innocence de ces saints Religieux.
Ceux qui échaperent aux tourmens ( car il y en eut quel-
ques-uns qui en moururent ) allèrent en France pour se pré-
senter au Pape ôc faire connoître leur innocence j lorsqu'ils

y furent arrivés
,

ils se joignirent à d'autres Religieux zelés
qui se separoient du corps de l'Ordre

, parce qu'on y trans-
grefloit ouvertement la pauvreté

, ce qui donna occasion à
deux partis qui diviserent l'Ordre

,
l'un qu'on nomma des

Spirituels & l'autre de la Communauté
, comme nous dirons

dans le Chapitre suivant.
Luc. Wading. Annal. Minorum.Tom. Il. & Ill. Dominic.

de Gubernatis
,

orbis Seraphicus.

CHAPITRE V.

Des Freres Mineurs de la Congrégationde Narbonne &
des Spirituels.

D E' s l'an npo. quelques Religieux de Provence & de

cette partie de la France que l'on nommoit ancienne-
ment France Narbonnoile, voulant conserver l'elprit de
pauvreté

,
déclamerent fortement contre ceux qui étoienc

tombés dans le relâchement
: mais lorsque la Congregation

des Ermites Celestins eut été supprimée,comme nous avons
dit,& qu'une partie de ceux qui en étoient eut cherché un
azile chez ces Religieux zélés de France

, non contens de
blâmer & de condamner une conduite si contraire à l'etprk
de leur saint Fondateur, se trouvant un nombre suffisant

pour composer une Congregation
,

ils en commencerent une
qui prit le nom de Narbonne

,
à laquelle s'unirent aussi cer-

tains autres Religieux zelés de la Province de Toscane, qui
prenoient le nom de Freres Spirituels. Le rette de l'Ordre,
qui formoit la plus grande partie, & que l'on appelloit la
Communauté

,
se souleva contre cette Congrégation nais-

sante que l'on accusa de suivre la doétrine & les erreurs de
Pierre Jean Olive

,
afin de l'étouffer dans son commence-

ment en la rendant suspe&e d'herésie.
Ce Pierre Jean Olive étoit un Religieux de l'Ordre de la

Province de Provence
,

& de la Cuftodie de Narbonne. Il
.avoit toujours fait profession d'une grande pauvreté pour
laquelle il étoit si zélé que non content de la pratiquer

,
il

'



reprenait librement ceux qui la trangreiToient
,

dont il
se de par cet endroit autant d'ennemis : mais comme la

vertu ne peut s'attirer la haine des vicieux sans en même
tems se faire aimer 6c honorer des vertueux ,ce saint Reli-
gieux eut de veritables amis qui lui furent attachés par les
liens d'une pieté solide & sincere, Se qui ne servirent pas peu
aie coiisoler dans les chagrinsqu'il reçut dans la suite

,
dont

le premier fut l'accusation qui fut faite contre lui dans le'
Chapitre Général qui se tint à Strasbourg l'an 1282. de
blâmer continuellementla Communauté, & d'avoir avancé
plusieursle herésies dans ses écrits j le Chapitre ordonna que
e Général faisant sa visite en France, informeroit juridi-

quement contre la conduite de ce Religieux,& examinerait
ses écrits. En effet le Général étant en Franceordonna qu'oie
lui mît en main tous les écrits de Pierre Jean d'Olive, qu'il
donna à examinerà quatre Dot1:eurs & trois Bacheliers de'
l'Université de Paris, tous Religieux de l'Ordre, qui jugè-
rent,soit par prévention ou par complaisance,quelques-unes;
des propositions que d'Olive avoit avancées, commedange-
reuses

, & d'autres commepouvant avoir un mauvais sens :

ce qui fit qu'Olive,dont les intentions étoient droites & fou-
mises à l'Eglise,se retraça. &:acquiesca. à la censure quiavoit
été faite de ses ouvrages j ce qui sans doute auroit appaisc'
toutes choses si quelques Religieux

,
soit par zele indiscret

foit par un attachementoutré à sa personne n'avoient obligé
par leurs plaintes réïterées 8c excessives contre les trangres-
feurs de la pauvreté

,
le Pape Nicolas IV. à donner ordre en

115)0. à Raimond Gaufredy, pour lors Général
,
d'imposer

silence,& même d'agir contre les Seclateurs de Pierre Jean
d'Olive

, comme perturbateurs de la paix par leur orguëil
qui leur faisoit mépriser & blâmer la conduite de leursFreres
qu'ils regardoient comme beaucoup au deiTous d'eux dans
le chemin de la perfection. En con[equence de cet ordre , il
y en eut plusieurs qui furent arrêtés & envoïés a Bertrand
de Cigotere quiexerçoit l'Office d'lnquisiteurdans le Com-
tat VenailTin.- il s'en trouva à la vérité quelques-uns qui, soit
par cnrêtement,soit pour se distinguer des autres aux dépens
ie la foi & de l'honneur,avoient des sentimens dangereux*
mais aussi il faut avoiier que le plus grand nombre de ces,
prisonniers n'e"-wicnt coupables que par l'attachement qu'ils



avoient peut-être eu avec ceux qui sous un exterieur com-
posé

,
& zelés en apparence,cachoient un venin dont ceux ci

ne s'apercevoientpas , ne sçachant pas même de quoi il
s'agissoit, Se ne se déffiant aucunementde leur malice qu'ils
couvroient d'une pieté feinte & d'un zele apparent pour la.

régularité.
Pierre Jean Olive s'étant trouvé au Chapitre Général

qui se tint à Paris l'an 1192.. on lui demanda ce qu'il pensoit
de l'usage des choses qui étoient accordées aux Freres, &
s'ils étoient tenus à l'étroit & pauvre usage de ces choses

:
il

reconnut qu 'il,s n >n'étoientpas tenus à un plus1 pauvre ulager ni
à une autre maniere de vieq,,i'à celle qui étoit énoncée dans
la déclaration que le Pape Nicolas111 .avoit faite sur laReglej
&que la Communauté de l'Ordre pratiquoit ; qu'il n'avoit
rien dit ni écritqui y fût contraire,& que s'il lui étoit échappé
quelque chose à ce sujet ( ce qu'il ne croïok pas ) il le révo-
quoit. Le Chapitrereçut sa protestation, qui sembloitdevoir.
appaiser toutes choses. Mais il y eut de ses Sectateurs qui,au
lieu d'imiter sa soumission & la bonne foi, lui firent un tore
considerable par leur entêtement & leur imprudence j car
quoiqu'il eût été renvoïé absous & declaré innocent par le
Chapitre Général,ils continuerent àcauser tantdedivisons
& de Schismes dans sa Province

, que sa doctrine
, ou du

moins celle qu'ils pretendoientavoir apprise de lui, devint
odieuse à toute la Communauté de l'Ordre. Enfin après
avoir fait encore une déclaration publique sur ce qu'il
pensoit de 4a pauvreté & de l'usage dés choses, qui etoit
conforme à celle qu'il avoit faite dans le Chapitre Gé-
néral de Paris,il mourut dans le Couvent de Narbonne l'an
Iz97. Dieu voulut faire connoître sa sainteté 8c ion inno-
cence par les miracles qui se firent à son tombeau j mais cela
n'empêcha pas que les Religieux de la Communauté ne le
persecutaÍsent encore après sa mort ,

l'accusant d'herélie,
& condamnant sa doctrine

:
ils obtinrent même du Général

Jean de Muro que l'on défendroit aux Religieux la lecture
de ses ouvrages ,

& que ceux qui en auroient seroient obli-
gés de les mettre entre les mains des Supérieurs. C'est ce qui
fut cause de la persecution que l'on suscita contre Ponce
Carbonelle de Bottingat,personnage illustre par sa science Se

par .la sainteté de sa vie" & qui avpit été le Maître de sain;



Louis Evêque de Toulouse ; car sur ce qu'il ne voulut pas
donner quelques Traités qu'il avoit de Pierre Jean Olive
qu'on lui demandoit pour les mettre au feu

,
il fut n1is en pri-

son & souffrit beaucoup de maux: il y en eut aussi plusieurs

autres qui furent chargés de fers & enfermés très étroite-

ment pour le même sujet; ce qui causa encore des divisions
& des schismes dans d'autres Provinces, où les Religieux,
sous prétexte de réformer l'Ordre, sedisoient sedateurs &
Disciples de Pierre Jean Olive. C'est pourquoidans le Cha-
pitre Général qui se tint l'an 1301. les Supérieurs voulant
remedier à ces troubles & prevenir les fuites fâcheusesqu'ils
pouroientapporter dans la suite, défendirent sous degrotTes<

peines la lecture des ouvrages de Pierre Jean Olive
,
& cette

défense dura jusques fous le Pontificat de Sixte 1V. qui les

aïant fait examiner ,
déclara qu'il n'y avoit rien dans ces

écrits de contraireà la Foi ni aux bonnes mœurs.
Cependant malgré toutes les précautions & les diligences

des Supérieurs, la ducordequi s'étoit ainsi glissée dans l'Or-
dre, éclata plus ouvertement l'an 1310. Le nombre des Re-
ligieux de la Communauté de l'Ordre étoit bien plus consï-
derable que celui des Freres Spirituels

, ou Sectateurs de
Pierre-Jean Olive

3 & ceux. ci manquant de force & d'au-
torité

,
se trouvoient tous les jours molestés par les autres

qui les vouloient détruire, ou obliger de s'unir a eux ; mais
les Spirituels aimerent mieux endurer des traverses & des
persecutions que de consentir à cette réunion

,
prétextant

qu'il ne leur étoit pas permis de s'aggréger à des personnes
qui ne vouloient pas observer la Regle

,
& pechoient tous les

jours contre la pauvreté. Comme c'étoit en Provence qu'il y
avoit le plus de division, Raimond de Villeneuve, Proven-
çal & Medecin de Charles le Boiteux

,
Roi de Naples &.

Comte de Provence, pouffé par l'affcdion qu'il portoit à
l'Ordre ,emploïa le crédit de son Maître pour prier le Pape
Clement V. de faire assembler les principaux & les plus ze-
lés de chaque parti, afin de trouver quelque remede à ces
desordres. Le Pape acquiesca à la demande de ce Prince, &
l'Assemblée fut indiquée à Malausanne dans le Comtat d'A-
vignon, ou se trouvèrent du côté des Spirituels, Raimond
Gaufredy,quiavoit été Général,Ubertinde Casal,Raimond
de Giniacj Pro-vincial d'Aragon

>
Guillaumede Cornelion

,



Custode d'Arles, & quelques autres j 6c pour la Commua
nauré de l'Ordre, Gonzalve,qui en étoit Général,Alexandre
d'Alexandrie, qui l'a été depuis, & plusieurs autres.

L'on tint devant le I ape plusieurs Conferences àce sujetr
dans lesquelles chacun avoit la liberté de défendre sa cause.
Raimond Gaufredy & Ubertin de Casal se plaignaientdes
transgressions évidentes de la pauvreté

,
qui étoient tolérées

par les Superieurs
*

qui n'en faisoient aucune correction.
Alexandre d'Alexandrie, qui parlaitpour la Communauté
de l'Ordre

,
disoit que ceux qui prenoient le nom de Spiri-

tuels
,
étoientdes Novateurs, qui vouloient sedistinguer des

autres , & qui suivoient la Doctrine de Pierre Jean Olive
,qu'il prétendoit avoir donné lieu à tous ces troubles. Ils al-

leguerentplusieurs preuves pour appuïer ce qu'ils avoient
avancé j mais ces Conferences ne servirent de rien : car les
clioses parurent si broüillées

, que le Pape ordonna que les
deux partis mettroient leurs raisons par écrit, & nomma.
six Commissaires pour examiner les prétentions des uns 6c
des autres parce que les Freres qui se disoientde la Com-
munauté

,
avoient fort maltraité les Spirituels , & qu'ils les,

menaçoient encorejle Pape les prit sous sa proteaion,exemta.
de la Juridiction des Superieurs tous ceux qui avoient été
appellés pour défendre cette cause tandis qu'elle dureroit
8c défendit sous peine d'excommunication de leur faire au-
cune peine, ni à aucun autre de leur parti.

Ces Freres Spirituels
»

après avoir consulté ensemble,
composerent

,
conformément à l'ordre du Pape

, une Re-
quête dans laquelle ils citoient toutes les transgressions qui
se commettoient contre la Réglé,& la présenterent à ce Pon-
tife

,
qui l'envoïa au Cardinal Protecteur& au Général, afin

qu'ils en prissent une copie. Ubertin de Casal
,
qui étoit plus

piqué que les autres dans cette affaire, parce qu'on lui avoit
objecté plusieurs crirnes,fit un traité sous le nom de Raimond
Gaufredy" où il expliquoitplus clairement vingt-cinq tranf-
gressions des préceptes de la Réglé, & dix qui étoient contre-
la declaration de Nicolas III. Le Général & ses adherans
répondirent à ces deux écrits

,
qu'ils regardoient comme in*

curieux à l'Ordre. Ubertin de Casal fit bien-tôt après une
Jeplique à cette réponse

,
sur laquelle les autres ne demeure-

sent pas dans le silence
: en sorte que deux- ans s'écouiexejot



,dans ces conteilations, tans que les affaires en fuirent en
meilleur état.

Cependant Gonzalve, Général de l'Ordre, ne voïant que
trop la verité des plaintes que faisoient les Spirituels,& vou-
lant prévenir les suites que pourroit avoir la connoissance
qu'ils donnoient des desordres dela Communauté, indiqua
la même année 1310. un Chapitre Général à Padouë

,
dans

lequel on fitplulieurs Reglemens contre les relachemens qui
s'étoient introduits-, particulièrement pour la reception de
l'argent, pour la trop grande curiosité des batimens, & pour
l'usage de la viande, qu'on détermina au dîner seulement.
Mais pendant que le Chapitre se tenoit à Padouë, & que les
Conférences continuaient à Avignon, les Freres Spirituels,
dont la plus grande partie étoient en Provence& en Toscan-
ne, étoient fort maltraités. Les Provençaux se pouvoient
plus aisémentdéfendre de cette persecution que les Toscans,
parce qu'ils étoient près du Pape

: ce qui fit que les Toscans
voïant que l'Ordonnance que ce Pontife avoit donnée en
leur faveur, ne les mettoit pas à couvert des insultes de leurs
adversaires, se separerent de l'Ordre, & élurent un Géné-
ral, qu'ils voulurent faire confirmer par le Pape j mais leur
entreprise fut regardée comme un attentat qu'on ne devoit
point souffrir qui donnoit lieu par sa témérité de croire
ou au moins de douter que les crimes dont on les accusoit
-étoient véritables : ce qui fut cause que ceux qui les prote-
geoient les abandonnèrent.

Le Général de l'Ordre voulant profiter de cette occision
pour maintenir la cause de la Communauté, fit la visite de la.

Province de Toscanne
,
& emploïa toute son autorité pour

les reduire à l'obéïssance & à l'exacte pratique de cette pau-
vreté, dont les transgressions leur étoient si sensibles & si in-
supportables dans les Religieux de la Communauté

:
c'est

pourquoi il écrivit une Lettre au Provincial, avec ordre de
la faire lire dans tous les Couvens, par laquelle il lui com-
mandoit de désaproprier les Religieux de toutes les rentes ,
vignes, possessions, & autres choses qui pouvoient avoir été
introduites contre la pauvreté, avec défense d'en recevoir à
l'avenir.

Quoique les Peres Spirituels fussent beaucoup déchûs de
l'estime que l'on avoit pour eux , & nonobstant l'avantage
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que le Général de l'Ordre tiroit de ce qu'ils étoient aban-
donnés de ceux qui les avoient protégés avant l'éleé1:ion iiv-
considerée qu'ils firent d'un Général de leur Corps

: cepen-
dant les affaires n'en écoient pas plus avancées

,
&. rcsterent

toujours indécises jusqu'à L'année 1311. qu'étant rapportées
& examinées dans le Concile Général de Vienne.clles com:-
mencerentàchangerde face par les Décidonsde ce Concile»
qui furent en faveur de la Communauté

: car le Pape aïant
tenu un Consistoire secret le 5. Mai, l'on y décréta, contre
Ubertin de Casal & ses adherans

, que la maniere de vie de
la Communauté de l'Ordre étoit permise, & suffisante pour
la vraïe Observance de la Regle 3 & le lendemain ce Pontife
fit publier dans la troisiéme Sessiondu Concile une Bulle,pa.r
laquelle il déclaraentr'autres choses, que les Freres Mineurs
par leur profession ne sont pas plus obligés aux préceptes de
l'Evangile que les autres Chrétiens

:
il y marqua les endroits

de la Regle qui obligent
>

il défendit de quêter de l'argent,.
d'avoir recours à des amis spirituels pour en recevoir, hors
les cas portés par la Regle ou la Declaration de Nicolas III-
de mettre des troncs dans les Eglises, & declara que les Fre-
res Mineurs ne pouvoient pas heriter. Il défendit aussi les-
celliers & greniers dans le&Couvens

, ou les aumônes sufE-
soient pour l'entretien des Religieux

:
enfin il resolut & ter-

mina la principale difficulté dont il s'agissoit, en declarant
que l'es Religieux en vertu de la R-egle, sont obligés à de
pauvres usages qui sont contenus dans cette Réglé, selon la
maniere qui y est prescrite..

Quant à la Doctrine de Pierre-Jean Olive, sur laquelle il
y avoit de grandes disputes

,
il fut resolu que le Pape censu-

reroit trois de ses Propositions. La premiere, que l'Essence
Divine engendre &est engendrée. La seconde,que l'ame de
l'homme,comme raisonnable,n'estpas la. forme de son corps*
& la troisiéme,que jesus Christ reçut le coup de lanceavant
qu'il fut mort j & pour le reste,l'on en remit l'examen au
Chapitre Général, avec pouvoir d'en ordonner ce qu'il ju-
geroit à propos. Les Défenseursd'Olive, qui par ces Déci-
tions se voïoient frustrés de leurs esperances

,
cherchant h

couvrir l'adherence & l'attachement qu'ils avoient pour les
sentimens de cet Auteur, fous un spécieux prétexte de cha-
cité. & de juH:ice, se plaignirent de ce qu'on traitoit avec trop



de severité un homme qui s etoir toujours loumis a la corre-
dion de l'Eglise, & disoientque si quelque point de sa Do-
drine meritoit la censure

,
iln'étoitpas juste d'en commettre

le jugement des autres aux Supérieurs de l'Ordre
}
qui s'é-

toientdéclarés ses parties, & qui l'avoient persecuté durant
sa vie & après sa mort, & que pour sept ou huit articles que
l 'on n'approuvoit pas ,

ilétÕit bien dur & extraordinaireque
l'on condamnât tous les autres, puisqu'il s'étoit trouvé de
célébres Auteurs qui s'étant trompés en quelques choses

7

n'avoient point été condamnés dans tous leurs Ouvrages,
Mais les adversaires d'Olive l'emporterent sur ses Défen-
fetirs,& empêchèrent qu'on ne changeât rien de ce qui avoit
été resolu. Bzovius attribue encore d'autres Heresies à ce
Religieux

,
mais sans aucun fondement.

Le Pape qti ne cherchoit que la paix & l'union
> ne se

contenta pas de faire ces Reglemens
,

& de recommander à
tous les Superieurs de l'Ordre de faire observer exa&emenc
la Réglé, sélon la déclaration qu'il leur avoit donnée

:
il leur

ordonna de plus de traiter avec un esprit de charité & sans

aucune distinflion les Religieux qui avoient été soustraits de
leur Jurisdiction pendant ces disputes, & même de les éle-
ver aux Charges comme les autres ,

& à ceux-ci de se sou-
mettre à l'obéïssance

,
&de s'unir à l'Ordre dans un esprit

de paix. Ubertin de Casal,qui craignoitqu'on ne lui fît de la
peine, parce qu'il avoit pris le parti des Spirituels avec plus
de chaleur que les autres, aïant entendu cette Décision du
souverain Pontife, s'écria: Pere Saint

,
fauve{-mai felonr

votre parole ; & afin de se le rendre favorable
,

& qu'il lui
accordât sa protection, il lui representa qu'il étoit venu par
ses ordres, qu'il avoit beaucoup souffert de la part de ses en-
nemis, qu'il sçavoit que la persecution augmenteroit, s'il le
livroit entre leurs mains j & qu'ainsi il lui demandoit la per-
mission pour lui pour les Religieux zelés pour l'Obser-
vance, de se separer d'eux

>
afin d'observer plus commode^

ment & sans être inquiétés la Regle, selon les déclarations
qu'il y venoit de faire. Mais le Pape lui refusa sa demander
ce qui acheva de déconcerter les Spirituels, dont quelques-
uns retournerent à l'obéïssancedes Supérieurs

,
& les autres

se retirerent en differentes Provinces pour y vivre dans l'in-
dépendance. Mais les censures que le Pape fulmina contre
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eux les firent revenir à l'unionde l'Ordre, & ils reconnurent
leur faute. Ubertin de Casal obtint néanmoins dans la suite
du Pape Jean XXIL l'an 1317. la permission de palier
dans l'Ordre de saint Benoît, dont il prit l'habit dans l'Ab-
baïe de Gelnblours en Brabant.

Après la mort de Clement V. & du Général Alexandre
d'Alexandrie, la vacance du saint Siége & du Généralat de
l'Ordre, donna lieu aux Freres Spirituels de reprendre leur
premier dessein de se separer de la Communautéde l'Ordre.
Pour l'executer, ils s'assemblerent au nombre de six-vinets
dans la Provence & le Languedoc, & avec le secours de pfu-
sieurs Seculiers, ils s'emparerent par force des Couvens de
Narbonne & de Beziers, établirent un Custode & des Gar-
diens

,
changerent la forme de leurs habits

,
& reçurent in-

différemment ceux des autres Provinces qui se voulurent
joindre à eux. Les habitans de Narbonne & de Beziers les
appuïoient, les regardant comme les Disciples de Pierre-
Jean Olive, qui avoit été Novice à Beziers, & étoit mort à
Narbonne, où l'on dit qu'il faisoit alors beaucoup de mira-
cles j & ceux de la Province de Toscanne se retirerent en
Sicile. Mais le Général Michel de Cesene, qui ne fut élu
que dans le Chapitre Général qui se tint à Naples le dernier
jour de Mai 1316. quoique son prédecesseur Alexandre d'A-
lexandrie fut mort dès le mois d'Octobre 1314. pria le Pape
Jean XXII. de faire rentrer dans l'union de l'Ordre ces
Religieux qui s'en étoient ainsi séparés. Ce Pontife écrivit à
Frideric Roi de Sicile pour remettre entre les mains des Su-
périeurs ceux qui étoient dans ses Etats

,
qui n'avoient pas

voulu se soumettre à l'Ordonnance de son prédeceflseur
Clement V. & pour ceux de Languedoc

,
il leur envoïa

Bertrand de la Tour
,
Provincial de Guyenne

,
afin qu'il tâ-

châtde les ramener à leur devoir par les voies de la douceur,
mais ce moïen aïant été inutile

,
Bertrand leur signifia de la

part du Pape qu'ils eussent à quitter leurs habits courts 3e
étroits, avec leurs petits capuces :

ils répondirent que ce qu'il
demandoitétoit une des choses ausquelles ils ne devoient pas
obéir, puisque l'habit qu'ils avoient pris étoit conforme à
Tesprit de saint François & à sa Réglé, &: qu'ils ne croïoient
pas agir en cela contre la Déclaration de Clement V. Mais
Bertrand persistantà dire que le Pape avoit absolument des-
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aprouvé cet habillement, 8c qui il avoit ordonne qu a regard
de la qualité 8c la forme des habits, les Religieux devoient
obéir a leurs Supérieurs, 8c leur aïant lignifié le commande-
ment que leur faisoit ce Pontife de se reunir à 1 -Ordre,& se
soumettre à leurs Supérieurs

,
ils en appellerent au Pape

futur.
Jean XXII. en aïant été averti, ordonna aux Officiaux

de Beziers 8c de Narbonne de les citer juridiquement à
comparoître en sa présence dix jours après la signification
qui leur en auroit eté faite. Il fallut obéir à un ordre si pré-
cis. Quarante six sortirent du Couvent de Narbonne

, 8c
seizc de celui de Beziers. Il y en eut encore d'autres qui se
joignirent à eux ,

& étant arrivés un peu tard à Avignon
,

au lieu d'aller au Couvent, ils passerent la nuit à la portedu
Palais du Pape. Le lendemain ils furent introduits à l'audien-
ce ,

& écoutés fort patiemment par le Pontife, qui aïant jugé
leurs raisons frivoles,leur commanda de se soumettre à leurs
Supérieurs

>
8c sur ce qu'ils refuserent de le faire

,
sa Sain-

teté les fit arrêter, 8c donna commission de vive voix seule-
ment à Michel de Monaco, Religieux de l'Ordre 8c Inqui-
siteur de la Foi, de proceder contre eux , comme étant sus-
pe&s d'Hérésie, 8c rebelles à l'Eglisc. Quelques-uns recon-
nurent leur faute

5 mais il y en eut vingt-cinq qui persevere-
rent dans leur opiniâtreté, soutenant que le Pape offensoit
Dieu par le commandementqu'il leur faisoit. I ls ajoûtoient
que Clement V. s'étoit trompé dans sa Déclaration au sujet
de la forme des habits,des celliers 8c des greniers qu'il avoit
permis dans quelques Couvens,que ceux qui vivoient selon
cette Déclaration se damnoient, que la Regle de saint Fran-
çois n'étoit pas différente de l'Evangile, 8c que le Pape ne
pouvoit dispenser personnedes obligations qu'elle contenoit.
Le Pape étant informé de ces extravagances,fitexpedier une
Commission en forme à l'inquisiteur

, pour proceder contre
eux comme Heretiques.

Les deux grands points de ce differend consistoientdans la.
forme de l'habit, 8c dans les provisions de bled 8c de vin j les
Freres Spirituels prétendoientque ceux qui se disoientde la,
Communauté ne pouvoient pas porter des habits amples 8c
longs

,
8c de bonnes étoffes

, avec de grands capuces 3 mais
seulement de pauvres habits courts & étroits, avec de petits



capuces >
& bHimoÍent les provihons de bled & de vin qt!è

ceux de la Communauté faisoient aussi dans le tems de la.

moisson & des vendanges, quoiqu'elles ne provinÍfent que
d'aumônes. C'esfc pourquoi le Pape afin de les humilier da-
vantage, & leur ôter tout sujet d'esperer de pouvoir jamais
réunir dans leurs prétentions, fit une nouvelle Déclaration ,
qui se trouve parmi ses Extravagantes ,

de verborumsignifi-
catïone

>
ou après avoir approuvé celles de Nicolas 111. Se

de Clement V. il ordonna à tous les Religieux de se soumet-
tre pour ces deux Articles au jugement de leurs Supérieurs.

Le Pape aïantdonc obligé les Freres Spirituels dese réü-
nir à l'Ordre, & ordonné àMichel de Monaco Inquisiteur,
de faire le procès à ceux qui refuseroient d'obéir ; ceux qui
purent échaper à la recherche qu'on en fit, s'enfuirent en
Sicile, pour se joindre à quelques-uns de leurs Compagnons
qui s'y étoient retirés auparavant, & persistant à ne vouloir
point reconnoître les Superieurs de l'Ordre,ils élurent pour
Général Henri de Ceva, de la Province de Gennes

,
qu'ils

crurent le plus propre pour les soutenir dans leur rebellion.
Cette témérité irrita leurs parties & les Juges : on ne se con-
tenta pas de les poursuivre comme défobéïiïans

, on leur im-
puta encore des Hérésies

,
& des vingt-cinq Spirituels qui

avoient été arrêtés à Avignon, il y en eut quatre qui furent
brûlés à Marseille comme Heretiques

, pour avoir toujours
soûtenu que les préceptes de la Regle étoient indispensables.
Un cinquième se reconnut, & fut condamné à une prison
perpétuelle

>
& les autres vingt désavoüerent publiquement

ce qu'ils avoient avancé. Enfin par une Bulle du 13. Janvier
1318. le Pape condamna les Spirituels comme scandaleux,
Apostats, Schismatiques & Heretiques,& les Superieurs de
l'Ordre reprirent encore l'examen de la Dot1:rine de Pierre-
Jean Olive, & la firent condamner en plusieurs chefs.

Luc Wading. Annal. Minor. Tom. II. & III. Dominic. de
Gubernatis, Orb. Seraphic. Tom. 7. lib. 5. cap. 6. Marc de
Lisbonne, chroniq. de l'ordre de S. Fransois,To»i. II.
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CHAPITRE V I.

Des Freres Mineurs Clarenins.

A Près les persécutions que l'on suscita aux Ermites
Celestins pour détruire leur Congrégation

,
le Frere

Ange de Cordon érant de retour en Italie
, le retira dans la

Marche d'Ancone
, entre Ascoli & les montagnes de Nor-

fia, près de la riviere de Clarene où l'an 1302. aïant a£ïem-
blé quelques disciples

,
il commença la Congrégation des

Clarenins qui furent ainsi appelles à cause de cette riviere.
Il vêcut assez tranquillement dans cette Solitude avec ses

Compagnons jusqu'en l'an 1317. que Jean XXII. aïant
fait citer les Spirituels àcomparoître en sa présence, pour y
rendre compte de leur conduite, & principalementdu refus
qu'ils faisoient de se soûmettre aux Supérieurs de l'Ordre,
le Frere Ange y fut aussi cité comme etant séparé du reste
de l'Ordre, dont il ne reconnoissoit pas les Supérieurs. Ce
faintReligieux qui n'avoitpris la conduite de ses Freres que
sous l'autoritéde Celestin V. qui avoit approuvé les Ermites
de ce nom, ne fit aucune difficulté de comparoître, d'autant
plus qu'il étoit dans la disposition d'obéïr ausouverain Pon-
tife

,
auquel il répondit toujours avec beaucoup de soumis-

fion
,

nonobstant la severité avec laquelle il l'interrogea sur
Elusieurs articles capables de le perdre s'il en avoit été coupa-

le i mais commesa conscience ne lui reprochoit rien
,

il ré-
pondit à tous ces articlesd'une maniéré fortsage & prudente,
avoiiant franchement qu'il se faisoit honneur d'observer la
Regle de saint François 8c de se dire Frere Mineur

$ que s'il
étoit séparé du reste de l'Ordre, ce n'étoit pas qu'il l'eut
quitté, mais que c'étoit plutôt les Superieurs qui l'en avoient
chassé i que s'il ne s etoit pas soumis à la Bulle de Boniface
VIII. qui commandoit la réiinion de l'Ordre, sous peine
d'excommunication

, ce n'étoit que parce qu'ellene lui avoit
pas été signifiée juridiquement, outre que selon plusieurs
Docteurs, elle ne pouvoit obliger personne d'autantqu'elle
étoit subreptice

:
il vouloit continuer à se jufbifier, mais le

Pape lui imposa silence, ce qui lui parut si rude, qu'il ne
put s'empêcherde luidire qu'il écoutoitavec beaucoupd'at-
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tention, ses calomniateurs & qu'il ne vouloit pas recevoir si
justification. Le lendemain le Pape l'obligeade recevoir l'ab-
lolution par précaution

,
& comme il le retirait, il lui or-

donna de retourner à l'obéïssance de ses Supérieurs
, ou de

pader dans un autre Ordre approuvé. Frere Ange répon-
dit toujours avec la même soumission

,
qu'il étoit d'un Or-

dre approuvé, puisqu'il avoit fait profession d'Ermites de
Celelhn V. entre les mains même de ce Pape. Ces réponses
furent trouvées si justes qu'on ne l'inquiettaplus, il fut ren-
voïé en paix & après avoir beaucoup augmenté sa Con-
grégation,il mourut saintement à Naplesl'an 134.0. Il avoit
enseigné la The010gieau BienheureuxSimon de Cassia

,
de

l'Ordre des Ermites de saint Augustin
,

qui par recoûnois..
sance voulut faire son oraison funebre. Ange de Clarene
étant en Achaie avoit appris la langue Grecque, & avoit tra-
duit quelques ouvrages grecs & latins. Il a aussi composé
d'autres ouvrages de pieté.

Après s:'t mort sa Congrégation subsista, & s'étant entie-
rement soustraite de l'obéïssance des Supérieurs, elle se mit
sous la jurisdiction des Ordinaires,elles'etenditdans lesDio-
cêses de Fermo, d'Ascoli, de Spolette, d'Amerina, de Nar-
ny, d'Aquila & de Reate. Il y avoit aussi plusieurs Mona-
i1:eres de filles qui y étoient unis, & avoientles mêmes Ob-
servances que les Clarenins. Cependant Pan 1472. les prin-
cipaux de cette Congrégation voulurent [ejoindreaux Fre-
res Mineurs

,
& obéïr au Ministre Général de l'Ordre.

Pierre l'Espagnol alla trouver au nom des autres le Pape
Sixte IV. & aïant reçu de ses mains l'habit de Frere Mi-
neur ,

il en obtint une Bulle au mois de Mars de la même
année, par laquelle ce Pontife leur accorda la permission de
se mettre sous l'obéïssance du Général de l'Ordre de saint
François & d'élire un d'entre eux tous les trois ans pour Vi-
caire Général qui seroit tenu de demanderau Général la con-
firmation de son élection. Par une autre Bulle du mois de
Novembre aussi de la même année, il permit aux Religieu-
ses de cette Congrégation de se mettre sous la jurisdi&iondu
même Général, & dechoisir des Freres Mineurs pour Con-
fesseurs

,
leur donna l'Eglise & le Monastere de saint Je-

rôme à Rome qui avoient appartenus aux Religieux de
l Ordre des Ermites de saint Jerôme de Fiefoli, & leur ac-



Corda auih bien quaux Clarenins tous les privilèges dont
joiiisîent les Mineurs, ce que le même Pontife confirma l'an
1474. Il y eut néanmoins une partie de ces Clarenins qui
ne pouvant soufFrir que leurs Confreres eussent abandonné
leurs Observances & quitté leur habit

,
qu'ils appelloient

Eccha, ne voulurent plus avoir de communicationaveceux.
A in si la Congrégation des Clarenins fut divisée, une partie
reliant sous la juridiction des Ordinaires

,
& l'autre écant

soumise à celle du Général de l'Ordre de saint François.
Ceux-ci eurent un Vicaire Général jusqu'à ce que les au-
tres Convents des Clarenins eussent reconnu l'autorité du
Général)ils demeurerent néanmoins sous un gouvernement
particulier aïant des Provinces séparées.

Jules II. aïant convoqué l'an 1506. un ChapitreGéné-
raliflîme auquel toutes les Congrégations qui se disoientde
l'Ordre des Mineurs eurent ordre de se trouver , ce Pon-
tife fit son possible pour réunir tout l'Ordre j mais voïant
que la chose étoit impossible

,
il voulut au moins qu'il n'y eût

que les deux principaux membres de l'Ordre de saint Fran-
çois qui restassent, ravoir les Conventuels& les Observans,
& que les autres Congrégations,comme Clarenins

,
Ama-

deistes, Coletans, du Capuce ou du saint Evangile, eus-
sent à s'incorporer dans l'un ou dans l'autre de ses deux
membres

,
& fit pour ce sujet expedier une Bulle de la mê-

me annee 1^06. Les Clarenins & les Amadeistes obtinrent
néanmoins des Lettres contraires à cette Bulle qui leur per-
mettoient derester dans leur état. Le Pape aïant sçu qu'ils
les avoient obtenues par surprise

>
les révoqua par une autreBulle de l'an 151 o. voulant qu'il n'y eût dans l'Ordre de saint

François que les Conventuels & les Observans, & que les
Clarenins & les Amadeistes eussent dans le terme de 5. mois
à se déterminer sur le choix des uns ou des autres pour s'in-
corporeravec eux ,

leur permettantnéanmoins par la même
Bulle de rester dans leurs Couvents 6c d'y vivredans leurs
Observances selon leur reforme, sous I'obéïssancede leurs
Gardiens, jusqu 'à ce que le Général & les Provinciaux aus-
quels ils se soùmettoient en eussent ordonné autrement. Un
ordre siabsolu & si bien signifiépar cette seconde Bulle, ôta
aux Clarenins & Amadeistes toute esperance de pouvoir s'ex-
enuer de vivresous la dépendance des uns ou des autres,c"est



pourquoi ils commencèrent a penier lerieulement au partt.
qu'ils avoient à prendre. Les sentimens étoient differens;
mais le plus grand nombre fut de ceux qui voulurent s'in-
corporer avec les Conventuels ; ce qui étant rapporté au
Pape

,
sa Sainteté voulant qu'ils fussent différens des Ob-

servans
,

& qu'on pût les diltinguer d'avec eux, leur défen-
dit de porter à l'avenir des socques ou des sandales de bois
& d'aller nuds pieds

,
selon l'usage des Observans. Les Cla-

renins qui ne s'attendoientpas à ce changement dans leurs
pratiques, aimant mieux conserver les austerités dont ils
avoienttoûjours fait profession, quitterent leur premier des-
fein

, & se fournirent avec tous leurs Couvens aux Vicai-
res Généraux des Observans avec le consentementdu Pape.
Il y en eut néanmoins qui se repentans de cette union, vou-
lurent se soustrairede leur jurisdi&ion j mais Jules II. par
une autre Bulle du 5. Mars 1512. leur défendit de le faire 8e
sournit dérechefleurs personnes 6c leurs, Couvents à la juris-
diclion & à i obéïssancedes Superieurs des Observans

,
leur

accordant néanmoins la liberté de vivre selon leurs Obser-

vances ,
nonobstant cette soumission. Le Pape Leon X..

qui succeda à Jules 11. voulantmaintenir l'union entre ceux
qui sedisoient reformés de l'Ordre de saint François, con-
voqua l'an 1517. un Chapitre Généralissime de l'Ordre, à
la sollicitation de plusieurs Princes

,
& ordonna aux Reli-

gieux des Congrégations des Amadeistes, Clasenins, dit
laint Evangile ou du Capuce

,
& sous quelqu'autre nom.

qu'elles se trouvaient qui vivoient dans la reforme sous des
Provinciaux non reformés

,
d'élire dans chaque Province

olt ils demeuroient, des Prêtres de leur reformepour les en-
voïer ace Chapitre y & dans une Bulle de ce Pape de la me-'
me année 1514, par laquelle il separa les Conventuels d'a-
vec les Observans, il ordonna qu'à l'avenir

>
il n'y auro.it

que les reformés qui auroient voix au Chapitre Général,
de tout l'Ordre, & que sous le nom de reformés

,
il enten-

doit les Clarenins
,

Amadeistes
,

Coletans, du saint Evan-
gile ou du Capuce >& sous quelque autre nom qu'ils susTent,
voulant qu'ils quittassent tous ces noms pour prendre celui
de Freres Mineurs delà. Reguliere Observance.

Cependant il y a bien de l'apparence que ces reformés ne
lcl1:erent pas long-tems sous la jurisdiéliondesProvinciaux.

DOta



non réformés
: car il paroît par les Annales de 1 Ordre, &

par une autre Bulle de Leon X. que dans le Chapitre Géné-
ral qui se tint à Lion l'an 1518. l'on érigea une Province
pour les Amadéistes sous le titre de saint Pierre au Mont-
d'or

, ou in Montorioà cau{e que le principal Couventqu'ils
avoient à Rome portoit ce nom, & que l'on en érigea aussi

une autre pour les Clarenins, sous le titre de saint Jerôme
,

auquel l'Eglise de leur principal Monastere à Rome étoit
dédiée

: ce qui fut confirmé sous le Généralat du Cardinal
Quignonez, & sous celui de Paul Pisoti qui lui succeda l'an
i)iy. & l'an 1536. le Pape Paul III. érigea une autre Pro-
vince sous le nom de saint Barthelemi en l'Isle, qui est le ti-
tre d'une Paroisse de Rome, qui leur fut donnée apparem-
ment pour les dédommager de l'Eglise de S. Jerôme, qu'ils
cederent à la Confrairie de la Charité, à laquelle Clement
VII. ( qui en avoit été l'Instituteur

>
n'étant encore que

Cardinal) l'avoit donnée dès l'an 1524. Les Obfervanspofle-
dent encore aujourd'hui cette Egliie

, avec un magnifique
Couvent qu'ils y ont fait bâtir.

Enfin le Pape saint Pie V. pour couper la racine à toutes
les divisions qui survenoient encore tous les jours au sujec
de ces différentes Congrégations

,
donna un Bref le 13. Mai

1566. par lequel il abolit entierement les Congrégations des
Clarenins ,des Amadeistes, & generalement celles que l'on
appelloit de la Becha,ou de quelque autre nom qu'elles fus-
fent

,
supprimant leurs Statuts

,
leurs Rits

,
leurs cérémo-

nies,& les relevant des obligations qu'elles avoient contra-
élées

,
voulant que les Religieuxde ces Congregations,pour

le bien de la paix
,

pussent être élevés aux Emplois & Offi-
ces honorifiques de l'Ordre de saint François, & eussént
la préseance indifferemment avec les Observans

, comme
s'ils avoient reçu leur habit & fait profession parmi eux
dès le commencement, & par le même Bref il supprima aussi
la Province de S. Pierre in Montorio ,qui avoit été assignée
aux Amadeistes

,
& celle de saint jerôme ou de saint Bar-

thelemi de Rome qui avoit été érigée en faveur des .Clare-
nins. Par un autre Bref de l'an 1570. il confirma le précé-
dent & le rendit commusi pour les Amadeiiles & les Clare-
nins qui étoient dans la Province de saint François, ce qu'il
étendit aussi à ceux de Brescia par un autre Bref. Enfin
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Gregoire XIll. ordonna encore que toutes ces Congreg&a
tions seroient incorporées parmi les Observans & celle des
Clarenins fut parce moïen supprimée entièrement.

Néanmoins comme cette incorporation ne plaisoit pas à
tous ceux qui étoient intereiïes

,
les censures & ladéfense de

Pie V. n'empêcherent pas qu'il n'y en eût quelques uns
parmi les Clarenins & les Amadeistes,& même parmi les Ca-
pucins &c les Observans qui ne passassent chez les Con-
ventuels sans aucune permission

: ce qui fit que Gregoire
Xi II. par un Bref du 10. Decembre 1581. pour éviter tout
scandale,permit pour cette fois seulementà ceux qui avoient
ainsi passé chez les Conventuels

,
d'y rester. Ce Pontife don-

na permissionaux Provinciaux de les absoudre de leur apo-
stasie fit défense aux Superieurs des Observans de les in-
quieter.

Luc Wading
,

Annal. Minor. Dominic. de Gubernatis
>

Qïb. Seraphic.

CHAPITRE VII.
De la Congregationde Philippes de Majorque.L AN 1318. un certain Philippe de Majorque n'étant en-

core que séculier
,

s'associa quelques Compagnons &
voulut instituer un nouvel Ordre ious la Réglé de laine
François

,
mais qui n'eût rien de commun avec celui des

Freres Mineurs &. ne dépendît en aucune maniere des Su-
périeurs de cet Ordre

,
prétendant que le sien seroit sembla-

ble à celui de Cîteaux dont les Religieux étoient distingués
des Benediétins

, tant par l'habillement
, que par les Obser-

vances, quoiqu'ils suivissent la Regle de iaint Benoît. C'est
pourquoi il presenta une supplique au Pape Jean XX11.
dans laquelle il prit la qualité de Trésorier de saint Martin
de Tours

,
& demanda à sa Sainteté de lui permettre & à

ses Compagnons de suivre la Re^le de saint François dans

toute sa pureté & sans aucune déclaration
,

de recevoir les

aumônes qui leur seroient offertes pour ne vivre que de ces
aumônes & du travail de leurs mains

,
de l'établir dans les

lieux qui leur seroient accordés hors les villes
, pourveu il

n'y eût aucun fond ni rentes qui y fussent annexées,&de leur
donner pour Proteaeur un Cardinal

,
qui gouverneroitleur



Congrégation
,

& corngeroit les débuts qui s y pourroient
trouver 3

il finissoit sa Requête en disant, que quoiqu'il fût
indigne à cause de ses pechés d'obtenir la grace qu'il deman-
doit)ce seroitnéanmoins une chose indignede la lui refuser,

& que comme le cheminoù il desiroit qu'on le conduisît pour
arriver à la perfection chrétienne, procedoit du saint Eiprit;
aussi ce seroit un e'ffet de l'esprit malin de l'empêcherd'y en-
trer. Si on me refuse ce que je demande

,
adjoutoit il

, que
reste-il ? que le Ciel entende ce que je dis, & que la terre
reçoive les paroles qui sortent de ma bouche 5

le Pape aïant
fait examiner dans un Consistoire cette Requête arrogante .
on luiréfuta ce qu'il demandoit d'une maniere si peu conve-
nable à l'esprit de la Réglé qu'il vouloit embrasser.

Philippe de Majorque ne se rebuta pas pour cela
,

il per-
fista toujours dans sa résolution d'observer avec ses Com-
pagnons la Regle de saint François à la lettre

,
2c s'étant

attiré par sa vie austere en apparence ,
l'estime de plusieurs

personnes
,

il obtint la protection de Robert Roi de Sicile,
qui écrivit en sa faveur l'an 1340. au Pape Benoît XII .su.c-
cesseur de Jean XXII. pour le prier d'accorder cette grace
à Philippe de Majorque

3
mais le Pape le refusa encore

comme avoit fait son prédecesseur, & fit connoître au Roi de
Sicile qu'il ne pouvoit accorder une chose qui avoit été re-
fusée dans un Consistoireaprès y avoir été examinée& après
une meure déliberation

; que cela pouroit avoir des suites 8c
causer de nouveaux troubles dans l'Ordre de saint François)

ou les Religieux observoient la Regle avec les déclarations

que ses predecesseurs y avoient faites
: que d'accorder àPhi-

lippe de Majorque d'observercette Regle à la lettre & sans
les déclarations, ce seroit introduiredans l'Egliseun cinquié-

me Ordre de Religieux Mandians,que les Freres Mineurs
& les Religieux des autres Ordres qui ne seroient pas con-
tens de leurs Superieurs & qui ne voudroient pas se sou-
mettre à leur correction

,
entreroient pour l'éviter dans ce

nouvel Ordre
$ & enfin il lui fit connoître que Philippe de

Majorque étaitdela Secte des Beghards
,

qu'il étoit un des
plus grands défendeurs de leurs erreurs, qu'il les avoit prê-
chées publiquement quoiqu'elles eussent été condamnéespar
le saint Siége,& qu'il ne cessoitde déclamer contre lacon-
duitede Jean XXII. & le saint Siège*que c'étoit un rebelle*



& qu il n avoit donne julqu alors aucun ligne de repentit
AinÍÏ cetteCongrégationn'eut aucun lieu.

Luc Wading
, Tom. Ill.. Annal. Mmor. Dominic de Gu-

bernatis
>

Orb. seraphic. Tom. 7. lib. 5. cap. 9. §. 1.

CHAPITRE VIII.
De la Reforme des Freres Jean des Vallées & Gentil de

Spolette.

s Ou s lé Generalat de Geraud de Odonis, qui fut élu
dans le Chapitre Gênerai qui se tint à Paris l'an 1319. les

Religieux de 1 Ordre de iaint François qui ecoient portes au
relâchement,trouvèrent un Protecteur en la personne de ce
Général, qui loin de réformer les abus qui s'étoient glilles
dans l'Ordre 6c de maintenir les Reglemens qui avoient été
faits par ses predecesseurs pour l'Observance de la Réglé,
porta au contraire le Pape Benoît XII. à faire l'an 1336. d'au-
tres Reglemens, qui tendaient sélon son inclination au relâ-
chement de la pauvreté &. des autres austerités de l'Ordre

,
les fit recevoir l'année suivante dans le Chapitre Général qui
se tintà Cahors

,
8c les envoïa ensuite dans toutes les Pro-

vinces 5 6c c'est ce qui donna occasion à l'établissement de la
Réforme de Jean des Vallées ; car Geraud de Odonis dès
l'an 1334. avant d'entreprendreledeŒeinqu'ilavait d'affran-
chir l'Ordre de toutes ses austerités,j*ugeant par une politique
mondaine & une prudence de la chair qu'il étoit nécessaire
de se défaire de ceux qui pourroient apporter quelque ob-
stacle à l'execution de son projet,donna permission à ce Ré-
formateur

,
dont il craignoit le zele & la pieté,de se retirer

dans quelque lieu solitaireavec quelques autres Religieux
qui desiroient comme lui d'observer la Regle dans toute sa
pureté. Le Frere Jeandes Vallées muni decette permission
se retira à Bruliano proche le Mont-Floride

, entre Came-
rino 6c Foligni,où il bâtit un petit Couvent qui avoit plus
l'air d'une pauvre chaumine que d'une Maison religieuse,8c
là

, avec ces Religieux zelés ,il vécut dans une grande pau-
vreté 6c dans la pratique des auÍ1:erités de sa Réglé & de

toutes les vertus Evangeliques:ce qu'il continua jusqu'à sa

mort qui arriva l'an 1351.







Fortanier Vassal, qui dans le Chapitre Général tenu à
Marseille l'an 1343. avoit succedé à Geraud de Odonis (que
le Pape Clement VI. avoit fait Patriarche d'Antioche l'an-
née precedente ) se montra favorable à ces Réformés, leur
accordant toutes les grâces qui dépendaient de lui j mais
l'envie & la jalonnene tardèrent guere à s'y opposer,enexci-
tant les murmuresdes non Réformés,oupour mieux dire des
relâchés qui se plaignirentouvertement de la conduite &du
gouvernementdu Général, sous pretexte que favori sant ces
iaints Religieux & leur accordant tant de graces & de privi-
lèges,il leur donnoit les moïens de se séparer de l'Ordre. Le
Pape craignant que ce ne fût une occasion de faire renaître
ladivision dans l'Ordre, défendit au Général de leur accor-
der aucune exemption ou grace particulière jusqu'à ce que
le saint Siége fut mieux informé de leur manière de vic,&
qu'il eût ordonné ce qu'il jugeroit à propos sur ce sujet.

Cette défende aïant été publiée
, ces Saints Religieux ne

perdirent pas pour cela l'esprit de leur vocation, & s'aban-
donnant entierement aux dispositions de la Divine Provi-
dence sur eux,ils n'en furent pas moins fideles à l'Observance
de leur Regle & à la pratique des vertus capables de les ren-
dre agreables à Dieu

,
qui voulant récompenser cette con-

fiance & cette conformité à sa sainte volonté
,
leur donna la.

consolationde voir croître leur petite Congrégation,nol1seu-
lement par l'arrivée deplusieurs Religieux

,
qui quittant les

non Réformés où le desordre augmentaitde jour en jour,
venoient se joindre à eux dans leur solitude pour y observer
la Regle dans toute sa puretéimais encore par l'augmentation
de quelques Couvens qui leur furent donnés par les soins du
frere Gentil de Spolette,qui après la mort de Jean des Val-
lées étant regardé comme Chef de cette même Congrega-
tion,quoiqu'il ne fût que frere Laïc

,
obtint l'an 13 51- du

Pape Clement VI. à la sollicitation de quelques Seigneurs
quatre petits Couvens de la Province de saint François,qui
furent ceux des Prisons

,
de Mont-Luci,de l'Ermitage & de

Jani,oll il demeura avec ses Religieux,& oh il eut permission
de recevoir des Novices, & les autres Religieux qui seroient
portés à l'Observance exacte de la Règle

,
& ce Pontife fit

défense aux Supérieurs de l'Ordre de les troubler en aucune
manière.
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Les Superieurs ne purent néanmoins souffrir cette répa-
ration. Ils appréhenderent que cette Congrégation naissante
n'augmentât, & qu'elle ne causât une plus grande division

que celles qui avoient été pacifiées sous les Papes Clement
V. & Jean XXII. c'est pourquoi ils penserent aux moïens
de la détruireavant qu'elle fît un plus grand progrès:ce qui
les y excita encore davantage fut que ces Religieux pre-
noient des habits differens des autres & iemblablcs a ceux
des premiers Réformateurs de Narbonne,qu'ils ne vouloient
avoir rien de commun avec le reste de l'Ordre, qu'ils s'é-
toientpre(queentierement soustraitsde son obéi{Tance. L'af-
faire futproposée dans le Chapitre Général qui se tint l'an
1354. à Airite: la plûpart des vocaux furent d'avis qu'on ex-
posât au Pape en plein Consistoire que la conduite de ces
Solitaires menaçait l'Ordre d'un nouveau Schisme,ôc qu'on
suppliât sa SaintetÉ d'ordonner qu'on les traitât comme on
avoit fait les Sectateursde Pierre Jean Olive 5 mais le Géné-
ral Guillaume Farinier qui dès l'an 12.45. avoit succede à
Fortanier Vassal ( que le Pape avoit fait Archevêque de
Ravennes ) s'opposa à ce dessein,leur faisant connoître que
si l'on faisoit éclater cette affaire

,
le peuple en pourroit être

scandalisé,& que cela exciteroit plus de bruit parmi les Re-
ligieux

>
l'on défera à son avis & l'on remit à sa prudence le

soin dedissiper cette nouvelle Congrégation, 11 étoit de son
honneur après une déference si sutÜl1isèderéüŒr dans cette
affaire, ainsi il commença à en rechercher les moïens, mais
le frereGentil lui en fournit l'occasion peu de tems après par
son imprudence i car ce Général aïant voulu commander
quelque chose à un de sesKeli,,ieux,,frereGentil fit retirer
le Religieux & dit hardiment au Général qu'il n'avoit au-
cune jurisdiction sur ceux qui étoient sous la conduite. Les
Religieux qui accompagnoientle Général leportaient à pu-
nir ce temeraire qui méprisoit ainsi son autorité

>
mais il aima

mieux tempbriserencore quelque tems pendant lequel il fie

examiner secretement la conduite que tenoit Gentil & ses
Religieux. Il trouva qu'ils avoient retenu chez eux durant
quelque tems des Herériqnes; & quoiquece fût dans le def-
sein de les convertir

,
néanmoins comme ils n'y avoient pas

iéiiffi,il se servit de cela pour les rendre odieux au Papeen:
les accusant d'avoir communiqué avec ces Herctiques dan&
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leurs propres Maisons en mangeant ensemble & en leur don-

nant retraite, comme aussi de les avoir laissé échaper sans
correélion ni châtiment faute d'en avoir donné avis aux In-
quisiteurs. Il n'en fallut pas davantage que cette acculation
qui toute fausse qu'elle étoit eut tout le succès qu'il pouvoit

en attendre
: car le Pape qui etoit pour lors L.nocent VI.

sans autre examen de cause revoqua par une Bulle de la.

même année 135^ celle que Clement VI. leur avoit accor-
dée

,
les quatre Couvens qui leur avoient été donnés, furent

remis sous lobéïssance des Superieurs de l'Ordre
, avec un

commandementexprès à frere Gentil & ses Religieux de se

conformer aux autres pour l'habillement. Le Cardinal Al-
bornoz Legat dusaintSiège en Italie presle par les soilicita-
tions du Général, fit mettre en prison frere Gentil dans Or-
vieto

, avec deux de ses Compagnons qu'il menoit à Rome:
ainsi le Chef écant arrêté, & le frere Martin aussi frere
Laïc son principal Coadjuteur & Religieux d'une éminente

vertu ,
reconnuë même par des miracles

,
étant mort l'année

suivante
,

la Congregation fut aisément dissipée.
Luc Wading

,
Annal. Minor. Tom. III. & Ir. Dominic.de

Gubernatis. Orb. Straphic. Tom , il.

CHAPITRE IX.
Des Freres Mineurs de l'ObJervance, appelleX^Soccolans,

Objervantins & Cordeliers.

L A reforme que Jean des Vallées & Gentil de Spolette
avoient entreprise & qui échoua par l'imprudence de

ce dernier, eut un lort plus heureux tous la conduite au
Bienheureux Pauletde Foligny qui avoit été disciple de ces
deux Réformateurs

, avec lesquels il avoit demeuré dans la.

solitude de Bruliano. Il renouvella l'an 1368. cette même
reforme à laquele on a donné le nom d'observance & qui
s'eM: si fort multipliée qu'elle est présentement composéede

.
plusieurs Provinces & Vicairies. Frere Paulet eut pour Pere

un Gentilhomme Suedois appellé Fagnotius de Trinci, qui
s'établit à Foligni, n'aïant encore que quatorze ans, il re-
çut l'habit de l'Ordrede saint François l'an 1313. on lui avoit
donné au Baptême le nom de Paul, mais à cause de sa jeun
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nesie & qu'il etoit tort petit, les Religieux1'appelloientcom;-
munément Paulet. Il ne voulut être que Frere Laic

,
afin

de s'adonner aux exercices les plus humbles
:

ausquels il
joignit celui de la méditation qu'il faisoit d'une maniere si

tcrvente,(X avec de si grands tranlports de1 amour deiJieu*
qu'on fut obligé de lui donner une cellule séparée des autres,
parcequ'il troubloit ses voisins par ses soupirs & par les cris
qui lui échapoient dans ses extases. Les abus qui s'étoient
glissés dans l'Ordre, lui faisoienttant de peine, qu'il ne ces-
foit de prier Dieu qu'il voulut bien y apporter quelque
remede

, & qu'il plût à sa divine bonté de toucher les

cœurs des Religieux, qui s'étoient si fort éloignés de l'esprit
de leur saint Fondateur, qu'ils ne faisoient aucun scrupulc
de transgresser la pauvreté, & les autres Observances de la
Regle. Le Bienheureux Thomas de Foligniqui futmarti-
risé par les Bulgares demeuroitalors dans le mêmeCouvent,
& y étoit dans une si grande reputation desainteté, que
Frere Paulet se le proposa pour modele & l'imita si bien ,qu'il acquit bien-tôt la mêmeestime & la même sainteté, ils
conferoient souvent ensemble sur lesmoïens que l'on pou-
voit prendre pour rétablir l'Ordre dans sa premiere fer-
veur : mais toutes ces conferences ne servoient qu'à au...
gmenter en eux le desir qu'ils en avoient ,.sans oserse flat-
ter d'y pouvoir jamais réÜssir

,
les sentimens humbles qu'ils,

avoientd'eux-mêmes ne leur permettant pas de se croire ca-
pables d'une telle entreprise, nimêmed'y penser ; mais Dieu
qui se plaît à donner la grace aux humbles, 6c à les élever
à proportion qu'ils s'humilient,voulut recompenser la con-
fiance que Paulet avoit en sa divine misericorde, aussi-bien

que son humilité, en le choisissantpour executerce qu'il de-
mandoit par de si ferventes prieres, & désiroit avec tant
d'empressemens

, ce qui arriva de la maniere suivante.
La Congrégation de Gentil de Spolette aïant été disîipéey

comme nous avons dit dans leChapitre précèdent,Frère Pau-
let se retira seul sur le Mont-Cesi en un lieu solitaire

, ou le
Patriarche saint François avoicdreue unecabanne debran-
ches d'arbres dans laquelle il se retiroit souvent, & donc
Frere Pau-let fit un petitCouvent.y joignant une petite Egli-
se qu'il bâtit en l'honneur de l'Annonciation de la Ste. Vier-
ge v

& mit toutes choses en un tel état, que les Novices qu'il
prétendois.
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pretendoit y élever, pourroient y recevoir & entretenir l'ef-
prit de pieté & de pauvreté

>
mais les persécutions qu'il eut

a souffrir de la part des Religieux relâchés, lui firent aban-
donner cette solitude, & l'obligerent à se retirer seul avec la
permiilion des Supérieursdans une tour de Foligni qui avoit
autrefois servi de prison,& que son'parentHugolin de Trin-
ci

,
quiétoit Seigneur de cette ville lui donna. Pauletne se

servit de cette retraite que pour vaquer avec plus d'assiduité
à la priere, &e pour pratiquer la mortification avec plus de
rigueur. Son exemple animoit quelques autres Religieux à
1.1 venu)& leur inspiroit l'amour dela pauvreté & des autres
Observances ausquels il les encourageaitpar ses entretiens
& par ses lettres

,
les fortifiantde plus en plus dans le dessein

qu'ils avoient de s'unir avec lui pour travailler à la reforme
de l'Ordre.

Pendant que Paulet demeuroit dans sa tour, & s'exer<;oit
dans la pratique de la vertu & dela pieté, Thomas de Fa-
rignano

,
Général de l'Ordre

, vint à Foligni pour yprésider
au Chapitre de la Province de saint François qui y avaitété
convoqué. Hugolin de Trinci Seigneur de cette ville,aïant
fourni tout ce qui étoit nécessairepour les frais de ce Chapi-
tre ,

le Général avant son départ crut qu'il étoit de l'hon-
nêteté de le remercier de ses libéralités. Hugolin le reçut
avec toutes les marques d'eslime

,
& tous les honneurs

quemeritoit sa dignité, & se servit de cetteoccafion pour lui
demander l'Ermitage de Bruliano pour le frere Paulet qui
l'en avoit prié

, ce que ce Général lui promit, s'estimant
heureux de ce qu'il luiprocurair cette occasion de lui témoi-
gner sa reconnoittance

: mais étant arrivé au Convent,quel-
ques Religieux lui aïant dit qu'il avoit accordé une chose
qui pourroit porter préjudice à l'Ordre parles troubles & les
divisions qu'elle y pourroit causer

,
il fit reflexion à celles

dont l'Ordreavoit été agité, &aux difficultés que l'on avoit
eues pour les dissiper

,
c'est pourquoi se repentantde la pa-role qu'il avoit donnée, il retourna lelendemain vers Hugo-

lin
, pour lui permettre de révoquer la permission qu'il avoit

donnée à frere Paulet de demeurer à Bruliano, à cause
des inconveniens qu'il n'avoit pas-prevus, & qui feroient
sans doute nuisibles à l'Ordre. Ce Seigneurne fepaïant pas
de ces raisons, lui répondit qu'il ne soufFriroit pas qu'on lui



!manquât de parole, cequ il dIt dans des termes a raire con-
noître qu'il s'cnoffenceroit beaucoup jenlorte que leGénéral
ne voulant pas déplaire à un bienfacteur si iiiultre, & d'ail-
leurs son ami,fut obligé par honneur & par reconnoisIance
de confirmer ce qu"i; lui avoit promis

,
nonobstant lesoppo-

sissons des Religieux.
Ce fut donc l'an 1368. quefrere Pauletde Foligni jetta

lesfondemens de l'Observance dans l'Ermitage de Bruliano
situe dans un lieu désert entre Foligni & Camerino. Il eut
d'abord plusieurs compagnons qui le voulurent suivre &
imiter son zele j mais la plupart n'eurent pas le courage de
soûtenir toutes les incommodités que l'on ressentoit dans ce
lieu

: car outre qu'il y avoit auprès du Couvent un lac ou
une infinité de grenoüilles nedecoacer jour & nuit,
ilétoit environné de marais qui exhaloientdes broüillards
épais quicorrompoient l'air, l'humidité engendroit une mul-
titude de serpens qui alloient jusques dans les chambres des
Religieux, & les piquoient souvent dans leurs lits

, on n'y
avoit aucune fréquentation avec les hommes, on n'y beu-
voit point de vin

,
la terre ne produisoitrien

,
c'étoit un païs

inculte, & l'on trouvoit seulement dans les monragnes quel-
ques gens rustiques

>
mais pauvres, vêtus de peaux de bre-

bis
,

& qui avoient pour chaussure des soques ou sandales
de bois. Ce fut de ces sortes de gens que Frere Paulet apprit
à porter des soques ou sandales de bois

,
dont l'usage devint

commun dans plufleurs Provinces
,
ou les Religieux ont été

appellés pour ce sujetfoccolanti, ( qui veut direporte focque)
L'inconstancede ces Religieux fut fort sensible au Frere

Paulet
;

mais il eut la consolation de voir que leurs places
furent bien-tôt remplies par d'autres plus conitans. F. Ange
de Mont Leon, & F. Jean de Stronconio, Prédicateurs célé-
bres

, en furent les plus remarquables par leurmerite & par
leur zele ; leur nombre augmenta de telle sorte

,
qu'il fallut

aggrandir les bâtimens de Bruliano. Hugolin de Trinci y
contribua par ses libéralités

,
& le Général leur accorda

quelques autres Couvens de la Province de saint François,
qui furent ceux des Prisons sur le Mont-Subaze, dePilHa

,de Dani, de Mont- Luci, de Mont-Joïo & de Stronconio.
Mais celui de Bouliano fut toûjours regardé comme le Chef
de l'Observance. Jules I I. revenant de Bologne à Rome l'an



1511. voulut voir ce lieu ; il y vint avec sept Cardinaux
,

mangea avec les Religieux
,

& accorda des Indulgences à
perpétuité pour le jour de saintBarthelemi,en l'honneur du-
quel l'Eglise étoit dédiée.

*
Ce fut la même année de cet établissement 1368. que le

Général Thomas de Farignano fut déferé au Pape, comme
fuspec't d'hérésie. Cette accusation ne provenoit, selon les
apparences,que du déplaisir que les Religieux portés au re-
lâchement avoient de ce qu'il favorisoit ceux qui étoient
zelés pour I'Observance,il les avoit soustraits de la Juridi-
ction des Provinciaux. Guillaume, Evêque deNarni,

, qui
avoit été Religieux de l'Ordre

>
& le Provincial de la Pro-

vince de saint François
,
étoient ses principalesparties. Cette

affaire dura six mois
,

pendant lesquels il fut suspendu de
son Office: mais il fut piaillement justisié par une Sentence
qui fut publiée dans l'Eglise de saint Pierre

, en présence de-
trois Cardinaux, 6c d'une grande foule de peuple s 8c son
innocence fut si bien reconnue)que non seulement il fut réta-
bli dans les fondions de sa Charge ; mais que le Pape Gre-
goire XI. le fit Patriarchede Grade, & ensuite Cardinal.

Il eut pour successeurdans le gouvernement de l'Ordre
Leonard de GifFon, qui fut élu l'an 1373. dans le Chapitre
qui setintà Toulouse. Ce Général aïant fait la visite des,
Couvens qui étoient sous la conduite du FrèrePaulet; fut sL
satisfait de la maniere de vie des Religieux qui y demeu-
roient, & si édifié de leur modestie, de leur simplicité, de
leur pauvreté, de leur humilité

, & de la solitudequ'ils gar-
doient ( car on les retenoit dans les limites de ces petits lieux,-
de peur qu'ils ne*s'étendissent trop ) qu'il les crut fort pro-
pres à remettre tous les autres dans la pure Observance
de la Regle. C'esi: pourquoi il donna permission à F. Paulet
& aux Gardiens de ces Couvens d'aller & d'envoïer leurs
Religieux dans les Provinces voisines

, & par tout où. ils ju-
geroient à propos.

Dans ce tems-là la Secte des Frerots ou Fraticelli avoir:
trouvé tant de Protecteurs à Perouse, qu'ils y avoient deux
Maisons j l'une dans la ville & l'autre hors la ville. Ces He-
retiques avoient commencé à semer leurs Hérésies vers l'an?
ri6o. aïant eu pour Chef Herman Pongiloup de Ferrare
qui avoit tellement trompé les peuples par son hypocrisie,,



qu'on avoit érigé après sa mort des Autels en son honneur
dans la ville de Ferrare, & que même dans l'Eglise Cathe-
draleon y avoit exposé son portrait à la veneration des Fide-
les j mais vingt- neuf ans après sa mort l'an 1500. ses irnpo-
stures étant reconnues & averées, son corps fut déterré, &
brûlé par le commandement du Pape Boniface VI11. & sa
memoire condamnée comme celle d'un Heretique. Ces Fre-
rots, qu'on appelloit aussi Begh,;Yds & Beguins, se répandi-
rent presque dans toute l'Europe j ils avoient des Maisons
dans lesquelles ils établiiroient des Supérieurs,à qui ils don-
noiept les titres de Miniitrcs, de Cuitodes, & de Gardiens.
Ils portoient un habit Religieux, demandoient l'aumône,&
disoient qu'ils gardoient à la lettre la Réglé de S. François,
quoiqu'ils ne reconnurent pas les Supérieurs de l'Ordre

,sous le prétexte d'avoir été établis par le Pape Celestin V.
quelques uns disoientavoir reçu l'habit de la main des Evê-
ques ,

d'autres se faisoient du Tiers Ordre de S. François ;
& parmi toutes ces impofcures, ils mêloieni des erreurs con-
tre la Foi. Jean XXI. dit XXI L informé de ce desordre

,condamnacette Secle ( qu'il appella des Frérots> Beguins ou
Beghards & Bisoches ) comme une Allemblée profane de
gens qui s'étoientétablis contre les saints Canons, & avoient
usurpé le nom & les droits d'une Religion approuvée, dé-
fendant aux Evêques de la tolerer. La Bulle de ce Pape est
du mois de Decembre 1317. mais cette Secte nonobstant la
condamnation de ce Pontife ne fut pas si- tôt détruire. Ces
Frerots (ubsisierent encore plusieurs années en différentes
Provinces. Ils avoient deux Maisons à Perouse

,
lorsque

Leonard de Giffon fut élu Général de l'Ordre de S. Fran-
çois l'an 1373. ils s'y assembloient en grand nombre

,
& la

proteftion que les Bourgeois de cette ville leur donnoient,les
rendoit tellement insolens, qu'ils insultoient les Religieux
de saint François,qui avoient aussi un Couvent hors les murs
de Perouse, leur reprochant publiquement qu'ils avoient dé-
géneré de la pauvreté qui leur avoit été prescrite par leur
Pere, qu'ils vouloient avoir des bâtimens somptueux

,
des

mets délicats,& des habits de prix;& ces Heretiquesavoient
même l'indolence de les arrêter lorsqu'ils passoient dans les
places publiques

,
& de mettre ta main sous leurs robes pour

taire vpir qu'ils portoient du linge, leur demandant si ce-



toit là rausteritéque iaint François leur avoit enieignée, Se

s'il étoit permis par la Regle de porter des chemises. Ils re-
prochoientainsi & en d'ancres manieres le relâchementoù les
Religieux de saint François étoienttombés. Le peuplecroïoit
ces Hypocrites, illes regardoit comme les veritables enfans
de ce Saint, & n'avoient que du mépris pour les Freres Mi-,

neurs, qui notaient plus sortir de leur Couvent.
Le Provincial voulant chercher un remede àce détordre,

assembla ses Religieux pour avoir leur avis
,

& il y en eut
qui crurent qu'il n'y avoit pas de meilleur moïen pour arrê-
ter l'insolence de ces Heretiques, que de donner le Couvent
de Perouse à Frere Paulet 8c à ses Compagnons

> parce que
leur vie austereconsondroit celle de ces hypocrites Ce con-
seil fut approuvé ion fit venir à Percute Frere Paulet, qui
commença par une belle prédication qu'il fit au peuple

:
il y

défia les Frerots d'entrer en dispute avec lui, pour sçavoir
qui étoient les véritables Disciples de saint François. Au jour
a isi-,,né Frere Paulet se prétèntaavec son Compagnon devant
unefoule de peuple, que la curiosité avoit attirée. Les Fre-
rots y vinrent avec beaucoup de fierté, & traiterent d'abord
avec mépris ces deux Freres Laïcs, les regardantcomme des
ig iorans.Frere Paulet qui mettoittoute (a confiance en Dieu
n : s'étonna point de leur insolence j il écouta tout ce qu'ils
avoient à lui reprocher touchant les abus qui s'étoient glif-
sés dans l'Ordre, d'oh ils concluoient que ceux qui étoient
tombés dans le relâchement ne pouvoient pas être les veri-
tables enfans de saint François

>
mais bien ceux qui avoienc

souffert des persecutions pour pratiquer 8c soûtenir l'étroite
pauvreté

,
& qui vivoient dans un abaissement conforme à

cet état. Après qu'ils eurent cessé de parler
,

Paulet leur ré-
p )ndit avec beaucoup d'humilité que saint François n avoit
rien commandé dans sa Regle avec tant d exa&itude que
l'obéïssance au saint Siége. Vous vous mocquez,leurdit-il,
de ce commandement,car vous resistez aux ordres du Pape
8c des Prélats Ecclesiastiques, donc vous n'êtes qu'en appa-
rence ses imitateurs, 8c c'est à tort que vous vous glorifiez
d'être ses Disciples. A ce reproche ils resterent confus, 8c
s'en allèrent sans repliquer un seul mot. Le peuple se moqua
de ces Heretiques, 6e leur hypocrisie aïant été reconnuë
p^eu de tems âpres ils furent chassés de la ville 8c de tout fori



territoire. Frere Paulet aïantété ainsi victorieux, reçut pour
sa récompense le Couvent de S. François du Mont près de
Perouse l'an 1374. l'honneurqu'il acquit dans cette rencon-
tre ,

aussi-bien que la protection des Superieurs,qu'il mérita
par sa bonne conduite, aiderent beaucoup à fortifier & à au-
gmenter sa Congrégation

,
à laquelle le Général Léonard

Giffon donnaplusieurs Privileges,& la recommandaà Pierre
dç Sora, Provincial de la Province de saint François, qui la,
favorisa de tout son pouvoir.

Dans ce tems- là on commença à distinguer les Religieux
de l'Ordre de saint François par quatre noms différends,
ravoir des Conventuels,des Freres des Ermitages,des Fre-
res de la Famille

, & des Freres de l'Observance. Il est vrai
que depuis le Pape Innocent IV. on appelloit Conventuels
tous ceux qui vivoient en Communauté

>
mais après les dif-

ferentes Réformes dont nous avons parlé, on donna princi-
palement le nom de Conventuels à ceux qui suivoient le re-
lâchement qui s'étoit introduit dans l'Ordre. Les Freres des,
Ermitages étoient ceux qui demeuroient dans de petits Cou-
vens & dans des lieux solitaires

, & ce nom fut toujours don-
né aux Disciples de frere Paulet

,
jusqu'à ce qu'aïant r'é-

formé les grands Couvens
, on leur donna le nom de freres,

de l'Observance
, & enfin on appella freres de la famille tous

ceux qui entreprenoient une nouvelle façon de vie comme
s'ils eussent fait une famille particulière. C'étoient les noms
que donnoient les Généraux & les Provinciaux au frere
Paulet en lui écrivant, car celui d'Observance ne fut ap-
prouvé qu'au Concilede Consiance & s'étendit depuis dans-

toutes les Provinces. La Congrégation se trouvoitdéjacom-
posée de douze Couvens l'an 138o. dans la Provincede saint
François. Frere Mathieu d'Amerino qui en étoit Provincial
lui en confirma la possession & donna à frere Paulet un pou-
voir absolu pour le gouvernement de ses Religieux & pour-
les envoïer oùiljugeroitàpropos,& le Général Louis Donat
lui donna encore le Couvent de Foranodansla Provincede
la Marche.

Il y avoit pour, lors Schisme dans l'Ordre au sujet des;
Généraux

,
& ce Schisine avoit commencé avec celui de'

l'Eglise après la mort du Pape Gregoire XI. arrivée l'an
1'37 8. Ce Pontife avoit. reporté le saint Siége d'Avignon à.,



Rome d ou il avoit été transferé depuis soixante-douze ans,
il y arriva au commencement de l'année 1377. & y mourut
l'année suivante.Les Romains craignant que si l'on faisoit un
Pape François il ne transferât encore le Siége à Avignon,
obligèrent par force les Cardinaux d'élire un Pape Italien.
Les Cardinaux protesterent de cette violence & choisirent
Barthelemi Pignani Archevêque de Bari,quoiqu'il ne fût
pas Cardinal:il fut élu le 8. Avril 1378. & prit le nom d'Ur-
bain VI. Mais les Cardinaux François & Espagnols s'étant
assemblés quelque tems après à Fondiau Roïaume de Na-
ples avec trois Cardinaux Italiens

,
prétendant qu'on les

avoit violentésen leurs suffrages lorsqu'ils étoientau pouvoir
du peuple Romain

,
élurent pour Pape Robert de Geneve

qui prit le nom de Clement VII. Leonard Giffon General
de l'Ordre de saint François prit le parti de ce dernier,dont
Urbain VI. voulant le détacher & l'attirer dans le sien

,
lui

envoïa le Chapeau de Cardinal ; mais Jeanne I. Reine de
Naples pour laquelle ce Général avoit beaucoup de défe-
rence, l'obligea d.e le refuser & de le prendre de la main de
Clement VII. ce qui fitqu'Urbain VI. le dépo{a,& dans le
Chapitrequi se tint à Strigonie l'an

1 379. Louis Donat fut
élu pour Général par les vocaux de douze Provinces. D'un
autre côté Léonard GifFon qui comme nous venons de dire
avoit été fait Cardinal par l'Anti-PapeClement & qui non-
obl1:ant[a dépositiongouvernoit encore l'Ordre,tint un autre
Chapitre Général à Naples, où il fit élire un autre Général
pour.1ui succeder dans le gouvernement de l'Ordre,dontil se
démettoit) cette élection se fit le premier Octobrede la même
année, & ce Schisme qui avoit commencé avec celui de l'E-
glise, ne sinit aussi que quand celui de l'Eglise cetTa.

Louis Donat fut fait aussi Cardinal par le Pape Urbain
VI. l'an 13 81. & retint le gouvernementde l'Ordre jusqu'au
Chapitre Général qui se tint à Ferrarel'an 1383. où Pierre
de Conza fut élu pour son successeur. Il ne vêcut qu'un an
& quelques mois5 mais dans ce peu de tems il gouvernal'Or-
dre avec tant de sagesse & de prudence que la petite famille
de l'Observance fit du progrès. Elle croissoit de jour à autre
par la ferveur des Princes qui estimoient beaucoupces saints
Religieux dont la solide pieté confondoit l'hipocrisiedesFre-
rots:plusieurs villes les appelloient pour les mettre en possel-



sion des Couvens deces Heretiques, qui maigre la condanr-
nation dejean XX 11.& laconfufiol1qu'ils avoient eüë àPe-
rouse,avoient encore l'audace de se dire les véritables enfans
de saint François, les Superieurs de l'Ordre leur donnoient
de petits Couvens ou les non Réformés ne se plaisoient pas,
les Conventuels les souffroient volontiers

, parce qu'ils
voïoient qu'ils agissoient en toutes choies avec beaucoup
d'humilité & qu'ils étoient sournis aux Superieurs;& enfin
Guillaume d'Ast Provincial de la Province de saint Fran-
çois

,
accorda l'an 1384. au frere Paulet le pouvoir de rece-

voir par tout des Novices Se d'établir des Couvens dans tous
les lieux où il seroit appellé &on lui en offriroit; ce qui
étant confirmé par Ferdinand Patriarche de Jerusalem fie

Légat du Pape Urbain V1. dans le Duché de S,polette,ache-

va & affermit l'établissementde cette Réforme.
Mai tin de Riparole qui avoit été élu Généralaprès la mort

de PLrre de Conza dans le Chapitre qui se tint a Pavie l an
1385. ne gouverna l'Ordre que pendant deux ans , etant
mort au Couvent de Castelnovo l'an 1387. Henri Alfero
d'A st lui succeda & fut élu dans le Chapitre qui se tint aussi
à Pavie la même année. Ce nouveau Général confirma l'an
13^8. tous les pouvoirs que ses predecesseursavoient donnés

au frere Paulet pour le gouvernement de sa Congrégation
de l'Observance

,
& l'établie son CommiiTaire sur quinze

Couvens qui en dépendoient & sur ceux qu'il érablirait de
nouveau ,

& il lui donna encore la conduite d'une Maison
qu'il avoit fondée à Foligni pourdes Sœurs du Tiers Ordre
de saint François

: avec es secours cette Réforme s'étendk

en Italie & y fit de grands progrès.
Comme la France reconnoissoit pour Pape légitimé Cle-

ment VII. les Religieux de l'Ordre de saint François en ce
Roïaume qui suivoient .-.ttissi -le parti de ce Pontife ,ne recon-
noifloient point pour Général Henri d'Alfero Se obéïssoient

au Pere Ange
,

qui étoit celui qui avoit été élu l'an 1379,
dans le Chapitre tenu à Naples par Leonard Giffon:guoi-
qu'il ne posTedâcpas légitimement cette Charge ( foli élec-
tion n'aïant pas été Canonique ) il ne laissa pas de contri-
buer de tout son poiîible au bien de l'Ordre; car trois Reli4
gieux de la Province de Touraine s'étant adressés à lui pour
commencer une nouvelle Réforme, non seulement il leur

accorda



accorda les permiliions néceilaires pour cela
, mais encore

il ordonna à Jean Philippe Provincial de Touraine de leur
donner le Couvent de Mirebau en Poitou 3 ces réformes y
acquirentune si grande réputation qu'en peu de tems ils eu-
rent onze Couvens en France

: cette Observance s'étendit
aussi en Espagne

, en Portugal, en Allemagne, & même en
Orient.

Pendant quecelte,ci s'établisToitenFrance,celle du Frere
Pauletcontinuoit toujours à faire de grands progrès en Ita-
lie,où ce zelé Réformateurobtint l'an 1390. trois Couvens
dans la Province de la Marche,avecpouvoir de les gouver-
ner avec la même autorité que s'il eût été Provincial. Il en,

eut encore un autre proche Fabriano,& aïant envoïé Jean de
Stronconio & Frere Ange de Mont-Léon prêcher en Tos-
canne ,

ils y firent unsi grand fruit par la ferveur de leurs-
prédications

,
& parla saintetéde leur vie

, que cela leur
donna moïen de s'établirpremierement à Fiesol i,où ils bâti-
rent un Couvent,& ensuite à Cononne, à Comlombare

,
8e

à saint Processe,où il y avoit des Couvens de l'Ordre qui leur
furent donnés par le Provincial de cette Province. Ce fut
cette même année que Frere Paulet mourut à Foligni. De-
meurant l'année précedenre à Bruliano il y avoit perdu la
veuë j il supporta cette affliction avec une patience admira-
ble

,
& en profita pour faire ses oraisons avec moins de di-

siraâion. Ses parens & les principaux de Foligni souhai-
toient avec passion qu'il finît ses jours dans sa patrie ,ann
qu'ils eu (Tent l'avantage de posseder ses précieuses Reliques»
Ils lui envoïerent des Députés pour le supplier d'y venir jiL

y consentit facilement, parce que Dieu lui avoit revelé qu'il
devait bientôt mourir j mais il ne voulut point monter les
chevaux ni se servir des voitures qu'on lui avoit amenées.
Q.10iqn'il fût aveuglerSe qu'il eût plus de quatre-vingts ans,
il le contenta de son bâton pour s'appuïer, & de son Com-
pagnon pour lui servir de guide. Il arriva à Foligni le 17^
Septembre IJ89 & a la loger au Couvent de saint Francois,
qui appartenait aux Conventuels

, Oll il ne songea qu'à se
préparer à la mort. Il voulut néanmoins encore visiter le
tombeau de saint François à Àflisej & ce fut à son retour de:

ee vo*,,*age qu il fut attaqué de la maladie dont il mourut l'an.

1,1390'.

FRERtS
MI NE(, IL£
si B L'O B-
SE RVANCE



Après la mort du Bienheureux Paulet, Jean de Stronco-
nio fut chargé de la conduite de l'Observanceen Italie ,8c
en fut fait Commissaire Général l'an 1405. par le Général
Antoinede Pireto. Gregoire XII. l'augmenta par les Cou-
vens qu'il lui donna aiistoye.à Ascoli,à Foligni,à Nocera,
& proche Florence 5 & Jean de Stronconio envoïa des Reli-
gieux à Naples pour y faire des établissemens. Les Géné-
raux & les Provinciaux contribuoient volontiers à l'agran-
diflement de la réforme

: c est pourquoi ils accorderent à
Jean de Stronconio la permissionde tenir des Chapitres par-
ticuliers

,
d'y élire des Vicaires Généraux & Provinciaux ,

de faire des Reglemens pour le maintien de l'Observance,8c
de recevoir des Religieux

,
soit qu'ils sortissent de chez les

Conventuels pour embrasser la Réforme, ou qu'ils quittaf-
sent immédiatement le monde.

Les Observans de Francene jouisïoientpas d'une si grande
tranquillité. Le Provincial de Touraine,qui succeda à Jean
Philippes,leur ôta lesCouvens que celui-ci leur avoitdonnés

par ordre du Général Ange. Cette mauvaise dispositionau-
roit dès- lors empêché le progrès de la Réformeen ce Roïau-
me, si le Général Jean Bardolin, qui aïant succedé au Pere
Ange étoit reconnu par les François, ne leur eût fait rendre
ces Couvens par l'autorité de Benoît XIII. (qui étoit aussi

reconnu en France pour Pape legitime) leur donnant en
même tems pour Commissaire Thomas de la Cour;mais lorf-

que l'Observance se fut étendue dans les Provincesde Fran-
ce &de Bourgogne,les Provinciaux s'opposereniaux exem-
ptions que les Observans avoient reçuës de l'Antipape Be-
noît, & des deux Anti-Généraux, Ange & Jean. Antoine
de Pireto

,
légitimé Général

,
qui d ailleurs favorisoit les

Réformés
,
appréhendant que ces exemptionsn'augmentaf-

fent le schisme dans l'Ordre, les fit revoquer par le Pape
Alexandre V. qui de plus soumit les Réformés à la Jurisdi-
dion des Provinciaux, leur défendant de recevoir des No-
vices sans leur permission

,
ni de changer la forme de leur

habillement
: ce qui causa du trouble & de la division

: car
les Provinciaux voulant détruire l'Observance, & les Reli-
gieux zelés voulant la maintenir, cela ne se put faire sans
quelque alteration dela paix & de l'union. Jean XXIII. l. en
aïant eu connoissance) donna aux Observans un Vicaire



Provincial ; mais les Provinciaux le fixent encore revoquer ,
& suspendre les Réformés de la Prédication. Enfin le Con-
cile de Constanceaïant été convoqué par le même Pape pour
mettre fin au schisme qui divifoit î'Eglise> & l'ouverture en
aïant été faite l'an 1414. les Oblervans & les Conventuelsy
porterent leurs différends, qui furent décidésen faveur des
Observans.ausquels le Concile accorda dans la neuviéme
Session qui se tint le 13. Mai de l'an 1415. que les Maisons
qu'ils avoient dans les Provinces de France, de Bourgogne
& de Touraine leur demeureroient,qu'ils auroient des Supe-
rieurs particuliers

y que dans chacune de ces Provinces il y
auroitun Vicaire Provincial,soumis à un Vicaire Général

,
dont le Concile se reservaJa nomination du premier, qui fut
Nicolas Rodolphe

3 qu'ils pourroient faire des Reglemens
pour le maintien de leur Réforme, & qu'ils pourroienttenir
des Chapitres Généraux: ainsi les Observans en France eu<-

rent les premiers un Vicaire Général; & le nom d'Obser-
vance fut confirmé à la Reforme dans le même Concile. Ils
assemblerent l'année suivante leur premier Chapitre Géné-
ral dans le Couvent de Bercore, où Nicolas Rodolphe pré"
sida, comme Vicaire Général en France : l'on y fit plusieurs
Reglemens nécessaires pour la Réformes & Rodolpheétant
mort l'an 1419. ils lui donnèrent pour successeur Thomas
de la Cour, qui avoit été leur premier Commissaire, & que
le Pape Alexandre V-avoit déposé, lorsqu'il les soûmit aux
Provinciaux.

Les Conventuels qui souffroient avec peine les décisions
du Concile en faveur de la Réforme, & qui ne la laissoient
tranquille que parce qu'ils appréhendoient de ne pas réüssir
dans IIPrs entreprises ,renouve1lerent leurs poursuites con-
tre elle quelques années après les décisions de ce même Con-
cile

,
fous prétexte que le Pape Martin V. avoit annullé tout

ee qui y avoit été fait
>

mais ce Pontife qui étoit aussi con-
vaincu de la malice & de la,- jalousie des Conventuels

,
qu'il

l'étoit de la simplicité ôc de la droiture des Réformés
,
aïant

été averti de ce quL,-{e paKoit, bien loin de casser le Decret
du Concile, qui avoit favorisé ceux-ci, le confirmaau con-
traire par une Bulle de l'an 1420. Cette confirmation mettant
la Réforme à couvert des poursuites de ses adversaires

,
lui

,
donna lieu. de faire, de nouveaux progrès tant en France
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qu'en Italie, où elle obtint la même année le Mont- Alverne,
si célébré par le miracle qui s'y fit en la pedonne de S. Fran-
çois

,
lorsqu'il y recut les 1bgrnaces

,
de même qu'elle avoit

obtenu dès l'an 1415.1a Mailon de Nôrre Dame des Anges,
autrement dit de la Portioncule

,
où l'Ordre avoit prisnaif-

sance.
Ces progrès augmenterent encore la. jalousie des Con-

ventuels
,

qui fâchés de perdre leurs Maisons, & ce qu'il y
avoit de plus saint & de plus respeélabledans l'Ordre,Se ne
pouvant souffrir que les Réformé* fussent quasi soustraits de
leur Jurisdictionpar le moïen de leurs Vicaires Généraux

,se déclarerentencore plus ouvertement contre l'Obfervancc,
& conçurent plus d'éloignement pourelle. Le Pape qui avoit
autant de chagrin de voir cette division qu'il avoit envie d'y
remedier, fit assembler

,
à la sollicitation de saint Jean Ca-

pin:ran, le premier Chapitre Généralissime de l'Ordre à
Assise, l'an 1430. dans le dessein de procurer à l'Ordre une
parfaite union, 8c d'y établir une même Observance

: les
commencemens en furent si heureux

, que l'on se flatoit de
voir l'execution du projet de ce Pontife

: car tous les Con-
ventuels consentirent à recevoir les Constitutions quiavaient
été dressées par saint Jean Capistran, par ordre du Cardinal
de Cerventes

,
qui présidoit au Chapitre de la part du Pape,

lesquelles Constitutions retranchoient tous les abus qui
avoient été introduits dans l'Ordre

, & étoient conformes à
la Regle,selon les explications de Nicolas 111.& de Clement
V. & promirent tous de les garder exactement, s'y enga-
geant même par serment

$ & les Observans de leur côté re-
noncerentaux VicairesGénéraux qu'ils avoient eus jusqu'a-
lors, se soumettant en tout à l'obéïssance du Générai. Mais
le Chapitre n'étoit pas encore fini,que les Conventuelsaïant
examiné attentivementces Constitutions, ausquelles ils s e-
toient engagés

,
se répentirent de les avoir acceptées si aisé-

ment, & prierent le Cardinal de les relever de leur serment;
ce qu'il leur accorda

5 & non seulement le Général demanda
aussi d'être relevé de son serment ; mais pour assurer la
conscience de ses Religieux.il obtint de ce Pontifeune Bulle
qui leur permettoitdeposseder des biens meubles & immeu-
bles

,
de recevoir des legs, d'avoir des rentes ,

& des Procu-
reurs pour faire valoir leurs biens & toucher leurs revenus.



Ainsi cette réunion ne le h c pas , au contraire les Conven
tuels profitant de la mort du Pape, qui arriva l'année sui

vante, recommencerent àper[ecuter les Observans
,

qu'ils
chaÍfcrcnt du Mont- Alverne,dont ils les avoient laissé pai-
fibles possesTeursv pendant la vie de ce Pontife ( parce que
c'écoit lui qui le leur avoit procure? ) & afin que 1 on ne ren-
dît plus à l'Observanceun lieu si saint & si célèbre, ils ob-
tinrent d'Eugène 1 V. successeur de Martin V. que cette af-
faire seroit commise au Cardinal des Uriins, Protecteur de
l'Ordre

,
duquel ils esperoient une décision favorable pour

eux j mais ce Prélat après avoir écouté les deux partis-, or-
donna au Général Guillaume de Casal l'an 1431. qu'il eue
à rendre sans delai le Mont-Alverneaux Observans .que le
Pape mit aussi en possessionvers l'an 1434. des saints lieux
de la Palestine, qui avoient été honorés de la présence de
Jesus- Christ, & arrosé de son précieux Sang.

Les Religieux qui aimoient l'Observance
, ne pouvant

souffrir les mauvaisesmanieres des Conventuelsà leur égard,
non plus que les adouciiïemens qu'ils avoient o,- tenus de
Martin V. contre l'esprit de la Regle,s'adre{serentà Eugene
IV. qui,comme nous l'avons déjà dit, lui succeda au iou-
verain Pontificat, le priant qu'il voulût bien les mettre à

couvert de leur jalousie & de leurs entreprises j ce qu'il leur
accorda, en leur permettant de tenir un Chapitre séparé-

ment des Conventuels, afin d'y élire des Vicaires Provin-
ciaux

, comme ils en avoient eu avant le Chapitre Généra*
lifsime d'Assise. En consequercede cette permi!l1on, ils s'as-
semblerentà saine Paul hors les murs de Bologne, & y élu-
rent des Vicaires Provinciaux pour toutes les Provinces de
l'Observanceen Italie. Les François,commenous avons dit,
avoient eu permission d'élire des Vicaires Généraux,par un
Decret du Concile de Constance. Le Pape Martin V. en
avoit aussi accordé aux Observans d'Espagne,de Portugal,
deBavière, & du Marquisat de Brandebourg, avec cette
difference, qu'on n'avoit pas donné tant d'autorité à ceux-
ci qu'à ceux de France

,
qui furent les premiers qui eurent

des Vicaires Généraux, puisqu'ils en avoient en 1415. &
que l'on n'en trouve point d'établis en Italie par autorité
Apostolique avant l'an 1438. que le Général Guillaume de
Casal nomma pour son Vicaire Général sur tous les Reli-



gieux de 1 Ublervance en Italie, laint Bernardin de Sienne
que le Pape confirma dans cet Office

, par un Bref donné a
Ferrare le premier Septembre de la même année. CePontlt.e
étoit si affectionné pour les Religieux de l'Observancc,qu'à
la consideration de Nicolas d'Auximas, Vicaire de la Pro-
vince de saint Ange, qu'il consideroit beaucoup, il exemta
entierement les Observans de la Jurisdiélion des Généraux
des Conventuels, & donna toute autorité à leurs Vicaires
Générauxjmais Guillaume de Ca{al,qui étoit allé en France
en étant de retour ,

fit une severe reprimande à ce Nicolas
d'Auximas, en présence des Religieux, & de S. Bernardin
de Sienne, & obtint du Pape la revocation de cette exem-
ption.

L'an i44j. on tint un Chapitre Général à Padouë; Albert
de Sarthiano Vicaire Général de l'Ordre, qui des Conven-
tuels étoit pasle chez les Observans, y présida. Il se trou-
va à ce Chapitre plus de deux mille Religieux tant Con-
ventuels qu'Observans. Le Pape souhaitoit que cet Albert
de Sarthiano dont il connoissoit le merite & le zele pour la
Réforme, fût élu Général ; mais comme les Conventuels
étoient en plus grand nombre

,
l'éleftion tomba sur Antoine

de Rusconi de Come. Quoique cette éle&ion déplût à sa
Sainteté

,
il la confirma néanmoins pour ne pas déplaire à

Philippe Marie Sforze Duc de Milan avec lequel il s'étoit
reconcilié depuis peu,craignant que s'il refusoit d'accepter
pour Général un de ses Sujets, il n'attribuât ce refus à un
reste de ressentiment ou de vengeance.

Ce Pontife divisa les Observans en deux Familles
,
l'une

de deçà les Monts, l'autre de delà les Monts. Saint Jean Ca...
pisiran fut fait Vicaire Général sur les Cismontains, & Jean
Maubert sur les Ultramontains: il y eut des Conferences au
sujet de l'autoritéqu'on donneroit à ces Vicaires Générauxs

on s'en raporta à quatre Cardinaux qui décidèrentqu'ils au-
roient la même autorité sur les Observans que le Général
avoit sur tout l'Ordre. Les divisions augmentant tous les
jours entre les Observans & les Conventuels

,
le Pape jugea

que pour les mettre d'accord il n'y avoit pas de meilleurex-
pedientque celui de les separer ordonnant par une Bulle de
l'an L4-4-6.que les ObservansCismontains tiendroient leurs
Chapitres Généraux séparément de ceux des Conventuels»



qu'ils y éliroient un Vicaire Général qui feroit confirmepar
le Général, & qu'il auroit toute autorité sur les Religieux
deson obéïssances & donna aussi uneautre Bulle de la même

teneur en faveur des ObfervansUltramontains. En vertu de

cette Bulle les Cismontains tinrent leur Chapitre Général à
Rome dans le Couvent d'Jracœli

,
où saint Jean Capistran

aïant renoncé à son Office de Vicaire Général, on en élut

un autre à sa place. Les Conventuels tinrent dans le même

tems un Chapitre Général à Montpellierile Général étant
de retour de France ne voulut pas confirmer le nouveau
Vicaire Général des Observans Cismontains

5
mais le Pape

lui écrivit fortement sur le refus qu'il en faisoie,& le confir-

ma de son autorité. Il fit en même tems expedierdeuxBulles

en faveur des Observans
: par la premiere il ordonna que

tous les Couvens 6C tous les Ermitages que ces Religieux
avoient avant la celebration du Chapitre Général, seroient
entièrement soumis à leurs Vicaires Généraux

5 6C par la
feconde il donna pouvoir à Jean Maubert Vicaire Général
des Observans Ultramontains, de convoquer un Chapitre
Général ,d'y faire des Statuts ou Reglemens

,
6c tout ce qui

conviendroit pour le maintien 6C l'augmentation de la Ré-
forme.

Les Conventuels se récrièrent fort contre ces Bulles
>

ils
n'entreprirent rien néanmoins du vivant d'Eugene 1V. mais
Nicolas V. lui aïant succedé l'an r 447. ils le so licitercnt de
revoquer ce que son prédecesseur avoit fait, 6c de remettre
les Obfervans sous la jurisdiélion des Conventuels:il y avoit
quelques-uns de ces Observans qui lasïes de mener une vie
austere le souhaitoient. Saint Jean Capillran prit le parti de
la Réforme,& parla fortemenr au Pape ; mais il neputempê-
cher que les Maisons de l'Observanceen Castille ne sussent
soumises par ce Pontife à la jurisdiction du Général par une
Bulle de l'an 14-4-9. elle fut néanmoins révoquée presque
dans le même tems, lorsqu'on eut fait connoître à ce Pontife
que les Conventuels l'avoientobtenu sous un faux exposé.
Calixte III. qui succeda à Nicolas V. l'an 1455. voïantces
divisions

, crut les pacifier en donnant une Bulle l'an 145 6
qui fut appellée la Bulle d'union & de paix

, par laquelle
après avoir révoqué celle d'Eugene 1V. il ordonna entr'au-
tres choses, que tous les Religieux de l'Ordre de saint Fran-
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çois,de quelque nom qu'on les appellat, obeïroient au Géné-
ral j que les Observans se trouveroient aux Chapitres Gé-
néraux & y donneroient leurs voix pour son élection j qu'ils
lui nommeroient trois sujet^ ,desquels il en choisiroit un
pour Vicaire Général de l'Observance. Mais les Conven-
tuels n'observerentpas mieux cette Bulle que celle d'Eugene
IV. qui avaitété révoquée

5 & n'en userent pas mieux pour
cela avec les Observans ,qui se voïant toûjours moleités,
s'adreiTerent au Pape Pie 1 i.qui par une autre Bulle de l'an
1458. ordonna que celle d'Eugene IV. feroit executée

,
8c

que pour le bien de la paix les Conventuels ne pourroient
s'emparer des Maisons des Observans

,
ni réciproquement

les Observans s'introduire dans celles des Conventuels j &

que l'on n'inquieteroit point ceux qui étoient passés des uns
aux autres.

Les Observans furent de nouveau inquietés par les Con-
ventuels sous le Pontificat de Sixte IV. quiavoit été Géné-
ral de l'Ordre. CePapeétaita{fez porté pour l'Observance,
mais le Cardinal de Riario son neveu ,

qui avoit été aussi
Religieux Conventuel ,appuïanc ceux qui vouloient vivre
dans le relâchement, sollicita tellement le Pontife dé mode-

rer la Bulle d'Eugene 1V. quiavoit tant accordé d'exem-
tions aux Observans, qu'il se laissà vaincrepar ses importu-
nités,& résolut non seulement de moderer cette Bulle

,
mais

encore de mettre tout l'Ordre de saine François sous la con-
duite des Conventuels

y & afin que cela fût plus stable
,

il.

voulut que cela se fît dans un Consistoire qu'il fit assembler à

ce sujer, ou il exposa son defleinaux Cardinaux avec tant de
chaleur, qu'aucun de ceux qui avoient pris jusqu'alors la,
définie de l'Observance

,
n'osa parleren sa faveur. Ilfiten-

suire entrer dans le ConfTstoire Marc de Boulogne Vicaire
des Observans Cismontains

,
auquel il demanda les raisons

qu'il pouvoit alleguer pour empêcher que ses Religieux ne'
fussent sournis à la juridiction des Conventuels. Marc de-
Boulogne apporta pour sa défense le Décret du Concile de
Consiance, les Bulles d'Eugene IV. confirméespar ses suc-
eesseurs, & la délicatesse de conscience de ceux qui ne pou-
Voient pas observer la Regle dans sa pureté en demeurant
avec des Religieux qui étoient portés au relâchement

:
mais

-ro,ïar t que nonobstant la Justice de sa cause & la force de
{es,



les railons il ne pouvoit adoucir l'esprit du Pape
,
il jetta a les

pieds la Regle de saint François & élevant ses yeux au Ciel
il s'écria ; defendez donc vous-même Pere saint François
vôtre Kele

, car tous les efforts que je fais pour la défendre
font inutiles. Cette sainte fermetéétonna le Pape & suspendit
l'execution de son Decret, ensorte qu'il ne decida rien pour
lors:cependant les Princes & les Potentats de l'Europeaïanc
été avertis de ce qui sepasïoit

>
s'interesserent pour l'Obser-

vance & menacerent de chasser tous les Conventuelsde leurs
Etats,si l'on détruisoit cetieRéforme.Ils en écrivirent auPape
qui aïant reçu leurs Lettres dit,qu'il avoit cru n'avoir affaire
qu'à des Religieux mandians & à des gueux ,

& non pas à
tous les Princes

> ces menaces firent néanmoins un bon effet
8c empêcherent le Pape d'agir avec tant de précipitation. Il
témoigna seulement être fort irritécontre le Vicaire Général
Marc de Bologne de ce qu'il avoit parlé dans le Consistoire
avec tant d'hardiesse, & de ce qu'il avoit eu recours aux
Puissances temporelles.Il lui ordonna de revenir de Naples,
où il étoit allé i mais le Roi lui aïant donné avis des mauvai-
ses dii'positions du Pape à son égard

,
il alla en Toscanne. Ce

Pontife l'aïant sçu
,

lui envoïa ordre de revenir
,

mais les
Religieux lui conseillerent de n'en rien faire. Enfin l'espric
du Pape se calmamais Marc de Boulogne ne voulant pas en-
core s'y sier

,
aima mieux remettre le gouvernementdel'Ob-

servance entre les mains de Pierre de Naples qui fut ensuite
élu Vicaire Général dans le Chapitre qu'il avoir convoqué
à Naples en 1475. en consequence du pouvoir que Marc de
Bologne lui en avoir donné. Après que ce nouveau Vicaire
Géneral eut obtenu sa confirmationdu Général,il alla trou-
ver le Pape qui le reçut avec un accuëil favorable,&ce Pon-
tife lui promitdeneplus inquietter l'Observance.

Gilles Delphino
,

qui fut élu Général dans le Chapi-
tre qui se tint à Terni l'an 1500. étoit si opposé à l'Obser-
vance qu'il fit tout ce qu'il put pour la détruire. C'étoit un
esprit inquiet qui ne contenta pas plus les Conventuels que
les Observans. Il n'y eut pendant son gouvernement que des
troubles. & des divisions dans l'Ordre. Jules i I. les voulant
appaiser ordonna un Chapitre Généralissime à Rome l'an
1506. dans lequel sélon le projet de Gilles Delphino tous ces
troubles & divisionsdevoient cesser par la réunion des Con-



ventuels 6c des Observans que ce Général avoit persuadéatt
Pape être très faciles mais lorsqu'il fallut examiner cette af-
faire

,
bien loin de trouver la choseailée on la trouva impoffi-

ble j c'est pourquoi les Cardinaux que le Pape avoit nom-
més pour présider à ce Chapitre

,
après lui avoir reproché

qu'il avoit trompé sa Sainteté
,

lui conseillerent de renoncer
lui-même à son Office afin de n'avoir pas la confusion de se
voir déposé. Le Pape avoit obligé les Observans de se trou-
ver au Chapitre ; mais aïant representé aux Cardinaux que
la Bulle d'Eugene IV. leur défendoit de se trouver aux
éle&ions des Conventuels, les Cardinaux eurent égard à
leur remontrance & leur permirent de se retirer? ainsi l'o-
rage dont les Observansavoientété menacés fut dissipé. Le
Pape donna une Bulle le 16. Juin pour empêcher les trou-
bles &: divisions entre les Conventuels & les Observans au
sujet des Freres qui passoient des uns aux autres,ordonnant
que les Observans qui voudroient passer chez les Conven-
tuels

, ne le pourraient pas faire sans en avoir auparavant de-
mandé la permissionà leurs Superieurs & l'avoirobtenuë, &
que reciproquement les Conventuels ne pourraient pas
passer chez les Observans sans en avoir aussi demandé au-
paravant la permission à leurs Supérieurs

>
cependant avec

cette différence que ces derniers pourroient être reçus chez
les Réformés ou Observans, quoique cette permission ne
leur eût pas été accordée

, pourvu qu'ils l'eussent deman-
dée. Ce Pontife par la même Bulle commanda aux Freres
Clarenins, Amadeistes

,
Colletans, du Capuce ou du saine

Evangile de se mettre sous l'obéïssance ou des Conventuels
ou des Observans,comme nous avons déja dit ailleurs

,
&

que les Maisons de ceux où il y auroit un plus grand nombre
de Religieux qui feraient choix des uns ou des autres ,seroient reputées unies à ceux dont ce plus grand nombre
aurait fait choix. Mais comme il y a toujours des esprits in-
quiets ennemis du repos & de la paix

,
pluÍieurs Religieux

trouvant mauvais que les Congregations des AmadeHles,
des Clarenins

,
des Colletans

,
& des autres s'unisioientplû-

tôt aux Observans qu'aux Conventuels
, portèrent le Géné-

ral Rainaud de Cottignola à obtenir du Pape une Bulle en
faveur des Conventuels qui étoit fort préjudiciable aux
Ob[ervans,& réduisirent toutes les anciennes Conslitutions



à de nouvelles qu ils avoient accommodees a leur mode &
qu'ils avoient fait approuver par le Cardinal Prote&eur
pour leur donner plus de force ; mais le Pape s'apperçut
quelque tems après qu'il avoit été surpris par le Général &
qu'il avoit plutôt extorqué qu'obtenu la Bulle qu'il avoit
donnée en faveur des Conventuels, & afin de faire connoître
combien cette action du Général lui déplaisoit

,
il voulut

qu'il fût deposé & qu'on en élût un autre à sa place
:

néan-
moins ne voulant pas qu'il quittât cet Office sans quelque
honneur

,
il lui donna l'Archevêchéde Raguse, & par une

autre Bulle du 11. Novembre 1510. il revoqua celle qu'il
avoit donnée à la' sollicitation de ce Général.

Toutes les persecutionsque les Conventuels avoient suf-
citées aux Observans en tant de differentes rencontres ,dans l'intention de les détruire

,
n'empêcherent point

qu'ils ne fissent un progrès considerable j car la Famille
Cismontaineétoit déjà divisée l'an 15 06. en vingt- cinq Pro-
vinces sans compter la Custodiede Terre-Sainte

, qui com-
prenoit plus de sept-cens Couvens ; Se la famille Ultramon-
taine avoit vingt Provinces & trois Custodies qui étoient
composées de plus de six-cens Couvens:de sorte que la feule
Observance avoit en tout quarante-cinq Provinces

, quatre
Custodies

, & près de quatorze cens Couvens. Elle s'éten-
dit davantage lorsqu'on eut envoie de ses Religieux pour
annoncer l'Evangile dans les Indes Orientales & que les
Clarenins

,
les Amadeisies & les autres Congrégations Ré-

formées s'y joignirent. Mais elle reçut un nouveau lustre'
lorsque le Pape Leon X. lui eut donné la prééminence fut
tout l'Ordre de saint François.

Les Souverains Pontifes, n'aïant jamais pu terminer les
differends que les Conventuels & les Observans avoient eus
ensemb1e,leurs Bulles, leurs Decrets, leurs Ordonnances
aïant été inutiles

5 Leon X. absolument resolu de mettre fin
à ces differens fit assembler à Rome l'an itï7. un Chapitre
Generalissime au Couvent d'Aracceii qui ,!,partenoÍ:: aux
Observans. Ceux-ci prierent le Pape & les C -dinaux de ne
les point contraindre à faire union avec les Conventuels:
cette demandequiétoit opposéeàla paix que l'on avoit résolu
de rétablir,souffrit d'abord quelque difficulté,paroHsant une
mauvaisedisposition dans les Qbservans,ausquels on obje&a



qu'ils etoient obliges en vertu de leur Regle de vivre sou!
un même Chef ; mais la réponse qu'ils donnerentqu'ils le
feroient volontiers si les Conventuels vouloient se reduire à
observer la Regle dans toute sa pureté

,
détruisit les mau-

vasses impressions qu'auroitpu donner cette demande, 8c ne
servit pas peu à leur meriter l'estime du Pontife & des Car-
dinaux quise déclarerent en leur faveur. Les Conventuels
aïant été appelles pour déclarer leur sentiment dirent, qu'ils
n'approuvoient pas l'union

,
si on vouloit les contraindre à

vivre d'une autremaniere qu'ils avoient vécu jusqu'alors,&
qu'ils vouloientjoüir des privilèges qui leur avoient été ac-
cordés par les Souverains Pontifesqui avoient mis leur con-
science en repos : ce que le Pape aïant entendu il les fit sortir
du Chapitre& leur donna l'exclusion pour l'électiondu Gé-
néral & du Chef de l'Ordre, déférantcet honneur aux Ob-
servans & aux Reformés

,
de quelque Congrégation qu'ils

fussent & de quelquenomqu'on les appellât. On lut dans ce
Chapitre la Bulle que ce Pontife fit à ce sujet en date du
premier Juin de la même année 1517. par laquelle il ordon-
noitentr'autres choses que l'on éliroit un Minii1:reGénéralde
tout l'Ordre de saint François dont l'Office ne pourroit
durer que sixans;que dans cette électionil n'y auroit que les
Religieux Réformés qui y auroient voix,& que sous le nom
de Réformés ilentendoit les Observans, Amadeiites, Cla-
renins

,
Colletans

,
du Capuce ou du saint Evangile & Dé-

chaussés
,

ausquels il ordonna qu'à l'avenir ils quitteroient
tous ces noms pour prendre celui de Freres Mineurs de la.
Reguliere Observance

>
& il défendit à qui que ce fut, sous

peine d'excommunication
,
qu'on les appellat par mocquerie

les Privilegiés
,

les Colletans
,

les Bulistes
,

les Amadeiltes
,

les Clarenins
,
de l'Evangile ou du Capuce & Bigots

, ou
qu'on leur donnât d'autresnoms semblables. Après la lecture
de cette Bulle

,
les Vocaux aïant procedé à. l'élet1:ion d'un

Ministre Général de tout l'Ordre de saint François
,

le sort
tomba sur Christophle de Forliqui écoit Vicaire Général
de la Famille Cismontaine. Les Conventuels aïant aussi tenu
leur Chapitre séparément dans le même tems ,

élurent pour
Général Antoine Marcel Cherino qui prit aussi le titre de
Ministre Général. LePape aïant appris cette éledion,la cassa,
& d'autorité Apostoliquenomma le même Antoine Marcel







Cherino Maître Général, le confirmant dans cet Office
,

sans qu'il fut obligé d'avoir recours au Ministre Général

pour avoir sa confirmation. Il donna ensuite une autre Bulle
qu'il appella la Bulle de paix & d'union, par laquelle ce
Pontife déclara qu'aïant sçu que les deux élevions du Mi-
nière 8c du Maître Général avoient été faites selon ses in-
tentions avec beaucoup de charité & de paix j il avoit con..
firmé seulement pour cette fois, le Général des Conventuels;
mais qu'il vouloit qu'à l'avenir il fût confirmé par le Ministre
Général de tout l'Ordre de saint François

,
de la même ma-

niere que les Vicaires Généraux de l'Observance étoient
auparavantconfirmés par le Général des Conventuels. Il fie

défende à celui-ci & aux Provinciaux de prendre à l'avenir
le titre de Ministres ,mais seulement celui de Maîtresleur
ordonna de recevoir le Ministre Général comme Chef de
tout l'Ordre de saint François, lorsqu'il iroit chez eux ,

8c
de lui rendre tous les honneurs qu'ils devoient à leur propre
Supérieur, à condition néanmoins qu'il ne pourroit avoir
sur eux que la même jurisdi&ion que les Généraux avaient
auparavanteuë sur les Observans j & qu'enfin ils céderaient
le pas & la préseance dans les Aétes publics aux Observans.
Les Conventuels leur remirent aussi le Sceau de l'Ordre:
ainsi Léon X. mit fin aux differends qui duroient dans l'Or-
dre depuis un si longtems

:
il y eut dans la suite des Obser-

vans qui voulurent encore observer la Regle plus exacte-
ment ,

& pratiquer une plus grande pauvreté
:
c'est ce qui a

produit les Reformesparticulieresdes Déchaussés d'Espa-
gne, de saint Pierre d'Alcantara,des Réformés d'Italie,des
Recollets de France, & des Capucins

,
dont nous parlerons

en leur lieu';mais qui sont néanmoins restés sous l'obéïssan-

ce du Ministre Général de tout l'Ordre de saint François, à
l'exception des Capucins, qui ont présentementun Général
séparé. C'est pourquoi avant que de parler de l'état présent
des Conventuels, nous rapporterons toutes les differentes
Reformes qui sont sorties de l'Observance

,
ÔC qui ont été

so'ùmises au Général de tout l'Ordre.
Luc Wading, Annal. Minor. Tom. II. & III. Franciscus

Gonzague, de Orig. Seraph. Relig. Rodulph. Tuffinian. Hist.
Seraphic. Marc de Lisboa, Chronica dos Mcnrres. Juanetin
Nino ; Chronicas de los Menons. Francisc. de RoïaAnnal.



de la orden de los Menores, Dominic de Gubernatis
,

Orb»

seraphic. Monument. Ord. Minor. & firmament. 3. ordo S..
Erancijci.

CHAPITRE X.

Des Freres Mineurs de la Reforme de Villacre^es,c ET TE Reforme a pris le nom de son Fondateur, le
Bienheureux Pierre de Villacrezés

,
frere de Jean.

Evêque de Bruges. Les Auteurs iont partages sur le tems,
qu'elle commença5 Gonzague, Marc de Lisbonne,8c Pierre
Gonzalve de Mendoça

,
Archevêque de Grenade

,
disent

que ce fut l'an 1366. mais Wading apporte plusieurs raisons-

pour prouver qu'elle ne peut avoir commencé cette année :
premierement parce que les anciens titres mettent la nais-
sance du Bienheureux Reformateursous le regne du Roi de'
Castille Jean 1. qui ne commença à regner que l'an 1379.
Secondement,parce que Gonzague & d'autres disent que
l'Observancefut établie enEspagne & en France dans le
même tems, & que ce ne fut que l'an 135)3. qu'elle fut in-
troduite en France, ou au plutôt l'an IJ,88. Troisiémement
que le même Gonzague fait vivre Pierre de Villacrezésjus-
qu'en l'an 1440. par consequent il auroit vêcu dans la Reli-
gion plus de cent ans ,

puisqu'avant letablisTement de sa ré-
forme il avoit reçu le degré de Doéleur chez les Conven-
tuels

,
& avoit demeuré caché dans une grotte pendant vingt

ans, où il attendoit l'occasion d'executer son aessein
:

c'esfc
pourquoi Wading conclud que cette Reforme n'a pu com-
mencer que l'an 1390.

Quoiqu'il en soit, ce fut dans le Couvent de Nôtre- Dame
de la Salceda en Castille, que le Bienheureux Pierre de'
Villacrezés jetta les fondemens de sa Reforme. Il avoit pris
l'habit chez les Conventuels, & reçut le degré de Docteur

y
comme nous avons dit

3
mais peu édifié de la conduite de ces

Religieux, qui étoient tombés dans le relâchement, & vou-
lant vivre d'une maniere plus conforme à l'esprit de la Re-
g1e) il se retira dans une grotte proche saint Pierre d'Arlan-
za »où quelques personnes attirées par son exemple, & ani-
més du même zele

>
s'étans joints à lui

>
il fut obligé de cher-



cher une demeure plus commode, & plus propre pour y ob-
ferver avec eux la Réglé de saint François dans toute sa pu-
reté. S'étant mis en chemin pour cet effet, il s'arrêta sur le
Mont Celia

,
où il y avoit une Chapelle dédiée à la sainte

Vierge, sous le titre de la Salceda. Ce lieu lui parut si con-
forme à ses desirs, & si propre à l'écabliilement de la Refor-
me qu'il projettoit, qu'il n'oublia rien pour l'obtenir

: ce qui
luiaïant réüssi,il y fit d'abord un petit iogementimais il fut
bien-tôt obligé de l'aggrandir

, parce que le nombre de ses
Compagnonsaugmenta, & il y établit si parfaitement le vé-
ritable esprit de l'Observance Reguliere & de la mortifica-
tion

,
qu'il s'y est toujours conservé sans aucun relâchement.

AÏant obtenu du Général la permission d'y recevoir ceux
qui voudroient se joindre à lui pour y vivre dans l'Etroite
Observancejil y reçut entr'autres l'an I4-.01..le Bienheureux
Pierre Regalate, dont on poursuit présentement à Rome la
canonisation.Il eut un second Couvent à Aguilarl'on 1404»
& un troisiéme à Abrajo, proche Valladolid. Il fit ensuite
deux nouveaux établissemens, l'un sous le titre de saint Ju-
lien

>
proche Tordelaguna, & l'autre sous celui de saint An-

toine de Cabrera,dans la Province de Castille. Ce saine
homme s'étant trouvé au Concile de Constance

,
il obtint

des Peres qui le comparaient la permission de faire observer
dans ses Couvens la même Regle que celle que saint Fran-
'Çois avoit fait observer à ses premiers Disciples dans le Cou-
vent de la Portioncule. Ses Couvens paroissoient comme au-
tant de prisons

,
& les Religieux dans leurs cellules comme

autant de reclus. Le jeûne y étoit continuel
3

il n'y avoit de
vin que pour les MeÍses. Si on leur dônnoit par aumône
quelque petit poisson, c'étoitpour eux un grand festin. Leur
mortification faisoit l'admiration de tout le monde

,
& l'on

s'étonnoit comment ils pouvoient pratiquer une Regle si
austere

, contens pour tous vêtemens d'une pauvre tunique
toute déchirée, avec un capuce, & une corde pour ceinture.
Lorsque la rigueur du froid les obligeoit à se couvrir plus
qu'à l'ordinaire,plutot par crainte qu'il ne les mît hors d'état
par des rhumesou autres incommodités desatisfaire à leurs
obligations & à leurs penitences, que par délicatesse & par
sensualité

:
ils mettoient sur leurs épaules quelques peaux de

chévres ou de brebis
: en un mot leur pauvreté étoit si gran-
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de, & ilsétoient si accoutumesà manquerdes choies mêmes
les plus necessaires à la vie, que dans un Chapitre qu'ils as-
semblerentde leur Custodie

,
ils crurent que l'abondance y

avoit été grande
, parce qu'ils avoient eu allez de lait pour

les Religieux, & que le vin n avoit pas manqué pour les
Mésiés..

Il y avoit cependant un assez grand nombre de Couvens
ou l'on pratiquoit une vie siaustere. Le Bienheureux Pierre
de Villacrezés eut plusieurs Disciples ,qui furent si fideles à
l'Observance de ces auhérites

, que quelques-uns ont merité
le titre de Bienheureux,&ont été favorisés du don des mira-
cles. Ce Bienheureux Reformateur

,
après avoir beaucoup

étendu sa Congrégation, mourut au Couvent de Penafield
l'an 1412. Après sa mort le Bienheureux Pierre Regalate

,solÎtÏntpar son zele & par la sainteté de sa vie cette Reforme
dans toute sa ferveur mais Pierre Santoyo, qui étoit aussi

un des Disciples de Villacrezés, revenantde Terre Sainte,
& passant par l'Italie,eut une Conference avec saint Bernar-
din de Sienne, dont il fut si édifié, aussi-bienque de la sain-
teté de l'Observance, & du grand progrès qu'elle avoit fait
dans ce païs, qu'il ne voulut pas en sortir sans avoir obtenu
une Bulle du Pape pour introduireaussi en Espagne la même
Réforme j soit dans les Couvens qu'on fonderoit de nou-
veau., soit dans ceux qui seroient déjà réformés. Ce qui
causa quelque division entre lui & les autres Disciples du
Bienheureux Pierre de Villacrezés, qui ne vouloient rien
changer dans les pratiques que leur Maître avoit établies.Les
Religieux des Couvens d'Aguilar & d'Obrojo

,
vêcurenc

toujours dans lesthèmes Observances
,

&l'an 1460. Henri
Roi deCastille leur en obtint la permission du Pape Pie 11.
& même de pouvoir fonder d'autres Maisons,où l'on pra-
tiqueroitles mêmes austerités, à condition qu'elles seroient
soûmi{es à la jurisdi&ion de l'Ordre. Mais enfin tous les
Monasteres de cette Réforme furent incorporés dans la
suite dans ce que l'on appelle l'Observance Reguliere dont
nous avons parlé dans le Chapitreprécèdent.

Comme le Couvent de Nôtre-Dame de la Salceda a été
le premier de la Réforme de Villacrezés

,
& que ce lieu est

d'une grande devotion en Espagne
, nous en fcrons la def-

cription. Il est situé sur le Mont-Celia qui est très solitaire
&



& couvert d'arbres
, entre Tendilla & Pennaluer. Il y avoit

auparavant cette petite Chapelle ( dont nous avons déjà
parlé ) qui y avoit été bâtie par deux Chevaliers de l'Ordre
de saine Jean de Jerusalem

,
& cela en memoire du mi-

racle suivant. Ces deux Gentilshommes écant allés un jour
sur leMontCéda. qui leur appartenoit pour s'y divertir à la
ch,.islè

,
furent surpris d'un si furieux orage, mêlé d'éclairs

& de tonnere, qu'ils crurent être au dernier de leurs jours:
dans ce péril ils eurent recours à la sainte Vierge dont ils
in1plorerentl'aÍllft:ance. Elle s'apparut aussî-tôt à eux ,

les af-
surant qu'ils n'avoient rien à craindre 8c qu'elle les prenoic
sous sa protection. La tempête cessa sur le champ,& ces Che-
valiers

, pour témoigner leur reconnoissance à leur Bienfac-
trice,firent bâtir cette Chapelle en ion honneur, &poserent
l'Autel sur le tronc d'un sauleoù elle s'étoit apparue à eux ,d'où ce lieu à pris le nom de Nôtre-Dame de la s.aleeda ,a
cause que les Espagnols appellent Salce

,
l'arbre que nous

appelions Saule. Le Bienheureux Pierre de Villacrezés
aïant obtenu cette Chapelle

, comme nous l'avons déjà dit,
& y aïant d'abord bâti un petit Monallere,ilest devenu dans
la suite très considerable

: on y a bâti dans l'enclos pludeurs
Ermitages faits de branches d'arbres au milieu des buissons,.
où les Religieux vont tour à tour , pour vacquer plus parti-
culierement à la retraite &, à la penitence. La solitude de ce
lieu donna occasion aux Peres de l'Observance d'Espagne
de le choisir pour un des Couvens de recollcélion qui furent
établis dans toutes les Provinces,commenous dirons dansla.
suite. C'est dans ce Couvent que le Cardinal Ximenés étoic
Gardien lorsque la Reine Isabelle le choisit pour son Con-
fesseur. Les miracles qui se font tous les jours dans son
Eglisepar l'iniercemonde la sainte Vierge, particulièrement:
à l'égard des possedés

, y attirent une grande foule de peuple
de toute l'Espagne. Philippe III.y vint en 16-04. & y admira
la vie austere des Religieux qui y demeuroient. Pierre Gon-
zalez de Mendoza siss de Rodrigue Gomés de Silva Se
d'Anne Mendoza Princes d'Eboli & de Pastrano, syy rendic
Religieux

, & aïant été fait Archevêque de Grenade
,

puis
de Sarragosse & enfin de Siguença, il agrandit beaucoup1
t'enc:os

,
le fit fermer de murailles, augmenta les Ermitages?,

enrichit la Sacristie de peintures curieuses & d'ornement
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considerables
,
remplit la Bibliothèque de Livres

,
fit bâtir

dans l'Eglise une beile Chapelle, & chargea les Ducs de Pa-
strano de l'entretiendes bâtimens

>
& afin que les Religieux

ne sussent pas troublés dans leurs exercices, il fit encore bâtir
hors le Monastere un logement pour les étrangers. Cest: ce
même Prélat de qui nous avons l'Histoire de ce lieu

,
qui sut

imprimée in folio à Grenade l'an 1616. où il a inséré les Vies
de plusieurs Religieux qui ont pris l'habit dans ce Couvent &
y sont morts en odeur de sainteté

,
àont quelques-uns ont

merité un culte public,comme le Bienheureux Pierre Rega-
late & saint Didace. Il y a présentementquatorze ou quinze
Ermitages dans ce Couvent.

Luc Wading, Tcm. IV. V. & VI. Annal. Minorum. Fran-
eise. Gonzag. De Orig. Seraph. Relig. Marc de Li{boa,chfo-
nica dos Menores. Dominic de Gubernatis

,
orb. Serapbic.

lib. 5. cap. 9. §.2. Ped. Gonzal de Mendoza,H/y?. det. Monte..
-celia di nuefira Signora de la Salceda.

CHAPITRE XI.
Des Freres Mineurs Coletans, avec la Vie de la Bienheu-

reuse Colette de Corbie leur Réformatrice.c E ne sont pas seulement des Ménagères de Religieu-
ses desainte Claire

, que la Bienheureuse Coletre a ré-
tormes , comme quelques écrivains ont avance 3 mais Il y a
encore eu un grand nombre de Couvens d'hommes de sa
Réforme quiont porté pendant plus de deux cens ans le nom
de Coletans. Cette Bienheureuse nâquit à Corbie en Picar-
die le 13. Janvier 1380. de Robert Boilet Charpentier, & de
Marguerite Moïon, qui étoitpresquesexagenairelorsqu'elle
la mit au monde. Une naissance si extraordinaire & si oppo-
sée aux regles de la nature fit conjecturer que Dieu la vou..
loit distinguerdu commun des hommes & la destinoit à des
choses surnaturelles. Elle reçut au Batême le nom de Co-
lette

,
c'est-à dire

, petite Nicole, à causede la devotion que
ses parens avoient a saint Nicolas. Elle donna dès son en-
fance des marques d'une grande sainteté, & se distinguoit
principalement par l'amour qu'elle faisoit paroîtrepour les
humiliations & les austerités. Elle étoit si scrupuleuse sur le
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sait de la c.aet,quaïant entendu raire I eloge de la beauté
elle travailla par toutes sortes de mortifications à la détruire,
autant pour se précautionnercontre la présomption & la va-
nité si ordinaires aux personnes de son sexe

, que pour ne
point servir de piège à la puretéde ceux qui la regardoient.
Elle y réÜssit si bien que l'on vit avec étonnement la vivaci-
té de son teint & la delicatesse de ses traits tellement effacées,
qu'elle demeura toûjours pâle, maigre & défaite le relie de
sa vie.

A ses exercices de pietédont les principaux étoient.ceux de
la priere & de la charité envers les pauvres & les malades

»elle joignoit celui de la leéture de l'Ecriture Sainte en sa
langue

,
dont le saint Esprit lui découvroit les Misteres les

plus cachés, quelle tâchoit d'expliquer aux personnes de
son sexe, afin de les exciter à l'amour de Dieu & à la prati-
que de toutes les vertus..

Ses parens étant morts ,
elle distribua aux pauvres le peu.

de bien qu'ils lui avoientlailté
, & se trouvant parfaitement

dégagée de tout ce qui l'avoit retenuë jusqu'alors dans le'
monde, elle se retira d'abord chez les Beguines

:
mais n'a-

ïant pas été satisfaite de leurs Observances,elle alla chez les,
Urbanisies:n'y aïant pas encore trouvé ce qu'elle cherchoit,
non plus que dans quelques Maisons de Benedi&ines où
elle passa depuis successivement, elle prit l'habit du Tiers
Ordre de saint François

, par 1 avis de Jean Pinet Gardien
du Couvent des Freres Mineurs de Hesdin, & fit profes-
sion selon la Regle prescrite pour les personnes seculieres de-
cet Ordre.

Colette se voïant revêtue de cet habit de penitence com-
mença à penser serieusement à être penitente d'effet ausïï4
bien que de nom :

ainsi quoique cette Regle qu'elle venoit
d'embrasser lui permît de rester dans le commerce du mon-
de, elle resolut de le quitter entierement

,
afin qu'en servant

Dieu avec moins d'embarras
,
elle pût avancer avec plus dè

facilitédans le chemin' de la perfection. Elle obtintpour cer
effet de l'Abbé & des habirans de Corbie un lieu solitaire &
écarté

,
Oi1 ils lui firent bâtir une cellule, dans laquelle elle.

se renferma pour y vivre en recluse. Elle navoit alors que'
vingt-deux ans :

dix ou douze mois après
,

elle sir vœu dfc:
.Iôwre perpetuelle entre, les mains du même Abbé: elle re.;..



doubla pour lors ses auilerités
,

elle déchiroit son corps à

coups de foiiets
,

le couvroit tout ensanglanté d'un rude
cilice, & lechargeOlt de plusieurs chaisnes de fer

J
qui en-

troient souvent dans sa chair. Elle couchoit souvent sur la
dure,n'aïant pour oreiller qu'une pierre :

ses veilles étoient
longues, (es jeûnes continuels & sa priere fervente, accom-
pagnée de beaucoup de larmes.

Il y avoit trois ans qu'elle étoit dans cette solitude lorsque
Dieu luiinspirade travailler à la reforme de l'Ordre de S.
François.Pourcet effet, elle demanda & obtint dispense de sa
clôrurel'an 1406.6c alla à Nice en Provencetrouver l'Anti-
pape Benoît XIII. ( reconnuen France pour Pape légitimé)
qui la reçut avec beaucoup de bonté. Elle lui demandadeux
choses, la premiere de prendre l'habit de sainte Claire

,
avec1

obligation d'en observer la Regle à la lettre & sans aucune
modification

5 & la seconde, qu'il lui accordât le pouvoir de
réformer l'Ordre de saint François. Ce dernier point souf-
frit d'abord des difficultés

:
c'e1t pourquoi le Pape remit à

une autrefois à lui accorder sa demande j mais la peste qui
désola la ville de Nice dans le même tems ,

& qui emporta
plusieurs personnes,parmilesquelles il s'en trouva qui avoient
été du nombre de ceux qui s'étoient opposésaux desseins de
Colette j lui fit obtenir ce qu'elle demandoit

: car Benoît &
ses courtisans appréhendant que ce ne fût un effet de la ven-
geance Divine, à cause du délai dont on usoit envers la
Bienheureuse Réformatrice

,
la fit venir en présence de plu-

sieurs personnes Eccleflasliques& Laïques, la reçut à la pro-
session de la Réglé de sainte Claire

,
lui donna lui même le

voile, & l'établit Abbesse ou Supérieure des filles qui vou-
droient embraŒerla vie Religieuse sous sa conduite, & faire
profession de la Regle des Clarisies. Celui des deux Géné-
raux de l'Ordre de saint François qui adheroit à Benoît
XIII. lui donna tout son pouvoir

,
afin qu'elle pût disposer

de toutes choses avec une autorité entiere & selon qu'elle le
jugeroit à propos.

Après une longue maladie qui l'arrêta en chemin, elle vint
à Corbie d'où elle fit signifier le Bref Apostolique qui lui
donnoit permission de prendre des Monasteres

,
principale-

ment dans les Diocêses de Paris, de Beauvais, de Noïon &
d'Amiens

5
mais elle y trouva tant d'opposition en France ou



on la traita de Visionaire, qu'elle se retira en Savoye, où
Blanche Comtesse de Genève lui accorda, & a quelques filles
qui l'accompagnoient,la moitié de (on château de la Beaume
pour y commencer l'exercice de sa Charge ,& y faire obser-
ver la Réglé de sainte Claire dans toute sa pureté.

Le nombre de ces [aintes-Re1igieuses n'étoit pas grand
pour lors;mais en peu detems l'on vitplusieurs filles attirées
par la sainteté de la Bienheureuse Colette, se ranger soussa
conduire

,
& beaucoup d'anciennes Maisons de l'Ordre de

saint François embrasier sa réforme, qui passa bientôt en
Bourgogne & de là en plusieurs Provinces de France, où
l'on revint peu à peu de l'éloignementque l'on a voit eu pour
elle. Elle s'étendit jusqu'aux Païs-Bas

,
& elle futaussi por-

tée & établie en Allemao-ne,oii l'on vit un grand nombre de
Monasteres de filles entierement changés & vivre dans une
parfaiteObservance. 11 y eut mêmeplusieursCouvens d'hom-
mes qui voulurent embrasser cetteReforme, Se qui à ce sujet
furent appelléscolletans.Cequi contribua à l'agranduTement
de cetteReforme,futque plusieursPrinces&grandsSeigneurs
lui donnèrent non feulement leur protection, mais encore
plusieurs maisons qu'ils fondoient avec autant de libéralité
que de pieté -.-ce qui en augmenta tellement la réputation,
qu'un grand nombre de Religieux & Religieuses de diffe-
rents Ordres, comme de ceux de saint Benoît, de Cîteaux;
des Chartreux

,
des Celestins & des Chanoines Réguliers

,quitterent ces Ordres pour passer avec permission
,

dans ce-
lui de saint François,dans le desir de tendre à une plus haute
perfection. La Sainte fut secondée dans une si grandeentre-
prise par son Confesseur Henri de la Beaume Religieux de
la Province deBourgogne. L'on vouloit qu'elle se sournîtelle
£e ses Monasteres à la jurisdiction des Vicaires Généraux
de l'observance ; mais elle ne voulut point se séparer de celle
du Général de l'Ordre. Enfin cette Bienheureuse fille après
avoir travaillé si utilement pour la gloire de l'Ordrede saint
François)mÓurut à Gand le Lundi 6.Mars 1446 comme l'on
comptoitalors, c'est-à-dire, l'an 1447. âgée de 66. ans 5c
quelquesjours. Ils'est fait beaucoup de miracles à son tom-
beau)& 25. ans après sa mort on soncea,à travaillerà sa cano-
nization-Charles leHardiDuc deBourgogne envoïa pour ce
sujet des Ambassadeurs au Pape Sixte IV. qui avoit été de



l'Ordre de saint François j mais aïant voulu canoniseraupu
ravant saint Bonaventure, il se contentade la déclarer Bien-
heureusejde vive voix l'an 1471. Vingt ans après on renou-
vella les poursuites de sa Canonisation au tems du Pape Ale-
xandre VI. & sous Jules 11. à qui l'on fit de grandes instan-
ces j mais l'affaire en demeura là. Le Pape Clement VIII.,
permit aux Clarisies de Ganden 1604. de faire solemnelle-
ment sa Fête le 6. Mars avec l'Office & la MetTe du Com-
mun des Vierges

5
Paul V. étenditcette permission l'an 1610...

à toutes les Maisons de sa Réforme dans les Païs-Bas. Les
Papes Gregoire XV. & Urbain VIII. allerent encore plus
loin

, ce dernier donna enfin permission l'an 1615. àtout
l'Ordre de saint François

,
& à tout le R.oïaume de France

de célébrer aussi publiquement sa memoire.
Après la, mort de cette Bienheureuse Réformatrice Ber-

nard d'Armagnac Comte de la Marche
,

de Pardiac & de
Cai1:res,protegeaautant qu'il put les Couvens, tant d'hom-
mes que de filles qui suivoient sa Réforme, en faveur def-
quels il obtint du Pape Nicolas V. en 1448. plusieurs Privi-
leges,dont les principaux étoient qu'ils ne seroient point sou-
mis aux Freres de l'Observance exemts de la jurisdidion du;
Général j mais seulement à ceux qui reconnoissbient son au.
torité

> que lorsqu'il ne se trouveroit pas dans les Monasteres-
de filles aucunes Religieuses qui eussent les qualités requi-
ses pour gouverner, le Vicaire Général pourroit dispenser
de réhabiliter celles qui à rai son de quelques défauts de nais-
sance auroient quelque empêchement pour la superiorité 8c

autres Charges de leur Monafi:ere;qu'ilauroit aussi pouvoir
de faire promouvoir aux Ordres sacrés les Freres Laics des-
tinés à leur service

: ce Pontife confirma aussi dans la Charge
de Visireur Général des Sœurs, Pierre des Vaux qui avoit
été nommé par le Général, leur accorda encore d'autres gra-
ces, & établit le Comte de la Marche, Patron

,
Protecteur Se

détenteurde tous ces Monasteres.
Les Religieux Colletans vivoient dans une si grande ob..

servance
,

qu'ils acqueroient tous les jours l'estime du peu-
ple

,
particulièrement ceux du Couvent de Dolen Bourgo-

gne, dont la régularité excita plusieurs Couvens des Pro-
vinces voisines à embrasser leur réforme. Philippe de Bour-
gogne permit à. ces mêmes Riligieux de Dolde prendre trois-



autres Couvens. Nicolas V. par un Bref de l'an 1431. leur
accorda au ii la permission d'en recevoir quatre dans les Dio-
cêles debesançon & d'Autun,& en aïant obtenu encore trois
autres d'hommes & trois de filles dans le Roïaume de Fran-
-ce, par la faveur de René d'Anjou Roi de Jerusalem & de
Sicile

,
le Pape ordonna encore qu'ils ne seroientpoint sou-

rnis aux Vicaires Généraux des Bulistes, c'est-à-dire des
Observans

,
( car on les appelloit ainsi en quelques lieux j )

mais qu'ils seroient sous la jurisdiél:ion du Général de l'Or-
dre & des Provinciauxdes Conventuels.

Ces Coletans ,mais principalementceux de Bourgogne,
qui étaient en plus grand nombre, aïant voulu ensuite passer
fous l'obéïssance des Observans ,dans l'esperance que sous
leur conduite leur Reforme se souticndroit mieux, Nicolas
Pichon, Gardien de leur Couventde Dole, obtint de Nico-
las V. des Lettres ApoI1:oliques)qui leur défendoient de re-
tourner sous l'obéïiïance des Provinciaux des Conventuels.
Mais. tous les Coletans ne voulurent pas recevoir ces Lettres,
quelques-uns par scrupule, sous prétexte de ne vouloir pas
s'éloigner de l'obéiiTance qu'ils avoient promise à ces Pro-
vinciaux

, & d'autres parce qu'ils s'ennuïoient déja des au-
sterités de la Reforme, & qu'ils esperoient vivre avec plus
d'indulgencesous la JurisdiCl:ion des Conventuels, qui to-
leraientplus aisément les fautes

, que les Vicaires Généraux
del'Obiervance. Mais le Pape les contenta tous, accordant
à ceux qui vouloient vivre sous l'o'1éï£fa.nce des Vicaires
Généraux de 1'0bservance,la permission de passer sous leur
jurisdiaion, par un Bref du 28. Février 1452.. & permet-
tant aux autres par un autre du 7. Deçembre de la même
année, de rester fous la Jurisdidion du Général & des Pro-
vinciaux des Conventuels. Ils furent réünis ensuite par le
Pape Calixte III. qui obligea l'an 1455. tous les Coletans de
la Province de Bourgogne de vivre sous l'obéissance du
Général de l'Ordre, & du Provincial de cette Province

: ce
qui dura jusqu'au Pontificat de Pie 11. qu'ils quittèrent en-
core les Conventuels pour retourner aux Observans, aveclapermission de ce Pontife, qui écrivit l'an 1458. au Vicaire
Général de l'Observance Ultramontaine, afin qu'il les re-
çût sous sa jurisdiâ;.-nn: mais les Visiteurs, & les autres
Colecans qui avoient soin des Ménagères de Filles de la Re-



forme de la Bienheureule Colette, voulurent relier lous I o-
béïslancedes Conventuels, & ne voulurent point reconnoî-
tre les Observans: ce quicausa quelque division entr'eux

yqui ne fut pacifiée que dans le Chapitre Général qui se tint
à Florence l'an 1467. elle recommença encore quelque tems
après

,
& fut terminée par le Pape Sixte IV. l'an 1471.

Cependant les Couvens des Coletans se mulliplioient de
jour en jour

,
principalement en France, où ils étoient et*

grande estime. Les uns étoient sournis aux Vicaires Géné*

raux des Observans) les autres ne reconnoissoient que leurs
Provinciaux,sous l'autorité du Général

5
mais Gilles Del-

phino, Général de l'Ordre, sous prétexte de le vouloir re-
former dans le Chapitre qui se tint à Troyes l'an 1503. y fie
venir tous les Coletans qui lui étoient sournis, avec les Ob-
fervans

,
qui obéïssoientaux Vicaires Généraux, & ordonna:

que les Coletans & les Observans seroient Supérieurs indif-
féremment dans les Couvens, principalementdans celui de-
Paris

,
établissant pour Provincial de la Province de France,.

Boniface de la Ceva, quiétoit de la Reforme des Coletans.
Enfin le Pape Léon X. aïant uni par sa Bulle de Concorde
6e d'Union de l'an 1517. dont nous avons déjà parlé en
un autre lieu

, toutes les differentes Reformes de l'Ordre de
saint François

,
quelque nom qu'elles eussent, comme des

Clarenins, AmadeiH:es, Coleui-i-is
,

du saint Evangile
,

du
Capuce

,
& autres, à celle de la Reguliere Observance, la

Congrégation des Coletans fut par ce moïen abolie.
F. Gonzag. de Orig. Serapk. Relig. Luc Wadïng

,
Arnal.

Minor.Tom. V. FI. VII. & FIJI. Dominic. de Gubernatis
»

Qrb. Straphic. 70m.I. lib.5. cap. 7. Bolland. Ail. SS. 6. Mart-
Baillet & Giry, ries des Saintsau 6. Mars.

CHAPITRE XII.
Des Freres Mineurs AmadeifteJ.

L A Congregation des, Amadeistes a retenu le nom
de son Fondateur le Bienheureux Amedée

,
qui étoit

d une très noble & ancienne Mailon de Fortugai.l1 eut pour
pere Roderigue Gomez de Silva

,
Gouverneur des Forts de-

Campo-Major & d'Ouguela, & pour mere ifibeUeMenez
*dont



dont il retint le nom suivant 1 usage d'Eipagne & de Portu-
gal. On lui donna au Batême celui dejean

,
suivant le con-

ieil d'un Ange qui apparut à ses parens sous la forme d'un
Pelerin. On eut peine à l'élever, à cause de la déicatesle de
son temperament ,

qui ne lui permettant pas de prendre
des alimens solides que très peu & rarement, l'obligea à suc-
cer le lait des Nourices jusqu'à l'âge de neuf ans , que com-
mençant à changer de complexion, soit par un effet naturel,
soit par une disposition de la divine Providence, son corps
devint si fort & si robuste, qu'il supporta dans la suite de
grandes fatigues & de grandes mortifications, ausquelles il
s'accoûtuma. 11 fut marié à l'âge de dix- huit ans >

mais aïant
quitté son épouse sans l'avoir touchée, il s'en alla en Castille
pour combattre contre les Maures sous le Roi Jean II. où
aïant été bielleau bras,il prit la resolution de quitter le mon-
de & de se rendre Religieux.

Wading, dont nous avons tiré ceci, ne dit point si sa fem-
me étoit morte, il nous apprend seulement qu'il prit l'habic
de l'Ordre des Ermites de saint Jerômedans le Couvent de
Nôtre Dame de Guadaloupe, & que pendant dix ans il y
exerça par une humilité vraiment religieuse tous les plus vi-
les minif\:eres. Mais brûlant du desir de répandre son sang
pour la Foi de Jesus-Christ, il alla à Grenade avec permil-
lion de ses Supérieurs

y
les Maures l'aïant pris pour un Es-

pion envoie par lesChrêtiens,lecondamnerentà être foüetté
& à perdre la vie. On le dépoüilla pour lui faire endurer le
premierleur supplice mais les Boureaux se relâchant un peu de
eur cruauté, supplierent le Juge de ne point faire executer

le sécond, & de lui donner la liberté.apres avoir été foüetté.
Il sortit de Grenadedans la resolutiond'aller en Afrique

>où il esperoit de trouver plus facilement la couronne du mar-
tire

;
mais à peine le vaisseau eut- il mis à la voile, & pris le-

large, qu'il s'éleva une furieuse tempête
,

qui obligea les
Matelots à revirer de bord pour gagner terre

>
& y prendre

Î>ort : ce qui ne réiiflissant pas sélon leurs desirs
,

à cause de
a violence du vent contraire, & des écuëils contre lesquels

ils craignoientde se briser
,

sollicités par les prieres d'Ame-
dée, qui souhaitoit retourner à terre dont ils s'étoient un peu
rapprochés avec bien de la peine, ils mirent en mer leur cha-
loupe

,
dans laquelle il ne fut pas plutôt descendu

, que la



tempête ceila : ce qui lui faisant connoitre que Dieu ne vou-
loit pas qu'il passât en Afrique,il retourna à son Couvent de
Nôtre- Dame de Guadaloupe,où Dieu commença à mani-
fester sa sainteté par plusieurs miracles.

Etant tombé dans une grande maladie, qui lui ôta l'usage
de tous ses membres

,
il ne trouvoit aucun soulagement à les

maux, que lorsqu'il pouvoit entendre l'Office divin. C'est
pourquoi il obtint de ses Superieurs qu'on le conduirait à
î'Eglise dans un petit chariot, lorsque les Religieux étoient
à l'Office. Il y étoit ordinairement dans une Chapelle,où il

y avoit une Image de la sainte Vierge
,
à laquelle il deman-

da une fois avec tant de ferveur la diminution de ses dou-
leuts, que non seulement sa priere fut exaucée

,
mais encore

il fut parfaitement guéri, qu'après avoir rendu des a&ions
de grâces à sa Bienfaiél:rice,il reconduisit lui même son cha-
riot. Enfin après avoir été averti par trois différentes fois
parla même Bienfaiélrice, par saint François

,
& par saint

Antoine de Padouë
,
qui s'apparurent à lui, de passer dans

l'Ordre des Freres Mineurs,& d'aller en Italie pour y pren-
dre l'habit de cet Ordre dans le Couvent d'Assise, il en ob-
tint la permission le Ir. Octobre 1451. de Gonzalve d'Illes-
cas ,

Prieur de Guadaloupe son Supérieur
,

qui fut ensuite
Evêque de Cordouë.

Ce ne fut pas sans beaucoup de peine qu'il arriva en Ita-
lie. Il alla d'abord trouver Anee de Perouse, Général de
l'Ordre de saint François, qui etoit dans cette ville, pour lui
demander l'habit de son Ordre ; mais il en fut rebuté, ÔC

reçut un pareil traitement à Assise. Il persista néanmoins
dans sa resolution

,
& dans l'esperanceque Dieu lui fourni-

roit les moïens d'executer sa sainte volonté
,

il bâtit un petit
Ermitage proche l'Eglise de saint François, où il alloit tous
les jours y faire ses prieres, servir les Menés, & aider au
Sacristain dans les exercices de sa Charge, & cela sans au-
cun intérêt. Il se trouvoit à la porte du Couvent avec les

pauvres pour y recevoir l'aumône. Mais le Compagnon du
Sacristain étant tombé dangereusement malade

,
& s'étant

recommandéaux prieres du Bienheureux Amedée
,

à qui
l'on donna ce nom à cause du grand amour qu'il avoit pour
Dieu,il setrouvaguerimiraculeusement. Plusieurs personnes
aïant été aussi soulagée dans leurs maux par son moïen) sa



réputation se répandit, & les merites de ce Serviteur de Dieu
aïant été reconnus, il fut admis au nombre des Religieux en
qualité de Frere Laïc par le Général Jacques dl Moza-
nica.

La vie austere qu'il menoit, & l'observance exacte de la
Regle à laquelle il s'appliquoit, excita bien-tôt contre lui la
haine des autres Religieux, qui ne pouvant souffrir les re-
proches qu'il leur faisoit de leurs mœurs corrompues; & du
relâchement où ils étoient tombés

, ne cesserent point de le
persecuter

,
jusqu)à ce qu'ils l'eurent fait sortir d'Affisc. Il

alla à Perouse, en aïant été averti par un Ange, & aïant ob-

tenu du Provincial une obedience, il alla trouver le Général,
qui étoit pour lors à Brescia, d'où il partit pour aller demeu-
rer par son ordre à Milan au Couventde saint Françoispro-
che la porte de Verceil. Il y fut fait Sacristain 3 mais comme
cet Emploi le détournoit de ses oraisons, il se retira avec la
permission de sesSuperieurs dans une cellule d'une ancienne
Insirmerie, avec un Compagnon qui se joignit à lui, dans

un même esprit de retraite & d'Oraison. Il étoit si assidu à la
priere & à la méditation,qu'il y emploïoit quelquefois qua-
torze heures

,
& toujours à genoux. Il jeûnoit si séverement

que trois fois la semaine il ne prenoit pour toute nourriture
que du pain & de l'eau. Il jeûnoit aussi de la même maniere
les jours de jeûnes ordonnéspar l'Eglise

, & souvent même
il les passoit sans prendreaucune nourriture, aussi-bien que
les Vendredis & les Samedis

: ce qu'il continua jusqu'à sa

mort, & il s'abstenoit en tout tems de viande &c d'œufs.
La réputation de sa sainteté augmentant de jour en jour par

les miraclescontinuelsqu'il faisoit, lui attira un si grand nom-
bre de visites,tantde François Sforce Duc de Milan,qued'un
grapd nombre de personnes qui venoient le consulter sur les
maladies de i'amc auÍfi.bien que sur celles du corps, qu'il
se resolut d'abandonner ce lieu

,
qui commençoit à n'être

plus pour lui une retraite
,

& d'en chercher un autre ,
oit

étant moins connu, il pût s'appliquer avec moins de distrac-
tion aux exercices de la priere & de l'oraison. Dans le doute
où il étoit s'il devoit seulement quitter le Duché de Milan

y
ou abandonner la Lombardie, il s'adressa à Dieu

,
qui lui

aïant fait connoître qu'il devoit demeurer en Lombardie
,
il

sollicita si fort ses Supérieurs, qu'ils lui accorderent la per-



!
million de s'en aller ol1 Dieu l'appelloit. Il vint l'an 1457. au
Couvent de Marliano, où il n'y avoit qu'un seul Religieux

3
mais il &t rempli en peu de tems d'un très grand nombre de
saints Religieux. La foule du peuple qui le venoit encore
trouver en ce lieu, l'obligea de l'abandonner aussi,pour aller
au Couvent d'Oppreno, qui étoit pareillement ruine

3 mais
il y rétablit en peu de tems les ObservancesRegulieres,com..
me il avoit fait dans celui de Marliano, & soumit ces Cou-
vens à l'obéïssance des Conventuels.

Il reçut les Ordres sacrés pour obéïr à son Provincial,qui
connoissant son humilité, l'y obligea, le chargeant en même
tems de la conduite du Couvent d'Oppreno, où il fut Supe-
rieur pendant six ans. Il célébra sa premiere Mesle le 15.
Mars 1459. avec les sentimens de devotion & de respeél que
merite ce Mystere adorable. Les œuvres de charité qu'il
exerçoitenvers les malades

,
les affligés, les pauvres & les in-

digens, lui attirerent l'estime non feulement des peuples du
voisinage, mais encore de toute la Lombardie, où on lui of-
froit plusieurs établissemens

: ce qui joint aux œuvres de
charité & de misericordequ'il exerçoitenvers tout le monde,
lui attira en 146S. la persecution de quelques Religieux de
l'Ordre, qui porterent des plaintes contre lui à l'Archevêque
de Milan ; mais ce Prélat voïant quec'étoit un effet de l'en-
vie & de la jalousie qu'on avoit conçuë contre lui, & que la
malice y avoit eu plus de part que la verité & le zele

,
le dé-

clara innocent,& reprit severement ses calomniateurs. La
persecution aïant recommencé quelque tems après

,
il alla à

Rome implorer la proteftion du Pape, qui la lui accorda,&
renvoïa ion affaire au Duc de Milan pour être jugée: mais
le credit de ses adversaires aïant prévalu sur Ion inno-
cence ,

il reçut ordre de sortir de l'Etat de Milan dans trois
jours

: mais Dieu prenant la défense de son Serviteur
,

leur
fit porter la peine de leurs calomnies

, en les affligeant de
maladies, dont la guerison les obligea à reconnoitre leur
faute

,
& à publier l'innocence & la sainteté du Bienheureuæ

Amedée,puisquece fut par ses pricres qu'ils obtinrent de
Dieu la sin té,. Ce saint Fondateur aïant surmonté toutes les
difficultés qui se rencontroientdans ses bons deiïeins,acheva
les bâtimens des Monasteres qu'il avoit commencés

,
& en

joignit d'autres à sa Congrégation. Paul II. par un Bref de



l'an 1469. lui donna le Couvent de Nôtre-Dame de Bueno,

au Diocêse de Brescia: ce qui lui suscita de nouvelles persé-
cutions 3 car sur de faux bruits que ses ennemis firent courir,
les Venitiens le regarderent comme un Espion des Milanois,
qui venoit s'établir chez eux, & le firent aum-tot lortir des
Terres de la République. Mais la calomnieaïant été décou-
verte, il fut rappellé avec honneur, &les Venitiens lui don-
nèrent permission de s'établir où il voudroit sur leurs Terres.
Il reçut la même année le Couvent danti(ynato : on lui en
donna encore trois dans la Lombardie, dont il fit une Custo-
die, avec ceux qu'il avoit déja, & il en fut fait Custode la
même année 1469. par le même Pontife

,
qui permit aux

Religieux d'en élire un autre après sa mort, à condition que
celui qui seroitélu recevroit sa confirmation dans le Chapi-
tre de la Province de Milan.

L'érection de cette Custodie reveilla la jalousie des Reli-
gieux de l'Observance de cette Province, qui voïant les pro-
grès qu'elle faisoit, appréhendoient qu'elle ne se separâç
d'avec eux ,

principalementaprès que le Bienheureux Ame-
dée eut encore reçu un Couvent dans un des fauxbourgs de
Milan, qui lui fut donné par l'Archevêque de cène ville ,qui avoit été délegué par le Pape pour l'exécution de son
Bref

:
mais le saint Fondateur, pour éviter toutes contesta-

tions, & faire cesser leurs craintes
,

obtint l'année suivante
un autre Bref, par lequel le Pape supprima le titre de Cu-
stodie

,
& ordonna que le Bienheureux Amedée & ses Com-

pagnons seroient immédiatement soûmis à l'obéïssance du
Général & des Provinciaux.

Sixte IV. étant parvenu au Souverain Pontificat l"an

1471. après la mort cte Paul II. fit venir à Rome le saine
Fondateur

,
auquel il donna un Bref du 14. Mars de la

même année, par lequel il accorda plusieurs privileges à sa
Congregation & à une Confrairie qu'il avoit établieà Milan..
Le Bref est adressé à Amedée PÊspagnol

,
Custode de la.

Maison de Nôtre-Dame de la Paix à Milan. Outre cela sa
Sainteté lui donna la permission aussi bien qu'aux Custodes
qui lui succederoient, de recevoir tous les Conventuels qui
voudroiententrer dans saCoiigregation:c,-e qui fait voir que,
quoique le Pape Paul 11. eut supprimé le titre de Cuftodie,
Amedée avoit toujours retenu le nom de Custode pour lui
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& ses successeurs & le pouvoir de gouverner les Couvenscfe
sa Congrégation selon les Obiervances qu'il avoit établies.
Ce fut aussi cette même année que le Pape qui l'avoit choisi
pour (on Confesseur,voulantque (ans sortir de Rome il pût
gouverner ses Religieux

,
lui donna le Couvent de saint

Pierre/» Montorioou du Montd'or,qui avoit été commencé
par les libéralités de quelques François & qui fut achevé par
celles des Rois Catholiques Ferdinand & Isabelles'an 1)01..

Le Bienheureux Amedée demeura pendant quelques an-
nées dans ce Couvent menant une vie très austere. Il accor-
doit chaquejour deux heures à ceux qui le venoient consul-
ter, &; emploïoit le reste à la priere & à la méditation. Enfin
l'an 1481. il obtint permission du Pape d'aller faire un tour
dan. la Lombardie

, pour y visiter les Couvens de sa Con-
gregadon

,
& dans ce voïage on lui en donna encore un à

Plaisance, outre ceux qu'il avoit déja obtenus pendant son.
séjour à Rome; mais pendantqu'il se disposoit à Milan pour
y retourner ,

il tomba malade & mourut le 10. jour d'Août
de la même année. L'on prétend qu'il eut plusieurs révéla-
tions, de choses qui devoient arriver

,
& dont il composa un

Livre qu'M laissa scellé à ses Disciples pour n'être ouvert que
dans un certain tems' j mais le Livre des Propheties qui por-
tent son nom a été si corrompu par d'autres & si rempli de
rêveries

,
'dont plusieurs sont opposées à la Foi,que l'on ne

peut plus dire que ce Livre soit de lui, & Wading Annaliste
de l'Ordre des Mineurs le justifie de. toutes les Herésies
qu'on lui impute

,
n'y aïant aucune apparence que le Pape

Sixte 1V. eut voulu prendre pour son Confesseur un a.ussi
grand visionnaire que le Bienheureux Amedée l'auroit été
s'il avoit avancé tout ce qui est dans le Livre qu'on lui attri-
bue. Les miracles qu'il a faits pendant sa vie & qui ont conti-
nués après sa mort,ont d'ailleurs renduun témoignage de la
sainteté de sa vie & de la pureté de sa foi.

Il eut plusieurs Disciples qui l'imiterent dans son genre de
vie & qui acquirent une aussi grande réputation que lui,
principalement Georges deVal-Camonique,Gilles deMont-
ferrat, Jean Allemand & Bonaventurede Cremonequi lui
succederent dans le gouvernement de sa Congregation 8c
sous lesquels elle fit tant de progrès que dans une seule Pro-
vince il y avoit vingt- huit Couvens. Après la mort de soœ

1
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fondateur,le Pape Sixte 1V. lui accorda de nouveau sapro-
tettion par un Bref du 21.. Septembre 14-81.. & confirma ses
privilèges. Elle s'étendit ensuiteen Espagne

, oii. le Pape In-
nocent VIil. lui donna l'an 1493. le Couvent de saint
Genest délia Xara proche la ville de Cartagene

, ce qui fut
confirmé par Alexandre VI. qui lui accorda encore par un
autre Bref de l'an 149S. tous les privileges dont joiïilToienc
les Religieux Observans. Mais tandis que ces Amadeisies
faisoient du progrès & édifioient les peuples par la sainteté
de leur vie, Jules II. qui comme nous avons dit dans les
Chapitres VII. & X. voulut qu'il n'y eût dans l'Ordre de
saint François que les Conventuels & les Observans,ordon-
na que les Amedeisies feroient choix des uns ou des autres
pour s'incorporer avec eux. Léon X. son successeurordonna
aussi la même chose

,
ils subsisterent encore néanmoins jus-

ques sous le Pontificat de Pie V. qui les supprima* entière-
ment. Nous nerepeterons point ce que nous avons déja dit
de cette suppression en parlant des Clarenins dans le Chapi-
tre VII.

Luc Wading, Annal. Minor. Tom. Pl. VII. & VIII. Ro-
dulph. Tussinian, Hisi. Seraphic. lib. 2. Dominic. de Gu-
bernatis

,
orb. Seraphic. Tom. I. lib. 5. Marc de Lisboa

»
Chronica dos Menores Tom. III. lib. 6. cap. 3.

CHAPITRE XIII.
Des Frerès Mineurs des Congregationsde Philippe Berbe-

gai & des Neutres.p H1 L 1 P P E Berbegal, qui avoit fait profession parmi les
Freres de l'Observance dans la Province d'Arragon ,

s tant uni a quelques autres, obtint du Pape Martin V. en
1 426. lapermiffion de recevoir une Maison dans la même
Province sans qu'elle fût pour cela afFestée ni à lui ni à ses
Compagnons

3 mais lorsque dans le premier Chapitre Gé-
néraliffime de l'Ordre qui retint l'an 1430. le même Pontife
y eut fait publier de nouvelles Constitutions pour unir tout
l'Ordre sous une même Réforme

,
lesquelles Constitutions

furent appellées Martinienes du nom de ce Pontife
,

Berbe-
gal se récria contre elles,prétendant qu'elles étoient nulles &



n'avoient aucune force, 6c inventa une nouvelle Réforme
qu'il appella della Capucciola ou du petit Capuce

,
aïant saic

prendre à ses Sectateurs des Capuces pointus & des habit3
ridicules

,
& leur faisant pratiquer bien des choses qui

avoient été condamnées par Jean XXII. Saint Jean Capi-
stran écrivit fortement contre ces nouveautés

,
& Eugene

1V.aïant nommédes Cardinauxpour examiner cetteaffaire,
.Eerbegal-& ses Sénateurs furent condamnés l'an 1434.

Vers l'an 1463 il parut aussi en Italie des Religieux qui
sous l'apparenced'une nouvelle Réforme se rendirent agréa-
bles aux peuples 6c prirent le nom d'Observance,quoiqu'ils
n'en pratiquaient pas les coûtumes ni les Loix

, ne voulant
point obéïr aux Vicaires Généraux sous prétexte qu'ils ne
vouloient pas s'éloigner de l'obéïssance qu'ils devoient au
Général & aux Provinciaux. Il y eut même quelques petits
Couvens qui aïant choisi l'un d'entre eux pour Chef, n'o-
béïfToient qu'au Général, & ne vouloient pas reconnoître
les Provinciaux. Il s'en trouva encore d'autres qui formè-
rent de petites Congregations en vertu des Bulles qu'ils ob-
tinrent des Souverains Pontifes pour s'attribuer quelques
Couvens

, & se firent appeller les Neutres ,
voulant tenir un

milieu entre les Observans & les Conventuels, ne reconnoif-
sant ni l'autorité du Général de tout l'Ordre, ni du Vicaire
Général. Les principaux Chefs de ces Religieux Neutres
furent Pierre de Trano, qui obtint pour lui & ses Compa-
gnons une Bulle

,
qui leur permettoit de recevoir tous les

Couvens qu'ils voudroient
>

Valentin de Trevisequi en eut
aussi une pour ériger plusieurs Ermitages j Philippe deMas-
sano, qui obtint un Bref pour prendre possession de deux
Couvens j & Philippe de Padula, qui fut fait la même an-
née 1463. Evêque de Cartage en Afrique

, eut aussi une
Bulle du même Pontife,pourgouverner quelques Couvens.
Mais Louis de Vicenze, Vicaire Général des Obfervans

,aïant représenté au Pape les scandales qui arriveroient anfuiet de ces réparations, ce Pontife ordonna que toutes ces
petites Congregations de Neutres

,
se soumettroient ou au

Général des Conventuels, ou au Vicaire Général des Ob-
servans:ce qui fut executé.

Luc Wading, Annal. Minor. Tom. VI. Dominic de Gu-
beraaus

r Qrbr SimHtx Iw< /. lib. 4. cap. 9. 3. & 4.
CHAPITRE



CHAPITRE XI Y.]

DesFreres Mineurs Caperolans.

LA guerreaïant été déclarée encre les Milanois & les Ve'"
nitiens

,
la haine que ces peuples conçurent les uns con-

tre les autres paila jusques dans les Cloîtres. Les Superieurs
de la Province deMilandes Freres Mineursde l'Observance,
qui s 'écendoic jusquessur les terres de la Republique de Ve-
nise, commandoient avec tant de hauteur aux Venitiens,
que ceux du Couvent de Brescia voùlurent secoüer le joug
qu'ils ne pouvoient supporter. Les Superieurs en aïanteu
connoissance

,
firent sortir de la Province ceux qu'ils cru-

rent les auteurs de ce projet, dont les principaux furent
Pierre Caperole, Matthieu de Tharvillo, Gabriel Maluez-
zi & Bonaventure de Brescia, qui furent obligés de passer

en d'autres Provincesjmais les Superieurs aïant appris qu'ils
cherchoient un azile chez les Conventuels & lesamedeistes,
les firent revenir, & aprés leur avoir imposé des penitences,
les logèrentdans les Couvents les plus pauvres & les plus éloi-
gnés de leur Province. Caperole homme d'un esprit vif

,d'une grande érudition, &c qui s'étoit attirél'estime du peu-
ple par ses prédications

, ne pouvant supporterces mauvais
traitemens qui lui étoient d'autant plus sensibles que sans
l'avoir mérité, il se voïoit comme prisonnier dans un petit
Couvent dont il ne lui étoit pas permisde sortir

>
usa de tant

d'adreiïe, qu'il trouva moïen de faire séparer les Couvens
de Brescia, de Bergame, de Cremone & quelques autres
de la Province de Milan

, pour les mettre fous robéïflance
des Conventuels. Ce qui aïant causé un procès entre ces
Couvens & le Vicaire Général de l'Observance, le Pape
Sixte IV. l'an 1472. donna pouvoir à Jacques de la Marche
& à Loüis de Vicenze deregler ces differens. Il y a de l'ap-

•
parence qu'ils n'étoient pas encore terminés l'an 1475. car
dans leChapitre de l'Observance qui se tint cette année àNa-
ples

,
l'on érigea une Vicairie particulière, sous le nom de

Vicairie de Brescia, quicomprenoit les Couvens de Brescia,
de Bergame, de Cremone

,
& les autres ,

qui aïant été de-
membrés de l'Observance,avoient été unispar autorité Apo-
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colique aux Conventuelsj ce que l'on fit en partie pour cal-
mer les esprits & pacifier toutes choses, & en partie pour
satisfaire la Republique de Venite

>
qui avoit demandé la

séparation de ces Couvents de la Provincede l'Observance
de Milan. Pierre Mauroceni fut Commissaire de Brescia, &
Antoine de Contolegno qui avoit assisté à ce Chapitre en
qualité de Discret & de Procureur de ces Couvents, y de-
manda pardon des troubles que cette affaire avoit causés dans
l'Ordre.

Cela ne fut pas capable néanmoins de contenter l'ambi-
tion de Caperole

,
qui à la faveur du Doge de Venise & de

François d'Amson Général de l'Ordre
,

obtint du Pape l'é-
rection de cette Vicairie en Congrégation

,
qui fut nommée

de son nom ,
des CûperoLans , & soumise aux Conventuels,

avec permission de pouvoir tenir comme les Observans des
Chapitres & d'y élire unVicaireProvincial. Caperoleaïant
fait ainsi ériger sa Congrégation

, ne faisoit point difficulté
d'y recevoir tous ceuæ de l'Observancequi se présentoient à
lui i mais le Pape en aïant été informé, lui défendit par une
Bulle du 26. Oétobre de la même année 1475. d'en recevoir
à l'avenir, 2c renouvella la Bulle de paix & de concorde de
Paul II.

Enfin l'an 14.79. ou 1480. Caperole préchant à Velletri
avec beaucoupd'applaudissement, acquit une si grande esti-
me dans cette ville, que du consentement du Général les
Bourgeois firent sortir les Conventuelsde leur Couventpour
y mettre les Caperolans s mais il mourut peu de tems après.
Le Couvent de Velletri fut restitué auxConventuels, &tous
ceux que les Caperolans avoient à Brescia, Bergame, Cre-
mone & en d'autres endroits, retournerent à l'obéïssance
des Observans, sous le titre de Province de Brescia, séparée
de celle de Milan, &elle subsisteencore étant présentement
composéede vingt-quatre Couvens.

Luc Wading, Annal. Minor.Tom.VI. & Dominic de Gu-
bernatis, orb. Seraphic. Tom. /. lib. 5. CJJp. §. 5-



CHAPITRE XV.
Des Freres Mineurs des Reformes d'Antoine de Caflel-

saint-Jean
>

& de Matthias de Tivoli.

p ENDANT que le Chapitre Généraldes Observans qui
se tenoit à Naples en 1475. étoit occupé à pacifier les

troubles qui s'étoient élevés dans l'Ordre au sujet de la sé-
parationdes Couvensde Brescia, Bergame, Crémone, &:c.

comme nous l'avons dit dans le Chapitreprécédent, il se vit
encore inquiété par le zele & la ferveur d'Antoine de Ca-
stel-saint-Jean

,
de la Province de Toscanne,qui aspirant à

une plus grandeperfection, 6c résolu de pratiquer la Regle
de saint François dans toute sa pureté, sans glose

,
sans in-

terprétation ni Privileges ou Déclarations accordés par les,

souverains Pontifes
,

s'étoit retiré pour cet effet avec cinq
Religieuxsur une montagneéloignée du commerce du mon-
de, où après avoir demeuré quelques jours, il vint à Rome
avec ses disciples demander la protectionduComte delaRou-
vere, neveu du Pape Sixte IV. qui non seulement la leur
accorda,maisencore les envoïa dans une de ses Terres pour
y bâtir un Couvent, après leur avoir fait obtenir une Bulle
par laquelle sa Sainteté leur permettoit de vivre sélon la
grande pauvreté qu'ils avoient embrassée. Les Peres Obser-
vans qui étoient assemblés dans ce Chapitre

,
craignant 1 e-

région de quelque nouvelle Congrégation, firent tant par
leurs sollicitations auprès du Comte de la Rouvere

,
qu'il

abandonna Antoine de Castel saint-Jean
,

qui se voïant pri-
vé de cette protection,& ne sçachantoù aller, retourna avec
ses Compagnons, sous l'obéïssance de leur Vicaire Provin-
cial

,
qui sans avoir égard à la droiture de leurs intentions &

à la Bulle qu'ils avoient obtenuë du Pape
,

les traita comme
apo!1:ats, & les fit mettre en prison, d'où Antoine de Castel-
saint Jean aïant été délivré, il continua ses prédicationsàvec
beaucoup de fruit, & mourutsaintement à Pise l'an 1482.

La sainteté de la vie de ce seviteurde Dieu & de ses Cotn-
pagnons ,

fie bien connoître que cette grande pauvreté qu'ils'
vouloientembraser, ne provenoit que du zele qu'ils avoient
pour la parfaite Observance de la Kele

3 mais il n'en ,fus
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pas de meme de Matthias de 1 ivoli à ce rut plutôt un el-
prit d'orgueil & de présomption

,
qu'un desir sincere de ten-

dre à la perfe&ion, qui lui fit aussi.entreprendrel'an J495.
le dessein de pratiquer la Réglé à la lettre

,
sans glose ni in-

terpretation dans des lieux deserts & pauvres. Il eut environ
quatre.vingt compagnons qui le voulurent suivre, & qui se
laiJant abuser par sesdiscours & (a mauvaise Dod:rine, di-

,soient qu'onne devoit pas obéïr auæ déclarations & auxCom-
mentaires qui avoient été faits sur cette Regle, s<?itpar les
souverains Pontifes, foit par aint Bonaventure ou les autres
Docteurs 8c Supérieurs de l'Ordre. Ils comdamnoient la.

pratique d'avoir des Syndics. Ils ne vouloient point rece-
voir les Bulles des Papes qui les avoient permis

,
soûtenant

que les Superieurs des Couvents qui avoient des Syndics &e

des Procureurspechoient mortellement, & que mourant en
cet état on ne devoitpoint prier pour eux.

Le Demon voïant l'erreur de ces pauvres Religieux, &
voulant les empêcher de reconnoître leur faute,n'oublia rien
pour suggerer à leur maître de perseverer toûjours dans
ses sentimens & de ne point écouter ce qu'on lui disoit de
contraire. C'eu: pourquoi tout ce qu'on put lui représenter
fut inutile, & il ne voulut point obéir aux censures ni aux
ordonnances Apostoliques. Il se reconnut néanmoins lors-
qu'on l'eut mis en prison, & il étoit prêt d'obéïr. Mais l'es-
prit de ténébres redoublant ses suggestions, lui persuada en-
fin depersister dans son aveuglement. ReColude ne point se
soumettre à ses Supérieurs

,
il ne chercha que les moïens de

se sauver de sa prison : ce qui lui aïant réuni
,

il se retira
avec un autre Religieuxdans une solitude, ou il assemblaun
grand nombre de disciples qu'il suborna. 11 contrefit un nou-
vel Ordre,aïant établi des Supérieurs, un Général, des Pro-
vinciaux &des Custodes, & afin de conserver l'autorité qu'il
avoit acquise sur eux j il leur faisoit entendre que Dieu lui
avoit révélé ce qu'il leur enseignoit,& que sa Doctrine avoit
été confirmée par plusieurs miracles;mais enfin aïant ouvert
les yeux à la verite, il entra avec quelques- uns de ses seâa-
teurs chez les Conventuels,lesautres allèrent chez les Obscr-
vans :

ainsi cette troupe de rebelles fut bien tôt dissipée.
Luc Wading. Annal. Minor. Tom, IV. Dominic. de Gu-

bernatis
,

ordo Seraph. Tom. L lib. 5. cap, 9. §. 8.
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CHAPITRE XV1.
Des Freres Mineurs de la Reforme du Bienheureux jean

de la Puebla.

L E Bienheureux Jean de la Puebla est reconnu pour le
premier auteur de cette étroite Observance que tant

de Religieux de l'Ordre de saint François ont embrassee à
son exemple. Il étoit Comte de Bellocazar fils d'Alphonse
de Soto-Major & d'Elvire de Zuniga

,
l'un & l'autre des

plus nobles Maisons d'Espagne, & alliés à la Maison Roïale.
Jean de la Puebla méprisant tous ces avançâmes ,

se fit Re-
ligieux de l'Ordre des Ermites de saint Jerôme

, vers l'an
147(5. dans le Couvent de Notre Dame de Guadaloupe

>mais quatreans après voulant embrasser une vie plus austere,
il alla à Rome, où aïant été reçu favorablement du Pape
Sixte IV. il lui demanda permission de palier dans l'Ordre
des Freres Mineurs de l'Observance

, ce que ce Pontife non
seulement lui accorda

,
mais il voulut lui donner lui-même

l'habit de cet Ordre
5 & après lui avoir fait faire profes-

sion, il l'envoïa proche Assise au Couvent des priions au
Mont-Subaze

,
de la Province de saint François, aïant à

cet effet adressé un Brefau Vicaire de cette Province, daté
du 14. Janvier 1480. par lequel il lui ordonnoit de le re-
cevoir.

Jean fle la Puebla y demeura pendant sept ans, aprèsles-
quels il fut obligé de le quitter par ordre du Pape Innocent
VIII. qui à la sollicitation de ses parens lui ordonna de
retourner en Espagne pour prendre la conduite & la tutelle
de son neveu ,

le jeune Comte de Bellacazardevenu orphe-
lin par la mort de son pere, qui avoit été tué dans la bataille
de Grenade. Il obéit aux ordres du Pontife & arriva en Es-
pagne l'an 1487. mais l'obéiïTance qui lui avoir fait laisser la
Province de saint François, ne lui ôta pas l'estime & l'a-
mour qu'il avoit pour les Observances qu'il y avoit prati-
quées : car à peine fut-il arrivé en Espagne qu'il rongea à y
établir une pareille reforme & même plus austere, ausuiet
de la pauvreté, aïant obtenu pour cet effet quatre Religieux
de la. même Province de saint François, qui lui furent (n-
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voies par le Pape en 1488. afin qu'ils lui aidassent dans Pé-
tablissementde sa reforme, qu'ilcommença l'annéesuivante
sous la proteCtion de la Reine Isabelle ,avec autant d'édifi-
cation pour le public, que de jalousie pour lesConventuels&
Observans d'Espagne

,
qui ne manquerent pas de le traver-

ser dans ses pieux desseins
: mais aïant eu recours au Cha-

pitre Général de l'Observance qui se tenoitLan 1489. à la.

Rochelle, il obtint du Vicaire Général Jean Croïn & des
Peres du Chapitre, lapermislion de fonder deuxCouvens
fous le titre de Ctistodie au Mont de Murena

,
communé-

ment appellé Sierra de Murena. Muni de cette permission
,il se retira dans cette solitude, où il jetta les fondemens de sa

Reforme, sous le titre dç l'étroite Observance
,
& y bâtit un

pauvre Couvent fait de branches d'arbres &de joncs, dont
les murailles étoient revêtuës de bouë & de paille meslées
ensemble. Nonobstant cettegrande pauvretétant dans ce bâ-
timent que dans les autres choses de la vie, les Religieux
qui y demeuroient étoient très contens 5

mais le Demon ja-
loux de leur repos .& envieux du bonheurdont ils joüissoient
dans cette solitude, aïant excité un embrasement dans un
bois voisin du Monastere, y poussa les flames avec tant de
violence,que ces saints Religieux eurent bien de la peine à

en retirer le saint Sacrement,tout le reste aïant été reduit en
cendres en un moment : mais ils ne perdirent pas courage
pour cet accident

3 & en peu de tems, ils rebâtirent un au-
tre Couvent aussi pauvre qui fut dédié en l'honneurde No-
tre- Dame des Anges, comme le premier l'avoitété-

Jean de la Pueblaeut en 1493.. un second Couvent à Bel-
lacazar dont Alphonse son pupille le mit en po{seffiol1, afin
qu'il fût plus près de lui, aïant obligéd'autres Religieuxde
l'Ordre qui y avoient été établis dès" l'an 1474. de le leur
ceder. La vie que ce saint Réformateur menoit étoit si au-
siere qu'il alloit toujours nuds pieds sans sandales. Il n'étoit
vétu que de pauvres habits tout rapiécés. Sa nourrituren'é-
toit que de viandes insipides, & quoique son corps fut tout
attenué par ses mortifications, il en inventoit tous les jours
de nouvelles

:
enfin tout attenue parla penitence

,
il mou-"

rut dans son Couvent de Bellacazar l'an 1495. Soixante
ans après sa mort on ouvrit son tombeaudans lequel on trou....
va. son corps encore tout entier qui rendoituneoJeuragréa-



ble. L'on porta sa tête à ion premier Couvent de Nu„re
Dame des Anges 3

les Religieuses Clarisses de Beliacazar, où
ses deux sœurs Eiisabeth& Eleonor de Sotto Major avoient
pris l'habit,eurent pour partage de ses saintes dépouilles sa

pauvre tunique & Ion cilice. Son neveu le Comte Also,,se,
après avoir perdu sa femme Philippe de Portugal

>
se ht Re-

ligieux de cette Reforme, & mourut en odeur de saiateté
dans ce Couvent qui fut aggrandi l'an 1510. & bâti de
pierres par les soins du Pere François des Anges, qui a éié
dans la suite Général

: & à quelque distance du Couvent il
fit faire quatre Ermitages,où les Religieux se retirent tour
à tour. lis n'y peuvent pas demeurer plus d'une semaine. Le
Samedi on nomme les quatre Religieux qui doivent aller
dans ces solitudes. Le Dimanche matin après avoir entendu
la Messe au Couvent, ils demandent la benediétion au Su-
périeur

,
& vont en silence à l'Ermitage qui leur a été devi-

né. Ceux qui en reviennent après avoir entendu la Messe à
l'Ermitage, entendent encore au Couvent la Conventuelle

>

& lorsque l'on a sonné le dîné, ils sc prosternent à la porte
du Refectoire,pour baiser les pieds à tous les Religieux qui
y entrent. Ils gardent toujours un étroit silence dans leursso-
litudes. Jamais ils n'y mangent rien de cuit ni qui ait eu vie,
&: ils se contentent de racines, d'herbes,de fruits,de pain &
d'eau, s'abH:enanc même de laitage Ils peuvent néanmoins

,
s'ils veulent,assaisonner leurs herbes d'huile & de vinaigre.
Ils prennent trois fois la discipline en vingt-quatre heures

,
tant de jour que de nuit. Ils ne sont point obligès au travail
manuel

,
afin de vaquer plus long-tems à la méditation

, &
hors letems de l'oraison & de l'Officedivin, ils doivent s'ap-
pliquer à lalecture spirituelle.

Ce Couvent fut encore brûlé l'an 1543- il n'y relia pas
pierre sur pierre

,
les arbres mêmes qui étoient aux environs

furent aussi consumés
: en sorte que ce lieu fut reduit en un

desert
>

mais les Religieux ne voulant point pour cela l'a-
bandonner

, un Novice, frere du Duc de Vejar,qui n'avoit
pas encore renoncé à son patrimoine

,
le fit rebâtir plus soli-

dement qu'il n'étoit auparavant. Philippe II. Roi d'Espa-
gne , augmenta la devotion & la beauté de ce lieu, lorsqu'il

y passa,enallant faire la guerre contre les Maures. Il y laissa

Uneg rosseaumône pour faire un Dortoir 8e embellir l'Eglise,
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& donna à ces Religieux un bois qui étoit dans leur voisina-
ge, avec un grand pâturage de deux milles de tour. Qua-
torze Couvens s'étant joints à celui-ci, on en a formé une
Province sous le titre des Anges, qui fut érigée l'an 1518. &
qui fut incorporée dans la suite avec la Reguiiere Obser-
vance. Leur habillement est semblable à celui que nous
avons donné au Chapitre III.

Francisc. Gonzag. de Orig. Seraph. Relig. Luc Wading,
AnnaL Minor. Tom.FIl. Dominic. de Gubernatis, Orb. Se-
raph. lib. & l'vlarian.chrono observ.srriéïlor. 6"" Refo;,m. lib.r.
cap. 1. & And. de Guadaloupe

,
Hist. de la Provinc. de les

Angelos.

CHAPITRE XVII.
Des Freres Mineurs de rEtroite Observance en Espagne

,appellés les Déchausses, & dans leur origine ,
les

Freres du Capuce ou du saint Evangile.ENT R E les Disciples dé Jean de la Puebla, le Bienheu.
reux Jean de Guadaloupe fut un des plus zélés, nonseulement pour maintenir l'Etroite Observance qu'il avoit

établie
,

mais encore pour l'étendre dans les autres Provin-
ces, souhaitant avoir pourcet effet quelque établissementau
Roiaume de Grenade, afin de l'introduire chez les Peres de
l'Observancede la Province de saint Jacques; & pourmieux
réÜiI1r dans son dessèin

,
il en obtint la permission de Fran-

sois Samson, Général de l'Ordre. Il ne se contenta pas des
ausierités que le Bienheureux Jean de la Puebla avoit intro-
duites,il en ajouta encore de nouvelles,& fit quelque chan-
gement dans l'habit

: car outre qu'il en prit un fort étroit &
rapiecé,il accommoda le capuce à la façon de celui que saint
François avoit porté, lui donnant une forme quarrée, & le
rendant pointu

: ce qui fit donner aux Religieux de sa Ré-
forme le nom de Freres du Capuce :

il quitta les soques ousandales pour marcher nuds pieds, sans avoir rien aux pieds:
ce qui les fit aussi appeller les Freres Déchaussés ; & comme
les premiers Couvens de cette Reforme furent érigés en Cu-
stodie fous le nom de la Custodiedu saint Evangile

, on leur
donna encore le nom des Freres du saint Evangile ; mais ils

quittèrent



quittèrent ceux du Capuce & du saint Evangile, lorsque le
Pape Leon X. eut réuni toutes les differentes Réformes de
l'Ordre de saint François sous le nom d'Observance & de
Reformés, & conserverent celui de Déchaussés,pour se di-
siinguer des Religieux de l'Etroite Observance d'Italie,qui
avoient pris celui de Reformés.

Jean de Guadaloupe aïant pris un habit tel que nous avons
marqué,alla à Rome pour remontrer au Pape AlexandreVI.
les abus qui s etoient glissés dans l'Ordre & dans l'Obser-
vance contre la pureté de la Regle j & aïant renoncé entre
les mains de cePontife à tous les Privilèges & à toutes lesDis-
penses qui avoient donné lieu au relâchement, il en obtint
une Bulle le il. Septembre 14.96. par laquelle sa Sainteté lui
donnoit permiiIion de bâtir un Couvent au Roïaume de
Grenade, & de prendre avec lui six Religieux de l'Obser-
vance,de quelque Province qu'ils fussent, ausquels le Pape
accordoit la permission de le suivre,même contre la volonté
de leurs Supérieurs,pourvu qu'ils la leur eussent demandée,
les mettant sous l'obéïssance du Général de l'Ordre, & les
exemtant de la jurisdidion des Observans, qui n'avoient
pours lors, comme nous avons dit ailleurs, que des Vicaires
Généraux, le Général étant Conventuel.

Jean de Guadaloupeétant retourné en Espagne, presenta
son Bref à l'Evêque de Gtenade, & au Prieur de Nôtre-
Dame de Guadaloupe,que le Pape avoit nommé pour le faire
executer. Plusieurs Religieux zelés en aïant eu connoHsan-
ce ,

se joignirent à ce Reformateur, qui leurdonna un habit
pareil à celui qu'il portoit, en envoïa quelques-unsdans un
Ermitage proche Oropeza, & d'autres en un autre Ermitage
proche Placenza, en attendant qu'il plût à Dieu leur procu-
rer quelques pauvres Couvens.

Comme dans lemêmetems plusieurs Religieuxquittent
l'Ordre sous divers prétextes

, & que quelques-uns même
prenoient des habits d'Ermites, avec permission de Rome,
les Peres de l'Observance

,
qui voïoient avec peine leurs

meilleurs Sujets passer dans la Rtforme de Jean de Guada-
loupe

,
voulant se scrvir du prétextede ces abus pour en em-

pêcher le progrès, obtinrent du même Alexandre VI. unBref, qui revoquoit tous ceux qu'il pouvoit avoir accordés,
de quelque nature qu'ils fussent, pour permettre aux Reli-



gieux de vivre hors de l'Ordre.Envertu de ce Bref,les Peres
de l'Observance inquiécerent Jean de Guadaloupe & ses
Compagnons pour les obliger de retourner à leur obéïssance,
&de rentrer dans les Couvensdel'0bCervancejmais le saine
Reformateur fit un second voïage 'à Rome, & obtint un au..
tre Bref du z5. Juillet 1599. par lequel ce i ontife déclaroic
que son intention n'avoit point été de comprendre dans ce-
lui qu'il avoit accordé aux Observans

,
Jean de Guada-

loupe ni ses Compagnons. Cette tentative des Observans
contre ces saints Religieux

,
bien loin de leur être préjudi-

ciable,leur fut avantageuse
: car non seulement le Pape con-

firma son premier Bref du 15. Septembre 155)6. mais il ac-
corda encore à Jean de Guadaloupe la permiiîion de re-
cevoir dans sa Reforme tous les Religieux qui se présente-
roient à lui pour y entrer,défendant sous de grosses peines à
qui que ce fut de les inquiéter en aucune façon. Outre ce
Bref il obtint aussi avant que de partir de Rome, du Procu-
reur & du Commissaire,du P. François Samson Général

>auquel le Bref du Pape le soumettoitlui & les siens,un ample
pouvoir de recevoir toutes les Maisons qui lui seroient of-
fertes.Les Peres de l'Observance aïant eu communication de
ces Brefs & de ces Permissions,n'inquiéterentplus les Refor-
més

Î
sur lesquels ils n'avoient plus aucune autorité ni juris-

diétion.
Jean de Guadaloupe joüissant de la paix & de la tran-

quillité
,

& neJongeant plus qu'à se procurer un Couvent,
pour y jetter les fondemens de sa Reforme, Dieu suscitaun
Gentilhomme de Truæillo qui lui en offrit un proche cette
ville. Ce zelé Reformateur en prit possession l'an 1500. & le
dédia à la sainte Vierge sous le nom de Nô:re-Dame de
Lumiere. Ce fut là qu'il dressa ses premieres Conllitutions,
&où après avoir obtenu trois ou quatre autres petits Cou-
vens, il se forma une Custodie, à laquelle on donna le nom
du saint Ev ?ngile,& qui fut depuis érigée en Province sous
le titre de saint Gabriel.

De si heureuxcommencemens encouragèrent le Pere Jean
de Guadaloupe à étendre sa Réforme jusqu'en Portugal,ou
il alla à cet effet, & y bâtit quelques Couvens

,
don: le pre-

mier lui fut donné par le Duc de Braganze, près de la ville
<Le Vitiosa: PEglise de ce premier établissemenc qui fut dé-



diée en 1 honneur de Nôtre Dame de Pitié, donna dans la ]

suite le nom à une Province de la même Reforme
3

le second
Couvent qu'il obtint en ce Koïaume fut proche la ville de
Chauves

:
le troiGéme proche Barcelosj& un Ermitage dans

un village nommé Menda.
Les Peres de l'Observance voïant les progrès de cette

Réforme que les plus zélés d'entr'eux embrassoient pour y
travailler à la perfedionen observant la Réglé avec plus de
rigueur dans sa pureté

,
voulurent l'empêcher

,
& formè-

rent leurs plaintes au Pere Martial Bourlier, François de
nation & Vicaire Général de l'Observance de la famille
Ultramontaine

,
qui à leur soliicitation assembla un Chapi-

tre Général en Castille l'an 1502. où il fut ordonné que
dans toutes les Provinces d'Espagne on assigneroit certains
Couvens à ceux qui voudroient observer la Kegle avec plus
de rigueur & embrasser les mêmes pratiques & les mêmes
austerités que les Freres du saint Evangile,à condition qu'ils
seroient toujours sous l'obéïiFancedes Provinciauxde l'Ob-
servance. Telle fut la résolution du Chapitre Général,par
laquelle on prétendoit arrêter le progrès de la Reforme de
Jean de Guadaloupe & empêcher que les Religieux des
Provinces de l'Observance en sortissent pour y embrasser
iïtte Réforme. Mais ce dessein ne réussit pas : ce qui fit
prendre aux Observans d'autres moïens pour la détruire

:

pour cet effet, ils eurent recours aux Rois Catholiques,
Ferdinand & Isabelle qui étoient affectionnés à l'Obser-
vance à laquelle il avoient fait bâtir un Couvent à Tolede

,
& accordé plusieurs privilèges. Ils leur remontrerent la
division que la Réforme du saint Evangile causoit dans les
difFerentes Provinces

,
& les prierent d'interposer leur au-

torité pour faire revenir les réformés sous l'obéïssance des
Observans qui leur promettoient toute assistance

,
leur of-

frant des Couvens de Recollection pour y vivre si ausière-
ment qu'ils voudroient. Ces Princes se laissant persuader
par des raisons si justes en apparence , en écrivirent au Pape
Alexandre VI. qui à leurpriere

,
accorda un Bref la même

année 1501. par lequel ilrevoquoit ceux qu'il avoit donnés
en faveur de Jean de Guadaloupe & de sa Réforme & les
remettoit sous l'obéïssance des Observans. Ce Bref leur fut
signifié

, & ils furent chassés par force des Couvens qu'ils
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avoient en Castille
,
d'où ils se retirerentdans ceux de Por-5

tugal.
Jean de Guadaloupe surpris de ce changement entreprit

un troisiéme voïage à Rome
, où il representa au Pape l'in-

justice de lapersecution qu'on leur avoit suscitée,& ce Pon-
tife donna un nouveau Bref par lequel il déclaroit que celui
qu'il avoit accordé à la sollicitation des Rois Catholiques,
etoit seulement contre ceux qui étoient sortis de l'Ordre
pour vivre à leur volonté & avec scandale, & non pas contre
le Pere Jean de Guadaloupe & les autres de la Cusiodie du
saint Evangile qu'il regardoit comme véritables Religieux
de saint François & Observateurs de sa Regle sous l'obéïs-
sance du Général

,
& confirma les deux premiers Brefs qu'il

avoit accordés en leur faveur.Jean de Guadaloupe muni de

ce Bref arriva en Portugal ou il trouva ses Religieux sans
Couvent, aussi bien qu'en Castille, & dispersés dans des
montagnes & dans des solitudes

, en attendant qu'il plût à
Dieu dissiper cet orage. Il publia son Bref j mais il trouva
tant d'oppositions de la part des Observans,que non seule-

ment il ne put pas réiïffirjmais que même il fut obligé de se
retirer dans une solitude, n'aïant pu avoir une retraite dans
leurs Couvens.

Après la mort du Pape Pie III. qui ne gouverna l'Eo-siss

que vingt-sept jours & qui avoit succedé à Alexandre VI.
Gilles Delphino qui avoit été élu Général en 1500- aïant
sollicité le Pape Jules II. de réunir ensemble les Conven-
tuels & les Observans,& ce Pontife aïant fait assembler le
Chapitre Généralissime à Rome l'an 15o6. comme nous
avons dit ailleurs, Jean de Guadaloupe se resolut d'y aller
avec le P. Pierre Melgaro & quelques autres de ses Reli-
gieuæ afin d'y faire lever les oppositions qui s'étoient trou-
vées dans l'execution de son Bref

3
mais accablé de vieillesse,

il mourut enchemin.Ses Compagnons étantarrivésà Rome,
le Général leur donna pour Custode & Supérieur à la place
de leur Réformateur, le même Pierre de Melgaro,quin'ou-
blia rien pour maintenir la Reforme

,
nonobstant les traver-

ses que les Observans, appuïés par les Puissances
,

leur sus-
citoient,mais sans aucun effet

: car,comme nous l'avons dit
au Chapitre X. en parlant des Freres Mineurs de l'Obser-
vance, le Pape voïant que l'union qui avoit été projettée



n'avait pu lefaire
3 & aïantordonné que les differentes Re-

formes de l'Ordre de S.François,quelque nom qu'elles eut-
senc, se mettroient dans un certain tems fous l'obéïiTance des
Conventuels ou des Observans

>
les Freres du Capuce ou

du saint Evangile se mirent derechef sous l'obéïtTance des
Conventuels

,
dont le Général les prit sous sa protection, &

leur confirma Pierre de Melgaro pour leur Custode, auto-
risa leur Congregation sous le nom du Capuce ou du saint
Evangile, leur permit ae vivre selon leur maniere

,
& de

pratiquer à la lettre la Réglé de saint François, & confirma
toutes les graces queses predecesseurs leur avoient accordées.
Le Cardinal Protecteur ratifia ce que le Général avoit fait

,
& ces Reformés obtinrentun Bref du Pape au mois de Juil-
let de la même année 1506. qui leur permettoit de bâtir de
nouveaux Couvens unis en Custodie sous l'obéïssancedu
Général.

Ces Religieux étant retournés en Espagne, & y aïant
trouvé leur Couvent de Truxillo & de Salva- Leon ruinés,se
retirerent dans quelques autres qu'ils avoient en ce Roïau-
rne;maisces Couvens n'étantpas suffisans pour contenir tous
ceux qui se joignoient à eux pour embrasser la Réforme

,ils en bâtirent d'autres qui furentunis à la Cuslodiedu saint
Evangile

, avec l'agrément du Provincial de la Province de
saint Jacques, qu'ils trouvèrent favorable à leurs desseins

5

mais ils ne jouirent pas long-tems du fruit de leurs travaux:
car les Observans envieux de leurs progrès, eurent encore
recours aux Rois d'Espagne & de Portugal, & obtinrent à
leur sollicitation un Bref du Pape, qui ordonnoit aux Freres
du Capuce ou du saint Evangile de retourner sous l'obéïs-
sance des Observans, ou de sortir des Roïaumesd'Espagne
& de Portugal.

Ces saints Religieux aimèrent mieux abandonner leurs
Couvens que de retourner sous l'obéïssance des Observans

,& se retirerent dans des solitudes & des deserts
,

où ils ne
vécurent que d'herbes & deracines, Jusqu'à ce que ce nou-
vel orage eût été appaisé

:
à cet effet ils envoïerent à Rome

lePere Ange de Valladolid
, pour representer à sa Sainteté

le fâcheux état où ils étoient reduits,'&les injustes motifs
des persecutionsqu'on leur avoit suscitées au sujet de la Re-
forme qu'ils n'avoient embrassee que de son contentement:,



& de celui d'Alexandre VI. son prédécesseur. Jules II.
touché de leurs miseres, révoqua ion dernier Bref par un
autre du 10. Mars 15°8. où rapportant tous les Privilèges
que lui & son prédécesseur avoient accordés au Pere Jean
de Guadaloupe, & au Pere Pierre de Melgaro

, non seule-

ment il les confirma de nouveau, mais il les augmenta ,
éri-

geant leur Cufbodie du saine Evangile en Province
,

leur
donnant pouvoir d'élire un Provincial

5 & en attendant l'é-
leEtion) il confirma Pierre de Melgaro dans son Office de
Cu stode

,
révoquant tous les Brefs quipouvoient avoir été

accordés, contraires à ce dernier.
Le Pere Ange de Valladolid étant retourné en Espagne

»
on rendit aussi tôt à ces Reformés tous les Couvens qu'ils
avoient en ce Roïaume, & ils en bâtirent de nouveaux en
Portugal, où ils tinrent leur premier Chapitre

,
dans lequel

ils élurent pour Provincial le Pere 1 ierre de Melgaro:ce qui
aigrit tellement l'esprit des Obfervans d'Espagne

,
qu'aïant

formé opposiiion à l'érection de cette Province, ils obtinrent
des Lettres du Roi d'Espagne en leur faveur, adressées au
Roi de Portugal, qu'il prioit de protéger les Obiervans. Le
Roi de Portugal aïant fait venir les uns & les autres en sa
présence, & après avoir écouté leurs raisons ; il les fit conve-
nir que tous les Couvens que les Peres du saint Evangile
avoient en Portugal (eroient érigés en Cusiodie, sujette seu-
lement au Vicaire Général de l'Obiervance de la Famille
Ultramontaine

> que ceux de Castille rendroient obéïssance
au Provincial de la Province de saint Jacques, aussi de l'Ob-
servancei& que lesReformésquitteroient leurs capuces poin-
tus pour en porter à l'avenir de ronds, afin de se conformer
en quelque façon aux Peres de l'Observance

: ce qui fut
accordé, 2c aussi-tôt executé

:
le Pere Pierre de Melgaro

renonca au titre de Provincial, Se demeura Cu stode comme
il étoit auparavant de la Cuslodie de la Pieté j &le P. Ange
de Valladolid alla en Caslille,cù il fut Custode de la Cu-
slodie du saint Evangile de ce Roïaume.

Les Reformés de Caslilie aïant appris ce qui s'éroitpassé

en Portugal, n'approuverent point les resolutions que l'on
avoit prises dans la Conference qui s'y étoit tenue :

c'est
pourquoi ne pouvant se resoudre à quitter le capuce pointu,
& à se soumettre à l'obéïssance du Provincial de la Province



de saint Jacques, ils eurent recours au Général Renaud de
Catignola, auquel ils s'étoient soûmis dans le Chapitre Gé-
néralissime de l'an 15o6. le priant de leur accorder sa prote-
ction

,
Se de ne pas permettre qu'ils fussent soustraits de son

obéissance. Le Général les écouta favorablement, & remit
la décision de cette affaire à la Congrégation générale qui
devoit se tenir à Valladolid au mois d'Avril de l'an 1509- ou
il futordonné que les Peres du Capuce auroient terme de six
semaines,pendant lequel tems ils iêroient tenus de déclarer
de nouveau sous quelle obéïflTance ils vouloient vivre

>
ou

sous celle du Général de l'Ordre, ou sous celle du Vicaire
Général de l'Observancej & qu'en cas qu'ils choisissentcelle
du Général, il leur seroit libre de retourner dans les COtl-
vens qu'ils avoient auparavant occupés par autorité Apo-
stoiique.

Il y eut par ce moïen division entre les Reformésd'Espà-
gne & ceux de Portugal

: car ceux-ci reconnurent le Vicaire
Général de l'Observancepour leur Supérieur, suivant l'ac-
cord qu'ils avoient fait en présence du Roi de Portugal, &
ceuæ d'Espagne reconnurent le Général, comme ils avoient
fait jusques alors

:
mais on ne garda pas les conditions qu'on

leur avoit promises dans la Congregation générale
: car on

ne leur voulut pas rendre leurs Couvens ; 8c tout ce que put
faire le Général de son autorité, fut de leur donner trois
pauvres Coùvens dans l'Estramadoure,où ils furent même
si inquiétés, que dans la crainte qu'on ne les en chassât, le
Pere Ange de Valladolid futobligé d'aller à Rome pour s'en
apurer la possession

:
il se trouva pour cet effet au Chapitre

Général de l'an 1510. dans lequel on élut pour Général Phi-
lippe Bagnacavallo, auquel il fit si bien connoître la jufl.ice
de sa cauCe,&,la la mauvaise intentionde scsadversaires,qu'il
l'engagea à leur confirmer les trois Couvens que son prédé-
cesseur leur avoit donnés

: ce que fit pareillement son succes-
seur le P. Bernardin de Prato l'an 1512. qui y ajouta même
troi- autres Couvens, qu'il érigea avec les trois premiers enCuslodie, fous le titre du saint Evangile

: ce qui fut ratifié
& approuvé par le Pape Leon X. qui avoit succedé à Ju-
les 11.

Ce Pontife aïant convoqué à Rome un Chapitre Géné-
ral iilime l'an 1517. commenous avons dit ailleurs,, Ôc ordonné
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que dans ce Chapitre il n'y auroit que les Reformés qui y
auroient voix pour élire un Minière Général de tout l'Or-
dre de saint François,comprenant sous le nom de Reformés
les Obscrvans, Amedeistes, Coletans, Clarenins

,
du saint

Evangile ou du Capuce., 8c Déchaussés, qui devoient à l'a-
venir quitter tous ces noms pour prendre celui de Freres
Mineurs de la Reguliere Observance

,
les Freres du Capuce

ou du saint Evangile furent par ce moïen incorporés dans
l'Observance, prirent le nom de Reformés

,
& quitterent

celui de Freres du Capuce ou du saint Evangile
>

sans préju-
dice pourtant à leur Reforme particulière, dans laquelle ils
continuèrent. Leur Cl1stodie futensuite érigée en Province
sous le nom de saint Gabriel, aussi-bien que celle de la Pieté,
qui retint toujours son nom.Celle des Anges, dont Jean de
la Puebla avoit été Fondateur, fut aussi érigée en Province

y
& ces Provinces en ont produit plusieurs autres , tant en Es-
pagne qu'en Portugal, & dans les Indes

,
où ils ont présente-

ment douze Provinces, dont les Peres François des Anges,
& Martin de Valence sont les Fondateurs. Ces saints Reli-
gieux étant pasle dans ce païs en 1511. en vertu d'un Bref de
Leon X. &: aïant mené avec eux neuf Prêtres & deux Fre-
res Laïcs,tous Religieux de la Province de saint Gabriel

i,

non seulement ils s'y établirent, mais encore ils y firent de
si grandes conversions

,
qu'ils furent obligés de multiplier

leurs Couvens, à proportion qu'ils soumettoientde païs à la
Loi de l'Evangile. Le Pere Jean de Zumarraga fut premier
Archevêque de Mexique,& un grand nombre de Religieux
ont reçu en ces quartiers là la couronnedu martyre. Le Pere
François des Anges fut dans la suite Général de l'Ordre de
saint François, & le Pape Clement VII. l'élevaà la Dignité
de Cardinal. Les Religieux de cette Reforme ont toujours
observé la Regle de saint François dans sa pureté, à l'édifi-
cation de toute l'Espagne ,où ils sont connus fous le nom de
Déchausses, à cause que dans le commencement de leur ori-
gine ils alloient nuds pieds,sans soques ni sandales;mais pré-
lentement ils portent des soques>il n'y a que ceux de la Pro-
vince de la Pitié en Portugal,qui dans la Maison sont tofe-'
jours nuds pieds, ne portant des soques que quand ils sor-
tent. Il est difficile de rapporter leurs Observances, puisque
presque soutes les Provinces ont des Constitutions particur

Uereî



Hères ; mais elles conviennent toutes dans l'exacte pauvreté
dont elles font profession

,
& dans le renoncement à toutes

les graces & privilèges qui pourroient donner atteinte à l'E-
troite Observance. Gregoire XV. permit à ces Religieux
d'Espagne d'avoir un Procureur Général en CourdeRome;
mais Urbain VIII. révoqua cette permission. Quant à l'ha-
billement

,
il est d'étoffes rudes & grossieres, & ne differe de

celui des Cesarins
, que nous avons donné ci-dessus au

Chapitre III. qu'en ce que lecapuce est un peu plus pointu;
c'est pourquoi nous n'en donnons point d'Esiampe particu-
liere.

Francisc. Gonzag. De Orig. Seraph.Relig. Luc Wading,
Annal. Minorum. Dominic. de Gt1bernatis

,
Orb. Seraphic.

Barezzo Barezzi, Continuation de la Chronique des Freres
Mineurs. Marian. ab Orscellar, Francisc. Redivivi, five
Chron. observ. Striftioris. Juan de santa Maria

>
chronic. de

la Provincia desan foseph de los Descal^os de la orden de los
MenfJres. Antonio Panes

,
chronica de la Provinc. de S. Juan

Bautifla de Religiosos Alenores Descal^os de la Regular. ob-
seervantia. Andr. de Guadaloupe

,
Hiflor. de la Provine, de

los Angelos. Charles Rapine, Rijl. generale de l'origine é*
progrès des Freres Mineurs, Recollets, Refermés ou Déchauf-
fds.

Chapitre XVIII.
Des Freres Mineurs de l'Etroite Observance en Italie

,
appellés Riformati ou les Reformés.Q UELQ....JES années après que l'étroite Observance

eut été établie en Espaene
,

elle paŒa en Italie où elle
fut portée par le Pere Etienne Molina Espagnol qui l'intro-
duifit dans la. Province de Rome l'an 1515. aïant été secondé
en cela par le zele du Pere Martin de Guzman aussi Espa-
gnol. Ce fut sous le Généralat du Pere François des Anges;
qui étant Religieux de la Province de saint Gabriel des
Déchaussés d'Espagne

>
favorisa cette Réforme en Italie,

où les Religieux qui l'ont embrassée sont connus sous le
nom de Riformati

,
à la difference de ceux d'Espagne & de

Portugalqui, comme nous l'avons dit dans le Chapitre pré-
cèdent

, ont conservé celui de Déchaussés*



Les principaux Couvens où cette étroite Observance fut
introduite

,
furent ceux de Fonte-Palombo

,
de Grecio

,
&

quelques autres dans les vallées de Rieti & de Spolette
,
où

laine François avoit autrefois demeuré. Les Capucins qui
s'établirent dans le même tems auroient bien souhaité ces
Couvens comme convenables par leur solitude à la qualité
d'Ermites qu'ils avoientprise dans le commencementde leur
réforme

: mais la régularité avec laquelle on vivoit dans ces
Couvens futcause que le Pape Clement VII. ne voulut pas
leur accorder la demande qu'ils lui en faisoient avec beau-

coup d'instance.
Les audemésque cesRç£ormés y pratiquaient étoient sur-

prenantes:ilsne mangeoientricn de cuit que le Dimanche 6c

le Jeudi,&aux autres jours ils se contentoient de manger du
pain

,
du fruit & des herbes cruës. Outre les deux Carêmes

ordonnés par la Réglé, ils jeùnoient encore très rig(-)uretife-

ment celui de l'Epiphanie
,

les Rogations & le Carême du
saint Esprit depuis l'Ascension juiqu'à la Pentecôte: ils en
avoient encore deux

,
l'un depuis l'Ottave des Apôtres saint

Pierre & saint Paul jusqu'à l'AiTomptionde la sainte Vierge,
& l'autre depuis le vingtième Août jusqu'à la Fête de saint
Michel. Ils ne quêtoient de la viande

,
du poisson & des

ceuss que pour les malades. Si cependant on leur en appor-
toit quelquefois par aumône,ils en mangeaientaux jours per-
mis par la Règle & pas les Constitutions. Les uns dormoient
sur la terre nuë,d'autres sur des planches, & ceux qui étoient
d'un temperammentmoins robuste,sur des nates. l'Uiage des
haires

,
des cilices, & des ceintures de fer leur étoit commun.

Ils emploïoientpresque toute la nuit à l'Oraisonsaitmentale
soit vocale. Outre le grand Office de l'Eglise, ils recitoient
encore tous les jours celui dela sainte Vierge au Choeur

,
excepté les Fêtes de première clasie, & les jours ouvrables
ils ajoûtoient celui des Morts. Ils disoient encore tous les
jours en commun les sept Pseaumes de la Penitence avec les
Litanies des Saints, & ils faisoient deux heures d'Oraison
mentale

,
l'une le matin & l'autre le soir.

Tandis que le Pere François des Anges gouverna l'Ordre
en qualité de Général, cette Réforme fit beaucoup de pro-
grès

3 mais le tems de son Office étant expiré l'an 151.8. &
aïant eu pour successeur Jean Pisotti

3
quelques Superieurs



de l'Ordre n'étant pas favorables a ces,Religieux Réformés,
l'on chercha les moïens d'affermir cette Etroite Observance
dans les Couvens o'ti elle étoit établie,en faisant des Custodes
que l'on prenoit de ces Réformés mêmes,afin qu'ils les gou-
vernalfent sous l'autorité du Provincial de la Province oi.1 ils
étoient situés, lequel Provincial étoic élu par les Réformés
conjointementavec les non Réformés ou Observans, & ne
pouvoitrien changer ni innover dans les Custodiesau préju-
dice de la Réforme ou étroite Observance sans le consente-
ment des Custodes.

Ces Réformés obtinrent du Pape Clement VII. l'an I53t.
un Bref, par lequel ce Pontife ordonna au Général & aux
Provinciaux de leur donner quatre ou cinq Couvens dans
chaque Province

5 ce même Pontife défendit aux Provin-
ciaux & aux Commissaires Généraux de les troubleren au..
cune saçon dans leur maniere de vivre

, & permit aux Réfor-
més de recevoirdes Novices.Il fit aussi quelques autres Ré-
glemensqui furent exactement observés par les Réformés,
qui l'an 1568. obtinrent un autre Bref du Pape Pie V. qui
ordonna que les Observans des Provincesd'Italie,qui aprés
une année de Noviciat dans la Réforme y auroient faît
Î>rofeffion

,
nepourraientplus retourner parmi les Peresde

a Famille ou les non Réformés ;ce qui n'avoit pas été prati-
qué jusqu'alors

,
plusieurs Religieux étant retournés dans

les Couvens non Réformésaprès avoir vécu plusieurs années
dans la Réforme. Ce Bref fit naître dans l'Ordre des conte-
stations

, & fut cause que les Réformés furent persécutés
par ceux de l'Observatice. Gregoire XIII. pour remedier
aux desordres que cela causoit,donna une Bulle le 3. Juin
1575?. en faveur des Réformés, par laquelle il ordonna que
ceux qui voudroient embrasser la Réforme, y feroientune
année de probation,laquelle expirée,ils n'en pourraientsortir
sans lapermiflîon du saint Siège sous peine d'Apostasie

,
dé-

clarant que tous les Profés de cette R.éforme,rant ceux quiy
avoient fait leur Noviciat que ceux qui après avoir fait pro-
session dans l'Observance y avoient passé une année entiers
de probation

,
étoient obligés à l'Etroite Observance de la

Regle de saint François selon les Déclarations des Papes;
Nicolas III. & Clement V.

En vertu de cette même Bulle il esi: permis au Custodt de



recevoir des Novices & tous les Religieux de l'Observance
qui voudront embrasser la Réforme indépendamment du
Provincial & des autres Superieurs de l'Ordre, ausquels cePontife ordonne expressement de donner aux Réformés
certain nombre de Couvens qui ne pourroient êcre visités
que par le seul Ministre Général & non par les Provinciaux,
leur accordant le pouvoir detenir tous les trois ans un Cha-
pitre Custodias sans préjudice à la voix active & affive
qu'ils avoient aux Chapitres Provinciaux de l'Observance,
sans la participation de laquelle ils pouvoient faire des Sta-
tuts particuliers pour leur Réforme.

Les Réformés dela Province de Milan qui se trouvoient
les plus vexés par les Peres de l'Observance, obtinrent cette
Bulle j & commeelle étoit commune pour tous les Réformés
tant d'Italie qued'Espagne

,
lePere Ange du Pas Custode

des Déchaussés de la Province de Caralogne,qlli se trouva
au Chapitre Général tenu à Paris la même année qu'elle fut
obtenuë,étant de retour en Catalogne,la voulut faire exécu-
ter ,

& pour mieux réiiffir dans cette entreprise
,

il se joignit
,,,,aux Déchaussés des Provinces de Valence & d'Arragon,
qui d'un consentement unanime formèrent une Province de
Réformés ou Déchaussés qu'ils nommerent la Province de
Tarragone, & dont le Pere Ange du Pas fut élu Provincial.
Mais un Commissaire Général aïant voulu faire la visite
d'un Couvent de cette nouvelle Province,& le Pere Ange s'y
étant opposé en vertu de la Bulle de Gregoire XIII. le
Commissaire en porta ses plaintes au Roi d'Esragne

,
qui

obligea le Nonce du Pape à revoquer cette Bulle,& cita le
Pere Ange à comparoître devant lui dans l'intention de le
faire arrêter

5 mais ce Pere eut recours au Pape même qu'il
alla trouver à Rome

,
tandis que l'on emprisonna en Espagne

quelques-uns de ses Religieux & que l'on chassa les autres
de leurs Couvens.

Le Pape indigné de la temerité de son Nonce qui étoic
ManGeur Taverna Evêquede Lodi,le fit revenir d'Espagne
& le relegua dans son Evêché, aïant substitué à sa place
l'Evêque de Plaisance. Ce Pontife écrivit à plusieurs Evê-
ques en faveur des Réformés & voulut maintenir ce qu'il

avoit ordonné i mais l'arrivée de François de Gonzagueà
JUrne lui fit changer de sentiment,& par les sollicitationsde
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Philippe 1I. Roi d'Espagne 6c du Cardinal Ferdinand de
Medicis Protecteur de l'Ordre

,
il revoqua sa Bulle. Ce ne

fut néanmoins qu'à condition que le Général favori seroit
les Réformés,maintiendroit & allgmenteroit leur Réforme

:

ce qui fut executé
5 car quoiqu'il eut été contraire au Pere

Ange du Pas,il maintint la Réforme & l'augmenta conside-
rablement .en l'écablinanc dans les Provinces où elle n'avoic

pas encore été introduite,& en dressant des Constitutions en
leur faveur. Ces Réformés d'Italie & les autres compris
dans la Famille Cismontaine furent gouvernés par des Cu:"
stodes (ous l'autorité du Général & des Provinciaux jus-
qu'en l'an 1639. que le Pape Urbain VIII. affermit entiere-
ment la Réforme, en érigeant vingt-cinq Cuflodies qu'ils
avoient en autant de Provinces, par un Brefdu 11. Mai de
la même année

: & depuis ce cems-làils ont eu de nouvelles
Provinces& de nouvelles Custodies. Dès l'an 1603. Clement
VIII. leur avoit accordé un Procureur Général en Cour
de Rome qui fut d'abord inslitué par les Généraux s mais
Urbain VIII. par un Bref de l'an 1631. ordonna qu'il se-
roit à la nomination du Cardinal Protecteur. L'habillement
de ces Réformés est semblable à celui que nous avons donné
au Chapitre III.

Luc Wading
,

Annal. Minorum. Tom. J'JI. & Dominicde
Gubernatis

,
Orb. Seraphic. Tom. Il.

CHAPITRE XIX.
Des Freres Mineurs de l'étroite Observance en France

,
appellés Recollets.QU0

1 ou E l'Etroite Observance des Freres Mineurs
,eût commencé en Espagnedès l'an 1+84-.. &eût pasle

en Italie des l'an 1515. comme on a veu dans le Chapitre
précèdent, elle ne fut néanmoins introduite en France que
l'an 1591. car quoique le P. François Gonzague Général de
l'Ordre,écrivanten 1581. au Gardien du Couvent de Cluys
au Diocêse de Bourges

}
lui donnât le titre de Gardien des

Reformés& Recollets de saint François de Cluis ,parce que
ce Couvent avoit servi de maison de recolle&ionà quelques
Religieux de 1'0bÍervance qui s'yétoient retirés, pour vi-



vre dans une plus grande retraite oc dans une plus grande
perfection

>
& quoique plu sieurs Religieux fervans & zélés

travaillaÍfent dans le même tems à introduire dans leurs Pro..
vinces une pareille Réforme ,cela neproduisit pas un grand
effet jusqu'en l'année 1597, que celle des Recollets fut soli-
dement établie dans le' Couvent de Nevers où elle avoit pris
na-Hfance le 27. Janvier 1591. par l'autorité de Louis de Gon-
zague Duc de Nevers, qui pour cet effet avoit obtenu la
même année un Bref du Pape Sixte V. pour tirer ce Cou-
vent de la dépendancede la Province de Touraine & l'incor-
porer à celle de France Pàrisienne

,
& par la vigilance & fer-

meté de l'Evêque de Nevers
>

qui en execution de ce Bref
fit sortir du Couvent de Nevers le 27. Janvier 1^2. les
Peres de l'Observance

, pour mettre en leur place les Réfor-
més d'Italie

, que le Duc de Nevers avoit fait venir : ce qui
fut approuvé par le Général de l'Ordre le 10. Décembre
1593.

Ces Réformés d'Italie repèrent dans le Couvent de Ne-
vers jusqu'en l'an 15.97. qu'ils en sortirent à cause qu'étant
étrangers ils ne pouvoient pas rendre service au peuple qui
n'entendoit pas leur langue

,
& on leur substitua six ou sept

Religieux François qui y pratiquerent les mêmes Obser-
vances que ces Réformés, & qui commencèrent dans ce
Couvent laReformedes Recollets.Deux ans après l'an 1555).
ils firent un nouvel établissement à Montargis, & la même
année sur ce que quelques Religieux de l'Observance les in-
quierrerent, ils eurent recours au Pape Clement VIII. qui
par un Bref adressé au Cardinal de Joïeuse

,
lui commanda

d'affermir par autorité apostoliquecette Reforme
, que cette

Eminence)conformémentaux Ordres de cePontife,confirma.
8c autorisa, comme il paroît par ses Lettres données à Tou-
louse le 2.Juin 1600.L'annéesuivante le même Pape par une
Bulle du 16. Mars confirma celles de ses Predecesseurs Cle-
ment VII. & Gregoire XIII. données en faveur des Re-
formés d'Italie, y comprenant les Recollets de France, auf-
quels il prescrivit par cette même Bulle la maniere de rece-
voir les Novices, d'instituer les Prédicateurs & Confesseurs,
leur ordonnant que dans les Villes où ils auroientdes Cou-
vens, ils ne pourroientaller loger chez les Observans. Sa
Sainteté nomma pour executer cette Bulle les Archevêques.







de Lion & de 1 ours , 1 Jbveque de Paris <x ion Nonce en
France j 8t leur enjoignit de prendre la défense de ces Re-
ligieuæ Reformés contre les entreprises du Général & des

autres Supérieurs de l'Ordre qui voudroient les inquietter.
Comme le nombre de ceux qui embrassoient cette Reforme
augmentoit tous les jours, & que le nombre des Couvens
assignés par les Peres de l'Observance ne suffisoit pas pour
les recevoir

,
le Pere Nathanaël qui avoit été nommé Com-

rniffaire apostolique sur les Recollets de France
,
obtint en-

core la même année 1601. un Bref de Clement VIII. par
lequel ce Pontife commanda aux Archevêques & Evêques
de France d'aligner aux Peres Recollets un ou deux Cou-
vens dans leurs Diocêses, selon le nombre de leurs Reli-
gieux

,
lorsqu'ils en seroient par eux requis

,
même hors le

teins des Chapitres Provinciaux des Peres de l'Observance:
il permit aussi à ces Reformés d'accepter tous les lieux qui
leur seroient offerts pour y faire de nouveaux établissemens,
& de les unir 6c incorporerà la plus prochaine Cusiodie, ce
qui n'avoit pas été exprimédans sa Bulle du vingt- six Mars.
Ils firent l'an 1601. un nouvel établissement à la Charité sur
Loire, 6c en peu de tems cette Reforme s'étendit à Metz, à
Verdun, dans l'Anjou & en plusieurs autres Provinces. O n
fit alors de tous les Couvens de cette Reforme trois Culto-
dies qui étoient dépendantes des Provinciaux de l'Obser-
vance des Provinces de France Parisienne & de Touraine
Pic'ta.vienne

,
ausquels tous les Reformés tant Supérieurs

qu' Inférieurs obéïssoient en tout ce qui n'étoitpas contraire
à leur Réforme? ce qui dura jusqu'en l'an 1603. que ces
trois clistodies furent gouvernées par des Custodes tirésde la
Reforme, & l'an 1612. on en fit une Province sous le nom
de saint Denis.

Ce fut la même année 1603. qu'ils obtinrent un établis-
sement à Paris au Fauxbourg saint Martin

,
où un Bour-

geois de cette ville nommé Jacques Cottart 8c safemmeAnne
Groflelin leur donnerent une maison & un petit jardin; mais
y étant incommodés à cause de sa petitesse, elle fut augmen-
tée 8c amplifiée par M. Faure & Magdelaine Brulart son
épouse, & plus particulièrementpar la Reine Marie de Me-
dicis, qui se déclara fondatrice de ce Couvent & protectrice
de la Reformepar ses Lettres du mois de Janvier 1605. Le
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Roi Henri IV. ion époux fa»vorila beaucoup cette Refor-
me: dès l'an 1601. il avoit défendu à tous ses sujets de mo-
lester les Recollets

,
& commanda à ses Officiers de Justice

de leur prêter main forte contre tous ceux qui voudroient
entreprendre quelque chose contre leur Reforme

:
l'an

16oz. il les maintint par un Arrêt duConÍcil dans la pos-
session du Couvent de la Beaumette, & ordonna à tous les
Archevêques & Evêques de son Roïaume de lui donner
avis des Couvens que l'on pourroit donner aux Recollets
dans leurs Diocêses pour y établir leur Reforme

:
il leur

permit en 1604. de s'établir en son Roïaume par tout où ils
jugeroient à propos , 8c en 1606. il ordonna aux Provin-
ciaux del'Observance d'assigner aux Recollets les Couvens
dont ils auroient besoin, selon le nombre des Religieux qui
voudroient embrasser la Reforme

5 & en cas de refus ou de
délai,que les archevêques & Evêques affigneroientcesCol1-

vens dans leurs Diocêses & leurs Provincesaux lieux qu'ils
trouveroient les plus commodes.

LesRoisLoüisXII1. &LoiiisXIV.ne se sontpas montrés
moins affe&ionnés à cette Reforme qu'ils onttoujours pro-
tégée. Loüis XIII. posa la premierepierre de leur Couvent
desaint Germain en Lave

,
qui fut achevé par les liberalités

de ce Prince & d'Anne d'Autriche son épouse
,

qui en sont

reconnus pour Fondateurs, & Louis XIV. les établit à Ver-
sailles l'an 1673.. Ce Prince ne se contenta pas de leur faire
bâtir un Couvent avec une magnificence Roïale

,
de four-

nir les Vases sacrés, les ornemens nécessaires al'Eglise & à
la Sacristie, tous les meubles & ustanciles nécessaires à l'u-
sage des Religieux

5. mais. ilpromit aussi de donner tous les

:ans huit mille livres par aumône pour la subsistance de
\(ingt-cinq ReUgieux,aussi long-tems qu'il le jugeroit à pro.
pos^ & que lorsqu'il ne continuerait plus cette aumône

,
il

leur sereit permis de faire la quête, comme il est porté par
ses Lettres patentes, données à Versailles au mois de De-
cembre 1685. Sa Majefi:é aïant fait dresser le Camp de saine
Sebastien proche saint Germain en Laye pour y exercer ses
Troupes au nombre de trente mille hommes, fie venir vingt
Recollets de la Provincede S.Denys ,pour aiministrer les
Sacremens aux Officiers & aux Soldats durant le tems de ce
campement 5 ce qu'aïant continué de faire depuis ce tems-là

dans







dans toutes les armées que le Roi a eues, tant en Allemagne
qu'en Flandres & en Hollande, en qualité d'Aumônier de
sa Majelté

5
ils présenterent une supplique au Pape Inno-

cent XI. pour qu'il leur permît d'aller à cheval, & de se

servir de toutes les commoditésdont ilsauroientbe[oin sans
enfreindre la Regle ; ce que ce Pontife leur accorda par un
Bref de l'an 1685. Les Reco lets de la même Province pas-
serent dans le Canada l'an 1615. ou ils ont quelques Cou-
vens. Ils entreprirent une autremission l'an 16 6o. pour l'isle
de Madagascar, mais sans aucun effet, par la disgrace qui
arriva au vaisseau sur lequel les Religieux destinés à cette
entreprise s'étoientembarqués,qui après un longcombat avec
des Corsaires d'Alger, sauta enfin en l'airpar le boulet d'un
canon de ces Infideles, qui aïant mis le feu aux poudres

,
ruina tous les projets de cette mission en faisant perdre la
vie du corps à ces zelés Millionnaires dansletems qu'ils ne
songeoientqu'à procurer celle de l'ame à ces pauvrespeuples,
qui étoient ensevelis dans la mort du peché & de l'idolâtrie.
Les Recollets tant de France que de Flandres, ont presen-
tement douze Provinces, &une Custodieen Lorraine.

Dôminic de Gubernatis, Ord- Seraphic. Tom. II. Charles
Rapine, Hijtoire Générale de l'origine

,
& progrès des Freres

Mineurs Recollets. Hyacintele Fevre, Hisioire Chronologique
de la Province des Recollets de Paris..

Chapitre X X.

Des Freres Mineurs de la plus Etroite Observance
,

dite
de saint Pierre d'Alcantara, avec la vie de ce Saint.QUo 1 QU E la Province de saint Gabriel en Espa,-,ne &.

les autres qui en sont sorties, fassent profession d'une
vie aultere & rigoureule, néanmoins lalnt l erre d. Alcaiv-
tara Religieux de cette Province, l'un des principaux orne<-
mens de l'Ordre de saint François, tant par la sainteté.de sa
vie que par laReformequi porte Ion nom,ne se contenta pas
des austcrités que l'on pratiquoit dans cette Province,il vou-
lutencorey en ajoûter de nouvelles. Ce Saintvint au monde
l'an 14-99. dans Alcantarapetite ville de la Province d'Estra-
madoure en Espagne,d'où lui efl venu son surnom. Il écoitt
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fils d'un Jurisconsulte nommé Alphonse Gravito, Gouver-
neur de cette ville, & de Marie Villela de Sanabria

,
l'un

& l'autre de noble extraction de distingués par leur pieté
>

aïant fait son cours d'Humanités & de Philoiophie dans son
païs

,
pendant lequel il avoit perdu son pere 5 & sa mere s'é-

tant remariée, il fut envoie par Ion beau-pere à Salamanque
pour y étudier en Droit Canon

:
il s'adonna à cette étude

pendant deux ans, après lesquels il fut rappellé à Alcantara,
où l'ennemi du genre humain ne pouvant l'attaquer par les
voluptés sensuelles, à causedela mortification où ce jeune
serviteur de Dieu retenoit sa chair sans relâche, le tenta par
des mouvemens d'ambition, en le flattant des honneurs qu'il
pourroit acquerir dans la profession des Lettres ou dans
l'exercice des Charges. Mais Dieu lui fit la grace de vaincre
cette tentation

,
de lui inspira le dessein de renoncer à toutes

les vanités du monde pour se faire Religieux de l'Ordre de
saint François.

Il demanda d'être reçu au Couvent de Manjarez situé
dans les montagnes qui Céparent la Castille d'avec le Portu-
gal

: on ne put refuser sa demande à son grand zele & aux
marques extraordinaires de sa vocation,quoiqu'il n'eût alors
que seize ans, & les épreuves de son Noviciat, l'innocence
de sa vie, la pureté de ses moeurs , & l'esprit de penitence
qu'il fit paroître dès les premiersjours de son entree en Re-
ligion

, ne permirent pas de douter que l'esprit de Dieu ne
l'eut conduit dans cette maison. Il mangeait peu , ne dor-
moit presque point

>
les plus grandes âulterités ne le rebu-

toient point: il faisoit ses délices de la pauvreté, & cherchoit
les humiliations avec beaucoup d'ardeur

:
il vivoit dans

un si grand détachement de toutes les choses du monde
,

&
demeuroit toujours uni si parfaitement avec Dicu,que toutes
ses occupations exterieures ne lui faisoient pas perdre un
moment sa divine présence. D'abord on lui donna de petits
offices, comme de Saçristain & de Portier 3

il eut soin du Re-
fe£toire & dela dépende, & il n'étoit jamais plus content que
lorsqu'il trouvoit les occasions de s'emploïer aux offices les
plus bas & les plus penibles de la maison

,
ajoûtant tous les

jours de nouvelles auÍlerÎtés à celles qui étoient communes
aux autres Religieux.

Quelques mois après sa Profession
>

il fut envoïé en un



Couvent fort solitaire proche de Beluise
:

il y bâtit une cel-
lule écartée des autres, avec des branches d'arbres & de la
bouë pour s'y retirer pendant le jour & pratiquer ses morti-
fications sans témoins. Il ne put néanmoins se dérober tel-
lement à la connoissance des autres, qu'on ne découvrît à
la fin les rigueurs qu'il exerçoit sur son corps. On s'apperçut
qu'il portoit des plaques de fer blanc

,
percé par tout en for-

me de rape & dont les pointes tournées en dedans
,

lui en-
troient dans les plaïes qu'il se faisoit avec une discipline de
fer.

La Custodie de saint Joseph aïant été érigée en Province
l'an 1515?." le nouveau Provincial jetta les yeux sur lui pour
l'envoïer prendre possession d'unenouvelle mai son queGp-
mez Ferdinand

,
Solisio & sa femme Catherine de Silva,

vouloient fonder à Badajox pour les Reformés de cette mê-
me Province,&quoiqu'il n'eût encore que vingt ans & qu'il
ne fût pas dans les Ordres sacrés

,
son merite suppléant audéfaut de Fage

,
il fut fait Superieur des Religieux qui fu-

rent destinés pour composer la famille de ce nouveau Cou-
vent. Son humilité étoit si grande,que comme il étoit le plus
jeune de tous, il crut qu'on ne l'en avoit fait Superieurque
pour être le serviteur des autres :

c'est pourquoi il se montra
plus vigilant, plus mortifié & plus soumis que ceux qui de-
voient lui obéïr.

Les trois ans de sa superioritéétant expirés, il reçut ordre
de son Provincial de se préparer à recevoirles Ordres sacrés.
Mais son humilité qui luidonnaitdes sentimenssi bas de lui-
même ne lui permitpas de recevoir cet Ordre sans quelque
difficulté

->
il obéit néanmoins & reçut la Prétrise l'an 1524..

un an après il fut fait Gardien du Couvent de Notre Dame
des Anges,& après avoir encore fini sa superiorité il s'adonna
à l'exercice de la prédication

,
& fit un si grand nombre de

conversions que ces heureux succès l'encouragèrent à con-tinuer le même exercice
,

lorsqu'il fut fait encore Gardien
à Badajox & à Placencia. Quoique ces occupations Apof.
toliquesne le détournaientpoint des exercices de l'oraison &
de la contemplation, il ne laissoit pas de soûpirer souvent
après le repos de la solitude

,
afin de travailler à son propre

salut.
Il demanda pour ce sujet à ses superieurs quelque Cou-



vent qui ne fût point fréquenté. Ils lui accordèrent sa de-
mande

,
& l'envoïerentdans celui de saint Onuphrede So-

riano s mais en même tems ils lui ordonnerent d'en prendre
la conduite. Ce fut là que pour contenter Rodrigues de
Chaves quiétoit son ami, & qui l'avoit presTé de lui donner
par écrit les Réglés de bien faire l'Oraison

,
qu'il lui avoit

souvent expliquées de bouche
,

ilcomposa son petit Traité
de l'Oraison & de la contemplationqui a reçu tant d'élo-
loges

,
sur tout de sainte Thérese

,
de Louis de Grenade, de

saint François de Sales,du Pape GregoireXV. & de la Reine
Christine de Suéde.

Dans ce même tems les Peres de l'Observance de la Pro-
vince de saint Jacques, prétendant ranger sous leurobéïf-
sance les Couvens qui faisoient profession d'une plus étroi-
te Observance, renouvellerent les anciennes contestations
qui étoient entr'eux &. les Peres de la Provincede saint Ga-
briel. Le Provincial de ces Reformés envoïa saint Pierre
d'AlcantaraàPlacenciapour défendre la justice de leur cause
devant l'Evoquede cette ville où leurs parties s'étoient pour-
vues. Il accepta avec joïe cette commission

,
& muni d'une

grande confianceen Dieu,& du Bref du Pape Clement VII.
que les Reformés avoient obtenu en leur faveur l'an 1516.
il alla trouver l'Evêque de Placencia auquel il présenta ce
Bref avec une Supplique, par laquelle ilpriait cePré'at de
vouloir terminer promptement cette affaire. Ce Prélat or-
donna aux Peres de la Province de saint Jacques de compa-
roître dans trois jours devant lui, pour déclarer les préten-
tions qu'ils avoient sur les Peres de la Province de saint Ga-
briel j mais les Peres de l'Observance sçachant que notre
saint Reformateur avoit été deputé de sa Province pour en
soûtenir les droits, n'oserent comparoître devant l'Evêque,
& ainsi ils abandonnèrent leur cause, désesperant de la pou-
voir gagner contre un Saint, sur qui la proteâion du ciel
étoit visible.

La réputation de ce Saint commençant à se répandre de
tous côtés

,
le Roi de Portugal Jean 11L. le pria de venir à

Lisbonne pour l'éclaircir sur quelques doutes desaconscien-
ce 5 & son Provincial luiaïant ordonné de satisfaireaux de-
sirs de ce Prince, il obéit j mais il ne voulut pas se servir des
commodités que le Roi avoit fait préparer pour son voïage



,qu'il fit nuds pieds, sans sandales sélon sa coutume. Le Roi
fut si content des éclaircissemens qu'il lui donna, & si édifié
de sa sainteté

,
qu'il l'engagea à en faire un autre quelque

tems après son rerour. Le truit principal de ces deux voïa-
ges ,

fut que, outre la conversion de quelques grands Sei-
gneurs de la Cour

,
l'Infante Marie sœur du R.oi, désabusée

de la vanité des grandeurs de la Terre
,

fit les trois vœux
de Religion

3
quoique de l'avis de ce même Saint, elle ne

laissa pas de demeurer dans le Palais sous l'habit seculier,
afin d'êtreplus utile aux Dames de la Cour. Cette Princesse
sitibâtir,à la sollicitation de saint Pierre,unCouvent de Reli-
gieuses Dechaussees de l'Observancedelapremiere Regle
de sainte Claire, dans lequel plu sieurs Dames de dii1:inttion
se consacrerentau service de Dieu 3 & elle avoit pris des me-
ures pour le retenir à Lisbonne

3 mais le Saint ne trouvoit
point dans le Palais où il étoit obligé d'aller souvent, le re-
pos & la solitude qu'il cherchoit, quoiqu'on lui eût accom-
modé des chambres en forme d'oratoire

,
afin qu'aïant de.

quoicontenter son amourpour la contemplation
,
il eût moins

de difficulté à consentir au desir que l'on avoit de l'y possé-
der plus long-tems

3 ce qu'il n'auroit pu refuser aux bontés
du Roi & de l'Infante, si une division qui arriva entre les
Bourgeois d'Alcantarane l'eût retiré de l'embarasoù il étoit:
car aïant été demandé pour remédier aux désordres de sa
patrie & reconcilier les esprits quiavoient depart & d'autre
beaucoup de confiance en lui

, ce Prince préférant l'interêt
du public à sa propre consolation

, ne put lui refuser la li-
berte de se retirer, quoiqu'au grand regret de la Princesse sa
soeur

,
qui n'y consentit qu'avecun vrai chagrin.

A peine eUt- il pacifié les troubles de sapatrie,quesa Pro-
vince aÍfemblée au Couvent d'Albuquerque l'élut l'an 1538.
pour Provincial. Il y avoit long-rems qu'il avoit un ardent
desir d'y rétablir la premiere discipline de l'Ordre de saint
François,quoiquedans toute l'Espagne il n'yeneût point dont
la conduite fût plus exemplaire & plus reformée. Lorsqu'il
s'en vit leChes & le Supérieur,il se confirma dans cettegéné-
rcuCepenfée j mais il en suspendit pour un tems l'éxecution ,

•
à cause des oppositionsque quelques Religieux des pluscon-
iiderables de la Province y apportoient. Pendant ce tems-B.
ldrefTa ses Constitutions, dans ledesseinde lessa-



ver lorsqu'il en trouveroit 1 occaiion Enfin après avoir long-
tems médire

,
il convoqua le Chapitre dans le Couvent de

Placencia l'an 1540. Il y déclara aux Religieux aiTcmblés
la pensée que Dieu lui avoic inspirée d'introduire dans la.

Province une plus rigoureuse obiervance, & que pour cet
effet il avoit dressé des Constitutions :

plusieurs Religieux
s'y opposerent

3
mais le Saint sans se rebuter de ces difficul-

tés, leur fit lire ces Constitutions, écouta leurs raisons & les
convainquit si bien'par ses discours qu'elles furent reçuës.
Dans ce tems- là on lui offrit deux étabii(ïemens,où il fit bâtie
sclon l'extrême pauvreté

,
& la simplicité qu'il s'étoit propo-

fée conformément à ses nouvelles Constitutions. Le tems de
son office étant expiré l'an 1541- & aïant fait élire un autre
Provincialjil ne se vit pas plutôt déchargé de cet Ofîîcejqu'il
retourna enPorrugal avec le P.Jean d'Aquila,aussiReligleux
de la Province de saint Gabriel,pour se joindre au P. Mar-
tin de sainte Marie, qui avoit commencé une Réforme très
austere dans un Ermitage que le Ducd'Aveiro lui avoitac-
cordé sur une montagne affreuse toute de roches; appellée
Arabida proche l'embouchuredu Tage. Ils accommoderent

par le conseil de faine Pierre d'Alcantara des Cellules dans
les endroits du rocher quiétoient habitables, elles n'étoient

couvertes que de planches
,

& celle de notre Saint étoit si

étroite qu'il ne pouvoit s'y tenir que dans uneposture cor-
trainte.Ces Ermites vivoient d'une maniere toute extraordi-
naire

,
ils ne couchoient que sur des fagots de sarmentou sur

des planches, ils n'usoient ni de viande ni de vin, & ne man-
geoient du poisson que les jours de Fêtes. A minuit ils reci-
toient Matines ensemble & demeuroient ensuite en Oraison
jl1squ'à l'heure de Prime

,
après quoi l'un d'eux disoit la

Messe à laquelle les autres anin:oient
>

de là ils retournoient
dans leurs cellules, où ils s'occupoient à divers exercices jus-
qu'à Tierce, qu'ils recitoient aussi en commun avec les au-
tres heures Canoniales,& ilsemploïoientau travail des mains
le tems d'entre V êpres &Conlplies.

Le Pere Jean Calus
,

qui étoit pour lors Général de l'Or-
dre

,
étant venu en Portugal, & connoissant par réputation

la vertu extraordinaire de saint Pierre d'Alcantara, & des

autres Religieuæ qui étoient dans l'Ermitage d'Arabida ,
voulut les aller visiter

,
& il ne fut pas peu étonné de la pan-



vreté de ces Religieux, de la petitene de leurs cdlules,de la
rigueur de leur penitence, & de leur maniéré de vivrejmais
ce qui le surprit d'avantage,& lui iembla plus digne d'admi-
ration que tout le resse,fut l humilité inconcevablede nôtre
saint Reformateur

:
aussi il s'en retourna si satisfait & si édi-

fié
,
qu'il donna permission au Pere Martin de sainte Marie

de recevoir d'autres Religieux dans son Ermitage, dont le
premier fut le Compagnon de ce Général, qui fut si charmé
de la vie de ces saints Religieux

,
& tellement touché des

discours & des austerités de saint Pierre d'Alcantara, qu'il
demanda periniffion au Général de demeurer dans cette so-
litude, & d'embrasser l'Institut de ces Peres. Plusieurs per-
sonnes se joignirent à eux en peu de tems , & le P. Martin
obtint les Couvens de Pachaïs & de Santarenne

,
dont on fit

une Custodie avec celui d'Arabida.
Il y avoit déja deux ans que saint Pierre d'Alcantara de-

meuroit dans cette solitude d'Arabida
,

lorsque ses Supe-
rieurs le rappellerent en Espagne, où il fut reçu par les Re-
ligieux de sa Province avec une joïequine se peutexprimer.
Le tems d'élire un nouveau Provincial étant venu ,

le Cha-
pitre se tint l'an 1548. toutes les voix étoient panacées entre
nôtre Saint & le Pere Jean d'Aquila, qu'il cherissoit tendre-
ment j mais ils prierent avec tant d'instance le Général qui
présldoit à ce Chapitre, de recevoir leur renonciation,qu'il
fut contraint de l'accepter

:
ainsi l'éle&ion ne put tomber ni

sur l'un ni sur l'autre. Après que le Chapitre fut terminé,
ces deux Serviteurs de Dieu contens de ce qu'ils n'avoienc
point de Charges

,
se retirerent au Couvent de saint Onu-

phrede Soriano
:

mais ils furent obligés d'en sortir peu de
tems après pour retourner en Portugal, afin d'y affermir la
Réforme de la Custodie d'Arabida. Le P. Martin de sainte
Marie étant mort il y avoit déjà du tems ,

saint Pierre d'Al-
cantara ajouta à cette Ctistodie un Couvent qu'on lui accor-
da l'an 1550. près de Lisbonne, & qu'il fit bâtir conformé-
ment à la pauvreté qu'il avoit prescrite dans ses Conflitu-
tions. Après avoir mis toutes choses dans l'état où il les sou-
haitoit, étant obligé de retourner en Castille, il laissa en
Portugal le Pere Jean d'Aquila qui eut soin de maintenir la
réforme dans cette Cuftodie quifut érigée en Province l'an
156o. sous le nom de Nôtre- Dame de Rabida.



Ce saint Reformateur étant arrive en Espagne l'an
alla au Couventde Placencia dans le tems que les Religieux
étoient assemblés pour élire un Provincial. Ils voulurent en-
core le charger de cet Emploi

3
mais il fit tant d'inllances

pour ne le pas accepter qu'ils en élurent un autre :
il ne pus

néanmoins empêcher l'an 553- qu'on ne le nommât Cuito..
de pour le Chapitre Général qui se tint cette année à Sala-

manque. Il y alla avec ion Provincial, & à son retour il s'alla
cacher dans un Couvent fort solitaire

,
dans le dessein d'y

joüir en repos durant quelque tems des douceurs de la re-
traite 3

pendant qu'il s'occupoit dans cedesert aux exercices
de la contemplation & de la penitence

,
il se sentit de nou-

veau. enflammé d'un très ardent desir d'établir une réforme

encore plus rigoureuseque celle qu'il avoit introduite quel-

ques années auparavantdans la Province de saint Gabriel,
qui,quoique très severe & conforme au premier esprit de la,

réglé
,

lui sembloit encore trop douce par rapport à sois

amour pour la penitence & les austérités. Pour commencée
cette entreprise il obtint du Pape Jules III. un Bref par le-
quel sa Sainteté lui aïant permis de se retirer dans quelque
desert avec un Compagnon

,
il alla à Coria ou 1 EVIèque

lui offrit une petite Eglile très soliraire près de sainte Croix
de Cevole. Le saint l'accepti

,
& se contenta d'autantde terre

qu'il lui en falloit pour bâtir deux petites cellules, & faire

un jardin quin'avoit que dix pieds de longueur & cinq de
largeur

5 & qui encore ne lui servoit à prendre d autre re'"
création que celle qu'il trouvoit dans l'Oraison ou il passoit

une grande partie de la' nuit. Sa cellule étoit longue de qua»-

tre pieds
,
large de trois, & si basie qu'il ne pouvoit b 'y tenir

de bout. Après y avoir demeuré quelque tems il alla a Rome

avec son Compagnon,&obtint encore du Pape Jules 11 1. la
permission de fonder un Couvent, où il pût introduire une
discipline aussi aultere qu'il le desiroit, 3c de vivre sous l 'o-
béï(Tance des Conventuels,afin qu'il ne fut pas inquiété par
les Supérieurs de sa Province.

Etant de retour en Espagne, l'Evêque de Coria voulue
bâtir à Tes frais ce nouveau Couvent dans l'Ermitage meme
de sainte Croix

5
mais comme celui de saint Marc d 'Ha-ute.-

mire n'en étoit éloigné que d'une lieuë,& que les Observans
à qui il appamnoii

3
auroient pù l'inquietter, le Saint jugea.

a propos



à propos de le fonder autre part. Roderique de Chiaves,
dont nous avons déja parlé

, & qui s'étoit retiré dans une
terre qu'il avoit achetée auprès du bourg de Pedroso, lui of-
frit ce lieu, pour y fonder ce premier Couvent de la Réfor-
me : le Saint l'accepta i & après en avoirobtenu la permission
de l'Evêque de Placentia dans le Diocêse duquel ce lieu se
trouvoit, les fondemens en furent jettés l'an 1555- Comme
cette Maiion n étoit pas fort considerablejelle fut achevée en
peudetems j elleétoit si étroitequ'elle surpassoit en pauvreté
toutes les autres qu'il avoit fondées auparavant dans son an-
cienne Province, & ceux qui la voïoientne la prenoientpas
pour un Couvent, mais plu tôt pour U11 sepulchre ou un
cachot:tout le bâtiment n'avoit que trente deux pieds de long
sur huit de largeur. La Chapelle separée du corps de l'Eglile-
par unebalustrade groÍfiere, étoit si petite qu'une seule per,
sonne, outre le Prêtre & celui qui servoit à l'Autel, ne pou-
voit y demeurer sans être incommodé

,
le Cloître étoit si

étroit que deux hommes les bras étendus le pouvoient tou-,
cher aux deux extrémités

:
la moitié des cellulesétoit occu-

pée par un lit de trois ais
,

& il n'y avoit rien dans l'autre; les
portes étoient si baffes & si étroites que l'on nepouvoit y en-
trer que de côté & en baissant la tête. Il s'y logea le plus-
mal de tous >

sa cellule étoit un réduit si petit, qu'il ne pou-
voit y demeurer que dans des postures contraintes

,
soit et

genoux /foit assis ou courbé, sans pouvoir s'étendre tant de
nuit que de jour;

Pendant que le Saint vivoit ainsi retirédans ce petit Mo-
nastere avec quelques Religieux qui l'avoient voulu imiter
dans ce genre de vie si austere, les Paschasites dont nous
parlerons dans le Chapitre suivant, quiavoient quatre Cou-
vens unis sous le titre de Custodie de saint Joleph & qui
étoient aussi sournis à l'obéïssance des Conventuels ,1e de-
manderent pour Commissaire de leur Cu110die

, ce que le
Général leur accorda l'an 1556. & le Saint fut confirmé en
cette qualité -de Commissairepar le Pape Paul 1V. qui par
un Bref de l'an 1555?'- lui permit d'ériger cette Cuftodie en
Province. Le Saint accepta cet 0ffice,&aïant joint à la Cu-
stodie de S. Joseph, f'on Couvent de Pedroso avec deux au-
tres que leConted'Oropeza lui avoit donnés sur ses Terres

>
&unq uatriémedans l'Evêché de Zamorail sitallêmbler mi



Chapitreen 1661. ou cette Cuitodie rut érigée en ProTinee,
retenant le nom de saint Joseph) dont le Pere Christophle
Bravo fut premier Provincial.

Le Saint dressa ensuite des Statuts pour tous les Couvens
de cette nouvelle Province & pour les autres qui embraire-
roient la même Réforme. Il ordonna entr'autres choses que
chaque cellule n'auroit que sept pieds de long

,
l'Infirmerie

treize, l'Eglise vingt-quatre,& tout le circuit du Monastere

quarante ou cinquante pieds, en y comprenantmême l 'épais-
seur des murailles 3

qu'il n'yauroit aucun lieu pour faire des
Bibliothèques ou pouraflembler le Chapitre

>
& que lereste

seroit conforme à celui de Pedrosb, que tous les Religieux
iroient nuds pieds sans soques ni sandales ; qu'ils couche-
roient sur des planches ou des nates à plate terre ,

excepté
dans les Maisons extrêmement basses, où les Religieux
libertépourroient élever leurs lits d'un pied

» ce qu'on laissoitàleur
iberté s que ceux qui ne seroient pas malades ne pourroient

mangerni viande, nipoisson
,
ni œufs,ni boirede vin j qu'on

ne pourroit faire de provisions d'huile & de legumes que
pour un mois ou deux toutau plus ; qu'on ne recevroit point
d'aumône pour des MeÍfes, mais que les Religieux seroient
obligés de les appliquer pour les Bienfaiteurs ; qu'ils feroient
trois heures d'Oraison mentale chaque jour,& qu'ils ne s&
roient pas plus de huit dans chaque Couvent.

Comme cette Réforme avoit plus de rapportà sa vie des
Observans qu'à celle des Conventuels

, on resolut dans le
même Chapitre qu'on reconnoîtroit pour legitime Supérieur
le Général des Observans,& que l'on quieteroit celui des
Conventuels. Le nouveau Provincial,apresavoir fait la visite
des Couvens de sa Province, alla à Rome pour en obtenir la
permission qui lui fut accordée par le Souverain Pontife à
ion retour en Espagne. Saint Pierre d'Alcantara qui faisoit

encore l'Office de Commissaire, aïant assemblé un second
Chapitre à (aint Barthelemi de sainte Anne,fut élu Provin-
cial

, & entreprit le voïaged'Italie pour donner avis à ce Gé-
néral de la résolution qu'ils avoient prise :

il le trouva à
Venise,où après avoir eu une Conference avec lui & être
convenus ensemble des conditionssous lesquelles les Réfor-
més seroient reçus

»
il continua son chemin vers Rome pour

80 demander la confirmationau Pape Pie 1V. duquel il ob-



ttM une Bulle du huit Février 1561. par laquelle ce Pontife
ordonna que les Réformés de la Province de saint Joseph
renonceroientà tous les privilèges qui étoient contraires à la
puretéde la Règle ; qu'i obéiraientau Ministre Général de
l'Observancecomme au veritable Général de tout l'Ordre;
que les Superieurs de cette Province pourroient recevoir
parmi eux tous ceux qui se presenteroientà eux pour em-
DraHerleur Réforme j qu'elle auroit deux Cusiodies, l'une
sous le titre des Apôtres saint Simon & saint Jude, & l'autre
sous celui de saint Jean-Baptise j & que quand chacune de'
ces Custodies auroit dix Couvens, elles seroient érigées en,
Provinces.

En conséquence de ce Bref le Pere François Gusman
Commissaire Général de la Famille de I'Observance Ultra-
montaine, tenant le Chapitre Provincial de ces Réformés au-
Couvent de Nôtre-Dame des Anges de Cadalhoso, forma la,
Custodie de saint Jean.Baptiste de six Couvens qu'ils
avoient pour lors au Roïaume de Valence

5 mais en aïantob-
tenu encore quatre autres dans la suite, elle fut érigée cal
Province dans le Chapitre Général qui se tint à Paris l'an
157.9. pour la Custodiedes Saints Apôtres Simon & Jude,
quoiqu'elle eût aussi dix Couvens, eUe fut néanmoins sup-
primée dans le Chapitre Général de Tolede l'an 1593, 8e
trois anciens Couvens de la Congrégation des Pascharires-.
furent incorporés dans la Province de saine Jacques.

Saint Pierre d'Alcantara ne se contenta pas d'avoir établi
une Réforme particulière dans l'Ordre de saint François, ili

eut aussi beaucoup de partà celle que sainte Therese entre-
prit dans l'Ordre des Carmes, leva les divers obstacles qui
s'opposoient aux desseins de cette Sainte, & lui procura tanc
de secours que sans lui il auroit été bien difficile qu'elle eÛt:'
réiiffi dans Ion entreprise. Enfin ce saint Réformateur tra-
vaillant à augmenter sa Réforme, & faisant les visites de ses
Couvens pour fortifier ses Religieux dans l'esprit de peni-
«ence qu'il leur avoit inspiré

,
tomba malade dans le Cou-

vent de Viciosa. Le Comte d'Oropeza Seigneur de ce lieu,
le fit transporter malgré luidans son château, où les grands.
foins qu'on prit de lui, les remedes& les bonnes nourritures^
au lieu de le soulager, augmentèrent son mal d'estomach,
xsenferedoublersa fiévre &?uicauserencun ulcère à la jambe*-



ce qui fanant connoitre a nôtre Saint que le tems de la
mort approchoit, il voulut être reporté dans le Couvent
d'Arenas pour y mourir entre les bras de ses Frères.A peine

y fut il arrivé,qu'il voulut recevoir les Sacremens de l'E-
glisej & après avoir exhorté ses Religieux à la perseverance
dans la Réforme, & principalement à la pratique de cette
grande pauvreté qu'il leur avoit enseignée, quelque tems
après avoir recité ces paroles du Psalmiste

: L£t-îtus fum in
his qua dicîa funt miht

,
in domum Domini ibimuJ, il se mic

à genoux & mourut l'an
1 )61. le 17 Odobre

,
étant âgé de

63. ans. Les miracles qu'il avoit faits de son vivant & qui
continuerent après sa mort ,

obligèrent le Pape Grégoire
XV. à le beatifier l'an 1611.. & le Pape Clement IX. Ht la
cérémonie de sa canonisation l'an 166.9. La Réforme de ce
Saint ne s'est pas seulement étendue en Espagne

,
où elle a.

plusieurs Provinces; mais elle a aussi paffé en Italie. L'ha-
billement de ces Religieux est fort grossier & tout rapiécé :
ils vont nuds pieds sans sandalles

, tant l'Hiver que l'Eté. La
difference qu'il y a entre cet habillement & celui des Cesa.-
rins

, que nous avons donné au Chapitre 111. n'est pas allez
considerable pour que nous en donnions une Estampe.

Dominic. de Gubernatis
,

orb. Straphic. Tom. J. lib. 5-
Jean de san&a Maria

,
Chronica de lo.< Dejcal^os de la Orden

de los Menores de la Provincia de fan Jof'eph Antonio F anes,
Chronica de la Provincia de fanjuan Bautijja de Religiosos

Menores Defcal^os. Martin de S. Joseph, Hifioria de las Pi-
dasy -mil jgras de fan Pedro d'Alcantura ,y de los Religiosos
insignes en la Reforma de Dcfcal^os. Marchese, Vie de fawt
Pierre d'Aleavtara. Baillet & Giry

, ries des Saints, au 17,
QÏÏobre.

CHAPITRE XXI.
Des Freres Mineurs des Reformes de saintJean Pafchetfe

,
& deJerôme de Lari^a..J EAN Paschase,surnommé à'Aquila, qui avoit écé Dis-

ciple du Bienheureux jean de Guadaloupe
,

& l'avoit
beaucoup aide Jans i etabùiiement de la Rerorme

5
voiant

£j>rès sa mort toutes les oppositions que l'on continuoit à faire



"contre la Province de laine Gabriel, que l'on vouloit sup-
primer dans sa nailTance, entreprit le voïage de Rome pour
les faire lever dans le C hapitre Généraliilime qui s'y tint l'an
1517- mais y aïant trouvé plus de difficulté qu'il ne croïoit,
& craignant que l'autorité de ses adversaires ne l'emportât
enfin sur la justice

,
il resolut d'entreprendre une nouvelle

Réforme, avec le consentement du Général des Conven-
tues

, qui lui accorda la permiilion d ériger des Couvens
>de recevoir des Novices

,
& même les Conventuels qui vou-

droient se mettre sous sa conduite. Ce fut en vertu de cette
permission qui fut confirmée par le Pape Léon X. qu'il com-
mença la Cuilodie, qui fut appellée de son nom des PaJ'cha-
fites. Son premier Couvent,qui étoit situé dans une isle pro-
che RedondeIIa,fut dédié aux Apôtres saint Simon & saine
Jude. La réputation de Jean Paschase commençant à se ré-1
pandre, le nombre de ses Disciples augmenta : ce qui lui
donnant bonne esperance pour l'aggrandisTementde sa Ré-
forme, il alla à Rome en 1534. pour demander au Pape
Paul IlI. la permiilion de recevoir des Freres de l'Ob-
servance, afin que multipliant le nombre de ses Disciples,
il eût le moïen d'étendre divantage cette même Réforme i
mais il ne trouva pas le Pape disposé en sa faveur

: ce qui
n'empêcha pas malgré le refus qu'il en reçut de persiH:er
dans son dessein pendant sept ans , au bout desquels il obtint
enfin un Bref du même Pape le 10. Mai 1541. par lequel il
lui fut permis de recevoir tous ceux qui voudroient embras-
ser sa Réforme

,
soit qu'ils sustent de l'Observance, ou de

quelque autre Ordre,quand même ils n'auroient pas la per-
mission de leursuperieurs,pourvû qu'ils l'eusient demandée?
mais comme cela tiroit à consequence, & qu'il en arrivoit
tous les jours des inconveniens

,
sur ce que ceux des Obsei*-

vans qui étoient tombés en faute, passoient dans la Réforme
de Paschase, pour éviter la correction que leurs Superieurs
leur pouvoient faire, le Pape en étant informé, revoqua son
Bref, & défendit aux Observans depaÍferchez les Pascha-
fites, à moins qu'ils n'en eussent obtenu la permission de leurs
Superieurs ou du saint Siège.

Ce zelé Réformateur fit un sécond établissementà Baïone,
bourg de Castille

,
& un autre à Vigo l'an 1551- Dans ce

tems-là AlfonsedeMazanecte,qui faisoit aussi une Reforme
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particulièreau Courent de Mazanette, lieu de sa naiflance*
& qui en avoit aussi obtenu la permission du Général des

(

Conventuels,aïant entendu parler du Pere Paschase
,
le fut

voir, Se trouva sa maniere de vivre si conforme à celle qu'il
faisoit pratiquer à ses Religieux

,
qu'il unit le Couvent de

Mazanette à ceux du Pere Paschase,& le reconnutpour Su-
perieur. Paschase étant mon quelque tems après les Con-
ventuels firent ce qu'ils purent pour s'emparer de ses Cou-
vens, 6c s'opposerent à ce que cette Réforme s'augmentât

»
mais nonobstant leurs oppositions,on en fit une Cuflodie
sous le nom de saim Joseph

, &. ils furent ensuite unis avec
les pauvres Couvens de la Réforme de saint Pierre d'Alcaifc»

tara, comme nous avons dit dans leChapitreprécédent.
Dominicde Gubernatis, Orb,Seraphic.Tom.1. lib- 5. cap.

5. j. $
-
Francisc. Gonzag. de Orig.seraph. Relig.

A cette Réforme des Paschasites nous joindrons celle da:
Pere Jerôme Lanza>qui voulant imiter les Peres des Deserts*
se retira dans une solimde,o'a aïant assemblé l'an 154.5. quel-
ques personnes qui voulurent vivre avec lui, ils le reconnu-
rent pour Maître & Supérieur. Aïant tenu. conseil entre eux:
sur le genre de vie qu'ils embrafTeroient, ils prirent la reso-
lution de former une Congrégation particulière

,
dans la-

quelleon oblerveroit à la lettre, & sans glose ni interpréta-
tion la Regle de saint François, dans de pauvres Ermitages.
séparés les uns des autres , au milieu desquels ils bâtirent
une Eglise. Ils s'engagerent à observer continuellement lat

vie quadragesimale
,

à jeûner tous les Mercredis & Jeudis
de l'année, & conyinrent entr'eux qu'ils recevroient tous les
Freres & les Religieux de l'Ordre de saint Dominique qui
voudroiententrer dans leur Congregation) & que ceux qui
y seroientreçus seroientobligés dereconnoitrejerôme Lanza
pour Supérieur. Ils obtinrent à ce sujet une Bulle du Pape
Jules III. l'an 1559. Le Bienheureux Benoît de Palerme,
surnommé le Noir ,

dont on poursuit la canonisation en Cour
de Rome ,fut un des. premiers qui entra dans cette Congre-
gation :

elle fut supprimée l'an 1562. par le Pape Pie I V.
Dominic. de Gubernatis

, orb. Seraphic* Tom. 1. lit.
i^.&lQé







C M A F I T *. JE XXII.
Des Freres Mineurs Conventuels.

L E nom de Freres Mineurs Conventuelsaïant été donne
des l'an 1250. par le Pape Innocent 1Y. à tous les Re-

ligieux de i Ordre de saint François
> qui vivoient en Com-

munauté, pour les distinguer tant de ceux qui se retiroient
dans des solitudes, pour y vivre & observer la Regle dans
une plus grande perfection,que deceux qui étoient hôtes ou
étrangers, comme il paroîtpar les Constitutions dressées l'an
133"Tous le Généralat de Geraud de Odonis.:on l'attribuoit
également à ceux qui étant portés au relâchement, s'y op-
posoient. Mais lorsque le Pape Leon X. qui ne put réunir
dans le dessein qu'il avoit de réünir tout l'Ordre dans une
même Observance,eut donnépar les Bulles de l'an 1517. le
nom de Conventuels à ceux qui persisterent à vivre dans le
relâchement, & qui voulurent jouir des privilèges qu'ils
avoient obtenus, de pouvoir posseder des fonds & des ren-
tes ,

l'Ordre se vit comme partagé en deux Corps , & on
commença à en distinguer les Religieux sous deux noms dif-
ferens j ceux dont nous venons de parler sous le nom de
Conventuels, & les autres sous le nom d'ob(ervans,chacun
de ces deux Corps aïant un Superieur différent, qui avoit
le titre de Général

3 avec cette différence,que celui de l'Ob-
servance, comme Ministre Général de tout l'Ordre de saint
François, retint Ja prééminence & l'autorité sur celui des
Conventuels

?
puisque, comme nous avons dit dans le Cha-

pitre X. il devoit confirmer son éleaion, & que les Conven-
tuels devoient donner la preséance aux 0bservans dans les
cérémonies & les a&es publics i comme il étoit porté non
seulement par la Bulle de paix & d'union de Leon X. mais
encore par un Concordatqu'ils firent ensemble le 8. Juillet
de la meme année, pour éclaircir tous les doutes qui pou-
voient naître de l'énoncé de cette Bulle.

Quoique les Couventuels eussent fait confirmer cette Bulle
& tous leurs privileges par le Pape Paul III. l'an 1540. ils

.ne pouvoient néanmoins souffrir que les Observantias eus-
sent la preséance au dessus d'eux, & que le General deceux.

Fil ait
MIKIIKI
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ci prît le titre de Miniltre Général de tout l'Ordre. Ils cam.
mencerent par contester la preséance sous le Pontificat de,
Sixte V. croïant- que ce Pontife qui avoit été Religieux.
Conventuel décideroit en leur saveur* mais leurs pourluites
furent inutiles

,
aussi-bien que celles qu'ils firent sous le

Pontificat de Clement VIII. en 1593. & lbOl. car les
Observans furent maintenus dans leur privilege. Les Con-
ventuels n'aïantpû réunir de ce côté là

,
les attaquèrent l'an

1615. sous le Pontificat d'Urbain VI i I. au sujet du titre de
Ministre Général de tout l'Ordre de saint François. Ils mi-
rent au jour des écrits

, pour faire valoir leurs prétentions.
Le I ere Faber leur Procureur Général en donna un sous le
titre de Speculum Status Religionis Francifcanœ

,
dans lequel

il tâchoit de representer au naturel l'état de l'Ordre de saint
François

)
& les justes prétentions des Conventuels qu'il

fondoit sur ce nom,qui étant le premier qui avoit été donné
aux Religieux de l'Ordre

, & qui leur aïant été conservé
par Leon X. les mettoit en droit, à raiion de !"antiquité.,
d'ê:re preferé aux Observans ; mais l'affaire fut aussi déci-
dée en faveur de ces derniers par un Decret de la Congré-
gation des Cardinaux du 11. Mars 163I.le le Pere Faber aiant
demandé d'être écouté encore une fois

,
ses raisons furent

trouvées si foibles qu'il fut derechef condamné le 12. Avril
&. enfin le Pape lui imposa silence perpetuel & à tous les
Conventuels par un Brefdu 11. du même mois.

Avant qu'ils eulTent été entierement separés d'avec les Ob..
servans parla Bulle de Leon X. ils avoient déjà beaucoup
perdu de Couvens qu'on les avoit obligés decéderaux.
Observans

,
qui édifioient autant par la sainteté de leur vie

que ceux ci scandalisoient par leur relâohementimais depuis
cette Bulle le nombre en fut encore plus grand

,
principale-

ment en Espagne.cusous leregnedes Rois Cathoiiques Fer-
dinand & libelle ils en avoient de magnifiques qui leur
furent otésdaiis la suite

,
à raison de leur relâchement qui

étoit arrivé à un tel degré que ne se contentant pas des dis..
penses qu'ils avoientobtenues des souverains Pontifes pour
pouvoir posseder en commun ,

il y avoit des particuliers qui
avoienten propre des terres, dcs maisons 8c des revenus ,

les

uns se disant Conventuels
>

les autres Claustraux. Le Car-
dinal. Ximenés qui avoit été Religieux de l'Observance

avant.



avant que d'être revêtu de la dignité de Cardinal &de l'Ar-
chevêché de Tolede,voïantavec chagrinde si grands abus,
emploïa tout ses soins pour les réformer

>
mais il y trouva

de si grandes oppositions que désesperantd'ypouvoir réiïsïir,
il se contenta de demander aux Rois Catholiques quelques-
uns de leurs Couvens pour les donner aux Observans. Plu-
sleurs Grands du Roïaume s'y opposerent sur ce que les
tombeaux magnifiques de leurs Familles qui etoientdans
leurs Eglises tomberoient en ruine, si on en ôtoitles revenus
dessinés pour leur entretien & pour y acquiter les fonda-
tions que les Obfervans. qui faisoientvœu d'une étroite pau-
vreté ne pouvoientpas posseder. Il ne se trouvoit pas moins
de difficultéà Rome, où l'on objeaoit les Concordats qui
avoient été faits entre les Conventuels& les Observans, &
qui avoient été confirmés par Paul II. Sixte IV. & Inno-
cent VIII. par lesquelsil étoitdéfendu aux Observans de
s'emparer des Maisons des Conventuels sous quelque pré-
texte que ce fût. Le Pape Alexandre VI. écrivit en même
tems un Bref aux Rois Catholiques pour empêcherque l'on
ne procedât à la Réforme des Conventuels jusqu'à ce qu'il
en eût ordonné autrement »

mais le' Cardinal- Ximenés ne
perditpoint courage pour toutes ces oppositions

»
il travailla

si efficacement qu'il vint heureusementà bout de son entre-
prise & surmonta enfin toutes les difficultés que l'on formoit
tous les jours. L'on ôta aux Conventuels presque toutes
leurs Maisons. On les donna aux Religieux de l'Observance.
Les biens en ronds & en rentes qui repugnoient à la Regle
de saint François furent vendus & emploies en partie aux
réparations des Eglises & des Maisons, qui la plupartétoient
denuées des choies necessaires

,
& l'on adjugea l'autre partie

à de pauvres Monasteres de Religieuses, afin que n'étant
plusobligées à mandier,elles pussent plus facilementgarder
la clôture

: ce qui avoit été le principal motif du Cardinal
Ximenés en entreprenant cette Réforme. On appliqua aussi
quelque chose des dépouilles des Conventuels à des Cathe-
drales

,
à des Collèges & à d'autres oeuvrespieuses & la plu-

part des Bienfafteurs retirerent: les fonds qu'ils avoientdon-
nés pour des fondations.

Leon X. par deux Brefs des années 15l4. & 1517. confir-
ma tout ce qui avoit été fait au sujet de cette Réforme

5
&£



Clement VII. voulant l'étendre davantage
,
donna ordre au

Provincial de l'Observance de la Province de Burgos l'an
1524. de réformer & de réduire sous les loix delà Reguliere
Observance

, tous les Couvens des Conventuels dans le
Roïaume de Navarre & toutes les Religieuses qui leur
étoient soumises. Enfin le Pape Pie V. voulant y mettre la
derniere main

,
ordonna l'an 1566. quetous les Conventuels

d'Espagne & les Religieuses qui étoient sous leur jurisdi-
ction, embra(Feroient la Reguliere Observance. Le Roi de
Portugal Dom Sebastiçn ne fut pas moins favorable à l'Ob-
servanceque l'avoient été les Rois Catholiques Ferdinand 8c
"]tabelle. Car après la Bulle de Concorde de Léon X. l'Or-
dre de saint François y avoit été divisé en deux Provinces,
l'une d'Observans

,
& l'autre de Conventuels j mais le

grand Couvent de saint François de Lisbonne futaufli-tôt
réformé par les 0b[ervans, & les Conventuelsfurent trans-
ferés à Porto, d'où leur Province prit le nom pour un peu
de tems:car saint Pie V. aïant encore ordonné que les Con-
ventuels de Portugal seroient réformés

,
aufl>bien que ceux

d'Espagne
,
sa Sainteté n'aïant aucun égard aux représenta-

tions qu'ils lui faisoient des Concordats qu'ils avoient faits
avec les Observans, soit avant soit après les Bulles de Sixte
IV. & de Léon X. nomma le Cardinal Infant Henri l'an
1568/011 Commissaire Apostolique pour réformer incessam-

ment leurs Couvens : ce qui fut executé ; & la même année
la Province de Porto

,
qui comprenoit tous les Couvens que

les Conventuels avoient en Portugal
,

fut éteinte entière-
ment. Ils firent néanmoins tant de plaintes contre l'injustice
qu'ils prétendoient qu'on leur failoit, qu'on leur accorda
dans le distriâ: de Porro neuf Couvens

,
dont ils formèrent

une Custodie. Mais le Roi d'Espagne rhilippe II. étant de-
venu Maître du Roïaume de Portugal

,
François Gonza-

gues, Ministre Général de tout l'Ordre de saint François,
obtint de ce Prince que les Couvens de cette Custodie,& les
Religieux qui y demeuroient seroient dispersés dans les Pro-
vinces de l'Ordre

,
à conditionque dans chaque Province ils

pourroientavoir un Diffiniteur, & quelquesGardiens';mais

ne leur étant plus permis de recevoir des Novices,ils furent
abolis dans ce Roïaume aprèb la mort de ceux qui restoient.

Quoique l'on ne les traitât pas avec tant de rigueur en



France & en Allemagne
,

ils y furent néanmoins beaucoup
inquiétés. Les Princes & les peuples édifiés de la vie eXClTI-
plaire des Observans

,
& scandalisés du relâchement des

Conventuels,voulant rétablir l'Ordre de saint Françoisdans
sa splendeur, obligeoientceux-ci à ceder leurs Couvens aux
Observans. Les Provinces de Touraine & de laine Bona-
venture,avec celle de Saxe, voulant prévenirce qu'elles ne
pouvoient éviter après la Bulle de Concorde de Leon X.
passerent volontairement sous la Jurisdiction du Ministre
Genéral de l'Ordre de saint François, & furent reçus dans
le Chapitre qui se tint à Lion l'an 1518. sous le Général Li-
cheto, à condition qu'elles cmbraflèroientl'Observance, &
renonceroient à tous les privilèges de pouvoir posseder. Mais
comme ii y avoit beaucoup de ces Conventuels qui vouloient
toujours jouir de ces privilèges, & ne point observer la
Réglé dans toute sa pureté

:
il fut ordonné dans un autre

Chapitre Général que les anciens Couvens des Freres de la
Famille ( qui étoit le nom que l'on donna à ces Conventuels,
qui s'étoient (otÎmis à la jurisdiclion de l'Ordre ) auroient
une Province sous le nom de France Panfienne, & que les
autres qu'on appelloit Réformes, en auroient aussi une fous le
nom de france : que ceux de la Famille en Saxe auroient une
Province sous le nom de fainte Croix de Saxe

,
& les Réfor-

més une autresous le ùtredcS:Jean-Baptijte',$z qu'il yauroit
encore en France une Province de Touraine pour les Réfor-
més j & une autre sous le nom de Touraine Piciaviennepour
ceux de la Famille

3
mais on ne leur permit pas de se servir

des privileges & des dispenses dont ils avoient joui j on leur
accorda seulement un Diffiniteur Général.

Quelques Couvens de la Cuu.odiede Liège qui apparte-
noient à la Province de France, aïant voulu le soustraire de
la Reforme qu'ils avoient embrassée

,
le Pape Leon X. l'an

1519. ordonna au Provincial de les contraindre par censu-
res de rentrer sous son obéïssance. La même année le Roi
François Premier ordonna que tous les Couvens des Con-
ventuels de la Province d'Aquitainepalseroient aux Obser-
vans,& à la priere de ce Prince

,
Leon X. donna encore une

Bulle l'an 15 2.1. par laquelle il nommoit des Commissaires
Apostoliques pour reduire tous lesConventuels de France à
la reguliere0bservance)cequi futpremierement executédans



les Provinces d'Aquitaine & de S. Loiiis,oùon leur otaphî-.
sieurs Couvens. Les Conventuelsqui ne pouvoient s'opposer
à l'éxecution de cette Bulle, ne laiiTerent pas de tenter s'ils

ne pourroient pas la faire révoquer par le Pape Clement
VIl. qui avoit succedé à Léon X.en se plaignant à sa Sain-
teté de la maniéré avec laquelle on l'éxecutoit, esperant par
cemoÏen le mettre dans leurs interêts. Ce Pontife n'approu-
va pas les violences que l'on avoit exercées pour les faire
sortir de leurs maiÍons; mais il ne leur fut pas pour celaplus
favorable

: au contraire à la recommandationde la Duches-
se d'Angoulême, Regente du Roïaume pendant l'absence
de François Premier

,
& de la Duchesse d'Alençon sœur

de ce Prince
>

il confirma par une Bulle du 3. Novem-
bre 1515. les .Observans dans la possession des Couvens qui
avoient appartenus aux Conventuels. Jean Pisotti Général
de l'Ordre de saint François

,
etant venu faire ses vi-

sites en France l'an is3*« fut sollicité par le Roi, de reduire
toute la Province d'Aquitaine sous ion obéi (Tance, & à la
reguliere Observance

: ce qu'il executa. Quoiqu'il eût pris

toutes les précautions nécessaires pour ne rien faire contre la
Bulle de Concorde de Leon X. on ne laiiïa pas de porter des
plaintes à Clement VIl. de ce qu'il avoit violé cette Bulle.
Ce Pape lui écrivit fortement sur ce sujet, & lui ordonna
de ne rien faire qui pût troubler la paix & l'union

>
mais il

se juflifia si bien que tous les sujets de plaintes que l'on avoit
faites contre lui, retomberent sur ses accusateurs

,
& qu'il

fut même nommé Commissaire Apostolique
, avec Pierre de

Verduzzano pour réformer les Couvens de l'Ordre: ils fi-

rent en vertu de cette commission un Concordat avec Jac-
ques d'Anconne, Vicaire Apostolique des Conventuels de
France, par lequel ils convinrent que leurs differens ne se-
roient point portés aux Tribunaux Séculiersj & que la Pro-
vince d'Aquitaine seroit entièrementincorporée dans l'Ob-
servance

: ce qui fut ratifié par le Chapitre Général de
l'Ordre de saint François qui se tint à Nice l'an 1535. sous
le Général Vincent Lunelle

,
8(fUtaussi confirmé par Paul

III. par un Bref du 4. Septembre 1138. & dans le mêtne
Chapitre l'on ordonna que les Conventuelsne seroientplus

reçus dans le grand Couvent de Paris pour étudier. Enfin ils

perdirent peu à peu presquetous les Couvens qu'ils avoient



en France où il ne leur en est resté qu'environcinquante en
Bourgogne ,en Dauphiné

, en Provence, en Guienne, dans
le Languedoc, qui forment trois Provinces différentes. Ils
ont auili perdu tous les Couvens qu'ils avoient en Flandres,
& avant que l'Heresie eût été introduite dans le Danne-
marck

,
l'Observance avoit déjà été reçue dans la plupart

de leurs Maisons. Ils ont été plus heureuxen Italie & en Al-
lemagne où ils en ontconservé un très grand nombre. Leur
Congrégation est présentement composée de trente six Pro-
vinces ,

dont celles d'Angleterre, d'Irlande, de Saxe
,

de
Dannemarc

,
& de Terre-Sainte ne sont que titulaires

,
elle

condite environ en mille Couvens
,

& quinze mille Reli-
gieux. Entre les Provinces il y en a quelques unes qui sont

peu considerables
, comme celle de Romanie qui n'a que

trois Couvens, celle de Liége, qui n'en a aussi que trois, 1'0-
.rientale, où il n'y en a que deux, & celle de Transilvanieoù
il n'y en a qu'un.

Tout l'avantagedont les Conventuels peuvent se glorifier
dans l'Ordre de saint François, c'est de polfederle corps de
ce saint Patriarche dans leur Couvent d'Assise, aussi bien
que celui de saint Antoine de Padouë

,
dans la même ville

de Padouë. Les dispenses qu'ils ont obtenues des Souve-
rains Pontifes pour pouvoir posseder des fonds & des reve-
nus & se relâcher par ce moïen de l'exaéle Observance de
la Règle

,
n'ont point empêché qu'il n'y ait eu parmi eux des

personnes recommandables par la sainteté de leur vie, com-
me le Cardinal Elie de Bourdôiiille Evêque de Perigueux,
ensuite Archevêque de Tours,qui mourut l'an 1484. Jac-
ques d'Ancone, qui après avoir été Général fut fait Evêque
par Paul III. Jacques de Politio de Calatagirone,, Jérôme
Fallanterio Evêque de Vaison

,
Philippe Gezualdo Evê-

que de la Charité en Calabre,& quelques autres dont on a
poursuivi la Beatification. Il y en a eu aussi un grand nom-
bre que leurscience & leur merite ont fait élever aux pre-
mières dignités de l'Eglise. Outre les Archevêques & Evê-
ques tirés de leurs corps, ils ont eu quelques Cardinaux de-
puis le Pontificat d'Eugene IV. dont le dernier a été Lau-
rent Brancace de Lauria

,
qui après avoir exercé toutes les

Charges de son Ordre
,

& avoir enseigné la Theologiedans
k College de la Sapienceà Rome , fut fait Consulteur diz



saint Office 6c de la Congrégation de l'Index
,

Examina-
teur Synodal, Examinateur des Evêques,Préfet des études
dans la Congrégation de la Propagation de la Foi, premier
Garde de la Bibliothèque Vaticane, 8c enfin Cardina1 en
1681. par le Pape Innocent X1. qui le fitensuite Bibliothe-
quaire de la même Bibliothèque. Les Papes Sixte 1V. ÔC

SixteV. étoient aussi Religieux Conventuels.
Ils ont encore conservé en plusieurs lieux

,
les Offices.

d'Inquisiteursque les Religieux de 1 Ordre de saint. Fran-
çois exerçoientavant la séparation de cet Ordre. C'est pour-
quoi ils ont trois Inquisiteurs, l'un à Florence, l'autre à
Sienne,& l'autre à i ile, Vicaire du saint Office àLivour-
re, nommé par l'Inquisition de Rome 8cindépendant»des
Inquisiteurs de Florence.de Sienne 6c de Pile. 1 s ont aulii"
sept Inquisiteurs dans l'Etat de Venisequi so.t députés par
le saint Siége. Ils (bnioccupës aux Missions de la Moldavie,
de la Transilvanie & du Roïaume de Hongrie

,
8c recon-

noillent pour Préfet Apostolique le Provincial qui fait sa de-

meure à Consfcantinopîe, 6c eil souvent Vicaire du Patriar-
che pour les Latins. Leur Procureur Général en Cour de
Rome ne laisse pas d'avoir place dans les Chapelles Papales,
quoique celui des Observans s'y trouve aulli : il y prêche
devant le ) ape 8c les Cardinaux le second Dimanchede l'A-
vent. Ils ont aussi toujours un des leurs qui est Consulteur
du saint Office. Ils ont des Chaires de Theologie dans les
Universités de Bologne, de Padouë, dePavie, de Rome,
de Peroule

,
de Macerata

,
de Turin, de Ferrare 6c d'Ur-

bin, & de célébres Colleges à Rome
,

à Bologne, à Assise, à
Padouë

,
à Naples, à Melida 6c à Prague. Enfin ils ensei-

gnent à Rome l'Histoire Ecclesiastique dans le College de la
Sapience, 6c ils y ont une Chaire de Theologie positive

y
mais ils ne les pcifedent pas de droit. Leur habillement con-
siste en une robe de serge grise serrée d'une petite corde
blanche, avec un petit capuce attaché à une grande mozette
ronde pardevant

,
se terminant en pointe par derriere, 8c

quand ils sortent, ils ont un chapeau gris. Ils ont les mêmes

armes que celles de tout l'Ordre de saint François.
Dominic de Gubernatis

,
Orb. Scraphic. T01JJ. 77. lib. 9.

Fortunat. Hospites, Antiqui riras Franciscana
,

6c Gabriel
Faber, Specul, Francisc. Religion.
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CHAPITRE XXIII.
Des Freres Mineurs Conventuels Reformés

A PKR's que le Concile de Trente eut permis à tous les
Reguliers

,
même aux Mandians ( exceptéceux qui

le diloient rreres Mineurs de 1 Oblervance & Capucins )
de pouvoir posséder en commun ,les Conventuels dans leur
Chapitre Général qui se tint l'an 1565. firent desOrdonnan-
ces & desReglemens pour maintenir l'Ordre dans sa pureté,
conformément à leurs privilèges, & les firent approuver la
même année par le Pape Pie J V. mais comme il y en avoit
beaucoup parmi eux qui étoient portés au relâchement,
ces Ordonnances ne furent gueres suivies

:
c'est pour-

quoi Pie V. l'an 1568. voulant empêcher les abus qui se
commettoientpat mi eux au sujet de la pauvreté, donna une
Bulle au mois dejuin de la même année,par laquelle ce Pape
priva tant les Supérieurs que les Inferieurs de tout ce qu'ils
possédoient en particulier, révoqua toures les dispenses 8c
permissions qui pouvoient leur avoir été données,de retenir
des maisons

,
des fermes & des terres, sous prétexte d'infir-

mité
,

de vieillesse, d'assister leurs pauvres parens ,
de ma-

rier leurs sœurs
, ou autres choses semblables,ordonnant

au Général de s'emparer de toutes ces choses, & de les appli-
quer à l'usage commun ,

auquel il prétend qu'il se soûmette
lui-même, lui défendant comme aussi atout autre Supé-
rieur de manger en particulier hors du Refe&oire

,
d'avoir

des chambres séparées du Dortoir, & de souffrir que les Re-.
ligieux s'attribuent rien en parriculier, prétendant pour cet
effet qu'ils soient pourvus de tout ce qui leur est nécessaire
pour les vêtemens & le vivre, & cela des bièns du Couvent
& par ordre du Supérieur auquel réciproquement ils sont
obligés en vertu de cette même Bulle, de porter dans l'espace
de 14. heures tout ce qui leur est donné par présent. oupar
legs, soit argent ou autres choses

,
lesquelles il veut or-

donne que le Supérieur remette entre les mains du déposi-
taire^fîn qu'elles soient distribuéesà celui à qui elles ont été
données,sélon que la nécessité le requierera. Enfin cenontife
voulant prévenir les fâcheuses suites que pourroit avoir l'a-

F R y r, il 1
MiNIURS
CONVEN-
TJtLS Rl„
FORMES.



varice des Superieurs, leur défend par cette même Bulle die
prendre eux-mêmes l'administration des biens des Mona-
steres

,
qu'il veut être remise entre les mains de ceux qui

sont nommés pour cet effet par le Général. Les Conventuels
aïanttenu leur Chapitre Général dans le même tems, on y
lut la Bulle du Pape

,
& pour se mieux conformer aux in-

tentions de sa Sainteté
,

ils firent des constitutions nouvelles
qui furent approuvées par le même Pontife par un Bref du
premier Août de la même année

}
& imprimées ensuite à

Bologne.
Quelques-uns fondés sur cette Bulle

, ont prétendu que
la Congregation des Conventuels Reformés avoit été in-
stituée par ce saint Pape, mais à tort : car outre qu'il ne s est
point formé de nouvelle Congrégationou Réforme de Con-
ventuels sous sonPontificat,il est certain que les Ordonnances
qu'il fit par cetteBulle regardoient tout le corps des Conven-
tuels engénéraL LeonX.avoit déja acordé long-tems aupara-
vant à quelquesReligieuxConventuelsla permission de pou-
voir former une reforme particuliere,àcondition qu ils diffe-
reroient dans l'habillementdes Reformés del'0b[ervance r
mais l'on ne sçait ni le tems,ni de quelle manierecette Con-
grégation fut érigée

,
personnen'en aïant.donne l 'histoire,

Celle dont nous allons parler ne commença que sous le Pon-
tificat de Sixte V. Nous rapporterons ce que le Pere Domi-
nique de Gubernatis en a écrit qu'il a tiré

, à ce qu 'il dit):
des Chroniques de la Province de Palerme des Peres de l E-
troite Observance

,
composées par le Pere Pierre de Pa-

lerme.,
La Congrégation des Ermites qui avoit été instituée par

Jerôme de Lanza pour pratiquer à la lettre & dans toute
sa pureté laRegle de saint François, aïant été suppriméepar.
Ie Pape Pie IV. l'an 1561- comme nous avons dit dans le
Chapitre XXII.'& les Religieux de cette Congrégation
aïant été dispensés des austerités ausquelles ils s étoient en-
gages

>
avec permission de pouvoir passer dans d autres Or-

dres 5
il. y eut néanmoinsparmi eux quelques zélés qui aïant

été auparavant Religieux Conventuels
,

& voulant re-
prendre leur premier état sans en suivre les dereglemens il

commencèrent une Réforme particuliere séparée des autres.
Conventuels. Les principaux furent Antoine Calascibate

Bonaventure:



Bonaventure de Partanne, Martin de Tauromine, & An-
dré de Novelle j cette Réforme s'étendit en Italie

,
où ces

Religieux obtinrent des Maisons en Sicile
, en Lombardie,

& dans l'Etat Ecclesiastique sans aucune opposition des.
Conventuels

>
ils y resterent quelque tems sans même oen-

ser à demander au saint Siège la confirmation de leur Ré-
forme j mais aïant été inquietés par les Capucins au sujet de.
la couleur de l'habillement, & ensuite par les Evêques 6c
les Ordinaires des lieux où leurs maisons étoient sttuées, sur
ce qu'ils n'avoient pas été approuvés du saint Siége

,
ils fu-

rent obligés d'y avoir recours ,
& obtinrent du Pape Sixte.

V. une Bulle en date du mois d'O&obre de l'an 1587. par
laquelle il confirma leur Réforme, & leur permit 1 o.de tenir
des Chapitres dans chaque Province & d'y élire des. Cufto-
des

,
dont l'Office ne devoit durer qu'un an ,

& qui quoique:
sous l'obëïttancedu Général & des Provinciaux des Conven-
tuels

,
devoient avoir le même pouvoir suries Reformés

»
que les Provinciaux sur les Religieux de leurs Provinces.
20. D'avoir un Syndic dans chaqueMaisonconformément 'Z-.

l'Ordonnance de Nicolas III. pour avoir soin des affaires
temporelles. 30. De faire de nouveaux établissemens

,
& de

recevoir dans leur Réforme les Conventuels qui en au-
roient obtenu la permission de leur Général, avec détentede-
recevoir les Religieux des autres Ordres. Et afin que ces-
Réformés sussent toujours unis avec les Conventuels

,
Se

qu'ils ne fissentensemble qu'un même corps, sous un même.
Général &les mêmes Provinciaux

, ce Pontife ordonna par
cette même Bulle, qu'ils marcheroient sous une même croix
dans les Procédions

:
enfin voulant prévenir les. difficultés.

qui pourroientfurvenir au sujet de l'habillemenr,ilvoulut en.
prescrirela ferne Se la qualité, qui devoientconsisber en.
une étoffe vite & grossiere de couleur cendrée. Le Capuce
devoit être en forme de grand Camail

, avec la tetiere en-
rond.séparé de la tunique.Ils devoient êcrenuds pieds ils
avoient le choix de porter des soques de bois ou des sandales
decuir.

Les Conventuels Réformés aïant obtenu cette Bulle si 'rent7
de nouveaux progrès, & augmentèrent le nombre de leurs
Couvens par ceux de Pierre de Pesaro Italien de nation âc-
Profés de la plus étroite Observance des Déchauil',-s en,



Espagne qui étant venu en Italie dans l'esperance d'y faire
plus d'ouvriers Evangeliques pour envoïeraux Millions des
Philippines ,de la Chine èc autres païs où il avoit été em-
ploie

, & aïant obtenu pour cet effet plusieurs Couvens
dans lesquels après avoir introduit sa Réforme il recevoit
non seulement les Séculiers à l'habit & à la profession Reli-
gieuse

,
mais encore les Religieux de quelque Ordre qu'ils

fussent, & tout cela sans la permission du saint Siège, en fut
enfin châtie aussi-bien que ses Religieux

5 car le Pape en
aïant été averti, casia ôc annula les professions de ceux qui
avoient été reçus dans ces sortes de Couvens qu'il donna

aux Conventuels Réformés qui gardoient la Regle de saint
François dans toute sa pureté

,
donnant permiilion à ceux

qui y avoient fait profession & qui avoient été auparavant
Religieux de quelque autre Ordre

,
de retourner à leur

premier Ordre ou d'entrer parmi les ConventuelsRéformés

en recommençant leur profelîion,& aux autres qui n avoient

pas été Religieux avant que de prendrel'habit des Déchaus-
sés

,
de palier aussi chez les Conventuels Réformés,ou dans

un Ordre plus austere en recommençant leur Noviciat Se

leur profession.
Pendant que ces Conventuels faisoient ainsi du progrès

en Italie & s'étudioient à pratiquer la Réglé de saint Fran-
çois avec beaucoup d-'exaâitude

,
ils furent de nouveau in-

quietés par les Capucins au sujet de leur habillement.
Gregoire XIV. par une Bulle du 6. Juillet 1591. leur dé-
fendit de porter des habits semblables à ceux des Capucins,
& ordonna que leur habillement seront de couleurcendrée,
que leur capuce seroit rond

,
qu'ils porteroient des man-

teaux longs comme les autres Conventuels,5cqu'ils auroient
dessus le manteau & non dessous

, une mo/u<îte ou camail
long & large, ce qui fut confirmé par le Pape Gregoire XV.
l'an 1621. Ces Religieux aïant reçu dans la suite plus de
Freres Convers que de Prêtres

,
& aïant peu de Religieux

capables de les gouverner ,
Urbain VI.l I. les supprima l'an

1616. &leur permitde passer chez les Capucins ou chez les
Peres de l'Observance ,tant dela Famille que Réformés,

pour y être reçus tant à l'habit qu'à la profession sans faire

un nouveau Noviciat
,

& donna aux Conventuels toutes
les Maisons qu'ils avoient & les biens qui pouvoient leur



appartenir. Le Pape ne supprima pas néanmoins leur Mai-
£On de Naples

, permettant à ceux qui y étoient de famille
d'y demeurer sous l'obéïssance du Général des Conven-
tuels

5
mais il leur défendit de recevoir des Novices. Il appli-

qua la Maison qu'ils avoient à Rome sous le titre de saint
Antoine à Capo le Cafe avec toutes ses dépendances au pro-
fit de la Chambre Apostolique

, & quelque tems après il la
donna aux Capucins.

Quoiqu'Urbain VIII. n'eût réservé que la. Maison de
Naples

, ces Conventuels Réformés se maintinrent néan-
moins dans les Maisons de Lici, Grumi, Ripalda &; Calda-
rola dans lemêmeRoïaume,oùils pratiquèrent toûjours leurs
Observances

,
& obtinrent l'an 164-5. du Pape Innocent X.

un Visiteur Général j & aïant fait ensuite des Statuts pour le
maintiende leur Réforme, du consentement de quelques Su-
perieurs des Conventuels, ils furent approuvés l'an i657.
par le Pape Alexandre VII. & confirmés par Clement IX.
l'an 1667. Mais nonobstant ces approbations & confirma-
tions

,
les Conventuels qui vouloient avoir les Maisons de

ces Réformés obtinrent par un Décret de la Congregation
des Reguliers du 15. Novembre 1668. la suppression entiere
de ces Religieux

3 ce qui fut confirmé par un Bref de Cle-
ment IX. de l'an 1669. par lequel ce Pontife accorda aux
Conventuels ces quatre Maisons de Lici, Grumi, Ri-
palda

,
& Caldarola, permettant aux Réformés de passer

chez les Conventuels ou dans un Ordre plus austere, 8c en'
cas qu'ils ne le fissent pas dans le terme de deux mois

»

il or-
donna aux Evêques & aux Ordinaires des lieux où leurs
Maisons étoient situées de les contraindre d'en sortir,& après-
leur avoir fait quitter l'habit de la Réforme de les obliger
de prendre celui des Conventuels & de demeurer avec eux;
sous peine d'Apostasie

,
s'ils les quittoient. CependantCIe....

ment IX. aïant donné la même année aux Religieux Dé-
chauités dela plus étroite Observance de saint Pierre d'Al-
cantara le Couvent de Naples que le Pape Urbain VI IL
avoit reservé par sa Bulle,les Réformés Conventuels aime-
rent mieux passer chez eux que chez les Conventuels

,
& à

la sollicitation du Vice-Roi de Naples
,

le Pape donna aussi.

aux mêmes Déchaussés les quatre Couvensdontnous avons
parlé. & dont les Conventuelsn'avoient pas encore pris pgf.,.



sessïon : 1 on en ht une Cultodie qui tue enluite erigée en
Province par Clement X. tous le titre de saint Pierre d'Al-
cantara des De'chauiïes de saint François de la plus étroite
Observance, dont les Constinitions particulières à cette
Provincefurent imprimées à Naplesl'an 1675. Ainsi la Con-
gregation des Conventuels Réformés fut entièrement sup-
primée.

Dominic. de Gubernatis, Orb. seraphic. Tom. I.I. lib. 9. &
Bullar. Roeian.

Chapitre XXIV.
Des Freres Mineurs Capucins.

Q U0 1 qu E les Capucins soient redevables de leur com-

*

mencementà Matthieu de Bassi;cependantle Pere Za-
• A 1 • r\ 1 /-v 1 1 - r - 1 • 1charie overus nnale de cet Urdre iuiretuic le titre ae

Fondateuraussi bien qu'au Pere Loiiis de Fossembrun
, au-

quel il avouë néanmoins qu'on auroit pu donner le nom de
Pere & de Propagateur de cet Institutpar rapport aux peines
&aux travaux qu'il a soufferts dans I ere&ion de leur Con-
gregationjles raisons queceeAuteur apporte pour leur refu-
ser ce titre,c'est que quoique le premier ait été l'inventeur du
capuce long &. pointu

, ou pour me servir de ses propres ter-
mes, du capuce quarré & piramidal, il n'a pas été l'Auteur
de leur Réforme, & que quoique le second y ait beaucoup
t-ravaillé & tenu les premiers ChapitresGénéraux dans le[-
quels on dressa les Statuts de l'Ordre, il n'est pas l'inventeur
du capuce piramidal, en sorte que si l'on veutcroirecet
AnnalHte,cette Réforme n'est point un ouvrage de lamain
des hommes

,
Dieu seul en a été l'Auteur & le Pere : Deum

ipium ab incunabulis AuBoremô*patremfortita efi. Cet Or-
dre n'a point eu de Fondateur sur la terre ,

il s'est étendu
sans Propagateur

,
& les Capucins sont comme Melchise-

dech, sans pere, ni mere, ni genealogie, tout y est merveil
-

leux & digned'admiration
,
dit encore le même Auteur

: En
ordinem fine parente getiitum

,
absque Propagatore diffufum,

ac vélut aiterum Melcbisedech ( ut ait Apofiolus ) fine patre ,
fine matre ,

fine genealogia admirabilem
, & voici comme il

rapporte ces merveilles.

FllIRES
MINEURS
CAPUCINS.

Borerius,
Apparat,ad
de Id. Ca-
fucin. n.?!.

ïbïi.n- 70.







Matthieu, lurnomme de Balii, a cause dulieude sa naiï-
sance dans le Duché d'Urbin

,
après avoir porté l'habit de

l'Ordre de saint François parmi les Obiervans, étant de Fa-
mille au Couvent de Monte Falco

,
& aïant entendu dire à

un Prêtre Religieux de la même famille
, que l'habit que

portoient les Observans n'étoit pas le veritable habit ds
l'Ordre

,
pria ce Pere de lui tracer la forme du veritable ha-

bit que saint François avoit porté
:

celui ci lui dessina un
habit auquel étoit attaché uncapuce fort long & pointu,donc
Matthieu fut si charmé qu'il prit la resolution d'en porter un
semblable. Il fut confirmé dans cette pensée par plusieurs
apparitions

,
dit encore Boverius., dont la premiere fut de

saint François qui se montra à lui avec un capuce semblable.
La seconde fut de Jesus- Christ même sous la figure d'ua
pauvrequi étant presque nud toucha si fort le cœur de Mat-
thieu,quedécousant une des pieces de son habit & la lui aïant
donnée

,
il disparut en même tems : ce qui lui fie connoîcre

qu'un pauvre en devoit suivre un autre, & une voix du Ciel
s'étant fait entendre à lui qui lui commandoit d'observer la
Réglé de saint François à la lettre

,
il n'en fallut pas davan-

tage pour le déterminer. Il prit aussi tôt une vieille tunique
à laquelle il attacha un capuce quarré pareil à celui que ce
Prêtre luiavoit dessiné & conforme, à ce qu'ildisoit, à celui

avec lequel saint François étoit representé dans un tableau
à Assise

,
& aïant pris le tems que les Religieux étoient la nuit

dans le plus profond sommeil,ilsortit furtivementduC,ouvent
&alla droit à Rome

,
où il fut introduit à l'audience du Pape

par un AngesoL1s la figure d'un Gentilhomme
,

qui disparue
aussi-tôt dans la chambre du Pape

,
sans que le Pontife le vît.

Clement V11. quigouvernoitalors l'Eglise
,
fut surprit de

voirà ses pieds un homme qui étoit entré dans sa chambre
sans qu'il en eût été averti. Il en demanda la raison àMatthieu
qui lui aïant fait connoître le Mystere& lui aïant demandé !a
permilllon de porter un capuce quarrécomme étant le verita-
ble habit que devoientporter les Freres Mineurs, à ce qu'il
prétendoit, le Pape lui accorda sa demande

,
lui permettant

de vive voix & à ceux qui voudroient porter un pareil ha-
billement de demeurer dans des Ermitages pour y vivre a
la maniéré des Ermites 6c de prêcherpar tout, à condition
qu'ils se presenteroient une fois tous les ans.au MiniftrePro-



vincial des Freres Mineurs de l'Observance dans leur Cha-
pitre en quelque endroit du monde qu'il fûtasTemblé. AinsL
ce fut l'an i6z5. que selon Boverius

,
la veritable forme de

l'habit de saint François futrétablie, & c'esi ainsi qu'il décrit
l'établissement de l'Ordre des Capucins

,
qui sélon luiavoit

été prédit plusieurs années auparavant.
Mais Luc Wading & Dominique de Gubernatis,quipré-

tendent que Boverius
,

dans ses Annales des Capucins
,Bzovius dans celles de i'Eglise,se sont fondés pour rapporter

de pareils faits sur ce qu'en a écrit Marc de Lisbonne,font
remarquer que cet Auteur dit seulement que Matthieu de.
Bassi animé d'un esprit de ferveur & du zele de la pauvreté»,
aïant vil saint François representéavec un capuce pointu

, en
fit un semblable l'an 1525. & qu'il commença la même année.
à marcher avec cet habillement & les pieds nuds j mais.
qu'aïant été inquieté au sujet de cette nouveauté

,
il alla,

trouver le Pape Clement Vil. qui lui permit & à un Com-
pagnon seulement de porter cet habillement. C'c st ainsi que
Marc de Lisbonne rapporte la chose en peu de mots , avec,
plus d'apparence de verité

,
dans ses Chroniques qui furent.

imprimées pour la premiere fois en langue Portugaise l'an
1588.traduites en Espagnol l'an 1)90.&en Italien l'an 155)1.
& dans toutes ces éditions il n'y est parlé de Matthieu de
Bassi que dans les termes que nous avons rapportés. Mais,
l'an 1598. il parut à Venise une quatriéme edition de ces
Chroniques en Italien

, où l'on a augmenté plusieurs Cha-
pitres qui regardent les Capucins & en particulier Matthieu
de Bassi, dont on fait un Thaumaturge. Je laisse au le&eur
à juger ce qu'il voudra de tontes les merveilles dont Bove-
rius a rempli ses Annales

,
ausquelles peu de gens ajoûte-

ront foi,& je continuerai à rapporter le progrès de cet Ordre
en suivant cet Auteur dont je ne m'éloignerai que dans les,
choses qui paroi{fentpeu conformes à la vérité

,
telle qu'est

L'Histoire du Charbonnierqui, selon lui, aïant rencontré
Matthieu de Bassi qui alloit à Assise visiter le tombeau de
saint François lui donna un ancien seau de cuivre qu'il
avoit trouvé, sur lequel étoit representé un saint François
avec un capucepareil à celui qu'il portoit

, ce qui est une de...

ces fables quel'Inquisition de Rome fit retrancher l'an 1651^
des Annales de.cet Auteur-



Matthieu de Baiii aiant donc ontenu au Pape Clemenc
VI1. la permission de porter le capuce quarré 6c de prêcher
par tout, 6c aïant satisfait à ses devotions à Assise, alla dans
Ja Marche d'Ancone pour y prêcher la parole de Dieu àces
peuples qui étoient si simples 6c si ignorans que n'étant pas
accoutumés de voir un capuce pareil au sien ils. le trafte-
rent d'abord avec mépris 6c le regarderent comme un in-
censé. Il eut bien tôt un Compagnon, ce fut François de
Cartocette qu'il avoit vu dans unErmitageen allant à Rome,
6c qui attendoit son retour avec impatience afin qu'il lui
taillât un capuce pareil à celui qu'il portoit 6c qu'il pût l'ac-
compagner dans les Millions; mais Matthieu se contentant
pour lors de lui donner son capuce,le laissa encore quelque
tems dans cet Ermitage & alla seul continuer ses prédica-
tions. Le tems du Chapitre de la Province d'Anconné ap-
prochant

,
il y alla pour obéir aux Ordres du Pape qui lui

avoit commandé de se presenter au Chapitre des Obser-
vans une fois l'an. Il croloit y être reçu favorablement par
Jean de Fano qui en étoit Provincial, mais celui ci sçachant
qu'il étoit sorti furtivement de l'Ordre

,
le traita comme

Apostat 6c le fit mettre en prison.Un traitement si peu atten-
du 6c si opposé à l'inclination que Matthieu avoit pour la li-
berté lui sir chercher tous les moïens de se la procurer.
Celui qui lui parut lepluspromt 6c le plus efficacefut d'im-
plorer par le moïen d'un Religieux qu'il mit dans ses inte-
rêts le secours de Catherine Cibo Duchesse de Camerin

>

ce qui lui réunit comme il s'en étoit flaté. Car soit que cette
Princesse le connût auparavant ,

soit qu'elle se laissât atten-
drir par le recit qu'on lui fit de l'affiiélion où se trouvoit
un homme consacré au scrvice de Dieu

,
elle en écrivit en

termes très forts au Provincial, qui ne croïant pas devoir
s'opposer à la volonté d'une niéce du Pape, aima mieux se
désister de endroit 6c lui accorder sa demande. Matthieu de
Bassi aïant ainsi obtenu sa liberté

, ne songea plus qu'à se
joindre à François de Cartocettepour commencer à étendre
sa Réforme

3 mais il ne lui fut pas d'un grand secours,caril

mourut l'an 1526. 6c Louis de Fosïembrun prit sa place. Ce-
lui ci avoit faitaussi profession chez les Oblervans

,
6c aïant

demandépermission à son Provincialde se joindre àMatthieu
de Bassi)il la lui avoit refusée. Loüis de Foslembrun 1 aïant
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menacé qu'il iroit trouver Matthieu sans son obedience,il sur
mis en pri(on,d'où il sortit néanmoins quelques jours apres.
Il avoit aussi un frere dans l'Ordre appellé Raphaël

,
qui

n'étoit que Laïc qui voulut se joindre à lui. Sur le refus du
Provincial, ils s'adreiterent au Général qui étoit pour lors
François Quignonez qui fut ensuite Cardinal. Il approuva
leur dessein & leur conseilla d'attendre encore un peu de

tems j mais ceux-ci impatiens de l'executer
, eurent recours

au Cardinal Proteéleur qui leur témoigna aussi approuver
leur zele, & leur dit que la volonté du Pape étoit que les af-
faires qui concernoient la Réforme sussent gerées par les

Supérieurs. Les deux freres encore plus impatiens sur cette
réponse

,
résolurent à quelque prix que ce fùt d'avoir un

capuce semblable à celui de Matthieu de Bassi
,

ils en firent
faire chacun un ,

l'attacherent à leur robe & fortircnt secre-

tement du Monastere pour aller trouver Matthieu de Bassi
,

avec lequel ils eurent plusieurs Conférences. Louis de Fos-
sembrun fut d'avis qu'ils allaient tous trois trouver la Du-
c'hdlede Camerin pour lui demander des Lettres de recom-
mandation auprès du Pape- Ce dessein fut approuvé, la Du,
chesTe leur en donna, Se Louis de Fossembrun avec son frere
allèrent à Rome & demanderent àClementVI .qu'il lui plût
confirmer par un Bref Apostolique l'ancienne forme de 1 ha-
bit de S. François qu'il avoit accordée de vive voix à Mat-
thieu de Bassi,& qu'il leur permît aussi de le porter. Le 1 ape
aïant égard à la recommandationde la DucheflTe de Came-
rino les reçut favorablement & les envoïa au Cardinal PuciQ
Grand Penitencierqui leurfit expedier unBrefde laPenitcn-
cerie au mois de Juin l516. par lequel il permit à Matthieu
deBaffi, Loiiis & Raphael de FosTernbrunpour le repos de leur
esprit

,
de se retirer dans quelque Ermitage pour y vivre en

Ermites & de conserver toujours leur habit, après en avoir
demandé la permission à leur Supérieur

> encore bien qu'il ne
la leur accordât pas. Louis & Raphaël presenterentce Bref

au Provincial de la Marche d'Ancone
,

qui bien loin d 'y
avoir égard

,
alla à Rome pour le faire révoquer i mais ne

Taïant pû obtenir,il demanda un autre Bref à la Penitencerie
pour procéder contre quelques ApoftatSjCe qui lui fut ac-
cordée & (n vertu de ce Brcf qu'il n'avoit postulé que dans
l'intention de s'en servir contre Louis de Eoirembrun & soa

fr.ere



frere,il chercha tous les moïens pour se saisir d'eux
5 mais ils

évitèrent ses poursuites & se retirerent dans l'Ermitage des
Grottes proche Maisacio,chez les Camaldules, qui les reçu-
rent avec beaucoupde charité. Le Provincial sçachant qu'ils
y étoient

,
envoïa des Archers qui se saisirent de Loüis de

Foflembrun ; mais en aïant appelle au Legat du Pape dans
la Marche d'Anconne

,
il y fut conduit & mis en liberté par

ce Prélat, après qu'il eut vu le Bref qu'ils avoient obtenu
de la Penitencerie. Le Provincial continuant toujours ses
poursuites

,
les deux freres allerent dans un autre Ermitage

de Camaldules, où on vint encore pour se saisir d'eux ; mais
ils se sauverent & se retirerent l'an 1517. sur une petite mon-
tagne proche Fosïembrun

,
où ils furent visités quelque tems

après par Matthieu de Bassi & un autre Compagnon qui
s'étoit joint à lui. Ils furent tous quatre d'avis que pourse
mettre à l'abri de la persecution de ce Provincial, ils auroient
encore recours à la Duchesse de Camerinopour obtenir par
son credit une Bulle en leur faveur qui les soumettroità 1'0-
béi'ffancedes Conventuels. Mais commec'étoit dans le tems
que la ville de Rome fut prise & saccagée par les troupes de
l'Empereur Charles V. qui retinrent même le Pape prison-
nier dans le château saint Ange

,
n'y aïantpas moïendans un

tems si fâcheux de poursuivre leur dessein
,
la Duchssïe pria

le Duc de Camerinoson mari d'accorder à ces bons Ermites
une demeure dans son Palais

, pour les mettre à l'abri des
poursuites du Provincial, qui écrivit plusieurs fois inutile-
ment au Duc & à la Duchessepour les prier de ne leur point
donner de retraite

>
& enfin par leur crédit ils furent reçus

sous l'obéïssance des Conventuels en qualité de Freres Ermi..
tes Mineurs l'an 1517. mais comme ilfalloiten avoir la con-
firmation de Rome, Loüis & Raphael de Fossembrun y re-
tournerent l'année suivante, & le Pape par une Bulle du 13.
Juillet 1518. approuva l'union qu'ils avoient faite avec les
Conventuels

,
& leur permit de porter un habit avec un ca-

puce quarré, de recevoir en leur compagnie toutes les per-
Tonnesqui voudroientprendre leur habit, de porter la barbe
longue & de demeurer dans des Ermitages

, ou en d'autres
lieux, & d'y mener une vie austere & érémitique. Au retour
de ces deux freres à Camerino la Bulle fut publiée par l'E-
vêque, & ainsi l'Ordre des Capucms.quifurent ainsi appel-



lés à cause de leur capuce, commença l'an 1518.
Il y avoitprès de Camerino une Chapelle dediée à saint

Christophle
,

à côté de laquelle étoit une petite maison où
demeuroit le Prêtre qui la deflervoit. Ce fut là que Loüis
de FosTembrun & ses compagnons ,

s'étant accommodés

avec ce Prêtre,établirentleur premiere demeure
5
mais com-

me ce lieu étoit trop petit, & qu'ils recevoient tous les jours
de nouveaux compagnons qui vouloient embrasser leur vie
érémitique, la Duchessede Camerino leur fit avoir un Cou-
vent de l'Ordre de saint jerôme

,
presqueabandonnéà Col-

menzono,éloigné d'environ une lieuë de Camerino. Cinq
Religieux de l'Observance s'associerent d'abord à eux ,

&
il y eut plusieurs personnes qui renonçant aux vanités du
monde leur demanderent aussi l'habit

:
de sorte que leur

nombre s'étant encore augmenté, Loüis de FosTembrun fie
bâtir un autre petit Couvent à Mont-Melon

,
dans le terri-

toire de Camerino. Le Grand nombre de conversions que
les Capucins faisoient par leurs prédications

,
& le secours

qu'ils rendirent au peuple dans la maladie contagieusedonc
l'Italie fut affligée la même année 1518. & qui emporta leur
principal Bienfaiteur le Duc de Camerino

,
leur attira une

estime universelle. Leurs Couvens de Colmenzono & de
Mont-Melon ne furent pas encore suffisans pour contenir
toutes les personnes qui se présentoient pour entrer dans leur
Congrégationj c'eH: pourquoi Loiiis de FosTembrun à qui
la Bulle du Pape avoit été adressée & à son frere R.aphaël,
sans qu'on y eût fait mention de Matthieu de Bassi, en bâtit
deux autres l'an i5ig. l'un à Alvacina dans le territoirede
Fabriano

,
& l'autre à FosTembrun dans le Duché d'Urbin.

Ces Monasteres se bâtissoient à peu de frais
3

il ne falloit ni
pierre,ni chauxcimention secontentoit de bois Sedeboue,
& tout n'y ressentoit que la pauvreté

:
ainsi ces deux Cou-

vens furent achevés en peu de tems. Loiiis de FosTembrun
assembla ensuite le premier Chapitre à Alvacina au mois
d'Avril, où se trouvèrent douze Peres choisis entre les au-
tres ,

& Matthieu de Bassi y fut élu pour premier Général,
sélon ce que disent les Annales des Capucins j mais ce ne
fut qu'un Vicaire Général sournis au Général des Conven-
tuels

5 car dans les premieres Constitutions dont nous allons
parler, il n'y est fait mention que des Vicaires Généraux,







n aïant commencé à avoir un Général que l'an 16 ig.&érallt
obligés de marcher aux Procédons sous la Croix des Con-ventuels dans les lieux où il y en avoir, & sous celle de la Pa
roilTe dans les lieux où il ne se trouvait point de Conven-Pa-

tuels :ce qui dura jusqu'en l'an 1617. qu'on leur permit d'al-
ler sous leur croix particulière.

Matthieu de Bassi aïant donc été élu Vicaire Général, ondresla des Constitutions pour maintenir l'ObservanceRe-guliere parmi les Capucins. Elles ordonnoient que l'on di-
roit I'OflÎce Divin sans notes ni chant, Matines à minuit,
selon l'ancienne coutume de l'Ordre,& les autres Heures se-
Ion le tems propre s que dans les lieux où il y auroit plu-
fleurs Eglises

,
& où les Séculiers pourroient entendre faci-

lement l'Office des ténébres dans la Semaine-Sainte, les Ma-
tines ne se diroient pas après Complies, mais à minuit;qu'on
ne diroit qu'une Mesle tous les jours dans chaque Couvent,
àJaquelle les autres Prêtres affisieroient) les Supérieurs ne
pouvant les obliger de la dire qu'aux Fêtes solemnelles

, &
dans des tems de nécessité

,
& qu ils ne recevroient aucuneretribution pour ces Messes. L'on y marqua les heures de

l'Oraison Mentale le matin &le soir
,

les jours qu'on devoit
prendre la discipline

,
& celles du silence. On ne dévoie

servir à table qu'une sorte de viande avec le potage, & les
jours de jeûne on y pouvoit ajoûter une salade cuite ou
crue. Si quelque Frere vouloitse priver de viande oulde vin,
les Superieurs ne pouvoient pas l'empêcher, & ils ne pou-voient pas non plus les empêcher de jeûner au delà de cequi étoit porte par la Réglé, pourvû qu'ils le fissent sans
s'incommoder. Il leur fut défendupar ces Constitutions de
quêter dela viande, des œufs & du fromage

: que si on leur
en offroit volontairement, ils en pouvoient recevoir

>
mais

jamais en demander.Toutes provisionsleur furent interdites,
& l'on bannit des caves, les muids

,
les tonneaux & autresvases à mettre le vin j on leur défendit aussi d'entendre les

Confessions des Séculiers:on leurordonna d'aller à pied dans
les voïages. L'usagedes calottes & des chapeaux leurfutôté,
& ils ne devoient jamais manger de viande les Mercredis.
On y recommanda la pauvretédans les ornemensde l'Egli-
ie : on y défendit l'or

>
l'argent & la soïe ; les pavillons des

Autels devoient être simples 6c de laine , & les Calices d'ér



tain. Les Vicaires Généraux
,

Provinciaux & Custodes
pouvoient être confirmés dans leursOffices au tems des Cha-
pitres,&s'ils ne s'en acquittoient pas bien, on les pouvoit dé-
poserjmaisle Vicaire Général ne pouvoit être confirmé que
tous les trois ans, & les Provinciaux tous les ans, aussi bien

que les Gardiens.
Ces Constitutions ne furent publiées que l'année suivante.

Elles furent changées en quelques choses & plus étenduës,
dans un Chapitre général qui se tint à Rome l'an 1536. 8C

enfin l'an 1575. elles furent augmentées de quelquesDecrets
du Concile de Trente, & de quelques autres qui avoient été
faits par les Souverains Pontifes, & qui regardoient la dif-
cipline Réguliere. Matthieu de Bassî, qui comme nous avons
dit, avoit été élu Vicaire Général dans le Chapitre où ces
premieres Constitutionsavoient été dressées

, renonça deux
mois après à cette Charge

,
& on lui substitua Loüis de Fos-

sembrun, qui alla à Romepour avoir la confirmation de san
Flexion. Il obtint en cette ville un Couvent,qui fut celui de
Notre-Dame des Miracles

,
d'où l'année suivate ils furent

transferés à Sainte Euphemie
,
qu'ils abandonnèrent dans la.

suite pour s'établir dans un lieu plus commode. La même
année il envoïa à Naples des Religieux qui y firent un éta-
blHfemenr,&l'an 1531. Loüis & Bernardin de Rheggio, qui
quelque tems auparavant avoient eu permission d'établir
une nouvelle Réforme en Calabre

,
& avoient obtenu pour

cet effet quelques Couvens, les remirent entre les mains des
Capucins, dont ils prirent l'habit & les Constitutions. Loüis
de Rheggio eut encore en peu de tems six autres maisons

,
&

aïant envoie en Sicile Bernardin son frere pour y faire con-
noître la Réforme, il fit un établissement à Messine, & peu
de tems après deux autres à Palerme j ce qui commença à
étendre-cetteCongrégation

,
qui en 1633. établit encore de

nouveaux Couvens dans le Roïaume de Naples,& un autrc
a Ferrare.

Le nombredes Capucinsaugmentant tous les jours à me-
sure qu'ils augmentaienten Couvens, Loiiis de Foflembrun
leur Vicaire Général voulant encore dresser des Reglemens

pourtes mieux affermir cette Congrégation
,

fit venir a Rome
€s principaux d'entr'eux j mais le Pape,qui avoit dessein de
supprimercet Ordre, en aïant été averti, ordonna à tous les



Capucins de sortir de cette Ville. Ils trouverent néanmoins
tant de protecteurs auprès de ce Pontife, qu'il changea,de,
sentiment, & les y fit revenir quelque tems avant sa mort. Il
eut pour successeurPaul 111. qui Te montrant toujours fort
favorable à la Reforme

,
leur donna lieu de s'affermir da-

vantage & de faire de nouveaux progrès.
Les Capucins dont le Corps commençoit à être conside-

rable,ne voulant pas perpetuer la Supérioritédans un même
sujet,sollicitoientLoüis de Fossembrun d'airembler un Ch-l-
pitre général

5 mais lui qui avoit envie de gouverner tou-
jours,& qui ne vouloit point obéïr.nemanquoitpas deraisons
pour s'en dispenser. Cependant en aïant reçu ordre du Pape,
il ne put différer plus long- tems, & il envoïa des Lettres cir-
culaires dans tous les Couvens

:
le Chapitre se tint à Rome

l'an M35. Louis de Foffembrun esperoit qu'il seroit con-
tinué dans son Office j mais Bernardin d'Asti aïant été élu
VicaireGénéral, il se plaignit hautement de l'injustice qu'on
lui faisoit

5
il exagera l'ingratitude des Capucins, qui, félon

lui, lui avoienttant d'obligations,que la moindre reconnois-
sance qu'il en pouvoit attendre, étoit d'être continué dans
son Office. LeVicaire Général & les Diffiniteursqui avoient
été élus, s'assemblerent & diviserentla Congrégationen Pro-
vinces :

ils établirent des Provinciaux
Y

disposerent les fa-
milles des' Couvens, élurent des Gardiens & des Custodes,
& firent des Reglemens pour le gouvernement. Mais Louis
de Foirembrun ne voulut point assister à cette Assemblée,&
porta ses plaintes au Pape,auquel il demanda la convocation
d'un autre Chapitre général. LePapeordonna que l'on en cé-
lébrât un autre. Il se tint l'an 1536. en présence duCardinal
de Trani qui y présida de la part de sa Sainteté. MaisLoüis
de Foffembrun n'y fut pas mieux traité, & Bernardin d'Asti
y fut élude nouveau Vicaire Général, avec les mêmes Dif-
finiteurs

: ce qui irrita si fort Loüis de Foffembrun, quese
laissant emporter à sa passion, il dit tant d'invectives contre
l'Ordre, qu'il fut chassé du Chapitre par le Cardinal de
Trani, & Bernardin fut confirmé par le Pape

:
enfin Loiiis

de Foflembrun refusant de reconnoître le Vicaire Général,
& ne voulant point se soumettre à l'obéïssance

,
fut chassé

honteusement de l'Ordre par une Sentence que rendirent
les Supérieurs, & qui fut confirméepar le Pape.



Matthieu de Bassi n'avoit gueres l'esprit plus soûmis, il
aimoit beaucoup l'indépendance,&n'avoit quitté le Vicariat
Général que pouravoi¡ sa liberté. Ainsi étant venu auCou-
ventdeRomel'an1)37.& y aïant appris,selon Boverius, qu'il
y avoit une Bulle du Pape qui défendoit sous peine d'ex-
communication à tous ceux qui ne demeuroient pas dans les
Monasteres tournis au VicaireGénéral des Capucinsde por-
ter le capuce piramidal ; quoiqu'il en fût l'inventeur, il n'he-
sita point de couper la moitié du sien, & de secoüer le joug
de l'obéïssance en quittant les Capucins, sous prétexte de
continuer ses prédications

,
conformément à la permission

qu'il en avoit reçuë de Clement VII. ce qui, sélon le même
Boverius, est un effet de la Divine Providence

,
qui l'a ainsi

permis afin qu'on ne crût pas qu'il fût le fondateurdes Ca-
pucins.

Bernardin d'Asti étoit encore Vicaire Général,aïant été
continué dans le Chapitre Général qui se tint l'an 1538..
Etant tombé dangereusementmaladejl fitasïembler un autre
Chapitre Général à Florence la même anncÍe, afin qu'on
pût lui donner un bon successeur, & l'élection tomba sur
Bernardin Ochin, qui étoit entré dans la Congrégation en
1534. ( ce qui fait voir l'erreur de ceux qui lui ont attribué
la fondation des Capucins.) Il avoit pris d'abord l'habit chez
les Observans, d'où quelque tems après il apostasia, & se re-
tira à Perouse

,
où il s'appliqua à l'étude de la Medecine

pendant quelques années, après lesquelles touchéde repen-
tir

,
il retourna dans son Ordre, Se reprit son habit qu'il

quitta encore peu de tems après pour entrer chez les Ca-
pucins qui le reçurent avec joïe, & l'élurent enfin Vicaire
Général. Il gouverna l'Ordreavec tant de prudence

,
& fit

observer si exa&ement la Regle & la discipline Reguliere,
qu'il fut élu une seconde fois l'an 1541. dans le Chapitre qui
se tint à Naples. Il se faisoitadmirer par son éloquence, Se
passoit pour le plus habile Prédicateur de son tems ; mais il
n'avoit que de belles paroles & point de doctrine : car à
peine avoit-il appris le Latin j mais lorsqu'il parloit sa Lan-
gue naturelle , il expliquoit ce qu'il sçavoit avec tant de
grâce 8z de politesse, que la douceur & la pureté de son dis-
cours ravilToient tous ses auditeurs. Ce n'étoit pas seule-
ment le peuple qui le regardoit avec eStime, les plus grands



Seigneurs, & même les Princes souverains
,

le reveroient
comme un Saint, & lorsqu'il venoit chez eux ,

ilsalloient
audevant de lui, & lui faisoient tous les honneurs imagina.-
bles. Il ne s'étoit pas moins acquis de réputation parmi ses
Freres parle zele qu'il avoit pour l'Observance Reguliere:
il en parloit si à propos & avec tant d'ardeur, & ses dis-
cours accompagnés de l'exemple qu'il en donnoitpar la pra-
tique qu'il en faisoit, aussi bien que de toues fortes de ver-
tus , y engageoient tous les Religieux

: mais cet homme
humble en apparence s'enfla de tous ces honneurs

,
& son

espritnaturellement inquiet, inconstant 6c ambitieux
, eut

tant de complaisance pour lui- même
,

& se remplit si fort
de son merite & de sa vertu ,

qu'il osa aspirer aux plus hau-
tes Dignités de l'Eglise. Mais comme il vit que lePapen'é-
toit pas aussi persuadé que lui de sa vertu & de la grandeur
des Cervices qu'il croïoit avoir rendus à l'Eglise, il fut pi-
qué de dépit

,
d'orgueil & de colere, & ne pouvant se conte-

nir
,

il lâcha adroitement dans ses Sermons quelques paroles
qui tendoientà décrierou diminuer l'autorité du Pape. Lors-
qu'on en eut eu avis à Rome,il y fut citéjmais se sentant cou-
pable

,
il ne voulut pas y aller,dans la crainte qu'on ne lui fît

subir la peine qu'il avoit meritée;& afin de ie mettre entière-
ment à couvert des poursuites que cette Cout auroitpu faire
contre lui, il ne trouva point de meilleur expedientquede
quitter son habit de Capucin pour en prendre un Séculier,
& se refugier l'an 1541. à Geneve, où il épousa une fille de
Luques qui l'avoit suivi; mais il ensortit peudetems après,
changeant aussi souvent de lieu que de créance

:
il courut

toute l'Allemagne & toute l'Angleterre, où dans le dessein de
se faire Chef de parti, il enseignoit la poligamie& prêchoit
des nouveautés, qui bien loin de lui réiiflir, lui attirerent tant
de mépris, que ne pouvant en soûtenirla honte, il se retira en
Pologne, où il fut un peu plusconsideré. Il y semois ses er-
reurs ,

lorsque le Cardinal Commendony arriva en qualité
de Nonce du Pape Pie IV. l'an 1561. Ce Prélat que l'on peut
regarder avec justice comme un des premiers hommes de son
siécle, tant pour sa penetration & son adresse dans le manie-
ment des affaires,que pour son zele pour la Foi Catholique,
l'attaqua & obtintune Ordonnance du Senat,qui portoit que
tous les Heretiques étrangers eussentà sortir du Roïaume :



ainsi Ochin fut obligé de sortir de Pologne, 6c étant chaiie
de tous côtés,il se retiraenMoravie ou il mourut de peste dans

une extrême vieillesse, avec sa femme, deux filles & un fils
qu'il avoit.Boveriusdans sesAnnales desCapucins,dit néan-
moinsqu'il mourut aGeneveaprès avoir retrace ses erreurs.
Il en fait mêmeunMartyr:car il dit qu'Ochin à l'article de la.

mort, aïant fait venir un Prêtre Catholique se confessa à
lui,abjura publiquement ses erreurs,& que les Magistrats de
Geneve en aïant été avertis

»
le firent poignarder dans son lit.

Mais l'on doit ajouterplus de fpi à Gratiani Evêque d'Ame-
lia, qui avoit accompagné le Cardinal Commendonen Polo-

gne, qui y avoit vu Ochin
,

& qui dit qu'il mourut de peste

avec la femme & ses enfans
,

dans un village de Moravie
après avoir été chassé de Pologne

: & c'est de cet Auteur
que nous avons tiré ce que nous venons de rapporter de cet
Aposiat.

L'Apostasied'Ochin causa quelque préjudice aux Capu-
cins. On apprehendoit que le Chef étant infecté d'heréfle,
les membres ne s'en reffentiitent

:
ils furent cités devant le

Pape pour rendre compte de leur foi, & l'on parloit même
de supprimer leur Congrégation 3 mais le Pape après avoir
écouté les Supérieurs, les renvoïa dans leurs Couvens, & les
Capucins en furent quittes pour être interdits de la prédi-
cation. Le Pape leur permitnéanmoinsde tenir un Chapitre
Général à Rome ,où ils élurentpour V icaire Général Fran-
çois de Jefli l'an 1543. Deux ans après que la prédication
leur eut été interdite

,
ils furent rétablis dans cet Emploi

>

mais le Pape voulut auparavant être convaincu de leurs
sentimens touchant la foi orthodoxe

:
c'cH: pourquoi il leur

fit proposer l'an 1545. plusieurs articles ausquels ils furent
obligés de répondre :ces orages aïant été dissipes,leur Con-
grégation s'étendit toujours de plus en plus

,
dans l'Italie

seulement
: car Paul III. l'an 1537. défendit aux Capucins

de s'établir au delà des Mons & d'y bâtir des Couvens
5

mais
l'an 1573. Charles IX. Roi de France aïant demandédes
Capucins au Pape Gregoire XIII. pour leur donner des
établissemens dans son Roïaume , ce Pontife révoqua le
Decretde Paul 111. & leur permit de s'établir en France.
Ils furent reçus d'abordpar le Cardinal de Lorraine

,
qui

leur donna un petit Hospiceau village dePicpus près Paris
,qu'ils



«[Ulis quittèrent peu de tems après pour aller s'établir à
Meudon près dela même ville, & à quelque tems de là ils
furent introduits dans cette Capitale du Roïaume

,
où o»leur donna dans la rue saint Honoré un établiitement, dont

ils ont fait un grand & spatieux Couvent, où il y a ordinai-
rement plus de cent cinquante Religieux. Ils en eurent en-suite deux autres dans la même ville l'un au fauxbourg saint
Jacques, & l'autre au marais du Temple. Paul V. leur per-mit l'an 1606. de recevoir les Maisons qui leur seroient of-
fertes en Espagne

s Ils passerent même les Mers pour aller
travailler à la converlion des Infideles

,
& leur Ordre est

devenu si considerable qu'il esi presentementdivisé en plus'
de cinquante Provinces

,
& trois Cultodics ou- il y- a près de

seize cens Couvents & vingt-cinq- mille Capucins
, outre les

Missions du Bresil, de Congo
,

de Barbarie, de Grece
,

de
Syrie &c d'Egypte. Cet Ordre étoit autrefois gouverné par
un Vicaire Général qui étoit obligéde demander la confir-
mation de son éledion au Général des Conventuels encon-sequence de la Bulle de Paul 111. de l'an 1'536. par laquelle
ce Pontife les sournit à la visite & à la correction de ce Géné-
ral

,
& leur donna le titre de Capucins de' l'Ordre des Fre-

res Mineurs; mais l'an 1619. Paul V. les exemta de deman-
der cette confirmation

,
donna.le titre de Général à leur Vi-

caire Général
,

les exemta d'aller aux Processions sous la
croix des Conventuels ou de la Paroisse

, & leur permit d'y
aller sous leur propre croix: ils étoientappellés dans les corn-
mencemens Ermites

,
mais ils ont obtenu plusieurs Bulles qui

défendent qu'on leur donne ce nom.
Cette Congrégation a produit plusieurs personnes d'une

eminente vertu, & entre les autres le Bienheureux Felix de
Cantalice Frere Laïc a mérité par la sainteté de sa vie quel'Eglise lui déferât un culte public

,
aïant été misr au nombre

des Bienheureux par le Pape Urbain VIII. l'an 1615. &
canonisé l'anlyti. par Clement XI. Quelques-uns ont été
élevés aux premieres Dignités de l'Eglife^commelèPere An*
toine Barberin frere du même Urbain VIII. qui le fit Car-
dinal

, Evêque de Senigalia
,

& Grand- Pénitencier j le
Pere Joseph le Clerc du Tremblai

,
Instituteur de la.Con-

gregation des Religieuses du Calvaire
,

qui après avoir été
emploie en plusieurs négociations importantes par le Roi de



France Louis XI lrut nomme au Cardinalat par ce Prince*
mais il mourut avant que le Pape eût fait une promotion de
Cardinaux;&lePere Cassini,qui jouit présentement de cette
Dignité, à laquelle il a été élevé par Clement XI. qui gou-
verne l'Eglise depuis 1700. qu'il fut élu souverain Pontife.

Entre les personnes qui ont préféré l'humilité & la pau-
vreté des Capucins à l'éclat de leur naissance & aux avanta-
ges de la fortune, l'Italie a vu Alfonse d'Efc Duc de Mo-
denne & de Reggio)qlli,après la mort de son épouse Isabelle,
fille de Charles Emmanuel de Savoye, prit l'habit de cet
Ordreà Munich l'an 1616. sous le nom de Frere Jean-Bap-
tiste

,
& mourut dans le Couvent de Castelnuovo de Garh-

viana le 13. Mai 1644. Ilavoiteude sa femme entr'autres
enfans François d'Esfc qui lui succeda dans ses Etats

,
& le

Cardinal Renaud d'Ell Evêque de Modenne que le Roi de
France Loiiis X1V. nomma à l'Evêché de Montpellier & à
la qualité de Protecteur de son Roïaume en Cour de Rome,
ou il signala son zele dans l'affairedes Corses Cous Alexan-
dre VII. & la France a vu Henri Duc de Joïeuse Comte
de Bouchage, Pair & Marêchal de France, Chevalier des
ordresdu Roi, Grand-Maître de sa Garderobe,Gouverneur
des païs d'Anjou

,
Maine 6c Perche & ensuite de Langue-

doc, qui après s'être distingué dans les armées de sa Majesté,
se fit Capucin le 4. Septembre 1587. vingt-sixjours après la
mort de sa femme Catherine de la Valette sœur du Duc
d'Espernon,& fit profession sous le nom de Frere Ange. Il
demeura dans cet Ordre jusqu'en 1591. que son frere le
Grand Prieur de Toulouse s'étantnoïé dans le Tarn après
le combat de Villemur

,
les Seigneurs de Languedoc l'obli-

gèrent à se mettre a la tête de leurs tror pes pendant les trou-
bles de la Ligue, sous prétexte de conserver la ReligionCa-
tholique dans cette Province ; & par le credit de son frere
le Cardinal de Joïeuse, il obtint du Pape les dispenses néces-
saires. Il maintint tant qu'il put son parti dans le Languedoc
dont il eut le gouvernement &Jut un des plus zélés partisans
de la Ligue. Enfin l'an 1596.il fit son accommodementavec
Henri IV. qui lui donna le bâton de Marêchal de France.
Il avoit eu pour fruit du mariage qu'il avoitcontracté avant
qu'il fût Capucin,HenrietteCatherineDucheflede Joïeuse,
Comtessede Bouchage. Il la. maria l'an 1599. avec Henri



de Bourbon Duc de Montpensier
3 & après ce mariage,

rouché par les larmes de sa mere Dame très devote ,^8t
presle par les remords de sa conscience

,
il rentra chez les

Cap?cins,où il vécut lereste de ses jours avec beaucoup de
pieté,& mourut à Rivoli près de Turin le 27. Septembrede
l'an 16o8. âgé de quarante-six ans. Son corps fut porté à
.Paris & enterré dans le Couvent de son Ordre de la rue:
saint Honoré,où l'on voit son tombeau de marbre noir de-
vant le grand Autel. La Princesse de Montpensier sa fille
épousa l'an 1611. en secondes noces Charles de Lorraine
Duc de Guise,& mourut le 15. Février de l'an 1656. âgée
de soixante & onze ans:elle fut enterrée en habit de Capu-
cine dans l'Eglise des Religieuses de cet Ordre à Paris.

Nous ne parlerons point de tous les celebres Ecrivains
que cet Ordre a produits

3 nous nous contenterons de dire
que le Pere Yves de Paris a été un des plus grands orne-
mens de cet Ordre, où il entra après avoir brillé par son
éloquence pendant quelque tems dans le premier Parlement
de France en qualité d'Advocat

,
& qu'il travailla avec un

zele infatigable jusqu'à sa mort qui arriva l'an 1685. tant à la
conversion des Herétiques dont il a purgé une Province
presque entiere, qu'à la composition de plusieurs excellent
ouvrages qu'il nous a donnés,aussi-bien que le Pere Bernar-
din de Pequigni mort l'an 171.0. après avoir fini ses beaux
Commentaires sur les Epîtres de saint Paul

:
le Pere Atha-

naseMolé, frere de Matthieu Molé, Premier Présidentau-
Parlement de Paris & Garde des Sceauxde France,qui tra-
vailla aussi jusqu'à sa mort à la conversion des Herétiques
& des pecheurs avec beaucoup de fruit,sans parler de beau-
coup d'autres qui cndifferens païs,tantHeretiquesqu'In.fi-
deles, continuent tous les jours à donner des marques de leur
zele pour le salut des ames & la gloire de Dieu. Le Pere Za-
charie Beverius donna les Annales de cet Ordre en 1732.
mais Wading remarque qu'il s'est plus étudié à abaisser la.
famille de l'Observance ,qu'il n'a tâché d'élever la Congre-
gation des Capucins 5

c'en: pourquoi ces Annales furent
censurées par un Decret de l'Inquisition de Rome auffi- tôt
qu'elles eurent veu le jour, aulE bien que la traduétion Ita-
henne qui en fut faite par le Pere Sanbenedetti y & la levure
a'en fut permise qu'en 16s.2.. après qu'elles eurent été corri-



. gées en plusieurs endroits. Le Pere Antoine Caluze en fie

une traduction Françoise l'an 1675. & le Pere Marcel de
Pise donna l'an 167 6. un volume de la continuation des mê-
mes Annales.

Zachar. Bover. & Marcel de Pise
,

Annal. FF. Minor.
Capucinorum. Luc Wading

,
Annal. Minor. Tom. VIII. Do-

minic de Gubernatis
, Orb. Seraphic. & Silvest. Maurolic.

'

Mar. Océan.dt..tuttIgL.Religioni.ltb. 5.

CHAPITRE XXV.
Origine du Jecond Ordre de saint François, ou des Reli-

gieujes Clarissesappellées les Pauvres Dames, avec la
Vie defainte Clairepremiere Religieusede cet Ordre.

L E second Ordre de saint François est celui des' Reli-
gieuses 'Clarisres,ainsi appellées du nom de sainte Claire

qu'elles reconnoiUènt pour leur Mere
,
aïant été la premiere

Religieuse de cet Ordre qui comprend non seulement celles
qui font profession de suivre à la lettre & sans aucune mici-
gation la Regle que saint François donna à cette Saintej mais
aussi celles qui suivent la même Regle avec les mitigations
& les adouciflemens que les souverains Pontifes y ont faits.

Ce fut l'an Illl. que commença ce second Ordre par le
renoncement general que fit cette sainte fille au monde & à
toutes ses vanités pour suivre Jesus-Christ pauvre & humi-
lié, à l'exemple de saint François. Elle étoit de la ville d'As-
sise, & naquit l'an 1193. Elle eut pour pere Favorin Scijfo
d'une noble & riche famille,qui n'avoit presque produitjus-
ques làque des Généraux d'armées& pour mere Hortolune,
qui se distinguoit particulierementpar sa pieté. Claire fut
prévenue dès son enfancede la grace de jeïuisechrist,qui la
préserva de toutes les soiblesses ordinaires aux enfans de son
lexe. Lorsque sa raison se fut developée

,
elle s'adonna aux

exercices des jeûnes
,
de l'aumône

,
de l'Oraison &de toutes

les vertus. Le desir qu'elle avoit de la perfection
,

fit qu'en-
tendant parler de la vie admirable que menoit saint Fran.
çois dans son petit Couvent de la Portioncule

,
elle souhaita

de le voir,ôc de communiqueravec lui sur les moïens qu'elle
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-pouvoit prendre pour exécuter le dessein qu elle avoir de sc
consacrer à Dieu. Elle l'alla trouver avec une confidente &
lui exposa ses desirs avec des termes si pénétres de l'amour
de Dieu,que le Saint ravi de voir que la grace operoit en
elle ce qu'elle avoit déja operé en lui, la confirma dans la
resolution qu'elle avoit prise de voiler à Dieu sa virginité &
de quitter tous les biens de la terre pour n'avoir plus d'autre
héritage que Jesus-Christ. Comme Claire lui rendit ensuite
d'autres visites

,
il la forma de plus en plus selon son esprit

quiétoit un esprit de penitence,de pauvreté & d'humiliation,
& lui inspira de faire pour les personnes de son sexe ce qu'il
avoit fait pour les hommes. Ainsi le jour des Rameaux qui
tomboit au 19. Mars de l'an fin. elle parut dès la matin
avec ce qu'elle avoit de joYaux & d'habits précieux, & surie
soir elle le rendit dans l'Eglise de la Portioncule

,
où aïant

été reçue par saint François & tous ses Religieux qui l'at-
tendoient chacun avec un cierge allumé à la main

,
elle le

dépouilla de tous ses ornemens de vanité,leur donna ses che-
veux à couper, & se laissa revêtir d'un sac serré d'une corde,
comme veritables livrées d'un Dieu pauvre & humilié.
Après cette adion genereuse

,
le Saint qui ne la pouvoit pas

retirer dans son Couvent>&: qui n'a voit pas de Maison ou il
la pût loger en particulier

,
la conduisit chez les Benediftins

de saint Paul, qui la reçurent charitablementcomme une de
leurs Sœurs, jusqu'à ce qu'il plut à Dieu de lui donner une
Maison.

Cette aétion surprit toute la ville
,

ses parens en furent ex-
trêmement irrités, & firent tous leurs efforts pour la faire
revenir chez eux,ôc la faire consentir d'accepter une alliance
dont on lui avoit déja fai[ la proposition. Ils voulurentmême
user de violence & la tirer par force de l'azile où elle s'étoit
refugiée

5 mais ce fut inutilement car la Sainte qui avoic
déja sacrifié son cœur & son corps à Jesus-Christ qu'elle
avoit choisi pour son époux,afin de leur ôter toute esperance
de la rev-oir jamais dans le monde

,
leur montra ses cheveux

coupés, & voïantquenonoblliant cela ils se mettoient en dis-
positiond'executer leur dessein,elles'attacha si fortementaux
ornemens de l'Autel, que jugeant bien qu'on ne pouroit l'en
arrach<.r sans une violence qui pourroit avoir defâcheuses
fuites, ils cesserent leurs poursuites & se r.etirerentfort me-



contens du mauvais succès de leur entreprise j ce qui donna,
occasion à saint François qui veilloit toujours sur elle, dela.
faire passer du Monaitere de saint Paul dans celui de saint
Ange de Panso, aussi de l'Ordre de saint Ben01r,proche la
ville d'Affise>où il crut qu'elle seroit plus en sureté contre les
attaques que l'ennemi du genre humain lui livroit par le
moïen de les parens.Cefut-dans ce saint lieu que seize jours
après sa conversion

,
sa sœur Agnés,qui avoit toÚjours été

son affe&ion dans le monde, & qu'elle demandoit à Dieu
dans ses Oraisons pour compagne dans sa retraite

,
l'alla

trouver pour pratiquer avec elle les exercices de la penitence
& de la mortification. Leurs parens beaucoup plus irrités de
cette retraite qu'ils n'avoient été de celle de Claire, vinrent
en fureur jusqu'au nombre de douze au Monastere de saint
Ange ,

d'où sur le refus que fit Agnes de les suivre
,

ils la
tirerent avec des violences si peu convenables à son sexe & à
la délicatesse de son âge, que se voïant obligée de ceder à la
force elleappella sa sœur à son secours

>
en la conjurant

qu'elle eût pitié d'elle, & qu'elle n'endurât pas un enlevement
si injuste. Claire se mit aufli- tôt en oraison

,
& il arriva par

un miracle du Très-Haut,que la petite Agnés que l'on des-
cendoit de la montagne ,

devint £ pesante, que ni ces douze
hommes,ni des Laboureursqu'ils appelèrent à leur secours)
ne purent jamais la lever de terre, ni la remuer pour la por-
ter au delà d'un petit ruisseau qu'il leur falloir passer. Mo-
naldeson oncle voulutde rage la tuer ,

& tira pour cet effet
son épée

5
mais il fut saisi à l'heure même d'une si grande

douleur au bras, qu'il ne pouvoit plus ni la soûtenir
,

ni la
remettre dans son foureau. Enfin comme ils étoienttous dans-
la confusîon

,
Claire arriva,& les obligea par ses remontran-

ces de lui rendre sa sœur qu'elle ramena au Monastere d'où,
peu de tems après. ces deux saintes filles passerent à l'Eglise
de saint Damien qui étoit la premiere des trois que saint
François avoit reparée.

Ce fut là proprement que commença l'Ordre des ReIi-
gieuses de saint François

, comme celui des Religieux avoir
commencé dans la petite Eglisedela Portioncule. La réputa-
tion de sainte Claire se répandant de tous côtés,elle eut l'an-
née suivante m3. plusieurs Disciples

,
dont les premieres,

après, sa sœur Agnès furent les Bienheureuses Pacifiqu e



Aimée niéce de la Sainte, Christine, un autre Agnés, Fran.,
çoise & Bienvenuë. L'année suivante la Bienheureuse Bal-
bine

,
sœur de la Bienheureuse Aimée, prit aussi l'habit

dans le même Monastere
,

& eut l'honneur de fonder dans
la suite le second Monastere de Religieuses Clarisses à His-
pell, qui fuisuivi de plusieurs autres que l'on fonda en peu
de tems en Italie. Le Cardinal Hugolin Proret1:eur de l'Or-
dre en fit bâtir un à Perouse l'an i119. La mêtne année cet
Ordre passa en Espagne où le premier érablisTement se fit à
Burgos, & l'année suivante 1110. Guillaume de Joinville
Archevêque de Reims demanda des Religieuses à sainte
Claire pour leur donner un établissement dans sa ville
Archiepiscopalejceque laSainte lui accorda enaïant envoïé
quelques-unes sous la conduite de Marie de Braïe

,
qu'elle

leur donna pour Superieure,quoiqu'ellen'eût que le titre de
Vicaire

, comme il paroît par son Epitaphe, où il est aussi
marqué qu'elle étoit d'une noble Maison de Lombardie 8c
qu'elle mourut l'an 1230. Saint François n'avoit néanmoins
donné aucune Regle à ces Religieuses

,
sainte Claire s'étoit

contentée de faire vœu d'obéïûance entre ses mains
, & ce

saint Fondateur s'étoit seulement chargé de sa conduite &
des autres Religieuses qui vivoient avec elle dans le Mona-
stere de saint Damien

,
où il leur procuroit aussi ce qui leur

etoit necessaire pour leur entretien. Aussi-tôt que le Cardi-
nal Hugolin eut fondé le Monastere de Percute

,
il confera

avec saint François sur la forme du gouvernement qu'il
vouloit donner tant au Monastere de saint Darrften, qu'aux
autres qui se multiplioient tous les jours

>
mais le Saint qui

ne s'étoit chargé que du Monastere de saint Damien,s'ex-
cusa de donner aucune forme de gouvernement aux autres
dont il n'avoit point procuré rétablissementj& lui témoignant
le chagrin qu'il avoit de ce qu'en quelques endroits les Fre-
res Mineurs avoient fait de ces sortes d'établissemens, &
avoient même donné leur nom à ces Religieuses j il le pria
d'empêcher qu'ils eussent la direction des Clarisses qu'ils
avoient établies en differenslieux

,
ni aucune conversation

avec elles comme étant un empêchement à leur perfettion,
& souhaitant que l'on donnât seulement le nom de pauvres
Dames recluses à ces Religieuses

,
jusqu'à ce que Dieu en

eût autrement ordonné. Le Cardinal l'assura qu'il en park-



joit au Pape qui etoit Honorius 111. ce qu'il fit, & par or-
dre de ce Pontife il recommanda à saint François le Mona-
stere de saint Damien dont il lui abandonnoit le soin

, tant.
pour le spirituel que pour le temporel

: & pour lui étant
chargé des autres Ménagères

,
il nomma pour leur Visiteur

Ambroise de l'Ordre de Cîteaux>& leur donna la Réglé de
saint Benoît avec des Constitutions particulieres qu'il fit ap-
prouver par le Pape. Il les obligea entr'autres choses à jeû-
ner tous les jours

*
à s'absteniren tout tems les Mercredis &.

les Vendredis de vin & de potage ,
& à se contenter ces

jours là de quelques fruits
, ou d'herbes cruës >

à jeûner
aussiau.pain & à l'eau trois fois la semainepend-ant le Carê-
me ,

&e deux fois pendant l'Avent ,
à commencer depuis la.

Fête de saint Martin
,

laissant à leur volonté de jeûner de
même les Vigiles des Fêtes solemnelles. 11 leur prescrivitun
silence perpetuel, ne pouvant se parler les uns aux autres
sans la permission de la Superieure. Il ordonna qu'elles au-
roient chacune deux tuniques & un manteau outre le cilice
ou la chemise de serge

, avec un scapulaire pour le tra-vail,&
pour lit deux planches

,
surjesquelles il devoit y avoir une

natte ou un morceau d'étoffe avec un peu de foin ou de'
paille

, & pour chevet un oreiller plein de paille. On les ap-
pella les Religieuses Dan-iianistes

,
à eaule qu'elles avoient

pris leur origine du Monastere de saint Damien où vivoit
fainte Claire sous la direction de f-aint François; & elles vê...

curent sous la Regle de saint Benoît & les Constitutions du
Cardinal I*igolin,jusqu'à ce que saint François aïant don,
né une Regle par écrit à sainte Claire

,
la plupart de ces

Monasteres l'ernbraiterent aussi, en quittant celle de saint
Benoît..

Ce fut l'an 1214. que saint François donna à sainte Claire
& à ses Religieuses une forme de vie par écrit, conformé-
ment à la demande qu'elles lui en avoient faite, afin qu'en
son abCcnce& après sa mort elles pussent toûjours être gou>-
yernées félon cette Règle, qui contient douze Chapitres. Les
auflerités- ausquelles le Cardinal Hugolin avoit obligé les
Damia!)istes

,
furent un peu modifiées i car saint François

ne les obligea pas à jeûner au pain & à l'eau trois fois la
semaine pendant le Carême, ni deux fois pendant l'Avent,
comme il étoit porté par les Constitutions de ce Cardinal

:
il')

les.



tes obligea seulement à jeûner tous les jours
,,

excepté à la
Fête de Noël quelque jour quelle arrivât

3 auquel jour il'

leur permit de faire deux. repas: l'Office Divin leur fut pres-
crit, sélon l'usagedes Freres Mineurs, auquel elles devoient
ajouter tous les jours au Chœur celui des morts. Il leur dé-
fendit de recevoir ni retenir aucunes possessions

y
soit par el-

les ou par d'autres personnes qu'elles auroientpu commettre
a cet effet

j-
il leur ordonna le silence depuis Complies jus-

qu'à Tierce du jour suivant,aussibien que le travail en corn.
mun ,

& l'obéïssance aux Superieurs de l'Ordre. Il leur ac-
corda pour habillement trois Tuniques & un manteau ,

&s

ordonna que le Visiteur seroit toûjours de l'Ordre des Mi-
neurs. Cette Regle fut premièrementapprouvée par le Car-
dinal Hugolin qui en avoit reçu le pouvoir duPapeHonorius*
il la confirma de vive voix

,
lorsqu'il fut parvenu au Souve-

rain Pontificat, sous le nom de Gregoire 1X. & elle le fut par;
écrit par Innocent1V. l'an 11.46.,

Les Ménagères des Religieuses Damianiftes se multi-
plioient tous les jours

,
nonobliantleur grande pauvreté, &.

leurs mortifications que des personnes richesSe de dlÍhnéhon,
embrafloientpréferablement aux plus grandsavantages de la',

fortune,& aux plaisirs du monde qu'elles fouloient généreux
sement aux pieds à l'exemple de S te Claire,qui ne se conten-
tantpas des autorités prescritespar laR.egle,en inventoit tous
les jours de nouvellespour macerer-soncorps. Elle avoit or-
dinairement deux cilices qu'elle portoit alternativement,l'un
etoit, de crin de cheval ferré d'une corde de trois noeuds *

l'autre d'une peau de porc dont les soïes étant coupées court,
lui entroient plus aisément dans la chair comme autant de
pointesle qui lui causoient une douleur continuelle. Pendant
e Carême &c l'Avent,que l'on commençoit à-la saint Martin

sélon la Regle, elle ne vivoitque de pain & d'eau, & pairoit
les Lundis & les Vendredis sans rien prendre. Elle fut plu-
sieurs années sans avoir d'autre lit que la terre P-uë-, se con-
tenantd'unpetit fagot de sarment pour chevet5 mais saint
François modéra son zele

,
emploïant pour cet effet l'aureJ

jité de l'Evêque d'Assise. Elle fut donc obligée pour leur
ebéïr de se servir d'une paillaite pour prendre son repos,
de ne plus pader des jours entiers sans manger 3

mais les
Lundis, les MercIedis& les Vendredi

,
ellene prenoit
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qu'une once & demie de pain & une cuillerée d'eau.
Si ses mortifications & ses autorités étoient grandes

,
son

humilité nel'étoit pas moins:'cardès l'an m 5. elle fit ses ef-
forts pour se démettre de sa Charge d'Abbe{Ie,alleguantque
le grand nombre de Soeurs dont la maison de S. Damiense
remplissoit tous les jours

,
la lui rendoit troppesante

,
& qu'-

elle en connoissoit plusieurs dans laCommunautéqui avoient
plus de vertu & de capacité qu'elle

:
mais saint François ne

voulut jamais écouter Ses raisons
, au contrairesollicité par

les autres Religieuses, il la confirma dans sa Superioritépour
toute sa vie

:
elle se soumit, mais elle ne regarda plus cette

Charge que comme un assujettissement qui la rendoit rede-
vable à toutes ses Soeurs. Loin de s'élever de sa prélature,
elle ne s'en servit que pour s'humilier davantage :

les em-
plois les plus bas étoient ceux qui lui sembloient les plus
agréables, & qu'elle recherchoit avecempresTement, laiua.nc

aux autres ce qu'il y avoit de plus facile & de moins désa-
gréable, elle lavoitles pieds aux filles de servvice qui venoient
de dehors, & quelque sales qu'ils sussent, elle les baisoic

avec beaucoup d'humilité.
La reputation de cette Sainte se répandant dans les païs

les plus éloignés
,

Agnés fille de Primiflas Roi de Bohême,
voulut embrasser un même genre de vie. Ce Prince étant

mort presque dans le même tems qu'elle eut formé ce des-
sein

,
& se trouvant par ce moïen mahresse de disposer de

son bien;ellecn distribua aux pauvres unepartie.&.dcl'autre
elle en. fit bâtir deux Monasteres à Prague, l'un pour les
Religieux Croisiés ou Porte-croix, avec l'étoile dont nous
avons parlé dans la seconde Partie, ausquels elle donna aussi
le soin d'un Hôpital qu'elle fonda

,
afin que les pauvres y

fussent nourris & entretenus ; & l'autre pour elle
, ou elle

prit l'habit de Clarisse l'an 1234. avec plusieurs filles de qua-
lité qui la voulurent imiter. Cette Princesse fut lapremiere
issuë de Sang Roïal que l'on vit fouler aux pieds toutes les
vanités du siecle, pour se revêtir du pauvre habit de saint
François

,
& ce fut à sa sollicitation que sainte Claire en-

voïa l'an 1137.des Religieusesen Bohême & en Allemagne,

ou elles firent dans la suite plusieurs établissemens. A peine
ces saintes filles furent-elles arrivées à Prague, que la Bien-
heureuse Agnés de Bohême

,
qui jusqu'alors avoit pris la.



subsistance pour son Monastere sur les revenus de l'Hôpital
qu'elle avoit fonde

, y renonça entièrement à leur sollicita-
tion, 6c demanda au Pape Grégoire IX. un privilege par
lequel il ne pouvoit à l'avenir êcre contraint de recevoir ni
rentes ni poileilions, ce qu'il lui accorda,dispensanten mê-
me tems les lveligicules de ce Monastere de quelquesauïte-
rités de la Regle

,
principalement à l'égard des jeunes & de

l'habillement, ce que d'autres Monasteresaccepterent aussi :

ce même Pontife jugeant qu'une pauvreté aussi grande que
l'étoit celle que pratiquoit sainte Claire dans le Couvent de
Paint Damien étoit trop rigoureuse pour des Elles, voulue
la mitiger 6c dispenser cette Sainte & sesReligieuses du vœu
qu'elles en avoient sa t :

mais elle lui fit des instances si pres-
Pantes, non seulement pour l'engager à ne rien changer aux
premieres dispositions de son établisPement

,
mais encore

slavo qu'il lui en accordât la confirmation dans l'état où elle
voit mis, que le Pontife se laissant persuader, crut ne de-

voir pas refuser cette gra.ce à son zele 5c à son amour pour
cette grande pauvrete ,

dont Dieu releva le mérité, puis-
qu'en plusieurs rencontres sa divine Providence pourvut h
tous ses besoins, dans le tems qu'elle sembloit leplus aban-
donnée de toutsecours humain.

Cette Sainte avoit tant de crédit auprès de Dieu,qu'elle
obtenoit aisément tout ce qu'elle lui demandoit

: ce seroit

trop entreprendreque de vouloir écrire tous les miracles, 6c
principalement les guerisons queDieu a accordées par son in-
terceÍllon à ceux qui se recommandoient à ses prieres

;
mais

la faveur qu'elle reçut de Dieu pour empêcher que son Mo-
nastere ne fut pillé par les Sarazins que l'EmpereurFrédéric
II. avoit fait venir en Italie, est trop considerable polir la
passer sous silence. Ces Barbares étant venuspour assieger la
ville d'Assise,tenterentde piller le Couvent desaint Damien.
Tout étoit à craindre pour les Religieu[es-qui n'auroient pu
resilïer à la violence qu'on auroit pu leur faire. Mais elles

eurent recours à leur Mere
,

qui leur dit de ne rien apprc.
hender, & dans la confiance dont elle étoit remplie, quoique
malade, elle se fit forcer à la porte du Monastere

, avec le
Paint Sacrement enfermé dans un Ciboire d'argent 8c une
boëte d'yvoire. Si tôt qu'elle y fut arrivée, elle seprofterna-
devant son Souverain 6c le pria avec tant de larmes de ne



pas permettre qu'elles tombaiententre les mains deslnfîdc^
les

, que sa priere futexaucée
: car les Sarazins qui avoient

déjà escaladé les murs du Monastere, furent tellement aveu-
glés qu'ils en tombèrent avec précipitation,& donnerent l'é-
pouvanteaux autres, qui par leur fuite laisserentles servantes
de Dieu en paix.

La même Ville d'Assise étant une autre fois extrémement
pressée par Vitald'Aversa

,
Capitaine de l'armée Imperiale,

qui aïant ruiné tous les environs, & reduit toute la campa-
gne en une triste solitude, avoit juré qu'il ne retourneroit
point qu'il n'eût emporté cette ville de force, où qu'il ne"ùt obligée à se rendre j la Sainte touchée de ce malheur
assembla toutes ses filles

,
& leur remontra que ce seroit une

grande ingratitudeà elles si après avoir reçu tant de charités
des habitans d'Assise

,
elles n'emploïoient le secours de leurs

prieres auprès de Dieu pour obtenir la délivrance de cette
ville. Elle fit apporter de la cendre s'en couvrit la tête la pre-
miere

, en couvrit aussi la tête à toutes les autres ,
& elles

répandirent tant de larmes devant le Seigneur, le priant de
regarder cette ville d'un œil de pitié & de misericorde

, que
la nuit même toute l'armée ennemie fut mise en déroute, &
Vital obligé de se retirer avec confusion

, ne porta pas loin
le châtiment quemeritoient les désastres qu'il avoit faits dans
le païs, aïant été puni d'une mort violente qui l'enleva de
ce monde dans le tems qu'il s'y attendoit le moins. Enfin
le tems auquel Dieu avoit déterminé de recompenser les tra-
vaux de cette sainte Penitente s'approchant, il voulut en-
core éprouver sa sidelité & sa constancedans son amour par
une longue & penible maladie

>
pendant laquelle elle fut vi-

sitée par Raimond Cardinal d'Ostie Protecteur de l'Ordre ,qui lui administra le saint Viatique. Elle lui recommanda
toutes ses silles,& le pria de faire confirmerpar le Pape avant
qu'elle mourût

»
la Regle telle qu'elle l'avoit reçuë de saint

François : il lui promit d'en parler au Pape qui étoit pour
lors Innocent IV. &l'alla trouver pour cet effet à Perouse:
ce Pontife lui donna toute son autorité pour confirmercette
Regle ,& voulut bien, à sa sollicitation, visiter cette Sainte

>qui lui demanda par grace que la Regle de saint Françoisput
être observée dans toute sa pureté dans tous les Monasteres
4e Religieuses deson Ordre, &qu'iHuiplûtrévoquertoutes



les modifications que Gregoire 1X. y avoit apportées & qu'il
avoit lui-même autorisées j ce que le Pape lui accorda, &
par un Bref qu'il fit expedierle 15. Avril de l'année 1253*
il défendit au Général des Freres Mineurs &à tous les autres
de contraindre les Religieuses Damianistes à l'observance
d'une autre Regle que celle qui avoit été donnée par saint
François, & donna commission au Cardinal Protecteur de
faire observer cette Regle dans les Monasteres où elle avoit
d'abord été reçue. Quoique ce Cardinal eût confirmé cette
Regle par autorité apostolique, comme nous l'avons dit ci-
dessus

,
la Sainte souhaita avoir une confirmation du Pape

même ; ce qu'il lui accorda encore par un Bref du 9. Août
de la même année. Après cette confirmationla Saisice ne sou-
haitant plus rien sur la terre ,

fit son testament, à-l)imitation
de son Pere S. François, par lequel elle laissa à ses filles,non
des biens temporels

,
mais la pauvreté qu'elle avoit reçue de

lui, 8c qu'elle souhaitoit de transmettre à toute sa posterité
Religieusecommelepropre heritagedesonOrdre,&elleren-
ditsoname à Dieu le 12. Août l'an 1253. étant igée de 60. ans
ou environ, après en avoir paffé 42. en Religion, dans la.

pratique de toutes les vertus Chrétiennes & Religieuses
,

&
dans les exercices de la plus austere penitence. Au bruit de
sa mort, tous les habitans d'Assise de tout sexe, de tout âge,
& de toute condition accoururent au Monastere en si gran-
de foule,qu'il sembloit que 1a ville fût abandonnée&deserte:
l'air recendiloit de tous côtés des cris d'aliegrefle de ces
peuples qui publioient sa sainteté & son grand pouvoir au-
près de Dieu. Le Pape même en aïant eu la nouvelle., vint
à Assise avec tous les Cardinaux

,
Prélats & Officiers de sa

Cour
, pour affilier à ses funerailles. Les Religieux de saint

François furent appellés pour faire l'Office dans l'Eglise de
saint Damien ; comme ils entonnoient celui des Morts

,
le

Pape les interrompit voulant que l'on chantât plûtôt l'Office
des Viergesjmais le Cardinald'Ostie Protecteur de l'Ordre
remontra à sa Sainteté qu'il ne falloit rien précipiter dans une
affaire de cette importance,en sorte que l'on dit la Meue des
Morts, après laquelle le même Cardinal fit l'Oraison Fune-
bre de la Sainte

,
dont le corps fut ensuite porté à la ville

pour être déposédans l'Eglise de saint Georges
, que le Pape

Gregoire IX. lui avoit donnée,& ou on avoit aussi porté d'a,



bord le corps de lamt François. Innocent IV. étant more:
sur la fin de l'année suivante, & le Cardinald'Oitie lui aïant
succedé sous le nom d'Alexandre IV. elle fut mise au nom-
bre des Saints par ce Pontife, qui étant bien informé de tous,
les miracles qui se faisoient tous les jours à son tombeau, fit.
la cérémonie de sa canonisation avec toute la solemnité pof-
sible, & fixa sa Fête au 11> d'Août.

L'Ordre de sainte Claire, qui avoit fait beaucoup depro-
grès du vivant de cette sainte Fondatrice, en fit encore da-
vantage après sa mort, jmisque nonobstant le grand nombre
deMonasteres qui ont été ruinés dans tous les Etats infectés
de l'hérésie, il ne laisse pas d'y en avoir encore près de neuf
cens, qui sont soûmis aux Supérieurs de l'Ordre de saint
François, dans lesquels il y a plus de vingt: cinq mille Re-
ligieuses

,
& presque un aussi grand nombre qui sont sous la,

Jurisdiélion des Ordinaires. Dans le Chapitre Général qui
setint à Pise l'an 1263. sous le Généralat de saint Bonaven-
ture, on y prit la résolution de quitter la Direction de cesReligieuses, qui prétendoient pour lors que les services que
les Freres Mineurs leur rendoient étoient de droit, & que
ces Religieux étoient obligés de les gouverner. Le Pape
Urbain I V.. qui regnoit pour lors

, reçut la renonciation de;
saint Bonaventure,& déclara que les Freres Mineurs n'é-
toient point obligés à la conduite des Religieuses Damianis-
tes 5 & afin de prévenir toutes les contestations qui pour-
voient survenir dans la suite à ce sujet entre elles & les Reli-
gieux, ce Pontife leur donna à chacun un Protecteur parti-
culier, qui furent pour les Religieux le Cardinal Jean Ca-
jetan; & pour les Religieuses le Cardinal de Palestrine

,Etienne d'Hongrie. Mais ces deux Protecteurs, au lieu de'
faire cesser ces difficultés, eurent contestation ensemble

: car
le Protecleundes Religieuses demandoit pour elles l'assiflan-
ce des Religieux

,
6c le Protecteur des Religieux soutenoit:

qu'ils ne devoient point être engagés derechef à leur con-duite
, y aïant renoncé avec le consentement du Pape

:
enfin

-les affaires arrivèrent jusqu'au point que le Cardinal de
Palestrine se demit dela protection des Religieuses

,
qui fut

donnée au Protecteur des Religieux: ce qui tut le seulmoïerr
de les accommoder:car ce Prélat se voïant égalementchargé
des uns & des autres, pria saint Bonaventure de vouloir r&*



-prendre' le soin & la direction des Sœurs qu'il avoit quittées:
ce que ceSaint ne pouvantrefuser au Protecteur,quiétoit fort
affectionné à l'Ordre, il le lui accordajmais à condition que
toutes les Religieuses donneroient une reconnoissance par
écrit que tous les services que les Religieux de son Ordre
leur rendraient

, ne leur seroient point dûs par Justice? mais
que ce feroit feulement un effet de leur charité. Depuis ce
tems-là les Religieuses de sainte Claire demeurerent immé-
diatement soûmises à l'autorité du Protecteur de l'Ordre de
saint François

>
& elles étoient visitées par les Provinciaux

& les Freres Mineurs que ce Protecteur leur donnait pour les

gouverner& diriger. Ce qui n'étant pas fort agréable aux
Religieux

,
ils firent plusieurs tentatives sous les Papes Bo-

niface VIII. Jean XXII. BonifaceIX. & Eugene 1V.

pour être déchargés de cet embarras; mais toujours inutile-

ment : car tous ces souverainsPontifes obligerent le Général
& les Supérieurs de l'Ordre de se charger de la conduite de

ces Religieuses,qu'ils ne commencerent à diriger volontiers

que lorsqueJules 1 I.les aïant exemtées de laJurisdittion irn-
médiate

,
& du gouvernement du Cardinal Protecteur

,
les

sournit entierement au Général & aux Provinciaux des Fre-
res Mineurs

,
ausquels il donna sur elles la même autorité

qu'Urbain IV. avoit donnée au Cardinal Proteaeur de
l'Ordre.

Lorsque saint Bonaventure eut repris la direction de ces
Religieuses l'an 1164. à la priere du Cardinal Cajetan, Pro-
tecteur de tout l'Ordre, auquel elles étoientsoûmises, com-
me nous l'avons dit ci- dessus, ce Prélat voïant que plusieurs
de ces Religieuses suivoient la Regle étroite de saint Fran-
çois

,
d'autres celle du Pape Gregoire IX. quelques-unes là

Réglé d'Innocent IV. & d'autres enfin celle d'Alexandre
IV. & qu'en consequence de ces differentes Regles on les
appelloit les Recluses, les pauvres Dames, les Sœurs Mi-
neures, les Damianistes

,
&les Clarisses

,
resolu de les réii-

nir toutes sous un même nom & sous une même Observan-
ce, il obtint du Pape Urbain IV. qu'on les appelleroit tou-
tes à l'avenir les Religieuses de l'Ordre de sainre Claire

,
&

qu'elles n'auroient aussi qu'une même Réglé, qui quoique
tirée de l'ancienne,fût plus convenable à la foiblessedu sexe,

ce Pontife lui aïant donné pour cet effet tous les pouvoirs ne-



ceflaires pour mitiger la premiereRegle,il s'en acquitta avecr
• tant de prudence,que celle qu'il composafut non seulement'
approuvéede sa Sainteté, mais encore reçue presque dans
tous les Ménagères de Religieuses, excepté en Espagne &
en Italie : il y eut quelques Communautésde cet Ordrequi
voulurent toujours vivre dans cette grande pauvreté dont
sainte Claire avoit fait profession, conformément à la Regle
que saint François lui avoit donnée

>
& qu'elle avoit fait

confirmer par le Pape Innocent IV. celles qui suivirent la,
Regle d'Urbain IV. furent nommées Urbanisles

,
du nom

de ce Pontife
3 & celles qui ne voulurent pas. l'accepter

>retinrent le nom de Clarifies,
Sainte Colette aïant réformé cet Ordre en France & en

Flandres.,comme nous avons dit ailleurs
,

fit observer la
Regle de saint François à la lettre dans les MonasVeres qu1
embrasserent sa Réforme;&cette Sainte s'étant adressée l'an.
1435. à Guillaume de Caial, Général de l'Ordre des Mi-
neurs). pour avoir des éclaircisTemens sur quelques difficulr
tés qui [e rencontroient dans cette Pegle,ceGénéral dressa à
cet effet des Déclarations en forme de Constitutions, qui
furent publiées l'année suivante, après avoir été examinées
dans le Concile de Bâle par les Cardinaux Legats du Pape-
Eugene IV. qui avoient présidé à ce Concile

:
elles con-

tiennent seize Chapitres, dans le second desquels il est or-
donné que les Sœurs feront leur profession en ces termes
Je N. voué & promets à Dieu, h l'a Btinheure^use Viejge

, a
saint François, h sainte claire

, a tous les Saints, & a Vousr
.Reverend£ Mere , de garder tout le tems de ma vie la forme
de vie prescrite aux pauvres Sœurs de sainte Claire parsaint
François k la mêmefainte Claire

,
approuvéepar le Pape In-

nocent. Ir. vivant en obedience
?
sans propre, en chaffeté, &

gardant la clôture perpetuelle. Anciennement elles promet-
toient seulement d observer toute leur vie lar Règle des pau-
vres Sœurs de saint Damien..

Saint Jean Capistran, étant Vicaire Général dc.I'Obser-
vance, fit des Commentairessur cette même Regle

,
dé-

clara qu'il y avoit cent trois préceptesquiobligeoientà peché.
mortel mais le Pape Eugene IV. jugeantque cela étoit trop
aûgottreuxipour des filles, déclara l'an 1447. qu'elles ne se-
aoknt point obligées, sous peine depéché mortel, à aucun

point;
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point de leur Ke^ie, linon en ce qui concernoit les vœux
essentiels de pauvreté, d'obéÏssance)de chasteté& de clôture,
& ce qui regardoit l'élection & la déposition de l'AbbtsTe. Il
déclara aulii qu'elles ne seroient point obligées à d'autres
jeûnes qu'à ceux ausquels les Freres Mineurs éioitnt obli-
gés

5
qu'elles garderoient la même maniere de vivre au tems

de Carêmej & quantaux autres jeûnes, comme en ceux des
Quatre-Tems

,
des Vigiles des Apôtres, & autres sembla-

bles
,

qu'elles observeroient la coûtume de l'Ordre, selon les
lieux & les païs où étoient situés leurs Monasteresj & à cause
de la pauvreté de quelquesMonasteres, il leur permit aussi
de se servir dans leurs mets de graisse Se de lard, & voulut
qu'elles portassént des toques,ou sandales

,
& même des

chaufses, lorsqu'elles en auroient besoin. Il se trouva néan-
moins plusieurs Monasteres qui ne reçurent point ces dis-
penses du jeûne,principalementceux de la Réforme de la
Bienheureuse Colette

,
& ceux que l'on appelle de 1'Ave

Maria, dont il y en a un à Paris, où les Religieuses jeûnent
pendant toute l'année, & vont le plus souvent nuds pieds
sans sandales.

Nous avons déjà dit que le Pape Gregoire IX. dans les
Constitutions qu'il donna aux Religieuses Clarisses n'étant
encore que Cardinal ; & que le Pape Innocent III. confir-
ma sous le nom de Regle

>
ordonna qu'elles auroient deux

tuniques outre le manteau, avec un scapulaire pour le tra-
vail j mais saint François, parla Regle qu'il donna à sainte
Claire, leur accorde trois tuniques & un manteau, &neparle
point de scapulaire. Il dit seulement qu'elles pourront avoir
un manteau pour le service &le travail, que quelques uns
ont interpretédevoir être un tablier

,
& d'autres un lcapu-

laire. C'est pourquoi quelques Religieuses de l'Ordre de
sainte Claire qui suivent la Regle de saint François, portent
des scapulaires

, & d'autres n'en ont point. Quelques-unes
ont des robes de drap gris, d'autres de serge

5
les unes ont

des soques ou sandales
,

d'autres sont toûjours nuds pieds.
Il y en a qui portent des manteaux descendant jusqu'aux
talons, & d'autres fort cours, les unes &l les autres ont leurs
robes ceintes d'une corde blanches plusieurs nœuds. Il y a
encore dela difference dans la coëfFure ; les unes aïant des
voiles noirs, les autres le., aïant en forme de capuce.



Nous ne parleronspoint en particulier de toutes les Sain
tes & Bienheureuses que cet Ordre a produit. Les princi-
pales après sainre Claire & sainte Colette, sont sainte Cathe-
rine de Bologne,dontle corps s'est conservé jusqu'à present
sans corruption 5

sainte Cunegonde, sainte Hedwige Reine
de Pologne

,
& la Bienheureuse Salomé Reine d'Hongrie.

Un grand nombre d'autres. Princesses ont aussi foulé aux
pieds toutes les vanités du siécle pour se revêtir du pauvre
habit de saint François en entrant dans cet Ordre

, comme
Catherine d'Autriche fille d'Albert Comte de Habsbourg,
Anne d'Autriche Reine de Pologne

,
Agnes fille de l'Empe-

reur Loiiis de Baviere
,

Blanche fille de saint Louis Roi de
France

, une autre Blanche fille de Philippè le Bel.aussi Roi
de France, Catherine fille de Frederic Roi de Sicile, Con-
siance fille de Mainfroi aussi Roi de Sicile

,
& plus de cent

cinquante autres
LucWading

,
Annal. Minor. Tom. 1. 11. & ///.Dominic.

de Gubernatis
,

Orb. Seraphic.. Tom. il. Thomas Baron
}
Re-

marquessur la Regle des Sœurs Mineures Urb-niftes
>

Felix
Covillens

,
les Réflexionssur la Regle desainte claire. Giry &

Baillet, Vies des Saints 11. Août.

CHAPITRE XX V1.
Des Religieuses defainte Claire

,
dites Vrbanifles

,
appel-

lees aujjï anciennementde l'Ordrede l'Humilitéde Notre-
Dame, avec la Vie deainte lfabelle de France leur Fon-
datrice.'QU0lE le Cardinal, Cajetan Proteéleur de tout

l'Ordre de saint François, eût obtenu en 1264. du
Pape Urbain IV. que toutes les Clarisies observeroientune
même Règle

,
cela n'empêcha pas qu'il n'y en eût de trois

sortes
5
puisque l'on trouve dans le recueil des Règles, Sta-

tuts & privileges des trois Ordres de saint François
,

trois
Réglés pour les Religieuses de saince Claire

,
l'une sous le

titre de premiere Réglétqui est celle que saint François donna
à sainte Claire5 l'autre sous le titre de féconde Regle, qui est
celle que le Pape Innocent IV. voulant adoucir les austerii



tes de cette premiere Rege
,

donna en 1146. par laquelle il
étoit permis à celles qui la suivoient d'avoir des rentes en
commun ,

& de faire leur profession de la maniere suivante:
Moi N. promets à Dieu*

,
à la Bienheureuse Vierge Marie

, a
Jaint François & a tous. les Saints, de garderune perpetuelle
obeissance sèlon la Regle & la forme de .'Vie prejcrite par le
saint Siége Apofiolique à notre ordre s & de vivre tout le tems
de ma viesans propre & en chafieté

:
la derniere enfin sous le

titre detroisiéme Réglé, quien: celle d'Urbain 1 V. donnée l'an
11.64. dont les Se&atrices sont appellées Urbanistes, à cause
des modifications que ce Pape a apportées à la Regle.de saint
François, & ausquelles nous ne pouvons refuser pour Mere
& Inltitutrice sainte lsabelle de Fance Fondatrice du Cou-
vent de Long champs proche Paris 5 car quoique cette
Sainte eût obtenu une Réglé du même Pape dès l'an 1263. &
que les Urbanistes n'eurent ce nom qu'après celle qu'il don-
na en 1164. cependant ce titre ne lui en est pas moins dû,
puisque cette Regle de 1264. ne differe point ou peu de celle
de 1263. qu'elle rît observer dans son Couvent de Long-
Champs & dans plusieurs autres de France qui l'ont toû-
jours suivie

:
c'est pourquoi le Pere François;de Gonzague

parlant du Monastere de Long-Champs, l'appelle Archi-Mo-
11aftere

,
c'est dire

,
Chefdes autres Monasteres qui embras-

serent cette Regle & qui étoient veritablement de Clarissès,
quoique par une erreur du vulgaire ils furent regardés
pendant un fort long-tems comme de l'Ordre de l'Humilité
de Notre-Dame par rapport au Monastere de Long- Champs
qui portoit ce titre, qui lui fut donné par sainte 1 sabelle.

Cette Sainte étoit fille de Loiiis VIII. Roi de France &
de Blanche de Castille. Elle vint au monde dans le mois de
.Mars de l'an

J zz5. Aïant perdu le Roi son pere, n'aïant en-
core que vingt-mois

,
la Reine sa mere qui l'aimoit tendre-

ment , en prit un soin tout particulier Elle voulut l'instruire
elle-même dans toutes les maximes de la pieté Chrétienne ,
& lui donna pour Gouvernante Loüise de Buisemont, dont
la sagesse & la vertu lui étoient connuës :

elle ne négligea
pas même de lui donner des Maîtres pour les Arts & les
Sciences

,
& lsabelle apprit si parfaitement le Latin,qu'elle

corrigeoit souvent les écritures des Chapelains.
La pompe & le luxe ne firent jamaisaucune impression sur



son coeur, & elle ne se revêtoit d habits convenables a ion
rang que pour obéïr à la Reine sa mere. Elle marquoitbeau-

coup de mépris pour les vains ajustemens, & une aversion
singuliere de tout ce qui la pouvoit détourner de l'attache
qu'elle avoit pour Dieu.Elle joignit bien-tôtà l'oraison l'ab-
ftinence qu'elle pratiquoit avec tant de rigueur

, que sa

Gouvernanteassuroit que ce qu'elle mangeoit n'étoit pas ca-
pable de la soûtenir sans miracle. Quoique la Reine admirât
de si saintes inclinations dans sa fille, elle ne laissoit pas de
faire son possible pour mettre des bornes à son zele, dans la
crainte que la délieatesTede son temperammentne lui permît

pas d'en soutenir long- tems la rigueur. C'est pourquoi con-
noissant sa compassion pour les pauvres, elle lui offrit de
l'argent pour le leur distribuer

, pourvu qu'elle voulût mo-
derer cette grande severité qu'elle exerçoit sur elle-même.
Mais la jeune Princesse supplia la Reine de favoriser ses in-
clinations à faire l'aumône par d'autres moïens que ceux qui
étoient incompatibles avec le jeûne:de sorte que cette pieuse
Princesse qui ne vouloit pas absolument s opposer aux bon-

nes dispositions de sa fille, lui laissa la liberté de suivre la.

sainte coutume qu'elle avoit prise de jeûner trois fois la se-

maine.
Quoi qu'une vie si sainte fît assez connoître quecette pieuse

Princesse n'étoit point del1:inée pour le monde
}
cependant la

Reine sa mere, & le Roi saint Louis son frere, ne laisserent

pas d'écouter pour elle des propositions de mariage, dans la
vûë d'une alliance avantageuse à J'Etat, qui écoit celle de
l'Empereur Frideric Il. qui la demanda en mariage l'an

1144.. pour son fils Conrad,jeune Prince de seize ans. Tous
les deux souhaitoientce mariageavec d'autantplus d'ardeur,
que la Princesse âgée pour lors d'environ dix neuf ans,joi-

.

gnoit à une rare beauté de corps une vertu encore plus rare.
La France y donnoit volontiers les mains, voïant que Con-
rad étoit seul héritier des Roïaumes de Sicile & de Jerusa-
lem,& des Terres hereditaires de la Maison de Suabe,& que
d'ailleurs, selon toutes les apparences, l'Empire d'Occident

ne lui pourroit pas manquer. Le Roi S. Louis desiroit aussi

ce mariage, tant pour l'appui de la FamilleR.oïale,quepour
le repos de l'Europe

: & le Pape Innocent IV. croïant que
c'étoit un moïen pour procurer la paix en Italie, en écrivit;



à la Princesse, & la presTa de consentir à ce mariage 5 mais
elle s'en excusa avec tant de consiance, & d'une maniere si
humble & si judicieuse, que sa Sainteté reconnoissant par sa
réponse que sa vocation venoit de Dieu, lui écrivit une sé-
conde fois pour l'en felicicer, & pour la fortifier dans le des-
sein qu'elle avoit pris de faire à Dieu un sacrisice de sa vir-
einitë.

Après que cette sainte Epouse de Jesus-Christ eut sur-
monté cet assaut contre sa pureté, elle commença à vivre
dans le monde comrne n'y écant plus : car quoiqu'elle n'eût
point intention de l'abandonner entièrement,nid'embrasser
l'état Religieux,elle étoit aussi retirée dans son Palais qu'elle
auroit pu l'être dans un Cloître,& elle y continuoit toujours
ses jeûnes & ses abstinences avec autantd'exaftitudeque si
elle y avôit été obligée par les Regles de la Religion. Elle
envoïoit tous les jours la meilleure & la plus grande partie
de ce qu'on lui servoit à quelque Hôpital, ou à quelque
pauvre Couvent, ne mangeant que ce qu'il y avoit de moins
délicat 6c de moins propre à flater le goût. Elle pratiquoit
d'autres austerités, qui n etoient pas moins grandes que
celles du jeûne & de l'abstinence, afin de retenir ses sens,
soûmis à l'esprit & à la raison :

souvent elle se donnoit la
discipline jusqu'à l'efFusion de sang ; ce qu'elle pratiquoit
ordinairementaprès la confession de ses pechés, qu'elle fai-
soit presque tous les jours avec beaucoup de componftion &
de larmes. Ses veilles étoient longues & toutes consacrées à
la priere ou à la méditation. Elle se levoit long- tems avant
le jour pour dire Matines, & ne se recouchoit point après.
Elle ne parloit a.personne depuis les Complies jusqu'à Pri-
mes du lendemain

:
alors elle prescrivoit en peu de mots tout

ce qui regardoitses aumônes & ses autres œuvres de charité
pour la journée, dont ellepaubitune bonne partie à la priere
& à l'oraison. Une vie si sainte ne fut pas exemte des tribu-
lations dont ilplaît quelquefois à Dieu d'éprouver les justes
qui s'attachent à son service. Elle fut attaquée de maladies
fort longues & fort violentes j mais ces douleurs ne lui don-

nèrent que de la joïe
, parce qu'elle n'avoit point de plus

grande satisfa&ion que de souffrir quelque chose pour ce--
lui qu'elle avoit choisi pour son Epoux. Ce qui fut pour
elle une épreuve bien sensible

>
fut le mauvais succès des ar-
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mées Chrêtiennes dans le Levant, l'oppression des Fideles de
la Terre-Sainte, la captivité du Roi faim Louis, & la mort
de la Reine Blanche sa niere, qui arriva l'an 1251. auili cette
sainte Princesse en conçut tant de dégout pour toutes les
choses de la terre, que rien n'étant capable de la retenir à la
Cour, si toc que le Roi son frere fut revenu de son voïage
d'outre-mer, elle prit la resolution de s'en retirer tout à fait.
Elle délibéra si elle devoit faire bâtir un Monasterede Reli-
gieuses pour y passer le reste de ses jours

, ou un Hôpital,
pour y vaquer à l'assistance des malades

:
mais Henri Chan-

celier de l'Universitéde Paris, & son Directeur qu'elle con-
sulta sur ce sujet, lui conseilla de faire plutôt bâtir un Mo-
nastere. Elle suivit cet avis, & resolut de fonder une Maison
de Filles de l'Ordre de saint François,&elle en jetta les fon-
demens à Long-Champs près Paris l'an 12,55-avecIc confen-

tement du Roi son frere.
Pendant que l'édifice s'élevoit

,
son géant à donner une

Regle aux Filles qu'elle vouloit mettre dans ce Monastere ,
elle ernp10ïasix Doreurs de l'Ordre de saint François pour
en composer une sur celle de sainte Claire i mais un peu mo-
difiée. Ces six Religieuxfurent saint Bonaventure

,
Docteur

de l'Eglise; Eudes Rigaud,qui fut depuis Archevêque de
Roiien 3

Guillaume Milleenconne 5
Eudes de KosnyiGeyfroi

de Vierson
: & Guillaumed'Hartembourg. Si-tôt que cette

Regle eut été dressée
> cette Princetre l'envoïa au Pape Ale-

xandre IV. pour en avoir la confirmation, qu'il lui accorda
l'an 1258. les bâtimens du Monastere furent achevés l'an
1260. & vingt n.les y entrèrent la veille de saint Jean-Bap-
tiste de la même année. Elles furent d'abord instruites des
Observances Regulieres par quatre Religieuses Damiani-
stes que l'on avoit fait venir du Monastere de Reims, dont
nous avons parlé dans le Chapitre précèdent. Ces quatre
Religieuses furent Isabelle de VeniSe

,
Odone

,
Etiennette

& Gilles de Reims. La Bienheureuse 1 sabelle donna le nom
d'Hu?zj111t de Nôtre-Dame à ce Monastere

,
& voulut que

ses Religieuses fussent appellées les Sœurs Mineures. Agnès
d'Harcourt, quia écrit la premiere la vie de cette Sainte,dit
qu'elle ne voulut point recevoir la Regle

,
à moins que ce

nom n'y fût inseré
: Seur toutes choses elle voloit que les

Sreurs de l'Abbeyefuirent affilées Sreurs M(neurs(ce sont les
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paroles d Agnes d Harcourt)^ en nulle maniéré la Riule neli
point Jouffirerse ce nom ,nifufimis. Son benoit cueur ( ajoute-
t-elle) alloit k mettre en /'Abbeye ce benoit nom ouqueN.S.JtJus-
Crijl ejlut Nofire-Dame k estrej'a mere;c'lftLe nom de i'Vmilité
Nofire- Dame que le mit nom à C Abbeye & de ce nom elle vaut
que le sufl nommée je Sreur Agnès d'Harcourt li domandai,
Dame difies moi pour Dieusi vous plet, pourcoi vous ave^mis
ce nom en nojlre Abbeye,elle me répondit

, pour ce que rJoionques
parler de nulle pesonne qui le prist dontje memerveil, qui me
semble qu'il ont lejfiet le plus haut nom & le meilleur qu il pe-ui/fentprendre,&ficc'estLe nom uquel N. S.ejlut Nôtre.Dame k
êtresamere&pour ce legrpris k _Pre ejeson. 11 y a néanmoins
bien de l'apparence que Ste lsabelle ne put obtenir du Pape
Alexandre IV. le nom de Mineurespour ses filles

,
puisqu'il

paroît par la Réglé d'Urbain IV. dont nous allons parler,
qu'Alexandre 1V. leuravoit donné le nom de Soeurs Reclu-
ses

,
6c que celui de Mineures ne leur fut donné que par

Urbain 1V.
Quoique ces premieres Religieuses'ne manquaient pas

de ferveur dans ces commencemens ,
cependant la Regle

que leur sainte Fondatrice leur avoit donnée leur parut si
austere qu'elles ne purent s'empêcherde lui témoigner leur
peine dans l'Observance de cette même Regle qui sembloir,
a ce qu'elles disoient,avoir été faite plutôt pour les accab er
que pour les mortifier.Cette Sainte aïant égard à leur remon-
trance en écrivit conjointement avec saint Louis au Pape
Urbain IV. qui avoit succedé à Alexandre IV. pour le
prier d'y apporter quelques modifications. Ce Pontife en
donna Commission au Cardinal de sainte Cecile

,
Simon dé

Brie son Legat qu'il avoit envoïé en France pour offrir la
Couronne de Naples & de Sicile 'à Charles Comte d'An-
jou frere du Roi & dela Princesse; & après que cette Regle
eut été corrigée, il l'approuva l'an 1263. Ilne laissoit pas d'y
avoir encore bien des auhérités dans cette seconde Regle

,
car elle les obligeoit à s'abstenir de viande en tout tems ,

à
jeûner depuis la Fête de saint François jusqu'à Pâques,de-
puis la Fête de l'Ascension jusqu'à la Pentecôte & tous les
Vendredis de l'année. Elles pouvoient manger du potiron,
des oeufs

,
du fromage & du laitage, depuis Pâques jusqu'à

la Toussaints
> ce qui. ne leur étoit pas permis depuis



la Touilaints julqu a Noël, ni pendant le C areme,non plus
que les Vendredis & les jeunes d'Egliie. Il étoit à leur vo-
lonté d'assaisonnerleurs mets de gralisc,cxcepté les Vendre-
dis 6c les Samedis

,
depuis Noël jusqu'à la Septuagesime.

Elles ne devoient jamais se parler les unes aux autres sans
permission, & elles ne devoient porter que des chemises de
serge

,
& conformément à cette Réglé elles devoient faire

Oleur profession en ces termes : feSœur N. promets à dieu &7

à la Bienheureuse Vierge Mûrie
,

à saint François & k tous
les Saints entre vos mains ( ma Mere ) de vivre tout le tems
de ma vie felon la Regle donnée par le Pape Alexandre IF. a
nôtre ordre

,
ainsi qu

elfe a été corrigée par le Pape Urbain ¡Y.

en obéissance
, e'lJ chajleté

,
sanspropre &sous clôture>ainsi qu il

eflordt;nné'par la même Regle.
La Bienheureuse Isabelle s'étoit retirée dans son Mona-

stère auHi-tôtqu'on y eut mis la clôture j elle n'en prit pas
néanmoins l'habit & ne fit pas profession religieuse. Entre
les raisons qui ont pu empêcher qu'elle ne prît l'habit reli-'
gieux

, on allégué les frequentes infirmités ausquelles elle
étoit sujette, &. qui lui faisoient craindre que sa foiblesse ne
l'obligeât à des dispenses qui n'auroient pas été d'un bon
exemple

,
sur tout dans des commencemens. Ces infirmités

augmentèrent à un tel point que les six dernieres années de
sa vie

,
elle ne fut pas un moment sans souffrir des maux

violens. Elle y donna l'exemple d'une patience & d'une sou-
mission aux ordres de Dieu qui fut le sujet de l'admiration
de tous ceux qui la voïoient dans cet état

} & Dieu après
l'avoir ainsi éprouvée par les souffrances, la retira du mon-
de le ii Février de l'an 1270. Son Corps fut revêtu après
sa mort de l'habit de sainte Claire, & enterré dans le Mona-
stere, comme elle l'avoit souhaité

>
& Dieu a fait connoîcre

aux hommes la sainteté de cette Bienheureuse Princesse

par les divers miracles qui se sont faits à son tombeau. Les
Religieuses firent solliciter le Pape Leon X. de faire recon-
noître publiquement la sainteté de leur Fondatrice, & de
leur donner la permission d'honorer sa memoire d'un culte
religieux & d'une fête solemnellej ce qui leur fut accordé
apres que le Cardinal de Boizy Légat en France eut averé
les faits exposés dans leur supplique, suiva; t la Commission
qu'il en avoit reçue. Le Pape donna l'an 1511. un Bref par

lequel



lequel il déclara Isabelle Bienheureuse,& permit aux Reli-
gieuses de Long-Champs de faire l'Office de sa Fête le 31..
Août. Cent seize ans après le Pape Urbain VIII. permit de
lever de terre le Corps de; la Sainte & de lemettre dans une
Chasse d'argent pour l'exposer à la veneration publique. La.
cérémonie en fut faite avec beaucoup de pompe le 4. Juin
1637. par Jean François de Gondi premier Archevêquede
Paris. Il y a eu plusieurs Princesses qui ont fait profession
dans ce Monastere

, comme Blanche de France fille du Roi
Philippe le Long

,
Jeanne de Navarre, Madelaine de Bre-

tagne,Marguerite & Jeanne de Brabant, & quelques autres.
La Bienheureuse Isabelle eut la consolation de son vivant

de voir que la Réglé qu'elle avoit donnée aux. Religieuses
de Long- Champs, fut demandée par plusieurs-autres Mona-
lleres. Le premierqui la demanda fut celui de Provins à qui
le Pape Urbain 1V. l'accorda le 2.1.Juin 1264. quoique le 70'
Mai de la mêtne année

,
il en eût fait une autre pour tous les.

Monasteres de Clarisses. Nonobstant l'ordre que ce Pon-
tife avoit donné que toutes les Religieuses qui observoient;
laRegle de sainte Claire,quitteroientles differens noms qu-
elles avoient, comme nous avons déja dit, pour prendre ce-
lui de leur Fondatrice,ona néanmoins appel..d depuis ce teme
là Vrbanifles, les Religieuses qui ont suiy-iles-Ke,,Ies de ce
Pape

, tant celle de Long- Champs,que cette dernierede l'an
1164. pour les distinguer de celles qui ont renoncé aux
rentes éc auxpoue(Ï!ons

,
&qui observent à la lettre la Regle

que S. François donna à Ste Claire. Les deux Regles de ce
Papene different qu'en peu de choses:au lieu que par la Re,....
glede Long. Champs elles devoient seulement jeûner depuis
la Fê:e deiàitlt François jusqu'à Pâque

,
il ordonna à celles

qui suivent la seconde Regle de commencer leurs jeûnes à
la f ète de la Nativité de Notre- Dame

,
& il ne permit pas à

cellesci de se servir de g.raHse pour assaisonner leurs mets,
depuis Noël jusqu'à la Septuagesime. Mais le Pape Eugène
I V. aïant l'an 144,7. déclaré que toutes les Religieuses de
sainte Claire ne commettroient aucun peché mortel par 'la
transgression de leur R-egle

,
6non pour ce qui regarde les

quarre voeux essentiels d obéïssance, de pauvreté, de chaf-
teté & de clô,,Lire

,
& lorsqu'elles manqueroient à faire l'é-

ludion de l'Abbe1Te)ou à déposer celle qui se seroit ren»



due indigne d exercer cette Charge; & les aïant dispensé de
tous les jeûnes & abstinences ausquelles elles étoient obli-
gées

,
à l'exception de ceux que les Freres Mineurs ont ac-

coutumé d'observer,les Urbanistes se sont servies de ces dis-
penses

,
& elles mangent de la viande lorsque les Freres

Mineurs en mangent, conformément à la Bulle de ce Pon-
tife. Eugene IV. trouvant aussi que le silence perpetuel étoic
trop rigoureux pour des filles, donna pouvoir au Général
& aux Provinciaux de toutes les Provinces d'en dispenser
avec l'avis & leconseildes Discrettesde chaque Monastere.
C'est aussi en vertu de ce même pouvoir accordé au Géné-
ral & au Provincial de l'Ordre

, que les Urbanistes ont été
dispensées des chemises de serge

,
& qu'elles en portent de

toile. Celles qui ne suivent pas la Regle de Long-Champs
font leur profession en cette maniere. se N. promets k Dieti,..
à la Bienheureuse Vierge Marie, àsaim François & à sainte
claire & à tous les Saints

,
& a vous ( Mere Jbbejse ) de vi-

vre tout le tems de ma vie fous la Règle accordée a notre Ordre
par le Pape Urbain IP. en obéijJancesans propre,& en chaflete,
& fous clôture.

Ce n'est pas seulement en France, comme à Provins, à
saint Marcel dans l'un des Fauxbourg de Paris

,
à Moncel,

à Nogent l'Artaut, & en plusieurs autres Monasteres de ce
Roïaume qùe la Regle de Long- Champs a été reçue 3

les
Religieuses de saint Silvestre in Capire à Rome la deman-
dèrent au Pape Honorius IV. qui la leur accorda l'an Ils5.
Boniface VIILia la donna aussi l'an 1195. aux Religieuses de
sainte Claire qu'Edouard I. Roi d'Angleterre Se Jeanne de
Navarre sa femme fonderent à Londres, & les Reli':,icuses
Damianistes de Reims qui avoient instruit les Religieuses
de Long-Champs des Observances Regulieres, abandon-
nerent aussi la premiere Regle de sainte Claire l'an 1507.
ou environ, pour prendre celle des Urbanistes. Ainsi c'est
avec raison que François de Gonzague a appelle le Mona-
stere de Long-Champs Archimonaftere comme aïant été
Chefde plusieurs autres ,

& que l'on ne peut refuser à sainte
Isabelle deFrance le titre de Fondatrice de l'Ordre de l'Hu-
milité de Nôtre-Dame & des Religieuses Urbanistes. L'ha-
billementde ces Religieuses est semblable à celui des Clarie.
ses quantà la façon, & consiste en une robe de serge grise,
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ferrée d'un cordon de fil blanc : en France & en Espagne
elles ne portent point de scapulaire,mais elles en ont en quel-
ques endroits

D
& au Chœur & dans les cérémonies elles ont

un manteau de même que leur robe.
Luc Wading, Annal. Minor. Tom. I. & Il. Franc. Gon-

zag. de Orig. Seraph. Rclig. Dominic. de Gubernatis, Ord.
seraphic,SebasiicnR.oüillard,Viede j'ainte isabelle de France;
Giry & Baillée, Vies des Saints) Seles Constitutionsde cet
Ordre.

CHAPITRE XX V I I.

Des Religieuses Clarisses, dites les Filles de la Passion
;11,

ou Capucines xavec la Vie de la Venerable Mere
Marie Laurence Longa leur Fondatrice

s 1. la Réforme des Capucins considerée dans sa source &
(on origine, n'a rien que d'étonnanc,par rapport princi-

palement a l'auiteriré de leur habillement
>

ce a la grande-
pauvreté dont ils faisoient profellion

,
d'une maniere il édi-

fiante, que s'abandonnant entierement à la providence de-
ieu

,
ils ne faisoient jamais aucunes provisions , non pas

même de vin
,
puisqu'il leur étoit défendu d'avoir aucuns

tonneaux ou autres vases pour le conserver
, comme nous

l'avons vu dans le Chapitre XXV. il eifc bien plus surpre-

nant que des Filles, nonobstant la foiblesse de leur sexe, les

aïent voulu non seulement imiter ,*en se revêtant d'un habit

au (si rude & aussi grossier que celui qu'elles portent >
mais

même qu'elles-les aïent surpassé.s en austerité,puisquecelles

quon nomme Capucines
y

sui vent encore au jourd'hui à la
lettre la premiere Rcgle de fainte Claire, qui esi bien plus
austere que celle des Capucins, & même que celle que saine

François donna à ses premiers Disciples
,

quoiqu'elle fût si

penitente que le Pape Innocent 111. la croïant audessus des
forces humaines, eut beaucoup de peine à accorder la con-
firmation que lui en demandoit ce saine Fondateur.

Ce fut à Naples que se fit le premierétablissement des Ca-
pucines l'an 15^8. parla Venerable Mere Marie Laurence
Longa. Elle étoit d'une Famille noble de Catalogne*! & elle



.
épousa un Seigneur Napolitain que le Roi Ferdinand éleva,
à cause de Ion mérité,à la Dignité de l'un des Regens au su-
prême Conseil Collatéral & Roïal de Naples, qui n'est com-
posé que de deux Aragonois & de deux Napolitains,quiont
pour Chef le Viceroi. Cette sainte femme aïant été empoi-
sonnée par un de ses Domestiques

,
évita par la force des re-

medes la mort qu'on avoit voulu lui donner j mais lepoison
affoiblit tellement tous ses membres, qu'il la rendit percluse,
& qu'elle ne pouvoit s'en servir. Dans ce pitoïable état, eUe
fit voeu d'aller à Nôtre- Dame de Laurette,oùellefe fit trans-
porter, & oit par un miracle que la sainte Vierge fit en sa
faveur, elle reçut l'usage de les membres

,
& fut parfaite-

ment guérie. Marie Laurence fut si reconnoissante de ce
bienfait, qu'elle s'emploïa le restede sa vie à des œuvres de
c'harité. Les Theatins en reçurent des effets lorsqu'ils vin-
rent pour la premiere fois à Naples. Les pauvres & les indi-
gens se virent soulages par ses liberalités.Les filles & les fem-
mes qui vivoientdans ledésordre &le libertinage

,
le quit-

taient par ses exhortations, & embrassoient une vie peni-
tente. Son zele s'étenditaussi jusques sur les ames qui fouf-
froient dans les flammesdu Purgatoire,par lesprieres qu'elle
fonda pour leur soulagement. Mais jamais sa charité ne pa-
rut avecplus,d'éclat que lorsqu'après la mort de ion mari,
elle eut fondé l'Hôpital des Incurables

: car on la vit avec
un zele qui nese peut exprimer pourvoir à tous les besoins
des malades

,
préparer leurs viandes

,
faire leurs lits,les pen-

fer, balaïer les sales, & s'emploïer aux plus viles ministe-
res comme une Servante, sans aucun égard à sa qualiré de
Fondatrice. Au milieu de ces occupations, elle ne négligeait
pas ses exercices de Ijorai(on. Elle y donnoit quelques heu-
res du jour & de la nuit, & ajoûtoit encore à ces veilles des
jeûnes, des abstinences,&. beaucoup d'autres mortifications.
Elle jeûnoit tous les Vendredis au pain & à l'eau

, en l'hon-
neur de la passion de Nôtre Seigneur jef-us-Christ,& passoit
de même le Samedi, pour honorer la fainte Vierge

,
dont

elle avoit reçu une faveur si particulière dans sa Chapelle de
Laurette, comme nous avons ditci-dessus.

Tandis que cette Sainte s'occupoit ainsi à toutes ces ac-
tions de vertu >

la peste qui survint à Naples,futun nouveau
motif pour faire eclaterencore davantage sa charité,donnant



.indifféremment a tousceuxqui etoient attaques decette cruel-
:lemaladie tous les secours & les soulagemens dont ils avoient
besoin.La Confrairie des Blancs,dont le principal emploi est
d'assister les Criminels que l'on conduit au supplice, pour les
exhorter à faire une bonnemort,aïant été transférée du lieu
où elJe avoit été premierement établie, dans un Oratoire,
sous le titre de Nôtre- Dame fucurre mifèris

,
qui est au-

jourd'hui dans la cour de l'Hôpital des Incurables
, ces

Confreres résolurent de faire tous les Samedis une quête
par la ville pour le secours des malades de cet Hôpital

: ce
qui aïant excité la pieté de plusieurs GentilshommesNapoli-
tains à venir servir les malades

>
& les revenus augmentant

par ce moïen, Marie Longa croïant que sa présence n'y étoit
plus necessaire, eut quelque dessein l'an 1530. d'en aban-
.donner le soin à cette Confrairie, & de se retirer en son par-
ticulier

, pour vacquer avec plus de facilité au salut de sou

ame >
mais aïant connu par inspiration divine que le tems

n'étoitpas encore venu, & que Dieu vouloit qu'elle conti-
nuât à soulager les pauvres, elleCe rendit plus assiduë qu'au-
paravant à leur rendre service.

Les Capucins étant venus dans ce tems-là à Naples poury
faire un etabliilement, elle s'cmploïa auprès de rArchevê-

quepour leur faireavoir l'Eglise desainte Euphebie hors la
ville. Il y avoit lailg. tems que cette pieuse femme avoitdes-
sein d'aller visiter les saints lieux de Jerusalem ; mais la cha-
rité qu'elle exerçoit envers les malades l'aïant toujours rete-
nue ,

& se vo'iantdans un âge trop avancé pour pouvoir l'e-
xecuter,elle fit bâtir unMonafterede Vierges,soussetitrede
Nôtre-Damede Jerusalem, lequel étant achevé , elle laissa
l'admini!1:ration de l'Hôpital des Incurables à la Duchelle
de Termoli Marie d'Erba

,
qui à son exemple s'étoit toute

dévouée aux aélions de pieté & de charité
,

& elle se retira
l'an 1534. dans son Monastere, où à l'âge de soixante ans elle
s'engagea par des vœux solemnels à la troisième Regle de
saint François, qu'elle embrassa conjointement avec dix-
neuf filles qu'elle y assembla.

Les Peres Theatins qui s'étoient venus établir à Naples
l'année précedente, & ausquels nôtre Fondatrice avoit ac-
cordé une petite Maison proche son Hôpital

, en attendant
qu'ils eussent un Monastere, administrerent les Sacremens



à ces nouvelles Religieuses dont la Fondatrice avoit été:
établie Abbesse perpetuelle par Bref de Paul III. Mais les
Theatins aïant pris possession de l'Eglise de saint Paul & du.
superbe bâtiment qu'ils y avoientfait élever, ils quitterent !a
conduite de ces Religieuses que le Pape donna aux Capu-
cins par un autre Bref de l'an 1538. Ce fut pour lors que
ces Religieuses, à la persuasion de leur Fondatrice

,
quittè-

rent la troisiéme Réglé de saint François pour embrasser 'la..

premiere & la plus rigoureuse Réglé de sainte Claire dont
l'austerité leur fit donner le nom de Filles de la Passion 8c
celui de Capucinespar rapport à l'habit qu'elles prirent qui.
étoit celui des Capucins.

A peine Marie Laurence eut- elle prononcé ses vœux &
embrassé la vie religieuse

, que Dieu l'éprouva par plusieurs.
maladies

:
les maux qu'elle iouffroit

,
n'empêchoient pas-

qu'elle ne continuât toujours ses mortifications j mais sen-

tant que ses forces diminuoient tous les jours
,

elle se démit,
de son Office de Supérieure entre les mains de sa Vicaire

,suivant le pouvoir qu'elle en avoir reçu du Pape
>

& sou..
mise aux ordres de la nouvelle Abbesse

,
elle st prépara à lai

mort qu'elle voïoit approcher 8t qui arriva enfin le 10. De-
cembre 1542.. Le bruit s'en étant répandu dans la ville

, une
grande foule de peuple accourut aufli- tôt au Monaitere

,
&

demanda à voir le corps de cette sainte Religieuse
,

qui
fut apporté à la grille d'où l'on pouvoit le voir &. le toucher.
On le mitenfuite dans un cercueil de bois & il fut enterré
sous l'Autel. Elle avoit prédit la mort dela Duchcsse deTre-
moli qui arriva un an après. Cette DuchdIe avoit aussi
résolu de prendre l'habit de Capucine j mais le même jour
qu'elle voulut entrer dans le Monastere de sainte Marie de
Jerusalem pour s'y consacrer à Dieu

,
elle fut attaquée de lai

maladie dont elle mourut. Elle ordonna que son corps seroit
enterré dans ce Monastere

: ce qui fut executé
,

il fut mis,
dans le même tombeau avec la Mere Marie Laurence Longa;
dont le Corps s'étoit conservé jusqu'alors sans aucune cor-.
ruption.

Le premier Monaslere de Capucines qui fut fondé après
celui:de Narles fut celui de Rome. Jeanne d'Arragon leur
donna l'an 1575. la place où leur Monastere est situé proche:
Je Palais Quirinal oude Monte-Cavallo, & la Confrairie du,







Crucifix à iaint Marcel alla quêterpar la ville pour le bâti-
1 ment de leur Eglise & du Monastere qui est sous le titre du.

saint Sacrement. Cette Confrairie a toujours contribué de-
puis ce tems-là à leur sttbsiilance. Le Cardinal Baronius
aïant fondé à Rome une Maison pour retirer de pauvres
filles orphelines, proche l'Eglise de fainte Euphemie, ou il y
avoit autrefois un Monastere de Religieuses de l'Ordre de-
saint François qui depuis a été appellé le Conservatoire de
sainte Euphemie

,
fit aussi bâtir à côtéun Monastere de Ca-

pucines auquel il joignit une Eglisedediéeà saint Urbain,
afin que ces orphelines qui voudroientêtre Religieuses fuf.
sent reçuës sans dot dans ce Monastere. On fit sortir quel-

ques Religieuses de celui du saint Sacrement, ausquelles se

joignirent quelques-unes de ces orphelines qui commence-
rent cet établissement & y firent profession : ces fondations
furent approuvées l'an 1600. parle 1 apeClemenc VIII. &c

confirmées par Gregoire XV. Les orphelines de sainte Eu-
phemie sont élevées dans leur Conservatoire sous la dire-
ction de quelques femmes pieuses. Outre le travail manuel
auquel on les occupe ,

elles disent tous les jours en commun
à voix haute certaines prieres

:
il y en a toujours deux qui

tour à tour prient pendant une demie heure devant le saint
Sacrement

,
& onze qui tous les soirs prennent la discipline

dans l'Eglise. Elles sont habillées de serge noire :
leur robe

est ceinte d'une cordeblanche comme les Religieusesde saint
François, & elles ont un voile blanc pour couvrir leur tête.
Saint Charles Borromée Archevêque de Milan & Cardinal
fonda assisi deux autres Couvens de Capucines à Milanmais
ils ne font pas sous la dire&ion des Capucins. Un autre
établissement se fit à Paris l'an 1606. Loiiise de Lorraine
veuved'Henri III. Roi de F& de Pologne

,
aïanten-

tendu parler des Capucines qui étoient en Italie, voulut
aussi en fonder un Monastere en France. Elle en écrivit au
Pape ClémentVIII. qui lui promit de favoriser sondesseins

& parce qu'elle souhaitoit que les Capucins en eussent la
dire&ion

,
elle écrivit encore au Pape pour le prier de leur

commander de prendre ces filles sous leur conduite. Mais
dans le tems que cette Princessevoïoit que ses desirs alloient
être accomplis

,
elle mourut l'an 1601. & ordonna par son

Testament que l'on emploïât vingt-mille écus pour la con-
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struâion de ce Monaitere qu elle choisit pour le lieu de s*
sepulture.

Philippe-Emmanuel de Lorraine, Duc de Mercœur
frere de cette Princesse, fut son héritier universel ; mais ce-
Prince après avoir remporté plusieurs. vi&oires sur les
Turcs contre lesquels il combattoitpour lors en Hongrie,
étant mort à Nuremberg l'an 1601. ians pouvoir executer.
les dernieres volontés de la Reine sa sœur

,
la Duchesse de

Mercœur qui étoit une Dame d'une grande pieté voulant
suppléer à ion défaut,demandaau Roi Henri 1V., son agré-
ment pour cette fondation. Non seulement ce Prince lui ac-
corda une demande si juste & si. pieuse par les Lettres Pa-
tentes qui lui en furent expediées & verifiées en Parlement
en i6oz, mais encore il écrivit au. Pape

,
afin que sa Sainteté

donnât les permissionsnecessaires pour cet établissement. Le
saint Pere accorda un Bref l'an 1603. tel que la Princesse le
demandoit

,
& ce Pontife par le même Bref ordonna aux

Capucins de prendre la conduite des Capucines que l'onéta-
bliroit. à Paris.

La Duchesse de Mercœur aiant reçu ce Bref chercha
un lieu propre à Paris pour bâtir ce Monastere, & commeelle
souhaitoit qu'il fut proche le Couvent des Capucins

,
elle

acheta l Hôtel de Retz appelléHôtel du Peron ,
situé dans.

la ruë saint Honoré
,

& vis-à-vis les Capucins. Les fonde-
mens du Monastere y furent jettes l'an 1604. & pendant que
1 on travailloit à cet édifice, la Princesse,en vertu du Bref du
Pape qui lui permettoit d'admettre à l'habit de Novice avec
l'agrément des Capucins les filles qui voudroient embrasser
cette Réforme

, en choisit douze qu'elle mit dans une Mai-
son qu'elleavoit à la Raquetteau fauxbourg saint Antoine,,
ou elle fit accommoder en forme de Couvent un corps de
logis séparé: onleury donna l'habit del'Ordre le"14' Juillet
1604. sçavoir une robe & une tunique de gros drap avec
un voile blanc, comme si elles eussent été Novices, excepté
qu'elles ne prirent point la corde, le manteau ni les sandales,
& qu'on ne leur coupa point les cheveux

:
quelque tems

après elles y furent vidées par le Cardinal Boufalo Noncs
du Pape..

Ces douze filles aïant été éprouvées & exercées dans toutesbs pratiques de la Regle pendant l'espace de deux ans, au'
boun
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bout desquels le Couvent qu'on leur préparoit à la ruë saint
Honoré fut achevé

,
le Provincial des Capucins & le Pere

Ange de Toïeusepour lors Gardien
,

allerent le 24. Juillet
1606. à la Roquette pour sçavoir si cles persiftoientdans.
leur vocation

,
& voïant que leur zele & leur ferveur n é-

toient point diminués
,

ils les admirent au Noviciat, leurs
cheveux leur furent coupés}& on changea leur nom du mon-
de en ceux de douze Saints dont on leur en donna un à cha-
cune pour leur servir de Protecteurauprès de Dieu.Madame
de Mercœur quin'avoit rien épargné pour le nouveau Mo-
nastere, dont la dépense excedoitde beaucoup la somme que
la Reine Loüise avoit ordonnée par son Testament, voïant
que toutes choses étoient en etat pour y recevoir les nouvel-
les Religieuses, les sit venir dans des carosTes à l'Hôtel de
Mercœur qui étoit proche leur Couvent, où étantarrivées
sur les deux heures après minuit, elles y repèrentjusque suc
les huit heures du matin

, que les Capucins au nombre de
quatre-vingt les allèrent qu rir en. procession pour les con-
duire dans leur F-glise,où le Cardinalde Retz assisté de l'E-
vêque de Paris son neveu les attendoit à l'Autel revêtu.de
ses ornemens Pontificaux. Il y avoit auprès de lui. douze
Couronnes d'épii-.es préparées pour mettre sur la tare des,
douze Novices qui dévoient ce jourla. prendrepossession du.
titre & du nom de, Filles de la. Passion. Après quelques prie-
res ce Prélat leur mit ces Couronnes sur tête

,
& la Du-

chesse de' Mercœur presenta à chacune des Princesses qui
affistoient à la cérémonie

, une Religieusepour la. conduire
jusqu'au nouveau Monastere. Les Capucins continuèrent à
marcher en procession

>
les Religieuses les suivoient)& après

elles,le Cardinal de Retz accompagné du Provincial & du
Pere Ange de Joïeuse. La Mesie fut célébrée solemnellerneni

par ce Prélat,& après la prédication qui fut faite par le Pere
Ange ,

les Religieuses furent, introduites dans le Cloître-
Ce même jour on apporta de Lorraine le cœur du Duc de
Mercœur qui fut mis dans la nouvelle Egiise ,oùle corps de
la Reine Louise.de Lorraine fut aussi transporté du Mona-
Aère des Religieuses de fainte Claire delà ville de Moulins,
:où' il avoit étéen; dépôt depuis sa mort. Peu de tems après
que ces Religieuses Capucines eurent pris possessionde cette
Maison

, on en reçut d)autres1 & les douze premières firent
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profession le 21. Juillet de l'année suivante 1607.
Il y eut encore un nouvel établissement de Capucines à

Marseille l'an 16zi. dont la Baronne d'Almagne Marthe
d'Oraison fut Fondatrice. Elle étoit fille de François Mar-
quis d'Oraison

,
d'une Maison illustre en Provence

,
& fut

mariée à l'âge de seize ans au Baron d'Allemagne,qui aïant
été tué en duel

,
la laissa veuve deux ans après leur mariage,

dont elle eut une fille qui fut mariée dans la suite au Mar-
quis des Arts. Cette jeune veuve se retira après la mort de
ion mari à Riez, o"ti elle s'appliqua à bien regler ses mœurs,
à vivre dans une grande modestie

, renonçant peu à peu à
l'usage dela soye Se des habits somptueuxs & à secourir le
prochain dans tous ses besoins spirituels & corporels. Noit
contente de pratiquer la charité envers les pauvres,elle crut
qu'il écoit de son devoir d'inspirer de bonne heure à sa fille
des sentimens decoinpassion pour les miserables. C)esi pour-
quoi aïant fait venir une petite orpheline dans une de ses
Terres appellée Valernes

,
elle la dépouillaelle-même de ses

pauvres haillons en sa présence
,

& la revêtit d'un habit de
cette jeune Demoiselle

,
afin qu'elle apprît à se dépouiller

elle-même pour revêtir Jesus-Christ dans ses membres. Elle
alloit consoler les pauvres malades & les servir dans leurs
maisons

5 & quand on leur portoit le saint Viatique dans les
lieux les plus eloignés, elle l'accompagnoit à pied

,
quoiqu'il

y eût quelquefois une grande lieuë
,

sans que les plus nlau-
vais tems fussent capables de la rebuter dans ce saint exer-
cice. Dans un séjour de trois mois qu'elle fit à Cisteron ,elle
servoit tous les jours les pauvres à l'Hôpital, ou sa charité
attira toutes les Dames dela ville

,
qui à son exemple com-

mencèrent à rendre à ces pauvres affligés tous les devoirs
d'une charité veritablement chrétienne

,
dans lesquelscette

sainte veuve continua de s'exercer dans tous les endroits où
elle demeura. Enfin elle forma le dessein de bâtir en quelque
bonne ville de Provence un Couvent de Capucines pour
s'y retirer quand elle auroit marié sa fille. Les habitans de
Toulon l'aïant sçu

,
la prierent de faire cet étàblissement

dans leur ville
3

mais le lieu qu'ils lui offrirentne se trouvant
pas commode

>
elle le fit à Marseille l'an 1615. aïant emploïé

plus de cent-mille-livres à la constrtiftion de ce Monastere,
où

,
après avoir marié sa fille au Marquis des Arts, elle se
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renferma & prie 1 habit de Novice avec douze ou quinze
]Demoiselles,qyi furent toutes instruites de la vie Religieuse
par trois Capucines que l'on fit venir exprès de Paris pour
prendre la conduite de cette nouvelle Communauté. Les
autorités que cette sainte Fondatrice pratiquoit dans cette
Maison étoient si grandes,que les Capucins s'y opposoient.

comme n'étant pas imitables,& écant plus capables de rebu-
ter les jeunes Novices que de les encourager.. C'est pour-
quoi dans l'esperance qu'étant particulière dans une autre
Maison

,
elle auroit plus de liberté de suivre son penchant

pour ces mortifications, joint à quelqu'autre incident qui-
survinc, elle voulut aller au Couvent de Paris, où elle arri-
va après avoir demandé souvent, l'aumône dans les Villes,
& les villages où elle passoit, dans lesquels elle cherchoir.
toutes les occasions de rendre aux pauvres tous les devoirs
de charité les plus humilians &. les plus dégoutans, voulant
imiter en cela l'exemple de saint François, qui ne vivoitque
d'aumônes & alloit chercher les lepreux dans les Hôpitaux,
lavoir leurs pieds , nétoïoit leurs plaïes & lesbaisoit, malgré
les ulceres dont ils étoient couverts 3

mais soit que sa fille la
Marquise des Arts,qui vouloit l'obliger de retourner en Pro-
vence , ou que les Capucins 8c les Capucines de Marseille
se sussent opposés à sa redeption j la Superieure des Capuci-
nes de Paris la refusa, & même on lui fit défendre par le
Nonce du Pape & l'Archevêque de Paris de porter à l'ave-
nir l'habit de Capucine

3 ce qui lui fut lignifié par laMar.
quise de Mt¡elay..

Ce refus auquel elle ne s'attendoit pas, lui fut un nouveau
sujetr de contenter l'amour qu'elle avoit pour l'humilité & la
mortification

: car la dishiburion qu'elle avoit faite aux
pauvres de ce qui luiressoitde l'argent qu'elle avoit pris
pour son voïage l'aïant obligé de. resier à Paris avec une
Demoiselle qu'elle avoit amenée avec elle, elle se retirachez
une Boulangere du fauxbourg saint Honoré

,
qui la logea

dans un pauvre taudis après s'en être bien fait prier. 11 y.ayoit long tems qu'elle avoit renoncé à l'usage du linge,aïant
pris pour chemise une haire & un -cilice, ou pour le moins

une tunique de grosse étosfe
:

elle couchoit sur une simple
paillasse, & elle passa l'Hyver sans feu. Son ordinaire pen-
dant tout le Carême ne fut que du pain & de l'eau. E'ie se



revêtit de vieux haillons & alloit mandier pour donner l'au-
mône. Tous les jours elle alloit du fauxbourgsaint Honoré
à l'HôtelDieu pour y servir les malades

> cette Demoiselle
qui lui avoit servijusqu alors de compagne ne pouvant soû-
tenir une vie si penible & une fatigue si continuelle,futen-
fin obligée de la quitter après lui avoir fait quelques repro-
ches sur le peu d honneur quelle se faisoit en demandant
ainsi l'aumône s mais cette saintefemme,au lieu de se décou-
rager 8c de rougir d'imiter la pauvreté de Jesus Christ

,
en augmenta encore plus son amour pour cette vertu 5 car
se voïant plus libre par la retraitede cette Demoiselle*qu'elle
mit en pension

,
elle se résolut de ne plus vivre que d'au-

mônes : ce qu'elle auroit executé si son Confesseur ne l'en
eut empêche.

Enfin un soir étant demeurée fort tard à l'Hôtel- Dieu &
le tems étant fâcheux

,
la Prieure la fit entrer en un lieu pro-

che de l'enclos des Religieuses
,

où étant tombée malade,elle

y demeura jusqu'à sa mort qui arriva l'an 162.7. n'étant
âgée que de trente-cinq ans. Elle avoit demandé que son

corps fut porté en terre dans le chariot de PHôtcl Dieu avec
les pauvres qui seroient decedés ce jour là

5
mais les Capu-

cines firent tant d'instances auprès de l'Archevêquede Paris
pour qu'il le leur accordât, que nênobstant la résolution des
Religieuses de l'Hôtel-Dieu qui s'étoient determinées à lui
donner une sepulture dans l'enclos de leur Monaîtere

,
elles

obtinrent leur demande & envoïerent un de leurs habits
pour en revêtir le corps de la defunte qui fu^porté à leur
Monastere où il fut honorablement enterré à côté de celui
de la Duchesse de Mercoeur

, & plusieurs Princesses &
Dames de diltin&ion assislerent à sesobseques. Les Obser-
vances des Capucines étant les mêmes que celles des autres
pauvres Clarisies

,
dont nous avons déja parlé

, nous ne re-
peterons point ce que nous en avons dit. Elles ont seulement
quelques Reglemens particuliers qui leur sont donnés par les
Capucins. Leur habillement ordinaire est semblable a celui
que les Clarisses portent ordinairement dans la Maison

,
tel

qu'il cst representé ci desiusdansle Chapitre XX V.celui du
Choeur consifle en un grandmanteau qu'elles mettent par
dessus leur voUe

,
& lorsqu'ellesvont à laCommunion elles

ont un grand voilequi leur tombe jusqu'aux jambes.







^£achar. Bover. & Marcel à Pisa
,

Annal. Capucinorum.
Luc Wading, Annal. Minor. Tom. VIII. Barezzo Barezzi,
quatrième partie des Chroniques de lyordre dejaint François)
traduitespar Blanconne, & la Vie de la Baronne d'Alema- 1,

,gne imprimée à Paris en 1633.

Chapitre XXVIII.
Des Religieuses Clarisses de laplus Etroite Observance &

des Solitaires de l'inftitutâefkïnt Pierre d'Alcantara.L .0N trouve en Italie quelques Monasteres de Reli-
gieuses de l'Ordre de sainte Claire, dont les unes pren-

nentle nom de la plus Etroite Observance
,
d'autres celui de

Solitaires de rlnsiitut de saint Pierre d'Alcantara. Les pre-
mieres eurent pour Fondatrice la Mere Françoisede Jesus~
Maria de la Maison des Farnese,qui fit bâtir leur premier
Monastere à Albano l'an 1631. un autre à Rome sous le titre
de la Conceptionde la sainte Vierge, & deux autres à Far-
nese &c à Palestrine sous la protection du Cardinal François
Barberin.Ces Religieuses observent la Réglé de sainte Claire
dans toute la rigueur. Elles sont habillées de gris comme les

autres Religieuses de l'Ordre
3

mais elles ont un scapulaire
sur lequel elles portent toujours un chapelet noir attaché au
col, & elles vont nuds pieds avec des sandales de corde.

Le même Cardinal Barberin étant Abbé de Nôtre-Dame
de Farsa)fit bâtir un Monastere de Filles dans le mêmebourg
de Farsa

,
à côté d'un autre Monastere de Religieuses du

Tiers Ordre de saint François qui y étoient déja établies, &
voulut que dans ce nouveau Monastere, auquel il donna le
titre de Notre- Dame de la Providence & du Secours, des
Solitaires Déchaussés de l'Ordre de sainte Claire & de l'In-
stitut de saintPierre d'Alcantara,il y eût des Religieuses qui
s'adonnaflfent entièrementà la vie solitaire & à la contempla-
tion des choses divines. Il obtint pour cette fondation un
Bref du Pape Clement X. l'an 1676. qui lui permettoit de
prendre quelques Religieuses du premier Monastere pour
apprendre les Observances Regulieres à celles qui embraf-
feroient cet Institut

5 & aïant fait choix de quelques filles
Meulières

,
il commença cet établissement la même année

»



& prescrivit à ces nouvelles Religieuses des Constitution*
particulières

,
afin qu'elles pussent imiter la vie rigoureuse 8c

penitente de saint Pierre d'Alcantara. Elles gardent un si-
lence continuel, ne parlent jamais aux personnes de dehors
& ne s'occupent qu'aux exercices spirituels, laissant le soin
des affaires temporelles à des. filles qui ont une Superieure
particulièreleur dans un appartement separédu Monastere, qui.
eur fournirenttout ce qui est; necessaire pour leur entretien,

& qui leur apprêtent à manger. Ces Solitaires vont toujours
nuds pieds sans sandales j leur robe est ceinte d'une grosse
corde & elles ne portent point de linge. Leur Fondateur
mourut le 10. Decembre de l'an 1679- étant Evêqued'Oitie
& de Velletri

,
Doïen du sacré College & Vice- Chancelier

de l'Eglise. Ce Prélat étoitaussi le pere des pauvres & le Pro-
teaeur des gens de Lettres.

Philipp. Bonanni, Catalog. Ord. ..Relig
2:.

CHAPITRE XXIX.
Origine du Tiers Ordre desaintFrançois

>

appellé l'Ordre:
de la Penitence.s AI NT François aïant institué l'Ordre des Mineurs 8C.

celui des Clarisses ou Pauvres Dames,& voïant ces deux
Ordres aermis par le grand nombre ,-Monaeres que l'on
fondoit tous les jours, & parle bon ordre qu'il y avoit établi
pour Inobservance Réguliere & le maintien de la pauvreté j
entra en quelque doute

,
s'il devoit continuer l'exercice de

la prédication,ou s'il ne feroit pas mieux de se retirer en soli-
tude pour vaquer uniquementà l'Oraison & à la contempla-
tion des choses célestes. Dans cette perplexité il eut recours
aux prieres de ses Freres, afin d'obtenir de Dieu par leur:
merite qu'il lui plût de lui manifester sa saii-,e volonté. Il em,
envoïaaufli deux à fainteClaire & au Bienheureux Si:vesire"
qui étoit un Religieux qui vivoit en solitude sur une mon-
tagne déserte, & dont il ne doutoit pas que les prieres ne:"
fuirent- très agréables à Dieu

, pour leur dire de sa part de-
se mettre en Oraison, afin d'obtenir cette même grace ,dont les sentimens humbles qu'il avoit de lui-même

, ne lui
T,erme,ttoient pas d'espérer l'acquisitionpar ses propres prie-







Tes. A leurretour, il les reçut avec beaucoup d'humilité, leur
lava les pieds, les embrassa & se mettant ensui te à genoux ,la tête baissée, & les bras croisés sur la poitrine, il leur de-
manda quelle étoit la volonté de Dieu. Frere Macé quiécoit
un de ces deux Religieux qu'ilavoit envoiesà fainte Claire,
& au Bienheureux Silvestre, lui répondit que Dieu leur
avoit revelé qu'il ne l'avoit pas appelle dans 1 état où il étoit
pour penser seulement à son salut, mais pour travailler en-
core à celui du prochain par là predication de l'Evangile de
par la sainteté de ses exemples. Il n'en fallut pas davantage
a Francois,qui sentant son cœur enflamé d'un nouveau feu
de l'amour de Dieu

, & d'un ardent desir de lui gagner tout
le monde ,se releva en leur disant: allons mes Freres au nom
du Seigneur, & aïant pris avec lui le Frere Macé & le Frere
Ange de Riéti, il se mit en chemin avec eux sans se détermi-
ner à aucun lieu en particulier, ne doutant point que Dieu
ne les conduisît dans quelque endroit où il pût travailler à la
gloire de son nom.

Le premier lieu où ils arrivèrent, fut un petit Bourg nom-
mé Carnerio,éloigné de deux lieues de la ville d'Affile. Cet
homme seraphique y prêcha la nécessité de la penitence avec
tant de force

, que non seulement ses habitans
,

mais encore
plusieurs personnes de l'un & de l'autre sexe, des Bourgades
voisines dégoutées du. monde

,
& intimidées des châtimens

dûs à leurs péchés
,

vouloient quitter leurs biens & aban-
donner leurs amis, & ce qu'ils avoient de plus cher au mon-
de pour suivre ce nouvel Apôtre

,
le priant de leur donner

les moïens les plus seurs pour fuïr la colere de Dieu
, &: ac-

querir la vie eternelle. La plupart vouloient se retirer dans
des Cloîtres & dans des Solitudes, les maris abandonnant
leurs femmes & les femmes leurs maris. Mais ce saint Pré-
dicateurde l'Evangile sçachant qu'il y est défendu à l'hom-
me de séparer ce que Dieu à uni, leur persuadadedemeu-
rer dans leurs maisons & d'y vivre dans la crainte de Dieu
& la pratique des vertus Chrétiennes

,
leur promettantde

leur prescrire dans peu de tems une forme de vie,qu'ilspour-
roientgarder sans quitter l'état où Dieu les avoit appelles, &
qui pourroiten quelque façon les rendre semblables auxRe-
ligicux sans en avoir toutes les rigueurs.

Ce temperament que le saint Fondateur apporta pour



moderer leur zele
, ut 1 etabliilement du troisiéme Ordre

queplusieurs villes de Toscane embrasserent en fort peUt
detems, & avec beaucoupde ferveur ; mais principalement.
celle de Florence, dont les habitans firent bâtir une maison
qui pût servir de retraite à des personnes du sexe

,
qui sur le

recit des merveilles que le Saint ayoit operées dans plu-
rieurs lieux où il avoit passé

>
étoient resoluës de quitter le

monde
,
&de vivre dans la pratiquedelà venu. Le laine Pa-

triarche voïantce zele dont les Bourgeois deFlorence étoient
animés, en assembla dès lors plusieurs qui

,
selon ce que dit

.Wading dans ses Annales de l'Ordre des Mineurs
,

for-
merent une Congrégation si sai11te & si exemplaire., que
Mariana Historien du même Ordre ne fait point de diffi-
culté de la comparerà celledes premiersChrétiensqui étoient
unis ensemble par les liens de la charité

,
qui n'avoient qu'un.

cœur & qu'une ame, & qui mettoient tout en communpour
le distribuer à chacun félon ses besoins. Cette ferveur &;

cette charitable union de ces nouveaux Tiertiaires donna.
beaucoup de consolation à leur saint Insticutcur j mais il
feroit difficile d'exprimer celle qu'il conçut ,

lorsqu'il vit
qu'ils fonderent un Hôpital proche les murs dela ville pour
y recevoir les vieillards& les malades. Les femmes qui VOUI"

lurent aussi avoir part à cette charité, formèrent entre elles.

une autre Congrégation, s'emploïant aux exercices de pieté
& de misericorde convenables à leur scxe. Cet Hôpital, qui:
étoit appellé de saint Paul, subsifloit encore au tems de Wa-
ding dans la place de sainte Marie la nouvelle "oh il avoit
été transféré par saint Antonin Archevêque de cette Ville,
afin queues pauvres susTent plus aisément secourus

j & com-
me il futbâti auprès del'Eglise de saintMartin, l'on donna
à ces Tiertiaires le nom de Bons-hommes de saint Martin,
avec celui de Penitens de saint François, à cause du nom de
lapenitence que ce Saint donna à son troisiéme Ordre.

Cette Congrégation aïant été établie, le Saint Instituteur
vint à Giany, village proche de Poggi-Bonzi où le Bien-
heureux Lucius alla. au devant de lui, & lli"nvita de pren-

%

dre chez lui l'hospitalité. C 'étoit un riche Marchand accuse
\d'avarice & qui s'étoit laissé entraîner dans la fadiondes Gi-
belins mais aïant été touché pawes discours du Saint lorf-
qu'il prêchoità Florence, il s'étoit retiré,avec Bonne sa fem-

mes



me dans le village de Gianioù il emploïoit les revenus a sou-
lager les pauvres & les misérables. Il avoüa à saint Fran-
çois les déréglemens dans lesquels il étoit tombé

,
& lui dé-

clara la résolution qu'il avoit prise avec sa femme, de se don-
ner entièrement au servicede Dieu. Saint François les con-
firma dans leur dessein, &, les entretintde ce qui lui étoit ar-
rivé à Carnerio où il avoit institué son troisième Ordre. Ils
prierent le Saintde les y admettre, ce que leur aïant accordé,
il les revêtit d'un habit simple & modèle

,
consistanten une

tunique de couleur de cendre avec une corde à plusieurs
neuds, & leur prescrivit quelques Reglemenscomme il avoit
fait aux Tiertiaires de Florence, en attendant qu'il écrivît

une Regle pour ce troisiéme Ordre: ainsi Lucius & Bonne
sa femme furent les premiers revêtus de l'habit de cet O rdre,
& les Tiertiaires de Florence aussi-bien que les autres les
imiterent, & prierent le Saint de leur donner la Regle qu'il
leur avoit promise

, ce qu'il fit la même année 1221. ou l'an-
née suivante:ellecontient en vingt Chapitres les plus(aÍntes
& les plus pures maximes de l'Evangile.

Premierement avant que de recevoir quelqu'un à ce troi-
siéme Ordre, on le doit soigneusement examiner s'il n'est
point noté d'aucune infamie, s'il n'a point du bien d'autrui
& s'il n'a aucun ennemi avec lequel il ne se soit pas recon-
cilié. On doit pareillement s'informer de son état, de son
office

, ou de sa condition
,

particulièrements'il n'esl: point
engagé dans les liens du mariage, ce qui est un obstacle à sa
réception

,
s'il n*a le consenrement de sa femme

, & recipro-
quement la femme de son mari, s'il est fidele Catholique &
ol,éïssant à l'Eglise Romaine.

Ceux qui font reçus doivent faire un an de Noviciat,
après lequel, si on les juge dignes de faire profession

,
ils y

sont admis, & promettent de garder toute leur vie les corn-
mandemens de Dieu

, & de satisfaire aux transgressionsde
la Regle à la requiSition du Visiteur. Après la profession ils:

ne peuventplus sortir 4e l'Ordre, sinon pour erre Religieux

ou Religieuses, & trois mois après ils doivent faire leur -ref-

tament.
L'habit doit être de drap vil, de couleur ni tout à fait

blanche ni tout à fait noire
,

sans aucun ornement mondain:
les freres ne porteront point d'armes offenÍives, sinon pour



la défense de la Foi de l'Eglise & de la patrie
, ou avec la

permission des Supérieurs, qui pourront aussi dispenser les
Sœurs, selon la condition de chacune, & la coutume du
lieu,de la vilité du drap & autres choses concernant leur ha-
billement.

Les Festins, les Comedies, les Bals & les danses leur
sont défendus

,
ils empêcherontsoigneusement qu'aucun de

leur famille ne contribuë en aucune maniere à ces sortes de
vanités mondaines. Les Freres & Sœurs s'abstiendront de
manger de a viande les Lundis

,
les Mercredis

,
les Vendre-

dis & les Samedis de chaque semaine, sicen'est pourcause
d'infirmité ou pour quelqueautre nécessité.Ils jeûneront de-
puis lasaine Martin jusqu'à Noël, & depuis le Dimanche
de la Quinquagesime jusqu'à Pâque, comme aussi tous les
Mercredis, depuis la Toussaints jusqu'àla Quinquagesime,
&: tous les Vendredis de l'année

,
excepté le jour de Noël,

s'il arrive un Vendredi, & ils garderont aussi les jeûnes com-
mandés par l'Eglise. Ils feront seulement deux repas le jour,
excepté les malades, les debiles

,
les voïageurs, & ceux qui

pour subsister s'occuppent à un travail penible,ausquels il est
permis de faire trois repas par jour

,
depuis Paque jusqu'à la

saint Michel, de manger tout ce qui leur sera presenté
,lorsqu'ils travaillent pour autrui, excepté les Vendredis &

autres jours d'abstinence commandés par l'Eglise. Les fem-

mes enceintes sontexemtes des austerités corporelles j mais
tous s'étudieront à la sobrieté du boire 8c du manger. Ceux
qui sont obligés au Bréviaire

,
le diront selon la coûtume du

lieu où ils demeurent
>

& il sera libre aux autres de le dire
aussi, ou bien douze Paterpour Matines

,
septpour chacune

des Heures Canoniales,avecun Gloria Patri à la fin de cha-
cune :

ils ajouteront à Prime & à Complies un Credo avec
le Pseaume Miserere, & ceux qui ne le scavencpas,pourront
dire au lieu de ce Pseaume trois Pater. Ils tâcheront d'aller
à Matines à leur Paroisse pendant l'Avent & le Carême.
Tous les jours ils entendront la sayite Messe. Une fois le
mois ils s'assembleront pour affisier à une Messe en commun,
& entendre la parole de Dieu. Ils se confesserons& commu-
nieront à Noël, à Pâque & à la Pentecôte, après s'être recon-
ciliés & avoir restitué le bien d'autrui, s'ils en ont qui soie
mal acquis.



Ils éviteront les juremens solemnels, sinon dans la néces-
sité pour la Foi, la calomnie

, pour porter témoignage
,

&
pour autoriser des contrats de vente. Ils se garderont aussi
de jurer dans leurs discours ordinaires, & pour chaque ju-'
rement ou mensonge

,
qu'ils auront fait inconsidérément, ils

doivent dire le soir trois Paterpour penitence. Chacun rece-
vra l'Office qui lui aura été donné

, & tâchera de s'en acqui-
ter fidelement

: aucun Office ne sera perpetuel,mais pour un
tems : on fera son possible pour conserver la paix entre les
Freres & Soeurs & avec les Externes : on évitera les procès :
on cherchera les moïens les plus doux pour les terminer.
Le Ministre ou la Mere, visitera une fois la semaine par soi
ou par d'autres

,
les Freres ou Sœurs qui seront malades 6c

les excitera à penitence, leur faisant administrer des biens
communs de la Congrégation

, tout ce qu'il leur seraneceC-
saire

,
supposé qu'ils soient en nécessité.

Lorsque quelque Frere ou Sœur sera décedée
, tous les

autres assisteront à ses obseques jusqu'à ce que le corps soie
mis en sépulture

,
& pour son ame chaque Prêtre dira une

Messe 6c les autres cinquante Pseaumes ou cinquantePater,
avec le Requiem à la fin de chacun

:
ils feront célébrer en

commun dans chaque année trois Messes pour les Freres
& Soeurs

, tant vivants que décédés, & diront tous un
Pseautierou cent Pater avec le Requiem à la fin de chacun.

Enfin une fois l'an ou plusieurs fois, s'il est besoin
, tous

les Freres & Sœurs étant a(Temblés,le Visiteur qui sera Prê-
tre & Religieux

,
fera la visite & imposera penitence à ceux

& celles qui auront commis des fautes contre la Réglé
,

les-
quelles lui auront été denoncées par les Minières ou Meres:
les incorrigibles après avoir été avertis par trois differentes
fois

,
seront chasles de la Congrégation avec le conseil des

Discrets. Les Ordinaires & les Visiteurs ont pouvoir de
dispenser des austerités

,
& autres choses contenuës dans la

Regle, laquelle n'oblige à aucun peché mortel ni même
veniel.

Voilà en substance ce que contient la Regle que saint
Françoisdonna pour son troisiéme Ordre. Elle fut approu-
vée de vive voix par les Papes Honorius III. & Gregoire
IX. & ensuite confirmée par le Pape Nicolas IV. par une
Bulle de l'an 11.89. après qu'il y eut fait quelques change-



mens, & additions; ce qui a fait croire à quelques-uns que
saint François n'avoit pas été l'Auteur de cette Réglé

,
l'at-

tribuant à ce Pontife. Mais ce qu'il dit dans une autre Bulle
de l'an 1250. marque assez que ce Saint en a été l'Auteur.
Voici les paroles de ce Pape : Cumitaquegloriosus B. Fran-
cifcus Confiejsoreximius igne charitatissiuccenfius ut
ambulantittm in tenebrispedes eruàitionis

,
fine littcris diri-

geret in viam Jalutis £ternie quemdam ordincm infiituerat
PænttentÍtt11J titulo infignitum

,
in quo normam tradidit pro-

merendi æterna. Les successeurs de NicolaS'I V. qui ontparIé
de cette Regle ont reconnu que saint François en avoit été
l'Auteur,& que le PapeNicolas l'avoit seulement confirmée,
comme on le peut voir plus particulierement dans la Bulle
de Leon X. de l'année 1521. Dudumjiquidem Nicolaus Papa
Ir. prœdecejfor nofler, tertiam Regulam B. Francifci quam de
Pænitentia appellavit

, per quam almus Confejj'or humiles
utriusque sexus fidèles

,
spiritu Dei plenus j'alvare contende-

bat, confirmavit & approbavit
'> nous pourrions apporter en-

çore d'autres témoignages de plusieurs Auteurs, quiassu-
rent que saint François a diesté cette Regle

: nous nous con-
tenterons de mettre ici la formule des vœux de quelques
Tiertiaires de cet Ordre, qui sont autorisés par le S. Siége:
Je N. fYomets & voue à Dieu ,

h la Vierge Marie
,
à notre

Perejaint François & k tous les Saints & Saintes de Paradis,
de garder tous 'les Commandemens de Dieu

,
pendant tOUT le

tems de ma vie ,
& de satisfaire comme il conviendra aux

transgressions que j'aurai commises contre la Réglé & ma-
niere de vivre de L'ordre des Penitens

,
infiituée par saint

François c;- confirméepar le Pape Nicolas IV. selon la vo-
lonté du Visiteur de cet ordre lorsquef si

ferai requis.
Saint François aïantdonc donné cette Regle à ses nou-

veaux disciples de la Penitence,cetOrdrequi les rendoitpar-
ticipans de toutes les grâces, induits & privilèges

,
accordés

aux Freres Mineurs par les souverains Pontifes,sans les as-
sujettir au joug de la Religion

,
fit en peu de tems un grand

progrès en Italie & dans plusieurs autres Etats ,t)U l'onvit
les Empereurs, les Rois

,
les Reines, les Princes & Prin-

cesses
,

se faire gloire de l'embrasser
,
entr'autres l'Empereur

Charles IV. saint Loiiis Roi de France ; la Reine Blanche
de Castille sa Mere j Marguerite dç Provence

,
son épouses
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6c sa sœur la B. Isabelle de France 3
Bela Roi d'Hongrie j

sainte Elizabeth sa sœur
,
femme du Lantgrave de Turingei

sainte Elizabeth Reine de Portugal, plusieurs autresPrin-
ces ,

Ducs, Marquis
,

Comtes, Barons & Gentilshommes,
dont le nombre étoit déjà si grand dès l'an 1117. aussi-bien

que des personnes de difFerens sexe & condition
,

qui s'é-
toient engagées dans cette sainte societé, que Pierre des Vi-
gnes ,

Chancelier de Frederic 11. qui fut élevé à la dignité
Imperiale l'an 1210. écrivant contre les Freres Mineurs (que
son Maître traversoit, à cause qu'ils prenoient l'intérêt du
saint Siège

, contre lequel il étoit irrité, préferablement aux
siens ) pour se faire un merite auprès de ce Prince

, en lui
rendant encore plus suspeéts ces mêmes Freres Mineurs,
par le grand appui qu'ils recevoient du troisiéme Ordre, dit
qu'ils avoient établi deux societés où ils avoient introduit
généralement l'un & l'autre sexe

,
de forte qu'il n'y avoit

personne dans la Chrétientédont le nom n'y fut écrit. Aussi

ce Prince ne redoutant pas moins le grand nombre de ces
Tiertiaires,quele pouvoir de ceux d'entre eux, qui par leur
merite ou par leur naissance étoient élevés aux plus grands
honneurs &aux plus hautes dignités, & qu'il regardoit com-
me autant dedeffenseurs du saint Siége, exerçacontre ceux
qui se trouvoient dans ses Etats

, une persécution si vio-
lente

, que non seulement il les priva de leurs biens j mais

que même il défendit qu'on leur donnât retraite, ni les cho-
ses nécessaires à la vie : ce qui dura jusqu'à sa mort, qui ar-
riva en 12)0. comme l'avoit prédit sainte Rose de Viterbe

,
qui étant du troisiéme Ordre, fut du nombre de ceux qui
éprouvèrent la colere de ce Prince, aïant été envoïée en éxil

avec toute sa parenté, pour avoir ramené par la force de ses
raisonnemens & la sainteté de ses discours

,
plusieurs Here-

tiques & Schismatiques àl'obéïilancedu saint Siége.
Avant la persécution de ce Prince

,
les Tiertiaires en

avoient déja souffert une autre : car à peine cet Ordre com-
mençoit-il à naître

, que ceux qui en faifoientprofeflion fu-
rent chargés d'impôts si insupportables, que le Pape Gre-
goire IX. par deux Bulles des années 1217. & 1118. fut
obligé d'ordonner aux Archevêques& Evêques d'Italie, de

ne pas souffrir que l'on surchargeâtd'impôts les Tiertiaires,
& de ne pas permettte qu'ils en païaifent plus que les autres

O &YGINC
OU TIERS
OR DO. 1)E
S. F IlAN..
çois.



& au delà de leurs forces selon la justice
>

& conformément
à leurs biens.

Si ces deux premieres persécutions furent sensibles aux
Tiertiaires, celles qu'ils souffrirentsous le Pontificat de Cle-
ment V. & qui se renouvella sous celui de Jean XXII. ne
le leur fut pas moins; puisque si dans les autres on leur en-
leva les biens de la fortune

, on les attaqua dans celles- ci sur
ceux de l'honneur & dela reputation, en les accusant d'être
rebelles à l'Eglise

,
ennemis du saint Siège & se&ateurs de

l'Heresie des Fraticelles, Begghardsou Béguins, qui aïant
pris naisïanceen Allemagne où ils eurent pour Chefun cer-
tain Jacques Juste, & s'étant introduits en Italie par un
Moine Apostat, nommé Herman de Pongiloup

,
dont nous

avons parlé ailleurs, furent condamnés dans le Concile Gé-
néral qui se tint à Vienne en 1311. Ce fut ce nom de Beg-
ghards que portoient les Religieux du troisiéme Ordre éta-
blis dans les Païs Bas , par dévotion à sainte Begghe & celui
dQBechïns èLBechînes

,
qu'on avoit donné aux Religieux &

Religieuses du même Ordre
,

établis à Toulouse à cause de
leur Fondateur

,
nommé Bechw, qui donna occasion à cette

troisiéme persécution. Car le peuple s'imaginant que l'ori-
gine de ces noms du Tiers Ordre ne venoit que de la con-
formité de leurs opinions avec celles de ces Heretiques,
n'oublia rien pour exercer contre les Tiertiaires

, tout ce
qu'une fureur aveugle soûtenued'un zele indiscret, peut ins-
pirer à des gens autant précipités dans l'éxecutionde leurs
resolutions

,
qu'ils sont aveugles & injustes dans leurs ju-

gemens & leurs décisions
5 ce qui augmenta encore beau-

coup après la condamnation que fit Jean XXII. de ces mê-
mes Heretiques."car comme nonobstant la condamnation du
Concile de Vienne, ils avoientla hardiesse de recommencer
à semer leurs erreurs , portant un habit Religieux

,
établis-

sant entr'eux des Supérieurs, ausquels ils donnoient le nom
& la qualité de Ministres, de Custodes & de Gardiens, de-
mandant l'aumône, & se vantant d'observer à la lettre la
Réglé de saint François, dont ils sediÍoientdu troisiéme
Ordre, il se confirma si fort dans sa premiere idée, qu'il re-
commença à persecuter les Tiertiaires & tous les Religieux
& Religieuses du troisiéme Ordre, prétendant qu'ils étaient
compris dans la condamnationde Jean XXII. & dans l'or-



dre que ce Pontife avoit donné à tous les Evêques de ne
point souffrir lesHeretiquesBegghards ouBeguins dans leurs
Diocêses" Mais le Pape informé de la haine & des mauvais
desseins que l'onavoit contre les Tiertiaires ausujetdeces
noms, donna une Bulle l'an 1319. par laquelle ilrecomman-
doit à tous les Prélats de l'Eg!i(c

, tous ceux qui faisoient
profession du Tiers Ordre de saine François

,
les assurant

qu'ils n'étoient pas compris dans la condamnation des fra-
ticelles> Begghards & Béguins, qui étoient des vagabonds
qui n'avoient aucuneRegle que celle que leur prescrivoit l'a-
mour de la liberté & de l'indépendance, & il écrivit depuis

aux Evêques de Toulon, de Cambrai 6c de Paris qu'il n'en-
tendoit pas comprendre dans ses censures,ces hommes qu'on
appelloit Beguins, ni ces femmes qu'on appelloit Beguines,
qui faisant veritablement profession de la troisième Regle
de saint François, vivoient avec édification rous la conduite
des Prélats Ecclesiastiques & des Supérieursde l'Ordre.

Ces deux Bulles jointes à un témoignage si authentique
aïant pleinement justifié les Tiertiaires de saint François

,
des calomnies qu'on leur avoit imposées

,
leur Ordre fit de

nouveaux progrés. Un grand nombre de souverains Ponti-
fes en le confirmant derechef, lui accorderent plusieurs pri-
vileges. Le nombre des Saints & des Saintes qu'il a produits
depuis le commencement de son origine est très considera-
ble

5
il se glorifie d'avoir eu entre les autres saint Loüis Roi

de France
,

saint Elzear Comte d'Arien en Provence
,

& sa
femme sainte Delphine, saint Ive, saint Roch

,
saint Con-

rad
,

sainte Elizabeth de Hongrie, une autre sainte Eliza-
beth Reine de Portugal, sainte BrigittePrincesse de Suede,
sainte Françoise Daine Romaine, sainte Virid^ene,sainte
Luce

,
sainte Angele de Corbare, sainte Rose de Viterbe,

saint& Humiliane, le B. Lucius, & la B. Colette de Corbie,
dont tout l'Ordre de saint François célébre les Fêtes 3avec
des Offices particuliers.

Lespersonnes illustres, tant par la grandeur de leur nais-
sance, que par la rareté de leur merite qui ont aussi embrassé

cet Ordre
,

sont en trop grand nombre pour donner ici tous
leurs noms. Nous nous contenterons , pour faire voir com-
bien il a été honoré par la distindionde ses Seétateurs, de
rapporter le témoignage du Cardinal de Trejo

,
qui écri-
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vant au P. w ading 1 an 1621. lui dit, qu après les graces &
les faveurs qu'il avoit reçues du Ciel par l'intercession de S.
François, il n etoit entré dans le troisiéme Ordre qu'à l'imi-
tation de saint Loiiis Roi de France, de fainte Elizabeth
Princesse de Hongrie, reconnus- Saints par l'Eglise, & d'un
grand nombre d'Empereurs

,
d'Impératrices, de Rois & de

Reines ,
de Princes & de Princesses, dont le nombre avoit

été augmenté de son tems, par Philippe 111. Roi d'Espagne,
par Elizabeth de France

,
femme de Philippe IV. aussi Roi

d'Espagne
, par Marie d'Autriche sœur de ce Prince

,
&

femme de l'Empereur Ferdinand III. & par la Sœur aînée
de cette Imperatrice Anne d'Autriche

,
Reine de' France,

épouse de Loiiis XI11. & Mere de Loüis X 1 V. qui voulut
ajouter à sa qualité de Reine de France

,
de fille &: de tante

d'Empereur & de Monarques
,
celle d'humble Se&atrice de

saine François d'Assise
> en prenant l'habit de son troisiéme

Ordre le jour de Noël de l'an 1643. elle le reçut des mains
de son Confesseur le Pere François Ferdinand de saint Ga-
briel Religieux du premier Ordres & cette Princesseaprès
avoir fait sa Profession l'année suivante, en envoïa l'Acte en
original signé de sa main

, au Couvent de Nazareth à Paris,,
où il est conservé,& dont voici la teneur.

AV NOM DE NOTRE SEIGNEVR JES'VS-CHRIST.

Aloi fœur Anne d'Autriche par la grace Divine Reine de

Trance
,
fais vœu & prorneffe àDieu tout-putfsant, à la Bien-

heureuse Vierge
, au Bienheureux Pere saint Francois

,
& a

tous les Saints
, ç? a vous mon Pere, de garder tout le tems de

ma vie les Commandemens de la Loi de Dieu ,
& de satis-

faire
1 comme il convient,pour les tranfgrc jjions de la forme

& maî;1*ere de Pie de la Réglé du troijieme ordre de Jaini
François ou de la Penitence

,
confirmée par le Pape Nicolas

IV. & autres Papes ses SucceQeurs
,

lorsque j'enferai requife»
selon la volonté & le jugement des Superieurs.

L'on conserve aussi au même Couvent l'attestation dd
Confcsseur de cette l'rincefle

, par laquelle il déclare lui
avoir donné l'habit du Tiers Ordre

,
& reçu sa Professiog

en vertu du pouvoir qui lui en avoit été donnépar le Rêve-,
ïendiflime Pere Jean Mariano, Générai de tout l'Ordre de

faine-



saint Francois.Cecce Princeirea encore été imitéepar sa nièce
la Reine Marie Therese d'Autriche, épouse de Louis XIV.
qui reçut l'habit du même Ordre des mains du P. Alfonse
Vasquez son Confesseur, le 18. O&obredel'an 1660, dans
la Chapelle du Louvreà Paris.

Quoique les Tiertiaires ne soient pas. obligés de porter
publiquement l'habit de cet Ordre

>
& qu'on leur permette

d'avoir seulement sous leurs habits séculiers une petite tu-
nique de serge

, avec un petit cordon
,

il y a eu néanmoins
de grandes Princesses qui en ont fait gloire, & l'ont préferé
aux étoffes les plus précieuses. Nous en avons eu un exem-
ple dans le dernier siécle en la personne de l'Infante Eliza-
beth Claire Eugénie d'Autriche,Gouvernante des Païs-Bas,
qui après la mort de son mari l'Archiduc Albert,fit Profes-
lion de cet Ordre au mois d'Octobre de l'an 1621. & en porta,
publiquement l'habit jusqu'à sa mort qui arriva l'an 1633.

Il y a des Païs, principalement en Espagne & en Italie,
ou plusieursde ces Tiertiaires de l'un & l'autre sexe por-
tent publiquementl'habit de l'Ordre. Il consïsteenune robe
de drap brunou couleurde cendre,serréed'une corde blan-
che

, avec un manteau de même étoffe. Il y a des hommes
qui ont un petit capuce ,

& d'autres un chapeau
,

les fem-

mes ont un voile blanc. Je parle seulement des personnes
séculieres, pour lesquelles seules saint François établie d'a-
bord ce troisiéme Ordre

: car pour ceux qui tendant à une
plus grande perfection

,
vivent en Communauté

,
& s'en-

gagent par les vœux (olemnels de la Religion, ils divisent
cet Ordre en plu fleurs branches qui forment comme au-
tant d'Ordres & de Congrégations différentes

, par la di-
verflté de leurs Observances & de leurs habillemens

,
tels

que sont les Religieux de la Congrégationd'Italie, les Re-
ligieux d'Espagne & de Portugal,,les Reformés de la Con-
grégation de France, les Begghardsde Flandres

,
les Reli-

gieuses tant celles qui sont Reformées que celles qui ne le
font pas, celles qui prennent le nom de Sœurs grimes

,
quoi-

qu'il y en aitplufleurs habillées de blanc
,
d'autres de noir,

éc quelques-unesde bleu
,

les Religieuses Recolle&ines de
Limbourg, & les Congrégations Seculieres des Bons-Fieux ,
des Obregons, & autres. Nous en parlerons en particulier
dans les Chapitres suivans.
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Ce meme Ordre a donne naiilance a plusieurs autres
qui suivent différentes Règles, aïant eu pour Fondateurs
des personnes qui faisoient profession du Tiers Ordre de
saine François

,
tels qu'étoient le Bienheureux Thomafc

sucio
,
qui a donné commencement aux Jeronitnites d'Espa-

gne j le Bienheureux Charles de Montegravello, qui a été
Fondateur des Ermites de saint jerômedc Fies(-,Iij saint Jean
Colombin Fondateurdes Jesuates

3
la Bienheureuse Isabelle

de France, Fondatrice de l'Ordre de l'Humilité de Notre-
Dame ou des Urbanistes

3
la Bienheureuse Colette de Cor-

bie
,

Réformatrice du premier & du second Ordre de saine
François, la Bienheureuse Marie Longa, Fondatrice des
Capucines

3
sainte Brigitte Fondatricede l'Ordre du Sau-

veur ,
sainte Françoise Fondatrice des Oblates qui portent

son nom 3
le Cardinal de Bertille Fondateur de la Congré-

gation des Prêtres de l'Oratoire
3

M. Olier Fondateur des
Seminairès de saint Sulpice;& le Bienheureux Amedée VII.
Duc deS-,ivoïe,Fondateurde l'OrdreMilitaire de S.Maurice.

Anton, de Sillis
,

Studia Origin. provec1am atque Corn-
flementum 3. Ord. S. Francifci concernenti -z.

Francisc. Bor-
don

,
Chronolog. Frat. & SOr- 3 Ordo S. Francifci. Joann.

Maria Vernon, Annal. ejusd. Ordo Luc Wading. Annal.
Minorum. Francis. Gonzaga. de orig. seraph. Re/ig. Hila-
rion Nolai, la gloire du Tiers ordre de saint François. El-
zeart de Dombes

,
Académie de perfection. Spéculum Minor.

& Fundamenta trium Ordo S. Francifci.

CHAPITRE XXX.
OriginedesReligieuxpenitents duTiersOrdre deS.François,dUo 1 QU E PétabliiTement du troisiéme Ordre de saint

François n'ait été fait par ce saint Patriarche qu'en
faveur des personnes de l'un & de l'autre sexe

,
qui ne pou-

vant quitter les engagemens qu'ils avoient dans le monde ,vouloient embrasser un etat de vie penitent & distingué du
commun des hommes, il (e trouva néanmoins quelques per-
sonnes devotes dès le commencement de son origine

,
qui

poussees d'un saint zele & d'un genereux mépris du mon-
de

j avec lequel ils n avoient contradéaucun engagement,



joignirent à cet état de penitence volontaire celui de la re-
traite , en vivant en Communauté

,
& en s'engageant aux

vœux solemnels de la Religion
,
& donnerent ainsi commen-

cement au troisiéme Ordre Regulier. Il elt difficile de sça-
voir précisément dans quel tems il commença ; c'est ce qui
fait que la plûpart des Ecrivains de l'Ordre de [aint Fran-
çois ne se sont point accordés sur son origine. Les uns ont
prétendu qu'il n'avoit commencé qu'au tems du Pape Léon
X. à cause que ce Pontife retrancha l'an

i 511. de la Regle
qui avoit été confirmée par Nicolasl V.tout ce qui ne con-
venoit point aux personnes Religieuses

,
& qui ne regardoit

proprement que les personnes mariées & engagées dans le
monde

, & qu'il dit dans sa Bulle que c'esi par son autorité
que les Freres 8c Sœurs du Tiers Ordre de saint François

ont fait des voeux solemnels. D'autresont cru que l'on pou-
voit faire remonter l'origine de ces Religieux jusqu'au tems
de Nico'as V. qui sélon eux l'an 1448. leur permit en Ita-
lie d'avoir des Généraux

,
& qu'ils commencèrent pour lors

à faire des vœux solemnels & à faire un corps de Religion.
Il y en a d'autres qui prétendent qu'avant ce Ponufe

,il y avoit déjà des personnes de cet Ordre engagées » la
profession Religieuse par des vœux solemnels. Qjelques-
uns disent que la Bienheureuse AngelinedeCorbare a fondé
le premier Monasiere de Religieuses de cet Ordre l'an 1397.
ce qui avoit servi de modele

, non seulement aux filles, mais
encore aux hommes pour embrasser l'état Regulier

:
quel-

ques autres font remonter leur origine avant le Pape Nico-
las IV. & prétendent qu'avant qu'il eût confirmé la Regle
de cet Ordre, il y avoit déja des Monasteres d'hommes 8c
de filles qui l'obfervoient. Enfin il y en a qui ont avancé
que du vivant même de saint François son troisiéme Ordre
avoit été élevé à l'état Regulier

: 8c pour appuïer ce senti-

ment, ils disent que le Page Gregoire. IX. dans une Bulle
qu'il donna en faveur des Tiertiaires la première année
de son Pontificat, ( c'est à-dire six ans après leur institu-
tion

,
& un an après la mort de saint François, ) appelle

leur Ordreune Religion parfaite, leur assigna.llt un Cardinal
Proreaeur, 8c leur permettantde construire des Monasteres,

ou ils pouvoient faire profession solemnelle
>

8c vivre dans la
discipline réeuliere.
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Ce dernier sentiment que le Pere Jean Marie de Vernon
Religieux du même Ordre de la Congrégation Réformée

•de France
, a suivi dans son Histoire du Tiers Ordre

,
est

'si peu jsoutenable& si éloigné de la verité,qu'il merite d'être
refuté le premiercomme étant le plus mal fondé i car outre
que la Bulle de Gregoire IX. qui commence par ces mots
Nimispatenter,ne parle point de la permission que l'on pré...
tend que ce Pontife donna aux Tiertiaires de construire
des Monasteres où ils fissent profession solemnelle de la vie
religieuse

»
ni qu'il leur donnât un Cardinal Protecteur 5

il
est évidentpar cette même Bulle qu'ils n'étoient point Reli-
gieux, puisque s'ils l'avoient été, ils auroient été exemts
d'impôts & de taxes ,

& ainsi elle auroit été fort inutile,
n'aïant été donnée que pour les faire délivrer & exemter
d'une partie de ces impôts exorbitans, dont ils étoient acca-
blés dans les solitudes où ils s'étoient retirés

,
& dont on les

obligeoit quelque fois de sortir pour prendre les armes : ce
qui est une autre preuve qu'ils n'étoient point engagés dans
l'Etat régulier i & si le Pere Jean Marie avoit pris la peine
de lire cette Bulle,il lui auroit été facile de voir ce qui a fait
l'erreur des Auteurs qu'il a suivis

,
qui est le mot de Reli-

gion dont le Pape se sort en parlant de ces Tiertiaires
>
mais

l'on ne doit pas tirer de là une consequenceque les Tier-
tiaires fiŒent dès lors des vœux solemnels,puisquec'étoit le
style des Bulles de ce tems là

,
& même des siécles polie-

rieurs
,

d'appeller Ordre
,

Religion
,

& Congrégation
,

toute Societé dans laquelle on s'engageoit plus écroitement à
servir Dieu sous l'obéïssance d'un Supérieur. Quoiqu'il soit
évident par ce que nous venons de dire, que les Ecrivains
qui ont avancé que l'état régulier du troisiéme Ordre étoit
déjà établi du tems de saint François

,
se sont trompés

,
il

faut avouer que ce n'est que de quelques années
,

puisque
deux ou trois ans après la mort de ce saint Fondateur)sainte
Elisabeth Duchesse de Thuringe fit des vœux solemnels
de cette Regle

, comme nous le verrons dans le Chapitre
XXXIX. Ce quisum!: pour faire voir l'antiquité du troi-
siémeOrdre régulier ( dont l'établissement, pour avoir com-
n1encé par des Religieuses

,
n'en fut pas moins réel & cer-

tain que s'il avoit commencé par des Religieux ) & pour dé-
truire le sentiment de ceux qui appuïés sur les changemens



que ht Léon X. dans la Réglé approuvée par Nicolas IV.
attribuent à ce souverain Pontife l'établissementdu troisiéme
Ordre Régulier. Il est vrai que la Bulle de ce Pape de
l'an 1511. qui est au commencement de la Regle du troi-
siéme Ordre qu'il réforma & confirma particulièrement
pour des pertonnes Religieuses, est adrtsiee à des Religieux
& à des Religieuses au squels il avoitpermis de faire des vœux
solemnels

>
mais cen't:si: pas une consequence qu'il ne fût pasdéja établi; puisque cette Bulle ne dit pas qu'ils fussent les

premiers. En voici les termes. Il y a déja long tems ,
dit ce

Pape , que Nicolas 1 V. notre prédecesseurconfirma & ap-
prouva la troisiéme Regle de saint François

, par laquelle ce
grand Confesseur de Jesus-Chrisl plein de l'esprit de Dieu
desiroit sauver tous les Fideles de l'un & de l'autre sexe.
Mais comme dans la suite des tems par l'inspiration du mê-
me saint Esprit non seulement des personnes mariées & de-
meurantdans le monde, pour lesquels cette troisiéme Regle
avoit été faite par S. François j mais aussi des chœurs innom-
brables de Vierges se sontsoûmis au joug du troisiéme Or-
dre, aïant pris par notre autorité les trois vœux essentiels,&
même quelques- unes la clôture,& bâti plusieurs Monau:e-
res,&c. Dudumsi quidem NicolausPapa IV.prædeeeJlornofier
tertiam Régalant B. Francifci quam de pænitentitl; appella-
vit, perqt/am almus Confessor, homines utriusque Jexus Fide-
les, Spiritu Dei j>lenus salvare contendebat

,
confirmavit à*

approbavit. Verum quia temporis decursu spirante illo Spiritu
Sanllo

, non solum viri conjugati
,

mundique hujus incolœi
pro quibus k B. Francisco Tertia Regula édita fuerat

, verum
etiam innumerarum Virginum chor;*,tribus ej]entialibusy & a
quibusdam etiam claujurœ nofira autoritate affumptis voth

>conflrufîifque Monafteriis quam plurimis
, non fine militantis

EcclefijifruBu mnltiplici
,
& ædijieafione, prœfati Tertii Or-

dinisjugo[ua collajubdiderunt.
Ainsi tout ce que l'on peut conclure des termes de cette

Bulle
3

c'est que ce Pape en donnant permission à plusieurs
personnes de l'un & de l'autre lexe de faire des vœux solem-
nels

,
de se soumettreà l'obéïssance & de se renfermer dans

des Monasteres, a étendu le troisiéme Ordre Régulierj d'au-
tanp lus que ce même Pontife en confirmant pir une Bulle

1*17. celle de Sixte IV. qui déclaroit f .'lemnels les



vœux que pluheurs I tertiaires iailoient de ontems, recon-
noir par consequentque ce troisiéme Ordre Régulier étoit
déja établi du tems de ses prédecesseurs. J'ajouterai à ces
raisons que s'il avoit été le premier qui l'eût établi, tous les
Religieux & Religieuses de ce même Ordre tant d'Italie
que d'Espagne & de Flandres, auroient suivi la Regle qu'il
confirma en 1521. & non pas celle de Nicolas IV. dont ils

ont toûjours fait professlon.
C'étoient donc quelques Communautés Séculières du

Tiers Ordre de saint François de l'un & de l'autre sexe qui
avoient demandépermission à Leon X. de faire des vœux
folemnels ausquels il adressoit cette Regle. Celle de Nicolas
IV. fut toûjours suivie par les Religieux de France jusqu'à
la fin du seiziéme siécle, qu'aïant été réformés & aïant don-
né commencement à la Congrégation Gallicane

,
ils s'enga-

gèrent d'observer la Regle de Léon X. il y avoit aussi des
Religieux en Allemagne avant ce Pape

,
puisque ce fut à la

priere du Général & des Religieux decepaïs-là que Denis
le Chartreux ( qui mourut l'an 1471. cinquante ans avant
que Leon X. eût réformé la Regle de Nicolas IV. ) fit des
annotations sur cette Règle

, comme on le peut voir dans
la Préface de ce sçavant Chartreux

,
où il dit positivement

que les Prêtres
,

le Provincial & les autres Peres du Tiers
Ordre de saint François

,
principalementleur Général, l'a.

voientprié de fairedes annotations sur leur Regle fit d'expli-
quer les endroits les plus difficiles : idcirco rvenerabiles ac
devoti Sacerdotes,Minijlri& Patres Regule & Ordinis hujus,
specialiter Generalis eorum Minifier parvitatem meam fre-
quenter atque infianter rogare dignati sunt ut super eorum
Regulam aliqua seribam dijjiciliora elucidando.

Le Pere Hilarion de Nolay Capucin est un peu plus mo-
deré que ceux dont nous venons de refuter le sentiment,
puisqu'il dit dans son Livre quia pour titre la gloire du Tiers
Ordre de saint François imprimé à Lyon l'an l694. que les
Religieux Penitens du Tiers Ordre de saint François ont
commencé à faire un corps de Religion dans l'Eglise l'an
1448. sous le Pontificat de Nicolas V. parce que ce Pape fut
le premier qui leur accorda des Bulles sans restriftion des
lieux ni des personnes

: ce qui est, selon ce Pere,une condi-
don absolument necessaire,pour qu'une Congrégation puisse



taire corps d^ns 1 hgliie. Car quoique lelon Ion railonne-
ment Jean XXIli tût accordé dès l'an 1413. une Bulle
par laquelle il permcttoit aux Tiertiaires de Flandres de
faire des vœux lolcmnels, déclarant en même tems person-
nes Ecclesialliques & veritablement Religieuses ceux qui
auroient fait. ces voeux : quoique Boniface IX. eùt permis
en 1401. a ceux du Diocèse d'Utreçht de tenir des Chapi-
tres Généraux & d'y élire un Général V & qu'Eugene 1V.
eût donné une Bulle en 1444. en faveur de ceux de Cre-
mone,les trois Bulles de ces trois souverains Pontifes n'étoienc
pas suffisantes pour qu'ils pussent faire corps dans l'Eglise,
puisqu'elles étoient particulières & limitées

,
d'autant plus

que ( comme il ajoûte ) un Pape aïant donné une Bulle pour
les déclarer personnes Ecclesiasliques & Religieuses, c'elt
une marque que plusieurs en doutoient, & que l'état régu-
lier de la Penitence n'étoit pas universellement reçu dans
l'Eglise & reconnu des Fideles.

Quoique ce Pere faiTe un peu plus de grâce au Tiers Or-
dre Kégulier que les autres ,

son sentiment n'cfi: pas mieux
fondé ni plus veritable que le leur

,
puisque dès le moment

qu'on a commencéà faire des voeux solemnels dans le troisié-
me Ordre Régulier

,
il a commencé à faire corps dans l'E-

glise; car il en esl du troisiéme Ordre de S. François comme
de celui des Freres Mineurs ou du premier Ordre qui étant
divisé en differentes branches,ou Congrégations

,
telles que

sont celles des Conventuels,des Observans
,
des Recolets &:

des Capucins, font chacune en particulier un corps separé
dans l'Eglise ; de mêmeauslî le Tiers Ordre de saint Fran-
çois étant distingué en difFerentes Congrégations

,
telles

qu'étoient celles de Zepperen
,

de Liege
,

d'Espagne
,

de
Lombardie & quelques autres,toutes ces Congrégations fai-
soient chacune un corps separé dans l'Eglise nonobstant ces
Bulles limitées,donc parle le Pere Hilarion, que chacun de
ces corps tant du premier que du troisiéme Ordre obtenoit
pour soi en particulier. Car si afin qu'une Congrégation
iaue corps dans l'Eglise il ne faut pas qu'elle sbit limitéepar
les lieux & les personnes, comme prétend ce même Pere, il
s'ensuivroit que les Capucins n'auroient commencé à faire
corps dans l'Eglise que l'an 157j. quoiqu'ils eussent été fon-
dés en Italie dès l'an 1518. puisque Paul III. leur défendit



de s'étendre au de là des Monts
, & que ce ne fut que Gré-

goire XIII. qui leva celte défcnse en leur permetiant l'an
1575. de s'établir en France. Si d'ailleurs les souverains Pon-
tifes ont été obligés de tems en tems de reconnoître la vali-
dité des vœux l'olemnels des Religieux du Tiers Ordre,
c'étoit pour imposer silenceà ceux qui les inquiettoient à ce
sujet, comme firent encore les Capucins,qui sur la fin du
seiziéme siécle prétendirent que les Religieux du troisiéme
Ordre en France n'étoient pas veritablement Religieux

>quoiqu'ils eudent commencé à faire des vœux solemnels dès
i'aa 1187. trois cens quarante ans avant lanaissance même
des Capucins qui firent à ce sujet plusieurs écrits

5
mais toû-

jours fort inutiles puisqu'ils furent condamnés comme Li-
belles diffamatoires.

Enfin pour faire voir l'erreur de ce Pere & des autres
Ecrivains

,
qui nient l'antiquité du Troisiéme Ordre Regu-

lier
,

il suffit de dire que ce sont les Religieux du même
Ordre établis à Toulouse qui firent confirmer leur Réglé
par le Pape Nicolas IV. qui leur donna une Bulle de l'an
11.89. dont l'original est conservé dans les Archives de ce
Couvent

>
& que ces Religieux aïant présenté cette même

Rec le au Paple Clement V. ce Pontife la confirma derechef
par une autre Bulle de l'an 1309.dans laquelle il insera cette
Regle tout au long, & y attacha un échantillon du drap de
leur habit, que l'on garde aussi avec l'original de cette Bulle,
dans les Archives du même Couvent. Ces Religieux avoient
été fondés par BarthelemiBéchin l'un des plus qualifiés de
Toulouse, qui leur donna sa Maison deplaisance,avec un
grand enclos proche les murs de cette même ville, dans la-
quelle par l'agrandissement qui y a été fait, il se trouve pré-
sentement renfermé, & est occupé par les Religieux du
même Ordre de l'Etroite Observance, qui y ont succedé à
ces anciens Religieux

, que l'on appelloit Beguins
,

du nom
de leur Fondateur. Il y avoit aussi des Religieux du même
Ordre en Italie, lorsque Nicolas IV. confirma leur Regle :
ce qui se justifie par la profession du P. Augustin Rapond

»l'un des premiers Religieux de la Province de Lombardie
,qui aïant déja fait des vœux solemnels

,
lorsque ce Pontife

confirma la Règle
,

& voulant suivre le conseil qu'il donna,

cn même tems aux Tiertiaires de prendre pour Vtuteur un
Religieux



Religieux de l'Ordre des Mineurs, se resolut quinze ans
après la mort de ce même Pontife, de renouveller sa profes-
flon entre les mains de son Evêq 'e ,

afin d'éviter les con-
tradiétions qui lui furent suscitées de la part du Visireur,
auquel ilavoit été sournis jusqu'alors

: ce qu'il executa en
ces termes : Moi, Frere Auguflin Rapond de Luques ,

Prêtre
indigne

3
renouvelle enprejence du Seigneur Evéque

,
lapro-

session quefai faite autrefois
,

& avec la plus grande fer-
veur d'esprit qu'il m'eftpojjible

,
je vouë & promets à Dieu

tout puijjant, a la BienheureuseVierge Marie, a s. Françoist
& k tous les Saints, de garder les Commandemens de Dieu
tout le tems de ma vie, & de satisfaire comme il convient
aux transgressionsque je commettrai contre cette maniéré de
vie. De plus je voue aussi la Troisiéme Réglé de jaint Fran-
çois

,
confirméepar Nicolas IV. vivant en obéiiTancedàns pro-

pre ,
& en chajhté>ainfisoit-il. Cette profession datée du 18.

Avril 1307. prouve assez qu'il y avoit des Religieux du
Tiers Ordre sur la fin du trezieme siécle & le commence-
cement du quatorziéme

,
puisque le conseil de Nicolas IV.

qui mourut en 1,193. ne pouvoit pas être adressé aux Tier-
tiaires Seculiers, & que le Pere Augustin Raponétoit veri-
tablement Religieux, aïant fait des vœux de pauvreté,cha-
steté & obéï{[anceque les mêmes Tiertiaires Seculiers n'ont
jamais ajouté à leur profession.

On ne peut donc pas douter qu'il n'y ait eu des Religieux
du Tiers Ordre de saint François du tems des Papes Nico-
las IV. & Clement V. & qu'ils ne se soient beaucoup au-
gmentés depuis ce tems-là, en formant de nouvelles Con-
grégations

,
ausquelles les successeurs de ces deux souve-

rains Pontifes ont permis de faire des vœux solemnels
, ap-

prouvantde plus ceux qu'ils faisoient précédemment à cette
permission

,
& suppléant à tous les défauts qui auroient pû.

s'y rencontrer,comme il paroît par plusieurs de leurs Bulles;
mais particulièrement par une de Jean XXII. du 18. No-
vembre 1324. dans laquellece Pontife déclare que ces vœux
étoient fort louables

,
utiles & conformes à la volonté de

leur Instituteur saint François
: ce sont toutes ces autorités

appuïées sur des fondemens si solides qui ont déterminé un
grand nombre d'Ecrivains ,tant du premier que du troisié-

me Ordre, aussi-bicn que d'autres qui ne font ni de l'un ni
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de l'autre, a admettre un Troisiéme Ordre Regulier 3 entre
lesautres, Nicolas de Laubespine, de l'Ordre des Mineurs,
dans ses Notes sur le quatrième Chapitre de la Vie de saint
François

,
n'a pas fait difficulté de dire que sous le Pontifi-

cat de Nicolas IV. le Tiers Ordre étoit en Congregation
Reguliere, & avoit plusieurs Monasteresde l'un &de l'autre
sexe

: ce qui est d'autant plus veritable, que, comme nous
avons dit

,
le Couvent de Toulouse avoit été fondé dès

l'an 1187. Silvestre Maurolic, dans son Histoire des Ordres
Religieux

,
assure aussi que du tems de ce Pape la profession

des trois vœux solemnels de pauvreté,dechalteté & d'obéïs-
sance, étoit -en usage dans le Tiers Ordre de saint François,
& que le même Pontife accorda à ceux qui faisoient ces
vœux un capuce, qu'ils commencerentà vivre en commun,
& à bâtir dé nouveaux Monasteres. Celui de sainte Mar-
guerite à Rome au de-là du Tibre, fut bâti pour des Reli-
gieuses Tiertiaires l'an 1288. & on leur en donna un autre
sur le Mont Celio, sous le titre de sainte Croix l'an 1300.
au rapport d'Oélave Panciroles : ainsi il y avoit des Reli-
gieuses de cet Ordre avant la Bienheureuse Angeline de
Corbare, qui à la vérité ne les a pas instituées3commequel-
ques-uns ont avancé j mais qui néanmoins fut la premiere
qui les engagea à faire un quatrième vœu de clôture.

Le Compilateur des Privileges des trois Ordres de saine
François, qui étoit Frere Mineur, parlant des Privileges
qui ont été accordés au Tiers Ordre par les Papes Nicolas
IV. & Sixte IV. dit qu'il faut remarquer que les Tiertiai-
res Séculiers ne joiiiflent pas des Privilèges accordés aux
Freres Mineurs, & qu'ils ne participent pas non plus à ceux
qui ont été donnés aux Tiertiairespar les Papes Nicolas 1V.
&c Sixte IV. qui ne doivent s'entendre que pour les Tier-
tiaires Reguliers. Ainsi si ces souverains Pontifes ont accordé
des Privileges aux Tiertiaires, qui ne peuvent convenir à
des Séculiers, il y avoit donc de leur tems des Tiertiaires
Reguliers. Nous pourrions encoreapporter d'autres preuves
de l'antiquité de ces Religieux j mais ce que nous avons dit
est suff1sant.Nous ajouterons seulement que l'an 1414. Jean
XXIII. déclara que le vœu de chastetédes Freres & Sœurs
du Tiers Ordre qui vivoient en commun ,

étoit solemnel,
& qu'ils devoient être censés personnes Ecclesiastiques.







Martin V. l'an 1419. confirma les grâces & les privilèges
que ces Religieux avoient reçus de les prédécesseurs. Il les
soumit à la vérité à la JurisdicTion du Général & des Pro-
vinciaux des Freres Mineurs

, par une Bulle de l'an 1425.
mais Eugene IV. son successeur La révoqua la premiere
année de son Pontificat, & permit même l'an 1433. aux Re-
ligieux de Flandres d'élire un Général. Nicolas V. permit à
ceux d'Italie l'an 14"1-8. de retenir les Hôpitaux,les Maisons
& les Egliscs qu'ils avoient déjà, d'en pouvoir bâtir d'au-
tres , en quelque lieu que ce fût j de tenir un Chapitre Gé-
néral

,
dans lequel ils éliroièntun Visiteur

5
de faire de nou-

veaux Statuts, & de quitter l'habit Eremitique qu'ils por-
toient. Paul II. l'an 14.67. communiqua à ces Religieux
d'Italie tous les Privileges dont Eugene IV. & Nicolas V.
avoient favorisé ceux d'Espagne. SIXte IV. confirma tous
ces Privilèges l'an 1471. & ordonna l'an 1473. que les Re-
ligieux & les Religieuses du Troisiéme Ordre joüiroient
des Privilèges & immunités accordés aux personnes Eccle-
sl i (tiques, leur communiqua l'an 1479, tous les Privileges
des Freres Mineurs

,
& déclara que les vœux que l'on fai-

soit dans cet Ordre étoient aussi solemnels que ceux des au-
tres Religieux. Enfin il n'y a point eu de souverains Pontifes
jusqu'à présent qui ne les aïentfavorisés de quelques grâces.

Nous avons dit ci-devant que Nicolas V. permit aux Re-
ligieux d'Italie de quitter l'habit Eremitique qu'ils por-
toient

:
effe&ivement les premiers Religieux du Troisiéme

Ordre, poussés d'un saint zele pour la pratique de leur Re-
gle, & d'un ardent desir de la penitence dont ils faisoientpro-
semon, & dont leur Ordre portoit le nom, s'étant retirés dans
des solitudes, avoient pris un habillement semblable à celui
des Ermites

3
il consistoit en une tunique, & un manteau de

couleur de cendre
3
la tunique étoit serrée d'une ceinture de

cuir, que les Religieux de France portoient aussi ancienne-
ment ; les autres Religieux de l'Ordre étoient habillés di-
versement, sélon les différentes Provinces où ils étoient
situés

: on verra dans les Chapitres suivans ,où nous parle-
rons des differentes Congrégations de cet Ordre

,
les Regle-

mens que les Papes firent touchant cet habillement
, nous

donnons ici la figure d'un de ces Religieux dans son habit
Eremitique.
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CHAPITRE XXXI.
Des Religieux Penitens du Tiers Ordre de saint François,

de la Reguliere Observance en Italie, dire la Congre-
gation de Lombardie.s 1 le Tiers Ordre de saint François, inslitué d'abord
pour des Séculiers, fit tant de progrès,qu'iln'y eut pref-

que point de Provinces où il ne s'étendu, & où on ne vît des
personnes engagées dans le mariage se soumettreaux Loix
que le saint Instituteur avoit prescrites à ceux qui vou-
droientpratiquer la penitence

>
il ne fit pas moins de progrès

lorsqu'i se trouva de ces Penitens, qui aspirant à une plus
haute perfection, s'engagerent à cet état par des vœux so-
lemnels. Les différentes Congrégations Religieuses qu'il y a
eu de cet Ordre,en France

, en Allemagne, en Espagne, en
Flandre,en Italie, & dans les autres Provinces, & qui
avoient chacune leur Général, en sont une preuve inconte-
:stable

y
& il y a lieu de s'étonner qu'après les persecutions

qui lui ont été suscitées ,tant de la part de quelques Catho-
liques, jaloux de son progrès

, que par les Hérétiques qui
ont renversé & ruiné entièrement un grand nombre de feî
Ménagères

,
il soit encore aussi florissant qu'il l'eH:. L'on ne

voit plus à la verité toutes ces Congrégations qui étoient
gouvernées chacune par un Général, dont quelques-unes
ont été entièrement éteintes dans le san^ de leurs Religieux,
que la fureur des Heretiques sacrifloit a l'erreur & au men-
fonge

>
d'autres réünies à celle de Lombardie

,
qui a con-

servé le droit d'avoir un Général
>

& les autres enfin soûmi-
ses au Général de tout l'Ordre de saint François

: m is cela
n'empêche pas qu'il ne soit encore fort étendu & fort recom-
manaable par la science & par la pieté de ses Sectateurs.







La Province de Lombardie, dont nous traitons dans ce
Chapitre,préferablement à toutes les autres, tant à raison
de son antiquité que du Généralatqu'elle a conservé jusqu 'àprésenc, commença de la maniere suivante. Les premiers
Religieux d'Italiedemeurant dans le desert,avoient plusieurs
Mailons éloignées du commerce du monde, qui bien que
Régulières,ne formoient point de Congrégation, & n'é-
toient point unies ensemble>ellesavoient(eulement quelque-
fois des Visiteurs

,
selon le conseil de Nicolas 1 V. & elles

avoient chacune un Superieur local. Ce manquement dé
Chef pour les unir venoit de leurs adversaires, qui n'aïant
pli empêcher la profession solemnelle de cet Ordre, s'efFor-
Soient d'en arrêter le progrès,par la désunion des Membres.
Mais le Pape Nicolas V. par une Bulle de l'an 1447. le vou-lant affermir & amplifier, accorda àces Religieux d'Italie
la permissionde conserver les Couvens qui étoient déjà bâ-
tis

,
d'en fonder de nouveaux ,

d'y administrer les Sacre-
mens ,

de célébrer des Chapitres Généraux
,

& d'y élire de
leur Corps un Vicaire Général,& quatre Deffiniteurs pour
dresser des Statuts avec pouvoir de changer leur habit Ere-
mitique, &den prendre un autre tel qu'ils jugeraient à
propos,afin qu'ils puitent être distingués des Ermires;& sa
Sainteté nomma pour faire executer cette Bulle les Evêques
d'Eugubio & de Cremone

, avec l'Abbé de saint Paul hors
des murs de Rome. L'Evêque d'Eugubio en consequence
de sa Commission

,
fit assembler le premier ChapitreGénéral

a Montefalco l 'an 1448. le Pere Barthelemi de Bonama-
tis fut élu pour premier Vicaire Général. Cette Congréga-
tion n'aïant pas eu encore le pouvoir d'élire un Général j cequi ne se fit que dans le Chapitre qui se tint à Calisbutano,
au Diocese de Cremone l'an 1458. ou on élut pour premier
Général le Pere Ugolin de Plaisance: ce qui continua juf-
qu 'en l an 1 <568. que le Pape Pie V. sous prétexte de réfor-
mer le Tiers Ordre de saint François, sournit tous les Reli-
gieux & Reli-(rieuses de cet Ordre à la JuriCdidion du Mi-
nière General des Freres Mineurs de l'Observance

,
& de

ses Commissaires Généraux. En 1585. le Cardinal Ferdi-
nand de Medicis, qui étoit Protefteurdu Troisiéme Ordre,
aïant assemblé un Chapitre Général à Rome dans le Cou-
vent de saint Côme & de saint Damien, afin que les Reli-
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gieux Tiertiaires procedaflent a i élection dun Supérieur
Général tiré de leur Corps

>
suivant la permission qu'il en

avoit obtenuë du Pape
:

ils ne purent s'accorder entr'cux;ce
qui fit que Gregoire XIII. leur donna pour Commissaire

ou Visiteur Apostolique, un Religieux du même Ordre.
Enfin l'an 1586. Sixte V. les rétablie dans le même état qu'ils
étoient avant la suppression de leur Général, faite par auto-
rité de Pie V. & leur permit d'en élire un: ce qu'ils ont
toujours fait jusqu'à présent. D'abord ce Général n'exer-
çoit l'on Office que pendant trois ans >

mais dans le Chapitre
Général qui se tint à Boulogne l'an 1647. il y fut ordonné
qu'à l'avenir les Généraux exerceroient leur Office pen-
dant six ans : ce qui fut approuvé par le Pape Innocent X"

Les Religieux de cette Congrégation suivoient d'abord la
Reg1eque Nicolas 1V.avoit confirmée,y ajoûtant les Statuts
& Reglemens que Jean XXII. avoir accordés aux Reli-
gieux du même Ordre en Flandre, & qui furent confirmés
dans la suite par Martin V. Ils en firent ensuite de particu-
liers pour leur Congrégation

,
qui furent dressés dans le

Chapitre Général qui se tint à Florence l'an 14-69. & ils les
confirmerent dans celui qui se tint l'an 1475. dans Cou-
vent de la Forêt du Matin, au Diocêse de Spolette ; mais
l'an i545>. le Pere Bonaventure de Vicenze étant Général
en dressa de nouveaux ,

qui contiennent en substance la
Regle, confirmée par Nicolas 1V. dont il retrancha ce q^i
ne convenoit qu'aux Seculiers & aux personnes engagées
dans le monde

: ces Statuts furent d'abord approuvéspar le
Cardinal del Carpio, Protecteur de l'Ordre

5 & le Pape Pie
V. ordonna ensuite l'an 1568. que cette Regle ou Statuts
ainsi approuvés par ce Cardinal, seroient observés dans
l'Ordre

: ce qui a toûjours été executé par cette Congréga-
tion

5
qui dans la suite y a fait quelques additions, qui n'ont

pas été moins fidelement observées j & c'efl: conformément
à ces Statuts, & à la Règle de Nicolas IV. qui y est inserée

en substance, qu'ils prononcent leurs vœux en cette ma-
niere

:

Moi N. voué & promets a Dieu tout puisant, h [,1 BiOJ-
heureuse Vierge marie

,
k saint François, h tous les Saints

y
& à TOUS , mon R. P. 2V. degarder tout le tons de ma vie, les
Commandemens de Dieu de Jattsfatre jelox la voic?, té



mes superieurs
, comme il convient^aux transgressions & aux

fautes que je commettrai contre les Confiitutions & les Sta-
tuts du Troisième ordre de saint François,dit de la Penitence
& de la Reguliere observance, & contre la Regle de Nicolas
Ir. de la maniéré quelle se trouve inferée dans ces Statuts &
Confiitntions

,
vivant en obédience,sànspropre & enjhaflcté,

conformémentaux Privilèges Apofloliques de cet ordre.
Cette Congrégation étoit autrefois divisée en vingt Pro-

vinces; mais les guerres survenuës en Italie aïant ruiné en-
tierement plusieurs Monasleres

,
& quelques-uns où il y

avoit peu de Religieux aïant été supprimés, ele n'a plus pré-
sentement que quatorze Provinces,y compriscelle de Flan-
dres qui formoit autrefois la Congrégation de Zepperen
dont nous parlerons dans la suite & qui y fut unie par auto-
rité du Pape Innocent X. Ces Religieux ont deux Maisons
à Rome, l'une de la Province de Rome sous le titre de saint
Côme & de saint Damien,& l'autre de la Province de Sicile
fous le titre de saint Paul au quartier dela Regola. L'Eglise
de saint Côme & de saint Damien étoit autrefois un Tem-
ple dedié à Remus & à Romulus

,
d'autres disent à Castor

& Pollux. Le Pape Félix II. consacra ce Temple en l'hon-
neur des saints Martyrs Côme & Damien. Saint Gregoire
le Grand voïant qu'il tomboit en ruine

,
le fit réparer. Le

Pape Adrien 1. y fit apporter de Perouseles portes d'airain
qu'on y voit. Il y a deux Eglises,l'une est soûterraine & très
ancienne

5
ceUe qui cst superieure à été mise l'an 1633. en

l'état où on la voit
, par la magnificence du Pape Urbain

V111. elle est Titre de Cardinal& une des plus grandes de-
votions de Rome

,
à cause du grand nombre de Corps saints

qui s'y trouvent. Les Religieux de ce Couvent portent par
privilege le Dais sur la Creche de Nôtre-Seigneur Jesus-
Chriit

,
lorsque les Chanoines de sainte Marie Majeure la.

transferent tous les ans la nuit de Noël, de la Sacriflie, 011
elle est gardée sur le Maître-Autel de cette même Egliseot"L
elle reste exposée à la devotion des Fideles ce jour-là & les
deux Fêtes qui le suivent.

Cettç Congregation a produitpludeurs personnes recom-
mandables par la Sainteté de leur vie

,
dont quelques-uns

ont merité le titre de Bienheureux
, comme le Bienheureux

Jeremie de Cerme dont le Corps s'est conservé jusqu'a pre-



sent sans aucune corruption dans le Couvent de Forli,& le
BienheureuxMire de Canzo. Il en est sorti aussi de celébres
Ecrivains, dont les principaux sont, le Pere Antoine Cotton
de Nicosia en Sicile

,
Professeur dans l'Université de Pa-

douë
3 le Pere François Bordon de Parme qui a donné au

public plus de vingt volumes, la plûpart de droit Canon
,

une Chronôlogie du Tiers Ordre de saint François; Jean
Alberghin de Palerme ; Jean Antoine Brandi de Salemi en
Sicile & plusieurs autres.

L'habillement de ces Religieux consiste en une robe de
serge grise, serrée d'une corde blanche avec un capuce atta-
ché à une grande mozette ou camail, se terminant en pointe
par devant & par derriere. Lorsqu'ils sortent du Mona-
fiere par un mauvais tems, ou qu'ils vont en campagne, ils

ont un manteau de même couleur
,

à la maniere des Eccle-
siastiques

, avec un chapeau noir. Ils portent pour Armes
fascé de trois pieces

,
la premiere aux Armes de l'Ordre de

saint François qui est d'asur à une croix de bois & deux bras
croisant sur la croix

,
l'un nud l'autre vêtu d'une manche

grise ; la seconde d'or à une couronne d'épines
3

la troisième
d'argent à ces trois lettres d'asur O. P. C. qui veulent dire
OpusPassionû christi

,
& les trois clouds de la Passion en

pointe
,

l'écu timbré d'une Couronne Ducale entrclassés
d'uneCouronne d'épines,aveccette devise POENITENTIA
Co RO N AT.
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CHAPITRE XXXII.
Des Religieux Penitens du Tiers Ordre desaint François

de la Réguliere Observance des Congrégations de Sicile,
de Dalmatie} & d"Iflrie, presentement unies a celle de
Lombardie.

L Es Monafleres des Religieux Penitens du Tiers Ordre
de saint François en Sicile

,
qui présentement ne for-

ment qu'unè Province unie a la Congrégation de Lombar-
die

, ont formé aussi une Congrégation separée avant cette
union. Dès l'an 1520. ces Religieux qui lui donnerent com-
mencement eurent deuxCouvens en Sicile, l'un au bourg
de Siclo) l'autre dans la ville de Salemi. Ils en obtinrent
encore un à Gergenti l'an 1513. ou se contentant de prati-
quer exactement la Regle de Nicolas 1 V.sans y ajouterd'au-
tres aulterités, ils demeurerent dans cet état sans s'agrandir
davantage, jusqu'à ce que quelques années après

, ces trois
Couvens s'unirentà ceux qui furent fondés par le Pere Jac-
ques d'Eugubio Religieux dû premier Ordre, qui établit
en ce Roïaume une Réforme très austere du Tiers Ordre
de saintFrançois.Ce Pere Jacques d'Eugubio avoit fait pro-
session parmi les Peres de l'Observance ; mais dans le desir
d'une plus grande perfedion & d'une plus exacte pratique
de la Regle de saint François

,
il se joignit aux premiers Fon-

dateurs de la Congrégation des Capucins. Les persecutions
qui furent suscitéesà ces derniers par leProvincialdesFreres
Mineurs de la Province de la Marche d'Ancone pour em-
pêcher le progrès de cette Réforme, obligèrent plusieurs
Religieux de l'Observance qui y étoient entrés de l'aban-
donner

,
du nombre desquels fut le Pere Jacques d'Eugu-

bio qui rentra parmi les Peres de l'Observance. Leur vie ne
lui paroiiTant pas assez austere

,
& peu conforme au grand

desir qu'il avoit de la Penitence & des mortifications,ilobtint
peu de tems après du Pape Paul 111. Se du Cardinal Fran-
çois Q1ignonez pour lors Protecteur de l'Ordre de- saint
François

,
& qui en avoit été Général, la permission d'aller

prêcher parmi les Infideles, ou il esperoit remporter la Cou-
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ronne du martyre 5
mais Dieu en aïant dilpole aucicmcnr

s
il s'arrêta en Sicile où il prêcha dans la ville de Tn^xim
avec tant de ferveur & de zele, que plusieurs personii('.à tou-
chées de ses di(cours,voulantrenonceraux vanités du1îéclct
le prierent de leur marquer l'Institut qu'ils devoient em-
brasser pour y servir Dieu loin de tout commerce avec le
monde. Ce zélé Prédicateur dela Penitence leur .proposa
celui du Tiers Ordre de saint François, dont il n'y avaitque
trois Couvens en Sicile

,
& pour leur servir d'exemple

,
il fit

lui-même profession de cet Ordre
,

auquel il ajouta plu-
sieurs austerités) après en avoir obtenu la permission de ses

Supérieurs.
Après cette profession que ce nouveau Propagateur du

troisiéme Ordre ne-voulut pas faire sans l'agrément de ses

Supérieurs
,

il jetta les fondemens de sa Réforme dans une
solitude appellée la Trope sur une montagne escarpée proche
de l'ancienne Ville d'Eyrix

,
dans la vallée de Mazara,où

entr'autres il fit prendre à ses Disciples un habit rude
grossier

,
dont il se revêtit aussi,& les fit aller nuds pieds

,
ce qui futcause qu'on les appella Gli Scal^j ou les Dechaus-
sés du Tiers Ordre de saint François. Après que cette Re-
forme eût été approuvée par le Pape Paul III. l'an i54o.
ils demeurerent encore cinq ou six ans dans ce lieu cham-
pêtre i mais aïant été obligés de l'abandonner

, tant à cause
du mauvais air, qu'à cause que le Couvent étoit trop petit

pour recevoir tous ceux qui se présentoient pour embrasser

ce genre de vie, 8c faire des fruits de penitence dans la com-
pagnie de ces saints Religieux qui étoient la bonne odeur de
Telus-Christ, ils obtinrent la permission du même Pontife

en 114.6. de se retirer au pied du Mont saint Julien proche
la ville de Trapani dans un lieu appellé Martogna, où le
Chevalier André de Fradelle de la même Ville, leur fit
bâtir un Couventdont les bâtimens ont été depuis augmen-
tés avec beaucoup de magnificence.La beauté de ses jardins,
sa veuë qui s'étend sur la mer ,

le voisinaged'une forêt,
l'éloignement de la ville rendent cette solitude si agréable &
si commode pour ceux qui veulent s'adonner à la contem-
plation

, que le Pape Clement VIII. ordonna l'an 1600. que
l'on y établiroit le Noviciat.

Le Pere Jacques d'Eugubio après avoir solidement fondé



ce Monastere
,

alla continuer ses prédications dans la Ville
de Trapani)où: avec les aumônes qui lui furent données par
les Bourgeoisde cette ville,il fonda sous le nom de la Sainte-
Trinité

, un Monastere de Religieuses du même Ordre.
Ce même Monastere est devenu si considerable, qu'on l'ap-
pelle presentement la grande Abbaïe.. Quoiqu'il n'y eût
rien que de très saint dans la conduite de ce zelé Fonda-
teur >

& que le seul motif de la gloire de Dieu l'eût porté à
fonder ce Monaitere, <x a entreprendre la direction des filles.
qui s'y étoient consacrées au service de Dieu

,
cependant il

ne fut pas à l'abri de la calomnie & des persecutions que les
ennemis dela Réforme lui sufciterent j mais le Cardinal del
Carpio Protecteur de l'Ordre, qui connoiflbit son mérité
& la pureté de ses intentions, prit toujours sa défense. Ce:
Cardinal étant mort l'an 1561. le Cardinal saint Charles
Borromée lui aïant succédé dans cette proie<ftion

,
le Pere-

Jacques d'Eugubio alla à Rome
r ou il obtint du Pape Pie

-

1V. que tous les Monasteres de sa Congrégation tant d'hom-
mes que de filles seroient toûjours soumis au Cardinal Pro-
tecteur,&: qu'ils ne pourroient être visités que par le Provin-
cial des Conventuels. Pie IV. étant mort l'an 1565 & son»
successeur saint Pie V. aïant ordonné que tous les Reli-
gieux & Religieuses du Tiers Ordre de saint François par
tout le monde seroient soumis aux Religieux de l'Obfervan-
ce, le Provincial de Sicile voulut en vertu de la Bulle de ce
Pontife reduire les ReligieuxduTiers Ordre de saint Fran-
çois de ce Roïaume sous son obéïssance

* mais le Pere Jac-
ques d'Eugubio s'y étant opposé, prétendant que cette Bulle
ne dérogeoit point à celle que Pie IV. lui avoit accordée,
par laquelle ce Pontife les mettoit immediatement sous la
i,urisdiâion du Cardinal Prote&eur

: ce Provincial irrité fît

mettre le Réformateur en prison, & excommunia les Reli-
gieux & lesReligieuses de cetOrdre,quine voudroient pas se
soumettre à son obéïssance j mais ceux-ciaïant eu recoursau
tribunal de la Justice, l'excommunicationfut déclarée nulle:
on leur envoïa néanmoins pour Visiteurun Religieux de
i'Observance

,
qui fut délégué comme Commiilaire Apo-

slolique, en vertu de la Bulle de F is V. mais ce Vibreur
n'aïant rien trouvé de repréhensible dmsyla conduite des
Religieux & des Religieuses de cet Ordfe

,
fit délivrer de
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prison le Pere Jacques a Eugubio. Il fut seulement ordon-
ne dans cette visite, que pour .8ter tout sujet de soupçon
les Religieux du troisiéme Ordre, qui demeuroient dans
l'hospice,pour adminiitrer les Sacremens & rendre les Ser-
vices spirituels dont les Religieuses avoient besoin

, nepou-
roient pas y coucher, quoiqu'il fùt assez éloigné du Mona-
stere

,
& iroient coucher tous les jours dans leur Couvent

qui étoit hors des murs de la ville. Mais Dieu dont les ju-
gemens sont bien différents de ceux des hommes

,
confon-

dit la.- malice de leurs ennemis, se servant pour cet effet des
Bourgeois de cette Ville, qui convaincus de la sainteté de

ces bons Religieux
,

leur donnèrent en 1574. un Couvent
dans cette même Ville, où ils ne furent pas plûtôt établis
qu'ils y donnèrent une preuve signalée de leur détachement
pour les biens de la terre : car voulant imiter la pauvreté de
[ajnt François en renonçant à toutes leurs possessions

,
ils

firent à ces Religieuses une donation de tous les biens & re-
venus qu'ils avoient. Mais saint Charles Borromée leur Pro-
tecteur casTa cette donation

,
& modera leur zele

,
les obli-

geant à reprendre leurs biens
,

dont ils pouvoientjoiiir en
leureté deconscience, puisque le Tiers Ordrede saint Fran-
çois peut posseder en commun.

Le Cardinal de la Rouvere quifutProtefteur de l'Ordre
après saint C harles Borromée,étantpersuadéde la vie exem-
plaire que ces Religieux menoient sous la conduite du Pere
Jacques d'Eugubio

,
& voïant qu'il y en avoit plusieurs qui

étoient venus à Rome pour fuïr la persécutiondes Religieux
de l'Observance

,
& implorer la protection du saint Siège

contre ceux qui les inquiettoient touchant leur infihut, les
renvoïa en leur païs & leur accorda la permission de tenir
un Chapitre à Martognapour y élire un Provincial: ce qu'ils
firent en élisant pour premier Provincial le Pere Jerôme
Ricci des premieres & des plus nobles familles dela Ville
de Trapani

, & qui étoit un Religieux d'une éminente

vertu.
Nonobstant toutes ces traverses, le troisiéme Ordre ne

laissa pas de faire beaucoup de progrès dans ce Roïaume ,
tant par la vie édifiante de ses Religieux qui détruisoit la ma-
lice & l'envie de ses adversaires

, que par le zele & la pieté
du Pere Jacques d'Eugubio,qui aprèsy avoir demeuréplus



de trente trois ans ,
pendanteques il travailla, non seule-

ment à maintenir l'Observance Reguliere dans sa Congré-
gation , mais encore à procurer aux habitans de Trapani 6e
des lieux circonvoisins, toutes sortes de secours spirituels,
reçut enfin ordre du Pape Pie V. de quitter l'habitau Tiers
Ordre de saint François pour reprendre celui des Capucins
dont il avoit d'abordembrassé la Reforme, & parmi lesquels
il mourut à Rome.

Après 'que les Religieux du Tiers Ordre eurent perdu
leur saint Fondateur, ils ne laisserentpas de fonder de nou-
veaux Monasteres en plusieurs endroits, comme à Palerme,
où ils en ont trois

,
à Catane, à Termini, à Raguse, à Mar-

sala, à Calatagirone, à Trapano del monte & en d'autres
lieux

,
dont il en reste encore à présent trente cinq, y com-

pris celui de Rome au quartier de la Regola<,
,

qu'ils obtin-
rent l'an 1619. où ils s'établirent avec la permission du Pape
Paul V. Quoique le Pape Clement VIII. eût réüni tous
leurs Ménagères à la Congrégation de Lombardie

,
ils re-

tinrent néanmoins l'habit de leur Réforme après cette union ;
mais le Cardinal Protecteur ordonna premierement à ceux
qui demeuroient à Rome au quartier de la J?egola ,

de se
conformer pour l'habillementaux Religieux de la Province
de Rome, qui avoient aussi un Couvent en cette Ville, ce
qu'ils firent ; & les autres Couvens suivirent dans la suite
leur exemple. Leur habit n'est pas néanmoins si ample que
celui des Religieuxdes autres Provinces. La discipline Re-
guliere ne s'elt point relâchée parmi eux)& ils sont en grande
estime parmi le peuple.

Le Pape Clement VIII. qui avoit uni les Monasteres de
Sicile à la Congrégationde Lombardie, & les avoit soumis à
la jurisdi&iondu Général de cet Ordre en Italie, y unit aussi

ceux de Dalmatie & d'istrie l'an 1602. Ces Monasteres
étoientau nombre de quatorze, & dépendoient immédiate-
ment du saint Siège. Wading parlant de celui de Zara

,
qui

fut donnéaux Religieuxdu Tiers Ordre l'an 14-54-. les ap-
pella les premiers Ermites de l'Ordre de saint François de la
Penitence.

Francisc. Bordon, Chronolog.FF. & Soror. 3. ora. S. Fran-
cifc. Joann. Maria Vernonenf. Annal. ejusd.ord.& Elzeart.
de Dombes
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RELIGIIUI
DU TIERS
ORDREDE
S FRAN-
ÇOIS IN
l' LAN DR'E
>PPÏLLF'S
Begghards.

CHAPITRE XXXIII.
Des Religieux Penitens du Tiers Ordre desaint François

de la Reguliere Observance
i

,de la Congregationde Zep-
peren, appellésBegghardspresentement unis ala Con-
gregation de Lombardie..

L E Couvent de Zepperen situé au champ de saint Jero*
me ,

dans la Paroisse de Septembourer, appelle autre-
fois Zepperi, qui est du Diocêie de Liège, a donné le nom
à la Congrégationdont nous parlons. Le lieu où il est situé
fut donné aux Religieux du Tiers Ordrede saint François.
par un nommé Jean Gove, à condition qu'ils y feroient bâtir
un Couvent,oii ils entretiendraient vingt Religieux,& cette
donation fut confirmée par Jean ,Ev-^quedeLiège l'an 1425.
Il y a de l'apparence qu'il y avoit déjà plus de cent ans au-
paravant ,

des Religieux du même Ordre dans ce Diocèse,
puisque l'on trouve des lettres de l'Evêque Adolphe de l'an
1323. par lesquelles outre les graces & induits qui leur
avoient été accordés par Nicolas IV. ce Prélat leur permet
par forme de Règlement, d'élire entr'eux un Ministre ou;
Superieur qui les corrige de leurs fautes legeres ( les plus
grieves étant reservées au Visiteur ) :

leur défendant en
même tems de sortir seuls & sans compagnon ,

de manger
hors le refe&oire

,
de dormir hors le dortoir

,
de faire en-

trer aucune femmechez eux, & d'exercer aucun commer-
ce :

il leur recommanda ensuite le travail des mains comme
un moïen très efficace pour fuir l'oisiveté.

Jean Erchel l'un de ses successeurs
,

confirma ces Règle-
mens par des lettres de l'an 1172.. adreÍfées aux Religieux de
cet Ordre des Couvens de Liége, Thesmonsies,Diesi, Ma...
stricht, saint Tron

,
Lenvoen, Ruremonde, Arschot, Bos-

leduc & les autres de son Diocêse, desquels par une charité
véritablement pastorale

,
il justifia la conduite & la pureté

de la foi, & faisant mention dans ces mêmes lettres delà
Bulle de Jean XXII. par laquelle ce Pontife avoit déclaré
en 1319. que les Freres & les Sœurs du Tiers Ordre de
saint François n'étoient point compris (commequelques-uns

,
4



le prétendent ) dans la condamnation que Clement V. avoit
faice des Heretiques Begghards 6c Beguines

,
qui ne sui-

voient aucune Réglé approuvée, 6c ne faisoient point d'au-
tre profession que celle des vagabons.

Ces Religieux aïant fait depuis ce tems-là d'autres éta-
bliilemens

,
& entre autres celui de Zepperen l'an 1425.

comme nous avons- déja dit, Jean d'Heyfbergen Evêque de
Liége ,ordonnaen 1443. qu'en chaque maison on éliroitun
Prêtre pour Superieur local, 6c que toutes les maisons en-
semble éliroientaussi un Prêtre de leur corps, ou s'il ne s'en
trouvoit pas, un Prêtre séculier pour Superieur Général, 6c
qu'enfin ils en prendroient un troisiémequi seroit Religieux
d'un autre Ordre pour Visiteur

, ce qui fut approuvéparle
Pape Eugene IV. Il paroît par cette Concession de l'Evê-
que de Liége qu'il y avoit peu de Prêtres parmi les Keli-
gieux du Tiers Ordre de ces quartiers-là

: ce quiest con-
firmé par une Bulle de Leon X. de l'an 1516. dont nous par-
lerons dans la suite, par laquelle on voit qu'ils en recevoient
fort peu. En effet ils étoient encore presque tousfrcres laïcs
dans la plûpart des Couvens,ou ils s'occupoient à divers mé-
tiers

, comme à Bofleduc
,

où ils faisoient des lunettes
,

à
Anvers où ils faisoient de la toile, 6c ainsi de plusieurs au-
tres.

Jean d'Heysbergenqui leur avoitdonné la permission d'é-
lire-un Général, leur permit aussi l'an 1447. de tenir tous les

ans leur Chapitre Général dans le Couvent de Zepperen.
Le Legat du Pape Nicolas V. en Allemagne prescrivit l'an
1452. leur habillement qui devoit être gris. Ils devoient
avoir des capuces faits en forme de petite cuculle avec des
scapulaires qu'ils devoient porter sur leurs manteaux. Il
ordonna qu'aucun ne pourroit être promu aux Ordres Sa-
crés que du consentement deleurGénéraloudes Superieurs
qu'il auroit deputés à cet effet, 6c qu'ils seroient obligés d'o-
béïr à ce Général en vertu des vœux solemnels qu'ils fai-
soient,ceque Nicolas V. confirma par une Bulle de l'an 14.53.
Il semble que ce Pontife révoqua ce que l'Evêquede Liége
avoit ordonné l'an 1443. 6c qui avoit été confirmé par Eu-
gene IV. touchant l'éleétion de leur Général qui pouvoit
être un Prêtre séculier

,
s'ils n'avoient pas parmi eux suffi-

famment de Prêtres, puisque par une autre Bulle il dit



positivement que leur Général doit être un Prêtre de leur
Ordre, qu'ils doivent élire tous les ans dans le Couvent de
Zepperen,lequel Généralaura pouvoirde recevoir les vœux
solemnels de ceux qui voudront faire profession dans l'Or-
dre. Cette même Bulle leur donne aussi permission d élire
dans leurs Chapitres Généraux des Deffîniteurs, à la ma-
niere des Ordres Religieux, qui conjointement avec le Gé-
néral

, pourront faire des Reglemenspour le bien de la Con-
gregation.

Les. Begghards d'Anvers furent unis à cette Congréga-
tion en 1472. Dès l'an 1228. ils étoient établis en cette ville,6c
avoient pris sainte Beggh pour Patronne

: ce qui leur fit
donner le nom de Begghard-s. Ils s'occupoient dans les com-
mencemens de leur origine à faire de la toile, chacun vivant,
en son particulier de son travail & étant unis seulementpar
les liens de la charité

,
sans avoir aucune Regle j mais lors-

que le Pape Nicolas IV. eut confirmé celle du troisiéme Or-
dre de saint François l'an 11.89. ils l'embrasserent l'année
suivante. Ils furent beaucoup favorisés des Ducs deBrabant,
principalementde Jean IL & Jean III. qui les exemterent
de toutes contributions & impôts. L'an 14.25. ils commen-
cerent à vivre en commun , & firent des vœux solemnels
l'an 1467- après avoir pris l'habit & les Constitutions des
Tiertiaires de Liege. Enfin l'an 1472. ils furent fournis au
Général de la Congregation de Zepperen, à laquelle ils fu-
rent unis par le Pape Sixte IV. Comme le Couvent d'An-
vers est devenu dans la suite très considerable

,
le nom de

Begghards que. portoient les Religieuxqui y demeuroient, a
été donné à tous les autres Religieux de cette même Con-
gregation : ce qui paro1t parla Bulle que Clement VIII.
donna en i575.pour les confirmerdans tous leurs privileges..
Nos igiturdiletfosfilios Miniftrum &Fratres universos Con-
gregationis zepperenjis inBelgiis ordinis tertiA Regulœ S.Fran-
rifei vulgo Begghardorum nuncupatos ,

fpecialibut fav.oribm
& grattisp;,,oséqui volenus, &c.

Nous avons ditci-deiïus que dans la plûpart des Couvens
de cette Congrégation

,
il y avoit plus de Freres Laïcs que

de Prêtres
: ce qui fut une source de divHion>quiobligea les

Couvens de Midderbourg
,

de Louvain, de Bosse Duc &
quelqu'autresjoù il y avoit un, nombresuffisant dePrêtres,ds

demander
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demander au Pape Léon X. qu'il leur fût permis de s'en sé-

parerla ,
alléguant pour raison de leur demande l'orgueil &

a présomption de ces Freres Laïcs, qui étant supericurs en
nombredans les autres Maisons de la Congrégation ne vou-
loient pas souffrir parmieux plus de quatre ou cinq Prêtres
ou Clercs, ausquels ils prétendoient contre toutes sortes de
bienseance & de justice

,
commander & imposer des Loix,

même si contraires au bon ordre & à l'honneur qui elt du
à la Majoré de Dieu

, que par une jalousie qui n'avoit
pour fondement que leur incapacité à s'acquiter des sacrés
Mysteres,ils les empêchoient de célébrer l'Office Divin, en
quoi ils étoient soutenus par le Général même dela Con-
grégation, qui s'étant laisse a.'er à une condescendancepour
ces Freres qui avoient trouvé le secret de le corrompre &
de le mettre dans leurs intérêts

,
avoit fait une Ordonnance

par laquelle il marquoit les jours que les Prêtres devoient
chanter l'Office Divin & célébrer la Meise.avec défended'y
contrevenir & de recevoir plus de cinq Prêtres ou Clercs
dans chaque Maison

: ce qui ne lui suffisant pas pour des-
honorer son Cara&ere de Prêtre

,
il poussa sa complaisance

pour ces mêmes Freres Laïcs jusqu'à déposer le Supérieur
de la Maison de Boskduc

,
& à l'en chasser

, avec défense
d'y revenir d'un an. Le Pape qui d'un autre côté étoit averti
de quelques autres differens qu'il y avoit entre les Religieux
du même Ordre des Couvens de Liege

,
Cambrai, Colo-

gne, Maltrich
,

& autres,tant au sujet de cette Ordonnance
du Général touchant l'Office Divin, qu'au sujet de la cein-
ture que les uns vouloient avoir de cuir

, & d'autres de
corde

, ne iugea point de meilleur expedient pour terminer
tous ces differends que celui de leur accorder leur demande

>

en divisant par une Bulle de l'an 1516. cette Congre .'ation

en deux qui avoient chacune leur Général
>

mais Clement
VIIl. successeur de Leon X.voulant les réunir

,
ordonna

que le Général de cette nouvelle Congregation & le Géné-
ral de celle de Zepperenrenonceroient tous les deux à leurs
Offices dans un Chapitre Général qui (e tiendrait au plu-
t8t,& qu'on y éliroit un autre Général par les suffrages des,

Religieux des deux Congrégations qui se réiiniroient en-
semble & ne feroient plus qu'une seule Congrégation com-
me avant la séparation. Il semble

,
sélon les Peres Frau-
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çois BordonJean Marie de Vernon, & quelques autres Hi-
itariens du Tiers Ordre de S. François, que le Couvent de
Mastricht avoit fait aussi une Congrégation separée avec
quelques autres ,

se fondant en cela sur une Bulle de l'année

1401. par laquelle Boniface IX. accorda un Genéral aux
Religieux & Religieuses de la ville & du Diocêse d'U-
trecht qu'ils ont apparemment confondu avec celle de Ma-
firicht qui en latin est appelle Trajcftum également comme
Utrecht ;

Fratr'btu1 & Sororibus Oràinis S. Francijci de Pæ-
nitentia nuncupati

,
in civitate & Diœcefi Trajec-le;,efi

>
mais

s'ils avoient fait reflexion sur l'année que cette Bulle fut ex-
pédiée

,
il leur auroit été facile de s'appercevoir de leur er-

reur ,
puisqu'en 1401. il n'y avoit point d'Evêché à Ma-

stricht. Il est vrai que celui de Tongres ( après que cette
ville eut été ruinée par les Huns ) y fut transferé par saint
Servains qui mourut l'an 384. mais il fut encore transporté
à Liege par saint Hubert l'an 711. ou il est resté jusqu'à.
present

,
aïant pris le nom de cette derniere ville.

L'an 1611. Gregoire IV. unit cette Congrégation à celle
de Lombardie

>
mais cette unionn'eut point lieu, que sous le

Pontificat d'Innocent X. l'an 1650. Ce Pontife aïant suppri-
méle Général de la Congregation de Zepperen,tous les Cou-
vens du Tiers Ordre de saint François dans les Diocêses de
Liege

,
de Malines & d'Anvers qui la formoienr,furentsou-

mis à la jl1risdiétion
,

visite & corre&ion du Général d'Ita-
lie

,
& érigés en Province sous le titre de Province de Flan-

dre. Le Pere Jean Waden- Berg en fut élu premier Provin-
cial

,
& assista en cette qualité au Chapitre Général de la

Congrégation de Lombardie qui se tint l'an 1653 dans le
Couvent de saint Antoine de Padouë à Assise-l'union de ces
deux Congrégations y fut acceptée

,
à condition que les

Religieux de la Province de Flandre participeroient à tous
les privilèges,grâces & exemtions,dontjoiiïsïoitla Congrega-
tion de Lombardie.qu'ils pourroient être élevés aux Dignités
decette Congrégation: qu'ils auroient un Provincial, unDis-

cret & un Custode
:

qu'ils recevroient dans la Province de
Flandre les Constl,-titic)ns d'Italie

,
principalement celles

qui avoient été reçuës dans le Chapitre de Rome & approu-
vées par le Pape Urbain VIII. & celles de Bologne qui
avoient été approuvées par Innocent X. qu'ils quitteroient



leurs anciens habits
,

& qu'à l'avenir ils seroient vêtus
d'une maniere uniforme

,
sçavoir d'une robe grise

, un ca-
puce avec unemozette en pointe par devant & par derriere,
& un manteau,& qu'ils ne porteroient point de chapeaux
que quand ils iroient en campagne :

qu'ils auroient un Com-
missaire Général

,
auquel on auroit recours par appel du

Provincial
: que le Général ne pourroit rien décider dans

ce qui concernoit la Province
,
qu'après avoir écouté le Pro-

vincial & les Diffiniteurs : qu'il pourroit y faire la visite une
fois en six ans, & que ne le pouvant pas faire, il en donne-
roit commission ou à son Commissaire ou à un autre Reli-
gieux national,auquel il donneroit aussi pouvoir de présider
au Chapitre

: qu'il ne pourrait faire venir aucun Religieux
en Italie contre la volonté du Provincial

: & qu'enfin ces
Religieux de Flandre pourroient avoir des Conservateurs
en vertu de leurs privilèges Apostoliques. Cette Province
n'a présentement que dix ou douze Couvens dont les prin-
cipaux sont ceux d'Anvers

,
de Bruxelles

,
de Mastricht,

d'Housgard & de Louvain
,
où ils ont un College.

Il y a eu aussi en Flandre une Congregation particu-
liere de Religieux & Religieuses du Tiers Ordre de saint
François, composée des Couvens situés dans les Provinces
d'Artois, de Hainaut & du Diocêse de Theroüane,dontles
principaux étoient saint Orner

,
Furnes

,
Nieuport, Ypres,

Bergues, Dixmude & Properingue. Le Pape Jean XXII.
approuva leurs Statuts l'an 14-13. dans lesquels la Formule
de leur profession étoit énoncée:ils y permettoiententr'autres
choses oDéïfïance au Pape i mais il ne reste plus aucun Cou-
vent de ces Religieux en ces quartiers, il n'y a que ceux des
Religieuses qui ont subsisté

,
qui sont en grand nombre 8c

qui te multiplient tous les jours.
Francisc. BordoriiChronolog. FF. &Soror. 3. Ord.S. Fran-

eise. Joan. Mar. Vernon
,
Annal, ejusd. Ordinis. Elzeartde

Dombes, Académie deperfectionj& MemoiresManuscrits.
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CHAPITRE XXXIV.
Des Religieux Penitens du Tiers Ordre de S. François en

Allemagne.
»

T EAN-BAPTISTE Gramay
,

Vicaire Apostolique en
Allemagne

,
Primat d'Afrique, Conseiller & Aumônier1

de l'Empereur Mathias, étant Disciple de saint François, &c

Se&ateur de sa Troiiiéme Réglé, ne pouvant regarder qu'a-

vec douleur une infinité de Couvens de cet Ordre en ces
quartiers là entierement ruinés & abandonnés

, ou habités

par des Religieux qui ne connoissoient aucune Observance
Reguliere, 8c ignoroient même leur Règle

,
écrivit vers l'an

1612. au R. P. Antoine de Sillis, Général de cet Ordre en
Italie, pour l'exhorter de recouvrer les Couvens d'Allema-

gne ,
& les réduire fous son obéïssance

,
l'assurant qu'ils

étoient au nombre de plus de deux cens , que l'on pourroit
aisémcnt réunir à la Congrégation de Lombardie

5
mais

foit que ce Général ne s'en voulut pas embaraiTer, soit qu'il

y trouV;ltde la difficulté, les Lettres du Vicaire Apostolique
furent sans effet. Le Reverend Pere François Gu'aftamiolè,
l'un des successeurs du Pere Antoine de Sillis

, reçut un
même avis de'la part de Michel- Adolphe Comte d'Athlan

,
qui lui écrivit à ce sujet l'an 1616. lui promettant d'emploïer
Ion credit pour faire re"üssir cette affaire. Ce Général mieux
intentionné que l'autre, ou au moins plus vigilant, envoia
une Procuration au Vicaire Apoilolique d'Allemagne pour
faire la recherche & la réünion de ces Monalleres j mais les

guerres & la mort de ces personnes bien intentionnées em-
pêcherent le succès de ces bons desseins, & la plùpart des
lieux où ces Monasteres étoient situés sont demeurés ense-
velis dans l'oubli. Denis le Chartreux

,
qui avoit fait ses

Commentaires sur la.troiGéme Regle de saint François, à la.

priere de ces Religieux d'Allemagne
»
observe, entre autres

choses, que les Tiertiaires de ces quartiers.là avoient a joute

par la permiiuon du saint Siége les vœux essentiels à leur
profession ordinaire

:
il conclud qu'ils étoient veritablement

Religieux
:

il entend parler specialement des Congrégations
de Bohême, deHongrie & du Rhin, qui comprenoit l'Ele-



&oratde COlogne, & les environs de Westphalie. Ces ReÍi-
gieux Province du Rhin étoient autrefois unis sous un
même L,hef ,ôc eurent pour premier General le Pere Bar-
thelclni d'O ilegen. Le Pere François Bordon dit que l'an
1655. quatre Monalleres de l'Ele&orat de Cologneen vertu
du pouvoirqu ils eix avoient reçu de Joleph de San Felice

,Archevêque de Cozenza
,

Nonce Apostolique aux Quar-
tiers du Rhin 6c del'Alkmagne Inférieure,tinrent un Cha-
pitre le 15. Juin 1655. dans le Couvent de saint Nicolas de
Chrisl proche Terdich

,
où ils élurent pour Provincial le P.

Servais; mais que n'aÍ'ant pas voulu accepter cet Office
, on

en élut un uutre-, qui fut Jean Conrad de Huls,&: que dans
ce Chapitre ces Religieux voulant suivre l'exemple de la.
Congrégation de Zepperen

,
prirent la résolution de s'unir à

la Congrégation d'Italie. Cet Auteur dit avoir eu en main
l'A<fle de ce Chapitre, où cette résolution avoir été prife>
mais que l'union ne fut pas faite.

Le Pere Jean Marie de Vernon,dans ses Annales du Tiers
Ordre de saint François, dit que la Congrégation ou Pro-
vince de Strasbourg, qui comprenoit l'Alsace, & les Dio-
cêses de Straibourg, de Baie, & de Consiance, écoit autre-
fois unie à la Congregation d'Italie

,
& dépendoit de son

Général. Il se fonde apparemment sur ce que le Pere Henri
d'Ungaro,natifde Consiance ,aéré Général de la Congré-
gation d'Italie en 1475. ce un fondement fort peu
solide

: car s'il y a eu un Général en Italie, qui étoit Alle-
mand de nation & de la ville de Consiance, l'on ne Joit pas
tirer de là une consequence, que tous les Couvens du Tiers
Ordre dans le Diocêse de Conitance, & dans ceux de Bâle
& de Strasbourg ,fussent unis à la Congregation d'Italie,
d'autant plus qu'il esl fort facile de prouver le contraire)
tant par les Ecrits du Pere Bordon

,
qui étant de cette Con"

gregation,n'auroit pas manqué de parier de cette union dans
son Hifloire Chronologique du Troisieme Ordre

, que par
une Bulle du Pape Innocent VIII. de l'an 1491. adressee
aux Evêquesde Strasbourg

,
de Bâle & de Consiance pour

terminer les differends qui étoient entre les Religieux & les
Religieuses de cet Ordre dans leurs Diocèses,qui n'avoient
pas voulu reconnoître pour Vicaire Général & pour Visi-
œur le Père Henri BucfusTde Delphot, Religieux du même



Ordre, qui avoit obtenu de ce Pontife une Bulle qui l'éta..
blisïoit Vicaire Général, en attendant que l'on tîn/iin Cha-
pitre Général, dans lequel on élirpit un Général. La raison
que les Religieux & les Religieuses apportoientpour ne pas
reconnoître ce Visiteur, étoit que la Bulle qu'il avoit obte-
nuë étoit subreptice

,
puisque les Religieux & les Religieu-

ses de cet Ordre devoient être soumis aux Généraux 8c
Provinciaux des Freres Mineurs, en vertu des Bulles de
Sixte 1V. & d'Innocent IV. ce qu'ils n'auroientpas allégué
s'ils avoient été unis à la Congrégation d'Italie. Quoiqu'il
en soit, tous les Couvens du Tiers Ordre desaint François
qui étoient dans ces Diocêses, étant tombés entre les mains
des Hérétiques, ont été entierementruinés, à l'exceptionde
ceux des Religieuses, que ces ennemis dela Religion ont
toleré par raison de politique & d'interêr.

Quant aux Provinces de Magdebourgou de Saxe, & au-
tres "n Allemagne,qui ont été inférées d'Hérésie)les Cou-
vens du Tiers Ordre y ont eu le même sort, aussi bien que
dans la Hollande & la Zélande, où ils formoient une Con-
gregation gouvernée par un Général. Il y en avoit trente-six
en Irlande, dont il ne resse plus que le souvenir, sans parler
de ceux des Religieuses. Leur nombre étoit aussi très consi-
derable en Angleterre. Les Religieux qui subsistent encore
en Allemagnesont habillés de noirimais je ne sçii quelle est
la forme de leur habillement.

Francisc. Bordon, chronolog. Frat. & Soror. 3. Ord. S.
Trancisc Joan. Mar. Vernon ,

Annal. ejusd, Ordo & Luc
Wading

,
Annal. Minor. Tcm. r. & FI. in Begist. Fontis.

CHAPITRE XXXV.
Des Religieux Penitens du Tiers Ordre desaintFranFoi'.f ,

de la Reguliere Observance en Ejpagne.

1 L y avoit autrefois en Espagne deux Congrégations de
Religieux du Tiers Ordre de saint François

,
l'une s'é-

tendoit dans le Roïaume de Grenade & I Andalousie
,

1 au-
tre dans les Koïaumes de Castille

,
de Leon &deGalice.Ces

Religieux y avoient des Monasteres dès le commencement
du quinzième siécle. Les Bulles que l'anti- Pape BenoîtXIII.







qui étoit reconnu pour légitimé en ces Roïaumes
,
accorda

à cet Ordre,en sont des preuves si authentiques, qu'elles ne
permettentpas d'en douter

,
puisqu'il en trouve une du 15.

Septembre 14°3.. par laquelle entre plusieurs grâces & pri-
vileges qu'il accorda aux Religieux des Couvens de sainte
Catherine de Montefaro &. de lainte Marie de Cauthero au
Diocêse de Compostelle, il les exemta des decimes & de
tous impôts. Il confirma par une autre du 10. Octobre de la.
même année la donation que l'Evêque d'Astorga leur avoit
faite de l'Eglise de Nôtre-Dame de Val avec quelques do-
maines situés dans la vallée deLazaro & quelques autres qui
appartenoient à son Eglise & dépendoient de la Mense Epis-
copale. Par une autre ,

il permit aux Religieux de cet Ordre
de reciter l'Office selon l'usage de l'Eglise Romaine

, ap-
prouva la donation qui leur avoit été faite de l'Eglise de
Nôtre-Dame Del Sotoau Diocêse de Zamorra: il recom-
manda aux charités des Fideles le bâtiment de l'Eglise de
saint Julien du Mont qu'ils faisoient construire dans le Dio-
cêse de Leon 5 & leur accorda encore d'autres graces par ces
Bulles dans lesquelles il est quelquefois fait mention du
Général des Religieux du Tiers Ordre dela Penirence qui
par consequent étoit déja établiedans ces Roïaumes.

Ils ne commencerent néanmoins à s'unir ensemble sous le

gouvernement d'un seul Superieur Général de leur Ordre
que sous le Pontificat de Martin V. qui l'an 1413. leur ac-
corda un Visiteur Général dans les Roïaumes de Grenade
& d'Andalousie. Cette Congregation fut jointe en 1442. à
une autre des Roïaumes de CaH:ille, Léon & Galice par une
Bulle d'Eugene IV. qui approuva auili des Statuts qui
avoient été dressés dans le Chapitre Général. Ces Congré-
gations aïant été soumises quelque tems à des Superieurs
Généraux du Tiers Ordre qui dépendoient immediatement
du saint Siege, les Généraux & les Provinciaux des Freres
Mineurs de l'Observance &-des Conventuels

,
les voulu-

rent inquietter pour les soumettre à leur jurisdiétion j mais
les Peres Loup de Bolanos & Antoine de Tablade Géné-
raux du Tiers Ordre, chacundans leur Triennal, défendi-
rent si bien leur droit en Cour de Rome, qu'ils les firent
condamner

,
les premiers par une Sentence contradictoire

rendue sous le Pontificat de Jules Il.l'an 15°8.& les feconds



par une Bulle de Clement VII. de l'an 516. par laquellece
Pontife confirma non seulement le Général du Tiers Ordre
en Espagne, le déclarant indépendant de toute autre perÍon-
ne que du souverain Pontife j mais mêmeconfirma les nou-
veaux Reglemens, en forme de ConstitUtions

,
qui avoient

été faits pour ces Religieux
,

voulant qu'ils servissent à l'a-
venir comme de Règle aux Religieux de cet Ordre tant en
Espagne qu'en Portugal

,
& ordonna que dans le premier

Chapitre Général qui le tiendroit, on dreiferoit trois Réglés
séparées

,
la premierepour les Religieux, la deuxiéme pour

les Religieuses, & la troisième pour les Séculiers de l'un &
l'autre lexe

,
lesquelles Regles il approuva & confirma dès

lors.
La premiere Regle qui fut dressée pour les Religieuxa

pour titre Regula & vita Fratrum jacrt Oràinùde Fœnlten-
tiz Regularis O'hfervantiæ Seraphict Patris 1tojfri Fr,ncifci.
Elle contient dix Chapitres tirés en partie de la Réglé de
Nicolas IV. & en partie de celle de Léon X. Dans le pre-
mier de ces Chapitres il y est parlé des promesses ausquelles
doivent s'engager ceux qui veulent entrerdans l'Ordre, qui
sont d'obéirau souverainPontife, de vivre en chasteté, sans
propre ,

& sous l'obéïssance de leurs Supérieurs. Le sécond
traite des conditions qu'ils doivent avoir pour erre reçus, &
delà maniere qu'ils doivent passer leur Noviciat. f°. ils doi-
vent être Fideles

,
Catholiques, non suspe&s d'Herésie

,
ni

engagés dans le mariage
,

sains de corps ,
nés de lrgi. ime

mariage
,

de condition libre
, exemts de dettes & suliifarn-

ment instruits des Lettres humaines: }.o. ils ne pourront étu-
dier pendant le tems de leur Noviciat, & ils ne s'occuperont
pendant ce tems-la qu'à lale&ure des Livres spirituels & à
I'Oraison. Ils ne feront point non plus admis au Chapitre

,
ne seront point envoïés aux Ordres ni ne pourront pas en-
tendre les Confessions s'ils sont Pi êtres, & après l'année de
probation ils feront admis à laprofesiïon. Le troisiémedéter-
mine la forme & la couleur de l'habit de la maniere suivante.
Tous les Religieux tant Clercs que Laïcs

, auront une robe
de' drap vil, d'une laine naturellementnoire sans êcre teintes
le capuce de même couleur sera pointu devant & derriere

>fait en forme de croix,n excedantpoint la ceinture par derrie-
re»&desc«ndantpardevant jusqu'a l'estomac.Ilsaurontpour

ceintur e



ceinture une corde
:

le manteau de même couleur que la
robe

,
sera d'un demi palme plus court & n'aura point de p'is

vers le .col
: pour chaussure ils aurontdes souliers

,
& il fera

permis d'avoir des sandales à ceux qui en voudront porter ,& d'avoir aussi sous l'habit des tuniques & tunicelles de
laine blanche. Le Chapitre quatriéme regarde l'Office Di-
vin que les Clercs doivent reciter selon l'usage de l'Eglise
Romaine ; & à l'égard des Freres Laïcs on leur prescrit cer-
tain nombre de Pater & d'Ave, tant pour leur Officeordi-
naire que pour celui de la sainte Vierge & des Defunts. Les
heures ausquelles on doit observer le silence tant à l'Eglise
qu'au Réfectoire, au Dortoir & auCloître

, y sont aussi mar-
,ciuées,aulli bien que le privilege qu'ils ont d'etrepourvûs, Se
retenir avec la permission du Général tous Benefices qui
peuvent être possedés par des Clercs Séculiers

, pourvû
qu'ils ne soient pas Conventuels.

Il esi porté lant par la Regle de Nicolas IV. que parcelle
de Leon X. que les Freres & Sœurs du Tiers Ordre de
saint François doivent s'abstenir de manger de la viande en
touttems ,

les Lundis, Mercredis Vendredis & Samedis;&

que depuis la Fête de tous les Saints jusqu'à Pâques ils
jeûneront les Mercredis auffi- bien que tous les jours depuis
la Fête de saint Martin jusqu a Noël, outre les Vendredis
de l'année & les jeûnes ordonnés par l'Eglise j mais par le
cinquième Chapitre de cette Regle l'abstinence du Lundi
est retranchée

,
& ils ne doivent jeûner que depuis le pre-

mier Dimanchede l'Avent jusqu'à Noël, tous les Vendre-
dis de l'année & les Mercredis depuis la Fête de saint Mar-
tin jusqu'à Pâques,outreles jeûnes ordonnés par leglise &
la veille de la Fête de saint François. Ils doivent aussi pren-
dre la Discipline les Mercredis & Vendredis de l'Avent, &

.
les Lundis, Mercredis & Vendredis du Carême. Le sixié-

me Chapitre concerne les Prédicateurs & Confesseurs
,
qui

ne peuvent exercer ces Offices qu'avec la permission du
Général. La charité y est aussi recommandeeenvers ceux
qui viennent demander l'hospicalité. Les Freres qui vont en
campagne doivtnt,selon ce même Chapitre,demander l'au-
mône. Ils ne peuvent être envoïés loin sans la permission du
Général, & ils ne doivent point disputer entr'eux dans le
chemin 3

mais il faut qu'ils fassent paroître beaucoup de



douceur & d humilité
,

& ils ne doivent point faire difficulté
de manger ce qu'on leur presentera.

La charité que l'on doit exercer envers les malades ell:
recommandée dans leseptiéme Chapitre,où sont aussi mar-
qués les sufFrages que l'on doit dire pour les Défunts. Le
huitiéme prescrit la maniere de tenir les Chapitres Géné-
raux & de proceder à l'éleclion d'un Général. Ces Chapi-
tres doivent se tenir tous les trois ans le Dimanche avant la
Fête de saint Jean devant la porte Latine

,
dans le Couvent

de Nôtre-Dame du ValauDiocese d'Astorga
, ou dans

quelqu'autre qui aura été designé par le Chapitre Général.
Chaque Ministre doit nommer son Vicaire pour gouverner
en [onab(ence. Ils peuvent exercer leur Office pendant trois
ans aussi-bien que le Général, qui pendant ion Triennal
doit visiter chaque Couvent

, peut changer les Religieux
d'une Maison à une autre ,

punir ceux qui se trouveroient
en faute

,
& chasserde l'Ordre les incorrigibles,avec l'avis

& le consentement des Religieux de la Maison. Enfin le
dixiéme impose encore aux Religieux des obligations parti-
culieres,telles que sont les suivantes. Ils ne doivent point en-
trer dans les Monasteresde Religieuses sans la permission du
Général. Ils doivent s'éloigner de la Cour des Princes,où se

trouvent les mo!eÍfes de ce monde, & ils n'aflifleront en au-
cun tems aux danses, jeux

,
Comedies & spectacles. Cha-

que jour au soir ils doivent s'examiner s'ils n'ont point fait
de jurement ou proferé quelque mensonge, & pour chacun
ils doivent dire trois fois le Pater. Ils sont tenus d'obéïrà
leurs Superieurs dans toutes les choses qui ne sont point con-
traires à la Regle, laquelle n'oblige ni à péché mortel ni
veniel. Les Religieux néanmoins sont obligés de faire les
penitences à eux imposées;Ior(qu'ils en sont requis j & lors-
qu'ils reconnoissent qu'ils ne peuvent observer la Réglé, ils
doivent avoir recours au Genéral

,
auquel il appartient de

l'interpréter, de dispenser des jeûnes & des abstinences 8c
même du vœu de pauvreté

, tant en particulier qu'en com-
mun , en sorte qu'il peut permettre à un Religieux de retenir
pendantluiaura toute sa vie, ou pendant un tems seulement, ce qui
uiaura été accordé.

Voilà ce que contient en substance cette Regle qui pa"
roit avoir été plutôt tirée de celle de Leon X. que de celle



de Nicolas 1 V. & dressée sur les Reglemens qui avoient
été approuvés par le Pape Clement V 11. & qui font énon-
cés dans sa Bulle 'de l'an 1516. par laquelle il ordonne que
cette Réglé sera suivie à l'avenir par les Religieux d'Espa-
gne & de POrlugal,qui s'y étant sournis

,
la firent confirmer

dans la suite par le Pape Gregoire XIII. Ces Religieux
d'Espagne eurent toujours un Général jusqu'en l'an 1)68.
que Pie V. aïant soumis tous les Religieux duTiers Ordre,,
en quelque part qu'ils sussent, à la jurifdi<Etion du Général
& des Provinciaux des Mineurs de l'Observance, ils obéi-
rent au souverain Pontife. Mais les Peres de l'Observance
voulant, en conséquencede l'Ordonnance de ce saint Pape,
s'emparer en Espagne des Couvens qui appartenoient aux
Religieux du Tiers Ordre

,
& les contraindre à faire pro-

session du premier Ordre
,

le même Pontife donna un Bref
la même année

,
adresse à son Nonce, par lequel il décla-

roit que son intention n'avoit point été de supprimer le troi-
siéme Ordre de saint Françoisen Espagne i mais seulement
de le reformer : mais cette déclaration n'empêcha pas les
Peres de l'Observance de s'emparer de quelques-unes de
leurs maisons, principalement de celles de Seville

, & de
faire leur possible pour les détruire en leur défendant de re-

vcevoirtdans la suite aucunsNovices.MaisleGénéral François
de Toulouse leva cette défense l'an 1591.. à condition qu'ils
ne pourroientplus repeter leCouvent de Seville que les Peres
de l'Observance avoient usurpé

: & sur ce que les Visiteurs
qu'ils envoïoient dans les maisons du Tiers Ordre, princi-
palement dans la Province d'Andalousie

,
emportoient les;

titres & papiers concernant cette Province, le Cardinal Ve-
rallo,pour lors Protecteur des Ordres de saint François, or-
donna l'an 1613. que les Visiteursde l'Observance, nepour-
roientà l'avenir tirer aucuns papiers, des archives des Peres
du Tiers Ordre. Ces violences qui avoient obligé dès l'an-
née précédente le Provincial de cet Ordre de la même Pro-
vince d'Andalousie, Jerôme de Goma

, avec quelques-uns
des principaux de sa Province

,
d'écrire au Général quiétait

à Rome pour se plaindre des torts qu'ils avoient reçus de la,

partles des Religieux de l'Observancc.quileur avoient enlevé
es Couvens de Notre-Dame du Val de Seville, de sainte

Marie de Mahoda & de saint Jacques de Mont-Calbo> U

RNIGIÏUR
DU TIERS
ORDRE DE
S FRAN-
ç 01 $ 124
ESPAGNE.



quelques maisons qu'ils avoierit à Salamanque, avec quatre
Bibliothèquesqui appartenoientà des Religieux particuliers,
les obligèrentenfin à lui déclarer que pour ces raisons& pour
d'autres

,
ils prétendoient se soustraire ie sa jurisdi,tion

,
8c

s'unir aux Peres du Tiers Ordre de la Congrégation d'I-
talie

, & que pour cet effet ils feroient les poursuites néces-
saires, afin d'en obtenir la permission du saint Siége.

Cette union néanmoins ne se fit pas, & les différends que
cesTiertiaires d'Espagneavoientavec les Religieux del'Ob-
servance, furent terminés par la prudence des Généraux
de l'Ordre de S. François

,
ausquels ces Peres ont toûjours

été sournis jusqu'à présent, depuis la suppression du Général
de leur Corps. Ils ont deux Provinces

,
dont l'une est sous-

le nom d'Andalousie,Sc l'autre sous celui de Galice j la cou-
leur de leur habillement fut changée par le Cardinal Màthei
( Protecteurdes trois Ordresde saint François ) qui pour ter-
miner les différends qu'il y avoit entr'eux & les Minimes à
ce sujet, donna un Decret, suivant lequel il ordonnoit que la
couleur de leur drap seroit un peu plus claire que celle des
Minimes, 6e que pour cet effet de cinq livres de laine il y
en auroit quatre naturellement noires & une naturellement
blanche. Ce Decret fut confirmé en 1595. par une Bulle de
Clement VIII. &.dans la suite par une autre de Paul V.
qui ordonna l'execution de ce Decret en France & en Es-
pagne.

Ces Religieux portent pour armes Tiercé en pale au pre-
mier d'argent aux cinq plaies de Notre Seigneur, d'où sort
du sang,au second de gueules au sceptre d'or surmontéd'une
fleur-de-lis, & au troisiéme

,
les armes de France qui sont

d'azur à trois fleurs de lis d'or 2. & I. l'écu timbré d'une cou-
ronne Ducale, entrelasséed'une couronned'épines, & pour
devise ces mots, Pænitentia coronat.

Francisc. Bordon. chronolog. FF. & Soror. 3. Ord. S. Fran-
tife. Anton. Desillis. Studio, orig. -proveftum atque Comple-
mentum 3. Ord. S. Francifci concernentia. Joann. Mr. Ver-
non. Annal. ejusdemOrdims. Luc Wading. Annal. Minorum
T'um. Y. inRegest. Pontis. & Regul. & vit. Frat-sacri Ordinis
de Pœnitentia.







CHAPITRE XXXVI.
\

Des Religieux Penitens du Tiers Ordre de saint François
de la ReçuliereObservance en Portugal.

A Peine saintFrançoiseut-il établi son troisiéme Ordre en
Italie que le bruit de la sainteté de cec établissement

s e-
tant répandu juiquesdans le Roïaume de Portugal,plusieurs
personnes animées d'un saint zele pour la penitence, en firent
profession

, y aïant été excités par l'exemple du Roi Sanche
11- L'on trouve une Bulle deGregoire IX. del'an 1131. qui
permet aux Tiertiaires de ce Roïaume & à ceux d'tspagne
d'affilier à l'Office divin dans un tems d'interdit. L'an 1314.
quelques femmes séculieres de cet Ordre aïant voulu vivre
en commun dans une maison proche les murs de Lisbonne
où elles se retirerent, obtinrent du saint Siége quelques pri-
vileges

,
& furentbeaucoup favorisées par les Rois de Por-

tugal
,

qui édifiés de leur piété, les prirent sous leur prote-
Idion. 11 y avoit parmi elles une sainte femme nommée Mar-
guerite deChrift qui étoit en si grande réputation de sain-
teté,que l'on donna à cause d'elle à cette maison le nom de
Celle de Chrifl. Quelques Freres du même Ordre voulurent
aussi à leur imitation vivre en commun; mais ils ne faisoient
point devœux [olemnels,&I'Ob[ervanceReguliere ne fut in-
troduite en ce Roïaumeque l'an 1444. sous le Règned'A 1-
fonse V. par lemoïen de deux Religieux de la Province de
Lion

,
qui y étant arrivés en 1443. & s'étant arrêtés dans le

Bourg de Caria au Diocêse de Lamego
, un Tiertiaire de ce

lieu,nommé Pierre Gilles, leur donna une métairie qui lui
appartenoit proche ce Bourg, situéedans un lieu très agréa-
ble communément appellé Passos

, comme il paroît par les
Lettres de Jean Evêque de Viseu du z8. Juin 1444- qui,
suivantle pouvoir qu'il en avoit reçu du Pape Eugene IV.
donna permission à ces Religieux d'y bârir une Eglise, qui
aïant été achevéeen 1445. la premiere Messe y fut célébrée
le 17. Septembre de la même année

:
ils accommodèrent la

maison qui étoit dans cette métairie en forme de Couvent,
ils reçurent ensuite des Novices qu'ils envoïerent en France,
dans la Province de Lion

, pour vêtre eflevés dans la rati-

RELIGIEUX:
DlJ TiiRs
OFIDRTDE
S. FRAN-
Ç O I S E M
POKl'UG.U.



que des ObservancesRégulières, & les Perej de cette Pro-
vince leur envoïerent d'autres Religieux, afin qu'ils susTent

en nombre suffisantpour célébrer les S S. Offices, & observer
la discipline reguliere. La sainteté de ces premiers Religieux
fut cauie qu'on leur donna le nom à^Bom-hommesde Cariay
qui est resté jusqu'àprésentàceux qui demeurentdansce lieu,
où l'on a bâti dans la suite une grande Eglise avec un Cou-
vent fort ample,dont les bâtimensfurent achevés l'an 16 5 5. Le
nombredesReligieux augmentant,ils sirent un nouvel établis-
sement l'an 1.447. à Viliarés dans le même Diocêse de La-
mego ,

dans un lieu qui leur fut laissé par saint Gonzales-
du Tiers Ordre séculier, qui y avoit fait bâtir une petite
Eglise sous le nom de Notre-Dame de Villarés

,
laquelle a

été aussi changée dans la suite en une grande Eglise qui fut-
achevée l'an 1648.

Plus de vingt années s'écoulerent sans qu'on leur offrît dè'

nouveaux établiiTemens, & ce ne fut que l'an 1470. qu'ils

entrèrent dans l'Ermitage de sainte Catherine proche le-

bourg de Scalabitano
,

appellé communément Santaren
, au

Val de Mouros dans le Diocêse de Lisbonne. Dès l'an 1411...-
il avoit été habité par des Tiertiaires séculiers qui y avaient
bâti quelques logemens olt ils vivoient en commun 3

mais
l'aïant abandonné

,
le Roi Alfonse V. le donna aux Reli-

gieux du même Ordre
,

à condition qu'ils en feroient leur
Chef-d'Ordre en ce Roïaume, & qu'ils y tiendroientleurs
Chapitres Provinciaux

: ce qu'ils ont observé jusqu'en
l'an 1595. qu'ils obtinrent un Couvent dans la ville de Lis-
bonne. Les Superieurs de celui de sainte Catherine proche
Santa-ren ont eu pendant un tems le titre de MinistresPro-
vinciaux,&en[uite de Ministres Locaux jusqu'en l'an 1626.
que dans le Chapitre Provincial qui se tint à Lisbonne, il
fut ordonné que les Superieurs de cette maison de Santaren
ne s'appelleroient plus Ministres Locaux, mais Présidens:

ce qui dura jusqu'en l'an 1633. qu'on leur donna le nom de
Recteurs

,
à cause que l'on érigea cette Maison en College,

où l'on enseigne encore à présent laPhilosophie & la Theo-
logie.

Ces Religieux ne firent point d'autres progrès pendant
près deloixante &: six ans, c'est à dire jusqu'en 1557. qu'ils
turent un quatrième Couvent sous le titre de saint François



dans le Bourg de Vimiero au Diocêse d'Evora. Ils en eu-
rent un autre en 1564. dans celui de Guarda

,
sur lemont de

Crestados proche Belmont. L'Eglise de ce Monastere fut
dediée sous le nom de Notre-Dame de Pitié. Les Rdigieu-
ses du même Ordre du Monastere de Viana dans l'Evêché
,d'Evora,qui s'étoient (oumises à la jurifdi&ion de ces Peres
dès l'an 15("4. étant toutes décedées, ils prirent possussion de
ce Couvent l'an 1^80. & l'année suivante on leur en donna
encore à Pesquieraau Diocèse de Lamego. Ils firent un au-
tre établissèment à Erra l'an 1)8l. au Dioceie d'Evora, &c
ils obtinrent l'an 1384. un College à Conimbre, qui avoit
été d'abord fondé pour douze Clercs séculiers par un Evê-
que de Miranda j mais lorsqu'on eut transféré l'Université
dans un autre quartier de la Ville asses éloigné de ce Col-
lege

,
les Ecoliers l'abandonnèrent pour aller dans un autre

que le Roi de Portugal & l'Evêquede Conimbre fondèrent
proche l'Université. Les héritiers de l'Evêque de Miranda
étant Administrateurs de celui qu'il avoit fondé & qui avoit
été abandonné j celui à qui ce droit appartenoit, aïant cédé
ce Collegè à un de ses créanciers, celui-ci le laissaaux Reli-
gieux du Tiers Ordre. Mais les heritiersde cet Administra-
teur aïant suscité un procès à ce sujet, il ne fut terminé que
l'an 1632. lorsqu'Henri de Borgia l'un de ces heritiers & qui
avoit continué le procès

, renonçant au monde prit l'habit de
ces Religieux dans le même College, & fie professionquoi-
que dans un age avancé.

Enfin l'an 1^95. un Bourgeois de Lisbonne leur donna.

une petite Chapelle
,
qu'il avoit fait bâtir proche les murs de

cette ville
,
& y joignit quelques maisons qu'ilavoit aux en-

virons. Mais les Peres de l'Observance s'oppo(erentà leur
étabiiflement, & leur intenterent procès qui fut enfin ter-
miné en faveur des Religieux du Tiers Ordre, par le Car-
¿inal Albert d'Autriche,pourlorsVice-Roi, & par le Nonce
du Pape. Ils prirent possessîon de cette Chapelle& des mai-
sons qui leur avoient été données le 4. Oélobre 1595. & y
bâtirent un Couvent fort pauvre ; mais l'an 1615 ils jet-
terent les fondemens d'une Eglise qui par sa grandeur

,
la.

beauté de son édifice,la richeise de ses ornemens ,
les doru-

res ,
& les peintures exquises dont elle est remplie

,
est de-

venue une des plus considerables de la Ville. Elle fut bâtie



en partie par la libéralité de Dom Jean Emmanuel premiè-
rement Evêque de Viseu

,
ensuite de Conimbre

,
& enfin

Archevêque de Lisbonne & Vice-Roi de Portugal, qui y
choisit sa sepulture & celle de sa famille. Cette Egliletft
accompagnéed'un Couventqui estauffi très magnifique

,
&C

capable de loger cent Religieux
: on admire sur tout le refe-

stoire
,

qui par sa grandeur &: sa beauté surpasse ceux des

autres Monasteres de la ville. La Chapelle ou s'aflemblenc
les séculiers du même Ordre pour leurs exercices.de pieté Ôt

qui est attachée à l'peutpaifer elle même pour une
très belle Eglise, aïant six Chapelles outre le Maître- Autel:

on y est ébloui en y entrant par l'éclat de l'or qui y brille de
toutes parts. Les tableaux dont elle est ornée & qui sont des
meilleursMaîtres,sont d'un très grand prix,& à côté de cette
Chapelle il y a un Hôpital où les pauvres Tiertiaires sonten-

trenus aux dépens de leur Congrégation séculiere, dont le
Superieur est toujours une personne des plus distinguées de
la Ville.

La réputation de ces Religieux augmentant tous les jours,
ils passerent en Afrique l'an 1603. & bâtirent un Couvent à
Loanda dans le Roïaume d'Angola

: ce Couvent fut ruiné
lorsque lesHollandois s'emparerent de ce Roïaume en 1641.
Mais les Portugais en aïant chassé les Hollandois, les Reli-
gieux du Tiers Ordre firent rebâtir ce même Couvent

,
&

l'augmenterent considerablement. Ils firent encore d'autres
établissemens en Portugal, comme à Santaren où l'on trans-
fera une partie des Religieux qui demeuroientdans l'Ermi-
tage de sainte Catherine proche ce Bourg, à Silvés, à Mo-
gadouro

,
à Monchique

,
à Arrocolos

, & à Almadoiiar^
Ils n'obtinrentce dernier que l'an 1680 &n'y dirent la Mes-
se qu'en 1683. après que les bâtimensdu Couvent & de l'E-
glise eurent été achevés. Il y a aussi deux Monasteres de
Religieusesdu même Ordre sournis à leur jurisdit\ion

,
l'un-

à Almeida,& l'autre à Aveiro. Quoique le Couvent de Lis-
bonne ne soit que le dixiéme dans l'ordre des fondations r
néanmoins sa situation dans la ville capitale du Roïaume

,
sa

grandeur & sa magnificence l'ont fait regarder comme le
Chef de cet Ordre en ce Roïaume

,
& les Chapitres Pro-

vinciaux y ont toûjoursété célébrés depuis l'an 1598.
Ces Religieux furent d'abord sournis au Général duTiers

Ordre



Ordre en hipagne,qm leur envoïoit des Commissaires Gé-
néraux

,
ils eurent aussi d'abord des Provinciaux

3 mais ils
ne commencèrent à avoir des Diffiniteurs que l'an 1586.
dans le Chapitre qui se tintà sainte Catherine, proche San-
taren,où le Pere André de la Pieté aïant écé élu Provincial,
on lui donna deux Diffiniteurs. Dans celui qui se tintàPef-
queira l'an 1555. on y éiut le Pere Paul de Maya avec quatre
Diffiniteurs

>
&l'an 1616. ils eurent aussi un Custode,cequi

a continué jusqu
'à

présent. Philippe II. Roi d'Espagne & de
Portugal, à la sollicitation des l'eres de l'Observance, qui
vouloient faire supprimer ces Religieux du Tiers Ordre,
envoïa,avec le consentement du Pape SixteV. vers l'an 1587,
le Pere Guillaume de la Passion de l'Ordre de Cîteaux &
de la Congrégation de saint Bernard,pour faire la visitede
leurs Couvens & reformer leur Province j mais bien loin
d'y trouver des abus

,
il ne trouva au contraire que des su-

jets d'édification, & rendit témoignage de leur exaéle pau-
vreté,de leur humilité,de leurs penitences & mortifications,&
de leurassiduité à la Priere& à l'Oraison:cequi arrêta toutes
les poursuites des Observans

,
& convainquit le Roi de

leurs mauvaises intentions & del'injusticede leur demande.
Ils commencerent l'an 1610. à avoir pour Commissaire

Général un Religieux du premierOrdre & de l'Observance.
De tems en tems ils eurent pour Visiteurs

,
des Capucins

>mais la guerre qui s'alluma entre l'Espagne& le Portugal,
les empêchant d'avoir recours au Général qui étoit Cailil-
lan

,
le Roi de Portugal ordonna qu'ils éliroient pour

Commissaire Général un Religieux national: en conséquen-
ce de cet Ordre

,
ils choisirent le Pere Martin du Rosaire

Capucin. Cette éle&ion causa du trouble dans cette Provin-
ce : car ce nouveau Commissaire l'aïant voulu gouverner
contre les Regles & l'esprit du troisiéme Ordre, les Reli-
gieux eurent recours au Roi, qui aïant pris l'avis des Do-
cteurs & des Jurisconsultes

,
prescrivit au Commissaire l'an

1647. la maniere dont il devoit agir dans l'exercice de sa
Charge. Ce Commissaire nomma pour Visiteur le Pere Be-
noit de saint Georges aussi Capucin. Le tems du Chapitre
approchant, il déposa les Supérieurs qui n'écoient pas dans
ses intérêts,(bus prétexte qu'ils ne pouvoient pas avoir voix;
& en aïant établi d'autres plus conformes à son genic)ilcoa-



voqua le Chapitre le 18. Decembre 1649. & fit élire un Pro-
vincial tel qu'il le souhaitoit.

Le Pere Ferdinand de Camera quiavoit autrefois exercé

cette Charge, voulant remedier à ces abus, entreprit le

voïage de Rome,& y fit casser les élections qui avoient été
faites au Chapitre. Le Pape Innocent X. de sa propre auto-
rité le nomma Provincial par un Bref de l'an 1650. & inltitua
aussi des Diffiniteurs & un Cu11ode. Le Chapitrequi setint
l'an 1657. ne fut pas encore pacifique 3 le Pere Matthieu de
saint François,nommé à l'Evêché d'Angola,y fut élu j mais
quinze Vocaux qui n'avoient pas voulu assister à cette éle-
dionen appellerent àRome,oùlaCongrégation desReguliers
aïant pris connoissance de cette affaire

,
cassa ce Chapitre,

& déclara nulles les élections qui y avoient été faites
:
néan-

moins pour le bien de la paix, elle confirma le Pere Mat-
thieu dans l'Officede Provincial. Le Decret en aïant été ex-
pedié & adresse à certains Juges, afin qu'ils le fissent execu-
ter , on assembla de nouveau le Chapitre au mois de Juin
1659. mais au lieu qu'il se sournit à ce Decret, on y déclara

que le Pere Matthieu qui avoit été confirmé par la Congre-
gation des Reguliers,avoit encouru l'Excommunication por-
tée par la Bulle in coena Domini, & par conséquent qu'il ne
pouvoit être Provincial j c'est pourquoi on élut pour Vicaire
provincial le Pere Emmanuel de la Triniré. Le Pere Mat-
thieu eut encore recours à Rome, où après deux ans dxîcon-
teftations

,
il fut confirmé dans sa Charge

,
qu'il exerça jus-

qu'enl'an 1661. Ces Religieux commencèrentà avoir pour
,Visiteurs

,
des Religieux du Tiers Ordre l'an 1663. a^"

fisient aux Chapitres Généraux de tout l'Ordre de saine
François, & dans quelques-uns de ces Chapitres on leur

a accordé des Diffiniteurs Généraux. Les emplois qu'ils ont
eus dans le Roïaume font connoître l'estime où ils sont,
puisqu'il y en a plusieurs qui ont été Censeurs du saint Of-
:sice

,
Examinateurs des Ordres Militaires, & qu'il y en a

toujours un qui est Chapelain de la flote Roïale. Il y en a.
aussi quelques-uns qui ont été élevés à l'Episcopat, comme
le Pere André de Torgncmada )le Pere Paul de l'Etoile, &
le Pere Matthieu de saint François, dont nous avons parlé:
ils ont eu aussi parmi eux plusieurs Ecrivains célébrés. Leurs
premieres Coni1itution$- furent dressées l'an 1520. 8e furent
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reformées dans le Chapitre qui se tint l'an 1645. le Pere
Jean de Meirinero Général de l'Ordre de saint François or-
donna qu'elles seroient observées dans la Province, & que
celles qui avoient été imprimées l'an 1636. seroient suppri-
mées, commeaiant éié faites sans le contentement de toute
la Province. Ces nouvelles Constitutions furent reçues 8e
confirmées dans le Chapitre qui se tint l'an 1648. (t1ant à
leur habillement ilest semblable à celui des Religieux d'Ef-
pagne.

Memoires envoïés de Portugal.

CHAPITRE XXXVII.
Des Religieux Penitens du Tiers Ordre de saintFrançois

de l'Etroite Observance, & Congrégationde France
,

avec la Vte du Re-verend Pere Vincent Mussart leur
Réformateur.

L A France qui a toujours été le centre de la veritable
pieté & dévotion

,
est le premier Etat qui ait reçu favo-

rablement le troisiéme Ordre regulier de S. François
,
puis-

que le premier Monastere de ce même Ordre fut fondé à
Toulouseen 1187. par la pieté d'un Bourgeois de cette même
ville nommé Bechin. Le progrès qu'il fit en ce Roïaume fut
si grand, que sur la fin du treizième siécle, il avoitdéjà plu-
sieurs Provinces qui le rendoient fort considerable, tant par
le grand nombre de leurs Couvens

, que par le merite de
ceux qui s'y retiroientpour s'y consacrerau service de Dieu.

Les Historiens de cet Ordre,qui sont tous modernes, nefont mention que de deux de ses anciennes Provinces
,
l'une

sous le titre de Province d'Aquitaine, l'autre sous celui de
Province de Normandie

,
à laquelle étoit jointe la Picardie,

dont le rrand Sceau se conserve encore dans les Archi-
ves du Couvent de Picpus

3
mais il y a tout lieu de croire

qu'il y en avoit quelquesautres dont ils n'ont jamais eucon-
noisiance, puisque selon les anciens titres des Religieux du
même Ordre en Portugal, il est conÍlant que ce furent deux
Religieux de la Province de Lion qui allèrent en ce Roïau-
me en 1443. qu'ils bâtirent le premier Couvent de cet Or-



dre au Bourg de Caria
,

& qu'ils envoïerent d'abord leurs
Novices dans la Province de Lion pour y être instruits des
Observances régulières

,
d'où ils firent venir aussi d'autres

Religieux pour les aider à faire l'étabiillement du Couvent
de Caria

: ce qui étant une preuve incontestable qu'il y avoit
une Province qui portait cenom , nous peut faire conjeélu-
rer qu'il y en avoit encore d'autres

,
donc nous aurions éga-

lement connoissance, si dans le tems qu'elles fleurisloient le
plus en pieté & en science

,
elles n'avoient éprouvé la rage

6c la fureur des Heretiques de ces derniers siécles
,

qui non
contens de massacrer tous les Religieux quitomboient entre
leurs mains s'éforçoient par une haîne plus que barbare
d'ôter jusqu'au souvenir & aux moindrestracesdes Temples
du Seigneur, en sorte que sans le Couvent de Toulouse
( dont nous venons de parler, ) qui eut le bonheur d'écha-
per à leur fureur, on auroit ignoré son établissementdans ce
Koïaume : son antiquité paroît par les titres de sa fonda-
tion, & par l'original d'une Bulle de Nicolas 1V. donnée en
J189. par laquelle ce Pontife confirma)à la requête des Re-
ligieux de ce Couvent, la troisiéme Regle, qui jusqu'alors
n'avoit été confirmée que de vive voix par trois Souverains
Pontifes

: ce qui est une des plus fortes preuves pour dé-
truire le sentiment de ceux qui ont voulu combattre cette
même antiquité, comme nous l'avons vû dans le Chapitre
XXX. de ce Tome V!L

Des contre-tems si fâcheux aïant donc entièrement aboli
quelques Provinces de cet Ordre

,
dont les titres furent en-

f,evelis sous les ruines de leurs Monafi:eres, il n'est pas sur-
prenant que les Historiens modernes n'en aïent point parlé
2c sesoient contentés de lui donner ces deux Provinces d'A-
quitaine & de Normandie qui sont les seules dans lesquelles
se trouvoient encore quelques Couvens quoique sans ordre
& sans régularité, lorsque Dieu qui avoit inspiré a saint
François l'écabliifement de cet Ordre pour le salut de p'u-
sieurs ames, voulant en relever l'éclat

,
lui suscita un saint

homme nommé Vincent Mussart qui par sa pieté rétablie

cettepremiere ferveur dont il étoit déchû, & releva les Au-
tels & les Sanctuaires du Seigneur qui avoient été renyersés

ou profanés par les ennemis de la Foi.
Il nâquit à Paris le 3. Mars de l'an 1570. & reçut au Bap-



teme le nom de Vincent. Ses parens étoient de condition
médiocre

>
mais assez avantagés des biens de la fortunepour

donner à leurs enfans une bonne éducation en les mettant
sous la conduite de bons Maîtres capables de les int1:ruire
des maximes du Christianisme, & de leur apprendre les
sciences humaines. Vincent y fit un égal progrès dans la.

vertu & dans les sciences
,

& donna des marques sensibles de
la liberalité de la nature & de la grace à son égard j mais
avec cette difference qu'il préferoit les dons de celle ci aux
avantages de 1 autre: car malgré l'ouverture qu'il avoit pour
les belles lettres, par le moïen desquelles il pouvoit esperer
quelque avancementdans le monde

,
il temoigna un si grand

mépris pour ses vanités & un si grand amour pour la solitude
qu'il résolut de s'y retirer. Il en parla à son pere qui s'y
opposa

, non pour le détourner de son dessein ; mais pour
éprouver sa vocation, tâchanten même tems de lui persuader
d'entrer chez les Capucinsnouvellementétablis à Paris,dont
il étoit Syndic

3 mais Dieu en disposa autrement.
Il reçut l'Ordre de Soû-Diacre des mains de l'Evêque

de Senlis & se revêtit ensuitede l'habit d'Ermite j il entra en
diverses Confrairies

, comme en celle des Penirens gris qui
étoient du Tiers Ordre de saint François

, y étantattiré non
seulement par la pieté & la devotion de ceux qui compo-
soient cette sainte Societé j mais encore par l'exemple des
personnes illustres qui se faisoient gloire d'y être inscrits
tels qu'étoient entre les autres M. de Berulle,qui fut ensuite
Cardinal & Instituteur de la Congrégation des Prêtres de
l'Oratoire en France

,
& M. de Marillac que le R.01 Loüis

XIII.honora de la Dignité de Garde des Sceaux.
©L'an

1 591. il fit vœu de chastetéen l'honneur de la Mainte
Vierge

,
& s'engagea de reciter tous les jours son petit Of-

fice. Il se proposoit en toutes choses la volonté de Dieu,dont
la connoisTancefaisoit toute son application, persuadéqu'en
s'y conformant il ne s'écarteroit jamais du chemin de la.
perfection

,
se retirant pour cet effet dans des lieux solitaires,

où il s'adonnoit à la contemplationdes choses celestes & à la
pratique de la mortification & de la penitence

,
ausquelles il

joignoit la priere & l'Oraison,afin que Dieu lui fît la grâce
de lui inspirer le genre de vie auquel il l'avoit destine

: &
afin de s'en rendre plus digne, scachant que c'esi dans la.



retraite que Dieu ie plaît a parler au coeur de esfideles,& à
leur manifester sa sainte volonté

>
il en fit une sous la con-

duite du Pere Georges de la Compagnie de Jesus, pendant
laquelle il se sentit un si ardent desir d'accomplir le dcflein
qu'il avoit projette de faire profession du troisiéme Ordre
& de le rétablir dans son premierétat de ferveur & de régu-
larité

,
qu'il ne douta point que ce ne fût la volonté de Dieu

& que ce ne rut la 1 état dans lequel il le devoit Íervir. Il ne
l'eût pas plùtôt achevée que pour ne pas perdre le fruit des
graces & des bénédictions dont Dieu l'avoir prévenu dans
le tems de ces exercices

,
il ne songea plus qu'à la solitude

».esperanc que Dieu lui fourniront les moïens d'executer soi-i
pieux dessein : il ne tarda pas à voir l'effet de ses esperan-
ces par la rencontre qu'il sit d'un Ermite nommé Antoine
.Poujon,qui s'étant retiré dans un lieu solitaire proche Paris,
y vivoit avec beaucoup de réputation. Le Pere Vincent
s'étant joint à lui

,
ils établirent pour quelque tems leur de-

meure dans la forêt de Senar
, entre Corbeil & Melun. Ils

avoient là une petite Chapelle, & leur logement ne consistoit
que dans un chetifappentiqu'ils sanélisioientpar la pratique
des vertus & par leurs prieres ferventes.

Ne se trouvant pas allez éloignés du monde en ce lieu à
cause de la proximité du grand chemin

,
ils allerent au Val-

Adam à quatre lieuës de Paris. Sa situation au milieu d'un
bois taillis

,
les charmes & un pauvre Ermitage qu'ils y trou-

verent fut un attrait pour les y arrêter
,

d'autant plus que ce
lieu avoit été occupé par une Communauté de pauvres
Tiertiaires qui vivoient du travail de leurs mains. Ils eurent
beaucoup de contradictions à sonffrir de la part de certains
Chanoines Réguliers à qui ce lieu appartenoit

>
mais leur

patience triompha de la malice du Démon
,

qui leur susci-
toit ces difficultés afin de faire échouer leur bon dessein. Le
Pere Vincent étant tombé malade quelque tems après, il
vint à Paris que le Roi Henri 1V. aiîiegeoit 5

il y reçut dans
la maison de son pere le soulagemeru à sa maladie. Il re-
tourna donc étant parfaitement gueri dans sa solitude de
Val-Adam

, 011 il trouva son ancien Compagnon
: peu de

tems après il y en eut d'autres qui attirés par la sainteté de
leur vie se joignirent à eux ,

dont les premiers furent le Pere
francois Mussart frere du Réformateur, & un jeune horn¡.

Rf LTGIEUX
DU TIERS
ORDRE DE
S. FRAN-
ç o 1 S EN
FRANCE.



tne de Langres nomme Jérôme Sequin. Cette augmentation
de ces nouveaux Disciples de la Penitence les obligea à chan-
ger de demeureiils allèrent dans l'Ermitage de saint Sulpice
au Diocêse de Senlis qu'ils trouvèrent plus propre au def-
sein qu'ils avoient de vivre en commun dans une [u]itudej
mais les contradictions qu'ils reçurent encore en ce lieu

,
les

obligèrent de le quitter pour aller à Franconville Sous-
Bois au Diocêse de Beauvais,à six lieues de Paris. M d'O,
Seigneur de ce lieu

,
de saint Martin du Tertre & de Bailler,

Gend homme d'une grande pieté
,

les reçut favorablement,
& leur donna une Chapelle sous le titre de saint Jacques du
Vivier

,
qui se trouvoit proche son château

, avec un petit
logement à côté

,
& ce fut là où ils jetterent les fondemens

de leur Congregation l'an 1554.
Dès rannée précedeote ils avoient eu recours au Supé-

rieur des Religieux du Tiers Ordre de saint François du
Couvent de Brassi en Picardie, pour le prier de les admettre
dans cet Ordre dont ils observoient la Regle avec tant de
zele

, que non contens des pratiques de pieté qu'elle leur
prescrivoit, ils y ajoûtoient beaucoup d'austerités ausquelles
elle ne les enoageoit point, comme la nudité des pieds

,
& la

privation du linge
>
mais le Pere Vincent qui vouloit établir

sa Congregation d'une maniere solide
,

aïant fait réflexion
sur l'autorité du Supérieur de Brassi,crut qu'il en falloirune
plus grande pour les recevoir dans l'Ordre j c'est pourquoi
en vertu de la Bulie de Pie V. dont nous avons parlé dans
les Chapitres précedens,qui a{sujettiiToit tous les Tiertiaires
au Général & aux Provinciaux de l'Ordre des Mineurs

,
il

s'adressa au Provincial de la Province de France Parisienne,
qui donna Commissîon au Pere Jean le Brun Religieux du
Couvent des Cordeliers de Pontoise

, pour les dirigerpen-
dant l'annéede leur Noviciat,& recevoir laprofeiIion solem-
nelle de la troisiéme Regle qu'ils firent entre ses mains le
premier Septembre 1595.Cette profession fut ratifiée par le
Reverendissime Pere Bonaventure de Catalageron Général
de tout l'Ordrede saint François

,
le Provincial, le Custode

& les Diffiniteurs de la Province de France Parisienne, le
14. Juin 1598. le même Général donna pouvoir au Pere
Réformateur de recevoir à l'habit & à la profession les per-
sonnes qui se presenteroienr, & d'ériger de nouveaux Cou-



vens. Ces Religieux aïant obtenu en 155)4. les permiflicms
necessaires pour leur établissement à Franconvilie

,
& aïant

agrandileur Eglise
,
Guillaume de Rose en fit la Dédicace

cette mêmeannée, à la priere du Chapitre de Beauvais, qui
leur avoit accordé les susdites permissions pendant la va-
cance du Siège Episcopal de cette Eglise

>
mais aïant été

rempli par René Poitier qui fut sacré l'an 1595. ce Prélat
donna de nouvelles Patentes à ces Religieux l'an 1597. afin
qu'ils pussent vivre dans ce Couvent de Franconville sans
inquiétude; conformément à la Regle qu'ils avoient em-
brassee. Louis de Vaudetar*Seigneurde Pouilly au Diocêse
de Sens

,
édifié de la sainteté de leur vie,voulut leur fonder

un Couvent l'an 1558. audit Poùilli
>

les permissionsde l'Or-
dinaire en furent expediées la même année par le Grand-
Vicaire Jean de Beaune Archevêque de Bourges, Grand-
Aumônier de France, & nommé à l'Archevêché de Sens ,
qui avoit les droits du Chapitre : mais cette fondation, ne
fut pas executée. L'an 1601. ils furent établis à Paris à l'ex-
trémité du fauxbourg saint Antoine dans un lieu appelle
Picpus quia fait donner à ces Peres le nom de Picpus,commè
on a donné celui de chartreux aux Disciples de saint Bruno
à cause qu'ils furent d'abord établis dans un lieu appellé
Chartreuse : celui de Ve'ûillans aux Réformés de saint Ber-
rardjà cause qu'ils s'établirent dans un lieu appelléFeuillant,
celui de prémontrés aux Disciples de saint Norbert, à cause
de leur premieredemeure qui fut dans les bois de VrcmontYé>

& ainsi de plusieurs autres Ordres ausquels on a donné le

nom des lieux où ils se sont établis. Madame Jeanne de SaulE

veuve de René de Roche-Chouart Chevalier des Ordres
du Roi, Comte de Mortemart

,
fut reconnuë pour Fonda-

trice du nouveau Couvent. Henri de Gondi Evêque de
Paris donna le 17. Février son contentement pour cet éta-
blislement qui fut authorisé par Lettres Patentes du Roi
Henri IV. dela même année. Louis XIII. posa la prc'
miere pierre de la nouvelle Eglise qui fut commencée l'an
16il. L'Archevêque d'Embrun y officia pontificalemenr,
& prêcha devant sa Maiestéqui témoigna toujours une af.
fection particulierepour cet Ord-re

, comme ii paroîtpa.rles
Lettres Patentes que ce Prince accorda en faveur de ces
Religieux au mois de Juillet iéxuoù- il se qualifie de FOB».

dateuar



dateur de leur Couvent de Picpus,comme aianc mis & posé
dès les premieres années de ion regne la premiere pierre
de 1 Eglise, & contribué par ses liberalités à sa pertedion.

Ces Religieux aïant écé ainsi établis à Franconville & à
Paris, le Pere Vincent Mussart envoïa deux Religieux à
Rome pour obtenir du saint Siége l'union des anciens Mo-
ftaiteres avec les nouveaux , ce que le Pape Clement VIII.
accorda par un Brefde l'an 1603. par lequel il ordonna que
toutes les Maisons du Tiers Ordre en France seraient soû-
mires au 1;inisire Général & au Commissaire Général de
l'Ordre des Mineurs, & que tous les deux ou les trois ans, les
Religieux du Tiers Ordre tiendroient un Chapitre Provin-
cial où l'on éliroit un Ministre Provincialde leur Corps ,qui
auroit une pleine juridiction sur tous les Couvens & Reli-
gieux du même Ordre en France, & que l'on éliroit aussi
quatre Diffi ,iiteurs. En vertu de ce Bref le premier Chapi-
tre setint à Franconville le IJ. Mai 1604. les anciens Reli-
gieux de l'Ordre des Provinces de Normandie & de Picar-
die y assisterent avec les Réformés i & quoique ces anciens
fdflent en plus grand nombre que les autres, le Pere Vin-
cent ne laissa pas d'avoir la plus grande partie des sufFrages
& fut élu Provincial. Son élection fut d'abord confirmée par
le Pere Ponce Clerici qui présidoit à ce Chapitre en qualité
de Commissaire du Général. Il prescrivit à ce nouveauProvincial pour le grand Sceau de son Office l'Image de
saint François écantà genoux au pied d'une croix qu'il em-brasse, & pour le petit Sceau l'Image de saint Loiiis Roi de
France

,
l'un & l'autre semés de fleurs de lis

, & supprima
en même tems tous les anciens Sceaux de l'Ordre en France.
Et afin de conserver l'union & la paix entre les Religieux
anciens & les Réformés

,
il ordonna que conformément auConcordat qui avoit été passé entr'eux

,
les anciens se con-formeroient autant qu'ils pourraientà la maniere devie des

Réformés dont ils prendroient l'habit & la ceinture, en forte
que les uns & les autres auroient un habit uniforme

*
à

1 exception néanmoins qu'on ne pourroit pas contraindre
les anciens à la nudité des pieds

,
ni à ne point porter de

linge
,

ni à d'autres austerités que celles qui étoient prefcri-
tes^ par la Réglé: leur laissant la possession des Couvens
qu'ils avoient en Normandie & en Picardie

,
sur leÍQuels.



les réformes ne pourroient avoir aucun droit à moins qu'ils
ne les eussent abandonnés 5

à l'exception de celui de sainte
Barbe de Croisset à une lieuë de Rouen qu'ils promirent de
ceder aux Réformés, auiquels il fut défendu d'empêcher
les anciens de recevoir des Novices.

Quoique ces anciens eussent consenti à cet accord, il y en
eut plusieurs qui refuserent de reconnoître le Pere Vincent
Mussart pour Supérieur

, y étant excités par le Gardien de
sainte Barbe deCroiflfet, qui croïoit par ce moïen se dispen-
fer d'abandonner ce Couvent aux Réformés, jjonobstant
l'accord qui avoit été fait entr'eux ; mais ce Reformateur
après avoir emploïé inutilement les voies de douceur pour
les soumettre à son obéïssance conformément au Bref de
Clement VIII. aïant eu recours à l'autorité du Roi dont
il avoit déjà. éprouvé les bontés pour lui & pour sa Con-
grégation en plusieurs rencontres , ce Prince ordonna que
le Bref de Clement VIII. seroit executé

,
donna pouvoir

au Pere Vincent de réformer tous les Couvens du Tiers
Ordre en France, & commanda à tous les Religieuxanciens
de le reconnoître pour Provincial & legitime Supérieur, &
d'animer à tous les Chapitres que tiendroient les Réformés,
mandant à son Parlementde Roüen de faire executer ses
volontés, furquoi il rendit un Arrêt du 4. Août 1604. en
vertu duquel les Réformés furentmis en possession du Cou-
vent de sainte Barbe de Croisset, où ils demeurerent avec
les anciens aussi bien que dans celui de sainte Barbe de
Louviers où ils entrerent quelque tems après. L'année sui-

vante 1605. les Gardiens de Vernon ,
d'Andely

, & de
Brassi tous anciens aïant été cités pour se trouver au Chapi-
tre qui se tint cette année à Picpus, ne purent se dispenser
d'y venir en consequence de l'ordre du Roi 3 mais ils ne
voulurent pas concourir aux éle£tions,&s'étant retirés ils fi-

rent conjointement avec quelquesautres mécontens des ten-
tatives pour s'unir aux Peres dela Congrégation d'Italie

>

mais n'aïant pu réüssir dans leurs entrepriles à cause des
oppositions qui y furent formées de la part du Marquis
d'Alincourt Ambassadeurde France à Rome, ces trois Gar-
diens de Vernon

,
de Brassi & d'Andely s'assemblerent

avec ceux de Bernay & de Neuf-Châtel 8c quelques autres
Religieux Tan 1607. dans le Couvent de Vernon, ou ils



élurent pqur Provincial le Pere Claude Retourné Procu-
reur du Couvent de Brassi

,
qui avoit depuis peudetems

quitté l'habitde l'Ordre pour entrer chez les Corddiers
, &

en cette qualité il nomma les Gardiens de quelques Mai
sons. Il y en eut néanmoins quelques-uns qui avouant leur
faute reconnurentpour Provincial le Pere Vincent Mussart
quiavoit été continué dans cet Office par le Chapitre Pro-
vincial qui se tint à Picpus l'an 1607. Le Pere Claude Re-
tourné le reconnut aussi par une Leitre du dernier Oaobre.
1608. par laquelle il se démettoit de son prétendu Provin-
cialat i mais comme c'étoit sous certaines conditions qui-
n'agréoient pas le Chapitre qui se tint la même année)
ordonna qu'il viendroit demander pardon au Provincial,ou
au Commissaire Provincial en l'absence du Provincial, &
que ne le voulant pas faire

,
il seroit interdit & suspendu de

toutes fondions Ecclesiastiques ,avec menaces de le traiter
plus rigoureusement s'il ne se soumettoit. Et comme les au-
tres anciens perfistoient dans le refus qu'ils faisoient de re-connoître le Réformateur pour leur Supérieur

,
l'on obtint

un autre Arrêt de là Cour du Parlement de Rouen qui
ordonnoit qu'ils se soumettroient aussi à l'obéïssance de
leurs Superieurs legirimes.

D'un autre côté les anciens de la Province d'Aquitaine
qui n'avoient point voulu se trouver à aucuns des Chapi-
tres qui s'étoient tenus depuis la naissance de la Réforme 5:
voïant qu'elle s'affermifloit de jour en jour

, & appréhen-
dant qu'on ne les obligeât à s'y soumettre

,
s'unirent à la.-

Congregation d'Italie
,
dont le Général envoïa des Reli-

gieux au Couvent de Toulouse. Le Pere Matthieu de Pa-
!erme en fut fait Gardien

, & écrivant au Pere Claude Re-
tourné

,
il le reconnut comme Provincial des Religieux du

Tiers Ordre en la Province de France. Mais le Roi Henri
1 V. aïant été averti de l'arrivée de ces étrangers dans son
Roïaume sans sa permission

,
les en chassa l'an 1608. & mie

ea leur place les Réformés.
Pendant que ces Réformés étoient ainsï traversés par les

anciens qui les empêchoient de rétablir la régularité dans
les anciens Couvens

,
il y eut des Monasteres de filles qui

c,-rnbraflèrent la Réforme
, comme nous dirons dans la suite,

&oaoffrit aux Religieux Réformés des établiTerriens en



plusieurs lieux. Ils acceptèrent seulement ceux de Lyon, de
la Guiche, de Pargny

,
de Digoine, & de Rouen. Et com-

me le Provincial ne pouvoit pas satisfaire à tous ces Cou-
vens à cause de leuréloignement

,
il fut resolu dans le même

Chapitre de l'an 1608. de les diviser en quatre Gustodies :
que le Gardien de Picpus seroit Custodeen France., & au-
roit sous sa Custodie les Couvens de Brassi, Franconville)
& Vailly

: que le Gardien de Roüen seroit Custode en
Normandie & auroit sous sa Custodie les Couvens de Lou-
yiers ,

Neufchatel, Andely, Vernon
>
Caudebec, Merci,Se

Bernai .* que le Gardien de Lyon seroit Custode du Lyon-
Dois, & auroit sous sa Custodie les Couvens de la Guiche

»
Digoine

,
Pagni, & les autres qui seroient fondés dans cette

Province 3 & que le Gardien de Toulouse seroit Custode
dans le Languedoc

, & que sa Custodie s 'étendroit sur tous
les Couvens de cette Province. Il fut aussi ordonné qu'ils
auroient sur tous ces Couvens une autorité égale à celle du
Provincial lorsqu'il ne seroit pas present, & qu'à cause de
l'éloignement des Custodies de Lyon & de Toulouse, les
Couvens de ces Custodies seroient dispensés d'envoïer aux
Chapitres Annuels ; maisque le Provincial ou son Commit-
saire y faisant la visite, pourroient tous les ans y tenir un
Chapitre. Quelques unsde ces nouveaux Couvens furent
néanmoins abandonnés comme celui de la Guiche & de
Pargni, auHibien que quelques-uns des anciens, comme
ceux de Caudebec

,
& Merci. Celui de Brassi subsista pen..

dant plusieurs années ; mais aïant été entierement ruiné par
les gueres, il fut aussi abandonné, & il ne reste plus des an-
ciens Couvens que sainte Barbe de Louvier,Croisset, Tou-
louse

,
l'Isle-jourdain, Caumonttran eré à Mazeres, V er-

non, Bernai, Neufchatel & Vailly
,

dans lesquels la Ré-
forme fut introduite peu à peu , & à mesure que les Reli-
gieux anciensmouroient

: car on ne leur permit plus de re-
cevoir des Novicesaprès que le Général, lePere Archange
de Messine, eut ordonné que la reception des Novices ap-
partiendroitau Provincial seul, & qu'il eut déclaré nulles
toutes les professions qui seroient faites sans son consente-
ment.

Ce fut dans le Chapitre qui se tint l'an 1609. & auquel il
présida ,

qu'il fit cette Ordonnance
, avec d'autres Regle-



mens,par lesquels il défendit entr autres choses à tous Ici
Religieux du premier Ordre de se mêler à l'avenir des af-
faires des Religieux du troisiéme Ordre, de leur donner des
obédiences,de recevoir chez eux ceux qui avoient fait pro-
session dans le troiiieme, a moins qu'ils n'en eussent sa per-
mission. Il ordonna encore à tous les Religieux anciens du
troisiéme Ordre de prendre l'habit des Réformés & il défen-
dit à ceux qui en seroient revêtus de palier parmi les nonRéformés.

Il semble que dans ce Chapitre l'on conçut déja le dessein
de séparer les Couvens en deux Provincesdifférentes, puis-
que le même Général ordonna que la Province d'Aquitaine
feroit nommée la Province de saint Elzeart : ce qui ne peut
pas avoir été ordonné pour la Province de France, comme
le Pere Jean Marie de Vernon a avancé

,
puisque celle-ci

a toujours porté le nom de Province de France ou de saint
François julqu'à present depuis l'an 1604. que le Pere Vin-
cent Mussart Réformateur en fut le premier Provincial, &
que le Commissaire Général qui présidoit à son éle&ion
prescrivit la maniere que devoit être le Sceau de cette Pro-
vince

, comme nous avons dit ci devant
: mais ce ne fut

que dans le Chapitre Général qui se tint l'an 1613. que l'on
elut deux Provinciaux, l'un de France,l'autre d'Aquitaine.
Ce Général approuva aussi dans le même Chapitre de l'an
1609. les premieres Constitutions de la Congrégation

: ce
qu'il réïtera étant à Rome

, par un A6l:e du 15. O&obre
1610. par lequel il ordonna aux Religieux de cette même
Congrégation de quitter la ceinture de cuir qu'ils avoient
portee jusqu'alors & d'en prendre une de crin. Leurs Con-
nitutions furent ensuite confirmées l'an 1611.. par le Pere
Jean Delhiero son successeur

,
& le Pape Paul V. qui avoit

déjà accordé beaucoup de graces à ces Religieux
,

& qui
avoit confirmé le Bref que Clement VIII. avoit donné en
leur faveur en 1603. approuva aussi leurs Constitutions par
un autre Bref du 11. Avril 1613. Conformément à ces Con-
stitutions

,
ils devoient avoir un Vicaire Général en Francei

& comme ils avoient des Couvens dans les quatre principa-
les villes du Roïaume, à Paris, à Roüen

,
à Lyon & à Tou-

louse, Von songea dès lors a séparer la Congrégation en qua-
tre Provinces, qui auroient le nom des Provinces oti«\ ces qua-
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tre villes etoient lituees 5 mais en attendant que le nombre
des Couvens fut suffisant pour former ces quatre Provinces,
on en fit d'abord deux

,
l'une sous le nom de France, l'autre

fous celui d'Aquitaine. Dans le premier Chapitre Général
qui se tint à Picpus la même année

,
oh le Pere Vincent Ré-

formateur fut élu premier Vicaire Général de la Congre-
gation

,
le Pere François Mussart son frère fut élu Provin-

cial de la Province de France , & le Pere Ange c\e Châlons
premier Provincial de la Province d'Aquitaine.

A mesure que la Congregation s'augmentoit, le zele des
Religieux augmentoit auiIi, & ce fut dans le desir de prati-
quer plus parfaitement la pauvreté

>
qu'ils résolurent dans

le stcond Chapitre Général qui se tint à PicpusJ'an 1616..
d'admettre dans l'Ordre des Freres Servans pour recevoir
l'argent qui leur seroit offert, & que ces Freres Servans ne'
feroient que des vœux simples de chasteté

,
de pauvreté &

d'obéïssance, ausquels ils en ajoûteroient un quatriéme de
fidélité. Ils devoient êcre habillés comme les Religieux,
sinon qu'au lieu decapuce,ils devoient porter un chapeau,
être chaussés

, & ne faire leur profession qu'au Chapitre &
non pasàl'Eglise.

Ce fut dans ce même Chapitre que l'on accepta l 'établiC-
sement de deux Hôpitaux à Louviers

,
l'un pour des hom-

mes ,
l'autre pour des femmes

, ces Hôpitaux devoient être
desservis par des Freres Hospitaliers & par des Sœurs qui
suivroient la Regle du Tiers Ordre desaint François & se-
roient sournis à la jurisdiétion des Superieurs de la Réforme.
Les Freres Hospitaliers devoient porter l'habit des Freres
Servans de l'Ordre 3 & la grace qu'on leur accorda

,
c'est

qu'ils pourroient recevoir l'habit & faire profession dans l'E-
glise de ces Hôpitaux. Les Sœurs Hospitalieresdevoient
faire vœu de clôture & être appellées les SœursHofp/t dieres
de li Reguliere observance

,
à la difference des Religieusea

Réformees de cet Ordre que l'on nommoit de l'Etroite Ob-
servance,& ces Hospitalieres ne devoient reciter que le
petit Office de la Vierge.

Ceux qui procuroientcet établissement étoientun Prêtre
aomméjean David

,
qui avoit été habitué dans la Paroisse

de saint Jean en Gréveà Paris, & un nommé JLenc Broute-
Sauge qui avoit été Procureurau Châtelet de la même villes.







Ils avoient obtenu l'agrément del'Evêque d'Evreux pour
cet établissement qui avoir été autorisé par Lettres Patentes
,du Roi, verifiées au Parlement de Rouen au mois d'Août
de la même année

,
à condition qu'ils seroient sous la juris-

di&ion, visite &correé1:ion du Superieur Général des Reli-
gieux Réformés du Tiers Ordre

>
&: qu'ils porteroient leur

habit. Celui des Freres Servans de cet Ordre leur aïant été
accordé, ils s'en contenterent , & sur ce pied-là ils firent unConcordat avec les Supérieurs j mais leurvêture fut differée
parce qu'ils voulurent contre le Concordat, porter aussi le
capuce & être chaussés

: ce qui auroit causé une grande
difformité dans l'Ordre,à quoi les Superieurs s opposerent.

L'établissement des Sœurs Hospitalieres n'eut pas les mê-
mes difficultés étant toutes resoluës de vivre sous la jurisdi-
&ion & la dirediondes Superieurs de l'Ordre, &desuivre
les Observancesdes autresReligieusesdu même Ordre. LeP.
Vincent Mussart donna l habit de Religion à treize ou qua-
torze

> tant filles que veuves qui commencerent cet- établisse-
ment au mois de Septembre 1617. deux Religieuses duMo-
nastere de sainte Elizabeth à Paris dela même Reformefu-
rent envoïées à Louviers pour instruire ces Hospitalieres
des Observances Regulieres, & l'une de ces deux Religieu-
ses fut établie Supérieure: on leur donna aussi un Religieux
de l'Ordre qui demeuroitau Couvent de sainte Barbe dfl
la même ville,pour leur administrer les Sacremens.

Les Hospitaliers qui n'avoient que de mauvaises inten-
tions

,
étant d'ailleurs sollicités par des personnes jalouses du

progrès de la Reforme
,

de faire une nouvelle Congréga-
tion du Tiers Ordre mesiée d'hommes & de femmes, insis-
toient toûjours pour avoir un habit different de celui dont
on étoit convenu par le concordat ; ne l'aïant pu obtenir des
Supérieurs

,
ils s 'adreuerenc à l'Evêque d'Evreux, Fran.

çois de Pericard, qui leur accorda leur demande
,
leur per-

mettant de porter l'habit semblable à celui des Religieux
Réformés, même le Capuce, avec cette différence qu'ils
auroient des bas & des souliers. Ce Prélat écrivit le 23. De-
cembre de la même année au Pere Reformateur, pour le
prier d'y consentirmême & de commander aux Hospitaliers
de prendrel'habitmais bien loin d'y consentir, il s'y opposa
forcement

: ce refus auquel les Hospitaliers ne s'attendoieat



pas, leur fut si sensible que pour s'en venger; ils commen-
cerent à broüiller & àn::nver1er .e bon ordre établichez les
Holpualieres, se rendirent maîtres de ce Monallere,vendi-
rent une partie des fonds qui avoient été donnés pour la ton-
dation

,
dépotèrent la Mere Superieure venuë de Paris ,l'enfermerent dans une prison avec sa Compagne

,
où elles

resterent plusieurs mois ians parler à personne, mirent pour
Superieure une des Novices,chasTerentle Confesseur 6c ban-
Dire, tdece Monastere l'autorité des Superieurs de l'Ordre
qu'ils usurperent, adminisi:rans à ces Novices les Sacremens
sans pouvoirs légitimés

,
aïant même changé les exercices, la

psalmodie & les cérémonies de l'Office Divin, &: tellement
occupé les avenues du Monastere qu'il n'y avoitpas moïen
de parler à aucune de ces Novices.

Le Fere Vincent Mussart sur ces violences, présenta Re-
quête en 1618. au Parlement de Roiien,qui rendit des Ar-
rêts favorables aux Religieux de la Reforme

: ces procé-
dures empêchèrent,que lesHospitaliers ne réüssissentàR.ome
où la Congrégation des Re-.;uliers vouloit leur donner la
Regle de saint Augustin

> car aïant appris qu'il y avoit ins-
tance au Parlement de Rouen sur ce differend ,.elle ne vou-
lut point décider

,
de peur de mettre l'autorité du saint Siég.e

en compromis avec ce Parlement. Les Hospitaliersobtinrent
néanmo ns un Bref du Pape Gregoire XV. qui leur per-
mettoit de s'établir à Louviers j mais comme ce Bref n etoic
pas conforme aux Lettres Patentes du Roi qui avoient été
verifiées au Parlement de Rouen

,
puisque dans le Bref ils

étoient appellés Hojpitaliers de saint Loiiis, & dans les Let-
tres Patentes spit Ûier. du troisiéme ordre desaint François,
il fut rejette & ils ne purent obtenir l'émbliiTement qu'ils de-
mand(1ient. Les Hospitalieres réitèrentnéanmoins,mais sous
l'obéïfrance de l'Evêque d'Evreux

,
après que les Peres du

Tiers Ordre les turent abandonnées & eurent renoncé à la
jurisdic1ion qu'ils avoient sur elles ; ce qu'ils firent pour évi-
ter tous les differends avec David & Broute Sauge

,
qui ne

causoientque du désordre & de la confusion dans ce Mona-
nasiere. Nous ne parlerons point de ce qui arriva à ces Hos-
pitalieres

,
après que les Peres du Tiers Ordre les curent

abandonnées
,

& do
,i ce David, à qui l'Evêque d'Evreux

avoit consié leur conduite, fut i'Auteur
: nous nous conten-

rerons



terons seulement de dire que ce Prélat ne tarda pas à s'ap-
percevoir qu'il avoit accordé trop aisétnent sa protection
à cet homme, qui n'avoit dessein que de tromper les Hospi-
talieres.

Ceux qui avoient persuadé à ces Hospitaliers de Louviers
de faire une Congrégation particulière du Tiers Ordre de
saint François

1
indépendante de celle des Peres Reformés

du même Ordre
,

disputèrent aussi à ceux-ci la validité de
leurs vœux & porterentquelques Religieux mécontens à en
douter aussi

,
prétendant que le Pere Vincent Mussart n'a-

voit pas eu d'autoritésuffisante pour la réformation de l'Or*
dre

)
mais le Reverendissime Pere Benigne de Gennes Gé-

néral de l'Ordre de saint Franqois,faisantses visites en Fran-
ce ,

présidaau Chapitre Général de la Congregation des Re-
ligieux du Tiers Ordre quise tint à Picpus l'an 1611, & dé-
clara qu'ils étoient veritablementReligieux. Sa Sentence fut
luë publiquement au Chapitre

3 mais les Superieurs aïant
reconnu que les Religieux mécontens n'aquiescoient pas à
cette décision, eurent recours au Cardinal François Barbe-
rin neveu du Pape Urbain VIII. &son Legat en France,
qui nomma pour présider au Chapitre Général qui se tint
l'an 1615. l'Archevêque de Bourges Rolland Hebert avec
deux Assïstans, dont l'un fut M. du Val Docteur 5: Profes-
seur Roïal en Theologie de la Maison de Sorbonne, & l'au-
tre le Pere Guillain Theologiende la Compagnie de Jesus.
Ces Commissaires après avoir examiné les raisons de part &
d'autre

,
conclurent qu'il n'y avoit jamais eu lieu de douter

de la validité des vœux des Religieux de cette Congrega-
tion

,
ni de la solemnité de leurs professions. Ils appellerent

même dans leur AtTemblée M. Spada nonce du Pape en
France

,
l'Archevêque de Barri Nonce en Flandres qui se

trouvoitpour lors à Paris, & qui ont tous deux été dans la
suite Cardinaux

,
ils y joignirent le Directeur ou Regent

de la Légation
,

Benoît Pamphile Auditeur de Rote qui a.
été Pape sous le nom d'Innocent X. M. Isambert Profes-
seur en Theologie & Doreur de Sorbonne,& le Pere Guer-
ri de la Compagniede Jesus

i & après avoir eu leur avis, ils
donnerent une sentenceau mois de Juillet 1615. par laquelle
ils déclarèrent que les vœux des Religieux du Tiers Ordre
de S. François, étoient canoniques & [olemnels. Leur Sen-



tence fut confirmée 1 anne suivante 161.6. par le Pape Ur-
bain VIII. qui approuva aussi la même année les nouveaux
Statuts qui avaient été dressés dans le Chapitre de l'année
précédente, les anciens aïant été abregés & mis en meilleur
ordre.

Nonobstant tous les troubles & les inquietudes que l'envie
& la jalousie suscitoient à cette Congrégation

>
elle ne lais-

sait pas de faire de nouveaux progrès par les établissemens
qu'on lui donna à Charoles en Bourgogne,à Nanci,à Bayon
& a Montheureux en Lorraine, à l'Aigle

,
à Veulles

, & à
saint Valeri en Normandie j à Courtenai dans le Gatinois

,
& à Sens. Paul V. leur permit même de s'établir à Rome
l'an 1621. ils demeurerent d'abord à la Longara & furenten-
suite transferés à Notre- Dame des Miraclesproche leTibre,
d où ensin ils sortirent pour aller demeurer dans la place du
Peuple, où le Cardinal Guastaldi leur a fait bâtir une Eglise
qui est une des plus belles de Rome. L'estime que ces Re-
ligieux s'éroient acquise par la sainteté de leur vie & leur
exacte Observance, lesfaisoit demander de tous côtésimais
le Pere Reformateur n'aïant pas suffisamment de Religieux

pour satisfaire tout le monde
,

se contenta d'accepter en-
core les établissemens de Nôtre-Dame de Sion, de Vaucou-
leurs & de Bar le-Duc en Lorraine 3 de saint Lo en Nor-
mandie ; de Baujeu au Diocêse de Maçon 3 de Moulins en
Gilbert dans le Nivernois j de Chemilli dans le Comté de
Bourgogne

,
& un second établissement à Paris

,
sous le

titre de Notre- Dame de Nazareth
,
proche le Temple, pour

servir d'hospiceau Couvent de Picpus
,

à cause de son éloi-

gneaient, étant situé à l'extrémité du Fauxbourg saint An-
toine. Il fut élu pour la seconde fois Vicaire Général l'an
1618. quelques occupationsque lui donnât cette Charge, il
sçut toujours si bien allier la charité du prochainavec les in-
térêts de sa Congrégation, que sans négliger ceux ci, il Cc.

rendoit utile au public par l'exercice continuel de la prédica-
tion

,
dont il i'acqnitoitavec succès dans les premieres villes

du Roïaume : ce qui faisoit admirer la force de son esprit
:

le Pape raul V. dcsira de le voir
:

le Roi Henri 1 V. en fai-
soit une estime particulière 3 & la Reine Marguerite fille

d'Henri II & soeur des Rois François II. Charles IX. &
Henri III. donnoit à sa consideration au Couventde Pic-



pus, deux mule quatre cens livres par an , qu elle appelloit
la pension du Fere Vincent. Enfin après avoir beaucoup
travaillé pour sa Congrégation & lui avoir procuré plus de

trente quatre maisons d'hommes
,

& plusieurs maiions de
filles de la même Reforme, dont nous parlerons en un autre
endroit, il mourut au Couvent de Picpus le 13. jour d'Août
de l'an 1637. dans sa soixante & septiémeannée, & fut en-
terré dans le Choeur en un cercueil de plomb.

Après la mort de ce Réformateur la Congrégations'au-
gmentaconsidérablement. Loüis XIII. qui dès le commen-
cement de son Regne l'avoit honoré de ion a-ff,-élion Roïale,
comme nous l'avons dit ci-dessus

,
lui donna de nouvelles

marques de sa protection en 1638. lorsque le Pere Ignace le
Gaut Recollet de la Province de saint Denis en France,aïant
obtenu un Bref d'Urbain VIII. quil'établissoicVicaire Gé-
néral des trois Ordres de saint François en ce Roïaume,vou-
lut exercer sa juri£dié1:ion sur la Congrégationdu Tiers Or-
dre

,
quoiqu',clle eût un Vicaire Général particulier

: car sa
Majellé par un Arrêt du Conseil du 3. Avril 1638. lui fit
défense de s'ingerer dans le gouvernement des Religieux
de cette Congrégation

,
qui par ce moïen seconservale droit

d'êrre gouvernée par unVicaireGénéral de son propre Corps,
honneur dont elle jouïroit encore,si ceux mêmes qui avoient
poursuivicet Arrêt avec plus de zele, n'eu sient par quelque
intérêt particulier été les premiers à en demarder trois ans
après la suppression & l'abolition

,
abusant pour cela du cre-

dit qu'ils avoient auprès deM. SeguierChancelierdeFrance,
pendantla minorité du Roi Loüis XIV. 1 Is se contenterent
d'abord de faire suspendre ce Vicaire Général par un Bref
d'UrbainVIII.du 1,Février 1641.. mais enfin cela ne sufK-
fantpas pour satisfaire l'enviequ'iIs avoient d'ê re entierement
séparés du reUe de la Congrégation

: ce qui n'auroit pas été
si onavoit rétablice même Vicaire Général dans son office,

comme ils le craignoient, ils le firent entièrement supprimes
parle Pape Innocent X. en 1648. Le Roi par un Arrêt du
Conseil d'Etat du 15. Man 167+. ordonna qu'il seroit ré-
tabli

,
& Sa Majesté écrivir pour ce lujet au Duc d'Etcrées

sonAmbassadeur à Rome & à ion frere le Cardinal d'Estrées

• pour en solliciter le Brefauprès du Pape Innocent X. mais

ceux oui l'avoient fait supprimer, uierent d'adresse poux



empêcher l'expedition de ce Bref
:
ainsi la Congrégation est

demeurée sans Superieur Général de son corps,ses Provinces
étant gouvernées par des Provinciaux qui ne reconnoilfenc
que l'autoritéduGénéral de tout l'Ordre de saint François.

Cette Congrégation est présentement divisée en quatre
Provinces qui sont celles de France

,
d'Aquitaine, de Nor-

mandie & de Lion, & a en tout 59. Couvens d'hommes, ou-
tre celui de Rome qui est national & commun aux quatre
Provinces qui y envoient chacune cinq Religieux

,
& que

le Roi Loüis X1V. a bien voulu prendre sous sa prote8:ion
par ses Lettres Patentes du mois d'08:obre de l'an 1701. Il y
a aussi cinq Monasteres de filles de la même réforme,quidé-
pendent de laCongrégation&plusieurs autresqui sont sournis
àlajurisdiétion desOrdinaires.LesDucs deLorraineont toû-
jours témoigné beaucoup d'afrecUon pour cette Congréga-
tion, aïant permis l'établissementde sept Maisons dans leurs
Etats

,
dont il y en a quatre qui ont été fondées par leurs li-

beralités,entre lesquelles est celle d'Einville fondée l'an 1708.
par Leopold premier. Charles IV. qui avoit pour Confes-
seur un Religieux de cet Ordre

,
enrichit le Couvent de

Nôtre-Dame de Sion, dans le Comtéde Vaudemont & l'une
des plus grandes devotions de la Lorraine, d'une épine de la
Couronne de Notre Seigneur enchasséedans un riche reli-
quaire

,
& le Couvent de Bayon en possede aussi une, qui lui

fut donnée par le Duc de Croyson fondateur. Quoique les
fondemens de la Réforme aïent été jettes à Franconville
sous Bois procheBeaumont,&non pas à Franconvilleproche
Pontoise, comme plusieurs ont cru, 6c qu'il y ait eu d'an-
ciens Couvens du Tiers Ordre en France avant l'établiue-
ment de celui de Franconville

,
le Couventde Picpus a néan-

moins toujours été regardé comme le Chef de cet Ordre en
France

,
depuis que les Reformés en ont pris possession

,
&

on y a toujours tenu les Chapitres Généraux. C'est dins ce
Couvent que les Ambassadeurs des Princes Etrangers reçoi-
vent les complimensavant que de faire leur entrée

,
& 0\1 le

Roi les envoie prendre dans ses carofles
, par les Princes &

les Seigneurs qu'il depute pour cela.
Ces Religieux suivent la Regledu TiersOrdre de S. Fran-

çois réformée par Leon X. outre les jeûnes prescrits par cette
Regle qui sont les mêmes que ceux qui sont ordonnés par la
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Regle de Nicolas V. & dont nous avons déja parlé ailleurs,
ils font encore obligés par leurs Constitutions de jeûner les
veilles des Fêtes de laConception,de laNativifé,dc l'Annon-
ciation & de la Purification dela Ste Vierge,& la veille de la
Fête de saint François. Ils jeûnent aussi celles des Fêtes de
saint Michel & du Patron du Couvent, lorsqu'elles arrivent
tin jour d'abstinence. Ils se levent à minuit pour dire Mati-
nes,après lesquelles ils fontune demi-heure d'Oraison men-
tale qu'ils font encore pendant l'espacede trois quarts d'heu-
re après Complies. Ils ont un quart d'heure d'examen de
conscience avant le dîner & autant le soir avant le coucher,
trois fois la semaine ils prennent la discipline

,
& jeûnent au

pain & à l'eau le jour du Vendredi-Saint,mangeant à terre,
en memoire de la Passionde Notre Seigneur. Ils gardentunétroit silence depuis sept heures du soirjusqu'àPrime du jour
suivant,& depuisPâques jusqu'à laFête de l'Exaltationde la.
sainte Croix

,
ils le gardent aussi depuis midi jusqu'à deux

heures, excepté les jours de jeûnes que le silence commenceà une heure. Outre les trois vœux solemnels de Chasteté,
de Pauvreté & d'Obéissance, ils en ajoutent encore deux
autres,l'un d'observer les Commandemensde Dieu,&l'aucre
de faire les penitencesqui leur seront imposées, quand ils enseront requis par les Supérieurs. Voici la formule de leurs
vœux.

se N. vouë & promets k Dieu tout-puissant, a la glorieuse
Vierge Marie

,
k tous les Saints, & h vous, mon Reverend

Pere, de garder toute ma vie les Commandemens de Dieu &
la Regle de Penitence dri Troisième ordre de saint François

>confirmée far nôtresaint PereNicolas IV. & reformée par Leon
X. & de Jatisfaire comme il conviendra

,
lorsque j'en ferai re-

quis par mes Superieurs
, aux transgressions que je pourrai

commettre contre cette troisiéme Réglé, & contre les Conjlitu-
lions & Statuts des Freres du même ordre de l'Etroite obser~
vance, vivant en obédience

,
sans propre & en chafleté.

Quant à leur habillement, il consiste en une robe de drap
de couleur brune, & un capuce rond, auquel est attaché une
epsece de scapulaire, qui se termine en pointe, dont les ex-
trémités par devant & par derriere descendent jusques sous
laceinture,qui est une corde de crin noir ou de poil de ché-
vre. Leur manteau de même couleur & de mêm e drap que



la robe, descend jusqu'à n1i jambe. Ils sont nuds pieds,
5e ils ont des ia.nda.ies de bois

:
dans la Maison il leur est

permis d'en avoir de cuir ,
à la maniéré des Capucins.

ilneleurest pas permis de porter du linge, sinon dans les.
maladies ,ou dans quelques autres necessités avec la permis-
110n des Supérieurs

:
c'elt pourquoi leurs chemises ou tuni-

celles sont de serge
,

& ils couchent sur des paillasses sans
matelats. Les Freres Laïcs font habillés comme les Prêtres

>
& les uns & les autres portent la barbe longue. Il y a néan-
moins des Provinces où l'on ne donne le capuce aux Freres
Laïcs que dix ans après leur profession

,
& pendant ce tems-

là, ils portent un chapeau. Ces Freres au Chapeau ont été
substitués à la place des Freres Servans, dont nous avons
parlé, qui d'abord ne faisoient que des vœux simples

:
ils

furent ensuite admis à la profession solemnelle, après deux
années de Noviciat.

Cette Congrégationa pour Armes d'or à une Couronne
d'Epines de sinople, au milieu de laquelle il y a un lis sans
tige

, au chef de sable
,
chargé de trois Larmes d'argent ,l'écu timbré d'une couronne Ducale, entrelassee d'une cou-

ronne d'épines
, avec cette Devise

,
Pænitentia coronat. Ce:

sont-là les véritables Armes de la: Congrégation. Ceux
qui lui donnent un Saint- Esprit descendant sur un coeur >
reçu semé de Larmes, avec cette Devise, FlabitSpiritus* &-
fluent aquæ ,

se trompent, puisque ce n'est que le Sceau des
Lettres

,
& non pas les Armes de la Congrégation.

Joan. Maria Vernon,Annal. tertii ord.S.Francisc.Francisc..
Bordon

,
Chronolog. Fr. & Sor. 3. ordo S.. Frmcijci. Elzeart

de Dombes
,

Académie de perfehion. & Colleaio cf¡ Compi-
lat. Privileg. Apofiol. FF. & Soror. ejufd. Ord. & plusieurs
Manuscrits aux Archives du Couvent de Picpus..



CHAPITRE XXX VI I I.
De /'origine des Religieujes du Tiers Ordre de saint Fran-

çois
y

avec la Vte de Jainte Elisabeth de Hongrie,veuve
du Landgrave de Turi'n,ge

. premiere Religteufe de cet
Ordre.c 'EsT avec raison que les Religieuses du Tiers Ordre

de saint François regardent sainte Elisabeth de Hon-
grie comme leur Mere, puisqu'elle a été la première lier-
tiaire qui ait fait des vœux solemnels. Elle étoit fille d'An-
dré 11. Roi de Hongrie

,
& de Gertrude, fille du Duc de

Carinthie. E;le vint au monde l'an 1107. Ses vertus com-
mencèrent à éclater presque dans le berceau

,
particulière-

ment sa compassion envers les pauvres, qui dès l 'â_ze de trois
ans lui mérita un miracle signaléde lapuislanct del)ieu

: car
aïant été surprise par le Roi son pere lorsqu'elle leur porcoit
quelque chose qu'elle ne vouloit pas que l'on vît, & lui
aïant dit que c'étoit des roses, cela se trouva véritable. Le
Landgrave de Thuringe l'aïant demandée en mariage pour
son siss aîné, & aiant envoie pour ce sujet une célébré Am-
baisade au Roi de Hongrie

,
elle fut conduite en Thuringe

dès l'â.;e de quatre ans avec toute la magnificence polLble.
La Cour du Landgrave la vit encore plus fervente &plus

vertueuse que ne l'avoit vûë celle du Roi de Hongrie. Sa
Gouvernante s'efforça de diminuer la longueur de ses prie-
res & de ses autres pratiques de devotion 5 mais ce fut tou-
jours inutilement. Son oraison étoit presque continuelle, l'e-
xercice de ses vertus n'avoit point d'intervalle, même dans
ses récréations,qu'elle passoit dans des divertissemenssaints 8c
pieux. Sa dévotion & sa tendresse étoient si grandes pour les
mysteresdela Passion de jesus-Christ

,
qu'elle répandoit une

grande abondance de larmes lorsqu'elle entendoit la Mesle,
qui en est la réprésentation. Le Roi de Hongrie allant à la
conquête de la Terre-Sainte

,
établit un Seigneur de sa Cour

nommé Branchant, pour gouverner le Roïaume pendant
son absence

5 mais à peine ce Prince fut-il parti que Gertru-
de son épouse fut tuée par ce Branebant. Les larmes que ce
meurtre fit répandre à sainte Elisabeth,furent les fideles té-
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moins de sa douleur & de sa tendreue pour cette Princesse 1
mais sa consiance n'en fut point ébranlée, elle tacha même
de porter son pere & ses freres à n'en point tirer vengeance.

Aprèsla mort dela Reine la mere, elle commença à vivre'
d'une maniere d'autant pius agréable à Dieu, qu'elle étoit
désagréable à la Cour. Sophie Duchesse de Thuringe

,
&

les gens de cette Cour la méprisoient
3

mais ces mépris la
conioloient) dans l'esperance de cette récompense que Dieu
promet à ceux qui soufftiront la persecution pour la juf1:iceo.

Le Landgrave la défendoit contre la malice des envieux ou-
des censeurs de sa vertu y

mais Dieu qui éprouve ses Elus
comme l'or dans la fournaise

,
la priva de cette protection ,

par la mort de ce Prince
s

qui arriva lorsqu'elle n'avoit en-
core que neuf ans. Quoique les pratiques de la penitence ne
soient pas ordinaires aux personnes de cet âge

, cette jeune
Princesse les embrassoit déjà avec tant d'ardeur,que la haire
& la discipline lui étoient ordinaires

,
& elle inventoit tous

les jours de nouvelles mortifications. La couronne qu'elle
portait sur sa tête les jours de Fêtes 8c de Dimanches,pen-
dant qu'elle assisi:oit au saint sacrifice de la Mesle, felon la.

coutume des Princesses de Thuringe, lui paroj{foit si peu
convenable au mystere d'humilité qui y est représenté,qu'ul1
jour elle 11 quitta j mais cette aélion qui auroit dû faire
l'admiration de toute la Cour, déplut fort à la Duchesse
Sophie, & procura de nouvelles humiliations à nôtre Sainte,,
qui malgré les oppositions de cette Princesse 8c de ses Cour-
tisans, à qui ses vertus donnoient de la jalousie,épousa enfin
l'an mi. à l'âge de quatorze ans Louis V. Landgrave de
Thuringe, qui en avoit vingt &: un. Elle eut de ce mariage
trois enrans , un fils nommé Herman) qui posseda la Souve-
raineté de Thuringe après la mort du Landgrave son pere >

une Princesse qui porta le nom de sophie
,

& fut mariée au
Duc de Brabant j & une autre fille qui fut Abbesse d'un cé-
lébre Monasterede Franconie.

Comme le Landgrave son époux avoit beaucoup de pieré,
il lui lailroit une entiere liberté de vaquer à ses exercices de
dévotion. Il l'encourazeoit même à la perseverance

,
& ap-

prouvoir toutes les aumônes qu'elle dislribuok aux pauvres.
Si- tôt que cette Princesse ,qui cherchoit toutes les occasions
d'avancer de plus en plus dans le chemin de l.a perfection

»

eue



eut nouvelle de 1 etabliilement du I roiheme Urdre de laine
François

>
elle demanda d'y être associée

,
& elle fut la pre-

mière en Allemagnequi le reçut des mains d'un Religieux
du premierOrdre avec la permilîionduPrince (on époux,qui
l'eut pareillement embraué s'il eut,eu assez de lanté pour en
pratiquer les Réglés. Saint François qui vivoit encore pour
lors

,
aïant appris cette nouvelle

,
auroit bien souhaité lui

faire un présent digne de sa qualité
, pour lui témoigner la

joie qu'il en avoit y mais sa grande pauvreté lui en ôtant les
moïens> il lui envoïa le pauvre manteau qu'il portoit,comme
le ga.ge le plus aiTuréde ion amour paternel pour une si fainte.
fille

:
aussi sainte Elisabeth le reçut comme un riche présent

y
& avec le respeft d'une veritable fille pour un pere si saint &
si ami de Dieu. Le Saint Esprit qui avoit toujours été son
guide avant son mariage

, ne le fut pas moins, lorsqu'ellefut'
engagée dans cet érat

:
elle choisit pour son ConfesreLir le

Pere Rodirrgerius
,
dont se voïant privée à l'âge de dix-

sept ans, elle prit Conrad de Mafburg, à qui elle rendit une
parfaite obéïssance

,
après en avoir fait le vœu entre ses

mains en 111)0 y joignant en même tems celui de chaÍ1:eté, fr
elle survivoit au Prince son époux.

Les pauvres & les ma ades étoient les principaux objets
de ses foins & de son affection

,
leur aïant fait bâtir un Hô-

pital à Maspurg, afin qu'on leur y adminislrât tous leurs.
besoins, une spirituels que temporels. Dans un tems de fa-
mine elle nourrit pendant deux années de suite neuf cens
pau vres. Ses greniers étant épuisés

,
élis eut soin de faire ve-

nir du bled de routes parts, «Lk emploïa à cette œuvredecha-
rité non seulement toure sa dot que son mari lui avoit ac.;
cordée

,
mais encore sa vaisselle d'argent, ses perles, ses dia-

mans, & tout ce qu'elle avoit de plas précieux.
Le Landgrave aïant entrepris le voïage de la Terre-

Sainte ,'laissa cette Princcife pour Regente de ses Etatsjmais
aïant été saisi d'une violente fiévre dans la ville de Troïna
en Sicile, il ne laissa pas dîner à Trente,où sa maladie
augmentant, il mourut en 1217. On annonça à la Sainte la
mort de ion mari, dont elle reçut la nouvelle avec une par-
faite conformité à la volonté de Dieu. En même tems on la
dépouilla de ses Etats,comme indigne de la Regence. Etant
sortie la nuit hors de son-Palais par la violence de ses enne-



mis, qui i en challerent avec mépris, non feulement elle ne
trouva aucune maison qui la voulÚt recevoir, mais encore
pour surcroit de disgrace, une malheureuse femme qui en
avoit reçu de grands secours, la jetta dans la bouë au milieu
de la. ruë , & elle fut obligée de se retirer dans une pauvre
étable avec ses Demoiselles, jusqu'à ce qu'aïant entendu
sonner à minuit la cloche des Freres Mineurspour les Ma-
tines

,
elle se fit ouvrir la porte de l'Eglise

,
& les pria de

chanter le Te Deum, en a&ion de graces des humiliations où
Dieu l'avoit reduite.

Un si grand changement de fortune capable d'abbattre
tout autre courage que le sien ,ne fit qu'augmenter sa con-
fiance & son amour pour Dieu, comme il parut assez par la
patience avec laquelle elle soufFrit ce que la pauvreté a de
plus rude & de plus humiliant,puisqu'elle fut reduite à de-
mander du pain deporte en porte pour sa subsistance. L'Ab.
bene de Kizingen sa tante en aïant eu avis, la fit venir chez
elle,& l'envoïa ensuite à l'Evêque de Bamberg

,
qui étoit

aussi son oncle
,
& qui lui proposa de se remarier,étant encore

dans la fleur de son âge j mais elle ne voulut point entendre
parler de secondes noces , aïant choisi Jesus-Christ pour
Epoux.

Comme on portoit le corps du Prince son mari en Thu-
ringe, il paiTa par Bamberg, accompagné des Seigneurs qui
l'avoient suivi en Sicile. La sainte veuve le voulut voir pour
lui donner les derbieres marques de sa tendresse en l'arro-
sant de ses larmes. Ces Seigneurs aïant appris le mauvais
traitement que l'on avoit fait à cette Princesse, la voulurent
rétablir dans la Kegence ; mais elle déclara qu'elle y renon-
Soit, & ne prétendoit aucune part au Gouvernement. Elle
demanda seulement que l'on conservât les droits de ses en-
sans

, 5c qu'on lui donnât son doüaire en argent, afin de le
pouvoir distribuer aux pauvres. Rodolphe

,
qui tenoit le

premier rang parmi ces Seigneurs, la remena en Thuringe,
3e la remit en possession de son Palais, où elle fut traitée sé-
Ion sa dignité

:
mais cette pieuse Princesse appréhendant que

les honneurs qu'on lui rendoit & l'abondanceoù elle se trou-
voit nefuirent contraires au vœu de pauvreté auquel elle s'é-
toit engagée, renonça à tous ces honneurs, & retourna d'el-
le-même à cet état d'humiliation, où ses ennemis l'avoient
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d abord reduite après la mort de ion mari. Rodolphe & les
autres Seigneurs de la Cour, peu accoutumés aux humilia-
tions de la croix de J. C. qui leur sembloit plutôt une folie
qu'une sagesse

, ne içachant à quoi attribuer un si grand mé,
pris de soi même &. il contraire aux maximes du monde,ne
la regardèrent plus que comme une folle, & n'eurent plus
pour elle que du mépris. Ce que la Sainte souffrit avec une
joïe qu'il n'est pas facile d'exprimer, se reconnoissant à ces"
marques Servante de JesusChrill, qualité qu'elle préferoic:
à toutes les grandeurs de la terre.

Le Pape Gregoire IX. la prit sous sa protection, & la re-
commanda à Conrad de Malpurg son Confesseur, entre le.\},

mains duquel elle avoit fait, comme nous avons dit, vœu
d'obéissance& de chasteté dès l'an 1115. Ce sage Directeur
voulut moderer son zele pour la pauvreté qu'elle vouloir
pratiquer dans un si haut degréde perfection, que non con-
tente de renoncer à tout ce qu'elle pouvoitprétendre dans le
monde

,
elle ne vouloit vivre que des aumônes qu'elle pour-

roit trouver 3 & sur le refus qu'il lui fit de la permission:
qu'elle luien demandoit,ellelui réponclit:je leferzilie leferait
& vous nepouvt^pas m'en empêcher

>
& effectivement, étant

entrée le jour du Vendredi Saint dans l'Eglise des Frères
Mineurs, elle mit les mains sur l'Autel, & là en présencedes
Religieux & de son ConfdTcur, elle fit une profession so-
lemnelle

, par laquelle elle renonça à toutes les vanités du;
monde, à ses parens, à ses enfans

,
à sa propre volonté, & à

tout ce que le Sauveur du monde conseille d'abandonner
pour être parfait.

Plusieurs Auteurs disent qu'elle se retira ensuite dans un
Monastere, où elle s'emploïa à filer la laine, & à exercer les
plus vils ministères

: ce qui n'empêchoit point que comme
eLe ne s'éroit point obligée à la clôture, elle n'eût soin des
pauvres de l'Hôpital qu'elle avoit fait bâtir. Il y eutauui
trois ou quatre de ses Demoiselles qui l'imitèrent? & se re-
vêtirent de l'habit du Tiers Ordre ; mais la pauvreté de ce-
lui de la Sainte la faisoit diilinguer des autres.Enfin sesau-
ster tés & ses mortificationsaïantabregé ses jours, elle mou-
rut à Marspurg le (. Novembre 11.31. n'étant encore que
dans sa vingt,quatrième année.

Quelques,uns doutent néanmoins que cette Sainte ait été



du Tiers Ordre de saint François, & véritablement Reli-
gieuse

>
mais c'est à tort ,puisque saint Bonaventure allure

qu'elle en a été, & qu'il l'a appris de son Confesseurj& que
Vincent de Beauvais & saint Antonin,qui ont été suivis par
plusieurs autres Ecrivains,disent qu'elle se revêtit d'un ha-
bit gris

,
& qu'elle fit une profession solemnelle

: Grijdum
habitum induit

,
& habitus fufceptionem

»
voti emijjïonefo-

lemniZavit. Wading, qui dispute à cette Sainte la qualité
de Religieuse,dit néanmoins que sa profession fut solemnelle,
Fofitis juper altare manibus

,
folemni ac magnanima profif-

sione renuntiatparentibus, &c. & dans un autre endroit
5

en
rapportant la Bulle de Canonisation, où le Pape Grégoire
IX. marque qu'elle se revêtit de l'habit de Religion

,
il n'a

pas manqué de marquer à la marge qu'elle avoir été Reli-
gieuse ,fuit Religiosa : ainsi c'est à tort qu'il lui dispute cette
qualité. Bonfinius,dans son Histoire de Hongrie, dit qu'a-
près avoir pris l'habit de saint François,elle se retiradans un
Monastere, où elle s'occupoit à filer, & aux offices les plus
vils. Nous pourrions rapporter aussi le témoignage d'un
grand nombre d'Auteurs, qui n'ont point fait difficulté de

*

la reconnoître pour Religieuse du Tiers Ordre de saint
François

>
mais ce que nous en avons dit suffira pour saire

connoître que les Religieuses de cet Ordre ont eu raisonde
la reconnoître pour leur Mere & pour leur Patrone

, y en
aïant même quelques-unes qui prennent le titre de Reli-
gieuses de sainte Elisabeth. Il est vrai qu'elle ne gardoit pas
la clôture & qu'elle sortoit souvent de ion Monastere pour
aller servir les pauvres à l'Hôpital

>
mais la clôture n'est pas

eflentiele à la profession religieuse j & il y a encore aujour-
d'hui plusieurs Communautés de ReLgieuses du Tiers Or-
dre de saintFrançois qui ne s'y engagent pas: & qui a l'exem-
ple de leur Mere sainte Elisabeth sortent de leurs Monasie..

res pour aller assister les malades
,
consoler les mourans, en-

sev'elir les morts ,
& qui prennent la qualité de Religieuses

Hospitalieres. Il y en a d'autres qui exercent l'hotpitalité
sanssortir de leur clôture

,
d'autres qui gardent seulement

la clôture sans exercer l'hospitalité
5 & parmi celles qui ne

sont point Hospitalieres il y en a de Réforméesqui prennent
le nom de Religieuses du Tiers Ordre de saine François
.le l'Etroite Observance, d'autres de Religieuses Recollée-
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nnes. Les unes uvent la Regle de Nicolas IV. d'autres
celle de Leon X. La plupart font habillées de gris. Les unes
ont des scapulaires

,
d'autres n'en portent point. 11 y en a

aussi qui sont habillées de blanc, d'autres de noir & d'autres
de bleu. Nous parlerons de quelques-unes de ces Relio-ieu-
ses plus particulierement dans les Chapitres suivans ,

8c
cous donnons la figure d'une des anciennes Religieuses
Hbspitalieres de cet Ordre qu'on nornmoit de la Cette

,
qui

étoient habillées de gris, & portoient des manteaux noirs
l®rsqu'elles sortoient. Comme la Regle défend de porter des
habits foui.àfait blancs ou tout à.fait noirs ,ces Hospita-
lieres de la Celle des Monasteres de saint Orner

,
Hesdin,

Abbeville & Montreuil eurent du scrupule de porter des
manteaux noirs

,
quoiqu'elles en eussent eu permission du

Pape Sixte 1 V. Elles s'adreiïerent l'an 148^. au Pape Inno-
cent VIII. qui leva leur scrupule & confirma la permission
que son prédecesseur leur avoit donnée de porter ces man-
teaux noirs qui les couvroientdepuis la tête jusqu'aux pieds,
& ne portoient point de scapulaire non plus que certaines
Hospitalieres dont nous avons fait "aussi graver l'habille-
ment, & qu 'on appelloit les Soeurs de la Faille

,
à cause des

grands manteaux qu'elles portoient aussi, au hautdesqueis
il y avojt un rond de chaperon qui couvroit leur visage
pour n'être point vues du peuple

:
elles alloient servir les

malades dans leurs maisons, & avoient soln des pefHferés :leur habillement étoit gris.

.

Vincent. BeUovacenfistib.30.Speculi. Hiss.c.I36.S.Anron.
3 part. Hjst.Titul. 19. t. 1. Wading

,
Annal. Minorum. T 1.

Art". 1128. n. 84. S. Bonavent. Serm. de S. Elifab. Conrad,
de Maspurg

,
Epifl. ad Papam. Gregor. IX. de Vita S. Elifl-

keth. Joan Mar. Vernon
,
Annal. 3. Ord. S. Francijct. Franc

cordon
,

ChrmeUg. FF. & S»ror}. Ord. S. Fraî;cijéi.



CHAPlTIlB XXX 1 X-

Des Religieuses du Tiers Ordre desaint François vivant
en clôture, avec la Vie de la Bienheureuse Angeline de

Corbare leur Fondatrice & premiere Generale de cet
Ordre.

Q UoIQJJE ,Celan Pancirole, le Monastere de sainte.

^
Marguerite au delà du Tibre à Rome fut bâti dès l a»

«. /• i i r . T-> .lz8tf. pour des Religieulesdu I iers Urdre de aint r rano,
& qu'il y en eut un autre du même Ordre fonde en 1300.
dans la même ville sous le nom de fainte Croix au Mont-
Citorio,&DonobL1:ant ce que dit Wading au sujet des Reli-
gieuses du même Ordre

,
dontilassure qu'il y avaitun Mo-

mastere fondé à Naples en 1320. & un autre a Foligny en;
1348. cependant nous ne pouvons refuser à la Bienheu-
reuse Angele ou Angeline de Corbare le titre de Fondatrice
des Religieuses du troisiéme Ordre de saint François ,puiÍ.

qu'elle est la premiere qui a établi la clôture dans le Mona-
stere qu'elle fonda à Foligny en 1397.& dans tous les autres
qui furent sous sa conduite

,
d'autant plus que le même

wading dans ses Annales des Freres Mineurs ne fait point
difficulté de dire que le Couvent de Foligny est le premier
de cet Institut.

Cette Bienheureuse Institutricenaquit l'an 1377.à Monte-
Giove

,
bourg du Roïaume de Naples éloigné d'Orviettc

de dix milles. Son pere fut Jacques de Montemarte Comte
de Corbare & de Tisiguiano, & sa mere se nommoit Anne-
de Burgari de la famille des. Comtes de Marsciano. Les pre-
mières inclinations d'Angeline tfirent connoître qu'elle me-
ritoit bien le nom qu'on lui avoit donné

, car dès son en-
f.ance elle s'adonna à la pieté & n'avoit point d'autres di-
vertissemens que d'orner des Oratoires &. de reciter des
prieres.

A Tant perdu sa mere à l'âge de douze ans ,
elle conçut

un si grand mépris de toutes les choses de la terre & un ru

grand desir de plaire à Jesus-Christ,qu'elle lui voüi sa vir-
ginité. Sa. tendreÍfe & sa compassion envers les pauvres
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croient h grandes,quelle leur donnoit tout ce qu'elle avoit,
& son recüeillement étoit tel qu'elle fuïoit tous les di-
vertiflemens, même les plus innocens.
Son pere la voulut marier à l'âge de quinze ans auComte

de Civitelle dans FAbbruze
3

mais comme elle avoit fait
vœu de virginitédepuis trois ans ,

elle refusace parti
: ce qui

mit son pere dans une si grande colere qu'il la menaça de la
faire mourir si elle ne conientoit a ce mariage, ne lui don-
nant que le terme de huit jours pour prendre sa résolution.
Angeline dans cette extrémité eut recours à Dieu qui lui
révela qu'elle pouvoit consentir au mariage qu'on lui propo-
soit sans craindre de violer son voeu, & ainsi l'an 1393. elle
épousa le Comte de Civitelle. Le jour des noces se paila en
jeux & en divertiss'emens de la part des personnes qui y
avoient été invitées

>
il n'y eut que la Sainte qui étoit tou-

jours dans l'inquietude, ne pouvant comprendre comment
s'accompliroit la promesse que Dieu lui avoit faite de con-
server sa virginité.

La nuit s'approchant elle se retira seule dans sa chambre
& se jetta toute baignée de larmes au pied d'un crucifix

,
le

sommant de saparole & le conjurant de l'executer. Pendant
qu'elle soupiroit un Ange lui apparut & lui confirma la pro-
meue de Dieu. Au même tems le Comte de Civitelle curieux
de sçavoir où étoit son épouse & ce qu'elle faisoit, regarda
par une fente de la porte & voïant l'Ange sous la figure d'un
jeune homme qui parloit familierement avec elle

,
il entra

dans la chambre transporté de jalousie
5 mais la trouvant

seule il lui demanda d'un ton severeoù étoit le jeune homme
qui l'entretenoit. Angeline lui découvrit alors le vœu qu'elle
avoit fait, le commandementqu'elle avoit reçu de Dieu de
l'épouser sans craindrede manquer à la fidelitéqu'elle avoit
voüée à sa Divine Majefié,& l'assurance qu'un Ange venoit
de lui en donner. Le Comte touchéde ces merveilles & ravi
de la vertu de son épouse

, ne la regarda plus que comme une
personne du Ciel

>
il la pria de lui donner son amitié, non pas

comme épouse
,
mais comme sœur

,
& l'assura qu'il n'auroit

jamais que du respeft pour elle
,

puisque sa vertu étoit si
cherie de Dieu

,
& qu'elle meritoit d'être visitée par les

Anges. Angeline de son côtéfut ravie de voir la promesse
de Dieu si heureusement accomplie & tous les deux firent



vœu dans le meme tems de conlerver leur pureté, oi palle-
rentla nuit en prieres & à rendre graces à Dieu delà faveur
qu'ils recevoient de sa bonté.

Ils se retirerent quelques jours après à Civitelle
,

où ils,
s'adonnerent entierement aux œuvres de pieté. Le Comte.
niourut saintement l'annéesuivante dans la pratique de ces
saints exercices, & Angeline se trouvant entièrement libre

yprit l'habit du Tiers Ordre de saint François avec ses De-
moifelles suivantes,&renonçant à toutes les vanités du mon-
de

,
elle fit de sa Maison une Ecole de vertu. Elle s'adonnoit

particulierement au secours des pauvres & au soulagement
des malades

,
& Dieu pour faire voir combien sa charité lui

étoit agréable
,

l'honora de plusleurs miracles en leur fa>-

veur.
La pieté d'Angelinene trouvant pas allez d'étendue dans

sa ville, elle alla avec ses filles en divers lieux de la Province
de l'Abbruze où elle convertit plu{ieurs pecheurs par ses
exhortations

,
& attira tant de filles à l'amour de la virginitéi)-

qu'elle fut déferée devant Ladislas Roi de Naples
, commé

une prodigue qui avoit dissipé le bien de son mari, & comme
une heretique vagabonde qui couroit le païs de Province en.
Province

,
qui condamnoit le mariage

,
& qui sous ce pré-

texte trompoit un grand nombre de filles. Elle fut citée pour
comparoître devant ce Prince sans qu'on lui fignifiât les
motifs de son accusation. Elle se mit en chemin avec une
grande confiance que le Ciel seroit son Prore&eur 5 & son
esperancene sut pas vaine 5 car Ladislas aïant- écouté avec
beaucoup de fadsfaélion l'Eloge qu'elle fit de la virginité, ce
Prince la renvoïa avec beaucoup d'honneur

,
& de grandes

marques de leflime qu'il en faisoit. Sa puissance auprè's de
Dieu étoit si grande qu 'elle rcflùscita peu de tems après un
jeune homme qui étoit l'unique esperance d'une des prin-
cipales Familles de Naples: ce qui la' mit dans une si haute
réputation que tout le monde commença à publier sa saintetés
mais son humiliténe pouvant supportcr les honneurs qu'on
lui rendoit, elle se retira secretement de Napfes & retourna
a Civitelle

,
où elle continua ses exercices de pieté. Elle fit

entrer par ses exhortations tant de filles dans des Monaftcres
où elle leurpersuadade faire vœu de virginité, que les prin-
cipaux Seigneurs du païs se voïant privés de leurs filles re-

nouvdlerent



nouvellerent leurs plaintes contre elle
3 mais avec tant d'a-

nimosité que le Roi la banit de son Roïaume avec ses Com
pagnes. Elle vendit tout le bien qu'elle avoit, diltribua aux
pauvres la plus grande partie du prix qu'elle en avoit reçu ,

&
ne se réserva que ce qu'elle crut qui lui seroit absolument
nécessaire pour nourrir sa famille dans cet exil. Ainsi elle
abandonna son païs & fut inspirée d'aller avec ses Compa-
gnes à Assise pour y gagner l'Indulgence de la Portioncule
qui devoit arriver peu de tems après. Etant dans l'Eglise

,après avoir satisfait à ses devotions
,

elle fut ravie en extase,
& Dieu lui révéla d'aller à Foligni pour y fonder un Mona-
stere de Religieuses du Tiers Ordre de saint François

,
où

elle se renferma avec ses Compagnes dans une clôture per-
petuelle.

Elles arriverent toutes ensemble à Foligni le troisiéme jour
d'Août de l'an 1595. & allerent d'abord à l'Eglise Câthe-
drale dediée à saint Felicien qu'elle supplia de vouloir erre
leur Prote&eur. La Sainte visita aussi toutes les Eglises de
la ville, principalement celle de saint François

,
où l'on con-

serve le Corps de la B. Angele de Foligny, qui étoit aussi,
du troisiéme Ordre de saint François j & après y avoir de-
meuré en prieres un temsconsiderable

,
Dieu accorda à ses

larmes qu'elle y répandit en abondance
,

les lumieres qui
lui furent necessaires pour réiitrir dans l'execution de l'Or-
dre qu'elle avoit reçu de Dieu. Elle assembla ensuite ses
Compagnes avec lesquelles elle alla trouver l'Evêque de
cette vil le Jean d'Angelo Della Popola pour lui demander
la permission d'y fonder un Monastere. Ce Prélat regar-
dant le dessein de la Sainte comme une entreprisedifficile &
nouvelle

,
lui dit qu'il ne pouvoit lui accorder cette permif-

fion sans avoir consulté le Pape qui étoit pour lors Boniface
IX.auquel il lui promit qu'il écriroit sur ce sujet. Quelques
semaines s'étant écoulées

,
l'Evêque reçut la réponse du

Pape qui lui ordonnait d'accorder la demande de la pieuse
Comtesse dont la réputation s'étoit déjà répandue par toute
l'Italie. Il en parla à Ugolin de Trinei Seigneurde Foligny),
qui donna une place pour jetter les fondemens de ce Mona-
siere. Angeline & les Compagnes acheterent une petite
Maison proche de ce lieu pour y demeurer en attendant que
le Monastere fût bâti i & aïant été achevé au commence^



ment de l'annee 135)7. 1 Eglise fut dédiée en l'honneur de
sainte Anne 'mere de la sainte Vierge,& bt:nitepar Onuphre
de Trinei frere du Seigneur de Foligny

,
qui avoit succedé

à Jean d'Angelo della Popola. Angeline alla demeurer dans
ce Monastere avec ses premieres Compagnes au nombre de
six. Deux Demoiselles de Foligny

,
deux d'Assise &, une de

Camerino, poussées d'un saint zele pour la vie religieuse, &
animées par l'exemple de ses vertus, se joignirent à elle.
Ainsi elles se trouverent douze qui reçurent des mains de
l'Evêque l'habit régulier du troisiéme Ordre de saint Fran-
çois

,
dont elles firent aussi profcffion solemnelle entre ses

mains l'année suivante
,
aïant ajouté aux vœux ordinaires

celui de clôture perpetuelle.
LaB. Angeline fut éluë pour premiere Superieure>& cette

Ste Fondatrice apprehendant que le grand nombre de Reli-
gieuses n'affoiblîc lesObservances Regulieres,fixa le nombre
de celles quidevoient être reçuës dans sonmonastere,ordon-
nantqu'on ne pourroit pas en recevoir qu'il n'y eût des places
vacantes.Mais comme il y avoit glusieurs filles deFoligny qui
vouloient aussi embrasser le mcme Institut, & qu'elles ne
pouvoient pas entrer dans le Monasterede la B. Angeline

,
a cause que le nombre qu'elle avoit fixé étoit rempli

,
les

Bourgeois firent bâtir un autre Monastere dans la même
ville, pour celles qui ne pouvoient entrer dans le premier, &
prierent la Sainte de leur accorder une de ses Religieuses ,
pour apprendre lesObservances Regulieres à celles du nou-
veau Monastere, qui fut achevé 1 an 1399- & dedié à sainte
Agnes Vierge & Martyre. La Bienheureuse Fondatrice
nomma pour premiere Superieure de cette autre Commu-
nauté

, une Religieuse native de la même ville, nommée
Sœur Marguerite, qui le gouverna avec cetesprit de pieté
& de ferveur qu'elle avoit imité & appris de sa Mere dans
la vie spirituelle. La sainteté des Religieuses de ces deux
Monasteres se répandit bien- tôt par toute l'Italie

,
ensorte

que plusieurs villes en souhaitant,MartinV.accordaun Bref
à ces Religieuses en 1411. par lequel il leur permettoit de
faire d'autres établissemens en Italie. Avec cette permission
quelques disciples de la Bienheureuse Angeline fonderenc
de nouveaux Monasteres en plusieurs Provinces. Elle aU.
elle même à Assise où elle fonda celui de saint Quirique

>



vulgairement appellé San Chierico. Elle en envoya deux à
Florence qui y bâtirent un Monastere l'an 1419. quatre
autres allèrent à V iterbe à la priere de saint Bernardin de
Sienne qui y préchoit

5 & en peu de tems il y eut onze Mo-
nasteres de cet Inftitut en pluiieurs Villes d'Italie ;comme à
Ascoli, Rieti, Todi, Aquila

,
Plaisance

, Perouze,& ceux
dont nous avons parlé.

Martin V. par une Bulle de l'an 1318. unit tous ces Mo-
nasteres en une Congrégation

, permettant aux Religieuses
d'élire une Générale dans des Chapitres Généraux qu'elles
devoient tenir tous les trois ans. Cette Superieure Générale
devoit visiter avec quelques autres Religieuses tous les Mo-
nasseres de la Congrégation, & y établir des Supérieures, ce
qui sut confirmé en 1436. par le Pape Eugene IV. qui ac-corda à la Générale de pouvoir substituer à sa place une
Vicaire Générale pour les visites

>
lapremiere Générale suc

la Bienheureuse Angeline ; mais cette t'orte de gouvernement
ne dura pas long-tems

3 car l'an 1459. le Pape Pie II. à la
sollicitation de Loüis de Vicenze Vicaire Général des Fre-
res Mineurs

,
supprima l'Office de cette Générale

,
&: or-donna qu'à l'avenir chaqueMonastere éliroitune Superieure

qui auroit darts son Monastere la même autorité que la
Générale avoit dans toute la Congrégation. Quoique cesMonasteres sussent sournis à l'autorité d'une Générale

,
ils

dépendoient néanmoins des Freres Mineurs de l'Observan-
ce, en vertu d'une Bulle de Martin V. de l'an 1430. ce qui
dura jusqu'en l'an 1481. que ces Religieuses quittèrent les
Observans pour se soumettre à la jurisdtôion des Amadeis-
tes. Mais ceux cy aïant été supprimés, comme nous avonsdit ailleurs

,
quelques-uns de ces Monasteres de Tiertiaires.

retournerent à l'obéïsiancedes Observans, & les autres fu-
rent soumis aux Ordinaires.

Quanc à la Bienheureuse Angeline
,

elle mourut dans son
Monastere de sainte Anne à Folignile 14. Juillet 143:. âgée
de cinquante huit ans ,

& fut enterrée dans le Couvent de'
saint François comme elle avoit souhaité, & le Monastere
de sainte Anne a depuis esté appellé sainte Anne des Com-
teiïes à causede la qualité de S'aFondatrice qui étoit Com-
tesse de Civirelle. Après sa mort les Monasteresde cet Insti-
tut se multiplièrent de telle sorte, que François de Gonzar



gues,qui écrivoit sur la fin du seiziéme siécle
,

dit qu'il y en
avoit cent trente cinq

,
dans lesquels il y avoit près de qua-

tre mille Religieuses.Le nombre de ces Monasteres étoit au-
paravant bien plus considerable

,
puisqu'il est très certain

qu'il y en a eu dont les Religieuses aspirantàune plus gran-
de perfection

, ont embrasse la premiere Regle de fainte
Claire, comme firent celles du Monasterede Y ,Ive Maria à
Paris l'an 1485. avec la permission du Pape Innocent VIII.
qui accorda l'an 1490. la même grace aux Religieuses Tier-
tiabes de risle en Flandres,qui la lui demandèrent à l'exem-
ple de celles de Y AveMaria à Paris.

Ces Religieuses sont présentement soumises à la jurisdi-
ssion des Ordinaires ou à celle des Freres Mineurs del'Ob..:
servance, celles qui sont soumises aux Evêques ont diffe-

rentes Constitutions. Quelques unes suivent la Réglé de
Nicolas IV. d'autres celle de Léon X. celles qui sont fous la
jurisdiftion des Freres Mineurs de l'Observance

, ont les
mêmes Constitutions que les Religieuses Urbanistes 8c de
la Conception, lesquelles Constitutionsfurent dressées dans
le Chapitre Général qui se tint àRome l'an 1639. où le Re-
verend Pere Jean de Merinero fut élu Général. Ainsi selon

ces Constitutions elles disentle grand Office,selevent à mi-
nuit pour dire Matines

, ont une heure d'oraiscn mentale
chaque jour, demi- heure après Prime, 8c demi heure après
Complies. Elles prennent la discipline les Lundis, Mercre-
dis 8c Vendredis. Outre les jeûnes & abstinences ordonnés

par l Eglise 8c ceux qui sont prescrits par la Regle
,

& dont

nous avons parlé dans les Chapitres precedens, elles doi-

vent encore jeûner les veilles des Fêtes du saint Sacrement,
de saint François 8c de sainte Claire. Qaant à leur habille.

ment, il est gris & semblable à celui des Clarisies 8c autres
Religieusesdu premier Ordre, les unes aïant des Scapulaires
& les autres n'en aïant point.

Luc Wading. Annal. Miner. Tom. 4. à* 5' Joann. Mar,
Vernon. Annal. 3. Orà. S. Francisci. Ludovicojacobilli.Vit,
délia B. Angelina & Constitutionespara todas lasmonjas Jur

jetas À la obed de la ordende S. Framiscs.
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CHAPlTItE XL.
Des Religieuses Hospitalieres du Tiers Ordre de S.François

dites les Sœurs Grises.

p Eu après la naissance du Tiers Ordre de S. François,
l'on confia aux Freres & aux Sœurs qui en faisoient

profession la conduite des Hôpitaux &des Maisons les plus
célébrés, pour les exercices de charité

: ce qui a été cause

que dans la suite on a formé des Congrégations particuliè-
res d'Hospitaliers & d'Hospitalieres de cet Ordre. Gui de
Joinville aïant fondé sur la fin du 13. siécle l'Ordre des
Hospitaliers de la Charité de Notre- Dame

,
ils prirent de

leur propre autorité la Réglé du Tiers Ordre, qu'ils ont sui-
vie jusques sous le Pontificat de Clement VI. qui leur or-
donna de la quitter pour prendre celle de saint Augui1:in;
& ils commencerentpour lors à faire des vœux (oielnne1s.
Sur la fin du seiziéme siécle les Obregons furent initirués
aussi-bien que les Bons Fieux

>
qui commencèrent vers l'an

1615. & qui sans faire de vœux (blemnels
, non plus que

ces anciens Hospitaliers du même Ordre
,

observent la.

troisiéme Regle de saint François avec beaucoupde fidelité;

nous en parlerons dans les Chapitres suivans. Il n'en a pas
été de même des Hospitalieres, qui sous differens noms sont
répandues en grand nombre en différentes Provinces de
France

,
d'Allemagne & de Flandres

,
puisque dès leur in-

stitution elles ont fait des vœux solemnels. Celles qui n'a.--
voient point de rentes ,

& vivoient des aumônes qu'elles al-
loient chercher,furent appellées les Sœurs de la celle

,
& elles

alloient servir les malades hors leurs Monastères
5

les autres
furent appellées les Sœurs de la Faille, à cause qu'elles por-
toient sur leurs habits quand elles sortoient de grands man-
teaux ou chapes quiavaientauhautune espece de chaperon,
dont elles se couvroieni le visagepour n'être point vuës aisé-
ment, comme on a pu remarquer dans la figure que nous en
avons ci-devant donnée. Celles qui exerçoient dans leurs
Hôpitaux la charité envers les malades ou les pelerins, fu-
rent appellées simpleinentHospitalleresiellesvivoient de leurs
rentes fie ne mandioient point. Enfin il y en a eu d'autres
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qu on a appellees les Sœurs Grijes
>

a caule quelles etoient
habillées de gris blanc. Celles-ci sont encore en grand nom-
bre

,
& onttoujours retenu le nom de Soeurs Grises, quoi-

que la plupart 10ient présentementhabillées de blanc, quel-
ques-unes de noir

,
& d'autres de bleu obscur.

Les Sœurs grises de Flandres & de France avoient toû-
jours été sous la jurisdiction & l'obéïssance du 1 rovincial
des Freres Mineurs de la Province de France Parisienne

>
mais depuis que la Réforme des Recollets a été introduite
en ces quartiers, quelques unes de ces Sœurs grimes se sont
soumises à leur obéïuance. L'an 1,4.83. le Pere Jean Chro-
chin Vicaire Provincial de la Province de France Pari-
sienne

, & le Pere Jacques Scoedin Visiteur de ces Hospita-
licres,aïant dressé des Statuts pour elles

,
les Superieures &

quelques Religieuses Députées des Couvens de laint Omer)-
Dunkerque

,
Boulogne, Bourbourg ,l'Ecluses WHlebecq"

Vianne
,

Nieuport, Ollende
,

Mons
,

Douai
,

Avesnes
Propingues

,
Berge Saint Vinoc, Beaumont, Ardre, Bray

sur Somme
,
Nivelle, Amiens, Bruges

,
Tournai & autres

se trouvèrent à Wiirebecq, ou ces Statuts furent reçus par
ces Religieuses. Ils contiennent sept Chapitres

,
dont le

premier traite de la Receptiondes Sœurs :
le second

,
du

Service divin : le troisiéme, de ce que les Sœurs doivent
faire étant à la Maison

:
le quatriéme de ce qu elles doivent

observer étant auprès des malades
:

le cinquième, de la
maniere qu'elles se doivent comporter hors le Couvent

:
le

sixiéme
,

de la correction des Sœurs quand elles font quel-
ques fautes

: & le scptiéme des prieres & suffrages pour
celles qui seroient décédées. Elles doivent se lever à Minuit
pour dire les Matines du petit Office de la sainte Vierge, &
demeurer ensuite en recolleétion & à l'Oraison julqu'à
deux heures

,
qu'elles retournent au Dortoir pour reposer

ju[qu'â cinq heures du matin en Eté
,

& à six en Hyver
yqu'elles disent Primes

,
Tierce

,
& Sexte

,
qui sont suivies

de l'a Messe Conventuelle, après laquelle elles vont travail-
ler en commun en gardant le silence jusqu'à dîner

:
depuis

le dîner jusqu'à trois heures
,

elles retournent au travail,&
disentensuite Vêpres, après lesquelles elles vont encore tra-
vailler- jusqu'au souper. Quand elles sont envoïées dehors
pour le service. des,malades

x
elles vont toujours deux .enseni_







ble
,

elles ne doiventpoint ieleparerj mais aller directement
où elles sont envoïécs, & afin d'éviter la familiarité avec les
séculiers, elles ne doivent pas veiller plus de trois jours
dans une même maison. Quand elles sont envoïées par la
Superieure pour d'autres affaires

,
elles ne doivent ni boire j

ni manger hors le Couventqu'avec une permission expresse.
Toutes les semaines on tient leChapitre au moins une fois,5c
deux ou trois s'il est neceuaire,pourreconnoître leurs fautes
devant laSuperieure.Les jeûnes&abitinencessont les mêmes
que ceux qui (ont ordonnés par la Réglé. Voici la Formule
de leurs vœux. se N. vouë & promets à Dieu k la Glorieuse
Vierge Marie

)
àsaint François

>
k tous les Saints

,
& k vous

ma Reverende Mere , d'être tous les jours de ma vie obéiss'mtc
k notre Jaiwr Pere le Pape & à sessuccesseurs canoniquement
élus

,
& vivre en obéïssance & pauvreté sans propre & en-

chafîete, &g1rder la troisieme Règle de jaint François con-
firmée par le Pape Nicolas 1r. à la discrétion de mes Supe-
rieurs.

Elles tenoient autrefois des Assemblées generales de tou-
tes les Supérieures des Monasteres de leur Ordre j mais cela
ne se pratique plus à présent Plusieurs de ces Hospitalicres
ont même embrassé la clôture, comme celles d'Amiens, de
Montreiiil, de Douriens, de H..uë

,
de saint Quentin

,
de

Mondidier
,

de Neufchatel
,

de Grandvillier, de Gournai)
de Bernai, de Mons

,
& d'autres dont quelques unes n'ont

pas pour cela. abandonné l'hospitalité qu'elles exercent
chez elles, soit à l'égard des Pelerins

,
soit à l'égard des mala-

des j & celle ci ont des Constitutions particulières. Il y a
aussi des Sœurs dela Celle qui ont pris la clôture. Les Mai-
res & Echevins de Beauvais voïant que celles qui étoient
établies dans leur ville où elles s'emploïoient au 1ervice des
malades

,
vouloient prendre la clôture

,
s'y opposerent l'an

1617. & eurent recours à l'autorité du Parlement de Paris
pour les en empêcher

5 mais le Parlement par un Arrêt du
4.. Août 1615). accorda la demande des Religieuses

,
à con-

ditionqu'elles abandonneroient la Maison qui leur avoit été
donnée parla ville & quiétoit autrefois un Beguinage. Ce-
pendant ces Religieuses aïant fait voir qu'elles avoient ac...l
quis la plus grandepartie du lieu où elles demeuroient, elles
furent confirmées dans la possession de ce Beguignage,& la
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,Kéforme fut introduite dans leur Maison avec la clôture 1 "an.

1630. L'Evêquede Toul Henri de Thiardde Biilî ,presen~
tement Evêque de Meaux & Cardinal de la sainte Eglise
Romaine

,
voulut obliger les Sœurs grises de Nanci à rece-

O ovoir aussi la clôture
: ce Prélat donna pour cet effet une Or-

donnancele trente-un Octobre 16.96. mais ces Religieuses

en appellerent comme d'abus au Parlement de Metz
, & elles

sont demeurées dans leur premierétat.
Quoique ces Hospitalieres soient appellées Sœurs gnses, à

cause de leurs habits gris qu'elles portoient autrefois avec
un voile blanc

,
il y en a néanmoins plusieurs qui sont habil-

lées de blanc avec un scapulaire de même& un voile noir,
principalement celles de Lorraine

,
& il y en a d'autres qui

font habillées de noir
,

& d'autres de bleu obscur. Nous don-
nons seulement ici l'habillement de celles de Lorraine & de
ces anciennes Hospitalieres quiétoient habillées de gris

Luc Wading
,

Annal. Mmor. Faftums imprimes pour les
Soeurs grijes de Nunci

,
leurs ConJlitutions Manuscrites. Et

Louvet, Antiquité de Beauvais.
Dès l'an 1300. un saint Prêtre aïant fondé un Hôpital

dans la ville de Mons pour de pauvres femmes
,
il en donna.

lesoin à des Seculierts,& l'administrationaux Magistrats de
la ville

,
qui l'an 1470. peu contens de ces Seculieres

, y si-

rent venir des Religieuses du Tiers Ordre de saint François,
du Monasterede Brugelette

,
à trois lieuës de cette ville,afin.

que comme elles ne gardoient point de clôture
,

elles puf-
sent soigner les malades dans leurs propres maisons.La Mere
Claire Hambray en étant Superieure l'an 1648. fit son pos-
sible pour réformer ce Monastere,où les Religieuses, quoi-
que fous l'habit de saint François, ne laissoient pas d'avoir
un air assez mondain

,
comme on peut voir dans la figure

que nous donnons d'une de ces anciennes Religieuses. Elle
voulut pour cet effet les obliger à la clôture

5
mais les Ma-

gistrats & les principaux Bourgeois de la ville s'y étant op-
posés, elle se contenta d'introduirepeu à peu la Réforme par.
ses bons exemples & par le retranchement des sorties fre-
quentes,ne permettant àses Religieusesde sortirdu Mona-
stere que rarement 6c pour des affaires urgentes & absolu-

ment néct uaires. Elle obtint la permission de faire dire le
grand Office de l'Eglise selon l'usage de l'Eglise Romaine

&
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& de l'Ordre cL saint François, & outre les crois voeux or-
dinaires Tes Religieuses en ajoutèrent un quatrième de gar-
der la Réglé du Tiers Ordre de saint François Réformée
par Léon X. La même année le Pere Marchant CommiiTaire
Général de l'Ordre leur permit de porter un habit brun au
lieu de celui qu elles avoient qui étoit gris blanc

5 & cecha-"
bit consiste en une robe, un scapulaire sur lequel il y a l'L-

mage de la sainte Vierge
,

& un manteau descendant juf-
qu'aux talons. Il leur permit aussi de porter le voile noir ea
aïant toujours eu un blanc jusqu'alors.

Enfin l'an 1689. la Mere Jesus Marie de sainte Heleine
de l'illusl-re Famille de Bryas

,
étant Superieure & délirant

voir ses Religieuses cloîtrées
,

so-llicita (on frere Jacques de
Bryas ,pour lors Archevêque de Cambrai

,
d'obtenir cette

permission des Magistrars de Mons
,

qui ne pouvant refuser-
à ce Prélat uoedemande si juste

, ces ^Religieuses embrasse-
rent la clôture & prirent le nom de Sœurs grises Réformées.
Cettedigne Superieure avoit écé Chanoincsse dans l'iiluitre
Chapitre de sainte Vaudru de la même ville,& étoit entrée
ensuite dans ce Monastere où peu de tems.après sa profcs-
sion elle fut éluë SuperieLire, & pendant ving-neufarsq.i'elle
a exercé cette Chargejelle a reçu quarante-sept sist les à h pro-
session sans avoir jamais eu en vue aucun interêt temporel.
Elle étoit infatigable aux Offices Divins & en tout ce qui re-
gardoit le service de Dieu 6c la Discipline Réguliere. Elle
étoit douce aux autres, très severe à elle même; & après avoir
servi à ses filles de modele de charité, de patience

,
d'humi-

lité
, 6c de toutes les autres vertus chrétiennes

,
elle mourut

l'an 1699. Voici les instruâions qu'elle laissa à ses filles en
mourant ,

sélon le témoignage du Pere François Mosens
son ConfeiTeur. Elle les exhorta d'être toujours fidelks à
Dieu, d'observer inviolablement ce qu'elles lui avoient pro-
mis le jour de leur profeHion, & d'avoir un grand zele pour
tout ce qui regarde son service & leur Institut. Elle leur re-
commanda la pauvreté qui a toujours été le cara-ccereparti-
culier de cette Maison depuis que la Réforme y a été écabIre,
& de ne pas se servir de la moindre chose sans la permission
dela Supérieure. Elle leur recommandaaussi la charité Se
l'union sans laquelle Dieu ne pouvoit pas demeurer parmi
elles, ni regner dans leurs cœurs) les avertissant que par



cette vertu divine elles seroient toutes en Dieu & pour Dieu.
& qu'elles devoient dissimuler & iupporter les unes & les au-
tres leurs foib!eiles. Elle les conjura de n'avoir jamais d'au-
tres deurs, ni d'autre ambition que de plaire à Dieu

,
8c de

faire toutes leurs avions avec autant de perfeaion qu'elles
voudroient les avoir faites à l'heure de la mort. Enfin elle les
pria de ne jamais s'occuper que de Dieu & d'elles-mêmes,
sans s'arrêter ni aux avions ni à la conduite des autres. Tels
furent les derniers sentimens de cette sainte Supérieure,qui
mourut âgée de soixante cinq ans.

Mémoires envoïés de Mons en 1711.

CHAPITRE X L I.

Des Religieujes Penitentes du Tiers Ordre de saint Fran-
çois de l'Etroite Ob/ernjdnce

, aiec les Vies des Reve-
rendes Meres Françoijè & CUire-FrancoiJe de Bejkn-

son leurs Fondatrices.

A Peine la Réforme des Religieux du Tiers Ordre
de saint François ,qui avoit été établie en France par

le Reverend Pere Vincent Muliart, comme nous avons dit
dans le Chapitre XXXIX. eut commencé à faire quel-
que progrès, qu'il se trouva des Religieuses du même
Ordre, qui à la sollicitation de la Venerable Mere Fran-
çoise de Besançon

,
Superieure du Monastere de Salins,

dans le Comté de Bourgogne, voulurent imiter le zele & la
ferveur de ces Religieux

, en embrassant aussi l'Etroite Ob-
servance. Cette sainte Fondatrice n.iquità Besançon d'une
Famille noble, & se nommoit dans le monde Marguerite
Borrey. Etant en âge d'être mariée, elle fut recherchée par
MonsieurdcReci, qui avoit quelque commandement dans
les troupes du Duc de Savoye. Il l'épotisa

, & ils eurent de
leur mariage une fille, qui vint au monde le 6. Aoust 1589.
& reçut au Batême le nom d'odille..

Nous ne sçavons point les particularités de l'enfance de la

mère, mais pour la fille,dès l'âge de quatre à cinq ans,allant
à la Messe

,
elle s'arrê oit aux portes des Eglises avec les

pauvres pour leur apprendre les prieres on lui avoit en-







feignées. Etant plus âgée elle panfoit leur plaïes, raccommo-
doit leurs habits, quoique pleins de vermine ,

les reprenoit
de leurs fautes loriqu'ils y tomboient en sa presence, & leur
diltribuoit toutes les confitures & les douceurs qu'elle pou-
voit avoir de sa mere ,

qui agréoit toutes ces pratiques de
charité. Cettepieuse femme donnoit à sa fille des habits con-
venables à sa naissance

j mais la jeune Odille déjà prévenue:
des benedié1:ions du Ciel & remplie de cet esprit de pau-
vreté qui devoit faire un jour les delices de son cœur,l'aver-
tit qu'appartenant à Jesus-Chrisi elle ne devoit point avoir
tous ces ajustemens, & qu'elle ne vouloit point avoir d'ha-
bits qui reflentiflent le faste & la vanité. La mortification

*
d'être privée de la sacrée Communion à cause de son bas
âge lui étoit très sensible

:
elle en souffrit néanmoins le refus.

jusqu'à l'âge de huit ans qu'on la lui accorda à cause de ses,
excellentes vertus & de son insigne pieté

,
& dès lors on re--

marqua en elle un nouveau progrès dans laperfection.
L'éclat de sa beauté lui attira des adorateurs

>
mais les-

recherches que l'on fit pour l'avoir en mariage
» ne servirent

qu'à augmenter le desir qu'elle avoit de se retirer dans un.
Monastere. Sa mere qui avoit elle même ce desir qui solli-
eitoit son mari de leur en accorder ia permission

,
étoit la pre-

miere à exhorter sa fille à ne point longer au mariage & à*
perseverer dans le dessein qu'elle avoit pris de n'avoir point
d'autre époux que Jesus-Chrisfc. M. de Recyne pouvoit se
résoudre à une separation si promte & si sensible

>
mais enfin

se laissant aller aux insiances de sa femme, & o Déisiant à la
voix de Dieu qui lui parloit par ses inspirations,il consentit à

-leur retraite
,

leur permettant d'emporter ce qu'elles vou-
droient pour leurs besoins. Cette separationfut bientôt après
suivie d'uneplus grande

-. car Dieu, voulant recompenser le
sacrifice que M. de Reci avoit faità sa divine Majestéde la
tendresse qu'il avoit pour une si chere épouse & une si aima-
ble fille, 1 appella à une meilleure vie avant qu'elles etisse,,,lt
faitprofeff-'ion

,
les delivrant en même tems du seul obstacle

capable de retarder l'execution du grand desir qu'elles-
avoient de se consacrer à Dieu par les vœux solemnels de
la Religion qu'elles firent après cette mort dans le Monastere
qu'elles fonderent au bourg de Verceil sur les frontières^
d'Alsace à trois lieuës de Befauçoiijaprès enavoir obtenu Ia.-
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pern1ifiion du Pape Clement VIII. L Archiduc Albert
Gouverneur des Païs-Bas & l'Infante lsabelle Claire Eu-
génie son épouse, à qui le Comté deBourgogne appartenoit,

y donnerent leur consentement,& Ferdinand de Rie Arche-
vêque de Besançon approuva cetérab':issement. Elles reçu-
rentl'habitdu Tiers Ordre de saint François des mains du
Commissaire Général des Conventuels l'an 1604.1e jour de
l'Ascension de Nôcre Seigneur

, avec quelques femmes de-

votes qui se joignirent à elles,& l'année suivante elles firent
leur profession solemnelle. Madame de Reci changea son

nom de Margueriteen celui de Françoise
,

& sa fille Odille
prit celui de Claire Françoiie. Elles ne demeurerent que
trois ans dans ce lieu, qui outre qu'il étoit trop exposé aux
ilisukes des gens de guerre n'étoit pas conforme au Con-
cile de Trente, qui ordonne de renfermer tous les nouveaux
Monasteres de filles dans des vi les

:
c'est pourquoi elles

transportèrent leur demeure l'an 1608. dans la ville de Sa-
lins

,
où elles bâtirent un beau Monaffcere sous le titre de

sainte Elisabeth
,

& la Mere Francoise qui avoit été élu-ë

Supérieure à Verceil,suc aussi continuée dans cet Office à
Salins.

Le desir que ces Religieuses avoient de se perfectionner
dans la pratique de la troisiéme Réglé de saint François

,
leur faisoit souhaiter la connoiiTance de quelque Religieux
de cet Ordre qui les put instruire de leurs Observances.
L'éloignement où elles etoient des Couvens de cet Ordre
rendoit difficile l'accompliirement de leur dcÍir j mais Dieu
qui n'abandonne jamais ceux qui ont confiance en lui, leur
donna les moïens de réiïstir dans leur bon detlein

,
se servant

pour cet effet d'un petit Mercier,quiétant venu à Salins &qui
aïant étalé ses marchandises proche de leur Monastere, vint
à leur grille pour sçavoir si elles ne voudroient point acheter
quelque chose

: car la Réglé du troisiéme Ordre nouvelle-

ment imprimée avec des annotations ajoutées par les foins
des Superieurs des Religieux Réformés de France

,
s'étant

rencontrée heureusement parmi ces marchandises
,
elles ne

manquèrent pas de la prendre
,
& après l'avoir lue avec at-

tention
,

elles écrivirent à ces Religieux pour les prier de
leur vouloir bien rendre quelque visite & les prendre sous

leur direction ; mais ils ne voulurent pas y consentir à cause



<!e l'éloignement. Elles firent néanmoins tant d'instances
pour être soumises à l'obéïiTance & correélion des Supe
rieurs de cette Résorme

,
qu'ils y consentirentenfin

,
& elles

furent reçues & agrégées à la Congrégation dans le Chapi-
tre Provincial qui le tint à Picpus l'an 1614.

Dès l'an 1610. la Mere Françoise de Besançon avoit été
faire un autre établissement dans la ville de Grai

, & eUe en-
voïa sa fille

,
la Mere Claire Françoise à Dole en 1614. pour

en faire un troisieme. L'an 1616. les Supérieurs de PEcroire
Observance voulant faire aussi un établi1Tement de ces Reli-
gieuses à Paris, le Pere Vincent Mussart Réformateur de
cet Ordre, alla en Bourgogne avec son frere le Pere Fran-
çois Mussart pour en amener quelques unes. La Mere
Claire Françoise fut choisie pour être Superieure de ce nou-
veau Monastere, & sortit de Salins avec les Meres Magde-
laine & Cecile de saint François

>
mais comme on leur of-

frit dans le même tems un autre établissement à Lyon
,

la
Mere Claire Francoise y laissa la Mere Madelaine pour être
Supérieure de ce Monaitere, &' arriva à Paris,eu douze tant
filles que veuves l'attendoient pour embra(Ter sous sa con-
duite la Réforme du Tiers Ordre

,
du nombre desquelles

écoient la belle mere du Pere Vincent Muiïart qui prit le
nom de Sœur G .,-brielle desainte Anne , & sa propre sœur
qui fit aussi profession sous le nom de Sœur Marie de saint
Jcfeph ; mais il y en eut trois qui sortirent pendant l'année de
leur Noviciat

, en sorte qu'il n'y en eut que neuf qui pro-
noncèrent leurs vœux solemnels le 30. Mai 1617. La Reine
Marie de Medicis mere de Louis XIII. honora de sa pro-
tection ce nouvel établissement & voulut affilier à la solem-
nité de la cl6¡:ure de ces Religieuses ,se déclarant dès lors
leur Fondatrice conjointement avec le Roi son fils

}
en pre-

sence de la Reine Anne d'Autriche épouse de ce Prince
,nouvellement arrivée en France. Elle voulut aussi poser la.

premiere pierre des nouveaux bâdmens tant de l'Eglise que
du Monastere qui furent commencés l'an 162.8. & où les
Religieuses allerenr demeurer l'an 1630. en reniant le lieu
qu'elles avoient occupé jusqu'alors qui est de l'autre côté
de la rue, aux Re1i ieux du Couvent de Picpus qui l'avoient
acheté pour leur servir d'Hospice, & que les Religieuses
avoient eu d'eux par emprunt jusqu'à ce qu'elles susTent
établies. QJJ iij



La mere Cecile de S. François qui étoit venue de Bour-
gogne avec la mere Claire Françoise

,
après avoir écé pen-

dant cinq ans Vicaire de ce Monastere
,

fut envoyée fani.
1611. à Nanci pour y être Superieured'un nouveau Mona-
siere

,
dont M. Charles Bouvet Seigneur de Romemont 8c

de la Tour, Chevalier de l'Ordre de saine Etienne en Tos-

canne, Chambellan du Duc de Lorraine,& Marie Dieu-
donnée le Poignantsonépouse, furent les Fondateurs, auiïi-
bien que de celui des Religieux du même Ordre de la même
Ville. Ils ne donnerent pas seulement la place pour bâtir
celui des religieuses

,
mais ils firent faire tous les bârimens.,

tant de l'Egliie que des Dortoirs 8c des autres lieux Regu-
liers ,le fournirent de meubles, 8c laisserent un fond suffi(ant-

pour l'entretien des Religieuses, qui jusqu'à présent ont ob-
servé à la lettre leurRegle 8c leurs Constitutions,& ne se sonc
point écartées en aucune maniere des premiers Reglemens
qui furent faits pour la Réforme

,
n'aïant pas, imité en cela;

quelques autres Monasteresqui n'ont pas eu tant descrupu-
le. La Reine Marie de Medicis s'interreÍfa aussi pour cet
établifletrunt, & écrivit en faveur de ces Religieuses au
Duc & à la Duchesse de Lorraine

>
à la Comttssede Vau-

demont, àFEvequede Toul, & à M. de Romenlont leur
Fondateur

,
& L Roi Loüis XIII. écrivit aussi pour le mê-

me sujet au Duc de Lorraine & à l'Evêque de Toul.
Le nombre des Monasteres augmentant, le Chapitre Gé-

néral qui se tint à Picpus l'an 161S. chargea le Pere Elzeart
de Dombes, qui a été dans la suite Vicaire Général, de-

dresser des Constitutions particulières pour ces Religieuses..
Si tôt quelles furent achevées & qu'elles eurent été exami-
nées par les Supérieurs

, on les envoïa dans les Mon,,lfleres

pour être mises en pratique avant que d'en demander la
confirmation en Cour de Rome. Elles furent de nouveau
examinées parles Supérieurs, & ensuiteenvoïées à Rome,
où après avoir été aussi examinées par la Congrégation des
Réguliers

,
elles furent approuvées par le Pape Urbain

VIII. l'an 1636. & ce Pontife accorda à ces Religieuses les
mêmes privilèges, graces ,

exemtions &, indulgences
,

donc
jôiiissoient & pouvoient joüir à l'avenir les Religieux du
même Ordre, ordonnant qu'elles seroient toujours soumises
à la jurisdi&ion

>
visite, 8c correction des Superieurs de







cette Kerorme , qui nonobltant cet ordre ont néanmoins
abandonné quelques-uns de ces Monalteres

, & n'ont pas
voulu le chargerde la conduitede quelquesautres ,

qui sont
ceux de Lion

,
l'un sous le titre de Sainte Elisabeth

,
dans la.

place de Bellecourt, un autre au Fauxbourg de Vaize,
fous le titre, des deux Amants, & l'autre nommé les Colinet-
tes. Les autres dont ils n'ont pas voulus'embarafler

,
sont fi-

tués à Roiiane
,

à Marseille, à Gray, à Dole
,

& à Mont-
Ferrand

>
il n'y en a présentement que cinq qui sont sournis

à la jurildiaion de l'Ordre, sçJ.voir ceux de Paris, Nancy,
Salins, Arbois, & Lions-Lesaunier.

Les Observances de ces Religieuses sontpresque les mê-
mes que celles des Religieux de la même Reforme. Cequ'el-
les ont de particulier, c'est qu'elles dorment dans des lin-
ceuls de serge. Elles peuvent porter des chaussons & des
chaussectes de laine

,
depuis la Fête de saint François jus-

qu'au premier jour de Mai. Elles élisent leurs Supérieures
dans les visites que les Provinciaux ou leurs Commissaires
font tous les ans de leurs Monasteres. Elles ont deux heu-
res de travail manuel tous les jours. Elles ne vont aux grilles
qu'accompagnéesde quelques Religieuses, & il leur est dé-
fendu de parler les toiles tirées & ouvertes & le voile levé,
sinon avec la permissionde la Superieure qui la doit accor-
der rarement. Les jeûnes & abstinences

,
les heures du si-

lence & des Offices, & tous les autres exercices, tant de de-
votion que de mortification pratiqués par les Religieux,leur
sont communs. Leur habillement est aussi semblable à celui
des Religieux, excepté qu'elles ont un scapulaire

5 & pour
couvrir leur tête les Sœurs du Chœur ont un grand voile
noir d'étamine, de cinq pieds de long & de trois & demi de
largeur

, avec un plus petit de toile blanche
>

les Novices &
Sœurs Converses ont un grand voile blanc, & les unes & les
autres, ceft- à-dire

, tant les Professes que les Novices ou
Sœurs Converses portent des sandales de bois ou de cuir.

Les Religieuses des trois Monasteres de Lion & de celui
de Roiianeont des Constitutionsparticulieres qui furentap-
prouvées par le Cardinal Alfonse Louis de Richelieu, Ar-
chevêque de Lion,& grand Aumônier de France. Ces Reli-
gieuses différentdes autres Réformées,ence qu'elles portent
des habits de serge en été, 8c de drap en hiver,& quelles sont



toujours chaussées.Elles ont des chemises de toile,& elles peU-:
ventmanger dela viande rode le (bir:ce quin'eH pas penni-s>

aux autres non plus qu'aux Religieux
,
excepté (cpt ou huit

fois l'année.Ellesne fontéledion de leurs Supé -rieurcs fcc des
autres Officieres que tous les trois ans. Les anciennes qui
ont soixante ans ne disent plus de coulpes

,
6c les Sœurs

Converses font deux ans de Noviciat. Elles se reconnoiiient-
toujours néanmoins filles de la Réforme j car par leurs Con-
stitutions

,
à l'endroit ol1 il est parlé du vœu d'obierver les

Commandemens de Dieu, il est dit, qu'elles suivront la
déclaration faite au Chapitre Général des Peres du même
Ordre

, tenu au Couvent de Picpus l'an 1625. où présidoient
les Commissaires Apostoliques

,
dans lequel Chapitre il fut

ordonné que par la transgression d'un Commandement de
Dieu

,
l'on ne commettoit point deux pechés mortels

,
mais

un seulement
,

& qu'elles {uivroient aussi la déclaration
faite dans le même Chapitre, touchant les transgressions de
la Réglé& des Constitutions, qui est que ce vœu oblige seu-
lement à peché mortel lorsque la penitence à été requis\':.
C^uant aux Meres Françoise

,
& Claire Françoise de Bcfan-

çon leurs Fondatrices, lapremiere mourut le 4. Avril 1619*
dans le Monastere de Salins

,
& sa fille dans celui de sainte

Elisabeth à Paris le premier jour d'Avril 1637. Schoone-
becks'est trompé)IorCqu'il dit que ces Religieules reçoivent
toutes sortes de filles, tant honnêtes que mal- honnêtes, qui
sont resoluës de faire penitence de leurs pechés. Leur Re-
gle leur défend au contraire de recevoir des personnes qui
n'auraientpas une bonne réputation. Ce qui a pu trompercoc
Auteur,c'est le nom de Penitentcs que l'on donne àces Re-
ligieuses

,
mais ce nom leur est commun avec toutes les au-

tres personnes qui font profession de la troisiéme Regle de
saint François que l'on nomme de la Penitence.

Joann. Mar. Vernon. Annal. 3. Ord.S. Francisci. Schoo.
nebeck

,
Description des Ordres desfemmes &filles Religieujej

p.64.. Memoires M-inufcrits,&Constitutions des Religiettfe'sdtiA.,
Tiers ordre de l'Etroite observance.
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CHAPITRE XLII.
Des Religieuses Penitentes du Tiers Ordre de sàintFran-

fois, dites les Recolleétines,avec la Vte dela Vene-
rable MereJeanne dejesus leur Fondatrice.

v- 01c 1 encore une Réforme des Religieuses du Tiers
Ordrede saint François qui ont eu pour Fondatrice la

Mere Jeannede Neerich
,

dite deJeJus. Elle nâquit à Gand
de parens qui ne faisoientpas d'éclat dans le monde par leur
naiiïance, mais qui vivoient dans la craintede Dieu, & eu-
rent soin d'inspirerces mêmes sentimens à leur fille. A peine
eut elle atteint l'âge de discretion que Dieu lui inspira le
dessein de quitter le monde

, & de se retirer dans un Mona-
stere pour se consacrer entierement à son service. Elle fut
reçuë dans celui de S.Jacques desReligieusesduTiersOrdre
de S. François de la Ville de Gand,qui étoient sous la jurisdi-
&iondesR.ecolletsdela Province de F landres>& pendantsou
Noviciat, elle jetta les fondemens de l'édifice spirituel qu'el-
le prétendoit élever, sur l'humilité, le mépris du monde & la
mortification du corps & de l'esprit. L'année du Noviciat
étant expirée

,
elle fit profession avec beaucoup de zele &

de ferveur. Lorsqu'elle se vit engagée à Jetùs-Christ par
les vœux de la Religion, se croïant obligée de travailler à sa
perfection

,
elle commença par éviter la conversation des

personnes séculieresle plus qu'elle pouvoit, & à ne sortirdu
Monastere, ( où la Clôture n'étoit pas pour lors observée , )
quelorsque l'obéïssance l'yobligeoit. Cette conduite plut à
quelques unes de ces Religieuses, & elle sçut si bien leur
persuader les douceurs de la retraite, que plusieurs à son
exemple se retiroient des vains entretiens du monde, préfe-
rant la solitude à toutes les visites que les autres faisoient fort
fréquemment hors le Monastere.

Ces bonnes dispositions que la Mere Jeanne de Neerich
Voïoit dans ces Religieuses, qui imiroient son zele,lui fai-
soient souhaiter la clôture & la réforme de son Monastere 3

mais elle se representoit en nlême- tems tant d'obstacles à ce
dessein, que ne croïant pas pouvoir iamais réussir, elle se
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contentoit de garder avec elles la Retraite & les ObCervan..;

ces, autant que l'obéïssance le lui permettoic, & de souhai-
ter que les autresReligieusesà leur exemple les embrasTafTent

i
& s'y soumissent volontairement : néanmoinsce desir qu'elle
avoit d'y voir la clôtureétablie

,
se fortifiant de jour en jour,

elle èn parla au Pere Pierre Marchaut pour lors Custode de
la Province des Recollets de Flandres,& Lecteur en Theo-
logie au Couvent de Gand: ceboil Religieux ne donna pas
d'abord dans son sentiment,&voulut éprouver pendant quel-
que tems si ce dessein venoit du Ciel. Il eut à cet effet plq-
sieurs Conferences avec elle, dans lesquelles aïant reconnu
par la ferveur de son zele & par la disposition de plusieurs
Religieuses qui souhaitoient la même chose

, que cette inf-
pirationvenoit de Dieu

>
il promit d'emploïer tous ses soins

pour procurer la clôture & la Réforme de ce Monastere. Il
en parla au Provincial & aux autres Supérieurs deja Pro-
vince

,
qui aïant deliberé sur lesmoïens de pouvoir y réiïf-

sir, ordonnerent que pour le plus grand bien de ce Mona-
slere & pour un plus grand avancement de ces Religieusesà
la perfectionde leur érat

,
la clôture y seroit e"tab ië

,
leur

donnant la liberté d'élire une Superieure qui pût leconder
leurs bons desseins.

Cette Ordonnance y fut reçue diversementpar la Commu.
nauté qui n'éroitpas d'un même sentiment sur cette affaire.
Celles qui aimoient la retraite & qui regardoient la clôture
qu'on vouloit leur donner

, comme le veritable moïcn dese
délivrer d'une infinité de dittractions que produisent les
conversations avec les personnes du siécle

, reçurent agréa-
blement cette nouvelle. Mais les autres au contraire qui ai-
moient ces sortes de conversations & qui se plaisoient dans
l'embarras du monde

, murmurerent hautement contre les
Supérieurs, principalement lorsqu'elles virent que la Mere
Jeanne de Neerich avoit été éluë Supérieure, & que son éle-
ction avoit été confirmée par le Provincial

, avec ordre de sa

part à toute bCommunauté de la reconnoitre & de luiobéïr.
La présence du Provincial & son autoricé arrêtèrent pour
lors les plaintes & les murmures des mécontentes i mais lors-
qu'il fut sorti, elles emploïerent tous les moïens imagina-
bles pour empêcher qu'on ne mît la clôture dans leur Mo-
nastere. Elles firent solliciter leurs parens, leurs amis & les



plus qualifiés de la ville. Des Religieuses de quelques autres
Monasteres qui negardoientpas non plus la clôture

,
se joi-

gnirent à elles
, tant pour défendre l'intérêt commun que

pourinsulter à la Mere Jeanne de Neerich, & celles quil'ap-
puïoientdans son dessein. Mais toutes ces tentatives aïant été
inutiles pour faire changer de resolution au Provincial, el-
les appellerent de son Ordonnanceau Généralqui renvoïa la
connoissance de cette affaire à son Commissaireécabli sur les
Provinces de Flandre & d'Allemagne,qui étoit pour lors le
Pere André de Soto ,Es'agnol, Confesseur de l'infante Isa~>

belle Claire Eugenie d'Autriche, Gouvernante des Pais-
Bas

, avec ordre de se transporter sur les lieux pour termi-
ner cette affaire j mais il fut impossible à ce Commissaire de
pacifier les esprits de celles, qui ne vouloient pas entendre
parler de clôture

,
de sorte que la Mere Jeanne de Neerich

préferant le bien de la paix à celui de la reforme
,

dont elle
remit le soin entre les mains, de Dieu, se demit de sa supe-
riorité, & le Commissaire rétablit l'ancienne Superieure.ac-
cordant aux Religieuses de sortir comme auparavant, avec
défense toutefois d'y contraindre la Mere de Neerich

,
ÔC

celles qui voudroientcommeelle garder la clôture.
Les Religieuses qui s'étoient opposées à la Clôture

,
se

voïant ainsi triomphantes
,

se firent un plaisir avec la Supe-
rieure d'exercer la patience de la Mere Jeanne de Neerich,
par des mépris,des reproches & des humiliations qu'elle re..,,

çut avec beaucoup de soumission,& supporta avec autant de
jconstance

,
regardant en tout la: main de Dieu qui lui pror

curoit toutes ces épreuves pour son salut, & afin de se les
rendre plus faciles, eUe s'éleva en esprit à la conremplation
desSouffrances du Sauveur se forma un petit chapelet
de devotion sur les MHl:eres de sa Paillon. Cette dévotion

panée depuis à.tbùtes, les Maisoils 'de Religieuses RCQol-
Jetlines qui la continuent tous les jours, en recitant à haute
voix ce petit chapelet tous les,matins dans le lieu de leur tra..
-vaiL - - ,Ma-tord.lés,de"cifion du Cpmmissaire, les mauvaises dit
positions files Religieuses peu zélées pour Je bqn ordre & l'a-
•y^ncem^nt spirituel de leur arne , cette pieuse Fondatrice ne
perdit point pour cela courage 5 au contraire elleexcitoit &
animoit ses compaencs à la perséverance

, en leur disant que
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si londeilein etoit un ouvrage des hommes il le detruiroit j
mais que s'il venoit de Dieu on ne pourroit l'empêcher, &
qu'il le feroit réùssir malgré les oppositions qu'on y apporte-
rait. Sa confiance en Dieu & sa soumission à (a divine vo-
lonté ne furent pas sans recompense

: car on connut bien tôt
que Dieu en étoit l'auteur par les moïens suivans dont il se

servit pour le faire réüssir
, contre toutes sortes d'apparences

humaines.
La Marquise de Malespine, Françoise de Gaure,qui

demeuroit à Bruxelles ; aïant uneMaiton à Limbourg assez,

commodepour servir à l'établi{Ternent de la nouvelle Refor-

me ,
le Pere Marchaut lui fit l'ouverture de ce dessein & la

pria d'être la Fondatrice de la premiere Maison de cette Re-
forme

, en donnant cette Maiton de Limbourg pour l'y éta-
blir. La Marquise de Malespine surprise de cette propor-
tion qui lui parut des plus extraordinaires, demanda du tems
pour y songer

,
5c consulta sur ce sujet quelques personnes

de ses amies,qui l'aïant détournéede contribuer à cette sainte

oeuvre ,
elle écrivit une Lettre de refus qu'elle cacheta 8c

laissa sur sa table
,

différant au lendemain pour l'envoïer :
mais Dieu qui est le maître des cœurs & qui conduisoit

cette affaire, changea bien-tôt celui de cette Dame qui se
sentit tout d'un coup si fortement touchée de l'esprit du Sei-

gneur, qu'il lui sembloit que Dieu lui reprochoit sa dureté

envers ces pauvres Religieuses qu'il avoit choisies pour erre
ses fideles épouses. Ce reproche la suivoitpar tout où elle al-
loit & ne lui donnoit aucun repos ,

jusqu'à ce qu'aïant pris
la Lettre elle la jetta au feu & en écrivit une autre, par la-
quelle elle leur témoigna qu'elle leur donneroit volontiers sa
Maison de Limbourg :cequi rendit le repos & la tranquilité
à son ame.

Le Pere Marchaut qui s'étoit chargédu soin de cette nou-
velle Reforme, alla remercier la Marquise au nom de ces
Religieuses, & le contrat de donation aïant été passé, il alla
à Limbourg où il fit dresser une Chapelledans la Maison de
cette Marquise, qu'il mit en etat de pouvoir y loger les Re-
ligieuses

:
il retourna ensuite à Gand où il trouva la Mere

Jeanne de Neerich&quatreautres,resoluësd'aller demeurer
dans ce nouveau Monastere pour y vivre sous la Reforme
& les Constitutionsqu'il voudroit leur prescrire. Le jour de

i.



Içursortie de Gand rut fixé au 16. Septembre 161.3. & elles
arriverent à Limbourg la veille de la Fête de saint Mat-
thieu. Le Pere Marcnaucdie le lendemain la Mesle dans la
nouvelle Chapelle, & mit la Mere Jeanne de Neerich en
possessionde cette Maison dont elle fut faite Supérieure. La
réputation de ces Religieuses se répandit bien.tôc dans la
ville & dans le Duché de Limbourg, plusieurs Demoiselles
seprésentèrent pour êcrereçues dins leur compagnie

,
quel-

ques-unes pour être Religieuses
,

d'autres pour y demeurer

comme pensîonnaires
,

& en moins d'un an cette Maison fut
remplie d'un grand nombre de Novices & dePeniionnaires. \

Le Pere Marchaut laissa à ces Religieuses la Regle du
Tiers Ordre de saint François Reformée par LeonX. qu'el-
les avoient vouée, à laquelle il ajouta de nouvelles Confli-
tutions qui furentapprouvées par une Bulle d'Urbain VIII.
de l'an 1633. Ces Religieuses ne poiïedentni rentes nimai-
sons, ni terres ,

ni aucun autre fond. Lesparens de chaque
Religieuse s'obligent de donner par an cent florins au Mo-
nastere par forme de pension viagere ,ce qui leur sert à (ub-
fisser avec ce qu'elles retirent de leur travail

: tout est en
commun , & aucune Religieusene peut rien avoir en parti-
culier.

Elles mangent de la viande trois fois la semaîne
,,

le Di-
manche, le Mardi & le Jeudi à dîner seulement, elles gir-
dent l'abstinence le Lundi,le Mercredi & le Samedi, & elles
jeûnent tous les Vendredis de l'année. Elles observent trois
Carêmes; le premier depuis la Fête de saint Martin ju!qu'à
Noël i le {econd commence le lendemain de -la Fête de l'E-
piphanie & dure quarante jours

>
& le troisiémeest celui de

l'Eglise universelle. Les heures de l'Office divin, de l'orai-
son mentale

,
du travail commun & des autres exercices

sont tellementménagées, qu'elles sont deux heures de la nuit
& quatre heures du jour à l'Eglise, trois heures le matin Se

autant l'après disnée au travail commun. Le reste du tems est
cmploïé au sommeil, aux repas & au travail particulier. Tel-
les sont les principales Observances de ces Religieuses, qui

.
leur furent donnéespar le PereMarchaut.

Après que les cinq Religieuses venues de Gand eurent
été un an dans ce nouveau Monastere, elles firent une nou-
velle profession de la Réglé de saint François, & des trois

IFLIOIHV-
ses D11,
Tiers Or-
dre DE S.
FxANçois
D T T f S
lesRe-ctllect
tines.



voeux eiiemie.s
, y ajoutant celui de clôture perpétuelle

,
Se

elles prirent le nom de Recollecîmes, tant pour faire connoî-
tre leur dépendance des Peres Recollets

, que pour marquer
l'esprit de la Congrégation,quiesi la Recolledion interieure
de toutes les puislancfcs de l'ame dans les plaïes du Sauveur
du monde, dont elles portent la croix sur leurs scapulaires

)
& afin de se mieux persuader le mépris & l'oubli qu'elles
devoient faire des choses du siécle, elles quitterent jusqu'au
nom de leurs Familles pour en prendre d'autres. La Mere
Jeanne de Néerich prit celui de Jesus)comme celui qui con-
venoit le plus aux di{positions de son cœur & de son amour
pour ce Sauveur du genre humain.

Le nombre des Religieuses augmentant de jour en jour à
Limbourg

,
& le Monastere n'étant plus suffisant pour les

contenir toutes ,
la Mere Jeanne de Jesus songea à faire de

nouveaux érab"issemens. Le premier qui se prelentafut celui
de Philippeville

, entre la Sambre & la Meuse,où elles furent
reçues l'an 162.6.par le Baron de Courriere,qui en étoitGou-
verneur,& qui leur assigna une place pour y bâtir un Mona-
fiere. Elles prirent possession de cette nouvelle Maison le six
Septembre de la même année,8c en peu de tems il fut rempli
d'un très grand nombrede filles & de veuves, qui poussées de
l'ésprit de Dieu, voulurent embrasser la troisiéme Regle de
saint François dans cette Réforme. Madame de Sehingen rJeanne de Crohin, qui demeuroit chez la Baronne de Roly
sa sœur, à une lieue de Philippeville

,
voulut estre aussi de

ce nombre, quoique son mari fut encore vivant : elle lui en
demanda la permission 5 mais au lieu de seconder ses bonnes
intentions, il la lui refusa en colere & avec mépris Cette
sainte Dame au lieu de se rebuter & de diminuer sa ferveur,
ne fit que se confirmer dans son dessein

,
qu'elle communi-

qua à ManGeur Wanderbugue Archevêque de Cambray.
Ce Prélat aïant reconnu que sa vocation venoit de Dieu

,persuada à M. Sehingen d'y donner son consentement,qu'il
accorda enfin d'une maniéré qui édifia tout le monde

: car il
conduisit lui-mêlne sa femme au Monastere, & assista cori-
slamment à sa vêture & à sa profesHon, l'honorant & .l'ai-

mant tout le reste de sa vie
, non comme son épouse

5 mais

comme sa sœur. Cette Dame y mena une vie si sainte & si
édifiante, sous le nom de Sœur Jeanne desaint £/<i//»rrquoa



dit qu'elle a mérité qu'on en ait donné au public la Rela-
tion.

La réputation de ces Religieuses s'augmentant,les Sœurs
Grises de Gand

,
qui étoient aussi du Tiers Ordre de saint

François,prièrent la Fondatrice de venir avec quelques Re-
ligieuses pour établir chez elles la clôture & la Réforme.
Elle y alla avec deux Compagnes

>
& aïant satisfaitau desir

de ces bonnes Religieuses
,
elle rétourna à Philippeville

: on
lui demandaencore des Religieuses pour faire d'autres éta-
bliflemens à Fontaine l'Evêque, Couvin, Liege, Namur

,Beaumont, Avesnes
,

Grandmont, Strachem, Ruremonde,
Aix la- Chapelle, & plusieurs autres lieux

: en sorte qu'elle
eut la consolation avant que de mourir de voir treize Mo-
nasteres de sa Réforme.

Pendant que cette sainte Réformatrice faisoit de si grands
progrès

,
elle reçut ordre du Provincial de quitter Philippe-

ville, & de retourner à Limbourg, pour y continuer l'Of-
fice de Superieure qu'elle y avoit d'abord exercé. Il n'est
pas possible d'exprimer l'affliction que cette nouvelle causa à
ces Religieuses de Philippeville. Elles fondoient en larmes,
la conjurant de ne les point abandonner ; mais comme elle
étoit resoluë d'obéïr aux Supérieurs,elle se disposa à partirj
& pour consoler ses Filles, elle leur dit que la sainte Vierge
seroit leur Protectrice, & présideroitelle même à leur Mo-
nastere

: ce que ces bonnes Religieuses reçurent avec tant de
simplicité, ou pour mieux dire avec tant de foi, dans les
paroles de leur Mere, qu'elles furent un tems considerable
sans élire de Supérieure, laissant une place au Choeur

, au
Réfectoire, dans la chambre du travail, & dans les autres

, lieux de la Communauté, que l'on par(emoit de fleurs,pour
honorer cette Reinedes Anges, qu'elles reconnoissoientpour
Supérieure, & qui étoit leur Protectrice dans le Ciel.

La Mere Jeanne de Jesus arriva enfin à Limbourg
3 ou

«lie fut reçuë des Religieuses de cette Communauté avec
autant de joïe que celles de Philippeville avoient témoigné
d'affliftionen la quittant

: ce fut ce Monasterede Limbourg
que Dieu lui avoit choisi pour le lieu de son repos : car elle
y mourut le 16. Août de l'an 1648. étant âgée de soixante
onze ans. Sa Réforme s'est étendue considerablement après
sa niort en plusieurs lieux, & le Monastere de saint Jacques



de Gand, où elle avoit pris l'habit de Religion, & où elle
avoit tant souffert de persecutions

,
lorsqu'elle voulut y met-

tre la clôture, la reçut enfin aussi- bien que la Réforme.
Nous avons ci devant parlé des principales Observanccs

de ces Religieuses
: quant à leur habillement, il consiste en

une robe, & un scapulaire de drap brum & sur le scapulaire
eUes ont une croix de drap noir, avec la couronne d'épines,.
la lance & l'éponge passes en sautoir derriere la croix, au
bras de laquelle il y a deux foüets attachés.

Comme le Pere Marchaut a beaucoup travaillé pour l'é..
tabliiTement de cette Réforme,& qu'il en a dressé les Consti-
tutions 5

il peut être regardé comme le Fondateur des Re-
colle&ines

:
c'est pourquoi nous dirons ici deux mots à san

sujet. Il étoit natif de Couvin, petite place entre Rocroi &
Mariamon au païs de Liege, & il prit l'habit chez les Peres
Recollets de la Province de Liege, laquelle a été divisée
dans la suite en deux, dont l'une a retenu le nom de Liege,
& l'autre a pris celui de saint Joseph

,
dans laquelle le Pere

Marchaut resta. Il enseigna la Theologie pendant plusieurs
années, & son merite le fit passer par toutes les principales
Charges de son Ordre, aiant été Gardien

,
Custode

,
Pro-

vincial dans les deux Provinces,& enfin Commissaire Gé-
néral de la haute & baffe Allemagne. Il mourut au Couvent
de Gand le 11. Novembre 1661. étant âgé de 76. ans,dont il
en avoit passé 60. en Religion.

Simon Mart. Vie de la Mere Jeanne de Jesusfondatrice des
RecolleBines ; & Mémoires envoiez de Gand en '7o6. par 16

Reverend Pere Robert de Plobho DinglemunJberyRecollet.

CHAPITRE







Cinquième PARTIE
,
CHAP. XLIII. ni

CHAPITRE XLIII.
Des Freres HosPitaliers du Tiers Ordre de S. François

>
appelles les Freres Infirmiers Minimes

, ou les.
Obregons

y avec la Vie du Venerable Pere Bernardiw
d'Obregon leur Fondateur

D E tous les Historiens il n'y a que le Pere Dominique
de Gubernatis qui ait parlé dans son orbis Serapblcus,i

de la Congrégation des Pauvres infirmiers Minimes
, OLI

Obregons, Se Dom Joseph Michieli Marquez Vice Chan-
celier de l'Ordre Militaire de Conslantin

,
dans son Livre

intitulé, Tesoro Militar de eavaleria
>

&c. mais ces deux
Ecrivains en ont parlé d'une maniéré Ci succinte, que sans

ce qu'en a écrit le Doreur François Herrera Maldonat
,dans la Vie de- Bernardin d'Obregon qu'il a composée, nous,

n'en pourrions dire que fort peu de choses.
Ce Fondateur naquit à las Huelgas

,
proche Burgos ew

Espagne le 20. Mai 1540. & eut pour pere François d'Obre-
gon , & pour mereJeanne d'Obregon, tous deux de même
Famille, qui tiroient leur origine des anciens Chevaliers
d'Obregons. On lui donna le nom Bernardin,à causeque
la Fête de ce Saint arrivoit le jour qu'il vint au monderqur
fut un jour heureux pour lui : car il fonda sa Congréga-
tion

,
prit l'habit avec ses premiers Disciples

>
& fitaussi vœu

d d*hofl'alité' à pareil jour. Ses parens eurent un grand foin-
de l'élever dans la vertu ,

& le mirent sous la conduite de
bons Maîtres, pour lui enseigner les- Lettres humaines

,
&

l'élever à. la vertu j mais a peine commençoit- il à se, con,
noître, qu'ils lelaisserent orphelin

,
& avec-t.,rèls peu de biens,

par rapport à sa naissance. Un de ses oncles qui étoit Chan-
tre dans l'Eg'ise de Siguença

,
lui servit de pere ,

aussi-bien>
qu'a deux de; ses soeurs

,
dont il en fit une Religieuse au-

Roïal M()nasterede saince Marie de las Huelgas
T

& maria'
l'autre honorablement à Burgos. Pour le jeune Bernardin il
le mena avec lui à Siguença. Sele mit dans lamat(bn de TE-
t'êque. Mais ce Prélat étant mort quelque tems après, il pricr.
le arti des armes, Se servitJe.. Roi d'.Efatie Philippe I Iv



dans la guerre qu'il eut avec Henri II. Roi de France. Un
jour qu'il passoit dans une des rues de Madrid,qui étoit fort
salle, & que l'on nettoïoit, un des Ballaïeurs aïant jette parhazard de la boue sur son habit, il se mit si fort en colere

>qu'il donna un soufflet à ce pauvre homme, qui au lieu d'en
témoigner du ressentiment

^
se mit aussi-tÔt en devoir de net-

toïer Ion habit, & le remercia du soufflet qu'il lui avoit
donné, en lui disant qu'il ne s'étoit jamais vu si honoré que
par ce soufflet

,
qu'il recevoit volontiers pour l'amour de

Jesus-Christ.
Bernardin fut si confus d'entendreainsi parler cet homme,

qu'il lui demanda aussi- tôt pardon de l'affront qu'il lui avoit
fait, & faisant reflexion sur cet exemple de patience qu'il
venoit de voir

,
il se dit à lui-mêmece que saint Augustin

dit à Alipe après avoir entendu le recit de la vie de saine
Antoine : Qii'est ce-queje viens d'entendre ? quoi designo-
rans s 'élevent & s'emparent du Ciel j & nous autres avec
nostre science & toute nostre prudence nous sommes assez
miserables que de le perdre,abîmés dans la chair & dans le
sang ! Est-ce parce que de tels gens ont pris les devans

, que
nous avons honte de les suivre ? & ne devrions nous pas
plu-tôt mourir de honte de n'avoir pas même le courage
de les suivre

,
& de faire ce qu'ils ont fait? De si saintes re-

flexions qui ne venoient que de la grace de Dieu qui agis-
foitdans Ion cœur,lui firent prendre larésolution de quitter
les armes & de se donner entierementau service de 1)ieu ,auquel il demanda par de ferventes prieres la grace de lui
faire connoître l'état qu'il devoit embrasser pour le servir
plus parfaitement. Ses prieres ne furent pas inutiles

: car
Dieu lui donna de si fortes inspirations de servir les pauvres
malades

, que ne doutant-point que ce ne fut sa sainte vo-
lonté

,
il s'y adonna avec beaucoup de ferveur

,
allant tous

les jours pour cet effet à l'Hôpital de la Cour à Ma-
drid

, comme faisoient plusieurs personnes pieuses qui s'y
rendoient soir & matinaux heures qu'on leur donnoit à man-
ger. Son zele ne se borna pas à cet exercice de charité

,
il

alla ensuiteconsoler les malades
,

faisoit leurs lits, balaïoit
leurs chambres &s'occupoit aux mêmes fondionsque les ser-
viteurs qui étoient à gages. L'assiduité de Bernardin d'Obre-
gon à rendre ces services aux malades

,
lui attira l'amitié &



l'èslimede l'Administrateur de cet Hôpital, auquel il vou-
lut par un plus grand desir de perfeélion soumettre sa vo-
lonté en lui obéi(Tant comme à son Superieur. Non con-
tant de cela commençant à se dégoûter entierementdu mon-
de il voulut en quitter non seulement les maximes)ma.ismême
l'habit, se revêtant d'une robe de couleur minime

,
& enfin

de l'habit du Tiers Ordre de saint François qu'il prit quel-
que tems après,& sous l'un & l'autre de ces habillemens il
portoit qn rude cilice

,
qu'ilne quitta point pendant tout le

tems qu'il vécut. Il passa ainsi douze ans au service de cet
Hôpital: on ne parloit à Madrid*que de ses vertus, & il y eut
plulieurs personnes qui vinrent à l'Hôpital de la Cour dans
le desleiu d'imiter son zele& son affiduitéà servir les pau-
vres malades. Quelques uns de ces imitateurs de son zele
de sa charité lui aïant demandéavec instance de les recevoir
pour Disciples & de leur donner un habit pareil à celui qu'il
portoit, il forma le dessein d'établir sa Congregation y étant
porté par l'Administrateur de l'Hôpital qui en avoitun très
grand desir. Mais comme le Roiétoit Prote&eur de cet Hô*
pital

,
Bernardin ne voulut pas executer son dessein sans

en avoir eu ia permission de ce Prince. Philippe II. regnoit
pour lors

,
& commece grand Roi joignoit à les autres ver-

tus celle d'une grande pieté
)

il accorda la demande de Ber-
nardin & lui permit de donner l'habit à ceux qui se présen-
teroient pour le recevoir. Ce zélé Fondateur muni de cette
permission

,
demanda aussi le consentement de l'Archevê-

que de Tolede,qui lui aïant été accordé il donna l'an 1567.
l'habit de sa Congregation à six jeunes gens. Le premier
qui le reçut fut Jean de Mata natif de Suen- Major

,
qui

mourut en odeur de sairsteré. Le sécond fut Jean de Men-
doça de Segovie,qui après avoir servi les pauvres malades
sous sa conduite pendant quelque tems , entra chez les Dé-
chaussés de l'Ordre de saint François, & mourut Gardien
du Couvent de Medina del Campo. Le troisième se nom-
moit Jean de Montés de Madrid qui entra quelque rems
après dans l'Ordre des Minimes. Le quatrième Pierre de
Hurtado de Cuença qui entra dans la Compagnie de Jesus
& souffrit le martyre au Japons Le cinquième Jean de Gar-
cias qui entra dans la même Société

5 & le (ixiéme nommé
Jean de Dieu

,
qui mourut dans sa Congrégation , que plu-



heurs autres aulquels il donna I habit augmenterentencore;
ensorte que la même année il eut vingt Disciples. L'habit
qu'il leur donna con-sistoit en une robe de drap de couleur
brune & un manteau de même à la maniéré de celui des Ec-
clesiailiques. Leur robe ,étoit serrée d'une ceinture de cuir.
Ils avoient des chemises de serge & portoient des chapeaux
noirs quand ils sortoient j mais dans la Maison ils avoient
de petits bonnets noirs.

Ce Fondateur se voïant un nombre suffisant de Disciplcs
leur distribua à chacun les Offices de la Maison

,
voulant

qu'ils obéirent en toutes choses à l'Administrateur,& qu'ils
,ne s 'emploïaitetit qu'au service des pauvres. Ils avoient les
heures marquées pour faire POraison-, se rendant pour cet
effet à l'Oratoire quand ils avoient donné aux malades ce
dont ils avoient besoin. Bernardin étoit le premier à leur
donner l'exemple. Cette charité qu'ils exerçoient envers les
malades tant de jour que de nuit jointe à tous les autres
exercices de pieté & de mortification qu'ils pratiquoient,
leur attira une si grande estime

, que tout le monde leur ap-
portoit comme à l'envi

: ce qui a'iant considerablement au-
gmenté les revenus de l'Hôpital, le pieux Fondateur qui ne
cherchoit pas à s'enrichir aux dépens des pauvres ,

mais au
contraire qui les servoit par une charité désinteressee, au-
gmenta à proportion des revenus le nombre des Infirmiers,
afin que les malades en fussent mieux servis & plus soula-
gés dans leurs maux. Il en reçut encore vingt l'année sui-
vante 1568. ce qui le détermina à demander la confirmation
de sa Congrégation

,
qu'il obtint en 1)69. de M. Caraffa.

Archevêque de Damas,& Nonce du Pape en Espagne.
La réputation de ces nouveaux Hospitaliers se répandant

par toute l'Espagne
,

il y eut plusieurs villes qui en voulu-
rent avoir. La premiere qui en demanda fut celle de Bur-
gos, où ils entrerent dans l'Hôpital Roïal, ensuite ils furent
établis à Guadalaxara

3
Murcie, Najara, Belmonce

, & en
d'autres lieux.

Bernardin aïant compassion des pauvres malades qui sor-
toient des Hôpitaux encore foibles

,
persuada au Roi d'en

fonder un pour les convalescens dans la ville de Madrid
: ce

que ce Prince fit l'an 1569. & comme les foridemens en fu-
rent jettés le jour de sainte Anne

, on donna pour ce sujet le



nom de cette Sainte a cet Hôpital. Il y avoit pour lors a Ma-
drid dix-huit Hôpitaux j mais comme la plupart n'avoient
pas suffisamment de revenus pour l'entretien des malades,
le Roi voulant supprimer une partie de ces Hôpitaux & unir
leurs revenus à ceux que l'on conserveroit, & aïant obtenu
pour cette suppression la permission du Pape Gregoire'
XIII. l'an 1581. l'Hôpital des ConvalescensfUt du nombre
des supprimés &. fut uni à l'Hôpital Général, dont on donna
la conduite à Bernardin d'Obregon & à ses Infirmiers. Com-
me on en unit encore d'autres à cet Hôpital, ce saint Fonda-
teur eut de quoi exercer davantage sa charité par le grand
nombre de malades qui s'y trouva, & Dieu fit voir combien
eUe luiétait agréable en pourvoïant miraculeusement à leur
subsistanceen plusieurs rencontres 011 les revenus n'étoient

pas encore suffisans pour tous ceux qui y étoient reçus tous
les jours.

La Congrégation des pauvres Infirmiers augmentant tous
les jours

,
Bernardin d'Obregon voulut l'affermir en obli-

geant ces Infirmiers à faire les vœux dechasteté
,

de pau-
vreté

)
d'hospitalité

, & d'obéïssance aux Ordinaires des
lieux ou ils seroient établi5. Il proposa son dessein au Roi 6c

au Cardinal Archevêque de Tolede Dom GasparddeGui-
roga ,

qui l'aïant approuvé
,

commit son grand Vicaire à
Madrid pour faire les informations de vie & de mœurs de

ces pauvres Infirmiers, & recevoir ensuite leurs vœux. Ce
grand Vicaire aïant fait ces informations & n'aïant trouvé
quedes sujets d'édification dans la conduite de ces Hospita-
liers

, en rendit un bon témoignageà son Eminence, & reçut
leurs vœux sous la troisiéme Regle de saint François le 6.
Decembre 1585). leur donna à tous un habit tel qu'on le
portoit déja dans la Congrégation

, & permit au Fondateur
de recevoir les vœux de ceux qui seprésenteroientà l'avenir
après les avoir éprouvés pendant deux ans.

Le Cardinal de Tolede leur fonda ensuite un Hôpital
dans sa ville Archiepiscopale l'an i59o. Celle de Talavera,
Pampelune, Sarragoile

,
Valladolid,Medina del Campo,.&

quelquesautres les demanderentaussi. La ville de Lisbonne
«nPortugai fit des instances auprès du Roi d'Espagne pour
obliger Bernardin d'Obregon de venir réformer les Hôpi-

taux de cette ville. 11 y alla l'an 1592. avec douze de ses In-



firmiers
,

ausquelson confia le soin de l'Hôpital de tous les
Saints. Il en donna aussi d'autres pour plusieurs Hôpitaux,
de ce Roïaume

,
& fonda une Maison de filles orphelines

dans la même ville de Lisbonne, où on lui suscita de gran-
des persecutions qu'il souffrit avec une patience admi-
rable.

Il demeuroit dans l'Hôpital de tous les Saints
,
lorsque-

pour donner la derniere forme à sa Congrégation
,

il voulue
lui prescrire des Reglemens par écrit

5 mais commeses-
pations auprès des malades ne lui en auroient pas donné le
loisir

,
il pria le Roi d'Espagne de lui permettre de sortir de

cet Hôpital, & il se retira au Monasterede Nôtre Dame de
Lumiere de, l'Ordre de Christ

,
oh, il écrivit les Constitu.

tions qui furent achevées l'an 1594
De Lisbonne il alla demeurer à l'Hôpital d'Evora,d'ou il

revint en Espagne pour assister le Roi dans sa derniere mala-
die, & après la mort de ce Prince,qui arriva l'an 1598. le 13.
Septembre à l'Escurial, il retourna à l'Hôpital Général
de Madrid

,
où il fut reçu avec beaucoup de joie des Freres

qui avoient été privés de sa présence pendant près de six ans 5

mais leur joïe se changea bien-tôt après en tristesse par la.

perte qu'ils firent de ce saint Instituteur qui mourut le 6.
Août 1595).

Ces pauvres Infirmiers firent encore après sa mort d'au-
tres établissemens &. passerent dans les Indes. Ils eurent
aussi un Hôpital en Flandres dans la ville de Malines. Quel-
ques autres personnes s'étant revêtues de leur habit pour
avoir plus aisément des aumônes

,
à cause de l'estime que

l'on a voit pour eux ,
ils obtinrent du Pape Paul V. l'an

1609. lapermislion de porter une grande croix noire surle
côté gauche tant de leur robe que de leur manteau,afin d'être
par ce moïen distingué de ceuxdont nous venons de parler:

:

nous avons dit ci-devant quel étoit cet habillement.
Dominic de Gubernatis

,
Orb. Semphic. Tom. Joseph

Michk-li
,

Tesoro mtlitar de Civaleria ntiquoy moderno. &
Francisc. Herrera y Maldonado

,
rida y Virtudes dcl Sierve

«.(Dios Bernardinode Obregon.







CHAPITRE XLIV.
De la Congrégation des Freres Penitens du Tiers Ordre de

saint François, appellés communémentles Bons-Fieux.

L A Congrégationdes Bons- Fieux commença à Arman-
tieres,pctiteville deFlandre surlaLis l'an 161s-par cinq

Artisans fort pieux dont le plus ancien se nommoit Henri
Pringuel natif de cette ville. Ils avoient fait plusieurs ten-
tatives pour entrer dans la Congrégation des Capucinsi
mais n'aïant pas pu y être reçus, le Pere Ange de Nivelle
Religieux de cet Ordre & leur Directeur, leur conseilla de
s'unir ensemble 6c de vivre en commun. Ils suivirent cecon-
seil & formerent une petite Communauté dans une Maison
qui appartenoit à cet Henri Pringuel proche le Couvent
des Capucins, & ils y vécurent d'abord fous la conduite de

ce même Pere Ange
,

selon les Règlement qu'il leur pref-
crivit. Il y en avoit trois qui s'occupoienc pendant la se-
maine à faire des draps un autre enseignoit la Jeuneffe»

apprenant à lire 6c à écrire aux enfans
,

6c le cinquiéme fai-
soit des galons de soïe, 6c les Fêtes 6c les Dimanches ils as-
listoient à tous les Offices qui se disoient à la Paroisse. Leur
habillement étoit noir 8c n'étoit pas distingué de celui des
Séculiers

,
ils vécurent ainsi jusqu'en l'an 1616. qu'aïant

embrassé la troisiéme Regle de saint François
,

ils prirent
un habit régulier consistant en une robe ou tunique de drap
gris

,
liée d'une grosse corde blanche

, avec un manteau
de lamême couleur que l'habit. Ils se mirent sous la di-
rection du Provincial des Recollets de la Province de saint
André, & du Directeur du Tiers Ordre du Couvent d'Ar..
ras , 8c ils furent ainsi soumis aux Recollets jusqu'en l'an
1670. que voïant qu'ils les abandonnoient, ne faisant plus
de visites chez eux & ne les assistans plus de leurs eonseils

,ils sournirent leur Congrégation aux Evêques des lieux où
étoient situées leurs Maisons. Elle n'étoit pour lors composée
que de deux qui étoient celle d'Armentieres dans le Diocêse
d'Arras

,
6c celle de rifle

,
dans le Diocêse de Tournai

»
avoit été commencée l'an 1664. 8c les Evêques de ces

deux Diocêsesapprouvèrent leurs Constitutions.Cette Con-
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gregation fut augmentée l'an 1679. par un autre établifle-
ment qu'ils firent à saint Venant au Diocêsede saint Omer,
dont 1Evêque approuva aussi leurs Constitutions. Le Roi
de France Loiiis XIV. à la sollicitation du Marquis de
Louvois,leur donna la direêtion de ses Hôpitaux de terre &
de Marine à DunKerque , Bergue

, & Ypres. Ainsi leur
Congrégation est composée présentement de sept Maisons
& Hôpitaux

, ou plutôt de sept familles félon leur maniere
de parler.

Tous les trois ans ils tiennent un Chapitre en l'une de
ces familles à l'alternative. Lorsque le tems du Chapitre
approche ils s'adressent à l'Evêque dans le Diocêse duquel
est située la Maison où se doit tenir le Chapitre

,
afin qu'il

nomme une personne pour y présider en son nom : ce qui
tombe ordinairementsur un de ses Grands-Vicaires

,
oule

Doïcn de la Chrétienté
> que nous appelions en ces quar-

tiers
,

Doien Rural. Dans ce Chapitre ils élisent les Supe-
rieurs de chaque Famille

,
les Vicaires & Conseillers

:
cha-

que famille à un Supérieur
, un Vicaire& trois Conseillers.

Le Superieur est maître dans sa famille pendant trois ans,U-
chaque famille a aussi un Dire&eur Ecclesiastique de la.

fart de l'Evêque pour y faire la visite
,

auquel on a recours
lorsqu'il arrive quelques difficultés. Dans les Chapitres
Triennaux & dans une Congregation qui se tient tous les
ans on rend les comptes de chaque famille

,
des mises,

achats & acquisitions. Le tour est en commun,& les familles
se soulagent les unes les autres, y aïant beaucoup d'union
entre elles. Ces Bons Fieuxont rarement recours aux Supe-
rieurs Majeurs

,
chaque Superieur tâchant de gouverner-

sa samille en paix & avec toute la charité posT.ble. Le peuple
a toûjours. appellé ces Tiertiaires

,
Bons-Fieux ou Bons-

Fils.
Ils suivent la Regle de Leon X. excepté qu'ils commerv

cent leur A vent à la. TouiTaints,quoiquepar cette Réglé les
Tiertiaires de (aini François ne doivent commencer leur-
Avent qu'à la Fête de saint Martin. Ils ne portent point de
linge

,
couchent tout vêtus sur des paillaiTes ,prennent trois

sois la Discipline toures les semaines
, mangent à terre les

veilles des Fêtes de Noël
,

de la Pentecôte
,

de l'AiTomp-
îion de Nostre-. Dame & tous les Vendredis de Mars, après

avoir



a.voir encore pris la Difclpline ces jours-la. Tous les jours
ils se levent à quatre heures & recitent en commun l'Office
de la Vierge. Ils travaillent depuis la Mesle jusqu'au dîner

,
&e depuis midi jusqu'à deux heures qu'ils disent Vêpres &
Complies

,
après leiquels ils se remettent au travail jusqu'à

cinq heures qu'ils vont au Réfectoire. Depuis six heures
ils travaillent encore jusqu'à huit qu'ils font la priere du
soir en commun & se retirent ensuite dans leurs cellules.
Dans quelques unes de leurs Maisons ils tiennent des Eco-
les pour enseigner à lire & à écrire aux enfans. Ils prennent
des Pensionnaires

,
sçavoir de jeunes gens que l'on metchez

eux en correction, & d'autres qui ont perdu l'esprit. Et
leurs autres Maisons servent d'Hôpitaux. Ils vont aussi
dans les Maisons des Séculiers ou ils sont appel és pour
avoir soin des malades. Voici la Formule de leurs vœux.

Au nom de Nojlre SeigneurJesus-ChriJl, de li Vierge Marie,
desaintJoseph

,
deJaint Michel Archange & de tous les An-

ges ,
des Saints Apotres

»
de nojlre Pere saint François, desaint

Louis Patron du Tiers ordre
,

de tous les Saints & Saintes de
Paradis, moi N.de ma pure & franche volonté, fais voeu d'o-
beissance

,
pauvreté & chafleté a vous mon Pere ,

& d'obéir

au saint Pere le Pape de Rome & àsessuccesseurs canonique-
ment élus, & au Supérieurde cette Congregationpour toute ma
vie

y
sans pouvoir quitterou me retirer de ladite Congrégation

Jans permission du Reverendissime Evêque du lieu oùje demeu-
rerai , ou de ses Vicaires Generaux.

Memoires envoies par les Bons-Pieux de Vljle en Flandre ,& les Conjlitutions de cette Congrégation imprt1fieeS en 165S.

Chapitre XLV.
Des Freres & Sœurs des Sociétés ou Confraternitésdu C n~

sort à Milan
y

de la Charitéde PajIJ10 a Rcggio
,
& des

Penitens Gris à Paris ,
du Tiers Ordre do: saint Fran-

fois.
1 L y avoit autrefois trois Societés ou Confraternités, dont

les Confreres se qualifioient de Freres & Sœurs du Tiers
Ordre de saint François

,
qui sont celles du Consort x

Milan, de la Charité de Paiolo à Reggio, & des Penitens gris



à Paris 3
mais nous ne pouvons rien dire de leur origine.

Wading dans ses Annales des Mineurs parle des deux pre-
mières. Tout ce qu'il dit de celle du ^ onlort, c'ell que l'on
confiait auxFreres 6c aux Soeurs de cette Société le soind'e-
xecutertoutes les œuvres & les legs pieux que les Fideles fai-
soient en faveur des pauvres &des affligés.Ils s'en acquiterent;
pendant un tems considerable avec beaucoup de fidelitéimais
Michel de Carcano Vicaire des Freres Mineurs de l'Obser-
vance dela Provincede Milan & quelques autres Religieux
voïant que quelques personnes mal intentionées en murmu-
roient sous prétexte que ces Freres & ces Sœurs Tiertiaires
s'approprioient ies legs & les autres choses dont on leur
cotifioic la distribution

,
persuaderent au Superieur & aux

autres Freres de cette Société
,

de remettre la distribution
de ces mêmes legs & des autres aumônes entre les mains de
quelques Laïcs de la même ville. Mais l'experience aïant
fait connoître dans la suite que ces Freres & ces Sœurs Tier-
tiaires s'en acquittaient avec plus de fidélité

,
les Milanois

s'adresserent l'an 1477. à Sixte IV. suppliant sa Sainteté
qu'il voulût bien ordonner à ces Tiertiaires de reprendre le
soin de la distribution des aumônes & des legs pieux. Ce
Pontife commit les Prévôts des Eglisesde la sainte Trinité
de Milan

,
de Pontivolo & de Pampiaco pour examiner cette

affaire
5 mais Wading ne dit point ce qui fut ordonné, ni ce

qu'est devenue cette Société.
Le même Auteur,parlant de la Sociaé de la Charité de

Pajolo, instituée dans la ville de Reggio en Lombardie
,
dit

que l'an 1493. le Pape Alexandre VI. confirma un accord
qui avoit été fait entre l'Evêque & les Senateurs de la même
ville touchant le droit de nommer des Conservateurs, des
Massiers, un Notaire, & autres Officiers de cette Société,
quoique cette afrai'e tût été déjà terminée par le Cardinal
BtsTarion Evêq'ie de Frelcati,& Legat de Bologne. C'est
tout ce que nous sçavons de cette Société.

Qn ,-tnt à la troisiémeelle fut établie à Paris pendant le re-
gne d'Henri 1 Il. sous le nom de Penitens Gris du Tiers
Ordre de saint François

5 mais je n'ai pu trouver comment ils

ont commencé, ni en quel lieu ils faisoient leurs Assemblées.
LePere Elzeartde Dombes, & le Pere Jean-Marie de Ver-
non, dans leurs Histoires du Tiers Ordre de saint François,



parlent de ces Penitens Gris, & disent que le Pere Vincent
Mussart,avant qu'il entreprît la Réforme de cet Ordre en
France, étoit de cette Confrairie, dans laquells il y avoit
plusieurs personnes de consideration,comme M. de Berulle,
qui fut ensuite Fondateur des Peres de l'Oratoire Se Cardi-
nal

,
aussi bien que Monsieur de Marillac, qui fut dans la

suite Garde des Sceaux.
Les Statuts de cette Congrégation ou Confrat ernité, sent

en manuscrit dans la Bibliotheque de Picpus
,

& contien-
nent douze Chapitres. Celui qui vouloit être reçu au nom-
bre des Confreres

,
devoit s'adresser à un Censeur qui l'exa-

minoit sur sa religion 5 & après l'avoir éprouvé pendant
quelque tems ,

il le faisoit proclamer par deux fois dans
l'A(Iemblée

,
afin que les Confreres s'informalTent secre-

tement de ses vie & mœurs. S'il n'y avoit aucun reproche
contre lui

,
il étoit reçu ,

& on lui donnoit l'habit, après
avoir été instruit des Regles & avoir fait une Confessiongé-
nérale. Avant que son nom fùt écrit dans le Regittre,&-qu'il
put avoir voix dans les Assemblées

, on le mettoit en proba-
tion pendant un an sous la conduite du Maître des No-
vices.

Les Confreres s'assembloient tous les premiers Vendredis
du mois dans leur Chapelle pour y chantes le petit Office de
la Vierge, & tous les autres Vendredis après midi ils di-
soient les Complies de l'Office de l'Eglise: aux Fêtes de
l'Annonciation de la sainte Vierge, de saint François, & de
sainte Claire, ils disoient le grand Office de l'Eglise tout
entier, à commencer dès les premieres Vêpres, ôc l'Office
des Tenebres les trois derniers jours de la Semaine-Sainte.
Lorsqu'ils étoient assemblés pour l'Office, en attendant que
l'heure en fût venue ,on leur faisoit une exhortation, qui
étoit suivie d'une lecture spirituelle. Etant dans la Cha îne
ils devoient faire tout ce que commandoit le Supérieur

, &
ils n'en pouvoient sortir sans sa permission.

Tous les jours en leur particulier ils devoient faire l'O-
raison mentale & l'examen de conscience. Aux Fêtes de la
Vierge ils recitoient son petit Office, & s'il leur étoit possible

tous les Dimanchesde l'année s mais ceux qui ne sçavoient
lire, recitoient au lieu de cet Office, deux fois le Chapelet.
Tous les Confrères étoient encore obligés de le reciter tous
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les jours en l'honneur de la sainte Vierge. Ils jeûnoient touJ
tes les veilles des Fèces de la sainte Vierge, de S. François
& de sainte Claire, aussi- bien que tous les Vendredis de
l'année ; mais ce dernier jeûne n'étoit que de conseil

, non
plus que la disciplinequ'ils prenoient ces jours-là,& les veil-
les des Fêtes de la Confrairie.

Ils faisoient tous les ans trois Processions, tant pour im-
plorer la misericorde de Dieu, que pour émouvoir les peu-
ples à la penitence. La premiere se faisoit la nuit du Jeudi-
Saint, en laquelle ils visitoient les Sepulchres, & y faisoient
des sta.tions,pour y méditer sur les mysteres de la Paillon de
Nôtre Seigneur. La seconde le jour de l'Odave de la Fête
du saint Sacrement j & la troisiéme le jour de l'Exaltation
de sainre Croix

,
& ils y marchoient nuds pieds, excepté les

sexagenaires & les infirmes, qui avec lapermission du Supé-
rieur pouvoient porter des sandales.

Quandquelque Frereétait mort, tous les autres l'accom-
pagnoient à la sepulture vêtus de leurs sacs

, & chaussés ,
excepté celui qui portoitla croix. Tous les ans le lendemain
de la Fête de S. François, ils chantoient l'Office des Morts

pour tous les Freres & les Sœurs , parens & bienfaiteurs
décédés 3 & tous les mois chacun disoit en particulier le
même Office à cette intention. Une de leurs obligations étoit
d'entretenir des Seminaires pour y instruire à la pieté de

pauvres orphelins,&de jeunes gens qui vouloient embrasser
l'état Ecclesiastique. Chaque Confrère donnoit pour cela

une aumône en entrant; & tous les ans la veille de S. Fran-
çois ils étoient encore obligés d'en faire une pour le mêmç
sujet.

Ces Confreresavoient pour Superieur & pour principaux
Officiers un Refteur

, un Vice-Recteur
, un Maître des

Novices
> quatre Censeurs, & un Maître de Chapelle, dont

l'éleftion se faisoit tous les ans : & afin que toutes les Con-
grégations & Societés particulieres du même Institut ne fis-

sent qu'un même Corps, & fussent toutes gouvernées de la
même manière

,
elles devoient reconnoître pour leur Géné-

ral le Rc8:eur de la Congregation de Paris, comme la pre-
miere étab ie : & elles devoient recevoir les Visiteurs^ qui
leur écoient envoïés de sa part, se soûmettant à leurs Refor-
ma-tions

, aux Constitutions& aux Ordonnances du Chapi-
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tre de Paris. Si ces Congregations particulières avoient quel-
ques difficultés, ou qu'ils trouvaient à propos de faire quel-
ques nouveaux Keglemens pour leur gouvernement j ils ne
devoient rien déterminer que par maniere de provision,juf-
qu'à ce qu'ils eussent reçu l'approbation & le consentement
du Chapitre de Paris

t
auquel ils devoient se conformer en

toutes choses.
Quant à l'habillement il consistoit en un sac de treillis gris,

aïant un capuchon élevé de demi pied par dessus la tête, &
pendant en pointe par devant jusqu 'à la ceinture

,
qui étoit

une corde de crin blanc & noir entrelafsés ensemble avec
trois nœuds. Ils portoient sur l'épaule gauche l'image de
saint François, & un chapelet attaché à la corde j mais les
Novices avant que d'être inscrits au nombre des Confreres,
ne pouvoientpas porter l'image de saint François; afin qu'il
y eût quelque distinélion entre les uns & les autres.

Les femmes & les filles devotes qui étoient associées à la
Confrairie devoient garder, les mêmes Regles que les Con-
freres, excepté ce qui regardoit les Enterremens & les Pro-
cessions ausquelles elles n'affistoient pas. Si elles étoient ma-
riées

, ou qu'elles eussent peres & meres, elle ne pouvoient y
être reçues qu'avec leurs permissions.Elles n'avoient aucune
communicationavec les Confreres, & leurs Chapelles de-
voient être séparées par un mur d'avec le chœur des Fre-
res, de telle maniere néanmoins qu'elles pouvoient entendre
les Offices & les Exhortations. Elles élisoient entr'elles une
Superieure& des Officieres

,
qui les devoient gouverner sé-

lon les Regles & Constitutions
,
& sélon les Ordonnancesdu

Chapitre des Freres.
Réglé manuscrite des freres Penitens du Tiers Ordre desaint

Francois 5 & pour les Congrégations de /'Annonciation & de
saint Jerôme, Voïez le Pere Raimond Auger, danssa meta..
vœlogie ausujet de ces Congrégations.
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CHAPITRE XLVI.
Des Religieuses de l'Ordre de la Conception de Nôtre-

Dame
, auec la Vie de la Btenheureufe Beatrix de

Silva leur Fondatrice.

J EANI II. Roi de Castille aïant épousé Elisabeth fille
d'Edouard Roi de Portugal

, cette Princesse mena avec
~

elle en Caitiile Beatrix de Silva sa parente, [ccur de Jacque
premier Comte de Portalegre, & du Bienheureux Amedée)
Instituteur des Amadéistes, dont nous avons parlé dans le
Chapitre XIII. Beatrix ne fut pas plutôt arrivée à la Cour,
que la beauté lui attira beaucoup d'Amans. Plusieurs Sei-

gneurs la demanderent en mariage, & le Roi même conçut
de la passion pour elle. Il n'en salut pas davàntage pour ex-
citer l'envie & la jalousie de la Reine, qui se persuadant
que Beatrix n'étoit pas indisferente à toutes les recherches
que s¡ beauté lui attiroit, la fit enfermer dans une chambre,
où par une cruauté dont il n'y avoit qu'unefemme jalouse qui
pût être capable5elle la laissa pendant trois jours sans boire ni
manger. Cette sainte filie se voïant ainsi maltraitée sans su-
jet,(e recommanda à la sainte Vierge,implorantsonafïistance>

tant pour la conservationde sa vie que de son ipnocence,dont
elle fit dès lors un sacrifice à la Majesté de Dieu par le vœu
de virginité auquel elle s'engagea avec une si grande fer-
veur d'esprit & une si grande abondance de larmes, qu'elle
merita d'être consolée la nuit suivante

, par celle qu'elle
avoit implorée,qui s'apparut à elle revêtue d'un habit blanc

avec un manteaubleu
,

& l'assura qu'eUe seroit bien-tôt dé-
livrée de cette prison

: ce que l'effet vérifia peu de tems
après. Elie n'eut pas plutôt recouvré la liberté qu'apréhen-
dant la coleredela Reine, & voulant éviter les dangers où sa
pudeur étoit exposéeà la Cour

,
elle s'enfuit à Tolcde.Pen-

dant qu'elle étoit sur le chemin de cette Capitale d'Espagne
elle fut surprise de s'entendre appeller en Langue Portu-
gasse par deux Religieux de saint François qui la suivoient;
& appréhendant que la Reine ne les fut envoïés après elle
jour a faire revenir

,
elle se recommanda de nouveau à la

.Í¡¡intc Vierge j mais elle fut consolée 1orsqu'au licu de ce







qu elle craignoit elle trouva de saints Religieux qui la con-
firmerent dans le dtsTein qu'elle avoit de renoncer au mon-
de,en l'assurant qu'elle deviendroit Mere de plusieurs filles:
ce qui la surprit beaucoup ; mais son étonnement augmenta
bien plus, lorsqu'elle s'apperçut que ces deux Religieux
étoient disparus dans le moment. Elle reconnut alors que
c'était une revelation par laquelle Dieu vouloit l'affermir
dans sa résolution ; elle en rendit grâce à sa divine Majesté
qui lui fit connoîcre aussi dans la suite par une autre révéla-
tion qu'un de ces Religieux qui lui avoit parlé étoit saine
Antoine de Padouë.

Etant arrivée à Tolede, elle se retira aussi tôt au Mona-
stere des Religieuses de l'Ordre de saint Dominique

, ou
elle demeura pendant quarante ans menant une vie très au-
siere

,
&ne selaisTant voir à personne du dehors. Il n'y eut

que la Reine Isabelle femme de Ferdinand & fille de la
Reine Elisabeth dont nous avons parlé qui put obtenir ce
privilege. Comme cette sainte fille étoitfort devoteà la{ainte
Vierge

,
dont elle avoit déjJ. reçu beaucoup de faveurs, &

qu'elle pensoit jour & nuit aux moïens de l'honorer davan-
tage, principalement dans leMy£1:ere de son immaculée Con-
ception

, cette Reine des Anges lui apparut une seconde fois
& lui inspira le desseinde fonder un Ordre en l'honneur de
son immaculée Conception. Beatrix en parla à la Reine
qu'elle trouva si disposée à la favoriser dans cette entreprise,
que cette Princesse lui donna pour commencer cet établilTe-
ment le Palais de Galliana cù il y avoir une Chapelle dédiée
en l'honneur de sainte Foi Vierge &Martyre. La Bienheu-
reuse Beatrix en prit possession l'an 1484. accompagnée de
douze filles qui sortirent aussi duMonastere de saint Domi-
nique &voulurentembrassersoninsticut,ausquelles elle don-
na un habit qui consistoit en une robe & un icapulaireblanc
avec un manteau bleu. Ces Religieuses portent sur le scapu-
laire une Image d'argent de la sainte Vierge, & lorsqu'elles
sont dans l'interieur de la Maison elles ont un petit scapu-
laire qui leur tombe jusqu'a la ceinture, sur lequel elles ont
une petite médaille aussi d'argent qui represente la saint2
V ierge; mais si. tôt qu'elles vont à la grille ou qu'elles se trou-
vent à quelque Assemblée de Communauté, elles couvrent
le petit scapulaire avec un autre qui leur tombe jusqu'au



bas de la robe : ce qui tait qu on ne voit plus la petite me-
daille. Cet Ordre fut formé cinq ans après que le Pape 1n-

nocent V 1 11 en eut accordé la permiiLon à la priere de la
Reine libelle

, par une Bulle de l'an 1485). qui leur per-
mettoit au1Ii de prendre la Règle de Cîteaux

,
de réciter

tous les jours le petit Office de la Conception de la sainte
Vierge,& de demeurer sous l'obéissance de l'Ordinaire.L'on
prétend que certe Bulleaïant été perduë fut retrouvée mira-
culeulemeut. L'Evêque de Cadix, par commission de l'Ar-
chevêque de Tolede, en fit la publication, & remit à la quin-
zaine à faire ia cérémoniede la vêture de ces nouvelles Reli-
gieuscs, & de recevoir leurs professions j mais la Bienheu-
reuse Beau ix de Silva mourut avant que le jour fixé pour la
cérémonie fût arrivé. La sainte Vierge s'apparut à elle, &
lui dit, qu'elle sortiroit de ce monde dans dix jours

,
lui

prédisant aussi que son Ordre, après beaucoup d'épreuves
& de contradiélions, feroit un grand progrès. Elle sedisposa
à ce dernier moment par une Confessîon générale,qu'elle fit
à un Religieux de saint François son Confesseur

, entre les
mains duquel elle voulut faire sa profession solemnelle, après
avoir reçu de nouveau l'habit de son Ordre

,
& elle mou-

rut ensuite le premier de Septembre de l'an 1490. étant
âgée de soixante six ans. Les Religieux & les Religieuses de
l'Ordre dj saint Dominique

,
chez lesquels elle avoit de-

meuré silong-tems en habit séculier
,

voulurent avoir son

corps; mais les Religieux de l'Ordre de saint François qui le
prétendoientaussi, & ausquels il fut ajugé, le laisserent dans
le Monastere de sainte Foy, où il fut inhumé. Les Reli-
gieuses de saint Dominique fâchées de n'avoir pu réiiflir
dans leur entreprise

,
voulurent contraindre les douze Com-

pagnes de la Bienheureuse Beatrix de rétourner chez elles j
mais elles ne purent encore obtenir leur demande

»
& celles-

ci resterent dans leur Maison de sainte Foy,qui prit s-lors-
le titre d'Immaculée Conception

:
quelque tems après elles

prirent l'habit de l'Ordre
,
firent leur profeil-ion solemnelle,

& furent soûmises à la Juri[diélion de l'Archevêque de
Tolède.

Le Cardinal Ximenès
,
qui étoit pour lors Archevê-

que de Tolède
,
voïant que le nombrede ces Religieuses au-

gmentoit, & que cet Ordre pourroit faire de plus grands
progrès







progrès, s'il étoit sous la direé1:ion des Freres Mineurs qui
ont toûjours été les défenseurs de l'Immaculée Conception,
convint avec la. Reine Isabelle desoustraire ces filles de la
juridictionde l'ArchevêquedeTolede,& de les mettre sous
celle des Religieux de saint François, en leur donnant la
Regle_de sainte Claire. Cette PrinceiTeen aïant obtenu en

^ ..i5oi. la permimon du Pape Alexandre VI. l Abbeiie de
ces Religieuses niéce de la Fondatrice, avec quelques au-
tres ne voulurent pas recevoir cette Regle, & passerent au
Monasterede Ste Elisabeth,aprèsavoir donné leCorps de la
Bienheureuse Beatrixaux Religieuses de saint Dominique.
Celles qui resterent & qui voulurent bien embrasTerla Ré-
gle de fainte Claire

,
furent unies avec les Religieuses

bénédictines du Monastere de saint Pierre De las Damas
par ordre du Pape & le consentement de l'Abbesse & des
Religieuses de ce même Monastere, qui voulurent bien se
soumettre à la Regle de sainte Claire

>
& embrasser l'Ordre

de la Conception. Ces deux Monasteres aïant été unis
,

le
Cardinal Ximenés transfera ces Religieuses au Couvent de
saint François de la même ville, que les Conventuels, aus-
quels il appartenoit, avoient abandonné

,
& le premier Mo-

nastere des Religieuses de la Conception fut changé en un
Hôpital.

L'an 1506. Jules IL confirma ce que ses Prédecesseurs
Innocent V111. & Alexandre VI. avoient fait touchant les
changemens arrivés en cet Ordre, de l'an 1511. il leur donna
une Regle particulière. Ce!- Religieuses l'aïant reçuë,le Car-
dinal Qaignonez, qui n'étoit pour lors que Provincial des
Religieux de saint François de la. Province de Castille,leur
fit faire de nouveau proreffion-conformémenta eetteRegle*
& elles prononcerent leurs vœux entre les mains de leur Ab-
beiïe, en cette manière & sélon cette forme preserite par la
même Regle.

Je N. pour l'amour & le service de Notre-Seigneur& de
lasainte Conception de sa glorieuse Mere ,fais vrnu & pro-
mets À Dieu

, a la Bienheureuse Vierge r au glorieux Pen
saint François

»
& k tous les Saints, & k vous ma Mere,

de vivre tout le tems de ma vie en obédience
, sans avoir de

propre
> en chifleté & en perpetuelle clôture

,
félon la Réglé

du Pape Jules 77. concedee & confirmée k nôtre Ordre 3 & le



-
même Quignonez leur donna l'an 1616. des Constitutions

1 particulières.
Ces Religieuses étant paisibles dans la possesslon de leur

.
Monastere, firent des instances pour avoir le corps de leur
Fondatrice

,
& obtinrent un Bref du Pape qui ordonna aux

Religieuses de saint Dominique de leur rendre ce sacré dé-
poit. Le sécond Couvent de l'Ordre fut fondé en 1507. à
Torrigo dans le Diocêse de Tolede

, par Therêse Henri-
que veuve d'Alfonse de Cardcnas

,
Grand Maître de l'Or-

dre de saint Jacques de lepée Ce Monaitere en a produit
sept autres,dont le premier fut celui de Madrid,quisuc fon-
dé l'an 1512. comme on y reçut dans la suite plus de Reli-
gieuses que le Couvent n'en pouvoit entretenir

,
elles obtin-

rent des Lettres Patentes du Roi d'Espagne, qui leur défen-
doit d'en recevoir plus de cinquante. Cet Ordre passa la mê-
me année en Italie

,
où on leur fonda un Monastere à As-

sise
,

dans lequel il y a présentement quarante Religieuses.
Il y en eut un autre fondé à Valladoliden 1511. un autre a
Rome en 1515. & un à Milan en 1'39.

Enfin Marie Therése d'Autriche Reine de France, fem-
me de Loiiis XIV. voïant qu'il n'y avoit point de Rell-
gieuses de cet Ordre en France

,
persuada aux Religieuses

de sainte Claire du Monastere de la Conceptionde Notre-
Dame au Fauxbourg saint Germain à Paris,quiétoient sous
la direél:ion des Peres Recollets,d'embrassercet Ordre dela
Conception

, ce qu'elles executerent j mais comme entre les
autres austerités de ces Religieuses, elles ne pouvoient par-
ler aux perionnes séculieres après leur profession, non pas
même à leurs parens, ce qui faisoit que les peres & meres
s'opposoient à l'entrée de leurs filles dans ce Monaliere, &
qu'elles furent près de huit années de suite sans recevoir de
Novices

,
le Pape Clement X. à la priere de laReine,permic

aux parens de ces Religieusesau premier degré, de leur par-
ler deux fois le mois

,
excepté dans les tems de l'Avent &

du Carême
, comme il est porté par son Bref de l'an 1673.

Nous avons ci-devant dit quel est l'habillement des Reli-
gieuses de cet Ordre. Entr'autres Observances, outre les
jeûnes ordonnés par l'Eglise, elles doiventencore jeûner de-
puis la Fête de la Prélentation de la sainte Vierge jusqu'à
Noël j & tous lesVendredis de l'année

:
il leur est permis de
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jeûneraussi le Samedi
3

mais on ne peut pas les y contraindre.
Outre le grand Office de l'Eglise

,
selon l'usage de l'Ordre

de saint François
,
elles sont encore obligées de dire le petit

Office de la Conceptionde la sainte Vierge, & de dire le mê-
me Office, félon l'usage du Breviaire Komain

, toutes les
Fêtes simples, & les Dimanches oit il ne se rencontre point-
de Fêtes doubles.

Luc Wading,^#4/.Mînor..Tom. rIIl. Dominic. deGu~
bernois, Ordo Seraphic. Tom. Il. Franc. Gonzaga,de Ori-
gine seraph. Relig. Marc deLisbonne, Chroniq. de l'Ordre
de sàint François

,
Tom III. & Marian. ab Orscelar

, Fran-
tif. Rediviv. five chronic. obser. Jlriss. Reparat. Liv. 1,
Cap. IX.

CHAPITRE XLVII.
Der Peligieufès de l'Ordre de la Bienheureuse Vierge

Marie,comrnunément appellées de l'Annonciadeou de&

dix Vertus de Notre Dame, avec la Vie de la Bien-
heureuseJeanne de Valois leurfondatrice..

N 0 u s mettons encore au nombre des différentes Con-
grégations de l'Ordre de saint François

,
l'Ordre deS)

Religieuses Annonciadesou des dix Vertus de Notre Dame,
fondé par la Bienheureuse Jeanne de Valois Reinede Fran-
ce 5

puisqu'il a été sournis par les Souverains Pontifes à 1&

jurifdic).ion des Freres Mineurs, quoi qu'il y ait plusieurs
Monasteres qui s'en soienc soustraits pour reconnoître celle.
des Ordinaires des lieux où ils sont situés. La Bienheureuse
Jeanne de Valois eut pour pere Louis XL Roi de France,
& pour mere harlotte de Savoie. Elle vint au monde l'an
1464. ou 1465- &futélevéeau Chameaud'Amboise avec
son fr re qui fut depuis Roi sous le nomde Charles V1IL
& Anne sa sœur ainée qui fut mariée au Comte de Beau-
jeu. Dès ses plus tendres années elle s'adonna aux exercices
de pieté

:
à peine eut-elle atteint l'âge de cinq ans, qu'eUe

importunoitcontinuellementlaComtesïede Ligneres sa Gou..
vernante,afi,,: qu't:llelt conduisît à l'Eglise- pour prier Dieu:
Le Koi, n'approuvait pas £es devotions,voulutles empêcher.
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Il se contenta d'abord de lui ordonner de vivre d'une autre
maniere, & de quitter ces dévotions fréquentes qui ne lui
plaisoient pas ,

la menaçant de la punir il elle continuoit 5

mais la Princesse n'en fut que plus fervente & plus attachés
à ses exercices de pièce.

v
ependantcomme elien'avoir plus

la. permission d'aller si touvent dans les Eglises, cela lui don-
na tant de chagrin qu'elle ne pouvoit s'empêcher de verser
des larmes en se plaignancan1oureu[ementa la sainteVierge,
( qu'elle avoit prisepour sa protectrice) de la dureté du Roi
son pere ,

qui l'auroit sans doute encore plus affligée si cette
Reine desAnges n'eut pris le soin de laconsoler :car un jour
qu'elle la priaitavec ferveurde luienseigner la maniere de la
servir & de lui plaire, elle entenditune voix qui l'an'uraqu'-
elle quitteroit le monde, & qu'elle établiroit un Ordre de
filles qui s'occuperoient avec elle à chanter les misericordes
du Seigneur. Tous les Historiens qui ont écrit la Vie de

cette Princesse ont parlé de cette grace extraordinaire que
Dieu lui fit. Elle ne songea plus après cela qu'à quitter le
monde & à suivre Jesus-Christ. Son plaisir étoit de parler

aux personnes Religieuses, d'entrer dans les Monasteres, Se

de s'entretenirdu bonheur qu'il y a de vivre dans la Solitude
hors des embarras & des inquiétudes du si,-.',-Ie.,Cette vie &

ces inclinations si peu conformes aux maximes du monde,
déplurent si fort au Roi, que pour la punir il fut longiems
sans la voir. Il s'imagina ensuite que les attraits du monde
la pourroient toucher j c'est pourquoi il la faisoit aller dans

toutes les parties de divertissemens & les plus agréables as-
semblées de la Cour

>
mais ce fut toujours inutilement;

car la Princesse ne rélâcha rien pour cela de ses exercices de
pieté.

Quoique son plus grand attrait fût pour la vie Religieu-
se

, & qu'en conséquence de la revelation qu'elleavoit euë,
que Dieu ladestinoit à cet état, elle eût resolude se retirer
du monde

>
elle se vit néanmoins forcée d'y rester

: car dans
le tems qu'elle étudioit les momens pour déclarer à son pere
le dessein qu'elle avoir pris d'entrer en Religion

,
il lui dé-

clara qu 'il vouloit la marier, & qu'elle se préparât à épouser
le Duc d'Orléans qui étoit le premier Prince du Sang. Cet
Ordre autant affligeant qu'imprévu n'ébranla point la con-
stance de cette PrincesseJ & ne la fit point changer de refo-
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lution
: au contraire, remplie de confiance en celui qui lui

avoir inspiré le dessein de quitter le monde, elie alla se jctter
aux pieds de son Crucifix qu'elle arrosa de ses larmes, de-
mandant à Dieu qu'il voulût bien lui accorder raccompiilse-

ment de ses desirs
: ce qui lui réÜssit comme elle le souhaitoit.

Car le jour que le mariage fut conclu
,

le Duc d'Orléans
qui ne l'épouloit que par force, protesta de la violencequ'on
lui faisoit, déclarant qu'il n'y consentoit que par contrainte
pour sauver sa vie ou sa liberté

> que le Roi lui vouloit faire
perdre

,
s'il n'éxecutoit ses volontez

5
ainsi bien loin de son-

ger à donner lamoindreatteinteà la pureté de cette Princesse,
il ne s'étudia qu'à lui donnerdes marquesde son indifférence

pour ne pas dire de son mépris 8c de sa haine, jusqu'à ce
qu'enfin après la mort de Charles VIII. étant parvenu à la
Couronne, sous le nom de Loiiis XII. en 14.98. & ne crai-
gnant personnequi osât s'opposerà ses volontés

,
il travailla

à faire dissoudre son mariage
,

alléguant pour raisons que
cette Princesse ne lui avoit été donnée que par force, que ja-
mais il ne l'avoit connue ni voulu connoître,& que le jour de
ses noces il avoit protesté en bonne forme, & en préience de
témoins irreprochables,qu'il n'avoit point eu d'intention de
contracter aucun mariage avec elle. S'étant adressé pour cet
effet au Pape Alexandre VI. ce Pontife nomma trois Com-
miflairespourprendre connoissance de cette affaire.CesCom-
misTaires surent Philippe Cardinal de LuxembourgEvêque
duMans,Louis d'Amboise Evêque d'Albi,qui futaufîi Car-
dinal dans la suite

,
& Ferdinand Evêque de Ceuta en Afri-

que ,
ausquels il donna tout pouvoir & autorité pour la ju-

ger en dernier ressort
>

& ces trois Prélats, après avoir bien
examiné les raisons que le Roi avoit alléguées, déclarerent le
mariage nul. Le Cardinal de Luxembourg fut député pour
signifier la Sentence à la Reine

,
qui lorsqu'on l'avertit que

ce Prélat venoit pour executer sa commission,selevade son
Oratoire où elle étoit, après avoir baisé les pieds de son Cru-
cifix & imploré l'assistance de la sainte Vierge, alla dans la
Salle où elle trouva son Confesseur avec le Cardinal. Un
grand nombre de Princesses & de Dames, & beaucoup de
peuple accourut à ce spectacle. Elles'agit dans un fauteuil,
& le Cardinal lui dit, que les Prélats délégués par le Pape
aïant consideré devant Dieu après une exacte discussion



que le très puissant & très Chrétien Loüis d'Orléans n"'ar;

voit épousé la Sérénissime Jeanne de Valois, que par con-
trainte

,
déclaraient que le mariage étoit nul & lailïoient ces,

deux augustes Personnes dans une entiere liberté de s'enga-
ger comme il leur plairoit. A ces paroles

,
elle fut d'abord

frappée comme d'un coup de foudre j mais cçnsiderant que
ce malheur lui venoit de la main de Dieu

,
elle ne dit autre

chose que ce peu de paroles j Dieu soit beni,je suis trop heu-
reuse de souffrir cet affront pour lui, & je suis persuadée
qu'il ne permet ceci que pour me donner moïen de le mieux
servir à l'avenir que je n'ay fait par le passë.

La Princesse étant ainsi répudiée, le Roi Loüis XII. lui,,
donna pour appanagela Ville de Bourges

>
mais elle ne vou-

lut pas s'y retirer sans voir ce Prince, pour lui donner le der-
nier adieu

: ce qui lui aïant été accordé
,

elle lui protesi:a
que bien loin d'avoir du ressentimentcontre lui, elle lui étoit
bien obligée de ce qu'il l'avoit délivrée d'une servitude aussi
dure que celle du monde

,
le suppliant de lui pardonner les

fautes qu'elle avoit faites, & l'assurant qu'elle ne cesseroit
de prier Dieu pour lui & pour la prosperité de son Roïau-
me. Elle se retira ensuite dans la ville de Bourges où elle
pajûTa le reste de ses jours dans les exercices de dévotion & de
pieté)édifiant toute la France par la sainteté de sa, vie.Quand
elle entra dans cette ville

,
elle y fut reçue avec des acclama-

tions & des honneurs extraordinaires. Tous les Corps la vin-
rent complimenter, & il n'y eut personnequi ne donnât des
marques d'une joïe sincere. Elle voulut descendre d'abord,
dans l'Eglise Cathedrale pour y prier le premier de tous les.
Martyrs en l'honneur duquel elle est consacrée

, & y faire
à Dieu un sacrifice de toutes les grandeurs delà terre, en,
lui offrant tout ce qu'elle avoit souffert jusqu'aiors

>
mais,

principalement la derniere disgrace par laquelle il avoit plu
à sa divine Maicfté de l'éprouver

:
elle alla visiter en-

suite la sainte Chapelle
,

après quoi elle se renferma dans
son Palais qu'elle consacra par ses vertus.

Lorsqu'elle se vit en liberté de pouvoir s'adonner entière-
ment aux exercices de pieté

,
la premiere penséc qu'elle eut

fut de commencer l'ouvrage qu'elle méditok depuis si long-
tems,, qui étoit celui d'établir une nouvelle Congrégationde-
filles en l'honneur de l'Annonciation de la gloneuie Vierge



Marie
, ne doutant point que il Dieu 1 avoit tait palier par

tant d'épreuves, ce n eroit. que pour la mettre en état d'exe-

Cl1tcr ce pieux dessein. Elle consulta à ce lujet son Confes-
leur qui étoit pour lors le Pere Gilbert Nicolai Religieux
de l'Ordre de saine François

,
qui n'approuvant point son

dessein, lui représenta les difficultés & les oppositionsqui se
trouveroient dans l'execution de cette entreprise, & lui con-
seilla d'établir plutôt un MonasteredeReligieuses, à l'exem-
ple de la Reine Charlotte de Savoye sa mere ,

qui avoit fon-
dé les filles de sainte Claire de lave Maria à Paris 3 mais

cette sainte Princesse lui fit une réponse pleine de courage &
de confiance en Dieu

, en luidisant, que si c'étoit la volonté
de Jesus-Christ & de sa très sainte Mere

,
ils l'affifleroient

dans toutes les oppositions &les difficultés qui s'y pourroienc

rencontrer.
Deux ans secotilerent, sans qu'elle executât son dessein

>

mais étant tombée malade, & ses forces diminuant de jour en
jour, elle fut reduite dans une telle extremité que les mede-
cins jugeant qu'elle ne pourroit vivre long-tems

,
elle com-

mença à se disposer à la mort par une parfaite & entiere ou-
verture de son intérieur qu'élis fit à son Confesseur auquel
elle ne put s'empêcher de déclarer quel'opposition Qu'il ap-
portoit à l'execution de son dessein en etoit la cause. Juf-
ques-là le Pere Gabriel Nicolai avoit regardé l'entreprise de
la Princesse comme une chose chimérique, ou du moins tel-
lement difficile qu'il croïoit que c'étoit une témérité d'y pen-
ser

5
mais voïant par les dispositions de la sainte qu'il y avoit

quelque chose de surnaturel dans l'ardeur qu'elle témoignait

pour la réussite de son projet, il se rendit à sa volonté 5c lui
laissa suivre les attraits de la Grace & des inspirations Divi-
nes ,

dont son cœur étoit prévenu : ce qui lui donna une
si grande joïe qu'elle commença des lors à se mieux porter

reprendre peu à peu ses forces. Elle eut de grandes
conférences à ce sujet avec ce Direé1:eur éclairé, & aprés
qu'ils eurent fait des Prieres & des Penitences pour
implorer le secours du Ciel

»
ils demeurerent d'accord

que la premiere chose à laquelle il falloit penser
,

étoit de

trouver des filles quieussent les qualités nécessaires pour un
établissement tel que celuiqu'on méditoit. Le Pere Gabriel
s'étant chargé du soin de chercher des personnes propres
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pour cela, trouva dix jeunes filles qui voulurent embral1er
ce nouvel. Institue. La Reine les aïant reçues comme de la.

main de Dieu, les regarda comme les premieres pierres fon-
damentales de son édifice spirituel. Elle en forma une petite
Communauté

>
& leur donna une Supérieure. Elle les in-

struisoitelle-mêmedes Observances Religieuses, en s'entre-
tenant avec elles d'une maniere qui les charmoit & les édi-
fioit en même- tems. Tout étoit reglé parmi elles

, en sorte

que toutes les heures de la journée étoient emploïées à la
méditation, au chant, à la levure ou au travail

:
leur vie

étoit très austere, & leur ferveur si grande, qu'il falloit
quelquefois la moderer

,
principalement dans les exercices

de l'humilité & de la mortification, dans lesquels elles s'ef-
forçoient de se surpasser les unes les autres.

Quandlasainte Fondatrice jugea que les filles étoient fuf-
fisanim-ent disposées, elle leur dreflades Kegles,& leurpres-
crivit la forme de vie qu'elles devoient suivre dans ce nou-
vel Ordre 5

après en avoir conferé avec son Confesseur qui
lui fut en cela d'un grand secours. La Regle qu'elle composa
ious le Titre des dix Vertus de la sainte Vierge, con-
tient dix Chapitres, dont le premier traite de sachasteté

>
le sécond de sa. prudence

,
le troisiéme de son humilité

,
le

quatrième de sa foi, le cinquiéme de sa dévotion, le sixiéme
de son obéïssance, le septiéme de sa pauvreté

,
le huitiéme

de sa patience, le neuvième de sa pieté, & le dixiéme de sa
douleur ou compassion elle donna à ses Religieuses toutes
les insi:ruétionsnécessaires pour imiter la sainteVierge dans

ces dix Vertus, en se consacrant par le vœu perpetuel de
chasteté à ion exemple, en gardant le silence à certains tems
pour imiter sa prudence, en se (oumettantà leur Supérieure

^qui doit porter le nomd'Ancelleoude Servante, pour imi-

ter ion humilité,en ne recevant point de filles suspectes de
quelques erreurs pour invter sa foL& ainsi des autres vertus.
C'est pourquoi l'on a donné à cet Ordre le nom de la Bien-
heureuie Vierge Marie

, autrement de l'Annonciade ou des
dix Vertus de Notre Dame.

L'humilité de cette sainte Fondatrice étoit si grande que
se deftuntde ses propres forces, elle voulut encore consulter
sa'nt François de Paule, qui étoit pour lors en France,avec
leqa.U vlleentrecenoitunfaint & pieux commerce de lettres:

ce



Ce saint homme après avoir lu cette Regle, lui écrivit que
le dessein qu'elle avoit venoit de Dieu, qu'il fallait qu'elle
achevât son entreprise, & qu'elle ne se rebutât point pour
les obitades qu'elle auroit à surmonter. Encouragée par cette
Lettre,elle ne différa plus l'execution de cet ouvrage, donc
elle rapportoit toute la gloire à Dieu.

Elle demanda premierement permission au Roi d'établir
cet Ordre, & de faire bâtir un Monastere à Bourges

: ce
que ce Prince lui accorda. Elle envoïa en suite le P. Guil-
laume Morin, Religieux de l'Ordre de saint François à
Rome, pour en obtenir l'approbation du saint Siège

5 mais il
ne réüssit point dans sa commission : car quoique le Pape

,qui étoit encore Alexandre VI. fùt porté pour lui accorder
sa demande

,
les Cardinaux prévenus contre les établisse-

mens des nouveaux Ordres, l'en détournerent
:
ainsi le Pere

Guillaume Morin fut contraint de s'en retourner ,
après

avoir inutilement tenté toutes sortes de moïens pour obtenir
ce qu'il demandoit.

Le Pere Gilbert Nicolaï, Confesseur de la Reine,autant
fâché que surpris du mauvais succès de cette entreprise

yresolut d'aller lui-même à Rome,ou étant arrivé, il fit de
nouvelles tentatives j mais toûjours inutilement, jusqu'à ce
qu'enfin par une disposition admirable de la Providence
divine

, comme il se disposoit à retourner en France, le Car-
dinal Jean- Baptiste Ferrier, Evêque de Modene ,qui étoit
Dataire

,
& avoit beaucoup d'autorité

,
l'envoïaquerir pour

lui dire qu'il vouloit prendre sa cause en main
,
aïant eu sur

ce sujet une vision du Martyr saint Laurent & de S. Fran-
çois

,
qui lui avoient ordonné de poursu ivre la confirmation

de cette sainte Regle. En effet le Pape Alexandre appre-
nant cette vision, & étant d'ailleurs édifié de la constance du.
Pere Gilbert Nicolaï

,
& de la pieté de la Reine Jean ie de

iValois, confirma sa Regle le 14. Février de l'an 15°1. Se
accorda aux filles qui la devoient observer beaucoup dePri-
vilèges & de graces singulieres. Ce Pontife donna au Pere
Gilbert beaucoup de marques de son estime

,
& lui changea

son nom en celui de Gabytèl-Marie ,afin que par ces deux
beaux noms on connût la part qu'il avoit dans l'ét*ablissernenc
de cet Ordre, qui se failoit gloire de porter celui du My-
stere qui fut accompli par la S te Vierge& par cet Archange.
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Ce Pere aïant obtenu ce qu'il avoit desiré avec tant d ar-
deur

,
partit de Rome peu de jours après

>
&: vint en France

le plus promptement qu'il put. Quand la Reine apprit cet
heureux succès, elle en rendit graces à la divine Majesté, à
laquelle elle en rapporta toute la gloire; & voulantachever au
plutôt l'ouvrage qu'elle avoit commencé, elle fit bâtir un
Monaslere.En attendant qu'il fût achevé & en état d'y loger,
elle donna le voile le 8. Octobre 1501. à cinq filles des
plus vertueuses de celles qu'elle avoit instruites, ôc donna
ainsi commencement à son Ordre. Elle leur fit faire un ha-
bit dont les differentes couleurs fussent capables de rappeller
continuellementdans leur memoire l'esprit de leur état & la
sainteté de leurs obligations

>
il consistoit en une robe grise,

un scapulaire d'écarlate
> un cimare bleu & un manteau

blanc 5'la robe leur désignoit la penitence dont elles faisoienc
profession ; le scapulaire d'écarlate les faisoit ressouvenir

que la Passion de Jesus Christ devoit être à tout moment
gravée dans leur coeur 5

le cimare bleu qu'elles avoient au
commencement Si qui fut depuis changé en un ruban de
même couleur

,
d'où pend une medaille d'ar,,ent

,
leur ap-

prenoit qu'elles devoient élever leur ame vers le Ciel qui
étoit tout leur bien & leur héritage î leur manteau blanc les
avertisïoit qu'elles étoient obligées d'imiter la pureté de la
sainte Vierge. Enfin cette sainte Fondatrice leur fit donner

un anneau à la profession
, comme une marque de la fidelité

qu'elles devoient garder à Jesus Christ leur époux.
Les cinq premieres filles qui reçurent cet habit, furent

bien tôt suivies de plusieurs autres quirenoncerent a tous les
plaisirs du monde pour vivre dans la retraite & dans la soli-
tude ; 5c cette sainte Princesse voulant leur donner l exem-
ple du sacrifice qu'elles devoient offrir à Dieu

,
fut la pre-

miere à se consacrer à son servicc par les vœux solemnels
qu'elle prononça le jour de la Pentecôte de l'an 1503 Elle
auroit bien voulu après cela s'enfermer avec ses nUes j mais
considerant que son autorité étoit necessaire pour soûtenir

cet Ordrenaiiranr, & qu'il étoit à craindre que se réduisant
à vivre en simple Religieuse elle ne vît bien-tôt son ouvrage
détruit quand ellen'auroit plus de pouvoir ni de biens, elle

jugea qu'il étoit à propos de l'avis de son Confesseur de ne
point quitter son rang &. sa dignité : c'est pourquoi ressant
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dans son Palais elle s'y appliqua à tous les exercices de la
Religion cachant sous un exterieur pompeux & magnifique
l'intérieur 6c les vertus d'une parfaite Religieule. Tout ion
p'aisi.r étoit d'être avec les filles ausquelles elle alloit très
louvent rendre visite par le moïen d'une porte de commu-
nication par laquelle elleentroit de son Palais dans leur Mo-
nastere.

Après qu'elle eut fait ses vœux, & que les premieres
filles qui avoient reçu l'habit de l'Ordre eurent suivi son
exemple,elleordonna que l'on dispoÍât toutes choses dans
le nouveau Monastere qui étoit presque achevé,afin que le
jour delà Présentation de lasainte Vierge elle pût offrir à
Jesus-Christ ces nouvelles épouses

: çe qui fut executé com-
me elle l'avoit projetté

> car ces saintes filles sortirentde leur
ancienne Maison & allèrent deux à deux dans le nouveau
Monastere avec une modestie admirable chantant IcPseau-
meln exitu isra'elàe Ægypto, & l'Archevêque de Bourges,
quoiqu'âgé de quatre-vingts ans,voulut y officier pontifica-
lement.

Il ne restoit plus à la sainte Fondatrice que de fonder de
nouvelles Maisons de son Ordre en plusieurs endroits

>
mais

elle n'en eut pas le tems. Ses austerités & ses mortifications
qu'elle augmentoit tous les jours

,
aïant beaucoup diminué

ses forces
,

& sentant que le tems de sa mort approchoit,elle
rendit visite pour la derniere fois à ses Religieuses le jour de
l'Epiphanie de l'an 1504. ou 1505. comme on comptoit en ce
tems-là. Elle se trouva mal dans le Monastere

, & en sefai-
sant reconduire à son Palais elle ordonna que l'on bouchât
la porte qui lui servoit pour paffer à ce même Monastere

,jugeant bien qu'elle n'en auroitplus besoin. Depuis ce jour-
là

,
elle n'en passa pas un seul sans recevoir la sainte Commu-

nion avec de grands transports d'amour & une pieté sin^u-
liere

,
jusqu'au quatre Février qu'elle quitta cette vie mor-

telle pour aller recevoir au Ciel la récompense de ses bonnes
oeuvres.

On trouva après sa mort son corps couvert d'un rude ci-
lice ( garni de cinq clouds d'argent à l'endroitdu coeur ) Se

sur ses reins une chaîne de fer qui devoit être d'autant plus
sensible qu'étant entrée fort avant dans sa chairelle y avoit
fait des ulceres en différents endrois. On la revêtit d'un



habit de Religieule comme elle l'avoit souhaité
,

& on y
ajoûta une Couronne précieuse & un manteau Roïal pour
marque de sa Dignité. Aprèb avoir écéexposéependant quel-
ques jours dans le Palais

, on la porta dans la sainte Cha-
pelle de Bourges où ses obseques furent faites avec beau-

coup de pompe, & son corps fut ensuice inhumé dans l'E-
glise des Religieuses

,
où ce sacré dépôt est resté sans se

corrompre jusqu'en l'an 1551. que les Herétiques Calvini-
stes le brûlerent & en jetterent les cendres au vent. Mais il
arriva auparavant un miracle surprenant, qui fut que l'un
de ces impies aïantouvert son tombeau

,
il entendit la Sainte

soupirer,ce qui lui fit prendre la fuite. Deux autresétant re-
venus entendirent la mêmechose & furent saisis de fraïeur
comme le premier, auffi- bien qu'un quatriéme qui aïant été
aussi épouvantépar un autre soupir

,
s'enfuit comme les au-

tres. Enfin il y en vint un plus impie que ceux dont nous
venons de parler qui tirant Ion éoéc l'enfonça dans le cœur
de la Bienheureuse Princesse ; mais par un prodige plus sur-

prenant que les premiers, l'épée parut toute sanglante & un
moment après il sortit de laplaïe du sang en abondance.

Le grand nombre des miracles qui se firent à son tom-
beau

,
obligerent les Religieuses de son Ordre de s'adresser

l'an 1617- à l'Archevêque de Bourges André Fremiot pour
le prier d'en faire les informations: ce qu'il fit, & le procès
verbal qui en fut imprimé l'an 1625. fut envoïé à Rome &
presenté au Pape Urbain VIII. pour obtenir de sa Sainteté
la Béatification de cette sainte Fondatrice. Le Roi Loüis
XIII. l'Infante Elisabeth Claire Eugenie Gouvernante des
Païs-Bas

,
la ville de Bourges

,
l'Université de la même

ville où la Bienheureuse Jeanne avoit aussi fondé un Col-
lège, & celle de Louvain,enécrivirentà ce Pontife, quiadressa

un Bref à quelques Prélats
>

erur'autres à Roland Hébert
Archevêque de Bourges & à Eustache de Lys Evêque de
Nevers pour faire par autorité Apostolique de nouvelles in-
formations. Ils executerent leur Commission j mais l'Eglise
n'a encore rien déterminé au sujetde cette Beatification,quoi-

que les demandes en aient encore été faites au Pape Cle-

ment XI l'an 1700. dans un Consistoire tenu au mois de
Décembre de la même année.

Après la mort de cette sainte Fondatrice, le Pere Gabriel-

Religibu-
SIS DEi'Ordre
d £ s AN
NONCIA-
IUS.

Chapelain,
;}.Ifartyro.'og.
Rom. T. I.
tag. 30.



Marie, qui elt regardé comme le second Instituteur de
l'Ordre de l'Annonciade,enprocura l'agrandissementpar de
nouvelles fondations de Monasteres, dont le premier fut bâti
dans la ville d'Albi par Loüis d'Amboise, Evêque & Sei-
gneur de cette même ville l'an 1506. Ce saint Religieux pro-
cura encore les établissemens de Rhodez & de Bourdeaux.
Il alla lu* même en.Flandres

,
où avec la permission de

Marguerited'Autriche, pour lors Gouvernante des Païs-
Bas

,
il fonda les Monasteres de Bruges & de Bethune. Cet

Ordre tant en France, qu'en Flandres & en Lorraine,a plus
de quarante Monasteres, dont il y en a un céiébre à Paris au
lieu appelle communément Plîicourt. Le Pere Gabriel Marie
fut chargé par le saint Siége du Gouvernementde cet Ordre,
& en fut déclaré Superieur Général 11 mourut au Mona-
fierede Rhodez le 27. Août 1531. & y fut inhumé. Ce fut
lui qui obtint l'an IS14. du Pape Léon X. la confirmation
de la Regle de ces Religieuses, & ce Pontife soumit aussi cet
Ordre à la Jurisdiél:ion des Religieux de l'Ordre de saint
François. Le Pere Gabriel-Marie travailla encore après cette
confirmation à mettre cette Regle dans un plus bel ordre, y
exprimant les vertus de la fainte Vierge d'une maniere plus
intelligible, après quoi il la fit encore confirmer de nouveau
par le même Leon X. l'an 1517. Celui qui avoit transcrit la
Bulle qui confirmoit cette Regle

> y avoit fait des omissions,
que l'on jugea d'importance:car il ne marqua que six points,
qui obligeoient à péché mortel, au lieu qu'il y en avoit sept:
c'est pourquoi le Pape donna pouvoirau Pere Gabriel Marie
d'y ajouter ce qui avoit été omis contre son intention &
contre celle de sa Sainteté

: ce qu'il fit l'an 1518. Deces sept
points qui obligent à péché mortel dans cet Ordre, il y en a
cinq qui sont communs aux Religieuses des autres Ordres j
sçavoir, la chafceté, l'obéissance, la pauvreté, la clôture 6e
l'Office divin. Les deux autres points qui leur sont particu-
liers

,
sont l'obligation d'observer les jeûnes de la Regle,& de

porter l'habit de l'Ordre
:

mais la Mere Ancelle peut dis-
penser de ces trois dernieres obligations avec le conseil des
Discretes &des Supérieures ou du Confesseur

: en sorte que
la dispense étantobtenuë

,
les Sœurs malades & debiles, ou

qui ont quelques autres causes légitimés
, ne sont pas pour

lors obligées à dire l'Office divin
,

à garder les jeûnes, ni à



porter l'habit. Elles doivent jeûner en tout tems les Ven-
dredis & les Samedis: elles mangentde la viande -le Diman-
che, le Mardi & le Jeudi, seulement à dîner j & elles n'en
doivent point manger le foir sans dispense. S'il y en a quel-
ques-unes qui veuillent jeûner l'Avenc, &. les trois quaran-
taines

5
sçavoir, celles de Nôtre-Seigneur, de la Vierge, 6c

des saints Apôtres: elles ne le peuvent faire sans la permis-
sion de la Mere Ancelle

,
des Discretes & du Confcfleur*

Voici la formule de leurs Vœux. Au nom de la sainre Tri-
nité

, Pere ,
Fils & Saint-F-sprit & de la très digne Vierge

Marie Mere de Dieu y moi S.N. je promets 0'.... je voue tf.

Dieu ,
à la Vierge Marie, à tous les saints

,
& à Vous, ma

Mere, d'observer tout le tems de ma vie la Réglé de la Bien-
heureuse Vierge Marie

, vivant en chajleté, er} clôture perpe-
tuelle

, en obéissance & j'ainte pauvreté
,

conformant mes
mœurs à la Réglé, Jelon le genre d'obligation dent les Sœurs
font obligées dans la Regle & par la Regle. Après leur pro-
session elles gardent pendant dix jours le silence qu'elles ap-
pellent le silence sponsal. Nous avons ci-devant décrit leur
habillement. Leurs Statuts furent dressés par le P. Jean de.
Parme, Général de l'Ordre de saint François, dans le Cha-
pitre Généralqui se tint à Parme l'an 15ig.

Luc Wading,Annal. Minor. Tom. VIIL Dominicde Gu-
bernatis

>
orb. ser-,phic. Bolland. Act. Sanffor. Tom. 1. Febr-

Gazet
y
Chronique ou Institutionpremiere de la Religion des

Annonciades. Louis Dony d'Atichy
,
Louis Bony

,
& Paulin

du Guast, Vie de la Bienheureuse Jeanne. Giry & Baillet
y

Vies des Saints 4. Février
>

&ilS Confiitutions de cet ordre.

CHAPlTR..E XLVIII.
Des Chanoinejjes de Noli, dans l'Etat de Gennes

,
Cl'

autres Communautés de Filles foûrnifes a l'Ordre de
saint François,N I c 0 L A s des Ursîns, Comte de Soleto ne se contenr2

pas de faire reparer l'an 1354. leMonaflere des Reli-
gieuies de lainte Claire a Noli dans l'Etat de Gennes,lous le
titre de saint Jacques

: mais par une pieté autant particulière
que sainte

,
il y fonda stufli un Collège de Chanoinciles,auL
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«quelles il donna le soin d'y élever de jeunes filles dans la
pieté, jusqu'à ce qu'elles fuirenten âge d'embrasserun état.
Ce Fondateur leur prescrivit une maniere de vie par des
Constitutionsqu'il dressa,& qui contenoient quarante & un
Chapitres, dont le cinquiéme fait mention d'une Bulle de
Boniface VIII. qui approuva cette Société. Il divisa cette
Communauté en trois Classes

:
la premiere fut de Chanoi-

nesfes destinées au service Divin
:

la seconde fut de filles sé-
,culieres«,& la troisiéme de Sœurs Converses,dessinéesau ser-
vice des autres.Il commit aux premieres l'éducation des filles
Séculières,jusqu'à ce qu'elles eusïentfaiclechoix,ou de rester
dans cette Maison en y gardant la clôture, ou de se faire Re-
ligieuses Clarisies dans leMonasterede saine Jacques, ou de
se marier. Ces Chanoinesses devoient reciter l'Office sélon le
Breviaire des Freres Mineurs

,
solemniser toutes les Fê:es

des Saints de cet Ordre ,dont elles devoient avoir toûjours
un Religieux pour Confesseur.Leur habit étoit aussi en quel-
que façon semblable à celui des Religieuses de sainte Claire,
n'en étant distinguées que par un surplis qu'elles portoient
sur une robe grise, liée d'une corde blanche

5 & elles avoient
pour chaussure des soques ou sandales de bois. Les filles sé-
culieres & les Sœurs Converses destinées pour le service de
la Maison, avoient aussi une robe grise avec un manteau de
même

5
les Sœurs Converses devoient reciter pour leur

Office autant de Pater & d'Ave, que saint François en a or-
donné par sa Réglé pour les Freres Laïcs de son Ordre.
Cette Maison & le Monastere de saint Jacques ont été sou-
mis dans la suite à la Jurisdic1ion de l'Evêque de Nolijmais
les Chanoinesses & les Religieuses Clarisses ne quittèrent
point le Breviaire, l'habit, ni la direction des Religieux de
aint François.

Luc Wading, Annal. Minor. Tom. VIII. addit. ad. Tom.
JF' 3'

Entre les Monumens..de pieté qui ont été érigés en Espâ-
gne par les soins & les liberalirés du Cardinal Ximenés, Ar-
chevêque de Tolede, & les Religieux de l'Ordre de saine
François, il y a deux Monasteres de Religieuses du Tiers
Ordre du même saint Francois,j tous deux sous le titre de
S Jean del a Pénitence.Le premier fut fondé à Alcala par ce
Cardinal l'an 1504.pour trente troisReligieuses,dontle nom



brene peut êtrejaugmenté & ily joignit uneCommunautéde'
pauvres Demoiselles sous le nom de sainte Eliiabeth

,
qui

devoient être soûmises à la conduite de ces Religieuses,jus-
qu'à ce qu'elles fussent en étatd'être mariées ou d'être Reli>-
gieuses

, avec ordre que si elles faisoient choix de la vie Re-
hgieuse

,
le Monastere seroit obligé de les recevoir

5 6c que si
elles vouloient se marier, il fourniroit leur dot, aïant laissé

pour cet effet des fonds suffisans.
Cette fondation aïant réüssi, il en fit une semblable àTo-

lede ,où il fit bâtir en 1511. un Monastere sous le même titre
de saint Jean de la Pénitence, dans lequel il y a ordinaire-
ment plus de quatre-vingtReligieuses, qui font profesïïoîa

comme celles d'Alcala ,de la troisiéme Réglé de taint Fran-
çois; 6c proche ce Monastere il fonda aussi une Communauté
de deux cens jeunes Demoiselles, qu'il mit sous la conduite
de quelques unes de ces Religieuses. Le Pape Leon X. lui
accorda un Bref pour cet effet en 1514. par lequel il lui per-
mit qu'outre les rentes 6c les revenus considerables qu'il af-
fettoit à cette Maison

,
il y pût unir deux ou trois Benefices*

&: même davantage
,

soit qu'ils susTent simples ou à charge
dames

>
6c cela non seulement pour l'entretien des Religieu-

ses & des jeunes Demoiselles, mais pour aider à marier ces
dernieres après qu'elles auroient demeuré six ans dans la
Communauté, ou pour servir de dot à celles qui voudroient
être Religieuses dans le Monastere. Philippe II. Roi d'Es-
pagne augmenta de quarante le nombre de ces Demoiselles

yvoulant que ces quarante places susTent remplies par les fil-
les de ses Officiers du second rang >

aïant assigné pour cha-
cune de ces Demoiselles cinq cens écus d'or

,
toit pour êtrs

Religieuses
,
soit pour être mariées. Cette Communauté de

jeunes filles subsiste encorejmais celle d'Alcala fut transferée
dans la fuite à Madrid, 6c fut mise sous la direction des-
Augustines Déchaussées du Monastere de sainte Elisabetb!J'
& s*oumise à la Jurisdi&ion du GrandAumônier.

Luc Wading , Annal. Minor. Tom. V11L ad ann* 1504»-
tJ. 58. & Memoires manuscrits.

A l'imitation du Cardinal Ximenés, Ferdinand de Silva*
Comte de Cifuentes, fonda dans sa ville de -Cifuentes l'an
112:5. un Couvent de Religieuses du Tiers Ordre de saine
François, sous le nom de Nôtre-Damede Bethléem, pour

les



fusDemoiselles & Suivantes de sa femme,quiétant demeurées
sans Maîtresse par la mort de cette Dame, témoignèrent à ce
Comte qu'elles vouloient se consacrer à Dieu. li fit venir
pour cet effet des Religieuses du Monastere de sami Jean
de la Pénitence de Tolede, qui demeurerent avec les nou-
velles Religieuses, jusqu'à ce que leur Monastere fût ache-
vé ,

dont elles ne prirent poneslion que l'an 1516. A côcé die

ce Monastere ( n'y aïant qu'un mur de séparation ) il fonda
aussi une Communauté de filles semblable à celle de Tolede

*qu'il sournit aussi à la conduitè des Religieuses
:

leur Eglise
est commune j mais leurs Chœurs sont séparés, aussi-bieti
que leur demeure. Il y a ordinairement dans ce Menacera
plus de quarante Religieuses

,
qui sont, aussi-bien que la

Communauté de Filles Séculières, sous la Jurisdi&iondes
Religieux de l'Ordre de saint François.

Après que Ferdinand Cortez eut conquis le Mexique
pour le Roi d'Espagne, Isabelle de Portugal, femme de
l'Empereur Charles V. yenvoïa des Religieuses Clarisses

,& du Tiers Ordre de saint François, qui y firent plusieurs
établissemens,comme à Zuchimilci, Tetzeuei, Qgauil:hit-
lani, Telmanaci, Tapeaca

,
Thevacana, & autres lieux.

L'on fonda auprès de leurs Monasteres des Communautés
de jeunes filles Indiennes pour être élevées sous leur con-
duite, & poury être înstruites des mysteres de la Religion
& de tous les Ouvrages qui conviennent aux personnes de
leur séxe. Ces Communautés de Filles Indiennes sont si
eonsiderables,qu'elles font ordinairementde quatre ou cinq,
cens nlles.

Luc ^W^àSxi^yAnnai.Minor.Tom. PJII. -aJ, ann. 1130.n. z.
Le même Wading

,
de Gubernatis

,
le Pere Artus du

Moultier,.& quelques autres Historiens
, ont fait mention

d'un Ordre sous le nom de l'Ascension de Nôtre- Seigneur,
qui embrassa la Regle des Freres Mineurs j mais comme ils
n'ont point dit en quel lieu, pour quelle fin

,
ni en queile

annéecet Ordre a. été institué, nous n'en pouvonsrien dire.
non plus.

LucWading, Tom. VIII. ad ann. 1523in. 14. Dominic
de Gubernatis

,
Orb. Seraphic. Tom. II. Arius du Moustier

yMartyrolog. FyancifcanuRhManoelda Esperanca, Hifi. sera--
fica ipart. 1.



L Annaliite des r"reres Mineurs prétend qu IL y a eu des
Recluses de l'Ordre de l'Annonciade dans l'Eglise de saint
Pierre du Vatican à Rome, ie fondant,à ce qu'il dit,sur une
Bulle du Pape Leon X. de l'an 1515. par laquelle ce Pontife
en accordant aux Religieuses Annonciades des dix Vertus
les mêmes grâces qu'il avoit accordées aux Religieuses Cla-
risses, déclare qu'il veut que les quatre Recluses de l'Eglise
de saint Pierre qui y demeuroient dans la Chapelle de saint
André, joiïissent des mêmes graces pendant letems qu'elles
y demeureroient,oudans quelques autres lieux où elles gar-
deroient le même genre de vie. Cet Auteurn'aïant pu trou-
ver à quel dessein elles avoient été renfermées dans cettecha-
pelle, quelles étoient leurs fondions

,
ni quand elles en sont

sorties,se contente de dire qu'elles étoient de l'Ordre de
l'Annonciade

:
mais comme Leon X. dans la même Bulle

,parle aussi des Religieuses du Tiers Ordre de S. François
,il y a plus d'apparence que ces Recluses étoient plutôt de

celui-ci que de celui des Annonciades,puisqueces dernieres
n'ont pas passé en Italie.

Luc Wading, Annal. Minor. Tom. Fili. ad ann. 1515. ».
41. & Dominic de Gubernatis

,
Orb. Seraphic. Tom. Il.

C H A P I T R E X L I X.

Des Chevaliers de l'Ordre de lA, Conception dè la Bienheu-
reuse Vierge Immaculée.

L 'AN 1617 trois freres Gentilhommes de Spelloen Italie
de la Famille des Petrignans,firent le projet de l'Institu-

tion d un Ordre Militaire
, lous le nom de la Bienheureule

ViergeMarieMerede Dieu,& la Regle de S. François d'As-
fise pour la défense de la Foi Catholique, l'exaltation de la
sainte Eglise, & pour s'opposer aux incursions des Turcs. Ils
en dressèrent les Articles,qu'ils publierenten diverses Lan-
gues ,

afin d'exciter toutes les nations à entrer dans cet Or-
dre. 11 devoit y avoir trois sortes de Chevaliersj sçavoir des
Gentilshommes Laïcs, appelles Chevaliers de Justice

5 des
Gentilshommes Ecclesiastiques, & des Chevaliers Chape-
lains

,
& Scrvans d'Armes. Ceux de la premiere & seconde

ClasTe devoient porter au cou une Croix d'or émaillée de



bleu
> en memoire de la robe de la iaince Vierge, & ur le

côté gauche de leur manteau, qui dévoie être blanc
, une

autre Croix de satin bleu bordée d'argent, au milieu de la-
quelle seroit un ovale, dans lequel il y auroit un chiffre

,composé d'un S. & d'un M. couronnées
, avec ces paroles à

1-'entour : In hoc fino vinces. Autour de l'ovale
, entre les

quatre branches de la Croix, il devoit y avoir douze raïons
d'argent, trois de chaque côté, pour representer les douze
Apôtres: sur chaque branche de cette croix il devoit y
avoir aussi neuf autres raïons d'argent) pour marquer les
neufs Chœurs des Anges. Les branches devoient se ter-
miner en fleurs de lis, pour signifier que cet Ordre étoit
institué en l'honneur de la sainte Vierge, le vrai Lis des
vallées

5 & au bout des quatre fleurs-de-lis on y devoit met-
tre quatre étoiles entourées de raïons, en memoire des qua-
tre Evangelistes. Les Chevaliers dela troisiéme Classe, qui
étoient les Chapelains& Servans- d'Armes, devoient porter
seulement la Croix sur le manteau & non au cou.

L'éle&ion du premier Grand-Maître de cet Ordre devoit
être à la nomination du Pape pour lapremiere fois,& il de-
voit toûjours élire le Général de l'Armée de terre qu'on de-
voit appeller le Maréchal de l'Ordre. Ainsi les Souverains
Pontifes devoient être Protecteurs de l'Ordre. 11 devoit y
avoir des Chevaliers à la Grande Croix dans chaque Pro-
vince

,
& on devoit fonder des Commanderies des deniers

provenans de la reception des Chevaliers.
Ces articles portoient encore que tous les Grands-Maî-

tre de l'Ordre^, commencer par le premier, feroient tenus
après leur élection de prêter ferment de fidelité & d'obéïs-
sance à tous les Souverains Pontifes & au saint Siége Apo-
stolique

, & qu'ils prendroient connoissance de toutes les
causes des Chevaliers tant civiles que criminelles

: que les
Chevaliers Laïcs pourroient se marier & épouser des veu-
ves aussi bien que des filles, & pourroient après la mort de
leurs femmes passer à de secondes nôces

: que tous les Che-
valiers,quoiquemariés & Bigames pourroient avoirdes pen*
lions sur des Benefices

: que les Chevaliers & leurs servi-
teurs pourroient porter toutes sortes d'armes,conformément
aux privilèges accordés aux autres Ordres militaires ; &que
l'onpouroit recevoir d ans cet Ordredes personnes de toutes



sortes de nations indifféremment. Que le Pape,comme Chef
& Proteéleur de l'Ordre

,
leur donneroit son Palais de La-

tran pour leur servir de Maison Conventuelle &de demeure
ordinaire, & le Port de Civita-Vecchia pour y faire leur
Arsenal de Galeres. Enfin dans ce Couvent de Rome il de-
voit y avoir des Maîtres de toutes les façons pour apprendre
aux Chevaliers les exercices qui conviennent à la Noblesse.

Ce projet ne fut point executé s mais au moins il servit de
modele pour l'Institution d'un autre Ordre militaire sous le
titre de la Conception de la Bienheureuse Vierge Marie
Immaculée. Quelques Auteurs ont avancé que Jean Bap-
tiste de Petrignan, l'un des trois freres quiavoient droite le
premier projet,étant venu en France au commencement de
l'année 1618. pour le publier

,
passa ensuite à la Cour de

l'Empereur
,

& que conjointement avec Charles de Gonza.-
gue de Cleves Duc de Nevers,& Adosse Comted'Athlan

1
il institua l'Ordrede la Conception. Ils ajoûtent que la pre-
miere Assemblée se tint en pleine campagne à quatre lieuës
de Vienne en Autriche le 8. Mars de la même année. Que
ces trois Instituteurs firent accommoder un endroit en for-
me de parc avec une enceinte de cordons de foïe où se ren-
dirent dix huit tant Ducs que Comtes

,
& qu'après qu'on

eut lû le projet dunouvel Ordre le Comte d'Athlan^comme
le plus vieux

,
fit faire le ferment au Duc de Nevers & lui

donna la croix & le collier de l'Ordre,& qu'ensuite le Duc
de Nevers le donna à tous les autres & qu'il le reçut pour le
Duc de Rethelois son fils j que le Prince Ratzivil Polonois,
Le Prince de Lavembourg de Saxe, & les Comtes de Bu-
cheim ÔC de Dampierre furent du nombre de ces Chevaliers,
& qu'aïant tous prêté serment sur les Evangiles, ils tirerent
leurs épées & allèrent couper les cordons du parc pour mar-
quer en quelque façon que rien ne les empêcheroit d'exe-
cuter ce qu'ils venoientdepromettre à Dieu.

Cet Ordre fut confirmé l'an 16z3. par le Pape Urbain
VIII. qui aïant donné pour cet effet une Bulle en date du
11. Février

,
dans laquelle,sans faire aucune mention de ce

JeanBaptise Petrignan
, comme l'un des Fondateurs de

cet Ordre
,

& n'attribuant cet honneur qu'à Ferdinand
Duc de Manroue ,

Charles Duc de Nevers & A lolfe
Comte d'Àthlaa,le mit sous 'la Regle de saint François 8c la







protection de laine Michel Archange & de laine balile, or-
donnant que le Grand Maître feroit élu dans un Chapitre
Général, & que trois mois après son éle&ion il seroit tenu
d'en demander la confirmation au saint Siége

:
qu'il pouvoit

assigner un lieu convenable pour être le Couvent & Chef de
l'Ordre : qu'il pouvoit fixer le nombre des Chevaliers & des
Officiers

: que ce Grand Maître & les Chevaliers seroient
obligés de porter l'habit de l'Ordre

: que chacun d'eux don-
neroit à sa reception deux cens écus d'or pour son passage

;
qu'il feroit un Noviciat dans quelque Maison Réguliere de
l'Ordre

,
& qu'ensuiteoutre les vœux de chasteté conjugale

& de pauvreté (elon les Statuts de l'Ordre
,

il feroit profes-
llon de foi & serment de fidélité au saint Siége & au Pape,
avec promesse que toutes les fois qu'on lui ordonneroit ou
que l'occasion se presenterois, il seroit obligé de combattre
les Infideles & les Herétiques. Ce même Pontife permit au
Grand Ma:

<3
de recevoir des Chevaliers nobles ou de fa-

mille honorable mariés ou non mariés, sans même en excep-
ter ceux qui après la mort de leur premiere femme seroient
passés à de secondes nôces avec des filles ou des veuves ; &
consentit qu'ils eussent des pensions sur des Benefices jus-
qu'à la somme de trois cens écus Romains. Il donna aussi
pouvoir au Grand-Maître & au Chapitre Général de faire
des Statuts & Constitutions qui devoient être observés in-
violablement tant par les Chevaliers que par les Freres Re-
ligieux de cet Ordre;& comme ce Chapitre Général, pour
de justes causes,ne pouvoit se tenir qu'à la Pentecôte de
l'an 1615. il donna pouvoir aussi au Duc de Nevers,enatten-
dant ce tems là, d'établir un Conseil de douze Chevaliers
dans les Distrifts d'Orient, du Midi, de l'Occident & dui
Septentrion

, pour gouverner l'Ordre & faire les Regiemens
qu'ils jugeroient à propos. Enfin il exemta cet Ordre de la
juridiction de tous Primats

,
Patriarches

,
Archevêques

,Evêques&Ordinairesdes lieux,&le sournit immédiatement:
au saint Siége.

Le même Urbain VIII. par une autre Bulle du 14. No-
vembre 1624. permit au Grand-Maître de recevoir dans
cet Ordre les Patriarches

,
Archevêques

,
Evêques, Au-

diteurs de Rote
,

Clercs dela Chambre Apostolique, Tro-
tonotaircs,Référendaires de l'une & l'autre Signature^au-



très Prélats de la Cour Romaine, pourvû qu'ils eussent exer-
cé leurs Offices pendant deux ans, les dispensant en ce cas,
de l'année de Noviciat

>
& il voulut qu'ils euirent voix active

& passive,dans les Chapitres Généraux, & qu'ils eussent
les mêmes privileges dont les autres Chevaliers joiïifloient.
Il donna encore une autre Bulle l'année suivante le ic.Mai,
par laquelle il prorogeoit pour un an à compter du jour dela
Pentecôte

,
la convocation du Chapitre Généralqui ne pou-

voit se tenir cette année à Rome à cause des guerres qu'il y
avoit en Europe. Pendant ce tems là le Conseil suprême de'
l'Ordre que ce Pontife avoit établi à Rome avoit dressé des.
Conffcitutions que ce Pape confirma encore ,

à la prieredu.
Duc de Nevers,par une Bulle du 14. du même mois 1615.
elles furent imprimées à Rome la même année, & aïant été
traduites en François par l'Abbé de Maroles

,
elles furent

aussi imprimées à Paris l'année suivante.
Conformémentà ces Constitutions

,
l'Etendart Général

de l'Ordre devoit être blanc
,

avoir d'un côté l'Image de
lesus crucifié & au dessous un Mont de Calvaire

,
à côté

droit du Crucifix la sainte Vierge compatissant aux dou-
leurs de son fils)& à gauche l'Archange saint Michel, per-
çant de sa main gauche avec une lance en forme de croix ,le dragon renversé sous ses pieds & tenant à la droite une
épée ou ces parolles devoient être écrites,£>uis ut Deus :

de
l'autre côté de l'Etendartil devoit y avoir une grande croix.
bleuë semblable à celle que portoit le Grand- Maître

, au-
milieu de laquelle il devoit y avoir une image de la sainte
Vierge convenable au Mystere de sa Conception,entourée
d'un soleil

,
aïant la lune sous ses pieds

,
& portant sur sa,

tête unecouronne entourée d'étoiles. L'Image de saint Fran-
çois avec ses Stigmates, devoit être au côté droit de celle de'
la sainte Vierge,& à la gauche saint Basile habillé à la façon.
des Patriarches Grecs.

Les Chevaliers portoient au col une croix émaillée de
bleu,oùd'un côté étoit l'image de la Conception de la sainte
Vierge entourée d'un cordon de saint François,& de l'autre
l'Image de saint Michel

,
tel qu'il étoit représenté dans

l'Eiendart, & cette croix étoit attachée à un cordon bleu
tissu d'or. Ils portoient outre cela sur leurs manteaux une
croix pareille,au milieu de laquelle étoit l'Imagede la sainte



V ierge entourée du cordon de 1aInt rrançois. fcntre les an
gles de la croix

,
il y avoit comme de petites langues de feu

d'ou sortoit un foudre ou une pointe de dard. Les Compa-
gnons d'armes portoient une croix de velours au milieu de
laquelle il y avoit l'Image de la sainte Vierge, avec une bor-
dure d'or.

Ceux qui vouloient être admis dans l'Ordre pouvoient
recevoir l'habit des mains des Instituteurs de l'Ordre ou du
Conseil suprême établi à Rome dans le Palais de Latran,ou
de ceux à qui le Pape en avoit accordé le pouvoir 3 mais
quand le Chapitre Général auroit été tenu,& que le Grand-
Maître auroitété élu

,
l'autorité devoit lui appartenirou de

donner l'habit lui même,ou de commettreà cet effet d'autres
personnes. En attendant que ce Chapitre Général se tînt les
Instituteurs pouvoient en leurs Détroits ou Diftriéls assem..
bler un Conseil de douze Chevaliers

,
dont quatre devoient

êtreEccIedastiques & les huitautres Laïques:lequel Conseil
avoit droit de nommer deux Chevaliers de Justice pour
examiner les preuves de noblesse des Prétendans ; & quand
les preuves avoient été admises dans ce Conseil particulier,
on devoit les envoïer au Conseil suprême établi à Rome
avec l'argent du passage. Il falloit au moins être noble de
quatre races > tant du côté paternel que maternel. Ceux
néanmoins que leur propre vertu ou que celles de leurs an-
cêtres avoient élevés à la Dignité de Prince

, ou de Général
d'Armée de l'Empereur ou d'un Roi, étoientexceptés de
cette Loi. Les personnes nobles du côté paternel seule-
ment ne laissoient pas d'être admises avec dispense du
Grand-Maître & le consentement du Pape. On ne laissoit

pas aussi d'en recevoir quoiqu'ils ne fuflfent point nobles
,

pourvû qu'ils eussent rendu service à l'Ordre ou fondé
quelque Commanderie. Aucun bâtard n'y pouvoit être
reçu ,

à moins qu'il ne fut fils d'Empereur
,

de Roi, ou de
Prince qui eût pour Vassaux des Marquis & des Comtes. Il
falloit avoir au moins douze ans accomplis j mais on ne pou-
voit faire profession avant seize ans. Personne ne pouvoit
être aussi reçu,soitparmi les Ecclesiastiques

,
soit parmi les

Laïques
>

s'il ne joûissoit au moins de deux cens écus d'or
de revenu par an, excepté les Compagnons d'armes ausquels
il suffisoit d:avoir cent écus d'or de revenu. Les Eccksiasti-



ques quivoulaientporter la croix au col ou sur le manteaU')
& parvenir aux Dignités de lordre,cornmu de Prieurs ou:
Commandeurs,étoient obligés de faire des preuves de no-
blesse

,
& de païer leur passage comme les autres Cheva-

liers. Les Compagnons d'armes donnoient seulement des at-
testations de vie & de mœurs & qu'ils sortoient de parens,
honêtes ; ils ne pai.cient que la moitié du passage.

En attendant que l'Ordre eût des Eglises particulières
T

celui que l'on avoit reçu ne pouvoit être revêtu de l'habit
que dans un Couvent où l'on observoit la Regle de saine
François. Le Supérieur,après avoirbeni l'habitselon la cOû-
tume, le présentoit au Chevalier qui avoit reçu commission.
de le donner au postulant

5 & quand ilFavoit vêtu du man-
teau de l'Ordre

,
il lui mettoit le baudrier & l'épée

,
luifai-

soit attacher les éperons, & en l'embrassant il lui disoit
:

Je vous reçois en l'ordre & Religion de la Milice chrétien-
ne ,

érigéeJous le Titre de la Conceptionde la Bienheureuse

Vierge Marie toujours rierge Immaculée
7

&Jous la protection-
de la même Vierge, de fa/nt Michel Archange

,
de saint Fran -

fois & de .saint Bajile
'>

afin que la Sainte-Trinitévous preserv,,

par leurs interee/sions,&vous f?rtisiepouravancer la gloire de
son nom » procurer ta paix des Chrétiens & les délivrer de la.
captivité des Infideles..

Il lui mettoit ensuite la Croix au cou, où il la portoit at-
tachée à un ruban blanc jusqu'à sa Profession,& il étoitaussi
vétu d'unerobe blanche.Il demeuroit trois jours dans leMo-
nastere où la cérémonie avoit été faite, pour y vaquer aus
exercices de rO'raison & à des œuvres pieuses. L'année de
probation étant finie, il faisoit une retraite de quinze jours,
ou au moins de huit, pour se préparer à recevoir plus digne-
ment les Sacremens de Penitence & d'Eucharifte

,
& il fai-

soit ensuite Profession entre les mains du Supérieur du Mo,.
naftere en présencedu Chevalier qui en avoit reçu commit
sion. Voici la formule des Vœux.

Moi N.Je voue & prometsa Dieu tout-puissant la Bien...

heureuse Pierge marie , a saint Michel Archange, a Jaint
François, aJaint Basile,à tous les Saints

»
& au Grand-Mat*

tre,qu'avec l'aide de Dieu ( en toutes les choses qui concernent

otre Ordre suivant les Statuts, ) je rendrai tout le tems ds

ma vie obetjjance au Supérieur qui me sera ordonné. par la
Religion



Religion de laMilice Chrétienne érigéesous le titre delà Bien-
heureuse Vierge Marie Immaculée, & queje garderai la cha-
fleté conjugale & le vœu de pauvreté aux chojes qui sont du
même ordre. Je jure & promets de combattre par terre & par
nier contre lesinfideles & les ennemis delaj{¡¡nte Eglise Ro-
maine, lorjqu il me sera commandé par le Grand-maitre,
pourveu que je n enJois point empêchepar des causes légitimés
de quelque notable intérêt,pourlesùjet d'une Chargepublique
ou de maladie, lesquelles causesje déclarerai auGrand-Maître:
je promets aujji qu -en tant qu'il me sera possible & que sen
auray les moiens , je m 'emplojerai a la propagation de la foi
catholique

, au recouvrement de la Terre-Sainte
r a une juste

paix entre les Princes & les peuples chrétiens
., a leur déli-

vrance du joug des Infideles & à la défense & augmentationde cette jainte Milice y^ queje maintiendrai toujours la v'e-rité de la Conception Immaculée de la Vierge Marie, &0 cit,cela & en toutes chosèsje procurerai la gloire de la trèssainteMere de Dieu
,
selon 1 opinion de l E^glije Romaine.

Après avoir prononcé ses vœux on le revêtoit du manteaubleu avec le ruban de même couleur tissu d'or
,
auquel étoit

attachée laCroix qu'il devoit porter au cou. On lui mettoit
l'épée au côté j on lui attachoitles éperons,& il donnoit deux
cens écus d'orpour son passage, conformémentà la Bulle du
Pape,

Les Chevaliers Ecc',csiastiquesprononçoient leurs vœux
en cette maniere

: Moi N. je promets en t'honneur de Dieu
tout-puisfaant, de la Bienheureuse Vierge Marie, de saint Mi-
chel Archange, de saint François & de saint Basile,queje
rendrai toute L'assistance qu'il meserapossible auGrand-Maître
de la Milice Chrétienne

,
érigée sous le titre de la Conception

de la Bienheureuse Vierge Marie Immaculée, lequel j'honore-
ray & refpeéleray toujours, comme aussi les autres Supérieurs
de cette Religion

> en tout ce qui concernera le Règlement de
cette Milice

,
sa conservation

>
.I'accroissementdeses biensspi-

rituels & temporels
,
suivant les Constitutions de l'ordre &

autant que j'en aurai le pouvoir
,
je procureray par toutessortes de moiens légitimés

,
la propagation de la foi Catholi-

que ,
le recouvrementde la Terre- Sainte

, une juste paix entreles Princes <3? les Peuples chrétiens, & leur délivrance de-
l oppression des Infideles. Je maintiendrai touiours la vérité



de l'Immaculée Conception de la Mere de Dieu
5

& en cela
& en toutes autres choses

,
je procureray & soutiendraisa

gloire, sélon l'opinion de la famtc Eglise R011'Jaine.
Les Chevaliersdevoient communier aux Fêtes de la Na-

tivité de Nôtre Seigneur
,

de la Pentec&:e
,

de l'Aflomp-
tion de la sainte Vierge,de l'Invention & Exaltation de la
fainte Croix

,
de saint Michel Archange au mois de Septem-

bre, desaint François &de saint Basile
, comme iit toutes

les fois qu'ils devoient aller à la guerre. Ils recitoient tous
les jours cinq fois l'Oraison Dominicale, en l'honneur & en
memoire des cinq plaïes de Notre Seigneur, & cinq fois la
salutation Angelique pour rendre l'honneur qui cst deu à
la sainte Vierge. Ils devoient aussi reciter chaque jour ou
pour le moins lesDimanches& lesFêtes,les Litanies & l'Of-
fice de la sainte Vierge

,
& quand ilsavoient dit cinq fois le

Pater, ils disoient pour les Deffunts le Pseaume Deprosundis
&le Salve Regina, & ceux qui ne les sçavoient pas,recitoient
trois Pater 8c trois Ave. Lorsqu'ils n'étoient point occupés à
la guerre, ils devoient s'exercer aux œuvres de charité)com-

me visiter les malades
,

secourir les prisonniers
,

racheter les
captifs, defsendre les veuves & les orphelins)donner l'aumô-

ne aux pauvres , accompagner le saint Sacrement lorsqu'on
le portoit aux malades, & qu'ils le rencontroient dans leur
chemin

,
entendre tous les jours la Messe, affilier aux Ser-

mons & à d'autres semblablesexercices.
..Le Conseil suprême établi à Rome par authorité Aposto-

lique devoit se tenir le Mardi de chaque semaine. Le Grand
Maître ne devoit exercer son office que pendant six ans & il
pouvoit être élu sans distin&ion de païs, etant choisi à l'al-
ternative dans l'un des quatre détroits ou disbricfts qui com-
posoient l'Ordre, sçavoir d'Orient, d'Occident, de Midi, &
de Septentrion. Mais cet Ordre n'a pas subsisté long tems.

Luc Wading, Annal. Minor. Tom. VIII. Dominic. de Gu-
bernatis

,
orb. Seraph. Tom. II. Mercure François

>
Tom. Y.

Articles de la fondation de l'ordre & Milice des chevaliers
inslitués par les Sieurs Petrignans j & les Conflitutionsdes
Chevaliers de F ordre de la Conception, imprimées k Paris en
1616.



CHAPITRE L.

De l'Archiconfraternite des Stigmates de saint François.v 01 c 1 encore une Congrégation ou A rc hiconfraterni-
té

,
dont nous ne pouvons nous empêcher de parler,

puisqu'elle appartient aussi à l'Ordre de saint François
>aïant été érigée en l'honneur des Stigmates de ce saint Pa-

triarche de l'Ordre des Mineurs. Ses commencemens fu-
rent peu considerables

; mais elle est devenuë dans la suite
une des plus illusires qu'il y ait en Italie

,
la plûpart des

Cardinaux, des 1 relais & des Princes se faisant honneur
d'être du nombre des Confreres, & de porter l'habit de cette
Archiconfraternité. Le zele d'un nommé Frideric Pizzi
Chirurgiende Rome donna lieu à son établissement. Il s'as-
socia d'abord à quelques personnes pieuses, & formant une
Compagnie séctiliere

,
il resolut d'imiter autant qu'il seroit

podible
,

l'humilité, & la mortification de saint François,
ils en confererent avec un Religieuxde son Ordre du Cou-
vent de faine Pierre in montorio qui approuva leur dessein,
& après avoir recommandé cette affaire à Dieu

,
ils obtin-

rent le consentement du Pape Clement VI11. pour ériger
cette Compagnie. Ils s'aiïemblerent pour la premiere fois
dansl'Eg isede ce Couvent,le n. Août de l'an 194. & plu-
fleurspersonnes animées d'un S. zele, voulurentêtre inscriteg
dans cette Confrairie dont l'on dreiïa les Statuts du consen-
tement du Cardinal Rusticucci Vicaire du Pape:& ces Sta-
tuts aïant été depuis corrigés & mis en meilleur ordre.furenc
confirmés par Clement X. l'an 1673. & fontobfervés avec
beaucoup d'exactitude,

La difficulté qu'il y avoit d'aller à l'Eglise de saint Pierre,
in neoiitorio qui est fort éloignée & située sur le Mont Gia-,
niculus, obligea les Confreres de chercher un lieu plus com-
mode

5
le Pape Clement VIII. leur accorda l'Eglise des

quarante Martyrs au quartier della Pign.1, ou de la pom-
me de pin

,
qui étoit une Paroisse dont le titre fut supprimé,

& ce Pontife érigea cette Compagnie en Archiconfrater-
nité. Elle devint ensuite très considerable par lerandnorn.

CONFRA-
TERNITE.
DES STIG-
MATES DE
S. F RAN-
ÇCIS.



bre de Prélats & de Noblesse Romaine qui y entrerent, 6c
le même Pontife lui accorda toures les grâces, privileges

,
6c immunitez

,
dont joiïiiïbit l'Ordre-de saint François,

ce qui a écé confirmépar les Papes Paul V. & Clement X.
Les nobles & les roturiers y font reçus indifféremment,

pourvu qu'ils soient de bonnes mœurs
>

dont on fait une re-
cherche exaéte. Il y a néanmoins quelques professions qui
n'y peuvent être admises

, comme les Cabaretiers & quel-
ques autres. Les Confreres s'occupent à divers exercices
de pieté, dont un des principaux eit la visite des malades,
des hôpitaux, & en particulier de celui de saint Jean de
Latran

,
où tous les Mercredis ils vont tour à tour porter

des rafraichissemens aux malades
: ce qu'ils différent au

Jeudi, lorsqu'il arrive que le Mercredi esi Fêce. Ils ont
soin des veuves & des orphelins des pauvres Confreres,
soûtiennent leurs intérêts en justice

, entretenant pour cet
effet un Procureur. Ils assistent gratuitement aux enterre-
mens des Confreres morts ,

dont les corps sont toûjours
portés par quatre autres Confreres revêtus de leurs sacs. Ils
font plusieurs Processions pendant l'année

,
l'une après Pâ-

ques pour visiter les sept Eglises j d'autres pendant les trois
jours de Carnaval, pour visiter les Eglises où sont les prieres
de quarante heures :

le Jeudi. Saint ils vont à saint Pierre
>

ils en font une autre le jour .de la Portioncule
, & le jour

de saint Michel, ils vont à saint Jean de Latran
,

où ils font
la Communion generale & montent ensuite l'Echelle sainte
à genoux. Mais la Procession la plus considerable est celle
qui se fait le jour de saint Matthieu, en laquelle on porte
une phiole'ou il y a du sang qui sortit des Stigmates de saint
François qu'ils conservent dans un riche Reliquaire. L'on
voit ordinairement à cette Procession quatre à cinq cens de
ces Confreres,avec l'habit de leur Confrairie

,
accompagnés

d'un pareil nombre de Religieux de saint François
, tant Ob-

servans
,

Reformés
,
Conventuels, Capucins, que du Tiers

Ordre qui s'y trouvent chacun sous leur Croix particulier

re , avec un grand concours de peuple.
Tous les Dimanches & les Fêtes de l'année

,
ils recitent

dans leur Eglise l'Office de la sainte Vierge
,

excepté les
premiers Dimanches de chaque mois qu'ils disent l'Office
du saint Sacrement, après lequel ils font la Communion



generale. Ils dilent fort {üuvent celui des Morts pour les
Confreres décédés, & tous les Vendredis au soir l'Office de
la sainte Croix, après lequel ils prennent la discipline en
memoire de la Passion de Notre Seigneur, & ce jour là on
leur fait une exhortation. Le Lundi 6c le Mercredi de la
Semaine Sainte, ils prennent aussi la discipline, & tous les
jours du Carême, ils disent les Sept Pseaumes Peniten-
tiaux, avec les grandes Litanies des Saints & les prieres
qui suivent. Le saint Sacrement est exposédans leur Eglise
tous les troislémes Dimanches du mois l'après disné j &
pendant l'Octave des Stigmates

,
il y a soir & matin plu-

fleurs Sermons par les plus habiles Prédicateurs de Rome.
Leur habillement consiste en un sac de couleur de cen-

dre lié avec une grosse corde, à laquelle esfc attaché un
chapelet de bois tout simple : au côté gauche de leur sac,
ils ont un écusson où sont les armes de l'Ordre de saint
François, sçavoir deux bras croisés l'un sur l'autre, l'un
nud &e l'autre revêtu d'une manche, les mains percées de
clouds

,
& ces bras sont posés sur une Croix de bois. Lors-

qu'ils vont en Procession
,

ils sont nuds pieds avec des san-
dales de cuir

:
quelquefois ils mettent un chapeau

,
aïant

leur capuce abbaUTé sur le visage,qui en est entierementcou-
vert :

ils tiennent aussi entre leurs bras une Croix de bois.
Je n'en donne point icy la representation

,
parcequ'elle est

la même que celle que j'ai donnée au Chapitre XLIV,
à l'exception de la croix & de la nudité des pieds.

Carol. Banholom. PiaZZa. EuJevolog. Roman. 7ratt. VIf
çap. XXK



ORDRE DES
CHAH.
T&IUX. CHAPITRE L I.

Origine & Progrès de l'Ordre des Chartreux, avec la Kk
de saint Bruno, Fondateur de cet Ordre

p ERS0NNEne ne revoque en doute que saint Bruno ac-
comnaonp de sixrte ses amis oui à ion imitation avoient

resolu de vivre dans la solitude
,

n'ait été trouver saint Hu-
gues Evêque de Grenoble, & que ce Prélat ne leur ait ac-
cordé le defert de laChanreuÍe situé dans f'ont)iocèse,où il
juta l'an 1086. les fondemens de son Ordre, & où il mena '

avec ses Compagnons cette vie pénitente & austere, qui a
été pratiquée juiqu'à présent par ses Disciples avec tant de
zele & de ferveur, qu'ils n'ont voulu recevoir aucune dis-
pense ni mitigation. Mais les Ecrivains ne sont point d'ac-
cord sur le (ujet de la retraite de ce Saint. S'il en faut croire
l'ancienne Tradition de l'Ordre, ce qui le détermina à em-
brasser la vie solitaire, fut un évenement singulier arrivé en
sa présence, à l'enterrement d'un célébre Dodeur de ParisJ'
son ami particulier, qui mourut l'an 1081.-. avec la réputa-
tion d'un homme qui avoit vécu dans les pratiques d'une
vie sainte & exemplaire. Ce Docteur aïant été porté à l'E-
glise, comme on chantoit sur son corps l'Office des Morts

y
lorsqu'on vint en cet endroit des Leçons de Job, Rejponde
mihi, il leva la tête, en disant d'une voix terrible

>
qu'il étoit

accusé par un juste jugement de Dieu
: ce qui fit que l'on

differa jusqu'au lendemain à lui donner la sépulture. Mais
l'Office des Morts aïant éié recommencé, il redoubla sa voix
au même endroit des Leçons

,
& dit, qu il é;oit jugé par un

juste jugementde Dieu. Etenfinau troisiéme jour quiavoit
été encore pris pour délai, il ajouta en présence d'une insi-
nité de monde,qu'un événement si extraordinaire avoit atti-
ré à l'Eglisc,ciu'il avoit été condamné par un juile jugement
de Dieu.

Cette Hifloire
,
qui avoit été inserée dans le Breviaire

Romain
,

& qui en fut retranchée dans la. reforme qui fut
faite de ce Breviaire par Ordre du Pape Urbain V1IL
donna lieu à plusieurs Sçavans du dernier siécle de mettre au
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jour quelques Ecrits; les uns pour soiitenir la veriré de cette
Histoire, & les autres pour la combattre. Le premier qui en
prit la défense fut le Pere Theophile Raynaud, de là Com-
pagnie de Jesus, dans une Préface qu'il appelle, le premier
mur contre les Esprits forts

,
& qui le trouve à la têcede sa

Dissertation sur saint Jean Benoît
, que les Avignonois

croïent avoir été envoïé de Dieu à l'â^e de.douze ans pour
bâtir leur pont. Comme Theophyle-Raynaud étoit un peu
satyrique,& que M. de Launoy se trouvoit maltraité dans
cette Préface, où ce Pere vengeoit quelques Histoires qu'il
avoit combattues, celui-ci donna en 1646. une Diflerta-
lion sous le titre de Desensa Breviarii Romani correctc, circa
Hijloriam S. Brunonis ,sèu de vera causa recessus S. Brunonis
in grevium ,

dans laquelle pour détruire l'Histoire de ce
Docteur ressuscité, & montrer en même tems le sujet dela
conversion de saint Bruno, il (e sert d'une Lettre que ce
saint Fondateur écrivit de Calabre

,
à Raoul Prévôt de

Reims, dans laquelle pour l'exhorter à l'imiter dans sa re-
traite

,
il le fait souvenir de la conversationqu'ils eurent en-

semble avec Fulcius, dans le jardin d'un nommé Adam ,où
s'entretenant des faux plaisirs du siécle, & des delices dela
vie éternelle, ils se promirent, & même firent vœu de
quitter le monde,& de prendre l'habit Religieux, ne lui par-
lant nullement de ce spe&acle, dont selon Monsieurde Lau-
noy ,

il n'auroitpas manqué de lui parler, pour l'exciter plus
efficacement à abandonner le monde

,
si cette Histoire avoit

été veritable, & qu'elle eut été la cause de sa retraite. Il s'ap-
puïe outre cela sur ce que Guigues

,
cinquième Prieur de la

grande Chartreusen'en a point parlé, lorsqu'il a marqué les
commencemens de son Ordre dans la. Vie de saint Hugues
qu'il a composée,non plus queplusieurs autres Ecrivains

,jusqu'en 1312. Il rapporteencore le témoignagede Guibert,
Abbé de Nogent, près Coucy en Lannois

,
qui attribuë la

retraite de saint Bruno à la vie scandaleuse de Manasses
,Archevêquede Reims, qui lui fit horreur

,
& l'obligea à

quitter cette ville pour songer à la retraite. Et conclud enfin
par la citation d'un vieux Manuscritdes Statuts de cet Or-
dre

,
où les Vies de S. Bruno & des quatre premiersPrieurs

de la Chartreusequi lui ont succedé sont écrites, dans lequel
il n'est fait aucune mention de ce prodige. Il convient que



taerion, L.hanceller ae 1 univeriite de aris, ôi iaintAn-
tonin Archevêque de Florence en ont parlé

5 mais outre que
ces Auteurs ne vivoient que dans le quinziéme siécle, il
assure que Gerson ne l'a donnée que sur un bruit populaire

>
& sans oser l'assurer;& dit que S. Antonin qui l'a rapportée
plus affirmativement, est un Auteur auquel on ne doit don-
ner aucune créance. Enfin pour montrer encore la fausseté
de cette Histoire, il prétend que dans ce tems-là l'on ne di-
soit à l'Office des Morts que des Pseaumes, sans ajouter au-
cune Leçon de l'Ecriture- Sainte.

Le Pere Colombi,aussi de la Compagnie de Jesus, répon-
dit à cette Dissertation par une autre qui a pour titre : Dtjfer-
tatio de Crtkt,,,,fianorune initiisyJeu quod Bruno adaclusfuerit
in eremum vocibus hominis redivivi Parisiis

, qui je accusa-
tum

,
judicatum & damnatum exclamabat. Il y rapporte le

témoignage de quelques Historiens qui ont parlé de cette
merveille avant l'an 1400. principalement l'Auteur qui a
écrit en 1150. une Relation du commencementdes Char-
treux ,

d'un Religieux du même Ordre de la Chartreuse
de Meyria en Bugei dans une charte de l'an 17,98. de Guil-
laume d'Erbura ou Yporegia

,
qui écrivit en 13I3.lib. ds

origine & veritate perfettœ Religionu
:

de l'Auteur de la
Chronique des Prieurs de la Chartreuse qui a fleuri depuis
1383. jusqu'en l'an 1391. & enfin de Henri de Kalkar qui
composa en 13,98. unTraitéde l'orieinedes Chartreux.

Le Pere Innocent Masson Général de cet Ordre qui en
avoit commencé les Annales dont il donna le premier Volu-
me l'an 1687' sous le titre d'Annales ordinis Carthufienfis

,& que l'on changea l'an 1703. en celui de Disciplina sert
Statuta & Confiitutiones ordinis Carthufienfis

, reconnoit
que cette Histoire du Doreur ressuscité, est l'ancienne tra-
dition à l'exception de quelques circonstances qu'il faut en
retrancher

: comme par exemple celle du lieu où arriva
cette Histoire, qui félon un récit qui se trouve à la tête des
anciens Statuts, fut dans lamaison du Defunt & non pas
dans l'Eglise comme le dit la tradition ordinaire

: Paratû
autem & ordinatis omnibus,funus adJepeliendum depcytatt,,x.

Tunc jubito dejunclus en jam tertio altijjimo & rnolefliffimo
damore perfonuit dicens &c. d'où ce Pere conclud que tour-
tes les objections que l'on fait pour en combattre la vérité;,

tombent



tombent d'elles-mêmes
,

puisqu'en disant que ce prodige
arriva dans la maison de ce Doreur

,
pendant que saint

Bruno & ses Compagnons recitoient l'Office des Morts au-
tour de son corps,on peut conjépurer que peu de personnes

en aïant été témoins, on a pu par devoird'amitié ou de con-
science le tenir secret pour conserver l'honneur d'une per-
sonne si distinguée, & qu'ainsi quoique les Historiens con-
temporains de ce Saint n'aient point parlé de cet évenement
tragique

,
il n'en est pas moins veritable

,
sans parler de la.

difficulté qu'il y avoit en ce tems-là de sçavoir ce qui se
passoit d'un lieu à un autre ,

faute des poites qui n 'étoient

pas encore établies.
Ces raisons n'étant fondées que sur la probabilité ne soric

guere capables de prouver la verité de cette Histoire : aussi
se Pere Masson ne s'y arrête pas trop , il semble même au
contraire les abandonner

,
aussi-bien que le témoignage de

saint Antonin & de Gerson
, pour s'appliquer uniquement

à prouver de quelle maniere elle a pu se communiquer de-
puisla saint Bruno jusqu'ànous : ce qui n'est pas le point de
a difficulté

, & ne suffit pas pour détruire le sentiment de
ceux qui en combattent la verité

:
d'ailleurs tous ses raison-

nemens ne sont appuïés que sur des suppositions
3 car aprés

s'être efforcé de désabuserceux quicroïent que l'abstinence
de viande même dans les maladies,& les autres austerités des
Chartreux,abregentleurs jours,enprouvant le contrairepar
l'experience de plusieurs vieillards décrepites

»
qui vivent

quatre-vingtsans & quatre-vingt-dixans,dontilsen:ontpaŒé
souvent plus de 60. en Religion,dans uneparfaiteobservan-
ce, il en tire des consequences

,
qu'il est très possible qua

cette tradition soit venue des Compagnons de saint Bruno
j-usqu'à nous ,

faisant pour cet effet plusieurs suppositions

que je paire sous silence
, comme aussi ennuïeuses qu'inu-

tiles
, me contentantde rapporter la suivante à laquelle tou-

tes les autres se rapportent.Supposé,dit-il, qu'il y ait eu des
Compagnons de saint Bruno qui aïent vécu trente ans de-
puis leur arrivéeau désert de Chartreuse & qu'ils en aïent
reçu quelqu'unqui ait vêcu soixante dix ans dans l'Ordre;
voilà déja près de cent ans écoulés jusqu 'en l'an 1184. au-
quel si l'on ajoûte l'âge de quatre vieillards de [oixanterdix
ans chacun de Religion qui se sbient succedés les uns aux.



autres , qui tont eniemble deux-censquatre-vingts ans, I on.
se trouve en l'an 1474. qui est le tems auquel vivoit Dom
François du Pui

,
Doreur celébre & personnage d'une

grande érudition
,

qui étant Général de l'Ordre fit impri-
mer en 1510. les anciens Statuts,à la tête desquels se trouve
l'Histoire de ce Doreur ressuscité avec une estampe qui
represente ce prodige

:
d'où. il conclud que si elle avoit été

une fable
, un homme aussi éclairé que Dom François du

Fui n'auroit pas permis qu'on l'eût fait graver ,
& qu'il

n'est pas croïable qu'elle ait été inventée à plaisir par des
personnes d'une auili grande pieté que les premiers Char-
treux.

Cette supposition,& les autres que j'ai omises,par lesquelles
il nous fait remonter de ce siécle jusqu'au tems de l'impref-
{ion de ces anciens Statuts qui fut, comme nous venons de
le dire

, en 1510. & de cette même année jusqu'au tems de
saint Bruno & de ses Compagnons

,
font bien voir qu'il

ne seroit pas impossible que la connoissance de cette Hi-
stoire'fût venue jusqu'à nous ; mais elle n'en prouve pas la.

vérité
}

qui est ce que le Pere Masson a intention de faire
,quoique sans en prendre les moïens, il donne au con-

traire toutsujet d'en douter par la contradi&ionqui se trou-
ve entre le tems où il fixe l'arrivée de saint Bruno dans le
desert de Chartreuse qui fut selon lui en 1086. omnino con-
fiat.. ad Carthufiam venisse anno 1086. & entre celui
ou il est fixé dans le recit qui est à la tête des anciens Sta-
tuts dont nous avons parlé

,
qui fut en 1081. Cum Parijiis

circa annum Dominiez incarnationis millefimum ottogefimum
secundu.'Ïi ... quidam Dor/or... ultim.a^rAventus\infirmitate
Mem claufit ultimum : d'où: l'on peut faire ce raisonnement
que S. Bruno & ses Compagnons s'étantretirés en 1086. &
ce Chanoine écant mort en 1081.. iln'efi: pas probable que ce
fpeé1:acle ait été la cause de la retraite de ces saints Solitaires;
puisque sélon ce même recit il n'y eut point ou peu d'inter-
vale entr'elles, c'en: à-dire, entre cette retraite & la mort de
ce Chanoine, disant positivement que saint Bruno & ses
Compagnons épouventés de ce qu'ils avoient vu., furent
aussi-tôt trouver un saint Ermite, auquel aïant demandé ce
qu'ils avoient à faire pour éviter la severité des jugemens de
Dieu, &n'en aïant point eu d'autre réponse que ces paroles.



àa Psalmiste
: Je rlJe fuis éloigné enfuiant 6" j'ai demeuré

dans la solztude
5

ils le déterminèrent à embrasser ce genre
de vie, & allerent trouver S. Hugues Evêque de Grenoble
pour le prier de leur accorder quelque montagne deserte de
son Diocêse où il y en avoit quantité

: £ui omnes tremcfaciï
. r<i.luhriter comDuncti\ k atiodam (anffio Eremita*interro,-

V/ J . £ ' " " J J ' ' O
tes qualiterta,» horrendum divinum evaderepoffentjudiciumy
audierunt, Ecce elongavifugiens c£° manjiinJÓlitudine. rvna-
ni1niter igitur amore solitudinis accensi

»
adiemnt S. Hugo-

nem Gratiano]>olitan& Ecclejiœ Antijlitem recantes , ut m-
ejus Viœcéfi

, qu& multis desertis montibus abundabat
, con-

gruumsuo proposito locum concederet,àJc.A'in(î le P. MaiTon en:
admettant la retraitede S. Bruno en 1 o 8 6 .donne lieu de croire
lui même que ce ne peut pas être cet évenement arrivé en-
1081.. qui en est^la cause, puisqu'il y auroit eu quatre ans-
d'intervale,ce qui est contraireà ce que nous venons de citer
de ce recit sur l'autorité duquel il se fonde

:
d où l'on peut

conclure qu'étant faux que ce même évenement ait été le:

sujet de la retraite de ce Saint & de ses CompagnonssPon a-
fort sujet de douter de la vérité du fait, puisqu'iln'a jamais
été attribué qu'à ces saints Solitaires, & qu'il ne setrouver-

pointautre part que dansl'Histoire que quelques Ecrivains
ont faite de sa vie.

Quant à Guibert- Abbé de Nogent, proche Coucy en
Lannois, que M. de Launoy regarde comme le plus ancien
des Auteurs qui ont trouvé & écrit le vrai sujetde la retraite
de saint Bruno,qu'il attribue à l'état déplorable où se trouva
l'Eglise de Reims sous ManaiTés I. qui après la mort de
l'Archevêque Gervais s'étoit intrus sur le Siége Episcopal

par des voies simoniaques, & y vivoit d'une maniere si peu
conforme à son état & à sa Dignité, qu'aïant été frappé d'a-
nathemes par Hugues de Die, Archevêquede Lion,& Le-
gat du saint Siège, il fut déposé & chaiTé de son Eglise par
le Clergé & la Noblesse de Reims en 1079. ce sentiment
paroit soufFrir encore beaucoup de difficultés

5
puisque

s'il esi vrai que saint Bruno sortit de Reims la même année,
il en: aussi très certain qu'il ne se retira dans le desert de la
Chartreuse que l'an 1086. ce qui donne sujet de ne point
ajouter foi à cet Auteur, puisque les six ou sept ans d'inter-
yale qui se trouvent entre la sortie de ce Saint de la ville de:

ORDRI
des Chah-
trlux.



Reims, & sa retraite dans le delert, (ont un grand préjugé
que les desordres de Manassésn'en furent pas la cause,étant
probable que si ces mêmes desordres en avoient été le sujet,
il nel'auroit point differé jusqu'en 1086. Aussi l'Abbé
Guibert pour authoriser son sentiment, met cette retraite
immédiatementaprès sa sortie de Reims 5 mais c'est juge-
ment en cela qu'il donne lieu de ne point adhererà ce mê-
me sentiment

,
puisqu'il l'appuie sur une fausseté

,
étant

très certain, comme je l'ai déjà dit, que ce saint Fondateur
ne se retira dans le desert qu'en 1086.

Pierre le Venerable donne une autre râisonou sujet de la
retraite de saint Bruno :

il dit que ce Saint & ses Compa-
gnons ne renoncerent au monde qu'à cause du desordre de
plusieurs Religieux,qui vivoient dans une tiedeur & dans
une négligencecriminelle, dont il voulut condamner les dé-
reglemens par l'austerité de sa vie, & remettre l'état Mona-
stique dans sa premiere splendeur, par une retraite & une
solitude aussi exemplaire que celle qu'il embrassa, & fit em-
bralleraux Religieux de son Ordre, dont voilàl'Histoire

,sans m'attacher à aucun des sentimens que je viens de rap-
porter ,

n'étant pas appuïés sur des autorités assez solides
,

pour prouver le veritable sujet de sa retraite & de ses Com-
pagnons.

Ce Saint nâquit à Cologne,peu après le milieu de l'on-
ziéme siécle, de parens illustres par leur Noblesse

3
mais en-

core plus recommandables par leur pieté. Dès son enfance il
ne fit rien paroître de puerile. On le vit toujours élevé au
dessusdes foiblesses ordinaires aux personnes de son âge ; &
l'on découvroit dès-lors en lui tant de prudence & demode-
stie, qu'il étoit aisé de juger que le Seigneur l'avoit prévenu
de ses grâces, & de toutes les qualités neceÍsaires:à l'état au-
quel il le destinoit. Les sentimens sont partagés sur le lieu
où il fit ses premieres écudes de Grammaire. Les uns disent
que ce fut à Lao v, d'autres dans l'Abbaïe du Bec en Nor-
mandie. Il y en a qui prétendent qu'il fut ensuite envoïé à
Paris pour se perfectionnerdans l'Université de cette ville,
où il parut avec diflinélion, y aïant même enseigné la Phi-
losophie

: & il y en a d'autres qui croient qu'il apprit cette
science sous le fameux Berenger, Chanoine de saint Martin
de Tours. Quoiqu'il en soie,il s'appliqua aussi à la Theo-



Iogie, & fit une étude particulière des laines Peres & des
saints Canons.

Aiant été rappellé à Cologne par son Evêque saint Ai-
mon, il fut pourvu par ce Prélat d'un Canonicat dans l'E-
glise de saint Cunibert j & il reçut dans cette ville les pre-,
miers degrés de l'Ordination. Quelque tems aprés saint Ai-
mon étant mort, il fut fait Chanoine de l'Eglise de Reims i
& l'on croit qu'il en fut aussi Théologal ou Ecolastre,pour
présider à l'instru&ion des Clercs. Degoutéenfin par ses sé-
rieuses & fréquentes refléxions des faux plaisirs du monde,
& pénétré de la verité des biens solides de l'Eternité, il re-
nonça à son Benefice, à ses connoissances

,
& à tout ce qui

l'auroit pu attacher dans le siécle, & resolut de vivre dans la
solitude. Il porta six de ses amis à le suivre : c'étoient Laud-
win quifutaprèslui Prieurde la grande Chartreuse;Etienne
du Bourg, 8t Etienne de Die, tous deux Chanoines de saint
Ruf enDauphiné; un Prêtre déjà avancé en âge nommé
Hugues

,
qu'ils appelloient le chapelain

,
à cause qu'il étoit

le seulPrêtre qu'il y eût parmi eux,&deuxLaïques,André &
Guerin.Comme ils déliberoientdu lieuoù ils devoient se re-
tirer, S. Bruno leur representa qu'il ne leur suffiroit pas de
trouver un desert pour les recevoir, s'ils n'avoient en même
tems quelque homme éclairé & de sainte vie pour leur servir
de guide. Surcela les deux Chanoines de S. Ruf dirent qu'ils
connoissoient dans leur païs un saint Evêque,dont les soins
ne tendoientqu'à sauver tout le monde par la penitence, &
qu'il avoit dans son Diocêse beaucoup de bois, de rochers &
de deserts inaccessiblesaux hommes,l'assurant qu'il ne man-
queroit pas de favoriser leur dessein. Ce Prélat étoit S. Hu-
gues) Evêque de Grenoble,qui depuis trois ans avoit repris
ses fondions Episcopales, qu'il avoit quittées en 1082. pour
se retirer dans l'Abbaïe de la Chaise-Dieu

,
où il avoit pris

l'habit Religieux, & où il avoit mené une vie très austere
pendant près d'un an,jusqu'à-ce que le Pape Gregoire VII.
lui commanda de retourner à son Eglise.

Saint Bruno fort content d'apprendrecela, se mit en che-
min avec ses Compagnonspour aller trouverce saint Prélat,
& étant arrivés à Grenoble vers la Fête de S. Jean Baptiste

..de l'année 1086. ils allerent se jetter à ses pieds pour lui de..
mander un lieu dans son Diocêse où ils pussent servir Dicis



sans être à charge aux hommes, & éloignés du commercedii
monde. Saint Hugues voïant ces sept personnes inconnuës),
se souvint d'une vision qu'il avoit euë la nuit précédente
dans un songe, où il lui avoit semblé voir Dieu même, qui
bâtissoit un Temple dans le defert de son Diocêse, qu'on
appelloit Chartreuse

,
& sept étoiles qui s'élevoient de terre,

& qui étant disposées en rond, marchoient devant lui juf-
qu'à ce lieu, comme pour lui en fraïer le chemin. Il n'eut:
pas plûtôtentendu Bruno &ses Compagnons s'expliquersur
leur dessein, qu'il leur appliqua sa vision,&ne doutant points
qu'ils ne fussent les sept étoiles mysterieuses qui s'étoient
avancées vers le Temple bâti de la main de Dieu dans le de-
sert de Chartreuse

,
il les embrassa avec beaucoup de ten-

dresse,ne pouvant assez loüerleur généreuse entreprise
:

il
leur assigna ce desert pour retraite, & leur promit de leur
donner tous les secours dont ils auroient besoin pour s'y
établir s mais afin qu'ils se précautionnaflentcontre les diffi-
cultés qu'ils y trouveroient, & qu'ils n'entreprHsent pas l'e-
xecution de ce grand dcsiein sans y avoir fait toutes les refle-
xions necessaires

:
il leur représenta en mêmetems l'horreur

de cette solitude, qui étoit toute herissee de pointes de ro-
chers

,
qui s'élevant jusqu'au milieu de l'air, étoientpresque

toute l'année couverts de neiges & de brouillardsqui les ren-
doient inhabitables. Ce recitne les rebuta point: au contraire,,
il parut sur leur visage une joïe qui témoignoit leur satisfac-
tion d'avoir trouvé un lieu si propre & si convenable au desir
qu'ils avoient d'être entierement séparés du commerce des.
hommes. Saint Hugues charmé de la consiance de ces saims*
Solitaires, les retint quelques jours dans son Palais Episco-
pal j d'où commeon étoit pour lors dans le tems des chaleurs-
qui avoient fait fondre les neiges, & rendu les abords de la..,

Chartreuse plus accessibles
:

ils partirent accompagnés de ce.
saint Pré!at,qui voulut les y conduire lui même, & les mit;
en possession de tout ce qui lui-appartenoitdans ce desert,où:
peu de teins après Siguin, Abbe de la Chaize-Dieu, leur fit
don aussi de ce qui dépendoitde son Abbaïe dans le même
lieu.

Bruno & ses Compagnons y bâtirent aussî-tôtun Ora-
toire & des cellules fort balles & fort pauvres à une distanc©-
mediocre l'une de l'autre comme les anciennes Laures de Iz"



,.Palestiiie. Ils le logerent d'abord deux à deux dans chaque
cellule, comme ils croïoient qu'en avoient usé les anciens
Solitaires de l'Egypte. Tels furent les commencemens de
l'Ordre des Chartreux qui a pris son nom de cette solitude
de Chartreuse

, §e dont on rapporte l'origine suivant l'opi-
nion la plus commune & lesentiment de plusieurs celébres
Ecrivains

,
à l'année 1086. Il y a néanmoins d'autres Au-

teurs,parmi lesquels il y en a de célébres,quimettent ton ori-
gine dans l'an 1084. Le Pere Mabillon est de ce nombre;
car dans sa Préface du quatriéme siécle des Saints de son
Ordre, il dit que celui des Chartreux commença cette mê-
me année 1084. & il a été suivi par M. Fleuri

,
dans son

Histoire Ecclesiastique. Il est aisé néanmoins de prouver
que ce fut en 1086. & non pas en 1084. puisque tout le
monde convient qu'il y avoit déjà trois ans que saint Hu-
gues étoit retourné à Grenoble par ordre de Gregoire VII.
pour y reprendre le gouvernement de son Eglise

,
lorsque

saint Bruno & ses Compagnons l'allerent trouver. Or il est
certain que saint Hugues fut élu Evêque de Grenoble l'an
1080. & que deux ans après il quitta l'Episcopac pour se
retirer en l'Abbaie de la Chaise Dieu.ou il demeura près
d'un an ; ainsi étant retourné à son Eglise l'an 1083. & Saine
Bruno & ses Compagnons l'aïant été trouver trois ans après
son retour ,

c'étoit donc en 1086. & non pas en 1084.
Il est difficile d'exprimer la vie admirable que ces saints

Solitaires menerent d'abord dans leur solitude. Ils s'enga-
gèrentà un silenceperpetuel. Toute leur conversation n'é-
toit qu avec Dieu. Ils emploïoient une grande partie du
tems à chanter ses louanges. Il sembloit qu'ils n'euSIenc
p!us de corps que pour le tourmenter & l'accabler d'austeri-
tés. Le travail des mains succedoit à la prière': celui auquel
ils s'occupoient le plus volontiers étoit à transcrire des Li-
vres de pieté pour gagner dequoisubsister sans être à charge
a personne. Saint Bruno comine celui qui leur avoit inspi-
ré le desir de la solitude, étoit regardé comme le Superieur.
Outre qu 'il avoit plus d'étude & de doctrine que les autres >il les surpassoit encore par ses vertus :

c'est pourquoi saint
Hugues qui l avoit reçu comme son enfant, le prit ensuite
pour son Dire&eur & son Pere spirituel

: ce qui faisoit quesans avoir égard à la difficulté des chemins il se transportok



fouvent de Grenoble à la Chartreule pour joüir delà con
versation de nôtre Saint & profiter de son exemple.

Pendant que saint Bruno ne songeoitqu'à gouter les ce-
lestes douceurs dont soname étoit remplie dans un si saint»
lieu, le Pape Urbain II. lui ordonna de le venir trouver à
Rome. Ce Pontife avoit été son Disciple)& le souvenir qu'il
avoit de son rare merite joint à ce qu'il avoit appris des mer-
veilles qui se pratiquoient dans la solitude de Chartreuse, le

porta à vouloir lui donner des marquesde sa reconnoissance
& se servir encore de ses lumieres. Il n'y avoit pas six ans
que saint Bruno s'étoit renfermé dans ce desert avec ses
Compagnons, lorsqu'il reçut ce Bref qui l'obligeoit d'en
sortir

:
l'affli&ion que ses Disciples reçurent d'un tel com-

mandement ne se peut exprimer. Le Saint eut beau les con-
soler & leur promettre qu'il reviendroit au plû-tôt les re-
joindre

,
ils protesterent tous qu'ils ne se fepareroient ja-

mais de sa personne
,

& qu'il falloit nécessairementou qu'il
demeurât à la Chartreuse

, ou qu'ils le suivissent à Rome.
Saint Bruno voïant leur résolution consentit qu'ils l'accom-
pagnasTent

>
6c pria avant son départ Siguin Abbé de la

Chaise-Dieu d'avoir soin de son Ermitage & de le lui con-
server pour son retour. Saint Hugues benit ces saints voïa-
geurs, Se quoiqu'il fût vivement touché de leur départ,il se
consola neanmoins par 1 esperance qu'il avoit qu'ils répan-
droient par tout la bonne odeur de Jesus-Christ comme ils
l'avoient déja fait dans son Diocêse.

Saint Bruno fut reçu du Pape avec tous les témoignages
d'estime & d'affe&ion imaginables. Il fut retenu auprès de
sa personne & admis dans le Conseil Ecclesiastique pour
être consulté sur les affaires de la Religion & de la con-
science. Ses Compagnons eurent aussi un logement dans la
ville où ils tâcherent de pratiquer les mêmes exercices que
dans la Chartreuse

5
mais ils sentirent bien-tôt la différence

de la ville de Rome & du desert qu'ils avoient quitté. Ils
n'y trouverent point la facilité de s'occuper à ces saintes mé-
ditations

,
à ces pieuses leé1:ures, à cette douce Psalmodie&

à ces Oraisons ferventes qui faisoient toutes leurs délices
Ils ne purent introduire chez eux ce silence qui regnoit
dans leurs rochers & qui leur étoit si necessaire

: ce n'étoit
au contraire que troubles & disiraétions, que les visites

trop



trop rrequentes leur cauioient. Le changement leur tiroit à
jous les larmes des yeux & les faisoit soupirer après cette
sblitude qu'ils avoient quittée. Saint Bruno souhaitoit avec
ardeur de les y remener 5 mais n'aïant pû obtenir la permis-
fion de sortir de Rome

,
il obtint au moins que ses six Com-

pagnons retournaientà la Chartreuse. Il leur nomma Land-
win pour être leur Prieur en sa place, & écrivit en leur fa-
veur a 1 Abbe de la Lhaize- Dieu, qui en execution d'un
Bref qu'il reçut du Pape, les remit en possession de leur pre-
miere demeure en presence,de saint Hugues Evêque de
Grenoble

,
& de Hugues Archevêque de Lyon

,
Legat du

saint Siége.
Quoique saint Bruno fût demeuré à Rome, il n'aban-

donna pas pour cela ses Disciples, leur écrivant très sou-
vent pour leur donner de salutaires avis

, & les instruire de
toutes les pratiques de la vie solitaire

5
il répondoità toutes

leurs difficultés & les consolois dans leurs. peines
,

les ani-
mant à la perseverance & à la vigilance contre les attaques
des ennemis de leur salut. Quoique ces charitables avis eus-
sent'tout le succès possible sur leurs cœurs,ils se virentnéan-
moins surie point de succomberà une tentation que le Dé-
mon jaloux de leur avancement spirituel, leur suscita

,
se

servant pour cet effet de certaines gens qui ne voïant qu'a-
vec peine & avec envie la sainteté & la bonne odeur de cetOrdre naissant,firent leur possible pour leur persuader qu'ils
n'étoient nullement dans la voïe de Dieu,& qu'il y avoit de,
la téméritéà sortir comme ils faisoient des Réglés communesde la vie religieuse

, pour s'élever au dessus des forces de la.-

nature , en menant une vie qui ruinoit leur santé & abregeoit
leurs jours par des austérités indiscrettes

5
leur représentanc

l'horreur de leur solitude
,

la longueur de leurs jeunes
,
l'é-

loignement où ils étoient de tous secours humains, & beau-
coup d'autres choses qui leur donnerent beaucoup d'inquie-
tude i mais Dieu leur rendit le calme, & les fortifia dans
leurs saintes résolutions par une vision celeste qui en leur
faisant connoître la malice du Démon,les encouragea à de:-
meurer jusqu a la mort dans leur desert & dans ,la, pratique
de leur Regle.

Cependant saint Bruno qui étoit demeuré à Rome par
©beïflance au souverain Pontife.

s
,fc)û)irant toûiours après»



son retour dans le deiert,& gemmant lous le poids des affai-
res dont il étoit chargé,(bllicitasa retraite & demanda cette
grace avec tant d'initances qu'il l'obtint enfin. Les habitans
de Rheggioen Calabreaïaut perdu leur Archevêque,vin-
rent dans le même tems le demander pour Pasteur

,
sur la

réputation de sa vertu qui s'étoit étendue jusques dans leur
païs. Le Pape qui ne voïoit plus d'apparence de le retenir
auprès de lui

,
consentit volontiers que ceux de Rheggio

l'emmenassenten Calabre
,

témoignant que son éle8:ion lui
étoit agréable. Mais le Saint s'y opposa préferant aux hon-
neurs de l'Episcopat la solitude dela Chartreuse où il seroic
retourné

,
si le voïage du Pape qui venoit en France

, ne lui
eut fait appréhender que ce Pontife ne l'engageât de nou-
veau dans les affaires ; c'est pourquoi changeant de résolu-
tion il aima mieux chercher quelque solitude en Calabre,oïx

il pût s'occuper uniquement de l'affaire de son salut.
S'étant mis pour cet effet en chemin avec quelques Disci-

ples qu'il a voit faits à Rome, il s'arrêta dans le desert de la
Torre, au Diocêse de Squilace

,
oit il reprit les exercices

de la vie solitaire avec plus de joïe & de ferveur que jamais;

ce lieu étoit fort convenable par sa grande solitude au des-
sein qu'il avoit de vivre inconnu aux hommes

>
mais quel-

que retiré qu'il fût,cela n'empêcha pas que Roger Comte
de Sicile & de Calabre, ne le découvrît un jour en chassant:

ce Prince après un entretien qu'il eut avec lui, fut si touché
de sa vertu ,

qu'il voulut marquer par des bienfaits combien
il l'honoroit. Il fit aggrandir son Ermitage, lui donna quel-
ques domaines

,
& fit bâtir une Egiise double, qui fut dédiée

sous l'invocation de la sainte Vierge & de saint Etienne, &
qu'on a depuis appellée saint Etienne in Bosco. Là liberalité
de Roger ne fut pas sans récompense

: car peu de tems après
aÍliégeant la ville de Capouë,un de ses Capitaines nommé
Serge, aïant promis pour une somme d'argent de le livrer
avec toute son armée entre les mains des assiégés

5
lanuit que

cette trahison devoit s'executer, saint Bruno s'apparut à ce
Comte, & l'avertit de se lever promptement, de prendre les

armes, de prévenir les ennemis. Il obéït à cette voix,& sa
diligence eut tout le succès qu'il pouvoit esperer. Serge se

voïant découvert, prit la fuite avec les Conjurés
>

plusieurs
des assiégés furent tués ou blessés, la ville fut prise,& le



Comte rétourna victorieux en ion chameau de Squilace. A
son retour il offrit a iaint Bruno tous les biens qui lui appar-
tenoient dans le Territoire de Squilace i mais l'amour de la
pauvreté empêcha le Saint de profiter davantage des libera...
lités de ce Prince.

Ce saint Fondateur le voiant t u thlammentpourvu. par les
liberalités du Comte Roger, de ce qui étoit necessairepour
l'entretien de son Monastere, ne s'appliquaplus qu'à l'acqui-
sition des biens spirituels de la grace ,

dont il tacha d'enri-
chir les ames de ses Disciples. 11 faisoit regner dans sa Mai-
son le même esprit d'humilité, de détachement, de retraite
& de mortification, qu'il avoit établi dans celle de la Char-
treuse

,
qui nonobUant la prudence & la sagessede ceux qui

la gouvernoient, ne laissoit pas d'avoir recours aux IUlnie-

res & aux sages conseils de ce saint Fondateur, dans les dif-
ficultés qui furvenoient tant pour le spirituel que pour le
temporel. Enfin le tems étant arrivé auquel Dieu vouloit ré-
compenser les travaux de ce saint Fondateur, il lui envoïa
une maladie sur la fin du mois de Septembre de l'an 1101.
Lorsqr.e Bruno sentit les approches de la mort, il fit alicm-
bler les Religieux autour de sosi lit, & fit devanteux comme
une confession publique de toute sa vie ,.& ensuite il leur dé-
clara ses sentimens sur tous les mysteres de la Religion,pro-
teslant@ qu'il les croïoitavec une foi pure & inébranlable. Il
s'étendit plus au long sur celui de l'Eucharistie, à cause du
trouble que l'opinion de Berenger avoit causé de ion tems
parmi les Fideles

>
& le Dimanche suivant, qui étoit le sixié-

me jour du mois d'Ocrobre,il rendit son ame à Dicu,n'aïant
pas encore atteint l'âge de cinquanteans.

Son corps fut enterré honorablement par ses Religieux
dans l'Eglisede saint Etienne, derriere le grand Autel.Dieu
fit paroître sa sainteré par un grand nombre de miracles

,dont un des plus remarquables fut celui d'une fontaine qui
commença à paroître auprès de son tombeau

,
& dont l'eau

salutaire rendoit la santé auæ malades. Après la mort de ce
saint Fondateur

,
le Monastere de Calabre ne persevera gué-

res dans sapremiere ferveur 5
son éloignementde la grande

Chartreuse fut cause qu'on ne put y veiller
,

ni y envoïer
commodément des Visiteurs

: ce qui le fit tomber dans un
td relâchement, qu'on le donna aux Religieux de Y Ordre



de Uiteaux, qui en ortirent dans la luite pour raire pla-
ce à ceux de Flore ou de Fleury j mais le Pape Leon x..
le rendit en 1513. aux Chartreux

,
jugeant qu'il étoit plus

convenable qu'ils fUirent les dépo.sitaires du corps de leur
saint Fondateur

, que les Religieux d'un autre Ordre, &
qu'il n'étoit pas juste qu'une li célébre Congrégation fût
privée du lieu ou étoit ce sacré dépôt pour les déreglemens
de quelques particuliers,qui en perdantleurPere& leurFon-
dateur avoient abandonné son esprit & san zele, & avoient
été la cause de la perte de ce Monastere. Jusques-la on avok
néglige sa memoire, & on ne lui avoit rendu aucun culte
Religieux,au moins en Calabre

,
quoiqu'on suc persuadé

de sa sainteté. Les autres Chartreuses qui avoient conservé
son esprit avec son Institut, avoient eu plus de soin de lui
rendre des honneurs

,
mais il sembloit qu elles n'osaÍscnt pas

le faire publiquement. Léon X. en fut tellement touché,que
sans faire aucune information des miracles de saint Bruno ,n'aïant égard qu'aux avions saintes de sa vie, il ordonna
en 1)14, que l'on feroit solemnellement sa Fête tous les ans
le six Oè-tobre dans toutes les Maisons des Chartreux, avec
.Office propre, & qu'on en feroit encore memoire dans l'Of-
fice de tous les jours. Il permit de dresser des Autels, de
bâtir des Eglises en son nom, & de l'invoquer par toute la
Chrêtienté. Après unecanonisation si célébre,les Chartreux
de saint Etienne in Bojèo en Calabre

,
leverent de terre le

.corps de saint Bruno pour l'exposer à la vénération publi-
que. L'Abbé de saint Ruf fit la cérémonie de la Transla-
tion, & il fut déposé sous le grand Autel

5
mais pour la satis-

fa&ion des peuples
, on sépara le Chef qu'on mit dans un

Reliquaire fort riche
,

& l'on distribua en cette occasion de
ses Reliques en plusieurs lieux. Le Prieur de la Chartreuse
de Naples

,
qui agissoit dans toute cette affaire comme Com-

missaire du Pape, envoïa à la grande Chartreuseen Dau-
phiné ,une partie de la mâchoireinférieure,avecdeux dents.
Le Prieur ae la Chartreuse de Bologne, qui s'étoit trouvé à
la Translation, aïant eu permission du Pape de tirer encore
d'autres parties du Chef, en envoïa au Prieur de la Char-
treuse de Fribourg en Brisgaw,,qui les distribua en plusieurs
Chartreuses du haut Rhin, où l'Institut de saint Bruno s'é-
toit beaucoup multiplié. Celle de Cologne en eut aussi une







tortion, aussi-bien que celle de Paris. Le Pape Grégoire
XV. étendit la Fête de ce Saint au delà de l'Ordre des
Chartreux j il fit inserer son Office dans le Breviaire Ro-
main sous le Rit Semidouble. Clement X. ordonna qu'il se-
roit Double- L'Hiitoire du Doreur ressuscité, auquel on
avoit donné le nom de Raimond Diocres, en fut retranché par
Urbain VIII. comme nous l'avons déja dit au commence-
ment de ce Chapitre.

Innocent Malson
,

Annal. ordo Carthuf. Carol. Joseph,
Morflio. Theat.chronolog.Ord. Carthuf. Petr. Orland. éhron.
Carthuf Camil. Tutin. Profpecïus Rijl. ordo Carthuf &
Chronicon Monafierii s. Sthephani innemore. Jacques Cor-
-bin, Rif/oiresacrée de l'ordre des Chartreux. Juan de Mada-
riaga,,Vida desan Bruno, opera ejuja. sancli.Laurent.Surius,
Vit. SS. Tom. VL Baillet & Giry , Vies des Saints

,
6.

Octobre-

Chapitre L I I.
'Continuation de /'Hijloire de l'Ordre des Chartreux.

1 L ne parole pas que l'Ordre des Chartreux ait fait de
grands progrès dans ses commencemens ,

puifqu'il n'y
eut que la grande CharcreuÍe en Dauphiné,& celle de saine
Etienne en Calabre qui furent fondées du vivant de saint
Bruno

3 & que sous le Généralatdu BienheureuxGuigues,
qui mourut en 1137. il n'y avoit encore que les trois Char-
.treuses

,
des Portes

,
de saint Sulpice & de Meriac5que Dom

Innocent Masson reconnoît dans ses Annales pour les plus
anciennes Maisons de l'Ordre, qui subsisloient avec celle de
la grande Chartreuse j celle de S..Etienne de Calabre aïant
déjà été enlevée aux Chartreux

: car quoique Surius dise
qu'ils l'ont possedée soixante ans depuis sa sondation,qui fut
en 1085. ou environ

,
jusqu'ace qu'elle fut donnéeaux Re...

ligieux de Cîteaux ( ce qui est aussi le sentimentde Monsieur
Eaillet ) il est très probablenéanmoins qu'ils n'en jouissoient
plus sous ce Général, & que l'Ordre n'étoit composé pourlors que de quatre Maisons

,
puisque lorsqu'il fit les premiè-

res Constitutions de l'Ordre, qu'il adressa aux 1 rieurs des
frois Chartreuses susdites ,il ne fait aucune mention dans



*
la Lettre 1Jédicatoire, de celle de iaint Etienne de Calabre:

" ce qu'il n'auroit pas sans doute oublié si elle eût encore ap-
partenu aux Chartreux

,
puisqu'il les faisbit,c'efbà-dire à-dire ces

ConSHtUtions,ann que toutes les Maisons de l'Ordre se con-
sormaientau Chefd'Ordre, dont il éroitpour lors Prieur &
cinquiéme Général

: car lorsque saint Bruno relia à Rome
& qu'il renvoïa ses Compagnons à la grande Chartreuse, il
leur donna pour Prieur le Bienheureux Landwin

,
qui par

consequent fut le second Général de l'Ordre,quoiquesaint
Bruno vêcût j cet Office aïant toujours été attaché à celui
de Prieur de la grande Chartreuse. Celui ci eut pour suc-
cesseur Pierre le Franc, auquel on substitua après sa mort
Jean I. qui reçut le Bienheureux Guigues Doïen de l'E-
glise de Grenoble

,
qui fit un si grand progrès dans la vertu,

qu'après quatreans de profession, Jean étant mort, on le mit
en sa place, qu'il occupa si dignement, qu'on peut le regar-
der comme le sécond Fondateur de l'Ordre tant à cause de
la sagesse de son gouvernement que de la solidité des Loix:
qu'il y établit.

Il y avoit déjà environ quarante quatre ou quarante-
cinq ans que l'Ordre étoit commencé lorsque ce Général,
écrivit cesConstitutions sous le nom deCoûtume de la grande
Chartreuse

, pour les rendre communes aux autres Maisons
de l'Ordre

,
afin que les Observances furent uniformes

,déclarant en même tems qu'il ne le faisoit que pour obéir à
saint Hugues Evèque de Grenoble qui l'en avoit sollicité

>
& pour latisfaire aussi les Prieurs des Maisons des Portes,
de saint Sulpice & de Meirac qui l'en avoient prié. Selon
ces anciennes coutumes

3
le Rit & les Cérémonies de l'Office

Divin étoient les mêmes qui sont encore en usage dans cet
ordre,à la reserve du chant qui étoit pour lors different.
Les veilles lontprésentement plus austeres qu'elles n'étoient
dans ce tems-là

; car tant l'Hyver que l'Eté, ils n'interrom-
poient pas leur sommeilpour dire Matines; comme les nuits
sont plus courtes en été

,
leur Office étoit aussi plus court &

ils dormoient moins assisi j mais il leur étoit permis de re-
prendre entre Sexte & None ce qu'ils avoient perdu du
sommeil de la nuic.Tous les jours de Chapitre, c'est-à-dire

f
les. Fêtes sblemnelles,ils s'entretenoient ensemble après None,
& ils ayoient permissionde parler au Cuisinier, lequel tenoit



lieu d Oeconome & de Sou-Procureur. En considération
des Hôtes Religieux

, on leur accordoit un Colloque avec
les mêmes Hôtes, & le Prieur leur donnoit aussi permission
de les entretenir en particulier. Ils se pouvoient vicier les
uns les autres avec permission. Il leur étoit permis de
travailler quelquefois ensemble

, & pour lors ils pouvoient
aussi parler

3 mais ils gardoient le silence quand il venoit
quelque personne de dehors. On les pouvoit envoïer pour
cause de maladie à la Maison d'enbas ; car il y avoit pour
lors dans toutes les anciennes Chartreuses deux Maisons

,l'une en-haut où demeuroient les Moines,& l'autre en bas
()it demeuroient les Convers

: ce qui se voit encore à la.
grande Chartreuse

,
où la Corerie eit: la Maison d'en bas.

Toutes les veilles des Fêtes ils s'assembloient au Colloque
sous le Cloître pour les recordations

,
c'est-à dire pour lire

& repeter les leçons que l'on devoit dire à Matinesà l'Eglise:
le Cloître où ils s'assembloient & tenoient le Colloque

,
n'é*

toit pas le grand Cloître où sont les cellules j mais le petit
Cloître que l'on voit dans presque toutes les Chartreuses à
côté de l'Eglise dont le côté où il y a des bancs étoit appellé
Colloque parce qu'ils étoient destinés pour y parler.

Aux Fêtes de Chapitre & en quelques autres ,
ils man-

geoient ensemble au Réfectoire tant le matin que le soir. Ils
observoient la mêmechose le jour de la mort d'un Religieux,
& n'étoient pas obligés de demeurer ce jour-la dans leurs
cellules

,
afin de se consoler ensemble de la perte de leur

frere. Il y avoit certains jours ausquels ils faisoient eux- mê-
mes leur cuisine dans leurs cellules. On leur donnoitpour
-cela des provisions

,
& quandelles étoient Unies

,
ils en de-

mandoient d'autres. Ils recevoient aussi à certains jours des
mains du Cuisinier, le pain, le vin Se les pitances d'œnfs, de
.poiiTon S: de fromage

,
ils buvoient.du vin à tous leurs re-

pas ,
excepté aux jours d'abs,.-inencc

>
mais ils ne pouvoient

rien reserver de leurs pitances pour un autre repas j c'eH:-
pourquoi chaque jour ils rendoient ce qu'ils n'avoient pû
manger,exceptéce qui leur retrait de pain & de vin qu'ils ne
rendoient que le Samedi

:
trois fois la semaine il leur étoit

libre de faire abstinence au pain
,

à l'eau & au sel, pourvû.
qu'ils en eussent permission du Prieur. La même abuinence
leur étoit aussi permise de la même maniéré aux veilles des



huit Fêtes principales, sçavoir de tous les Saints, de NcëE"
de Pâque

>
de l'Ascension

,
de la Pentecôte

,
de saint Jean-

Baptise, de saint Piere & saint Paul, 6c de l'Assomption de
Nôtre-Dame. Ils se faisoient saignercinq fois l'annéc,& ces.
jours-là on augmentoit leurs pitances & on leur donnoit ré-
création. Le jeune de la Religion commencoit à la Fête de.
l'Exaltation de la sainte Croix & duroit jusqu'à Pâques Ils-

ne prenoient pour lors- qu'un repas par jour,& s'abitenoient.
des jeûnes, Disciplines & autres au.ilerités particulieres

,
à.

moins qu'on ne les fît par obéïssance., L'on accordoit aux
Novices au commencementde leur annéede probation quel-
ques libertés

3
mais on les éprouvoit ensuite fortement. S'ils.

ne pouvoient pas supporter les austérités de l'Ordre & qu'ils
voulurent sortir

,
ils ne devoient pas retournerdans le mon-

de, & on les obligeait d'entrerdans un Ordre plus doux. Ler
Prieur étoit élu par la Communauté

3
il n'étoir pas distingué

des autres j il prenoit connoissance de toutes choses
, ren-

doit visite aux Hôtes
,

recevoit les Religieux étrangers 5c.

rompoit le jeûne de Religion avec eux à cause de rhospi-
,salité. Le Procureur tenoit sa place & étoit son Vicaire dans.

la MaHon d'en-bas. Le Prieur y alloit passer une semaine
après avoir demeuré pendant quatre autres semaines avec
les Moines de la Maison d'en haut, & il ne lui étoit pas per-
mis de sortir des termes de laChartreuse

5
les Religieux de

cet Ordre entendoient par le mot de Termes, les limites des,

terres qu'ils possedoient dans chaque Maison, qui par une'
Ordonnance qui fut faite au commencement de l'Ordre,de-
voient être en telle quantité que ces mêmes Religieux ne
fussent pas obligés de sortir pour chercherce qui leurauroit
été nécessaire pour la vie. De ces termes il y en avoit de deux
fortes

,
les uns qu'on appelloit les termes des moines

,
les au,

tres les termes des po ,If,eiT.Ions
:

les termes des Moines étoient'
compris dans un espace qu'on leur désignoit pour se recréer
& promener ensemble

,
soit en présence du Prieur ou en sory

l.bsence. Cette promenade a retenu le nom de spatiament du
mot latinIlul-tiari qui lignifie promener :

les termes des poiïes-
fions étoient ceux qui comprenoient lerefle de leurs terres:,
non seulement le Prieur de la grande Chartreuse

, ne pou-
voit pas sortir les termes de sa Maison

, comme il ne lui estr

pas- encore permis aujourd'hui
5 mais les autres Prieurs

, ne
pouvoient



pouvoient pas non plus ortir des termes des leurs.
Quant aux Freres Convers le Procureur recitoit en leur

préience l'Office Divin qu'ils devoient écouter avec beau-
coup d'attention en s'inclinant & faisant les mêmes cérémo-
nies qu'il faisoit. Aux veilles des Fêtes solemnelles que l'on
appe!loit Fêtes de Chapitre, la moitié de ces Convers alloit
à l'Eglise d'en haut pour y entendre Matines 5c les autres
Offices,& après que les Moines avoient tenu le Chapitre ils
aflistoient à l'exhortation que faisoit le Prieur ou un Reli.
gieux qu'il en avoit chargé, &. ils demeuroier.t à la Maison
d'en-haut jusqu'à Vêpres qu'ils alloient entendre dans la
Chapelle de la Maison d'en-bas. En l'absencedu Procureur
ils disoient eux mêmes leur Office)qui n'étoitpas si long.

pour lors que celui qu'ils disent à présents car ils n'avoient
pour l'Office de la nuit que cinquante-huit Pater & douze
Gloria Passi; & pour l'Office du jour vingt-cinq Pater &
vingt quatre Gloria Patri, n'étant pa, obligés comme à pre-
fent de dire avec ce nombre de Pater l'Office de la sainte
tVierge.

Ils nc' faisoient point leur cuisine comme les Moines la
faisoient à certains jours dans leurs cellules. Un Frere étoit
préposé pour la faire

: ce qui n'empêchoit point qu'il n'eût
foin de la Porte, de l'Eglise, & de tous les outils & meubles
de la Maison

s & si quelqu'unen perdoit, il reconnoissoit sa
faute étant prosterné contre terre. Il y avoit aussi un Bou-
langer

, un Cordonier,un Maître des bergers, un Garde du,
Font & un autre qui avoit inspe&ion sur les terres laboura-
bles

,
les granges & les boeufs

: ceux qui demeuroient à la
Maison n'avoient du vin qu'une fois le jour, excepté le
Jeudi, & les Fêtes solemnelles qu'on leur en donnoit lesoir
èc le matin. Les Vendredis ils faisoient abstinence au pain,à
l'eau & au sel aussi bien que tous les Mercredis pendant
l'Avent, le Carême, les Quatre-tems & les veilles des Fêtes
de Pâ'Jue) de l'Ascension

,
de la Pentecôte

,
de saint Jean

ydes Apôtres saint Pierre & saint Paul
,

de l'Assomption de'
Nôtre Dame

,
de Noël & de tous les Saints. Aux veilles des

Fèces des Apôtres saint Jacques, saint Barthelemi, saint
Matthieu

,
saint Simon & saint Jude, de saint André & de;

saint Laurent
,

ils ne mangeoient qu'une fois le jour. Aux
autres Murs que les Moines ieunoient.Us mangeoient dieux.



fois5 mais leurs mets n'étoient pas differensde ceux des Moi-
nes ,

qui à rai[ondu jeûne n'etoient aiïaisonés qu'au sel. Le
Jeudi & les Fêtes solemnelles, outre l'ordinaire,on leurdon-
noit quelque chose de meilleur

,
excepté le Jeudi de Pâ.

que ,
de la Pentecôte ôccelui qui suivoit la Fête des saints

Innocens qu'on ne leur donnoit que du vin sans pitance ;
leurs mets ordinaires à dîner ou à Íouper)quand ils ne man-
geoient qu'une fois le jour étoient des herbes crues ,

des
fruits ou des racines. Depuis le premier jour de Novembre
jusqu'à Pâques

,
ils mangeoient du pain d'avoine j mais en

Avent & en Carême on leur donnoit toutes les semaines une
torte ou petit pain de froment. Ils ne sefaisoient saigner que
quatre fois l'année, & on leur donnoit pour lors pendant trois
jours une pitance le matin, du vin deux fois le jour & pen-
dant les deux premiers jours des œufs le soir j s'ils avoient
sois l'après-dînée, on leur permettoit de boire du vin. On les
exemtoit ces jours-là du travail ;depuis le dîné jusqu'à Vê-
pres ils s'entretenoient de bonnes choses & ceux qui n'a-
voient pas été laignés étoient obligés de manger comme les

autres :
enfin pendant l'Avent & le Carême ils recevoient la

Discipline toutes les semaines.
Telles étoient les principales Observances de la grande

Chartreuse
,

marquées dans les coutumes du Bienheureux
Guigues,qui ont servi de regle & de loi à toutes les Maisons
de l'Ordre: il est vrai qu'il n'y est point parlé de l'abstinen-
ce de la viande à laquelle les Chartreux se sont si solemnel-
lement engagés sous le Généralat de Dom Bernard de la.

Tour, dans le Chapitre Général qui se tint l'an Il.)4. en
présence de l'Archevêque de Tarantaise & de l'Evêque de
Grenoble, qu'il ne leur est pas permis d'en manger ,

même
dansles plus grandes maladies

:
mais Dom Innocent Masson

attribue le silence de Guigues sur ce sujet, à ce qu'il ne vou-
loit pas apparemment donner lieu de parler à certaines gens
qui ne cessoient point d'inquietter l'Ordre sur ses Obfer-
vances. Ce Général étantmort l'an 1137. on lui donna pour
succeflseur Hugues Premier

,
qui deux ans après se démit

volontairement de sa Charge pour vaquer librement à l'O-
raison 5c à la contemplation, cedant sa place à saint Anthel-
me ,

qui introduisit l'usage des Chapitres Généraux dans
l'Ordre, ôesus dans la suite Evêque de Bellay. Dom Inno-



tent Masson dit dans les Annales, qu'avant ce Général on
en avoit déja tenu j mais ce n'ell que sur des conjeé1:ures
qu'il s'appuïe j il avoue mesme que les plus anciens Acres
qui se trouvent aujourd'hui des Chapitres Généraux qui
ont été tenus dans l'Ordre, sont ceux du Chapitre que saint
Anthelme convoqua l'an 1141. Il paroîtpar ces Ades que
dans toutes les Maisons des C hartreux

,
le nombre des Re-

ligieux étoit fixé à celui qui avoit été déterminé par le Bien-
heureux Guigues, pour la grande ChartreuseY qui étoit
de treizeou quatorze Moines, & de seize Convers, ; puis-
qu'il y est marqué qu'attendu que le nombre des Religieux
de toutes les Maisons est déterminé

, on doit aussi fixer ce-lui des domestiques & des animaux j afin que la modestie
& l'uniformitésoient égalementobservées par cout,&qu'ain(i
aucune maison de l'Ordre ne pourra avoir plus de vingt
domestiques

,
plus de douze cent, tant brebis que chevres,

sans compter les boucs,plus de douze chiens, plus de trente-
deuxboeuss, & vingt veaux ,

plus de quarante vaches
,

ÔC
plus de six mulets. Mais les revenusde la pluspart des Mai-
sons étant augmentés dans la suite par les terres &les rentes
qui leur ont été données ou qu'ellesont acquises, le nombre
des Religieux

,
des domestiques & des animaux a été

aussi augmenté
, en sorte que dans l'Ermitage de la grande

Chartreusequi renferme dans ses termes trois Maisons unies
ensemble

,
qui sont la grande Chartreuse, la Correrie

, &
Chalais

,
il y a aujourd'hui environ cinquante-cinqMoines

& autant de Freres Convers,& plus de cent quarante dome-
fliques qui subfistel1t de ses revenus, qui sélon le Pere Mas-
son

,
se montent à environ trente mille livres de fixe

, & six
mille livres deca[uel; qui proviennentde la vente des bois

5des animaux & autres choses semblables, ce qui sans unedisposition secrette de la Providence divine, ne suffiroit pas
aux grandes dépenses qu'ils sont obligés de faire dans cesaint lieu

, non seulement pour l'entretien des Religieux &
des domestiques:mais encore pour tous les hôtes qui y vien-
nent tous les jours

, & quelquefois en fort grand nombre
yausquels on donne à manger fort honêtement

: ce qui n'em-
pêche pas qu'ils ne fassent de grandes aumônes aux Pau,
,vres.

Entre les autres Reglemens qui furent faits dans ce pre>



mier Chapitre General, dont nous avons parie cidciius
> «

fut ordonné qu'on n'obligerait plus les Novices qui vou-
droient sortir, d'entrer dans un autre Ordre; qu'à l'avenir
on ne recevroit plus parmi eux des Religieux de l'Ordre de
Cîteaux

,
de Cluni & de Premontre

, & qu'en cas qu'on en
reçut contre cette Ordonnance

,
ils seroient renvoyés même

après leur Profession
: & enfin que pour avoir deux Autels

dans l'Eglise, il faudroit avoir le contentementdes Couvens:

ce qui marque qu'aucommencementde l'Ordre il n'y avoit
qu'un Autel dans les Eglises des Chartreux. Dom Basile
aïant succedé à saint Anthelme l'an 1151. ajouta quelques
choses aux Coûtumes du BienheureuxGuigues, & dans un
Chapitre Général qu'il convoqua

>
il fut resolu que toutes

les Maisons se soûmetsraient à ses décisions. Il paroît qu'il
n'y avoit dans ce tems là que quatorze Maison's. Mais il y
en avoit cinquante-six

, cent dix ans après, lorsque Dom
Bernard de la Tour en Il)B. fit la seconde compilation des
Statuts que l'on appelle à présent les anciens Statuts , ou
sont renfermées toutes les Ordonnances faites auparavant
.dans les Chapitres Généraux, lesquels Statuts furent confir-
més dans un Chapitre Générall'an 12.59.

Par ces anciens Statuts le même nombre des Moines &
des Convers

,
déterminé par les Coûtumesdu Bienheureux

Guigues pour chaque Maison subsistoit toujours j mais on
y avoit ajouté encore sept autres Convers ou Oblats, que
l'on nommoit Rendus, ausquels on ne donnoitpoint le nom
de Freres,dont l'un étoit Clerc & même pouvoit être promu
au Diaconat

>
mais s'il vouloit être Prêtre

,
il falloit qu'il

passat dans un autre Ordre. Dom MaiTon, dit qu'on ne sçait
point quel étoit l'emploi de ces Rendus

:
mais que l'on peu;

conjeéturer qu'ils étoient destinés pour les affaires qui re-
gardoient le dehors

:
qu'ils avoient été premièrement éta-

blis pour gerer celles des Maisons de filles de cet Ordre, &
qu'ils avoient été introduitsensuite dans les Maisons d'hom-
mes. Cependant l'on trouve dans le Bullaire Romain unç
Bulle de Grégoire IX. de l'an 1132. qui approuvant l'Insti-
tution de ces Rendus, dit positivement qu'ils étoient em-
ployés pour la culture des terres : Cum igitur ,

dit ce Pere,
ficus vejlra pctitio nobis exhibita continebat,septem ob.latos
qui Redditi vulgariter appcllantur in qualibet iomo vejlrt
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erit;is habeatis, agriculture vejlræ operi deputatos
,

&;.
Ainsi il est surprenantque Dom Masson dise qu'on ne sçait
pas quel étoit leur emploi qui est suffisamment designé dans
cette Bulle

:
quoiqu'il en lbit, ils faisoient un an de Novi-

ciat comme les Moines 2c les Convers, lequel étant fini ils
faisoient leur Profession au Chapitre des Convers

,
sous la.

même formule que IcsConvers. 1 ls avoient aussi le même ha-
billement, excepté le Clerc quiavait uncapuce quarré &
tine chape noire,& ils ne disoientpourMatines que dixPater)
& pour les autres Heures, trois.

Dom Guillaume Rainaldi ou Rainaud,qui fut élu Prieur
dela grande Chartreuse en 1;67. &quirefu(a la D*icni é
de Cardinal,dont le Pape Urbain V. voulut l'honorer,fit de
nouveaux Statuts en 1368. que l'on peut appeller la seconde
compilation des Ordonnances des Chapitres Généraux,
puisqu'ils renferment celles qui avoient été faites dans les
Chapitres Générauxqui s'étoient tt nus depuis lapublication
des anciens Statuts. Il y elt encore fait mention des Reli-
gieux de cet Ordre qu'on appelloit Rendus;& au lieu que
sellon les anciens Statuts, il ne devaity avoir qu'un Clerc de
cet état dans chaque maison,& qui ne pouvoit parvenir qu'au
Diaconat, ces nouveaux Statuts ordonnèrentqu'on en pour-
roit recevoir plusieurs qui pourroient même être pro-
mus au Sacerdoce & monter à l'état de Moine. Un No-
vice qui ne pouvoit pas supporter les austerités de l'Ordre

,pouvoit entrer parmi ces Rendus. Ceux
-

ci devoienc
faire un an de probation

,
& faiioien!: leur profession commeles Moines

,
mais on ne benissoit pas leur habit qui consis-

toit en une coule ou cuculle sans bande aux côtés j & s'ils
montoient de l'état de Rendu à celui de Moine, on devoit les
éprouver dans leur habit de Rendu avec la chappe, & enfaisant profession de l'état de Moine

, on benilfoit pour lors
leur habit, mais non pas leur personne aïant reçu la benedi-
ction à la premiere Profession. Lorsque ces Clercs Rendus
demeuroient avec les Moines

,
ils étoientobligés aux mènes

jeûnes qu'eux
5 mais lorsqu'ils étoient à la maison d'en-bas

avec les Convers
, & qu'on les envoïoit dehors, ils n'étoient

tenus qu'aux jeûnes des Convers. Chaque Maison pouvoit
avoir deux ou trois de ces sortes de Clercs,qui setrouvoient
à I Eglise

, au Refe&oire & au Chapitre avec les Moines,



Lorsqu'ils demeuroient dans la maison d'en-haut, ils sei'-
voient à l'Autel avec les Moines, faisoient la 1caureau Re-
feaoire comme les autres 3 & quand ils avoient pris l'habit
de Moine on leur permettoit de lire l'Epître, l'Evangile, &
même de célébrer la. Messe s'ils étoient Prêtres. Il eit aussi.
parlé pour la premiere fois dans ces nouveaux Statuts des,
Donnés & des Prébendaires. Les uns & les autres étoient
séculiers. Les Donnés portoient quelquefois un habit Reli-
gieux

, comme ils font encore à présent j -mais les Prébendai-
res n'en portoient point :

ils ont étésupprimésdans la suite
aussi bien que les Rendus. Lorsque ces Statuts furent dressés
l'usage étoit dans cet Ordre

,
aussi bien que dans plusieurs

Eglises
,
de dire des Messes seches

,
c'est-à-dire sans offrir

le sacrifîce, ce que l'on faisoit principalement lorsqu'il y
avoit deux Messes assignées pour un même jour, comme il
arrive en Carême lorsqu'il se trouve uns Fête avec le jour
de jeûne

3 mais cela aïant été abrogé dans la suite
,
présen-

tement les Chartreux se contentent de dire tous les jours
dans leurs Cellules

, une MetTe de la Vierge
,

c'est-à dire,
qu'ils recitent seulement le texte de la Mesle, comme elle est
dans le Missel en commençant par ces mots y

Salve Javcla-
parens.,

Le Schisme qui arriva dans l'Eglise après la mort de Gré-
goire XI. l'an 1378. & qui divisa les Fidelles, mir aussi la
division dans l'Ordre des Chartreux

, une partie reconnois-
sant pour chef de l'Eglise Clement VII. & l'autre s'étant
soûmise à iobéïssance d'Urbain V1. ce dernier qui avoit de
soncôté les Italiens& les Allemans, nomma de son autorité
pour Visiteur Général de l'Ordre l'an 1379. Dom Jean de
Barri Prieur delaChartreuse de Trisult) & l'an 1381. il suc
fait Général par le Chapirre qui se tint la même année à
Rome)& établit sa demeuredans laChartreuse de Florence
dont il avoit été Prieur. Ces Chartreux de l'obéïssanced'Ur-
bain

, tinrent tous les ans leur Chapitre Général, de même
que ceux de l'obéïssance de Clement le tenoient a la grande
Chartreuse. Après que les premiers l'eurent tenu à Rome'
l'an 1381. comme nous avons dit, ils le tinrent l'année sui-^

vante à la Chartreuse de Maurbac prochede Vienneen Au-
triche, l'année d'après à Boulogne, en Italie, & ainsi les
autres années dans différentes Maisons, jusqu'ep l'an 13.9 1



qu'ils resolurent de le tenir toujours à l'avenir dans la Char-
treuse de saint Jean de Seitz comme la plus anciennede cel-
les qui étoient unies ensemble

,
& avoient d'abord reconnu

Urbain VI. pour souverainPontife & obéïssoient pour lors
à Boniface IX. qui lui avoit succedé. Dom Jean de Barri
étant mort la même année 1391- ils mirenten sa place Dom
Christophle Prieur de Maggiani avec le titre de Vicaire Gé-
néral jusqu'au Chapitre de l'année suivante 1391. qu'ils le

nommerent Général, & aïant exercé cet office pendant six

ans, il mourut l'an 135?8. Après samortles Religieux de la.

Chartreuse de Seitz usant du même droit que ceux de la
grande Chartreuse

,
élurent pour Général Etienne Macon

Prieur de la Chartreusede Milan ornais iln'accepracet office
qu'à condition qu'il y renonceroit quand l'occasion se pré-
(enteroit pour le bien de l'Ordre.

D'un autre côté les François, les Espagnols & ceux qui
leur étoient unis

,
élurent pour Général l'an 1401. après la

mort de Dom Guillaume Raynaud, Boniface Ferrier de
Valois

,
frere de saint Vincent Ferrier. Mais l'an 1410.

Gregoire XII. & Benoît XIII. aïant été déposés dans le
Concile de Pise, & AlexandreV. aïant été élu Pape par les
Peres du même Concile

, tous les Chartreux se reiinirenc
pour le reconnoître comme souverain Pontife. Dom Bonifa-
ce Ferrier & Dom Etienne Macon renoncerent chacun à
leur Office

,
& on élut pour Général, Dom Jean de Grif-

fomont Saxon, Prieur de la Chartreuse de Paris
,
& par ce

;moïen l'union fut rétablie dans l'Ordre.
Dom. François du Pui succeda dans cet office à Dortt

Pierre Ruffi qui mourut l'an 145)5. il fit encore un Recueil
<les Statuts & des Ordonnances des Chapitres Généraux
que l'on appella la trcijiéme Compilation des statuts ,

qui
fut publiée l'an 1505. Il fut ordonné par ces Statuts, que là.
Fête de la Conception de la sainte Viergeque l'on célébroit
dans l'Ordre, sous le nom de Sanctification de la Pierge

,
se

célébrerait à l'avenir
,

sous le nom de Conceptioncomme l'E-
dreglise l'avoit déterminé

> que les Religieux Profés del'Or-
re de Citeaux 8c autres semblables ne pourront avoir de

Charges ni d'Emplois dans l'Ordre des Chartreux sans dis-
pense du Chapitre Général. Surquoi Dom Innocent Mas-
son fait une remarque, & dit que par cet endroit des Statuts,



l'on voit que l'usage parmi les Chartreux étoit de recevoir
des Religieux Profésdes autres Ordres qui suivent la Régla
de saint Benoît, puisque le Statut exclut des Charges ceux
qui suivent cette Regle, ( qui est comprise sous ces mots &
autres semblables,)comlneétant differensdesChartreux,qui
quoiqu'ils aïent plusieurs Observances communes aux Or-
dres qui suivent la Regle de saint Benoît, ont néanmoins

un institut particulier. Nous avons cependant remarqué ci-
devant que dans le premier Chapitre Général qui se tint l'an
1141. il y fut ordonné qu'on ne recevroit plus à l'avenir
dans l'Ordre des Chartreux de Religieux de ceux de Cî-
teaux, de Cluni & de Premontré : apparemment que cette
Ordonnance ne fut pas executée

,
puisque par ces Statuts

de l'an 1509. il esi ordonné que ces mêmes Religieux ne
pourroientavoir aucun office dans l'Ordre que par dispensa
du Chapitre général

: outre ces Ordonnances dont nous
venons de parler, il fut encore reglé par ces mêmes Statuts
que l'on ne recevroit point les Novices à la Profelïion avant
leur année de probation finie

3 que les Freres Convers & les
Rendus Laïques, pourroient servir les Mesles basses, ce
qui ne leur étoit pas permis auparavant > que dans les lieux-
où il n'y avoit point de vignes

,
les Freres Convers ne de-

voient point boire de vin
,

sinon les jours de Fêtes
,
& de-

voient le contenter de bierre les autres jours 5 & enfin que
lesReligieuxpourroientdormirdans leurs lits.Cette Ordon-
nance fut faite à l'occasion des Coûtumes de Guigues &
des anciens Statuts qui leur défendoient de retourner à leurs
lits après Matines

, ce qui avoit été pratiqué jusqu'alors>
dans cet Ordre

3
c'est pourquoi dans toutes les cellules il y

avoit de grands bancs, sur lesquels ils dormoient après Ma-
tinesjmais le tems du sommeil aïantétéconsiderablementin-
terrompu dans la suite par les Matines

, on jugea à propos
de retrancher cet usage qui auroit été trop rude, principale-
ment en hiver à cause du froid.

Il y eut encore usie autre Compilation sous le Généralat)
deDom Bernard CaraŒe,qui succeda à Dom Pierre Sardel
en 1566. car le Chapitre Général qui se tint l'an 1571'. or-
donna que les Coûtumes de Guigues & les Statuts qui se
M'envoient dispersés

z,
tant dans les anciens que dans lesnou:.

Tsaux y
seroientassemblés avec toute l'exaétitude & toute la

1-Li'rlevctc".F



briévetépossible
,

asin qu'ils riment plutôt trouvés & en mê-

me tems plus faciles à revenir dans la memoire. Quelques.
Religieux aïant appris les résolutions du Chapitre Générat
causerent du trouble dans l'Ordre

, en emploïant le credit
des séculiers pour obtenir quelques dispenses des auskerités
de leurs pratiques. Mais le Chapitre Général n'y voulus
point consentir. Ces troubles furent cause néanmoins qua
les nouveaux Statuts ne furent dressés qu'en 1578. & pu-
bliés en 1581. sous le titre de Nouvelle Collection des STatuts)
après avoir été confirmés par trois. Chapitres Généraux,
suivant la coutume de cet Ordre

, où aucune Ordonnanco
faite dans les Chapitres Généraux ne peut êtrereceuë 5i ne
peut passer pour loi qu'après cette formalité. Le Chapitre
Général qui se tint en 1679. ordonna que l'on feroit une se-
conde édition de ces Statuts : ce qui sut executé en 168!..,
nonobstant les oppositions de quelques Religieux de l'Or..
dre, qui aïant excité quelques troubles à cesujec, obUge-

rent le Pere Dom Innocent Masson pour lors Général, d'a-
voir recours au Pape Innocent XI. qui nomma une Con..
grégation de Cardinaux pour les pacisier

,
& pour examines

cette nouvelle édition qu'il confirma par un Bref du 27. Mai
1682. après que cette mêmeCongrégationy eut fait quelques-
corrections & quelques changemens.

Il y a quelque difference entreces nouveaux Statuts, ( qui
font ceux que l'on observe présentement dans l'Ordre ) &
les précéder .s, elle consiste en ce que l'Office divin, avec
ses Rits & Cérémonies y est plus specifié & le chant plut
long. La Messe Conventuellese dit tous les jours

, & les Re-
ligieux Prêtres célébrent tous les jours la Meue, s'il n'y a
quelque raison qui les en dispense. Les veilles sont plus au-
steres qu'elles n etoient anciennement, les Religieux se le-
vant avant minuit pour les Matines. Ils retournent ensuita
au lit

5 mais ils ne peuvent plus dormir pendant le jour. Le»
Agendes pour les défunts que l'on di(bicdans les .cellules,sa
âisens présentementa l'Eglise,& sont toujours à neufLeçons
au lieu qu'autrefois elles n'étoient le plus souvent qu'à trois
Leçons. Le Colloque se tient encorelesjours deFêtes deChîw-
pitre ou olemnelles ; mais ils n'ont plus la liberté de parles
au Guilinier. On n'accorde plus de colloque en faveur des
Hôtes ni pour les Recordations5 toutes les semaines?, il y a.



un spatien1ment, au lieu qu auparavant le Prieur ne 1 ac-
cordoit que quand il vouloit. Iln'estplus fait mention de
récréationpour les malades. Les jours d'abstinence,on don-
ne du vin aux Religieux, excepté à ceux à qui le Prieur au-
roit accordé d'observer en toute rigueur l'ancienne absti-
nence. Les Lundis, Mercredis & Vendredis, il esi permis
de ne manger que du pain 6c du sel

, & de ne boire que de
l'eau 5 mais tous les Moines y sont obligés au moins une fois
la semaine. Les jours qu'ils ont été saignez, ils peuventse pro-
mener dans le jardin ou dans l'enclos de la Maison. Le Pro-
cureur peut aller à cheval quand les affaires de la Maison le
requierent, au lieu qu'auparavant il falloit qu'il en deman-
dât la permission au Général.

Il y a encore parmi eux d'anciennes pratiques ausujet de
l'Office Divin

,
qui sont dignes de remarque. Quand on a.

commencé le Gloria Patri du premier Pseaume du premier
Nofturnc desMatines &des autres Offices,ils ne peuventplus
entrer à l'Office sans permission du Président

,
& personne

ne peut entrer au Chœur pour la Messe
,

quand l'Evangile
est commencé. Si l'on sort au dernier Pseaume du second
Noélurne & que l'on tarde si long- tems qu'on n'assiste ni
aux Preces ni à l'Exultabunt, ou si les jours de douze leçons
on sort aux Cantiques, on ne peut assister à Laudes, à moins
qu'on ne revienne devant le Gloria Patri du premier Pseau-
me des Laudes. Et pour les fautes qu'ils commettent au
Chœur, ils prennent le Veniam ,

c'est-à-dire
,

le pardon. Ils
prennent ce Veniam à deux genoux. Ils donnent differens
noms aux suffrages qu'ils disent pour les Défunts, comme
Monachat, Agende

, & Tricenaire. Le Monachat
, ce sont

certains suffrages qui consistent en deux Pseautiers & au-
tres prieres qu'on ne recitoit autrefois qu'en presencedes Re-
ligieux nouvellementdécedésj& c'étoit l'occupationde ceux
qui gardoient le corps 5 mais présentement c'est la coutume
que tous les Religieux, de quelques Maisons qu'ils soientj
disent unMonachat à tous ceux qui meurent dans l'Ordre?
il est néanmoins permis aux Prêtres de dire trois Messes à
leur dévotion pour chaque Pseautier, pourvu que la pre-
miere soit une MetTe de Requiem. L'Agende est l'Office des
Morts à neuf leçons

,
& le Tricenaire consiste en une Mese

que l'on dit pendant trente jours de suite à compter du jour
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àe la sepulturede celui pour qui 1 on tait le Tncenaire. Les
Clercs écoienc obligés de dire cinquante Pseaumes, & les
Convers cent cinquante Pater i mais ce nombre a été ré-
duit depuis à vingt Pseaumes pour les Clercs, & cinquante
Paterpour les Convers,qui pour chaque Monachat,les An-
niversaires

,
les Brefs & les MelTes De Beata doivent dire

aussi certain nombre de Pater,
Quant à ce qui regarde les Observances de ces Convers ,

au lieu qu'autrefois le Procureur recitoit l'Office en leur,
presence &. qu'on n'exigeoit d'eux , que l'attention & les
mêmes cérémonies qu'ils lui voïoient faire

, & qu'étant à la.

Maison d'en. haut ils devoient seulement assister à Matines

avec les Moines pour les entendre
>

presentement soit que
le Procureur soit present, soit qu'il soit absent, ils doivent.

eux- mêmes reciter leur Office qui est. bien plus long que.
du tems du Bienheureux Guigues

>
puisque sélon les cou-

tumes de ce Général, ils ne devoient dire en l'absence du
Procureur que cinquante-huit Pater & douze Gloria Patri
pour l'Office de nuit avec vingt cinq Pater 8c vingt-quatre
Gloria Patri pour les Offices du jour

, & que prélentement

outre l'Office de la Vierge auquel ils sont obligés
,

ils ont
encore presque autant de Pater à dire & environ vingt
Gloria Patri, à la mort d'un Religieux

,
soit Prêtre, Clerc,

ou Convers de la Maison de leur profession pour chaque
Monachat, ils disent trois-cens Pateravec le Yeniam. Cha-
que semaine ils disent sept fois neufPater avec le Veniam,
pour sept Anniversaires,loixantePater avec le Veniam pour
deux Brefs, & cinquante pour chaque Messe De Beata,
que les Prêtres sont obligés de dire, sans parler de ceux
qu'ils disent pour d'autres Offices des Défunts. Ceux qui
demeurent dans la Maison d'en haut avec les Moines doi--

vent se lever avec eux pour aller à Matines dans le Chœur
des Convers & y demeurer jusqu'à ce que les Matines soient
dites

,
à moins que le Prieur ne leur fasse grace i & ils ne

doivent jamais tenir aucun Livre ni lire à l'Eglise, mais
seulementavoir un Chapelet a la main. Toutes les semaines,
ils doivent faire une abitinence

, ou se contenter de pain
>

d'eau & de sel
,

si par misericorde on ne leur sert quel.
que autre chose,excepté les infirmes & les vieillards. Aucun
Bfivpeut être dispeasé de cette. abstinence ;

mais ceux qui



veulent qu'on leur faiTe grace,la demandent à celui qui pré-
side. Ils ne peuvent mander ni œufs ni laitage pendant
l'Avent ni pendant le Carême. L'abitinence leur est encore
ordonnéeaux veilles des Fêtes de Noël, de Pâques

,
de la

Pentecôte
,

du saint Sacrement, de toutes les Fêtes de la.

Vierge, de saint Jean- Baptiste, des Apôtres saint Pierre &c

saint Paul 6c de la Fête de tous les Saints. Aux autres semai-

nes où il n'arrive aucune de ces veilles ils doivent faire l'ab-
flinencele Vendredi, à moins qu'il n'y eût ce jour-là une
Fête de Chapitreou de douze leçons, & pour lors elle est
remise à un autre jour à la volonté du Supérieur. Dans l'A-
vent,la Quinquagesime, 6c les jeûnes des Quatre-tems, ils
la doivent faire aussi le Vendredi. Aux veilles des Apô-
tres saint Jacques, saint Barthelemi, saint Matthieu

,
saine

Simon 6c saint Jude
,

saint André, saint Thomas
,

saine
Mathias 6c de saint Laurent, comme aussi aux jeûnes des
Quatre-tems, le Lundi & le Mardi des Rogations, ils jeû-
nent en ne faisant qu'un repas par jour. Pendant l'Avent 6c
la Quinquagesimeils jeûnent tous les jours, excepté le Di-
manche,& font l'abstinencede laitage,comme aussi tous les
Vendredis de l'année

,
à moins qu'il n'arrive quelque Fête

de Chapitre
,

hors l'Avent 6c le Carême
, car pour lors ils

peuvent faire deux repas sans toutefois manger de laitage.
Les autres jours de l'année ils peuvent manger deux fois le
jour j mais on ne leur sert qu'une pitance par jour

,
si le

Prieur n'en ordonne autrement. L'anciennecoûtume étant
dans l'Ordre de faire de deux sortes de pain

,
l'un plus

blanc 6c plus pur pour les Moines,& l'autre d'une autre forte
pour les Convers

,
quand le Prieur trouve à propos de faire

observer cette coutume dans sa Maison, les Conversdoivent
s'y soûmettre sans murmurer.

Par ces nouveaux Statuts, il est défendu de recevoirà l'a-
venir qui que ce soit à l'état de Rendus

,
soit Clercs

,
soit

Laïques,nides Prébendairesjmais il est ordonné que toutes
les personnesde l'Ordre seront Moines, Convers, Donnés,
& Religieuses. Les Donnés sont reçus à condition qu'ils vi-
vront en commun sans avoir rien en propre,& la Maison
pourvoit suffisamment à tous leurs besoins. Ils doivent être
obéïl-sans &fideles à tout l'Ordre. Ils nedoiventrien cacher
au Prieur, & l'avertir de tout ce qui lui est préjudiciable &



à ceux de la Maison. Ils doivent être affectionnés à leur
honneur & à leur avantage, soûmis à la correaion de l'Or-
dre, exads à rendre au Prieur & au Procureur raison de
leur administration toutes les fois qu'ils en sont requis. Ils
doivent garder la continence, & si par malheur ils pechent
contre ce devoir, ou qu'ils manquent aux autres conditions
sous lesquelles ils sont reçus, l'Ordre peutannuler leur dona-
tion & les renvoïer sans leur donner aucune récompense
pour lesservices qu'ils auroient rendus pendantqu'ils auroient
e'tédans la Maison. Quant à leurs Observances ils sont obli-
gés de dire pour Matines dix Pater & autant Ave

,
trois

pour chacune des autres Heures Canoniales
, trente pour

un Religieuxnouvellement décédé, 8c dix toutes les semai-
nes pour les Anniversaires. Ils ne sont point tenus aux jeu^
nés de l'Ordre, & ils jeûnent seulementleVendredipar dévo-
tion. Leur pitance n'est pas si forte que celle des Convers
on ne leur donne point nonplus tant de vin. Il leur est permis
de manger dela viande hors le Couvent seulement

,
excepté

pendant l'Avent & les Mercredis, & ils n'en doivent jamais
donner à d'autres,nipermettre qu'aucunepersonneen mange
dans la Maison.

L'habillement des Moines ou Religieux consiste en une
robe de drap blanc serrée d'une ceinture de cuir blanc ou de
corde de chanvre ou de l'un & l'autre mêlés ensemble, avec
une petite cuculle à laquelle est attachée uncapuce aussi de
drap blanc. Au Chœur & quand ils paroissent en public

,
ils

mettent une cuculle plus grandequi descend jusqu'à terre à
laquelle est aussi attachée capuce:aux côtés de cette cu-
culle il y a des bandes assez larges. Ces cuculles sont propre-
ment ce que l'on appelle dans les autres Ordres des fcapulai-
res, & lorsqu'ils sortent, ils portent des chapes noires avec
un capuce de même couleur attaché à une mozette ronde
par devant & se terminant en pointe par derriere. Ils portent
continuellement lecilice &un Lombar ou ceinture de corde
sur la chair nuë. L'usage du linge leur est interdit. Ils n'ont
pour chemises que des tuniques de serge, couchent sur des
paillasses

,
& n'ont que des linceuls de laine. Voici la For-

mule de leurs vœux. Moi N. promets fiabilité,obéissance
,conversionde mes mœurs devant Dieu &[es Saints & les Re-

liques de cet Ermitage qui efi bâti h l'honneur de Dieu>dc la



Bienheureuje Vierge Marie & de aintean-.Baptisse,ô.-* em
presence deDom N. Prieur. Quoique l'Eglisene foit pas bâtie,
à l'honneur de la sainte Vierge ni de saint Jean. .Baptiste,,
ils ne laissent pas de prononcer leurs vœux sous cette For-,
mu le à laquelle ils ne changent rien.

L'habillement des Convers consiste en une robe longue:
aussi de drap blanc, avec un chaperon de même, c'est-
dite, un espece de scapulaire, auquel est attaché un capuce).,
avec une ceinture de cuir, ou pareille à celle des Religieux*-;
& quand ils sortent ils ont une chappe de couleur de chatai-
gne ou grise j ils laissent croître leur barbe

5
l'usage du linge

leur est auili interdit, & ils portent un Lombar. Voici la..
Formule de leurs vœux. M'oi Frere N. pour 1"amour & /*>
srainte de Nôtre-SeigneurJesujs-Chrifi, cr le salut de mon'
ame, je promets obéïssance, la conversion de mes moeurs ,

&
îerjéverance en cet Ermitage tous les jours de ma vie, devant
Dieu &ses Saints, & les Reliques de cette Maiso»

, qui est.
bâtie k l'honneur de la Bienheureuse Vierge Marie

,
& de

fai.ntJean-Bai>tiJte
,
& en presence de Dom N. Prieur. Zuest

j'ejlois assez hardi de m en aller & de m'enfuirde ce lieu, les.
Serviteurs de Dieu qui s'y trouveront,pourront de leur pleint
droit & autorité me rechercher, & me contraindre par sorce-L
érpar violence de retourner a leurfervice.

A l'égard des Donnés, leur habit doit être de couleur
grise ou de chataigne, & de telle longueur, qu'il couvre
passe les genoux. Ils doivent toujours porter un chaperon!
dela même couleur que leur habit

3
néanmoins les jours de

.F.êtes,quand ils montent à la Maison d'en-haut pour alIisicr
a .l'Office divin, ils portent une robe longue sans ceinture,&;
un chaperoncomme les Convers. Quoiqu'ils ne fassent point;
de.vœux,ils ne peuvent pas sortir de leurs Maisons sans or-dre du Prieur ou du Procureur j & s'ils vont dans une autresans obeïssance, ils n'y peuvent être reçus que pour être
mis en prison. On les renvoïe ensuite à leurs Prieurs

, 012bien on les avertit de leur détention
,

si on néglige de le
faire, celui qui a manqué à cette obligation est reduit poursa nourriture à la rigueur de l'Ordre

,
jusqu'à ce qu'il ait

renvoïé ces Donnés, ou qu'il ait averti de leur détention.
litre réduit pour sa nourriture à la rigueur de l'Ordre

,
c'est

;n avoir que du pain Se du potage les Lundis2c lesmercrcdis;
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les Mardis & les Samedis du pain, du vin & du potage 5
les

Jeudis& les Fêtesde douze Leçons & deChapitre,l'ordinaire
du Couvent.

Toutes les cellules des Religieux lont dans le grand Cloî-
tre, & à unedistance égale les unes des autres. Il y a dans
chacune toutes les commodités necessaires à un homme qui
renonce entièrement au commerce du monde, étant compo-
sée d'une chambre à cheminee, d une chambre a coucher

,d'un cabinet pour étudier, d'un refeCtoire) d'une galerie,de
quelques garderobes, d'un grenier & d'un jardin. Les uns
travaillent à leurs jardins, les autres à des ouvrages de mo-
nuiserie, de tour, ou autres semblables. On leur donne tou-
tes sortes d'outilspour travailler, & des Livres pourétudier.
Ils ne sortent que trois fois le jour de leurs cellules pour al-
ler au Chœur,à Matines, à la grande MetTe & à Vêpres; le
reste dutems ils demeurentenfermés, & mangent chez eux,
'où on leur apporte leur nourriture,qu'on pasle par une ou-
verture qui ell en dehors

: ce qui se fait sans interrompre
leur silence. Les jours de Fêtes ils vont dire au Chœur tou-
tes les Heures de l'Office, 6c mangent ensemble au Réfec-
toire commun. Non seulement l'entrée de leur clôture, mais
celle de leur Eglise, & même de la cour, est interdite aux
femmes

:
autrefois même ils n'exceptoient aucunes person-

nes de ce sexe> & l'an 1418. le Chapitre Général imposaune
sévere pénitence à un Prieur de Paris, pour avoir laide en-
trer la Reine dans sa Maison. Présentement la. coutume l'a
emporté

5 car ces Princeff7es peuvententrer chez eux 5 mais
cela arrive rarement. Les femmes entrent néanmoins dans
1'.Eglise de la Chartreuse de Rome, parce qu'elle n'est pas
dans l'interieurde la Maison, comme celles des autres Char-
treuses.

L'on peut regarder le Bref que le Pape Urbain II. écri..
vit à Seguin Abbé de la Chaise-Dieu

, pour remettre les
premiers Disciples de saint Bruno en possession de la grande
Chartreuse, comme la premiere confirmationque cet Ordre
a reçuë du saint Siége

3
mais Guigues 11. neuvième Général

en obtint une plus authentique du Pape Alexandre III. par
une Bulle du 17. Septembre de l'an 1170. ce Pontife mit
aussi cet Ordre sous la protection du saint Siége. Honorius
III. l'an 1118. écrivit à tous les Evêques qui avoient de ces
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Maisons dans leurs Diocêses ,pour empêcher que ces Reli-
gieux ne fussent inquiétés dans leurs Íülitudes, & qu'on ne
les obligeât d'en sortir pour rendre témoignage. Boniface
IX. l'an 1391. les exemta derechef de la Jurisdiction des
Evêques) & les mit encore sous la protectiondu saint Siège.
Martin V. l'an 1410. les exemta de païer les dixmes des.

terres qui leur appartenoient 5 6c Ju 'es II. l'an 1509. or-
donna que toutes les Maisonsde l'Ordre, en quelque partie
du monde qu'elles susTent situées

,
obéïroient au Prieur de

la grande Chartreuse, & au Chapitre Général de l'Ordre.
L'on compte cent soixante & douze Chartreuses

,
dont il

y en a cinq de Filles. Elles sont divisées en seize Provinces,
qui ont chacune deux Visiteurs

,
lesquels sont élus tous les.

ans dans le Chapitre Général
: & de toutes ces Chartreuses,

il y en a environ soixante & quinze en France, dont il y en a
trois renfermées dans les termes de la grandè Chartreuse

y
qui contiennentenviron trois lieuës de circuit. Nous ne fe-
rons point ici la description de ce Chef d'Ordre, que l'on
peut voir dans les Annales de cet Ordre de Dom Innocent
Maiïon

,
dans les Vies des saints Peres des Deserts de M. de

Villefort
,

& dans le Dictionnaire Geographique de M.
Corneille

>
où il et!: suffisamment parlé de ses bâtimens, qui.

quoique très considerables )le seroient encore davantage
,

si

ce Monastere n'avoit pas été six fois consumé par les flames..
Le premier incendie arriva sous le Généralat de Dom Hai-
mont, dans le quatorzième siécle

5
le second sous celui de

Dom Guillaume Raynaldi, dans le même siécle
5

le troisié-

me sous celui de Dom François Marcolne,dansle quinzième
siécle j le quatriéme souscelui de Dom Antoine de Champ,
ou de Berno,dans lemêmesiécle ; & le sixiéme l'an 1676...
fous le Généralat de Dom Innocent Masion. Il y a d'autres.
Chartreuses qui sont d'une grande magnificence j telles que
sont celles de Pavie, dans le Mitanoi?* j de Giillon en Nor-
mandie

3
de Nancy en Lorraine

>
5c celle de Naples

,
qui-

quoique petite, surpasse les autres en ornemens & enri-
chi ssus. 11 suffit de dire que les Religieux de cette Maisoa
ont emploie sous un seu! Prieur, plus de cinq cens mille
écus en peintures

%
dorures

,
sculptures & argenterie. L'on

ne voit dans l'Eglise & dans la Maison que marbre & jaspe..
Le Cloître cst entièrement composé de marbre très fin da

Carares;
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Curares: l'on y voit une infinité de bases
,

pieds-d'estaux
,frises, statuës, demi bustes

, & autres ouvrages ,
soutenus

par soixante colomnes de marbre blanc. Le Cimetiere des
Religieux,qui est au milieu,est fermé de belles balustrades
& frites de marbre. Le pavé du Cloître est de diverses sor-
tes de marbres mêlés, ainsi qu'une galerie qui conduit à une
terrasse, où l'on joüit de la plus belle vûë qu'il y ait en Eu-
rope 3 & de-là on entre dans le magnifique appartement du
Prieur, où le marbre, l'or & les peintures qui le couvrent
entièrement, font croire que cest plûtôt l'appartement d'un
Prince que d'un pauvre Religieux.On n'y voit que statuës,
busses, colomnes

,
frises, bas-reliefs, fontaines

,
escaliers,

galeries couvertes & découvertes
,
remplies d'orangers, &

autres fleurs odoriférantes
: ce qui joint à la vie fainte Se

exemplaire de ces bons Religieux, y attire la curiosité des
Etrangers & desCurieux.

Cet Ordre a donné à l'Eglise plusieurs Saints
,

dont les
principaux sont saint Hugues

,
Evêque de Lincoln

3
saint

Anthelme, Evêque de Bellay
3

saint Etienne
,

le Bienheu-
reux Ulric, & le Bienheureux Didier.tous trois Evêques de
Die. Il a eu quatre Cardinaux, Jean de Neufchâteau en
1383. Nicolas d'Albergoti en 1417, Dominique de Bonne-
Esperance en 1414. & en 1605. Louis-Alfonse de Richelieu

*
qui a été aussi Archevêquede Lion, & Grand-Aumônier
de France, sans parler de Jean Birel, qui aïant été proposé
par les Cardinaux pour être Pape après la mort de Clement
VI. refusa le Chapeau de Cardinal, aussi-bien qu'Elzeart
Grimoaldi, & Guillaume Rainaldi. Cet Ordre a donné à
l'Eglise soixante-dix

, tant Archevêques qu'Evêques. Il
s'en: trouvé au ssi desPrélats qui ont quitté leursEglises pour
embrasser cet Institut

3 & il en est encore sorti plusieurs
Ecrivainscélébrés, dont l'un des plus distingués est Denis
Rikel, nommé communément Denis le Chartreux

, & le
Doreur extatique. Dom Martin

,
onzième Général de cet

Ordre
,
lui donna pour Simbole

, une Croix posée sur un
Monde

, aveè cette Devise
,
Stat Crux dum volvitur orbis.

Innocent h/itâ.Annal-Ord. CarthuJ. Petr. Orland. chron.
rjusd. ordin. Carol. Joseph Morstio, Theat. Chronolog. ord,
Carthvf.



Riligiiu-
sis CHAR-
TREUSIS. CHAPITRE LIII.

Des Religieuses Chartreuses.

s 1 le Pere Dom Innocent Masson, Général de l'Ordre
des Chartreux avoit donné la continuation des Annales

de son Ordre, il auroit fait connoître 1 origine des Religieu-
ses Chartreuses, suivant la promesse qu'il en avoit faite dans
le premier volume de ces Annales qu'il donna au public l'an
1687. Mais les Chartreuæ s'étant opposés à la continuation
de cet Ouvrage, pour des raisons qui nous sont inconnuës,
Dom Innocent Masson abandonna tellement son dessein,que
dans une nouvelle édition qu'il donna de ce premier volu-
me en 1703-il en changea le titre,& lui donnacelui de Disci-
pline de l'ordre des Chartreux

,
à cause qu'il renferme les

Coûtumes du Bienheureux Guigues
,
& les Statuts de cet

Ordre, qui ont été faits en differens tems ,
& dont il a été

parlé dans le Chapitre précèdent. Ainsi je ne puis rien dire
de certain touchant la veritable origine des Religieuses
de cet Ordre, m'étant inutilement adressé aux Religieux du
même Ordre, qui gardent un grand silence sur tout ce qui
les regarde.

Il paroît néanmoins que le premier Monastere de ces Fil-
les a été fondé du vivant du Bienheureux Guigues,cinquiè-
me Général de l'Ordre

,
puisque dans le Catalogue des

Maisons de cet Ordre, qui se trouve à la fin des Statuts im-
primés sous le Général Dom Françoisdu Pu y l'an 1510. l'on
trouve le Monastere des Religieuses de Bertaud, fondé l'an
i116. Le Chartreux Pierre Orlandus, dans la Chronique
de son Ordre, dit que l'an 1207. il y avoit dans la Char-
treuse Desloges, ou plutôt des Escouges

, une sainte fille
nommée Marguerite

,
qui y vivoit en odeur de sainteté j ôc

que l'an 1115. Agnès, qui etoit Prieure de ce Monastere
>s'étoit aussi renduë recommandable par la sainteté de sa vie,

& les miracles qu'elle faisoit. Cependant par deux Actes de
la fondation de la Chartreuse Deftoges ou des Escouges, il
paroît que cette fondation avoit été faite pour des Religieux,
IL qu'à la priere de Jean de Vivieu

,
Religieux de cette

Maison, le Dauphin Humbert II. avoit ordonné l'an 1340.











îenregistrement de ces Actes. 11 se peut faire que comme à
côté des Monafleres des Religieuses Chartreuses il y avoit
un petit Couvent où demeuroient les Religieux du même
Ordre, tant Prêtres que Convers & Rendus, pour leur ad-
min:ftrer les Sacremens, & avoir soin de leurs affaires tem-
porelles

, à fondation dontnous venons de parler
»

sur faite
pour un de ces petits Couvens,oubien qu'il y a eu deuæ dif-
ferentes Chartreuses, sous le nom Deitorges ou desEscàu-
ges,qu'on nommoit en LatinExcttbie,l'unepour des hommes,
l'autre pour des filles:mais qu'il y en ait eu deux,ou qu'il n'y
en ait eu qu'une, il n'y en a plus presentementde ce nom,&
elle ne subsiste plus, non plus que celles de Benaud,de Pré-
baïon, de Polette ,de Souribes, de Ramiere ou Ramires, de
Parvalon & de Sallobrand

,
qui avoient été aussî fondées

pour des Religieuses. Cette derniere étoit situéeen Provence,
au Diocése de Fréjus,&avoit eu pour Fondateur.l'an 1320.
Elie de Villeneuve, Grand-Maître de Rhodes

,
sainte Ro-

seline sa sœurs'y fit Religiease, & y fut inhumée. Son corps
s'est conservé- sans aucunecorruption jusqu'à present

: mais
il est en la possessiondes Religieux de saint François de l'Ob-
servance, à qui ce Monastere de Religieuses Chartreuses a
été cedé dans le quinziéme siécle.

Il n'y a plus présentement que cinq Monastères de Filles
de cet Ordre, qui sont Prémol, à deux lieuës de Grenoble,
fondé l'an 1134. par Beatrix de Montferrat

,
épouse du

Dauphin André
:

Melan dans le Fauffignyen Savoye,& du
Diocêse de Généve, fondé l'an

1 188. Salette,sur le bord du
Rhône,dans la Baronnie de la Tour, fondé par le Dauphin
Humbert I. Anne son épouse, & Jean leur fils l'an 1299.
( Marie de Viennois, aui}i leur fille, s'y fit Religieuse,& enfut Prieure ) Gosné,au Diocêse d'Arras, fondé par l'Evê-
que Thierri Herisson en 1308. & Bruges, fondé en 134-4--

Quoique du rems du Bienheureux Guigues
,

il y eût déjà
des Religieuses de cet Ordre

,
il n'en eït point fait mention

dans ses coûtumes ,
& ce n'ell: que dans les anciens Statuts

rédigés par écrit par le Général Dom Riffer l'an Il)8. qu'il
en est parlé pour lapremiere fois j mais sans marquer quelles
etoientleurs Observances

: ce quelePere Innocent MaiTon
attribue à la conformité & ressemblance qu'elles avoient
arec ceUes des Religieux. Cependant s'il en faut croire Ca~



mille Tutin dans ion Histoire de l'Ordre des Chartreux £
les Religieuses de cet Ordre du Monastere de Pré-Baïon
aïant éie fondées l'an 1230. le BienheureuxJean i'Espagnol.
leur donna des Constitutions particulières. Ce qui eit cer-
tain

,
c'est que présentement toutes les Religieuses Char-

treuses se conforment en toutes choses aux Religieux du
même Ordre, tant pour l'Office-Divin, les Rits & les Céré-
monies de l'Eglise

, que pour les abstinences, les jeûnes, le
silence, & les autres austerités

>
excepté qu'elles mangent

toûjours en commun soir & matin & jamais en
particulier.

Avant le Concile de Trente elles faisoient profession à l'âge
de douze ans, & alloient au spatiemment avec les Chartreux
leurs Dire&eurs

,
& les Convers. Le nombre des Keligieu-

ses étoit sixé dans chaque Maison
,

elles ne prenoient point
de dot, & ne recevoient de filles qu'autant que les revenus
de la Maison suffisoientpour leur entretien 3 mais présente-

ment elles reçoivent des dots
, ne sortent plus de leur clôture

pour aller au fpatiemment, & ne font point profession avant
l'âge deseize ans.

Comme les Chartreux ont toujours conservé les ancien-
nes pratiques de l'Eglise

,
les Religieuses de cet Ordre ont

aussi .conservé jusqu'à present l'ancienne consecration des
Vierges qui sesaicen la maniere prescrite dans les anciens
Pontificaux

:
elles ne la reçoivent qu'à l'âge de vingt-cinq

ans ,
conservant toûjours le voile blanc jusqu'à ce tems là.

Cette consecration se fait par l'Evêque qui leur donne l'é-
tole

,
le manipule & le voile noir ; le manipule s'attacheau

bras droit, & l'Evêque en leur donnant cette étole & ce ma-
pipt¡le prononce les mêmes paroles qu'il dit à l'ordination
des Diacres & des Soû-Diacres. Elles portent ces ornemens
le jour de leur consecration, & à leur année de Jubilé,c'ell..
à dire

,
qnand elles ont cinquante ans de Religion

,
& on les

en terre aussi avec les mêmes ornemens. Les Prieures & les
Religieuses promettent obéïssance au Chapitre Général de
l'Ordre

,
& font obligées d'y envoïer tous les ans une Lettre

de leur promesse d obéïssance : outre cela les Prieures sont

tenuës d'opéïr aux Peres Vicaires
,
c'eSt-à dire, aux Direc-

teurs de leurs Maisons ; mais les Religieuses & les Couver-
ses promettent seulement obéïssance à la Prieure

,
quoique

les unes & les autres fasseut leur profession en la présence







du Vicaireen le nommantavec la Prieure, &: qu'elles oient
obligées de lui obéïr en toutes les choses qui sont licites&rai-
sonnables. Les Monasteres de ces Religieuses ont leurs ter-
mes aussi bien que ceux des Religieux

3 au delà desquels
les derniers Statuts défendent aux Vicaires,& aux Prieures
de ces Monasteresde filles d'envoïer les Religieux qui de-
meurent chez eux, sans la permission du Chapitre Général,
sous peine à ces Religieux d'être déclarés fugitifs!& à ceux
qui les auroient envoies d'etre punis ieverement.ily a ordi-
nairement quatre ou cinq Religieux tant Prêtres que Con-
vers qui demeurent avec le Vicaire des Religieuses. S'il n'y
a pas un plus grand nombre de Monasteres de ces Religieu-
ses

, on doit l'attribuer à'Ia. défense qui fut faite par les nou-
veaux Statuts colligés par le Général Dom Guillaume Rai-
naldi l'an 1368. d'en recevoir à l'avenir ou d'en incorporer à
l'Ordre

, ceux qui subsistoient pour lors étant appa'rel11ment
assez à charge aux Religieux. Cette défense fut encore inse-
rée dans la nouvelle colle&ion des Statuts faite par le Géné-
ral Dom Bernard Garasse,quifut publiée l'an 1581. lesquels
Statuts sont présentement en usage dans l'Ordre

,
& ont été

confirmés par le Pape Innocent XI. qui y fit quelques cor-
rections.

L'habillement de ces Religieuses consiste en une robe de
drap blanc liée d'une ceinture pareille à celle des Religieux
aussi bien que la cuculleou scapulaire

,
aïant des bandes à

côté. Ce qu'elles ont de particulier
,

c'est qu'elles portent un
manteau blanc.Leurs voiles & leurs guimpes sont semblables
à ceux des autres Religieuses. Elles ne parlent jamais aux
personnesséculieres,siproche parentes qu'elles puissent être,
que le voile haisse & accompagnées de la Prieure ou Soû-
P'ieure

, ou bien d'une ou deux autres Religieuses. Quoi-
qu'elles doivent se conformer en toutes choses aux Obler-
vances des Religieux

, on a néanmoins égard à la foiblesse
de leur sexe en modérant principalement l'aufleritédu silen-

ce & la demeuredes cellules.
D. Innocent MalTon

,
Aiinal. Ordo Ca,.thus. Petr. Sutor,

de Vita Carthul. Camil Turin
,

Profpec1us
,
Hisloria Ordwis

Carthuf. Petr.Orland, Chronic. ord. Carthus& les Conjlittt*
lionsdes Religieusesde cet Ordre.



409 HISTOIRE DEs ORDRES RELIGIEUX,

CHAPlT"-. L 1 V.

Des Religieux de l'Ordre de Grandmont, avec lit Vie de

saint Etienne de Muretleur Fondateur.c E n'est pas seulementdans le dernier siécle que l'on %
été en disputepour sçavoir de quel institut étoit l'Or-

dre de lirandmont, oc s il devoit être cenle membre de ce-
lui de saint Augustin ou de saint Benoît

; car du tenu mê-
me de saint Etienne de Muret Fondaceur de cet Ordre

,
on'

étoit dans la même incertitude
,
c'est pourquoi on s'; irefla à,

lui pour en être éclairci, en lui demandant s'il étoit Moine ,
Chanoine ou Ermite ; mais la curiositéc'te ceux qui lui firent

cette demande n'en fut pas plus satisfaite
: car il leur répon-

dit que non ,
& comme on le pressoit de dire -ce qu'il écoit

puisque tous les Religieux se rapportoient à ces trois espe-
ces ; il répondit que ni lui ni les Religieux ne portoient
point l'habit de Moines ni de Chanoines, & qu'ils ne s'attri-
buoientpas de si saints noms : que les Chanoines,par leur in-
flitution ont le pouvoir de lier 6c de déliera l'exempledes
Apôtres

: que les vrais Moines n'ont soin que d'eux- mêmes.
& ne s'occupent que de Dieu

,
& que les Ermites doivent

demeurerdans leurs cellules & ne vaquer qu'à l'oraison & au
silence. Nonobstant cette réponse de saint Etienne, les Er-
mites de l'Ordre de saint Augustinn'ont pas laiHé de mettre
l'Ordre de Grandmont au nombre des Congrégationsqui
ont suivi la Réglé de saint Augustin. Quelques-uns d'entre-
eux , comme Crusenius.ont prétendu qu'il avoit seulement
commencé sous cette Réglé l'an 1076. qu'il avoit été approu-
vé par le Pape Alexandre 11. & qu'ensuite il avoit quitté la
Regle de saint Augustin pour prendre celle de saint Ben01cl
mais comment cet Ordre qui n'a commencé qu'en

1 76. au-
roit il pu être approuvé par lePape Alexandre II. qui étoic

mort dès l'an 1073. ainsi le témoignage de Crusenius n'est
pas recevable

, non plus que celui de son confrere Elfius
..qui en disant absolument que saint Etienne prescrivit à ses

disciples la Regle de saint Augustin, qu'il avoit pour lors
trente ans

>
& qu'il étoit Abbé de Muret, se trompe confi-
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<aerablement, principalement dans Je dernier article, puisque
cet Ordre n'a eu pour Superieurs que des Prieurs jusqu'au
tems du Pape Jean XXII. qui le premier donna la qualité
d'Abbé au Prieur de Grandmont.

Le Cardinal Jacques de Vitri semble agréger cet Ordre à
celui de Cîteaux plutôt qu'à celui des Ermites de saint Au-
gustin, lorsqu'il dit qu'il observoit la Regle & les Coutumes
de cet Ordre j ce qui a fait que Chrysostome Henriqucz a
mis saint Etienne au nombre des Saints. Mais saint Etienne
aïant institué son Ordre vingt-deux ans avant que celui
de Cîteaux commençât, on ne doit point avoir aucun égard
ni au témoignage du Cardinal de Vitri ,ni à celui d'Hen-
riquez.

Enfin plusieurs Ecrivains de l'Ordre de saint Benoît n'ont
point fait difficulté de dire que saint Etienne avoit pres-
crit la Regle de saint Benoît à tes Religieux : entre les autres
Yepez qui dit qu'il leur donnacette Règle avec des ConstL
turionsparticulières. Le Pere Mabillon a été aussi de même
sentiment

»
& dit que le Pape Gregoire V11- lui permit d'é-

tablir un Ordre Monastiquesuivant la Réglé de saint Benoît,
qu'il avoit déjà long tems pratiquéeavec des Moines de Ca-
labre lorsqu'il alla en Italie. C'est ainsi qu'il en parle dans
sa Préface du second siécle des Saints de son Ordre j & dans
ses Annales du même Ordre, il dit que celui de Grand-
mont n'étoit pas tout à fait asTujettiàla Regle de saint Benoît
non plus que celui des Chartreux. Allusordo Carthufien-
flur..; atque Grandimontt'nfit,,e; quorum Jnftitutores Bruno &
Stephanus Bénédictine Régula non omnino addicti sucre. Ce-
pendant la Regle qui est actuellement en pratique dans l'Or-
(Ire de Grandmont, & qui fut écrite après la mort de saint
Etienne son Fondateur

,
sur ce qu'on lui avoit entendu

dire ou vu faire, est si differente de cellé de saint Benoîc,qu'ii
n'y a aucune apparence de vérité dans le sentimentdé ces Au-
teurs. '

On ne doit pas être surpris si les Augusiins & les Bene-
dictins ont aggregé à leurs Ordres celui de Grandmont,
puisqu'illes s'est trouvé aussi des Ecrivains de cet Ordre, dont
es uns ont cru qu'il appartenoit aux Bénédictins, & les au..

tres aux Augusiins. Entreautres le Pere Jean l'Evêque
,

Re-
ligieux Grandmontain avoit fait une apologie pour prouver



que son Ordre étoit sous la. Regle de saint Augustin
>

Se

les raisons qu'il en donnoit, étoient que saint Etienne en
fondant son Ordre

, en avoit eu un pour modelle qu'il avoie

vu en Calabre 6c qui étoit, selon cet Auteur,de l'Ordre de
saint Augustin

5 que ce Saintavoit été pendant un tems dis-
ciple de Gaucher, qui étoit, à ce qu'il prétend,aussi Chanoi-
ne Réguliers que les Grandmontains font appellés Clercs &
non pas Moines : que depuis le Pape Jean XXII. ils se sont
qualifiés chanoines Reguliers, Conventuels, C:olleglates

>
&

stables
: que dans l'Assemblée des grands jours qui se tint

à Tours l'on donna un de leurs Monasteres, ol1 le relâche-
ment s'étoit introduit, à des Religieux Reformés de l'Ordre
de saint Augustin

: & enfin que depuis l'an 1145. jusqu'à
présentles Grandmontains se servent au Chœur de surplis
& de bonnets quarrés, &mênle que pendant un tems ilsont
porté des aumusses. Mais après avoir examiné toutes cho-
ses avec plus de reflexion, il isseretraéle dans les Annales, en
disant que l'Ordre de Grandmont doit être regardé comme
un Ordre particulier, qui aïant été autrefois Eremitique,esfc
devenu Cœnobitique,& est maintenant Mixte,aïantune Re-
gle qui lui est particulière.

Quoiqu'il en soit,l'Ordre de Grandmont eut pour Fon-
dateur saint Etienne que plusieurs nomment de Muret à
cause du lieu de sa retraite. Il vint au monde l'an 1046.
dans le Chasteau de Thiers, ville de la Limagne en Auver-
gne appartenant à sa famille en titre de Vicomté. Son pere
se nommoitaussi Etienne & sa mere Candide, tous deux au-
tant illustrespar leurnobleiTe, querecommandables parleur
insigne pieté. Après avoir été long-tems sans avoir d'enfans,
ils firent des prieres,des jeûnes & des aumônes pour en ob-
tenir de Dieu,& promirent.de lui consacrer le premier qu'il
leur donneroir. Leur vœu fut exaucé

: car Candide quel-
que tems après accoucha d'un fils auquel on donna le nom
de son pere.Ses parens le considerant comme le fruitde leurs
prieres

,
prirent un soin tout particulier de l'élever dans la

pieté. Ce qui leur réüssit d'autant plus facilement qu'il s'y
portoit de lui-même j car il commença dès ses plus foibles
années à s'adonner à la priere & à la retraite. Son pere aïant
eu devotion d'aller visiter quelques Reliques des Saints en
Italie, y mena avec lui son fils qui n'avoit que douze ans *

mais



mais comme il revenait en France
,

le jeune Etienne étant
tombé malade à Benevent, il fut obligé de l'y laiiTer sous la
conduite de l'Archevêque de cette ville

,
appellé Milon qui

étoit originaire d'Auvergne. Ce Prélat en eut beaucoup de
foin

,
le fit instruire dans les sciences lui aïant donné pour

cet effet d'excellens .MaÎtres, sans parler du soin qu'il VOU-
loit bien prendre lui même de lui donner quelquefois des
leçons. Etienne fit de si grands progrès dans la vertu, dans
l'intelligence des Saintes-Ecritures & dans tout ce qui re-
garde la vie spirituelle,quece saint Prélat,qui s'appliquoit à
le former, particulièrementpour le Ministerede l'Eglise, le
jugeant digne de recevoir les Ordres sacrés

,
lui donna le

Sousdiaconat & enfin le Diaconat, le faisant en même-tems)"
sélon quelques uns, son Official & Archidiacre.

Après la mort du Bienheureux Milon, Etienne étant âgé
de vingt-quatre ans, alla à Rome, où il s'arrêta chez un
Cardinal pendant quatre ans ,

s'instruisant fort soigneuse-
ment de la conduite de divers Religieux & du gouverne-
ment de toute l'Eglise. Mais tentant augmenter en lui de
plus en plus le delir qu'il avoit eu à Benevent de se retirec
tout à fait du monde

5
il prit la resolution d'imiter certains.

Moines de Calabre qui vivoient dans une très grande Ob-
fervance, dont il avoit oüi souvent parler avec grande esti-
meà l'ArchevêqueMilon, & qu'il avoit frequentés lui-mê-
me. Il s'adressa pour cet effet au Pape Gregoire VII. qui
le connoissoit dans le tems qu'il étoit Archidiacre de l'Eglise
Romaine, & lui demanda la permission de vivre quelque
part dans la penitence ,

conformément aux Coutumes de
cette Communauté de Moines de Calabre. Le Pape differa
quelque tems de lui accorder ce qu'il desiroit

,
sc deffiant

de la délicatesse de son temperamment : mais enfin pre£Té:

par ses continuelles instances
,

il lui permit de se join-
dre avec quelques autres saines personnages qui auroient
le même dessein de vivre selon les Observances de ces Moi-
nes Calabrois, deffendant à toutes. personnes laïques ou
Ecclesîastiquesde le troubler lui & ses Compagnonsdans le
lieu qu'il choisiroit pour faire penitence, comme étant sous
la. protection du saint Siège: ce que sa Sainteté lui accorda
par une Bulle quifutdonnéeà Romeen présencedel'Impe-
ratrice Agnès & de six Cardinaux, le premier Mai de l'an-
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née 1073- & lapremierede ion Pontificat.
Etienne bien content de ce que le Pape lui avoit accordé

sa demande
,
revint en France & demeura quelque tems à

Thiers proche de ses parens,qui n'oublièrentrien pour le re-
tenir dans le monde. Mais dans le tems qu'ils se flatoient le
plus de réüssir dans cette entreprise

,
Etienne disparut,& se

laissant conduire par l'Esprit de Dieu
,

il alla d'abordà Au-
reil ou Soviat à quelques lieues de Limoges, où il demeura
quelque tems sous la conduite de saint Gaucher qui y avoit
bâti un Monastere occupé presentementpar des Chanoines
Reguliers, & que l'on appelle saint Jean d'Aureille. Mais
saint Gaucher aïant fait bâtir aussi aux environs un autre
Monastere pour des femmes qui avoient été touchées par ses
instruâions, & ausquelles il prescrivit une Regle & une
disciplinepourmener une vie spirituelle & retirée du monde.
Etienne apprehendant que le voisinage de ce Monastere
ne lui fût nuisible

,
quitta saint Gaucher & se retira à

Muret l'an 1076. C'étoit une montagne assez près de Li-
moges ,

où dans le milieu de quelques rochers qui éroient
couverts de grands bois,il se fit une petite loge avec des bran-
ches d'arbres entrelassées les unes dans les autres. Ce fut là
où notre Saint âgé d'environ trente ans, commença une nou-
velle vie par un sacrifice de soi.même en se voüant à Jesus-
Christ d'une maniere toute particulière, & en lui consacrant
la pureté de son çorps & de son ame, qu'il lui avoit gardée
inviolablement jusqu'alors: ce qu'il fit en prenant un anneau
qui étoit la seulechose qu'il s'étoit reservée de tout le bien de
son pere,& en prononçantces mots:lv/oi Etienne je renonce
au Diable & à toutesses pompes ,

&je m'offre &me donne à
Dieu le Pere

,
le Fils & le saint Esprit >seul Dieu vrai & vi-

vant en trois personnes. Puis mettant cet escrit sur sa tête, il
ajoûta:0 Dieu toutpuissant quivive{éternellerIJent& regnezseul en trois personnes,jepromets de vousservir en cet Errfiita-
ge enla soicatholique:enfigne de quoije posse cette écriture sur
ma teie, & mets cet anneau a mon doigt

,
afinquh ïheure de

via mort cettepromeffemeserve de aefjensecontre mes ennemis.
Ensuitede cela il s'adressa à la sainte Viergeearces paroles,
Sainte Marie Mere de Dieu^je recommande h votre Fils & à
nous même, mon ame , "Jon corps & messens.

Ce vœu étant fait, il resolut de ne plus retourner au mon.







de pour quelque neceilite que ce rut : fie s enfermant dans
la cellule

,
il y supportoit également les chaleursde l'été &

ks rigueursde l'hiver
,

n'étant pas pus vetu en une saison
qu'eu une autre, & se servant en tout tems d'une cotte de
mai.le pour chemise, sa premiere nourriturefut d'herbes &
de racines telles qu'il les trouvoit dans son désert; maisqu..l-
ques Bergers l'aïant découvertau bout d'un tems , & s 'e"tànt
accoutumé à lui apporter du pain, depuis ce tems là sa,
nourriture ordinaire fut de pain & d'eau, y joignant quel-
quefois un bouillon de farine très insipide. Son lit reflém-
bloit plutôt au sepulchre d'un mort qu'au lit d'un homme
vivant, neconfislant qu'en deux ais enfoncés dans la terre,
sans mat. las ni paillasse

, ni même de couverture. Outre le
grand Office de l'Eg-lise

,
il recitoit chaque jour celui de la;

Vierge Se celui des Morts,auui bien que ceiui de la Trinité,
à neuf Levons 5 & si pour entretenir ceux qui le venoient
voir

,
il avoit manqué à quelques uns de ces Offices, il le di-

soit ensuite avant que de manger : ce qui étoit cause qu'il
passoit quelquefois les journées entieres sans manger, n'y
aïant rien qui le pât détourner d'entretenir ceux qui ve-
noient à lui pour entendre la parole de Dieu. Sa ferveur
etoit si grande, qu'il prioit toujours à genoux,& la tête nuë;-
& il se prosternoit si souvent le visage contre terre ,

qu'il eo'
étoit devenu tout livide, & que les calus paroisibient à ses
genoux ,

à ses coudes, & même à son front & à son nez.
V demeura ieul dans cette solitude pendant la premiere-

année, après laquelle il eut deux Disciples
5 mais ils ne fu-

rent de long tems suivis de personne, à cause de ses aulteri-
tés, qui épouventoient tout le monde. Cependant l'odeur de'
ses vertus y attira enfin un grand nombre de personnes qui.-.-
se soûmirent à sa conduite, persuadés qu'il lesmettroitdans--
le chemin allure du salut : le Saint les reçut avec toute la.
tendreté & toute la charité d 'un veritable Perc;mais à condi-
tionqu'ils ne lui donneroient jamais le norndeMaÎtre ni à*Ab-
il, mais seuleme* t l'humble titre de Corretfeur. Il adoucislbic
toujours en leur faveur ses auilerités, afin de ne les point
obliger à parler par un chemin qu'il ne fraïoit que pour lui.
Il prenoitgarde sur toutes choses de ne leur point imposer
un joug trop pesant, qu'ils ne pussent point porter. Il écoit.:

&vec eux comme le dernier de tous , s'exerçant aux offices»



les plus viles j 6c lorsqu'ils étoient assis pour manger, il se
mectoit à terre, au lieu de s'asseoir avec eux ,

& leur faisoit
une levure spirituelle pendant le repas.

Quoique ce saint Fondateur voulût être caché aux hom-
mes,ia réputation ne laissapas de le faire connoître fort loin;
elle lui attira la visite de deux des premiers Cardinaux de
la Cour de Rome, envoies en France en qualité de Legats,
dont 1 un etoit Grégoire de raperelcis, qui fut depuis Pape
sosis lenom d'Innocent II. & l'autre Pierre de Léon,quiaprès
l'élection de ce Pontife élu légitimement, fit Schisme dans
l'Eglise, & se mit sur la Chaire de saint Pierre l'an 1130. en
prenant le nomd'Anaclet II. Ce furent ces deux Cardinaux
qui lui demandèrent, comme nous l avons dit ci-dessus

,
s'il

étoit Moine
,

Chanoine ou Ermite, le presiant de leur dire
ce qu'il étoit

:
son humilité qui l'empêchoit de s'attribuer

aucune de ces qualités
,
cedant pour lors à l'obéissance qu'il

devoit à ces Princes Ecclesiastiques
,

il leur fit la réponse
» suivante. Un mouvement de la grace nous a fait chercher
» dans ces deserts un afile contre les pieges & les perils de ce
» monde, & la profession dela pauvreté & del'abaiuemencque
" nous avons embrassée

, nous a été imposée par le Souverain
* Pontife Romain en pénitence de nos péchés, selon la priere
» que nous lui en avons faite. Nôtre foiblesse ne nous permet
» pas d'atteindre à la perfeaion de ces saints Ermites qui pas-
w soient autrefois les semaines entieres dans la contemplation
•' sans manger j mais en tâchant de suivre l'exemple de nos
» freres, qui servent Dieu si purement dans la Calabre, nousattendons la misericorde de Jesus-Christ au jour de son der-
M nier jugement. Vous voïez aussi que nous n'avons ni l'habit
" des Chanoines ni celui des Moines. Nous n'avons pas la té-
" mérité de nous attribuer la puiiïance des Chanoines

,
qui

» par leur institut ont le pouvoir de lier & de delier,à l'exem-
* pie des Apôtres ; ni la sainteté des Moines, dont la profession
" fait voir l'excellencede leur état.

Huit jours après le départ des Cardinaux
,

saint Etienne
connut par inspiration divine que sa fin étoit proche

:
c'est

pourquoi il s'appliqua tout entier à la priere, & à l'instruc-
tion de ses Disciples

,
qui lui demandant quelque tems avant

qu 'il mourût,de quelle maniere ils pourroient subsifleraprès
sa mort, va qu'ils n'avoient aucuns biens temporels j il leur

RYLIC;lEt!\
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répondit : Je ne vous laisse que Dieu à qui tout appartient,
si& pour lequel vous avez renoncé à tout & à vous- même. Si
0

vous aimez la pauvreté & vous attachez à lui constamment,
„il vous donnera par sa providence tout ce qui vous sera ex-
tcpedient. Cinq jours après il se trouva n1al j on le porta à là
„Chapelle, ou après avoir entendu la Mésie il reçue l'Extrê-

me Onélion & le saint Viatique
,

& mourut un Vendredi
huitième de Février de l'an 1124. étant âgé de près de qua-
tre-vingts ans.

Son corps fut enterré secretementdans l'Eglisede Muret,
de peur que les peuples n'accouru{Tent à son tombeau, & ne
troublaient le repos des Religieux

:
mais les miracles que

Dieu fit pour manifester la sainteté de son Serviteur
, an-

noncerent sa mort de tous côtés. On lui donna pour succes-
seur Pierre de Limoges,qui étoit déja Prêtre avant que d'en-
trer dans l'Ordre ; mais à peine quatre mois furent- ils ecou-
lés

, que les Religieux d'Ambazac (qui, selan quelques Au-
teurs, étoient des Chanoines Reguliers de l'Ordre de saint
Auguitin, contre le sentiment de Monsieur l'Abbé Châte-
lain, qui dans le premier tome de son Martyrologe, prétend
que c'étoit des Benediélins qui dépendoient de l'Abbaïe de
saint Augustin de Limoges, & qui desservoient la Prévôté
d'Ambazac ; inquiéterent ceux de Muret sur la possession
de ce lieu, quoiqu'ily eût près de cinquanteans qu'ils y fus-
sent établis, prétendant sans fondement que Muret leur ap-
partenoit, les ménaçant de les en chasser, s'ils n'en sortoient
de bon gré. Les Disciples de saint Etienne voulantmettre en
pratique les vertus que leur Maître leur avoit enseignées,re-
folurent d'abandonnercette montagne, & chercherent effec-
tivement un autre lieu

, où ils pussent servir Dieu en paix &
sans trouble. Ils en visiterent beaucoup j mais n'en trouvant
pas de propre,ils jugerent qu'ils le devoientdemanderà Dieu
qui avoit désigné à Abraham celui où il vouloit qu'il le ser-
vît. Le Prieur fut chargé d'offrir pour cela le saint sacrifice
de la Messe,& les prieres des Religieux furent si ferventes &
si agréablesà Dieu

,
qu'immédiatementaprès qu'on eut en-

tonné trois fois l'Agnus Dei, une voix se fit entendre
,

qui
dit aussi par trois fois, k Granâmont. Plusieurs aïant entendu
distinélement cette voix

,
l'Assemblée se persuada aisémenc

que c'étoit là le lieu que le Ciel leur indiquoit. Les Religieux
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y coururent sans perdre de tems :
ils bâtiret à peu de fraiS

une Chapelle & de petites cellules, après quoi ils rétourne-
rent à Muret, où ils avoient laissë quelques uns des leurs,

pour garder le corps de leur Bienheureux Pere, dont s'étant
chargés, ils revinrent dans le desert de Grandmont, & t'en-
terrerent sous le marchepied de l'Autel de leur nouvelle
Chapelle. Cette translation du Corps de saint Etienne, & la.:

transmigration de cette sainte famille
,

se firent le 15. Juin de:
la même année 1124.

A près la mort de Pierre de Limoges
, qui arriva 1 an 11,39..

on élut à sa place Pierre de saint Christophte, qui ne gou-
verna ce Monastere que jusqu'en l'an II4I. qu'il mourut:
en lui donna pour successeur Etienne de Lisiac, qui reduisic
par écrit la Réglé de l'Ordre

,
sur ce que l'on avoit entendu.

dire ou vu faire au saint Fondateur. Jusques-là on n'avait.
presque connu que par conjeélure les austerités extraordi-
naires de la pénitence & de la pauvreté de ces saintsSolitaires.
& de leur Chef j mais lorsque l'on vit cette Réglé écrite, on
cessa de s'étonner pourquoi le nombre de ces Religieux pé-
nitens étoit si petit. Sous le gouvernementde cet Etienne de
Lisiac, Dieu répandit tant de benedi&ions sur cet Ordre

»,qu'en moins de trente ans l'on fonda plus de soixante Mai-
sons en divers lieux

,
principalement dans l'Aquitaine

,
qui.

comprenoit le Limosin
3

dans l'Anjou & dans la Normandie,,
qui appartenoient pour lors à l'Angleterre

,
dont les Rois fi-

rent de grands biens à cet Ordre
,

qui prit le surnom de
Grandmont

,
à cause qu'on soûmettoit à ce lYlonasiere, qui

avoit titre de Prieuré,tous ceux que l'on bâtiUoit, ausquels
on donnoit le nom de celles y de même qu'on donnoit celui
de Bons-Hommes aux Religieux de cet Ordre

, comme ilpa-
roîc par les Actes des donations de ce tems-là

,
dans les-

que's les Bienfaiteurs déclarent qu'ils donnentà Dieu, à la.
[ainte Vierge, au Prieur, & aux Freres ou Bons-Hommes,
de Grandmont.

Le premier Monasterede cet Ordre qui fut bâti en France
fut celui de Vincennes près Paris

,
fondé par le Roi Loüis

VII. l 'an 1164. il a toûjours été l'une des principales Mai...
sons de l Ordre

, tant qu'il en a été en possession. jcanXX1 I
.1 '&igea en Prieuré. Le Correcteur étoit le premier Visiteur

de L'Abbaïe de Grandmont Chef d'Ordre, &. confirmait-



aum 1 e.ecUon de 1 Abbe
, avec les Prieurs de Bois rayer, du

Pui-Chevrier & Deffends; &lorsquele Roi Louis XI. eut
institué l'Ordre de saint Michel, il voulut que le Prieur de
ce Monastere de Vincennes fut Chancelier né de cet Or-
dre militaire

> ce qui fit qu'il fut bien-tôt en commende. Le
Cardinal de Lorraine fut le premier Commendataire

,
Ga-

briel le Veneur aussi Cardinal lui succeda
, & après lui

Michel deChiverni Chancelierde France
,

quifut aussi le
premier Chancelier de l'Ordre du saint Esprit & en même
tcms Chancelier de celui de saint Michel. Ensin l'an 1584.
le Roi Henri III. donna ce Couvent à des Religieux de
l'Ordre de saint Jerôme, qui le cederent l'année suivante
aux Minimes qui en sont encore en possession ; & le Roi,
pour dédommager lesReligieux de Grandmont, leur donna
en échange le College de Mignon à Paris,qui porte prefen-
tement le nom dd College de Grandmont.

Dans les commencemens de cet Ordre le nombre des
Freres Convers étoit plus grand que celui des Prêtres & des
Clercs:ce qui causa souventdeladivisionentre eux: les Con-
vers poussèrent même si avant leur insolence qu'ils retinrent
en prison Guillaume de Treynac sixiéme Prieur de Grand-
mont

»
& voulurent le déposer. Ce differend dura près de

trois ans, & ne fut terminé que par le Pape Innocent III.
son prédecesseur Lucius III. avoit déja commis cette af-
faire aux soins de l'Evêque de Chartres

, & de l'Abbé de
saint Vidor à Paris,qui rétablirent Guillaumede Treynac.
Ce Prieur mourut l'an 1188. & eutpour successeur Gerard
Ithier qui poursuivit la canonisation de saint Etienne Fon-
dateur de cet Ordre. Urbain III. en avoit déjà instruit le
procès à la sollicitation du Roi d'Angleterre & de quelques
Seigneurs François

>
mais ce fut Clement III. qui publia

la Bulle de sa canonization l'an 1185. & la cérémonie s'en
fit à Grandmont la même année par le Cardinal de saint
Marc Legat du Pape, accompagné de vingt- huit Prélats du
Roïaume. Le même Pape

,
confirma en 1188. la Regle de

cet Ordre qui avoit déjà été approuvée par ses prédeces-
seurs Adrien IV. en 1156. Alexandre 111. en 1174.. Lu-
cius III. en 1182. & Urbain III. en 11S6. Celestin III. y
fit quelque changement en 119I. aussi bien que ses fucces-
seurs Innocent III. en 11.01. Honorius III. en 1218. &



Grégoire IX.en 1134.Mais Innocent I V.en Il.4). y fit plus
de changemens que les autres > car il en retrancha pluiieur*
Chapitres. Clement V.y fit encorequelques additions & de&
changemens vers l'an 1309. aussi bien que Jean XXII.

Nous avons dit que fous Guillaume de Treynac les Fre-
res Convers avoient commencé à mettre la division dans
l'Ordre,s'étantsoulevés contre les Clercs

,
& que même ils

mirent en prison ce Prieur
,

à cause qu'il prenoit leur parti
>Casurem qui futélu en 1216. souffrit aussi de leur part une

autre persécution
, parce qu'il prenoit encore le' parti des

Clercs
3 mais il réduisit si bien les Convers qui exerçoient

l'Office de Correcteur aussi bien que les Clercs
,

qu'il leur
donna l'exclusion pour toutes les superiorités des Maisons.
de l'Ordre. Ce Prieur, après avoir gouverné l'Ordre pen-
dant douze ans , renonça àson Office, & Helie Arnaudi fut
mis en sa place en 1228. Sous son gouvernement le Pape Gre-
goire IX.ordonnaque deux Religieuxde l'Ordredes Char-
treux & autant de celui de Cîteaux se trouveroient pendant
trois ans consecutifs aux Chapitres Généraux qui se tien-
droient à Grandmont, & qu'ils feroient dans cet Ordre tells:
Réformequ'ils jugeroient à propos sans que l'on pût appelles
de leurs Ordonnances. Les Religieux aïant dénonce leur
Prieur au saint Siége comme coupable de plusieurs crimes
qti'on lui imputoit

,
le Pape nomma l'Evêque de Poitiers,,

les Abbés de Savigni & un autre de l'Ordre de Cîteaux,&
les Prieurs de Ligetz &de Glandiere de l'Ordre des Char-
treux, pour Commissaires Apostoliques. Ceux- ci aïant exa-
miné cette affaire,prononcerent contre lui une Sentence de
déposition sous peine d'excommunication,s'ils'ingeroitdans
le gouvernement de l'Ordre

3 mais le jour qu'on devoit lui
lignifier la Sentence ,il fit enfermer l'Evêque & les autresCommissaires, & alla à Rome trouver le Pape qui l'envoïa.
a l Abbe de saint Laurent extra muros pour êtreabsous de
l excommunication qu'il avoit encourue pour être venu à.
Rome sans sa permission 3 & comme il poursuivoit son ré^
tablissement il mourut dans la même ville en Il.4-5'

Après sa déposition Jean de Laigle fut mis à sa place,aïant:
été élu dans un Chapitre Général qui se tint à Vincennes

5dans lequelon publia les Statuts & les Reglemens qui avoient
ée faits par les Commissaires Apostoliquespour la Réformé-

dé
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del'Ordre.,Ce Prieur renonça auiii a ion Officepour mener
une vie privée) n'aïant gouverné l'Ordre que pendant trois
ans & demi. ltiers de Merle quinzième Prieur, se démit aussi
de cette Supériorité en 1260. ce fut de son tems que les Re-
ligieux François voulurent avoir un Général & transferer
le Chef d'Ordre au Monastere de Vincennes. Le Roi de
France les protegea d'abord ; mais il les obligea ensuite d'o-
béir au Prieur de Grandmont

,
après qu'itiers de Merle

lui eut rait connoître le tort que cela cauleroit a 1 Ordre,
s'il étoit divisé

,
& sournis à deux Généraux. Pierre de'

Causac fut aussi un de ceux qui pour mener une vie plus
tranquille,se démit de la Supériorité de cet Ordre à laquelle
il avoit été élu en 1281.. Son gouvernement ne fut pas paisi-
ble ; car deux ans après son éle&ion

,
les Visiteurs de l'Or-

dre le déposerent & firent élire à sa place Bernard Rissé.
Pierre de Cauflac en appella au Pape, qui nomma pour
Juges de cette affaire & Réformateurs de l'Ordre, Bernard
de Montaigu Abbé de Moiffiac

,
Geraud Provincial des

Lominicains, & Radulphe Doïen. de l'Eglise de Poitiers
,qui aïant fait attention à tout ce qui leur fut dit de part Se

d'autre, prononcerent en faveur de Pierre de Cauflac qui
fut rétabli dans son Office dont il se démit en iigo. Gui de
Foucheres fit aussi la même chose après avoir gouverné'
l'Ordre pendant quinze ans. Ce fut de son tems que le Pape
Clement V. alla en 1306. à Grandmontavecsept Cardinaux
& toute la Cour Romaine. Il y demeura pendant cinq jours,
& fit venir devant lui le Prieur & lesReligieux,auæquels il dit
qu'il y avoit environ vingtans qu'il avoit appris les divisions,
qui étoient dans l'Ordrejqu'il étoit venu exprès pour cela de
Lyon à Grandmont

,
& qu'après avoir examine leur Réglé,

& les privilèges des Visiteurs de ce Chef d'Ordre
,

le pou-
voir qu'ils avoient après la mort ou la démission du Prieur,de
nommer douze éleéleurs tant Clercs que Convers,&d'élire
tous les ans avec le Prieur neuf Diffiniteurs Clercs, selon le
privilege qu'ils avoient obtenu d' nnocent IV. il révoquoit:
tout cela,àcauseque les Visiteurs du tems du Prieur Pierre
de Cauflac ( qu'il avoit connu dès l'enfance lorsqu'il étoit
Correcteur de la Maison de De pends dans laquelle il avoit
été élevé ) l'avoient déposé injuflement en lui imputantdes
crimes dont il étoit innocent..



Guillaume de Pré- Morelie
5
après la emission de Gui de

Foucheres,fut élu dans le Chapitre Général pour lui succe-
der. Le même Clement V. accorda, à la priere de ce Prieur,
des dispenses à l'Ordre touchant l'abfcinencede la viande,
& cita le même Prieur pour se trouver au Concile Général
de Vienne 3

mais étant mort en 1312. Jordan de Rapistang
lui succeda & fut le dernierPrieur de Grandmont. Son gou-
vernementne fut pas tranquille

5 car en 1314. il y eut encore
de grandes divisions dans l'Ordre. La plupart des Religieux
ne voulant plus reconnoître ce Prieur qu'ils accusoient d'a-
voir dissipé les biens du Monastere

,
le déposerent & mirent

à sa place Helie Adenlart: cequicausaun Schisme;car il y en
eut d'autres qui obéïrent toujours à Jordan de Rapistang.
Cette division dura jusqu'en 1316. que Jean XXII. aïant
été mis sur la Chaire de saint Pierre

,
& aïant pris connois-

sance de ces differends,réforma encore l'Ordre,& changea,
comme nous avons dit, beaucoup de choses à la Réglé. De
cent-quarante Celles ou environ qui dépendoient de Grand-
mont ,

il en érigea trente- neuf en Prieurés Conventuels ,à
chacun dcsquels il unit quelques-unes des autres Celles, 5C

divisa ces Prieurés en neuf Provinces
,

sçavoir France
,Bourgogne, Normandie

,
Anjou, Poitou

,
Saintonge

,
Gas-

cogne ,
Provence & Auvergne. Il permit aux Religieux de

ces Prieurés d'élire leurs Prieurs
,

& les obligea d'en deman-
der la confirmation à celui de Grandmont. Il ajoûta un
quatriéme Visiteur aux trois qui avoient toûjours été dans
l'Ordre,& quant aux deux Prieurs qui dispuroient ensem-
ble pour le gouvernement de l'Ordre

,
il les mit d'accord

, en
ne recevant ni l'un ni l'autre. Il érigea le Monastere de
Grandmont en Abbaïe en 1317. de nomma pour premier
Abbé Guillaume Pellicier,qui selon la coutume reçut Je Ba-
ton Pastoral des mains du Cardinal d'Ouïe l'an 1318. &
gouverna l'Ordre jusqu'en 1337. Pierre d'Albert fut son
successeur ,& fut confirmé par le Pape Benoît XII. Cle-
ment VI. lui accorda le droit de nommer aux quatre pre-
miers Prieurés de l'Ordre qui viendroient à vaquer lors-
qu'il auroitreçu la benedi<ftion Abbatiale

>
& les Abbés de

Grandmont ont joiii jusqu 'à present de ce droit. Guillaume
de Fumel,quifut Patriarche d'Antioche, s'étant démis de
cette Abbaïe entre les mains du Pape Paul 11. en 1471. ce



Pontife la donna au Cardinal de Bourbon Archevêque de

Lyon qui en fut le premier Abbé Commendataire.Antoine
Allemand Evêque de Cahorslui succeda. Il y eut après lui
quatre Cardinaux de suite qui la possederent,qui furetit
Guillaume Briçonnet, Sigismond de Gonzagues

,
Charles

de Carecto & Nicolas de Fiesque
,

après la mort duquel on
redonna cette Abbaïe au Cardinal de Gonzagues qui s eu
étoit démis en faveur du Cardinal Caretto. Le dernier Abbé
Commendataire fut François de Neuville quirésigna cette
Abbaïe à son neveu François de Neuville, Reli ieux de

cette Maison
,

6c depuis ce tems-là les Abbés ont toujours
été Réguliers jusqu'à present.Ilyavoitplus de cent trente ans que l'on n'avoit point

tenu de Chapitres Généraux dans cet Ordre
,

lorsque
Dom Georges Barny, Abbé de Grandmont, & quarante-
deuxième Général

>
en convoqua un dans cette Abbaïe en

1643. pour rétablir dans l'Ordre l'Observance Reguliere.
A cet effet on dresla des Stituts,qiii contiennent douze ChJ.-
pitres dont le premier qui regarde l'Office divin

,
ordonne

que tous les jours les Prêtres célébreront la sainte Mené,
sélon la coutume de l'Ordre, & que tous les Religieuxafil-
lieront à la Messe Conventuelle, pendant laquelle on n'en

pourra point dire d'autres, ni chanter aucun Ofsice Canc-
nia1

: Que dans tous les Prieurés Conventuels on chantera
aussi tous les jours une Mesle haute, pourvu qu'il y ait un
nombre de Religieux suffisant

; & que dans l'Abbaïe de
Grandmonton en chantera deux

:
Que tous les Dimanches,

les Fêtes de premiere Classe, & celles de la sainte Vierge
,excepté le jour de Notre Dame des Neiges

,
l'on fera la Pro-

cession autour du Cloître. Le Pere l'Evêque,dans les Anna-
les de cet Ordre, imprimées en 1663. dit néanmoins que l'on
fait tous les jours trois Processions, la premiere après Primes
dans le Cimetiere, & où il n'y en a point, à l'entrée du Cloî-
tre j la secondc après Vêpres,de la même maniere

5 & que
la troisiémeque l'on faisoit aussi autrefois dans le Cimetiere
avant Complies, se fait presentement hors l'Eglise. Il ajoute
que dans le commencement de l'Ordre les Religieux alloient
si souvent prier dans le Cimetiere

,
qu'on ne permettoit à

aucun venant de dehors de parler à personne qu'il n'y eût
éLé prier. Selon'ces mêmes Statuts, tous les Lundis, hors le



tems de 1Avent & du L areme, l on doit dire une Meiie pour
les Religieux décédés dans l'Ordre j l'on en doit dire aussi

une de la Vierge tous les jours dans l'Abbaïe de Grand-
mont ,

& une fois la semaine dans les Prieurés pour la con-
servation du même Ordre',pourvià que ce ne soient point des
jours de la premiere & sécondé Classe. Ils reciteront l'Office
sélon l'usage de l'Eglise Romaine 3

personne ne pourra s'ab-
senter des Offices

, tant de jour que de nuit, sans la permis-
fion du Supérieur-5 & les Clercs, outre le grand Office

, re-
citerontencore tous les jours au Chœur l'Office de la Vier-
ge & celui des Morts sous un Noéturne, excepté les Diman.
ches & les Fêtes doubles, pendant les O&aves, & pendant
la Semaine-Sainte s mais pour lors ils seront obligés de les
reciteren leur p:irticulie r. Les Convers,pourMatines, diront
treize Pater, trois pour chacune des autres Heures

,
& cinq

pour Vêpres.'Personne ne peut rien avoir en propre: ensorte
que quand quelqu'un par obéïssancesort d'un Couvent pour
aller demeurer dans un autre ,

il ne pourra emporter ni Li-
vre ,

ni les propres écrits, ni chose aucune,sans le consente^
ment du Superieur, qui est maître de l'en priver s'il le veut.
Les Superieurs exerceront l'hospitalité, & distribucront les
aumônes, selon ce qui aura été prescrit par les Visiteurs. Il
est défendu de manger de la viande tous les Mercredis &
les Samedis d'après Noël, jusqu'à la Purification de la sainte
Vierge, quoiqu'ils se trouvent dans les lieux où il est permis
d'en manger : ce qu'ils doivent même observer dans les voïa-
ges,comme aussi depuis la Fête de l'Ascension jusqu'à la
IJentecôre. Ils jeûnent depuis la Fête de tous les Saints juf-
qu'à la Nativité de Nôtre- Seigneur depuis la Septuageiime
jusqu'à Pâque, & tous les Vendredisde l'année hors le tems
Paschal. Ils jeûnent aussi le jour de saint Marc

,
les veilles

de la F te du saint Sacrement, celles de la sainte Vierge ,exceptécelles de la Visitat-ion &de Nôtre- Damedes Neiges;
les veilles des Apôtres

,
excepté celle de saine Jean l'Evan-

gelifle
5

les trois jours des Rogations, & les jours ordonnés
par l'Eglise, & depuis le premier Dimanche de l'Avent jus-
qu'à Noël, les Quatre Tems, & tous les Vendredis,quand
il n'y a point d'Office double. Toutes les veilles des Fêtes de
la Vierge,& les autres jeûnes de l'Eghfe,ils ne doivent man-
ger que des viandes quadragesimales"autantque cela sepeut.







Le iilence, elon ces mêmes Constitutions, doit être obier-
vé exactement dans l'Eg;i[e, le Cloître, le Dortoir

, & le
Refeétoire.

Telles sont les principales Observances prescrites par ces
Statuts, bien differentes de celles qui se pratiquoient avant
les mitigationsde cette Réglé par les Souverains Pontifes :
car ils ne mangeaient jamais de viande, même dans les ma-
ladies

5 & ils jeûnaient depuis la Fête de l'Ex iltition de la
sainte Croix jusqu'à Pâque. Le silence étoit égal à celui des
Chartreux. Ils avoient seulementune Conference une fois
le jour,& si quelqu'un yavoit parlé d'affaires du monde on
de choses inutiles, il étoit séverement puni. Il y avoit un Por-
che ou Portique hors le Couvent proche l'Eglise,pour parler
aux Séculiers

,
qui n'entroient jamais ou que fore rarement

dans le Couvent. L'on exerçoit l'hospiraIité envers les étran-
gers, pour lesquels il y avoit une maison hors le Couvent.

Quant à l'habillement, il consistoit en une robe & un sca-
pulaire,auquel étoit attaché un capuce pointu. Clement V.
ordonna que les habits seroient noirs. Quelques Auteurs di-
sent que dans ce icmslà ils devaientêtre de laine naturelle-
ment noire ; & le Perel'Evêquedit qu'il a vû dans l'Abbaïe
de Macherets un titre, par lequel Henri Comte de Champa-
gne donna cent aunes de bureau pour habiller les Religieux.
Présentement leur habillement consiste en une robe de serge
noire, avec un scapulaire fort large de même étoffe, auquel
est attaché un capuce ou chaperon assez ample. Ils ont un
petit collet de toile large de deux doigts

: au Chœur ils met-
tent un surplis avec un bonnet quarré.

Il y a aussi trois Monasteres de Religieuses de cet Ordre
>mais l'on ne sçait point par qui elles ont été fondées

,
ni en

quel tems. Le Pere FEvêque dit que l'an 1340. il y eut une
convention entre l'Evêquede Limoges & l'Abbé de Grand-
mont, au sujet du Monastere de Drouille- la-Blanche

, par
laquelle toute la ]urisdiétion sur ce Monastere fut laissée à
l'Abbé de Grandmont, qui en a toujours joui, aussi-bien
que sur le Monastere de Drouille-la-Noire,qui est un au-
tre Monastere de Religieuses d.e cet Ordre. François de
Neuville Abbé de Grandmont, fonda le Prieuré deCalle-
nette ,

qui est du nombre des quatre ausquels les Abbés de
G-randmont ont droit de nommer, après a'to:r reçu la ben§-



didion Abbatiale, lorsqu'ils viennent à vaquer. Les Reli-*
gieuses ont les mêmes Observances que les Religieux

, &
font aussi habillées de noir.

Joan. Levêque, Annal. ordo Grandmont. Bollandus, Act*

SS.Tom. Il. Febr. Sainte Marthe, Gallia chrijl. Tom. iy.
Henri de la Marche, Vie de saint Etienne de Muret. Baillée
& Giry

,
Fies des Saints. Regula S. Stephani edit. ann. I67I.

& Capital. General, ejufd. Ord. celebr. ann. 164-3.

Chapitre LV.
Des Religieux Reformés de l'Ordre de Grandmont, ap.-4

pelles de /'Etroite Observance,avec la Vie du Ret"'v'e-

rend Pere Charles Fremont leur Reformateur.L 'Ordre de Grandmont s'étant beaucoup relâché de
son ancienne Observance

, axnme on a vu. dans le
Chapitre précèdent, Dom Charles Fremont, Religieux de
cet Ordre

,
fut inspiré de Dieu pour la rétablir, Il naquit à

Tours l'an 1610. de parens distingués parmi les Bourgeois
de cette ville, & prit l'habit de cet Ordre à l'âge de dix- huic
ans. Il fit son Noviciat avec une exactitudequi alloit au de-
là de ce qu'on pouvoit desirer de lui

5 & étant sur le poins
de faire profession

,
il s'y prépara par un renouvellement de

ferveur, bien resolu d'observer après la prononciation de
ses vœux la Régie primitive dont l'inobservance lui étoit
tout-à-fait sensible

: ce qu'il executa en effet comme il l'avoit
resolu

: car à peine fut-il engagé dans cet état de pénitence,
qu'il s'étudia à en pratiquer secretement toutes les auffceri-
tés, principalement l'abslinence de la viande. Quelque soin
qu'il eût de le cacher aux yeux des hommes

,
l'ennemi dl1

genre humain,jaloux de sa sainteté, fit en sorte qu'on les dé..
couvrit, & que l'on mit des empêchemens à son zele

>
mais

Fremont n'en avança pas moins dans le chemin de la perfe-
ttion,par sa parfaite soumission aux ordres de ses Supérieurs,
& par la pratique de plusieurs autres vertus & mortifica-

^

lions, qu'il substitua à ia place de cette inobservance
,

élu..
dant ainsi tous les efforts de l'ennemi de son salut. Tous les
jours il servoit cinq ou six MelTes, avec une modestie ange-lique; & après qu'il eut reçu la Prêtrise

,
Dom Georges

Barni, qui fut élu Général en 1635- le fit Prieur de l'Abbaïé







de Grandmont. il s'acquitta de cet Emploi au contente-
ment de tous les Religieux

>
mais voïant qu'il ne pouvoit

en ce poste entreprendre la Reforme, quioccupoit son esprit
nuit 6c jour, il demanda permission au Général de venir à

Paris
,
ious prétexte d'y étudier en Theologie, esperant qu'il

trouveroit dans cette grande ville quelque moïen de réCif11r

dans son entreprise. Il obtint cette permission, 6c le Général
le fit Prieur du Collegede Grandmont ,011 eneffet il étudia

en Theologie, jusqu'à ce qu'enfin se croïant suffisamment
versé dans cette science pour remplir son ministere

,
il de-

manda au Général la permifàon de se retirer en quelque
Maison de l'Ordre,pour y observer à la lettre la Regleque
le Pape Innocent 1v. avoit mitigée,& qui est regardéedans
l'Ordre comme la Regle primitive. Ce Généraljbien loin de
lui accorder sa demande,s'yopposa fortement ; mais Charles
qui n'avoit souhaité aller à Paris que dans l'esperance d'y

-trouver quelque protêtion qui lui pût faire surmonter les
obstacles qu'il se doutoit bien qu'il trouveroit à l'execution
de son dessein

,
& principalement le refus de (on Abbé, dont

il étoit presque certain, s'adressa au Cardinal de Richelieu,
qui lui fit obtenir ce qu'il souhaitoit

: en sorte qu'il commen-
ça sa Reforme le 4. Août 1642.. nonobstant l'opposition de

ce même Abbé, qui lui donna enfin une obedience pour se

retirer dans le Prieuré d'EpoiiTe près de Dijon, avec Dom
Joseph Boboul, Religieux du même Ordre, qui fut le pre-
mier qui embrassa la Reforme. Cette Maison qui avoit été
fondée l'an 1189. par Odon Duc de Bourgogne

»
étoit pres-

que ruinée
3

mais ces Religieux y menerent une vie si sainte
& si pénitente, que leur réputation s'étant étendue par toute
la Bourgogne)cette Maison changea en peu de tems de face,

par la libéralité de ceux qui étoient les témoins de leurs vertus
6c de leurs austerités. 11 seroit difficile d'exprimer ce que ces
Religieuxeurentà souffrirde lapartde ceux de l'Observance
mitigée, & particulièrement le Pere Charles Fremont

3 mais

ce saint Religieux ne fit paroître qu'une patience & une dou-
ceur admirable

,
pardonnantd.e bon cœur les entreprises de

quelques Religieux mal intentionnés contre sa personne.
Mais dans le tems que les hommes s "efforcoietitde le perse-

cuter & derenverser ses desseins, Dieu beniflfoit son travail:
car sa Réforme fut augmentée en 1650. par une nouvelle



Mailon
,

donc les tondemcns turent jettes le 24- Mars daiîs*
la ville de Thiers en Auvergne,où S. Etienne,Fondateur dt:

cet Ordre avoit pris naissance. Cette Maiton fut bâtie par les
libéralitésdes habit:ïns,àcaule de la dévotion qu'ils portoient
à ce saint Fondateur, dont les parens étoient V icomtes de ce
lieu. Le Roi Loüis XIV. par les Lettres Patentes qu'il ac-
corda pour cet établissement,permit à ces Religieux Réfor-
més de recevoir des Novices dans cette Maison. Cette même
Réforme fut introduite en 1668. dans le Couvent de Chava-
non au Diocêse de Clermont j dans celui de saint Michel de
Grandmont au Diocêse de Lodêve en 1679. dans celui de
Loiiieau Diocêsede Chartres en 1681. dans celui de Vieux-
pont au Diocêse de Sens en 1683, & dans l'Abbaïe de Ma.-
cherets au Diocêse de Troïes en 1687.

Ce fut dans la Maison de Thiers, qui est la plus confide-
rable de cette Etroite Observance,quoiqu'ellene soit pas 1.1,

plus riche, que Dom Charles Fremont dressa les Statuts
propres à cette Réforme Se à l'Observance de la Reule

3.
qu'il vouloit rétablir dans sa pureté. Les points principaux
& ausquels tous les autres se reduisent

,
sont l'ailiduité-

à l'Office & à l'Oraison-, ausquels on emploïe plus de huit
heures par jour. L'abllinencede la viande tant au dedans,
qu'au d, hors de la Maison

,
excepté dans les maladies,

félon la Réglé modifiée par Innocent IV. les jeûnes de prèsi
de huit mois l'année, l'usage des viandes quadragesimales

,
depuis la Fête de tous les Saints jusqu'à Noël, & depuis la;

Septuagesime jusqu'à Pâques
3 & la solitude, les Religieux

ne sortant que très rarement, & jamais pour voir leurs pa-
rens & leur rendre vinte.

La Communauté de la Maison de Thiers,olt le Pere Fre-
monc faisoit sa residence ordinaire, étoit skbien reglée, que-
coûte la Province édifiée de la sainteté de ces Religieux

, ne.
pouvoit svempêcher de donner des louanges & des benedi-
étions à ce saint Réformateur, qui y exerça pendant trente
ans l'Office de Supérieur, animant (es inférieurs

,
& les au-

tres Religieux de la Reforme par ses exemples & ses exhor-
tations à maintenir cette Reforme. Enfin dans ses dernieres,
années

,
il étoit si rempli de"la pensée de sa derniere fin

, que
pour s'y disposerplus particulièrement,quoique toute sa vie
eut été une préparation presque continuelleà la mort : on le

-v k



Tit plus assidu à l'oraison & à les autres exercicesde pieté &
de mortification. Ne se contentant pas des infi:ruélions qu'il
avoit faites à ses religieux

,
il voulut encore leur en donner

par écrit, en composant un Livre de pieté qu'il leur adressa,.
dans lequel,entre autres avis qu'il leur donnepour bien rem-
plir les devoirs de leur solitude

,
il les exhorte à être dans

une continuelle meditation des Mysteresde la Trinité & de
Jesus-Christ en sa vie cachée à Nazareth

y
Mystere qui le

raviffoit, & qu'il disoit souvent devoir être un objet parti-
culier aux Religieux de la Reforme de Grandmont, qui par
leur état pauvre, caché, humble, pénitent, &e uniquement
attaché à Dieu,devoient representer celui de Jesus- Christ à
Nazareth, souhaitant qu'ils y fusTent sans cesTe unis. Enfin
il inspire dans ce Livre une devotion singuliere à la sainte
Famille de Jesus, Marie & Joseph, pour laquelle il avoit
une si grande devotion & un amour si parfait,qu'ilen faisoit
les delices de son ame : ce qu'il conserva jusqu'à la fin de sa
vie

,
qu'il termina dans sa priere & l'oraison

,
& avec une

parfaite soûmission à la volonté de Dieu. en 168,. étant âgé
de près de 79. ans. Sa mort aïant été divulguée dans la ville
de Thiers, il y eut une si grande foule de peuple qui accou-
rut au Monastere, que l'on rompoit tout pour le voir & pour
en approcher.

Cette Reforme s'est maintenue jusqu'à présent dans les
Maisons où elle fut introduite du vivant du Reformateur

>

mais depuis sa mort elle n'a fait aucun progrès
: avant que

toutes ces Maisons fussent réformées, elles étoienten desor-
dre

:
il n'y avoit dans chacune qu'un ou deux Religieux,qui

y vivoient à leur liberté, sans aucune regularité, & sans cé-
lébrer l'Office divin. Présentement il y a au moins dans cha-
cune de ces Maisons huit ou dix Religieux, & même dans
quelques unes il y en a jusqu'a,viiigt. Les Religieux de cette
étroite Observance dépendent du Général, reçoiventde lui
leurs Obédiences, & ne font point de Corps séparé.

! ls ont éré long tems en possession de toutes les Maisons
dont nous venons de parler,(a'ns qu'on les inquiétât

3 mais
l'A bbé de Macherets qui les avoic appellés dans son Abbaïe
en 187. se repentant de les avoir fait venir

,
voulut les en

abafrer,sous prétexte qu'ils y avoientétéintroduits sans Let^
ires Patentes du Roi contre l'Edicde sa Majoré du mois de



Juin 1671. qui défend aux Réformés de s'introduire dans
des Monastères sans Lettres Patentes j mais par un Arrêt du
Conseil d'Etat du 17. Juin 1700. le Roi confirma &aurori{a
cet établissement, permettant aux Réformés d'y vivre en
Communauté Religieuse sous la Jurisdiétion de leur Géné-
ral

,
suivant leur institution

3
sa Majesté aïant reconnu que

cette Réforme n'était en aucune maniere contraire à son
Edit de l'an 1671. dont les motifs ne regardent que les Mo-
nasteres indépendans,& qu'on assujettit à un nouveau Chef.;
& que l'inconvenient auquel elle avoit voulu remedierpar le
même Edit, regarde seulement les nouvelles Congregations
Exemtes

,
& les établissemens nouveaux des Mai tons Reli-

gieuses. L'Abbaïe de Macherets étoit autrefois Prieuré, &e

fut érigée en Abbaïe par le Pape Innocent X. en 1650. Ces
Religieux Réformés ont pris l'ancien habillement de l'Or-
dre

,
qui consistoit en une robe de drap noir, avec un scapu-

laire
,
auquel est attachéun capuce,qui se termine en pointe,

aussi de couleur noire, avec une ceinture de cuir.
Mémoires Manusèrits.

CHAPITRE LVI.
Des Religieux Minimes, avec la Vie deJaint François dt

Paule leur Fondateur.

L Es Religieux Minimes prétendentavoir quelques pré-
rogatives au dessus des autres Religieux,& les surpasser

par iaulterite : c'est pourquoi le Pere JoiephMarie Peri-
mezzi, Religieux Minime, dans la Vie qu'il a donnée de
saint François de Paule, Fondateur de cetOrdre, entre plu-
sieurs Dissertationsqu'il y a jointes,tant sur 1'âge de ce Saint,
son païs, sa famille, son érudition, & son voïageen France,
que sur d'autres sujets qui regardent les avions de sa vie,&
l'Ordre qu'il a fondé,en fait une pour prouver que le vœu
de la vie Quadragesimalejquiest le distinâif de cet Ordre,
lui donneune superiorité de mortification sur ceux des Char-
treux & des Ordres Mendians. Mais je croi que pour en
juger sainement, il auroit fallu que le Pere Perimezzi eût
auparavant éprouvé l'abstinence de viande des Chartreux ,dans les plus grandes maladies, leur silence & l'usage conti...
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DUel du cilice 5 & la grande pauvreté des autres, leurs voïa-
ges à l'Apostolique, & la nudité des pieds. On ne peut pas
nier néanmoins que ce voeu de la vie Quadragesimale ne
rende leurOrdre fort austere, & ne les assujettissc à une mor-
tification continuelle

3 mais qu'ils surpassent en cela tous les
Religieux

,
c'est ce qu'on ne peut leur accorder sans faire

tort à plusieurs saints Instituts & Réformes, qui sont la.
bonne odeur de Jesus-Christ, ôcausquels on ne peut dispu-
ter une pénitence beaucoup plus austere que n'est celle de&
Minimes.

Cet Ordre a eu pour Fondateur saint François de Paule,
ainsi appellé du lieu de sa naissance dans la Calabre Cite-
rieure au Roïaume de Naples. Il vint au monde vers l'an
1416. ses parens l'aïant obtenu de Dieu par l'intercesîioix
de saint François d'Assise auquel ils firent vœu & dont ils
lui donnerent le nom par reconnoissance : son pere se nom-
moit Jacques Marcorille,&: sa mere Vienne de Fuscado,qui
eut une lœur nommée Brigitte mariée à Antoine d'AlesTo
son cousin germain, dont deuxenfans vinrent en France,l'un
desquels Pierre d'Aleslb se fit Religieux dans l'Ordre des
Minimes

,
& l'autre Antoine d'AlesTo épousa Jacqueline ou

Jaquette Molandrin. De ce mariage vint Jean d'Aleifo qui
de la sœur de l'Eveque d'Orléans

,
Mathurin de la Saus-

saïe
, mere de l'Evêque Jean de Morvilliers Garde des

Sceaux de France
, eut Michelle, mariée à Nicolas le Clerc

de ".--ourcelle;Anne, femme d'Olivier leFebvre d'Ormesson;
François ,qui épousa Marie de Vigni 3 André qui épousa
Marie de Longueil

>
Magdelaine femme de Pierre Chaillou,

qui tous ont eu des descendans
,

qui quoique fort recom-
mandables par leur probité & les grandes Charges ausquel-
les ils ont été élevés en France

,
se sont tenus plus honorés

d'être petits neveux de saint François de Paule
, que de la.

qualité de Présidens, de Conseillersd'Etat, de Maîtres des
Requêtes & autres semblables qu'ils ont portés: c'est pour-
quoi le PereClaude du Vivier ReligieuxMinime aïant écrit
en 1620. que saint François de Paule étoit fils unique, ils en
firent des plaintes au Général de cet Ordre

,
qui ordonna

au Pere du Vivier de se retracter
>

& le Pere Chapat écri-
vit ensuite pour prouver que saint François de Paule avoir
eu une sœur mariée à André d'AlefTo,



Ce Saint qui avoir été reçu du Ciel par tes parens, étant
regardé par eux comme un dépôt qui leur étoit confié, ils re-
leverent dans tous les exercices de dévotion capables de le
rendre agréable aux yeux de Dieu auquel,en consequence
de leur voeu,ils se croïoientobligés de le restituer. Comme
il se trouva porté de lui-mêmeà la pieté

,
son éducation leur

coûta peu j car dès son enfance il aima la solitude
,
l'absti-

nence & la priere j il n'eut point d'autres maîtres qu'eux jus-

qu 'à l'âge de treize ans qu ils crurent qu'il étoit tems d ac-
complir le vœu qu'ils avoient fait pour la naillance 6c qu'ils
avoient renouvellé depuis pour sa conservation

: pour lors
ils le donnerent aux Religieux de saint François qui le reçu-
rent dans leur Couvent de saint Marc ville Episcopale de
la même Province. Cefut-là que le jeune François anime

par les bons exemples decessaints Religieux
,

& prévenu
des grâces du Ciel, commençacette vie aubère qu'il prati-
qua jusqu'àla mort. Il surpassaen peu de tems les Religieux
les plus robustes & les plus fervens dans l'exa<fte Obfer-
vance de la Règle ; il s'interdit dès lors l'usage du linge

,
6C

s'abstint de manger de la viande quoiqu'on en mangeât
dans cette Maison sélon l'usage des Mineurs ausquels elle
n'est pas défenduë parleur Réglé. Il y passa un an sans
faire profession, & aïant été rendu à ses parens, ils le rnene-
rentensuite en divers pelerinages, à Assise

,
à Nôtre-Dame

des Anges, à Laurette & à Rome, visitant les plus celebres
Monasteres de leur route ,

& les lieux qui étoient les plus
frequentés par la dévotion des Fideles. Etant retournés à
Paule

,
François se retira en un endroit solitaire éloigné de

la ville de cinq-cens pas, où ses parens qui avoient consentià
sa retraite procurerent sa subsistance pendant quelque tems
afin qu'étant dispensé de la peine d'en aller chercher, il pût
vaquer aux exercices de la retraite sans distraction. Mais
ce lieu qui appartenoit à ses parens ne lui semblant pas assez
éloigné pour éviter la conversation des hommes

,
à cause

des visites frequentes qu'il y recevoit
,

il ne s'y arrêta pas
long-tems ,& cherchant une solitude plus écartée, il alla se

cacher dans le coin d'un rocher
,

où il trouva moïen de se
creuser une loge. Quoiqu'il eût à peine quinze ans lorsqu il
s'y renferma

,
il n'eut pas besoin de la conduite d'aucun maî-

tre pour regler sa vie dans la pénitence& les exercices spiri-



trrels. Il n avoit point d autre lit que la pierre meme du roc ,point d'autres alimensque les herbes & les racines d'un petit
bois voisin

, ou ce,que lui fournissoit la charité de ceux qui
le visitoienten ce lieu. 11 portoit un rudecilice sous un habit
fort vil, & menoit une vie semblableà celle des Solitaires de
la Thebaïde.

Sa réputation le répandit bien toc dans toute la Calabre ,plusieurs personnes voulurent être les témoins & les imita-
teurs de ses vertus,& il ne pût résisteraux instances qu'on
lui fit d'en recevoir quelques uns & d'en prendre la con-
duite

,
quoiqu'il ne fût âgé que de dix neuf ans. Ce fut l'an

1435. qu'il commença d'avoir des Disciples avec lesquels il
sortit de cette solitudepour retourner auprès de Paule dans
un lieu qui appartenoit à ses parens, où il jetta les fondemens
de son Ordre. Ils y bâtirent des cellules avec une Chapelle
où ils chantoient ensemble les louanges de Dieuj& comme
cette Chapelle étoit apparemment dediée à saint François
d'Assise

, on leur donna le nom d'Ermites de saint François.
Ils vécurent ensemble près de dix ans ; mais les habitans
de Paterne ville située aussi dans la Calabre proche Cariati
& du Diocêse de Cozensa

,
souhaitant avoir part à la bene-

di&ion que ces saints Solitaires attiroientsur les habitans de
Paule,supplierentle Saint devenir chez eux,& s'offrirentde
lui donner un lieu pour y bâtir un Couvent. Paul de Rendac
Gentil hommede cette ville, qu'il avoit reçu au nombre de
ses ensans

,
joignit ses prieres à celles de ses compatriottes

pour le faire consentir à leur accorder cette grace. Il se ren-
dit enfin à leurs instances,& aïant pris quelques autres Re-
ligieux avec lui, il vint établir sa séconde Colonieà Paterne
en 1444. Le nombre de ses Disciples augmentant avec les
charités des personnes de pieté qui contribuoient au soutien
de son nouvel Institut, il prit la résolution en 1451. de bâtir
à Paule,avec la permission de Pyrrhus son Evêque,un Mo-
nastere d'une juste étendue & une Eglise plus spatieuse. En
quoi il fut aidé par saint François d'Assise qui lui apparut
dans le tems qu'il commençoit cet édifice

,
& lui fit prendre

de nouveaux alignemens. La même année 1453. il fit un
troisiéme établissement à Spezano le Grand

,
aussi du Dio-

cê(e de Cozenfa
,

& jetta encore les fondemens d'un nou-
veau Couvent à Cortone en 1460.



Le Saint vilitoit ces Couvens allant de l'un a l'autre tant
pour l'avancement de leurs édifices que pour le gouverne-
ment de ses Religieux qui n'avoient point encore d'autres
Regles que celles qu'il leur donnoit de vive voix avec les
exemplesde sa vie

:
mais il fut obligé de les quitter pour un

tems )
le bruit de ses vertus &c de ses miracles s'étoit telle-

ment répandu en Sicile
,

qu'il n'y avoit point de ville dans
toute cette Isle qui ne souhaitât avec ardeur jouir ds sa pré-
sence

5
sur tout les habitans de Milazzo le demandoient avec

instance & lui envoïerent des Députés pour le prier de venir
établir chez eux une Communauté. A insi après avoir donné
ses ordres pour le gouvernement de ses Maisons de Calabre,
il partit en 1464. avec deux de ses Religieux pour aller en
Sicile où il arriva heureusement à la. faveur de son manteau
qu'il étendit sur la Mer & qui lui servit de vaisseau & à ses
deux Compagnons, à la honte & au grand étonnement de
quelques mariniers qui voïant sa grandepauvreté lui avoient
refusé le paflfage dans leurs barques. Etant donc abordé en
Sicile il alla à Milazzo où il fut reçu comme un Ange des-
cendu du Ciel, & où on lui bâtit en peu de tems un Cou-
vent qui fut le premier de son Ordre en ce Roïaume, &qui
donna bien- tôt naissance à d'autres qu'on y fonda. Le saint
Fondateur après y avoir demeuréprès de quatreans,retour-
na en 1468. en Calabre où il assista les pauvres dans une ex-
trême famine qui affligeoit toute cette Province, & peu de
tems après il fut invité d'aller commencer un nouveau Mo-
Bastere de son Ordre à Carigliano dans le Diocêse de Rof-
sane.

Cependantles avions prodigieusesqu'il faisoit de tems en
tems faisantgrand bruit par toute l'Italie

,
le Pape Paul 11.

voulut en avoir des nouvelles affurées, 6c envoïa pour cela
un de ses Cameriers à l'Archevêque de Cozensa, afin qu'il
s 'en informât pleinement. L'Archevêque

>
qui connoiflbit

la sainteté du serviteur de Dieu, parla avantageusement de
lui à ce Prélat, & lui conseilla d'aller à Paule, afin de l'in-
terroger lui même, de l'examiner & de ne rapporter au Pape
que ce qu 'il auroit vu. Le Camerier le crut, & sans donner
avis de fonvoïage, il se rendit au plutôt à Paule. Dès qu'il
vit saint François

,
il voulut lui baiser les mains par respeél:;

mais le Saint s'en défendit avec beaucoup d'humilité
,

lui



disant} qu'il étoit plus à propos qu'il lui rendît lui-même ce
devoir comme à celui qui étoit honoré depuis trente trois
ans de la dignité Sacerdotale j c-e qui étant vrai surprit le
Camerier ,qui voulant executersa commission,l'entretinrde
sa vie &. de celle de ses disciples, & commença à la taxer de
rigueur indiscrete & d'une singularité dangereuse ,surquoi
il s'étendit fort au long. Le Saint l'écouta tranquillement

»

mais comme il s'agissoit de soûtenir letabliflement de la vie
quadragesimale dont il avoit reçu l'Ordre du Ciel

3 il prit
des charbons ardens entre ses mains, & les tenant Iong-tems
sans se brûler, il dit au Prélat que puisqu'il voïoit ce qu'il
faisoit par la vertu de Dieu, il ne devoit pas douter aussi
qu'étant assisté de cette vertu on ne pût supporter la vie la
plus austere& les plus grandes rigueurs de la penitence. Le
Camerier effraïé de ce prodige

,
voulut se jetter à ses pieds

pour lui demanderexcuse & recevoir sa bénédiction
5 mais

il en fut empêché par le Saint, qui lui demanda au contraire
la sienne, avec tant d'humilité que celui-ci, le quitta autant
édifié de la sainteté de ses discours & de sa profondehumi-
lité

,
qu'étonné de ce qu'il lui avoit vû faire. Il en informa

le Pape & toute la Cour Romaine : ce qui fut une grande
disposition aux grâces que le saint Siège accorda depuis à
l'Ordre des Minimes, mais principalement à celle de son ap-
probation authentiquequ'il reçut en 1473. sous le Pontificat
de Sixte IV. qui avoit succedéà Paul II. Dès l'an 1471.
PirrhusArchevêque de Cozensa avoit accordé à saint Fran-
çois de Paule beaucoup de privilèges pour son Ordre dans
toute l'étenduede son Diocêse

,
avecpermission d'y faire de

nouveaux établHsemens.Geoffroi Evêque de saint Maurexa-
mina ces privilègespar ordre du Pape Sixte IV. l'an 1473.
& sur le rapportqu'il en fit, ce Pontifeapprouva cet Ordre
sous le nom des Ermites de saint François. Le même Sixte
aïant examiné lui-même ces privilèges

,
établit l'année sui.

vante saint François de Paule Superieur Généralde sa Con-
grégationqu'il exemptade la juridiction desOrdinaires.

La Benedi&ion sensibleque Dieu répandoit sur cet Ordre
qui s'augmentoit de jour en jour par les nouveaux établisse-
mens qu'on offrait à ce saint Fondateur

>
lui artiroit l'amour

8e la veneration des peuplesqui venoient à lui de toutes parts
comme au dépositairedes graces &des faveursce-lefles.Le sou-:



verain Pontite et tous les Prêtes de Calabre n etoient pas
moins persuadésde sa sainteté qui le rendoit dignedel'admi-
ration de tout le monde : mais cela n'empêcha pas qu'il ne
fûtpersécuté par son propre Prince Ferdinand Premier Roi
de Naples & par ses deux fils le Duc de Calabre & le Car-
dinal d'Aragon, sous pretexte de la liberté qu'il prenoit de
bâtir des Monasteres & de faire de nouveaux établiitemeng-.
dans le Roïaume sans permission. L'on prétend que le Saint
avoit choqué aussi le Roi Ferdinand par quelques avis im-
portans qu'il lui avoit fait donner pour le bien de sa perfon-
ne & de son état, & qui plurent encore moins à ses enfans
qui abusoient de son autorité & profitoientde ses exad.ions.
Ce Prince animé contre le Saint,sçachant qu'il étoit dans son
Couvent de Paterne, y envoïaun Capitaine de Galere, avec
des Soldats pour se saisir de lui & l'emmener prisonnierà Na-
ples. Cette nouvelle jetta la consternation dans le Païs. Les
habitans de Paterne s'emploïerent avec zele auprès du Capi-
taine pour le détourner d'arrêter le Saint, lui remontrant
que ce seroit attirer sur lui & sur toute la maison Roïale la.
colere de Dieu & le fleau de son indignation. Il ne laissa pas
de vouloir executer les ordres qu'il avoit reçus j mais lors-
qu'il eut veu saint François de Paule & qu'il lui eut lignifié;
la volonté du Roi, il fut si touché de son humilité & de la
disposition où il étoitde le suivre,& sur tout des discoursad-
mirables qu'il lui tint, qu'il s'en retourna à Naples sans rien
faire. Il dit au Roi ce qu'il avoit veu & entendu, &lui fit si
bien comprendre le danger qu'ilyauroiteu d'enlever le ser-
viteur de Dieu au milieu des peuples qui le regardoient
comme un Saint, qu'il le fit resoudre à lelaisser en liberté.

Cependant le bruit de sa sainteté & de ses miracles s'é-
tant répandu au delà de l'Italie, vint j*usqu'à la Cour de
France où le Roi Loüis XI. étoit dangereusement malade
dans le Chasteau du Plessis- Tours. Ce Prince qui avoic'
un grand attachement pour la vie, avoit épuisé l'art des Mer
decins & usé de tous les remedes imaginables pour rétablir sa
santé: ces secours aïant été inutiles il avoit eu recours à des
moïens surnaturels pour l'obtenir du Ciel par des vœux, des.
neuvaines

,
des pelerinages & autres dévotions ; mais com-

me cela avoit été inutile jusqu'alors, il crut que saint Fran-
Ç,Qis.de Paule, qui etoit le Thaumaturge de son tems, pour-

rait
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roit faire quelques miracles en sa faveur, & obtenirde Dieu
sa guerison par ses prieres. Il lui fie d'abord écrire pour le
convier de le venir trouver en France où il lui promit tous
les avantages qu'il pourroit souhaiter pour l'établissementde
son Ordre & pour lui-même. Le Saint qui étoit mort au
monde ne se laissa pas toucherpar les promettes, aulquelles
il préfera les douceurs & les biens celestes dont il jouiflok
dans sa solitude, dont il ne voulut point sortir malgré les in-
stances d'un si grand Monarque 3

c'est pourquoi Louis XI..
en fit parlerau Roi de Naples par son Ambassadeur. CePrin-
ce fit ion possible pour persuader à saint François de Paule de
donner cettçsatisfa&ionauRoideFrance,mais ce fut encore
inutilement.Enfin Louis XI. s'adressa au Pape Sixce 1V. qui
envoïadeux Brefs à ce saint homme,par lesquels il lui ordon-
noitde se rendre promptementà la Cour de France. Il n'en
fallut pas davantagepour le déterminer,& la voix du souve-
rainPontifefut pour lui comme un ordre venu duCiel.Après
avoir rtglé ce qui lui parut plus importantpour l'administra-
tion des Couvens de Calabre & de Sicile

3
il partit le 1. Fe-

vrier 1481. avec le Maître d'Hostel du' Roi qui l'étoit venu
quérir. Il fut reçu à Naples avec la même pompe que si ç eut
été un Legat apostolique ou le Roi même. Ferdinand
avec ses enfans ce qu'il y avoit de grands Seigneurs à sa
Cour alla au devant de lui, & la fouledu mondeetoit si gran-
de que sans la diligence du Prince de Tarente fils du Roi,qui
l'avoit été quérir jusqu'à Salerne, il eut été impossible de le.
faire palier.

A Rome le Pape lui fit rendredes honneurs que l'on n'y
accordoitpas même aux Princes. Les Cardinaux le visite-
rent en cérémonie,& en trois differentes Audiences particu-
lieres qu'il eut du Pape

,
il fut assis dans un fauteuil égal à

celui de sa Sainteté qui l'entretint chaque fois pendant l'ef-
pace de trois ou quatre heures. Ce Pontife voulut l'élever
aux Dignités Ecclesiastiques

5 mais le Saint s'en défendit
avec beaucoup d'humilité,& n'accepta de tou-s les pouvoirs
que lui offrit le Pape

, que celui debenir des cierges & des
Chapelets pour faire ses présens en France : ce qui fut la.

source d'une infinité de miracles qu'il fit en ce Roïaume. Il
parla à sa Sainteté du vœu de la vie quadragesimale qu'il
vouloit établir dans son Ordre

3 mais comme le Pape faisoit



beaucoup de difficulté pour le lui accorder, le Saint 1ans
insister davantage,prit par la main le Cardinal de la Rouvere
& dit au Pape que celui ciferoit ce que sa Sainteté avoit tant
de peine à faire

,
lui prédisant par là qu'il seroit Pape : ce

qu'il confirma encore à ce Cardinal lorsqu'il se réfugia

en France sous le Pontificat d'Alexandre VI. Se en effet il
le fut depuis sous le nom de Jules il. & approuva la Re-
gle des Minimes avec le quatriéme voeu de la vie quadra-
gesimale.

Peu de tems après ce saint Fondateur alla s'embarquer à
Ollie pour prendre la route de France, & dans presque tous
les endroits où il passa, il laissa des marques du pouvoir qu'il
avoit reçu de Dieu

, par les guerisons miraculeusesqu'il fit.
Le Roi Louis XI. apprenant son arrivéeen France en eut
tant de joïe qu'il fit présent au porteur de cettenouvelle
d'une bourse de dix-mille écus qui étoit la somme qu'il fai-
soit donner tous les mois à son Medecin depuis sa derniere
maladie. Sçachant que le Saint approchoit de la Tc!uraine,
il envoïa ordre au Dauphin de France son fils, qui fut de-
puis Roi sous le nom de Charles V111. de l'aller recevoir à
Amboise

: ce qu'il fit avec tous les témoignages possibles d'es-
time & de respe£t

, & depuis ce tems-là ce jeune Prince
l'aima & l'honora comme son propre pere. Le Roi ne se con-
tenta pas d'avoir envoie son fils le recevoir

,
sçachant qu'il

étoit proche de Tours il voulut aller lui même au devant de
lui avec toute sa Cour & le reçut avec autant d'honneur Se

de soumission que si c'eût été le Pape. Il se jetta à genoux
devant lui, le conjurant de faire en sorte que Dieu voulût
lui prolonger la vie. Le Saint lui répondit ce qu'une per-
sonne aussi humble & autant penetrée de l'esprit de Dieu
qu'il l'étoit devoit répondre à une pareille demande

,
lui

faisant entendre que la vie des Rois aussi bien que celle des

autres hommes étant entre les mains de Dieu quia compté

tous nos jours
,

il falloit s'adresser à lui par la priere pour
connoître sa volonté &e s'y soûmettre aveuglément. Le Roi
le fit loger dans la basse cour de son château en une petite
maison proche la Chapelle de saint Matthieu afin de pou-
voir joiiir plus facilement de son entretien par le moïen d'un
nommé Ambroise Rombaut qui sçavoit également le Latin

,
le François Se l'Italien

, & donna charge à deux Officiers



d'avoir soin de sa subsiH:ance Se de celle de ses Religieux
qu'il avoit amenésavec lui. La veneration que le Roi

,
les

princes &. les Seigneurs de la Cour les mieux sensés avoient
pour ce grand serviteur de Dieu

,
n'empêcha pas que plu-

sieurs Cuurtitans plus versés dans les manieres du monde

que dans celles des Saints ne se moquaflent de lui & ne l'ap-'
pellairentpar dérision le bon homme

,
le tournant en ridicule,

sur ses habits
,

se^ cheveux qu'il ne couo,,t,,,oint,& surtout
son exterieur négligé. Le Médecin du RoiJacquesCoétier21'
ne fut pas des derniers à le railler y étant excité par sa jalou-
fie ; mais l'année suivante il se réunit avec lç Saint pour dis-
poser enfin le Roi à la mort qu'il appréhendoittant. Saint
François fit sa principale affaire de ce dernier devoir, & il
obtint par ses prieres auprès de Dieu & par la force de ses
exhortations

,
le changement du cœur du Roi qui mourut

entre ses mains le 4. Août de l'an 1483. avec une soumission
parfaite à la volonté de Dieu

,
après lui avoir recommandé

ses trois enfans &, le repos de son ame.
Charles VIII. aïânt succedé à Loüis XI. honora notre

Saint d'une manièreencore plus particuliere que n'avoit fait
le Roi son pere , ne voulant rien faire que par ses avis dans
toutes les choses qui regardoient sa conscience & même
celles de l'Etat

:
il le visitoit souvent &. lefaisoit venir dans

son cabinet j il lui fit tenir le Dauphin son fils sur les Fonts
de Batême

,
& voulut même qu'il le nommât:il lui fit bâtir

un beau Couvent dans le parc du Mesfis au lieu appellé les
Montils avec unepensionsuffisantepour lui & ses Religieux,
& un autre à Amboise sur la place même ou il l'avoit reçu à
son arrivée en France, lorsqu'il n'étoit encoreque Dauphin,
&voulut que les Religieux de ceMônasterefuflententretenus
sur les revenus annuels de ses finances. Son affeaion pour
ce saint homme

, ne se borna point à lui faire du bien dans
ses Etats. Etant à Rome en 1+95. où il avoit fait une entrée
triomphante, & où le Pape Alexandre VI. l'avoit proclamé
Empereur de Constantinople

,
il y fonda un autre Couvent

de son Ordre sous le nom de la fainte Trinité au Mont-
Pincio, qui selon les intentions de ce Prince,approuvées par
notre Saint & confirmées par les souverains Pontifes

,
n'a été

jusquà pré ent rempli que de Religieux François
,

sans
qu'aucun autre de quelque nation qu'il soit

>
y puisse seule-
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ment coucher une nuit, non pas même le Général, s'il n'est
pas François.

Peu de tems après que ce saint Fondateur eut établi son
Ordre en France,il eut la consolation de le voir établir en Ef-
pagne, sous les Rois Catholiques Ferdinand & Isabelle, y
envoiantpour cet erret des Kel1g1eux du souventdu PJeHis-
lez-Tours

,
ausquels on donna un Couvent à Malaga ou ils

furent nommés les Freres de la F-iéloire,à cause de la prise de
cette ville suries Maures que Ferdinand attribua aux prieres
de saint François

,
qui enfin composa sa premiere Regle en

1493.&la fit approuverpar le PapeAlexandre V I.à la recom-
mandation du Roi de France, & ce Pontife changea le nom
d'Ermites de saint François d'Assise queportoient ces Reli-
gieux en celui de Minimes des Freres Ermites de François
de Paule. Ce futa-ussi la même année que l'on jettales fonde-
mens du Couvent de Nigeon près Paris dont la Reine Anne
de Bretagne se rendit Fondatrice, & l'on donna ace Couvent
le nom des Bons Hommes, qui lui est resté jusqu'à present à
cause du nom de Bon Homme, qu'on avoit donné à leur Fon-
dateur

, comme nous avons dit ci-dejQTus*. Le même Alexan-
dre VI. confirma en 1495. toutes les grâces que ses préde-
ceslèurs avoient accordées à cet Ordre

,
& lui communiqua

encore tous les privilèges des Religieux mandians.
Deux ans après

,
c'eïc-à- dire en 1497. le saint Fondateur

envoïa de ses Religieux en Allemagne,à la priere de l'Em-
pereur Maximilien. Ils y établirent d'abord trois Couvens.,
qui ont servi de pepiniereaux autres, que l'on a depuis bâtis
dans le même païs. L'année suivante 14.98. Loiiis XII.
étant parvenu à la Couronne de France par la mort de
Charles VII1.-qui arriva à Amboise, comme le nouveau
Roi avoit toujours été éloigné de la Cour, & qu'il ne con-
noidoit pas saint François de Paule;il lui laissa d'abord la li-
berté de s'en retourner enltalie;maisaïant apprisà cette occa-
sion la valeur du trésorqu'il alloit perdre, il révoqua sa per-
mission, 6c voulut encore encherir sur ses prédecesseurs

, en
affeftion & en bienfaits à l'égard du Saint,de ses Religieux
& de ses neveux j en quoi les uns & les autres furent bien
servis par l'Archevêque de Roüen, Georges d'Amboise

,Ministre d'Etat, qui avoit été fait Cardinal l'annéede l'ave-
cement de Loüis XII. à la Couronne.



Ce Prince non seulement agréa comme avoit fait son pi é-
decesïeur les Bulles de Sixte IV. & d'Innocent IV. en fa-
veur de l'Ordre des Minimes

,
& en ordonna la publica-

tion j mais l'an 1500. pour donner plus de force à cette O-r-
donnance

,
il la confirmaencore par d'autres Lettres Paten-

tes , & donna pouvoir au saint homme de bâtir des Couvens
dans tous les lieux de son obéissance

,
les exemtant de tou-

tes sortes d'impositions, de subventions & de subsides. L'an
1501. saint François de Paule aïant perfectionné sa premiere
Regle, & aïant reduit en dix Chapitres les treize dont elle
étoit d'abord composée, aïant aussi établi la vie Quadragesi-
male en vœu, & aïant dresse une Réglé pour les personnes
de l'un & l'autre sexe,qui vivent dans le monde

: il fit en-
core approuver ces deux Regles par le Pape AlexandreVI.
en 150Z. Il retoucha ensuite ces deux Regles

,
ausquelles il

fit quelques changemens
,

& les présenta au sacré College
des Cardinaux

,
qui les aïant trouvé conformes aux sacrés

Canons, elles furent confirmées par une Bulledu mêmeAle-
xandre VI. qui outre les Privileges des quatre Ordres Man-
dians,dontjouiiïbitcelui desMinimes.lefit encore participant
de ceux qui avoient été accordés aux Ermites de saint Je-
rôme de la Congrégation du Bienheureux Pierre de Pise, &
tous ces Privilèges furent confirmés eu 1505. par le Pape
Jules II. qui y en ajoûta encore de nouveaux , & nomma
pour Prote&eur de cet Ordre le Cardinal Bernardin de
Carvajal, que le saint Fondateur lui avoit demandé. Enfin
l'an 1506. saint François de Paule aïant mis la dernieremain
à ses deuxRègles,& en aïant fait une troisiéme pour des Re-
ligieuses, le même Pape les approuva,& les confirmapar uneBulle du 15..Juillet dela même année.

Le Saint ajouta encore à ces trois Regles d'autres Ouvra-
ges ,

sçavoir un Correétoire, dans lequel il marque les péni-
tences qu'il faut imposer dans son Ordre pour les transgres-
sions des Commandemens de Dieu & de l'Eglise

,
& les

prévarications de la Regle j un Cérémonial, dans lequel il
prescrit ce que l'on doit observer dans la récitation des Of-
fices divins

,
& dans les fonctions Ecclesiastiques. Le Cor-

reaoire fut aussi approuvé par Jules II. qui donna encore
une autre Bulle l'année suivante en faveur des Religieux de
cet Ordre, contre ceux qui vouloient les empêcher de jouir



de leurs Privilèges, & pour les y maintenir sa. Saintete leur
donna des Conlervateurs.

Peu de tems après Dieu fit connoître au saint Fondateur
qu'il ne tarderoitpas à le retirer de ce monde,pour lui donner
la récompense promise à ceux qui l'aiment & qui le servent
fidelement jusqu'à la fin. Quoiqu'il se fut toûjours préparé
à la mort pendant tout le tems de sa vie,il voulut s'y disposer
d'une maniere encore plus parfaite

: car trois mois avantque
de mourir, il demeura cache dans la cellule du Couvent du
Plessis lez Tours sans le communiqueraux hommes. Ce
fut le jour des Rameaux de l'an 1507. ou sur la fin de l'an
1506. comme l'on comptoit alors les années en France

,
qu'il

fut attaqué d'une fièvre qui devoit terminer sa vie mortelle.
Il ne voulut pas néanmoins qu'on eût aucun soin de lui, ni
qu'on lui donnât aucun soulagement. Le Jeudi-Saint il as-
sembla, sclon l'Ordonnancede la Réglé, les Religieux dans
la Sacristie, qui tenait lieu de Chapitre, pour leur recom-
mander l'amour de Dieu

,
& la charité entre eux, la fidélité

à leur Réglé, & principalement l'exa&itude dans l'Obser-
vance de la vie Q,adrage£îrnale) qui les distinguoit d'avec
les autres Religieux. De là il se fit conduire à l'Egli[e) oit
après s'être constsTé

,
il reçut la sainte Euchariil:ie en la

maniere que les Re^gieux la reçoivent ce jour-là j c'est-
dire, les pi.ds nud* & le cordon au cou. On le reconduisit
ensuite à sa cellule, appuïé suries bras de ses Religieux. Un
Frere lui demanda s'il vou oit qu'on lui lavât les pieds l'a-
près dînée,stiivant la coûtume de l'Eglise

5
il répondit que

non ; mais que le lendemain- on feroit de son corps ce que
l'on voudroit En effet il mourut le lendemain

,
qui étoit le

Vendredi-Sainr,deuxiéme jour d'A vril. L'opinion commune
esi que ce Saint avoit pour lors près de quatre vingt-onze
ans. Le Pere Giry

,
Provincial de son Ordre en la Province

de France,a fait voir dans une Dissertationqu'il donna en
1680 que ce Sentiment devoit être suivi plutôt que celui du
Pere Papebroch, qui dit qu'il n'avoit que soixante- neufans,l'aïant fait naître en 1138. Ce sçavant Jesuice s'est ensuite
rendu aux raisons du Pere Giry, & le P. iJerimezzi, aussi de
l'Ordre des Minimes,qui a donné, comme nous avons dit

>la Vie de ce Saint,y a joint !a Diiïertacîon du P. Giry, & n'a
pas manqué de rapporter la rétractation du Pere Papebroch.



Le corps de saint François de Paule fut porté datis l'E-
glise de son Couvent, où il demeura pendant trois jours sans
que l'on pût l'enterrer, à cause de la grande affluence du
peuple qui venoit pour le voir & l'honorer

3 & il ne fut mis
en terre que le Lundi de Pâques. La Duchdle de Bourbon,
fille de Louis XI. & la Comtesse d'Angoulême, mere du
Roi François I. aïant appris qu'on l'avoitmis enterre, n'en
furent pas contentes,à cause principalement que ce lieu étoit
fort humide, & sujetaux inondations delariviere du Cher:
c'est pourquoi elles obligèrent le Jeudi suivant les Religieux
de le lever de terre :

il fut encore exposé plusieurs jours sans
se corrompre, & on le plaça ensuite dans une grotte de ma-
çonnerie, bien voutée & ornée

,
qui fut faite au fond de la

Chapelle, que l'on avoit choisie d'abord pour le lieu de sa
Sépulture. L'on commençadès-lors à reclamer son interces-
flon

,
& à lui faire des vœux pour obtenir par son moïen les

faveurs du Ciel. On travailla peu de tems après
,

même du
regne de Loüis XII. & sous le Pontificat de Jules 11. à faire
des informations juridiques des adions saintes de sa vie &
de ses miracles. Quelques-uns veulent que sa Béatification
ait été faite le 7. Juillet 1513. mais on ne laissa pas de pour-
suivre depuis les mêmes procedures en France, en Calabre,
& dans les autres endroits où l'on sçavoit que le Saint avoit
été.Ce fut le Pape Léon X.qui le canonisa en 1515). Son corps
fut conservé précieusement dans l'Eglise de san Couvent du
Pleiïis, jusqu'a ce que l'an 1562. les Huguenots qui met-
toient la France en combustion, y étant entrés les armes à la
main pour le saccager

, comme ils avoient fait en divers en-
droits du Roïaume

,
tirerent son corps du tombeau où ils le

trouverent encore couvert de sa peau ,
quoiqu'il y eût cin-

quante cinq ans qu'il fut mort, le traînèrent revêtu de ses
habits comme il étoit, avec une corde qu'ils lui mirent au
cou ,

dans la chambre destinée pour recevoir les Hôtes, 8c
l'y brûlèrent avec le bois du grand Crucifix de l'Eglise qu'ils
avoient arraché. Ses o1.femens furent néanmoins pour la plu-
part retirés du feu par des Catholiques zelés, qui se mêlè-
rent parmi les Soldats Calvinistes

,
dans la chambre où se

commettoit le sacri!egc ; & dans la suite des tems ils furent
distribués à diverses Eglises.

Le saint Fondateur aïant nommé quelque tems avant sa



mort pour Vicaire liéneral en la place julquau premier
Chapitre,le Pere Bernardin de Cropulato,Provincial de la
Province deTouraine. Celui ci indiqua le Chapitre Géné-
ral pour le mois de Décembre de la même année 1507.11
se tint à Rome, & le Pere François Binet, pour lors Corre-
cteur du Couventde la Trinité à Rome, y fut élu Général
le premier Janvier 1508. L'Ordre étoitpour lors divisé en
cinq Provinces, qui étoient celles d'Italie, de Tours

,
de

France, d'Espagne & d'Allemagne
5

mais comme l'Ordre
s'est si fort multipliédans la suite, qu'il a presentementenvi-
ron quatre cens cinquanteCouvens

,
il est divisé en trente

& une Provinces, dont il y en a douze en Italie, onze en
France & en Flandres, sept en Espagne, & une en Allema-
gne. Ces Religieux ont même paGe dans les Indes, ou ils

ont quelques Couvens, qui ne composentpas de Provinces,
& qui relevent immédiatement du Général, auffi- bien que
les Couvens de la Trinité du mont Pincio, de saint François
de Paule, & de saint François delle Fratte à Rome. Dans ce
premier Chapitre Ge"néral,auquelle Cardinal de Senogalia»
de l'Ordre des Mineurs ,présidoit en l'absence du Cardinal
Carvajal Proteéteur

,
il fut ordonné, sur la difficulté que

quelques-uns faisoient de recevoir la Regle de S. François
de Paule, & de se soûmettre au vœu de la vie Qnadragesi-
male ; que ceux qui s'y opposeroient & ne voudroientpoint
accomplir ce vœu,seroient privés de tous droits de suffra-
ges dans les élections

: ce qui produisit un bon effet
carcar tous

les Vocaux se jttterent aux pieds du Cardinal, & firent de
nouveau profession entre ses mains de la quatrième Regle
de saint François de Paule, & du vœu de la vie Quadragesi-
male. D'abord les Généraux ne furent que pour trois ags;&
ils commencèrentà l'être pour six ans en 1605. par autorité
du saint Siége. Le premier qui exerça cet Office pendant six
ans,fut le Pere Etienne Augier François

,
qui fut élu dans le

Chapitre Général qui se tint à Gcnnes,& qui étoit le trente..
troisiéme qui s'étoit tenu dans l'Ordre. Ceux qui ont droit
d'assîster à ces Chapitres Généraux sont le Général

,
les

Collegues Généraux les Provinciaux, le Zeleurou Procu-
reur Général, seulement quand le Chapitre se tient a Rome,
ou aux environs. Les Vocaux des Chapitres Provinciaux
qui se tiennent tous les trois ans,sont les Provinciaux

,
les

Collègues r







Collègues, les Correcteurs
, & un Commis de chaque Pro-

vince. Il y avoit autrefois quatre Vigiles ou ViÍireurs Gé-
néraux

,
qui étoient élus dans les Chapitres Généraux, &

qui avoient droit d'y assister
,

aussi-bien que les Collegues
Provinciaux, & deux Commis de chaque Province j mais les
IVigiles ont été supprimés, & les Collegues Provinciaux n'y
affilient plus, chaque Province y envoïant feulement un
Commis.

Nous avons dit que la Regle de saint François de Paule
contenoit dix Chapitres

3
elle commence par l'observance des

préceptes & des vœux. Ainsi tous les Frçres observeront les
Commandemens de Dieu & les préceptes de l'Eglise. lis
rendront obéïssanceau Pape, 6c promettront de garder jus-
qu'à la fin de leur vie les vœux d'obéïssance,de chalteté, de
pauvreté, & de la vieQuadragelïmale. Ceux qui voudront
entrer dans l'Ordre ne pourronty être reçus qu'en qualité de
Freres Clercs, de Freres Laïcs, ou de Freres Oblats, & de-
meureront tout le reste de leur vie dans l'état de leur pro-
feŒon. L'habit des Freres Clercs & des Freres Laïcs

,
sera

long jusqu'aux talons, d'une étoffe vile, de laine naturelle-
ment noire & sans teinture.Le chaperon sera aussi de la même
couleur,& descendradevant & derrierejusqu'aumilieu dela
cuisse,ou à peu prcs.'IIs auront encore une ceinture de laine
de semblablecouleur,nouée de cinq nœuds*& ils ne pourront
jamais ni jour ni nuit quitter le cordon

,
ni l'habit

,
ni le '

chaperon. Ils se serviront à leur choix de soques ou de san-
dales, faites de genetz ou de fcjjilles de palmiers,ou de paille,
ou de corde, ou de jonc, ou bien ils pourront se servir de
souliers ouverts par dessus, si ce n'est qu'une presiante ne-ceffité ou la dispense des Superieurs ne les exemte d'aller
nuds pieds

:
il y a plus de cent ans que c< tte dispense leur aété accordée, & ils sont présentementchausses.

Qiiant aux Oblats,ils auront un habitde la mê me couleur"
qui n ira que jusqu'au gras de la jambe ou environ

,
& nedescendra pas plus bas. Ils auront aussi un cordon noüé seu-

lement de quatre nœuds. Ils seront chauffés, & porteront un'chaperon honnêteavec sa cornette>nu bien un bonnet decent
& commode, suivant que la qualité du païs lerequerera. Il
sera permis a tous les Freres de porter sous leur habit, sélon
leurs besoins, des tuniquesde vile étoffe, & des petites tuni,.



ques de serge, comme aussi des hauts-de-chausfes & des basr
de chauffes raisonnablement étenduës sur les genoux, lis
pourront encore se servir à leur volonté d'un manteau qui
fera de la couleur de l'habit,auquel sera attachée une cucul-
le propre à couvrir la tête, laquellecuculle sera cousuë par
derriere. Les Oblats se serviront à leur discretion tant au
dedans qu'au dehors du Couvent d'un petit manteau fermé
de la longueur de leur habit ou environ, lans capuce ni cu-
culle. Ils pourront tous dans les voïages se servir,avec la per-
mission du Corre«fleur,d'unâne pour monture, & au défaut
d'âne le Corre&oire leur permet de se servir de mulets

, &
même de chevaux, s'ils ne trouvent point de mulets.

Les Freres qui auront été reçus pour le Chœur, suivront
en tout l'ordre & le Calendrier de l'Eglise Romaine,&. s'ac-
quitteront des Offices divins, en observant toutes les céré-
monies

,
selon l'usage de la même Eglise. Les Freres Con-,

vers diront pour Matines trente fois l'Oraison Dominicale,
& la Salutation Angelique

5
dix pour Laudes j douze pour

Vêpres, ajoûtant aux dernieres Salutations le Gloria Patri 3

& pour l'Office des Morts,ils diront tous les jours dix Pater
& autant d'Ave,ajolitant à la fin du dernier le Requiem &ter-
nam. Quant aux Oblats,ils diront pour Matines vingt Pater,
&pour chacunedes autres Heures cinq

,
& autant d' Ave ,ajoutant à la fin du dernier le Glori.z Patri
>

& pour l'Office
des Morts ils dirontci iq autres Pater tous les jours,& autant
à!Ave, ajoutant au dernier le Requiem.

Tous les Freres s'absbiencUont entièrement de viandes
grades ou paschales ; & pour faire de dignes fruits de péni-
tence, ils observeront la vie Quadragesimale

,
jusqu'à ce

point, de ne point manger de chair
,

ni d'aucune chose
qui tire son origine de la chair j 6c ainsi non seulement la.
chair & la graisse

,
mais aussi les œufs,le beurre, le fromage,

& toutes sortes de laitages, & même tout ce qui en est com-
posé ou formé

,
est absolument défendu

, tant au dedans
qu'au dehors du Couvent à tous les Freres, tant Clercs que
Laïcs & Oblacs, si ce n'est dans les grandes maladies

: car
si quelqu'un tombe malade, il doit êcre conduit par l'Infir.i
mier dans l'InfirmerieClaustrale, Ol\on doit le secouriravec
beaucoup de soin, le nourrissantdes viandes de Carême,qui
seront les plus propres pour le soulager

: mais si la maladie
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âugmente, il doit être conduitdans l'Infirmerie exterieure
,

]

bâtie dans la clôture du Couvent, où on lui donneratous les

alimens propres pour rétablir sa santé, qui seront apportés

par un autre endroit que par le Cloître du Couvent,qui doit
être éloigné de l'Infirmerie pour le moins de cinquantepas ,
& personnen'y peut entrer sans lapermiflion du Superieur.

-
Quant aux jeunes ils lont ainli pr*,ecrits, frères

Clercs & les Laïcs jeûneront également depuis le Lundi de
la Quinquagesime jusqu'au Samedi Saint inclusivement, &
depuis la Fête de tous les Saints jusqu 'à Noëlexclusivemetft.
Ils jeûneront aussi tous les autres jours ordonnés par l'Eglise,
& tous les Mercredis & Vendrédis de. l'année

,
excepté le

jour de Noël
,

quand il arrivera un Vendredi. Pour les
Oblats, ils jeûneront seulement tous les Vendredis de l'an-
née

,
& depuis la Fête de sainte Catherine jusqu " Noël

exclusivement, & tous les jours ordonnés par l'Eglise. Au-
cun des Freres ni des Oblats étant en santé ne peut être
exemt du jeûne, sinon dans les voïages, néanmoins les Su-
périeurs peuvent pour de justes rations dispenser les uns 6C

les autres de chacun de ces jeûnes en particulier.
L'exercice de l'oraison leur est recommandé,& afin qu'ils

aïent plus de facilité pour s'y adonner, ils doivent garder le
silence en tout tems dans l'Eglise, dans le Cloître

,
dans le

Dortoir, au Refectoire, durant la premiere & la seconde
table, & en tous lieux

,
depuis l'heure de Complie jusqu'à

Primes du jour suivant. Les Superieurs ont le nom de Cor-
recteurs

,
afin qu'ils se corrigent premièrement eux-mêmes

y
& qu'ensuite ils corrigent les autres. Tous les ans le jour de
saint Michel, ces Correcteurs font élus par les Religieux de
chaque Couvent, & ne peuvent exercer cet Office que pen-
dant un an, sans pouvoir sortir du Couvent pendant ce tems-
Jà,si ce n'est pour de justes causes,après en avoir donné con-
noissance au Chapitre, & demandé le contentement des an-
ciens du Couvent. Voici la Formuledes vœux de cet Ordre.

Je Frere N. vouë & promets à Dieu tout pui(fantya LI, Bien-
heureuse Vierge marie

, a toute la Cour Celefle
,

& a Vous ,
mon Reverend PereN. &àcet ordresacré, de demeurerferme,
& de perffîer tout le tems de ma vie fous la maniere de vivre
& la Regle de t'ordre de Freres de t'ordre des Minimesde
laint François de Paule, laquelle est approuvée par notre trè-s



saint Pere le Pape Jules II. après Alexandre FI. d'heureuje
memoire

,
aussi Pontife de Rome

, en vivant avec perseveranec
sous les vieux de pauvreté

,
de chalteté & d-obéiss <nce ,

& de
la vie de Carême

,
suivant les déterminations& les circon-

stances marquées & Prescrites dans la même Regle. Les Oblats
ajoutent

, Et de plus je promets garder la foi a ce même
ordre

,
& de represénterfidellement les aumônes qui lui seront

faites.
Cet Ordre a produit plusieurs personnes qui se sont ren-J

duës recommandablespar leur pieté & par leurs écritsjil y
en a eu aussi plusieurs qui ont été élevés aux Dignités de
l'Eglise. Les Minimes de Franceont donné desEvêques aux
Eglises de Marseille ', de Maçon & de Riez. Loüis d'A ttichi
Evêque de Riez Religieux du même Ordre en a donné
une ftilloireen François, le Pere de la Noüe une Chroni-
que en Latin, & le Pere de Montoïa les Annales en Esp^
gnol. Le Pere Thuillier a donné une Histoire particuliere
de la Province de France sous le titre de Journal des Reli-
gieux & Religieuses de l'Ordre des Minimes dela Province
de France & une traduélion de la Regle

,
du Correstoire &

du Cérémonial avec des remarques historiques sur ces trois
ouvrages.

Cet Ordrea pour Armes le mot CHAR I TAS d'or entoure
de raïons de même en champ d'azur

Francisc. Lanovius,chroniconGenerale. Ordo Minim.Louis
Doni d'A ttichi

?
Hist. Generale de l'ordre des Minimes. Luc

de Montoïa
,
chronic. Generale de la orden de los Minimosf

Hilarion de Coste
,

Hist. Catholique. Bolland. Ail. Santf,
Tom. 7. 4trilis. Giri & Baillet, Vies des Siints i.Avril.Bzl-
tazar d'Avila, Manipulas Minim. René Thuillier

, Tradu-
Bion de la Regle du Corressoire & du Cérémonial des Minf~
mes avec des remarques Hijloriques.



CINQUIEME PARTIE , CHAP- LVII. 445

CHAPITRE LVII.
Des Religieuses de l'Ordre des Minimes.

L Es Historiens François de l'Ordre des Minimes
,

si

plaignent des Historiens Espagnols du même Ordre
de ce qu'ils n'ont donné que fort peu de connoissancede l'o-
riginedes Religieuses Minimes qui ont pris naissanceen Ef-
pagne. Tout ce que l'on en scaic, c'est que Dom Pierre de
Lucena Olit, ne s'étant pas contenté d'avoir fondé un Cou-
vent de Minimes dans la ville d'Andujar

,
donna encore sa

propre maison pour y bâtir un Monastere de Religieuses du
même Ordre, dqnt deux de ses petites filles furent les pre-
mieres qui y prirent l'habit de cet Ordre en 1495. Elles le
reçurent des mains du Pere Germain Lionet Religieux Fran-
çois

,
quesaint François de Paule avoit envoïé en ce Roïau-

me avec quelques autres pour y établir son Ordre Il esfc

certain qu'il n'y avoit point pour lors de Réglé particuliere
pour ces Religieuses, & que ce ne fut qu'en 15o6. c'est-
dire au tems que le saint Fondateur changea quelque chose
de sa premiere Règle pour les Religieux, qu'il songea à en
donner une aux Religieuses. En efset par la Lettre qu'il
écrivit au Pape Jules II. la même année

,
il lui témoigna

qu'outre la Regle de ses Religieux qu'il a beaucoup perfec-
tionnée

,
& celle pour les personnes de l'un & l'autre sexe

qui vivent dans le monde,ilen acompoléune troisiéme pour
des Religieuses.

Le Pere Jean du Bois aussi François qui fut le premier
Direfteur deceMonastere8t les autres qui lui succederent,
les gouvernèrent apparamment jusqu'à ce tems-là

,
sur la.

premiere & la seconde Regle
, autant que leur sexe le per-

mettoit. Saint François de Paule pour marquerson afFeétion
envers cette nouvelle Colonie de Vierges

,
leur envoïa à

chacune en 1505. un Chapelet qui étoit le present ordinaire
qu'il faisoit à ses amis & aux Bienfaiteurs de l'Ordre, il n'y
avoit pas pour lors, plus de huit Religieuses dans ce Mona-
stere. Le Pere de la Noue dans ses Chroniques de l'Ordre,
remarque que ces Chapelets étoient de gui de chêne qui
çtant travaillé autour ,

reprelente de tous côtés une croix

RELIGIEU-
S E S bi I-
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entoureederaïons:ce quelesEcrivainsEspagnolsde ce même
Ordre ont publiécomme une merveille,quoiqu'iln'y ait rien
que de naturel ; ilest vrai qu'ils produiloient des effets ad-
mirables & miraculeux, principalement dans la guerilon des
malades

5
mais c etoit en vertu de la bénédiction que le Saint

leur donnoiten coniequence du pouvoir qu il en avoitreçu
du Pape. Ces Religieuses avoient été ju1ques là sous l'o-
béïssance du Correcteur des Minimes du Couvent d'Andu-
jar

5 mais le saint Fondateur les mit sous celle du Provincial
d'Espagne.

*

La Réglé qu'il leur donnaest peu differentede la quatriè-
me qu'il donna aux Religieux,ne s'y trouvant point d'autres
chargemens que ceux que la diversitédu sexe a néceilaire-
ment obligé d'y faire:les mêmes voeux ,

ks mêmes jeûnes,
les mêmes Observances du silence & de la modestie y sont
ordonnés, & ce sont par tout les mêmes termes ,

excepté
lorsque ce sont des Reglemens propres pour des filles & qui
ne peuvent pas convenir aux hommes. On ne voit point
qu'on ait parlé de cette Réglé dans le premier Chapitre Gé-
néral qui se tint à Rome en 15 o7. elle y fut néanmoins reçue
avec celle des Religieux, puisque la même Bulle approuve
l'une & l'autre. Tous les Ménagères des Religieuses Mini-
mes qui ont été.fondés depuis ce tems-là

, tant en France
qu'en Italie & en Espagne,l'ont été sous l'obligation dejeette
Regle qu'on y a toujours observée fort exactement

:
la dif-

serence qu'il y a entre les Correctrices de ces Religieuses &
les Correcteurs des Religieux

,
c'est que les Correctricesne

sont élues que tous les trois ans
>

& que les Correcteurs
doivent être élus tous les ans.

Le second Monastere de Religieuses Minimes fut aussî
fondé en Espagne

,
à Gia

, au Diocêse de Seville en 1509.
mais les Carmes s'étant opposés à cet établissement, à cause
que ce Monastere étoit trop proche de leur Couvent,& que
par un de leurs privilèges on ne peut bâtir de Maisons Reli-
gieuses qu'àune distance de près de cent quarantetoises de'
leurs Couvens ,ces Religieuses Minimes furent transférées
ailleurs j mais les Historiens Espagnols ne font point men-
tion du lieu où elles furent transférées. Le plus ancien Moi..
n.istere de cet Ordre au même Roïaume après celui d'An-
dujar

j
dont on ait connoUTance, est celui de Xerés de ka.

RELIGIEV
SES Ml
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Frontera qui fut fondé l'an 1514. Il se fit encore d'autres]
etablissemensen Espagne comme à Archidona

,
BaÏza, Cor-

douë
,

Seville,Fuentesde Léon
,

Antequera & autres lieux.
Ces Religieuses furent introduites en Sicile par Hector Pi-
gnatelli qui en étoit Vice-Roi,& qui ne se contentant pas
d'avoir fondé un Couvent de Religieux de cet Ordre à
Palerme, voulut erre au ssi Fondateur d'un Couventde Reli-
gieuses Minimes qu'il fit bâtir en 1531. dans la même ville,
& qui dans la suite est devenu plus considerable par la libe-
ralité & la magnificence de Philippe III. Roi d'Espagne.
Enfin en 1611. il se fit un établissement de ces Religieuses
en France dans la ville d'Abbeville

,
la Mere Gabrielle Fou-

quart.en fut Fondatrice. Elle étoit fille de François Fouquart
Receveur des Tailles dela même ville & de Marie Cassier 5
elle avoit toujours eu dessein d'être Religieuse j mais après
la mort de son pere aïant éié obligée d'obéir à son oncle qui
avoitconclu son mariage avec un homme veuf qui étoit fort
riche, on la maria à l'âge de vingt-six:ins. Deux ans après
son mari étant mort, elle résolut de quitter le monde

:
Elle

fut la premiere qui reçut l'habit du Tiers Ordre de saint
François de Paule à Abbevilleen 1601. & fut pendant vingt
ans Corre<Mcede quelques filles & femmesSéculières de ce
TiersOrdre. Elle véquit quatorzeans en Communautéavec
quelques filles dévotes quiavoient faitaussi professionde ce
Tiers Ordre, & elle emploïa ce tems-là à traiterde l'établifle-
ment des Religieuses Minimes

>
mais les Religieux s'y oppo-

soient toûjours
, & ce ne fut que l'an 1621. qu'elle obtint le

consentement du Pere Riviere pour lors Visiteur Général
des Minimes

,
qui la reçut pour être Religieuse du second

Ordre
,

lui donna le voile & à treize autres filles de sa Com-
munauté, après en avoir obtenu la permission de l'Evêque
d'AAiiens:quelques Religieux du même Ordre y formerent
encore de nouvelles oppositions

3 mais elles furent enfin le-
vées par le Pape Gregoire XV. qui érigea cette Maisonen
Monastere par une Bulle du 10, Juin de l'an 1613. elles fi-
rent profession en 1614. entre les mains du Pere Nicolas Les-
guillier qui avoit été commis à cet effet par le Cardinal Hyp...;
polite Aldobrandin Protect^ir de l'Ordre

,
& par le Pere

Cyrille Camart pour lors Général. La Mere Fouquart fut
établie Corre&rice de ce nouveau Monastere,où après avoir



encore vécu plusieurs années dans les exercices de pieté &•
de mortification, elle mourut saintement en 1639. Ils'est
fait depuis un autre établissement de ces Religieuses dans
la ville de Soissons.

Comme dans le tems que l'on faisoit l'établissement du
Monastere d'Abbeville, le Pere Loüis Doni d'Attichi depuis
Evêque de Riez qui écrivoitson Histoire Générale de l'Or-
dre des Minimes, n'a pas parlé des Religieuses de cet Ordre
en France

5 mais il a donné les Vies de quelques Religieuses
Espagnoles & Italiennes qui sont mortes en réputation de
sainteté. Il dit qu'en l'année qu'il écrivoit qui étoit en 1613.
il y avoit trois cens Religieuses de cet Ordre en onze Cou-
vens :

ainsi avec les deux d'Abbeville& celui de SoHTons, il
Yaurait quatorze Monasteres de ReligieusesMinimes.Leur
habit est semblable à celui des Religieux de cet Ordre :

nous en donnons deux estampes
,
dont l'une represente une

de ces Religieuses sans manteau, & l'autre en manteau ou en
habit de Chœur,

Francisc. Lanovius,chrenic.Général. ord., Minim. Louis
Doni d'Attichi, Hijl. Générale de l'ordre des Minimes. Lucas
de Montoïa, Chrome General de la orden de los Minimos. Hi-
larion de Coste

,
Eloges des Dames illustres Tom. 2. Ignace de,

Jesus Marie, Hisi. d'Abbeville.& René Thuillier,Tradu{/ion
des Regles

,
CorreEtoire & Cérémonial des Minimes avec des

remarques Hijloriques*

CHAPITRE L V 1 Ij 1.

Du Tiers Ordre des Minimes.

L E Tiers Ordre des Minimes pour les personnes de l'LuT-

>
& l'autre sexe qui vivent dans le mondeavoit été établi

par saint Françoisde Paule dans la Calabre, long-tems avant,
qu il vint en France

5 car par les procès faits en Italie pour
sa canonization

,
l'on voit qu'il recevoit des personnes lécu-

lieres en cette Congrégation
,

& qu'il leur donnoit le petit
cordon

,
qui est la marque de cet Ordre. Le procès même

qui fut fait à Altilie, porte que lorsqu'il ypassa pour aller en.France, il y bisfaune Communauté de Tiertiaires,au nom-bre de dix-sept
, qui avoient pour Correctrice une Soeur

nommes



nommée Perne, & pour Confcifeur & Directeur un Prêtre
qui s'appelloit Serra><\ài étoit aussi de ce Tiers Ordre. Mais
il ne paroît pas que saine François de Paule ait dressé en Ita-
lie aucune Réglé pour le gouvernement & la direction de ce.
Tiers Ordre. Les bons exemples de sa vie, & les leçons spi-
rituellts que lui & ses Religieux faisoient assiduëment à ceux
qui se rangeoient sous sa conduite leur tenant lieu de Regle.
& de Statuts jusqu'a ce qq'eiifiri en 1301- lorsqu'il retoucha.
la Regle qu'il avoit faite pour ses Religieux en 145)3 il en.
fit en même tems une pour son Tiers Ordre dont il obtint
1 approbation du Pape Alexandre V1. l'année suivance 1501..
Cette approbation fut renouveléepar le mêmePape de l'avis,
& du consentement des Cardinaux ensuite de quelques
changemens que le Saint fit à ses Regles

5, & l'année i5o6.,
elle le fut plus solemnellement par le Pape Jules II. qui joi-
gnant ensemble la Réglé des Religieux

,
celle des Religieu-

les & celle du Tiers Ordre,&n'en faisant qu'un Corps
,

les
confirma toutes par une même Bulle.

Cette Réglé du Tiers Ordre des Minimes contient sept
Chapitres. Elle ordonne aux Freres & aux Sœurs l'Obser-
vance des Commandemensde Dieu 8c de l'Eglise. Ceux qui
sont Clercs doivent reciter l'Office Divin sélon l'usage de
l'Eglise Romaine & ceux qui ne sont pas obligés de reciter
le Breviaire

,
doiventdire pour Matines sept Pater & autant

d'Ave
,

sept pour Laudes
>
cinq pour Vêpres & trois pour

Compiles & pour chacune des autres Heures
,

ajoûtant atl
dernier le Gloria Patri & tous les jours ils doivent dire en-
core trois autres Pater & autantd'Ave pour les Défunts, &
à la fin du dernier le Requiem æternam. Ils doivent s'accuse?
de leurs pechés aux Confesseurs qui leur sont assignés par le
Correaeur Général de l'Ordre des Minimes

, & commu-
nier le Jeudi-Saint, le jour de Pâques, à Noël, à la Pen-
tecôte & à la Fête de l'Assomptionde Notre Dame. Ils affis-

teront a la Messe avec beaucoup de respeâ: & paieront les
dixmes qu'ils doivent à leurs Curés. Ils doivent fuïr le mon-
de & les Emplois deshonnêtes

,
éviter les festins & les vani,.

tés du siécle. L'abstinencede viandeleur est ordonnée depuis
la Fête de sainte Luce jusqu'à Noël exclusivement& trois
jours avant les quatre jours de communion prescrits par la.

Règle
,

aussi bien que tous les Mercredis de l'année. Les.



Conrelleurs peu vent néanmoins ons.itpenerdu jeune ex de 1 ab-
stinence ceux qu'ils jugent à propos, & peuvent changerces
jeunes en d'autres œuvres de pieté. On accorde aux Freres
&aux Sœurs la liberté d'observer la vie qlladragesimalc,s'Ils

ont aiTezdeferveurpour la pratiquer.Lesvêtemens extérieurs
seront sélon leur état & leur condition, entièrement ou pres-

que semb ables pour la couleur aux habits des Religieux Mi-
nimes. Les Freres 6c les Sœurs recevront avec devotion des
Correcteurs de l'Ordre, ou de quelqu'un commis par eux,
un cordon noüé seulement de deux nœuds)& après un tems
convenable

,
s'ils désirent persévérer dans l'Observance de

cette Réglé
,

ils feront aussi profe/îion entre leurs mains. Ils
peuvent dès le bas âge recevoir le corJon ; mais la profession

ne se doit faire qu'à l'âge de quinze ans. Enfin pour la con-
duite de cette Congrégation de Fideles de l'un & l'autre sexe,
les Provinciaux de l'Ordre des Minimes ou les Superieurs
Majeurs lui aligneront en chaque lieu un Correcteur ou
une Correctrice qu'ils pourront eux-mêmes changer toutes
les fois qu'ils le jugerontà propos. Ces Correcteurs & Cor-
rectrices doivent s'appliquerde tout leur pouvoir à assoupir
les procès & les disputes qui peuvent naître entre les Freres
& les Sœurs)& à les remettre par charité dans la paix & dans
l'union d'une amitié sincere. Ils doivent tous avoir un grand
amour les uns pour les autres & ne point rougirde s'appeller
mutuellement Freres & Soeurs

,
& comme tels ils doivent se

vislter & se consoler les uns les autres dans leurs afflictions ,
leurs adversités & leurs maladies.

Voilà en abrégé la Regle que S Françoisde Paule preseri-
vit aux Freres & auxSœurs desonTiers Ordre.Nous avons
dit que la marque de cet Ordre est un cordon noué de deux
nœuds. Quoique la ressemblance que leurs habits doivent
avoir avec ceux des Religieux Minimes ne soit que par
rapport à la couleur & non pas à la forme

,
il y a néan-

moins des païs ou les Tiertiaires de cet Ordre s'habil-
lent de même que les Freres & les Sœurs decemêmeOrdre.
Ils font profession en ces termes.

Je N. promets k Dieu tout puissant& h toute la Cour celefle
& z vous mc'il, Reverend Pere N. d'amender de plus en pite mes
mœurs & ma vie & d'objerver autantque je le pourrai lespré"
ceptessalutaires de la Regle des Fideles de l'un & /'autreJexe,



de l'Ordre des Minimes confirmée par notresaint Pere le Pape
Jules 77. & dobetr auxsuccejseurs deJaint François de Paule

,
les Correcteurs Généraux de cet ordre des Minimes & desuivre
les bons co,-Ijtèils& les inftruélions de ladite Regle

,
& deprocu-

rer l'honneur & t'utilité dudit ordre. Enfoi de quoijyaifignédr
marquéde ma main ce prcsentécritpour témoignage de ma pro-
session

, en ce-Couventdes Freres Minimes de N. &c.
L'an 1539-quelques filles de ce Tiers Ordre qui vivoient

en commun dans la ville de Tolede en Espagne, depuis en-
viron cinq ans dans une Maison particulière d'où elles ne
sortoient que pour aller à l'Eglise entendre la Messe & rece-
voir les Sacremens

,
voulurent changer leur Maison en un

Monastere, & faire des vœux solemnels sous la troisiéme
Regle des Minimes. Elles s'adresserent pour cela au Car-
dinal Pucci Protecteur de l'Ordre,qui approuvant leur deC-
fein, parla au Pape Paul III. qui érigea cette Maison de"

Tiertiaires en un Monastere sous le titre de Jesus & Marie
& l'Observance de la troisiéme Regle des Minimes de sains
François de Paule

,
leur permettant de faire les vœux solem-

nels de chasteté
,
pauvreté & obéïssance

,
& leur accordant

tous les privileges dont joiiifloient les Religieux & Reli-
gieuses du premier & du second Ordre. Ces Religieuses
quoiqu'aprouvées par le Pape ne purent jamais obtenir le
consentement des Supérieurs de l'Ordre pour y être reçues
sous leur jurisdiélion. Elles présenterent d'abord pour ce
sujet une Requête au Chapitre Général assemblé à Fréjus
en 1547. mais leur demande ne fut point accordée non
plus que dans lesChapitresGénéraux qui se tinrent encore à
Fréjus en 1556. & à Valence en 15-61. quoique la Reine
d'Espag,ie Isabelle de France s'intere{fât pour elles, tout cela
fut inutile. Cette Princesse les faisoit subsister par ses au-
mônes ; mais après sa mort la ville se voïant chargée de
ce soin, demanda au Cardinal de Quiroga Archevêque de
Tolede d'en être déchargée. Ce Prélat transfera ces Reli-
gieuses de leur consentement dans un autre Monastere ap-
pellé Notre- Dime de lablanche où elles demeurerentquelque
tems avec l'habit de Minimes, & firent un si grand progrès
dans la vertu que quelques unes d'entre elles (ontmortes en
odeur de sainteté. Ce sont les seules Religieuses Tiertiaires
qu'il y ait jamais eu dans cet Ordre qui aïantété abolies



à cause de leur grande pauvreté, n'ont: jamais été rétablies:
ainsi le Tiers Ordre des Minimesne comprend que des per-
sonnes Séculières de l'un & l'autre sexe parmi lesquelles il y
a eu le Bienheureux Grace de Valence. Les Minimes pré-
tendent que Loüis XI. Charles V111. & Loiiis X11. Rois
de France étoient de cet Ordre auffi-bien que saint Fran-
çois de Sales Evêque de Genève.

Francise. Lanovius,chronicon Generale MinimorUflJ.LoÜis
Doni d'Attichi

,
Hifi. Gener. de l'ordre des Minimes. Lucas

de Montoïa,Chronic. Gener. de la ordo de los Minimes. René
Thuillier

,
Traduction des Règles Correcioire & Cérémonial

des Minimes avec des remarques Hijloriques. François Giry,
Préface de la Règle du Tiers ordre des Minimes. & Baltazar
d'Avila, Manipulm Minimorum.

CHAPITRE LIX.
Des Clercs Reguliers de la Société ou Compagnie deJesus)

avec la Vie desaint Ignace leur Fondateur.

1 L s'est élevé de tems en tems des Hérésiesdans l'EgHse,&
Dieu a toûjours suscité de saints Personnages remplis.de

ion Esprit pour les combattre & en arrêter L progrès, par
leurs Ecrits, leurs Prédications, & autres travaux Evange-.
liques, & pour maintenir la Foi Catholiquedans sa pureté.
Ainsi ilaopposé saint Athanase aux Arriens, S. Augustin
aux Pelagiens & aux Manichéens, saint Cyrille aux Nesto-
riens, saint François & saint Dominique aux Albigeois, &
enfin saint Ignace de Loyola & ses Compagnonsaux Luthe-
riens & aux Calvinistes. Un célébre Ecrivain .de la Vie de
ce Saint a remarqué que dans le tems que Luther soâtint
publiquement son Apostasie dans la Diete de Wormes

,
&e

ques'étant retiré dans lasolitude d'Altaï, il composa un
Livre contre les Vœux Monastiques, qui fit une infinité
d'Apostats, saint Ignace se consacroit à Dieu dans l'Eglise
de Mont Serrat, & écrivoit dans sa retraite de Manreze les
Exercices Spirituels, qui servirent à former (on Ordre & à
repeupler tous les autres : que lorsque Calvin commen a à
dogmatiser & à (e faire des Disciples à Paris

3
saint Ignace,

qui y étoit venu étudier, assembla de son cô é des Compa-
gnons pour déclarer la guerre aux ennemis de la Foi j &







qu'enfin dans le tems qu'Henri VIII. le ne nommer Chef,
de l'Eglise Anglicane, & qu'il ordonna sous peine de mort à
ses Sujets d'effacer le nom duPape de tous les papiers & de
tous les Livres qu'ils avoient entre les mains, saine Ignace
jetta les fondemens de son Ordre

,
qui fait profession parti-

culière d'obéïssance aux Souverains Pontifes
, par rap-

port aux Misons dans les païs étrangers.
Ce Saint naquit l'an 1491. au château de Loyola

,
dans

une partie de la Biscaye Espagnole, qui porte aujourd'hui
le nom de Guipuscoa, & fut le dernier d'onze enfans qu'eu-
rent Dom Bertrand son pere ,

Seigneur d'Ognez & de
Loyola, & Martine Saëz de Balde. Ils l'éleverent dans les
sentimens que pouvoit leur inspirer l'amour du siécle. Son

pere le jugeant propre pour la Cour, l'y envoïa de bonne
heure, & lesitPage du Roi Catholique Ferdinand V. Mais
Ignace,qui avoit une passion ardente pour la gloire, se dé-
goûta bien-tôt de la Cour,& suivant l'exemple de ses freres,
qui se signaloient dans l'armée de Naples, il voulut prendre
le parti des armes. Il s'en déclara au Duc de Najare Dom
Antonio Manrique son parent, & ami particulier de sa Mai-
son

,
qui approuva son dessein. Il lui fit apprendre ses exer-

cices
,
s'appliqua lui même à le former, & le rendit en peu

de tems capable de servir son Prince dans ses armées. Il se
signala dans sa premierecampagne au siége de Naj 1re même,
petite ville située sur la frontiere de Biscaye,dont la prise fut
attribuée en partie à sa bravoure. Quoiquecette ville eut été
abandonnéeau pillage, il ne voulut point y avoir de part).&
se contenta pour toute récompense, de la gloire d'avoir fait
une belle acUon.j jugeant qu'il étoit indigne d'un grand cœur
de profiter de la disgrace des malheureux. Sa conduitealors
n'étoit pas fort reguliere. Plus occupé de la galanterie & de
la vanité ,que de toute autre chose, il ne suivoit gueres dans
toutes ses avions que les fausses maximes du monde

>
& il

vécut de la sorte jusqu a l'âge de vingt-neuf ans, que Dieu
lui ouvrit les yeux.

Le moïen dont la Providence se servit pour lui toucher le

cœur, fut l'accident qui lui arriva
y

lorsque défendant en
1511. le châteaude Pampelune,capiiale de la Navarre,contre
les François qui -l'affiégeoient

,
il fut bleuie d'un éclat de

pierre à la jambe droite, & d'un boulet de canon à la gauche,



dont elle futcasiee. Les Navarrois le voïant blesse perdirent
courage, & se rendirent à discretion ; mais les François usant
bien de la victoire, transporterent Ignace au quartier du*
Général;ou ils prirent soin de le faire panser ; & quand sa
jambe eût été remise, & que l'état de sa plaïe lui permit de..
changer de lieu

,
ils le firent porter en litiere au château de

Loyola, quin'esl pas éloigné de Pampelune.
A peine y fut il arrivé, qu'il sentit de grandes douleurs»

Les Chirurgiens qu'on appella jugerent que les os de sa
jambe n'étoient pas remis dans leur situationnaturelle, & lui
dirent, que pour les remettre,. il lui falloit casser la jambe de
nouveau. Ignace les crut, & s'étant mis pour cet effet entre,
leurs mains, il ne fit paroître aucune foiblesse dans une si
cruelle opération.La douleurqu'il enressentit, lui causa une,
fiévre si violente, qu'elle le réduisit à l'extrémité. Il reçut ses
Sacrcmens la veille de la Fête des Apôtres saint Pierre àc
saint Paul, mais avec tant de foiblesse & d'abattement,qu'on
ne cru t pas qu'il pût palier la nuit. Saint Pierre la même nuit
lui apparut en songe, & le touchantde la main le guérit de la
fiévre

:
ensorte qu'à son reveil on trouva ses douleurs celsées,

ses forces revenuës,&qu'il étoit hors de danger. Cette gué-
rison miraculeuse ne lui fit pas perdre l'esprit du monde. Sa
jambe, qu'on avoit cassee une seconde fois

, ne fut pas si
bien rétablie, qu'il n'y restât une difformité. C'étoit un osqui avançoit trop au dessous du genoüil, & qui empêchoit
que sa botte ne fut bitn tirée. Comme il aimoit la bonne.
grace & la propreté, la vanité le porta à se faire scier cet os:
operation qui ne se fit pas sans d'extrémes douleurs. Cela nel empêchapas de subir volontairement une nouvelle torture,plutôt que d'avoir rien de difforme en sa personne

: car une
de ses cuisses s'étant retirée depuis sa blessure, & craignant
étrangement de paroître boiteux

,
il se fit tirer très violem-

ment la jambe durant plusieurs jours avec une machine de.
fer ; mais sa jambe droite demeura toûjours plus courteque

Durant cette longue cure ,
Ignace qui étoit obligé de

garder le lit ou la chambre;avoit tout le tems des'ennuïer.,:
II demanda un Roman pour se divertir j mais ne s'en trou-
vant point dans la Maison, on lui apporta la vie de Jesus-
Chriu & celles des Saints. Il les lût, précisémentpour s'a-



muser, & n'y trouva d'abord aucun plaiiir j mais la grâce de
Dieu agissant sur ce cœur mondain, il se laissa toucher par
la douceur de ses attraits

,
prit goût insensiblement à cette

kéture) & fut si charmé & si édifié des exemples de vertu,
qu'il y trouva, qu'il forma au même tems le dessein de les
imiter. Il se proposa pour cela de visiter les saints Lieux

,
&

de s'enfermer dans un Hermitagejmais ces bonsmouvemens
duroient peu ,

étant combattus par la paillon qu'il avoit
pour la gloire, & par l'amour qu'il porroit à une Dame de la
Cour de Camille, & des premieres Maisons du R.oïaumc.
Ainsi oubliant en un moment les projets qu'il venoit de faire,
il n'avoit l'esprit occupé que de la guerre & de l'amour, se
formint des chitneres de vanité 8c de plaisir

,
dont les folles

idées l'enchantoient à un tel point, qu'il ne comprenoir pas
qu'on pût vivre sans une grande ambition

,
ni êcre heureux

sans un grandattachement.
Lorsqu'il étoit las de rêver, il se remettoit à la levure

,
quienfin parle secours delagracej'ëctairaubien,quen'esti-
mant plus que les veritables honneurs & les plaisirs du Ciel,
il commença à connoître la vanité de la gloire du monde à
laquelle il aspiroit, & le danger où il s'exposoit ,en suivant
ses maximes :

c'est pourquoi prenant la resolution de le quit-
ter entièrement & de se consacrer à Jesus.Chrifi: ,il se pro-
posa d'entreprendre le pelerinage de la Terre- Sainte, pieds
nuds,& revêtu d'un sac: resolu àson retour de se cacher
dans quelque solitude

,
où inconnuaux hommes

,
il pÛtpen-

ser uniquement à son salut,& passer le recède ses jours dans
les exercices de la pénitence. Mais comme sa jambe n'étoic

pas encore tout- à-fait guérie, il ne put pas executer si tôt ces
projets j & il se contentoit pour lors de se lever toutes les
nuits,& d'en pafferune partie la face prosternéecontre terre,
pleurant amérement ses pechés. Lorsqu'il fut en état de mar-
cher, ne songeant plus qu'à suivre la voix qui l'appelloit à
la perfeélion

,
il sortit de Loyola, resolu d'aller en pelerinage

au Monastere de Mont Serrât, fameux par la devotion des
Pelerins ,qui de tous les endroits du monde y viennent im-
plorer le secours & honorer l'image miraculeusede la sainte
Vierge, dont nous avons déjà parlé ailleurs. Mais pour
mieux cacher son dessein

,
il alla à Navaret, sous prétextéde

rendre visite au Duc de Najare, qui avoit souvent envoïé



demander des nouvelles de sa santé. Sa visire étant faite, il ren-
voïa les deux Valets qui l'avoient accompagnéjusqu'alors*
&prit seulle chemin deMont- Serrat. En sortant deNavaret il
fit vœu de chasteté perpetuelle,pour se rendre plus agréable
à la Ste V ierge,sous la protection de laquelle il alloit le met-
tre ,

& se disposa a se reconcilier avec Dieu par une sincere
confession de tous ses pechés. Dom Jean Chavonnes, Fran-
çois de nation

,
qui avant sa retraite à Mont- Serrat,avoit été

Grand Vicaire de l'Evêque de Mirepoix,fut le Religieux.
auquel Ignace s'adressa,pour faire une confession générale
de ses pechés, qu'il écrivit avec toute l'exaé1:itude possible.
Il la fit avec une douleur si vive

, & une telle abondance de'
larmes, qu'il fut obligé de l'interrompre souvent: ce qui la-
fit durer trois jours. Il lui découvrit toutes ses pensées, Se
sur tout il lui fit le plan de la vie austere qu'il vouloit mener..
Ce saint homme, qui vivoit lui même très austerement, le
confirma dans son dessein

, en lui prescrivant néanmoins des
regles de prudence pour sa conduite,& pour éviter les pieges.
que le malin Esprit pouvoit lui tendre dans ses premieres
ferveurs.

Ignace fit présent de son cheval au Monastere,pendit sors
épée à un pilier proche l'Autel, pour marque qu'il renonçoit
à la Milice séculiere, & n'emporta avec lui que les insiru-
mens de penitence qu'il avoit demandés à son Confessèur.-
Puis revêtu de l'habit d'un pauvre, auquel il avoit donné le
:fien,jusqu'à sa chemise, il sortit de Mont- Serrat le bourdon
à la main, la calebace au côté, la tête & un pied nud ( car
pour l'autre, qui se sentoit de sa blcfl'ure, & qui s'enfloit
toutes les nuits

,
il jugea à propos de le chausser ) & il mar-choit avec une vigueur qui surpassant la force d'un homme

élevé aussi délicatement qu'il l'avoit été
j ne pouvoit venir

que d 'en- haut j fort consolé de ne plus porter les livrées du
monde

,
& tout glorieux d'être revêtu de celles de Jesus-

Chrid. A peine eut il fait une lieue
,
qu'il entendit derrière

lui un Cavalier qui couroit à bride abattue :
c'étoit un Of-

ficier de la Justice de Mont- Serrât, qui venoit lui demander
s 'il étoit vrai qu 'il eut donné de riches habits à un Gueux 5

parce qu étant soupçonné de les avoir volé, on l'avoit mis enprison
,

jusqu a ce qu 'on en connut la vérité. Ignace à cesparoles} fut pénétré de douleur,& se reprochant a lui-même
d'avoir
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d'avoir été cause de la disgrace de ce pauvre homme, il le;
déchargea du crime dont on 1 accu(oit,lans néanmoins vou-
loir dire qui il étoit. Après cette avanture il poursuivit son
chemin vers Manreze

,
où il avoit resolu de se cacher

, en
attendantque la peste cessât à Barcelonne, & que le port fût
ouvert, esperant y trouver quelque bâtiment sur lequel il
pût monter , pour commencer ion voïage de la Terre-
Sainte.

Manreze est une petite ville a trois lieues de Mont-Serrai
fameuse aujourd'hui par la pénitence de S. Ignace,& par la
pieté des peuples qui y viennentde tous côtés en pelerinage ;
mais alorsde peu de consequence,n'aïantrien de considerable
qu'un Monastère de l'Ordre de S.Dominique,& un Hôpital
pour les Pèlerins & les malades. Le Saint entra dans cet
Hôpital, qu'on appelloit pour lors l'Hôpital de sainte Luce:
fort content de se voir au nombre des pauvres, & en état de'
faire pénitence sans être connu. Il commença par jeûner
toute la semaine au pain & à l'eau, excepté le Dimanche
qu'il mangeoit un peu d'herbes cuites ,encore y menoit il de
la. cendre. Il ceignit ses reins d'une chaîne de fèr, &prit un
cilice sous l'habillement de toile dont il étoit revêiu- il pre-
noit la discipline trois fois le jour, dormoit peu & couchoit à
terre. Outre le Service divin, qu'il entendoit tous les jours
avec une picté & une dévotion toute singuliere, il faifoitsept
heures de prières:il visîtoit souvent l'Eglise de Noire Dame
de Villadordis

,
qui n'est qu'à une demi-lieuë de Manreze ;

& dans ces petits pélerinages il ajoûtoit d'ordinaire au cilice
& à la chaîne de fer qu'il portoit, une ceinture de certaines
herbes très piquantes.

Le Démon ne pouvant supporter cette ferveur
,
emploïa

tous ses efforts pour l'en détourner, en lui représentant a
dureté de sa pénitence

,
Se la difficulté qu'il y avoit d'y per:"

severer
,

le désagrément d'être dans un Hôoital, la honte
qu'il y avoit pour un homme de sa qualité d'être toujours
avec des pauvres, & le grand profit qu'il feroit à la Cour)où
par la régularité de sa conduire, & l'exemple de ses vertus»
servant d'e modèle aux Courtisans, il les attirerait insensible-
mcnt au service de Jesus Chrifi:

,
& à la pratique des vertus

Chrétiennes. C oton prendre le nouveau Soldat de Jesus-
,C'hr-ist par des endroits bien sensibles

>
mais aïant rcconna

JE.SUITUi



Ja malice de l'Esprit tentateur, il repoussa ses suggestions par
la pratiquedes vert us qui leur étoient opposées. 'Bien loin de
fuir les pauvres, il se familiarisa avec eux plus que jamais.
Non content de demeurer dans cet Hôpital, il s'attacha aux
malades les plus dégoutans j & au lieu de retourner à la
Cour, il resolut de te cacher encore plus aux yeux des hom-

mes. Cependant nonobstant toutes les diligences qu'il prie

pour réiiffir dans cette derniere resolution, le bruit courut
dans Manreze que ce Pelerin qu'on ne connoissoit point étoit
un homme de qualité, qui faisoit pénitence. Ce que l'on
conjectura par la nouvelle qui s'y répandit de l'avanture du
pauvre de Mont Serrât, auquel il avoit donné ses habits :
c'est pourquoi on commença à le regarder avec d'autres
yeux dans l'Hôpital & dans la ville. On le venoit voir par cu-
l'iosité) & on l'admiroit d'autantplus,qu'on l'avoit traité avec
mépris. Le Saint s'en apperçut, & prenant ce changement
pour un nouveau piège que le Démon lui tendoit, & qu'il
devoit éviter, il sé retira pour cet effet dans une caverne,qui
étoit au pied d'une montagne éloignée de six cens pas de la
ville. Peu de gens connoislbient cette caverne,& personne
n'avoit osé y entrer, tant elle paroissoitaffreuse

>
mais Ignace

jugeant que ce lieu en étoit d'autant plus propre à se cacher
aux yeux des hommes, perça les brossailles qui en fermoient
les avenues i 6c s'y étant coulé au travers des ronces ,

il y
établit sa demeure. L'horreur de ce lieu lui inspira un nou-
vel esprit de pénitence

>
à laquelle il s'adonna avec tant de

rigueur, qu'on le trouva un jour évanoui à l'entrée dc sa

caverne : ce qui aïant découvert le lieu de sa retraite, on le
ramena malgré lui à l'Hôpital de Manreze,où il fut attaqué
de nouveau par la tentation de changer le genre de vie au-
bère qu'il avoit embrassé

3 mais une fiévre maligne
,

dont-il
fut attaqué si violemment que l'on desesperoit de sa vie

,
le

délivra de cette tentation
,

qui fut immédiatement suivie
d'une autre dè présomption

,
qui le portoit à se regarder

comme un grand Saint. Il se délivra de celle- ci, en rappel-
lant dans sa memoire les péchés de sa vie passée ; mais il en
conçut tant d'horreur

,
qu'il tomba dans un état beaucoup

plus funeste, que celui dont il sortoit. A peine eut il recou-
vré la santé du corps, qu'il perdit la tranquillité dont son
ame avoit joui depuis qu'il s'étoit donné à Dieu. Toutes les



joïes spirituelles qu'il avoit goutées jusqu alors&les consola-
tions dont Dieul'avoitvoit favorisé

,
ie changerent en amertu-

nie & en tristesse par les scrupules dont il se sentit accablé.
On eut beau lui défendre de s'arrêter à ses doutes & d'écou...

ter ses scrupules, tout cela ne servoit de rien. Plus il s'effor-
çoit de s'en débarairer

,
plus il étoit accablé d'inquietudes s

& s'imaginantqu'ilne recevoit plus aucun secours du Ciel ,
il crut que Dieu l'avoit déisme & que sa damnation etoit
certaine. Dans cette pensée il se trouva agitéle plu (leurs

mouvemens de désespoir, ausquels il auroit infailliblement
succombé

,
si Dieu par un effet de sa misericorde ne l'eût

soûtenu contre ces attaques de l'Esprit tentateur, qui ne
pouvantréiiflir de ce côté là

,
le tenta avec plus de succès du

côté de la présomption.Il lui persuada de ne prendreaucune
nourriture, jusqu

'àl ce qu'il eut recouvré la paix de son

ame. Il jeûnaeffectivement sept jours entiers
, ians boire ni

manger :
il auroit même pousfé ce jeûne plus loin

,
si son

Confesseur, qui étoit un Religieuxde l'Ordre de saint Do-
minique

> ne lui eût ordonné de l'interrompre. Enfin ses
troubles se calmerent

>
& il ne fut pas seulement délivré de

tous ses scrupules
,

mais il obtint encore le don de guerir les
consciences scrupuleuses, & reçut diversesfaveurs du Ciel,
qui le dédommagerentdu paue.

Jusques-là il ne s'étoit proposé dans toutes ses pratiques
de pieté, que sa perfection particuliere j mais la Providence
qui le destinoit au Ministere Evangelique, & qui l'y avoit
d'abord preparé sans qu'il le sçût

, par le mépris du monde
qu'elle lui avoit inspiré, par la retraite & la mortification,lui:
donna d'autres vues & d'autres desseins

:
elle lui inspira de

s'appliquer à laconversion & à la fanaification des ames :
dans ce dessein, quelque chere que lui fùt sa solitude, il en
sortit. Il corrigea ce que son extcrieur avoit d'affreux & de
rebutant, afin de ne pas éloigner ceux qu'il vouloit attirer
à Dieu. Il modéra ses austérités

, & prit un habillement de
gros drap, modeste & propre, Il parloir publiquement des
choses du Ciel; & pour st mieux faire entendre du peuple
qui l'environnoit,il montoit sur une pierre qu'on montre en-
core aujourd'hui dans l'anckn Hôviral de sainte Luce.
Quelques personnes furent si touchées de ses Exhortations,
qu'elles renoncerent au siécle pour embrasser une vie péni-
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tente.Les renexions fréquentes qu il ht sur la force des mâ-2
ximes Evangeliquesqu'il enseignoit, le porterent à compo-
fer son Livre des Exercices Spirituels

, pour le profit des
ames mondaines. Le Pape Paul III. l'a approuvé depuis ,
comme un Livreauquelon ne sçauroit donner trop d'éloges,
&qui renferme une methode admirable pour retirer les

ames du desordre, & pour les conduire à la perfedion du
Christianisme.

Après ce travail,se sentant assez fort pour entreprendre
son voïage de la Terre-Sainte

»
ôc sçachantque la peste étoit

cessée à Barcelonne,& le commerce rétabli
>

il quitta Man..;

reze, où il étoit depuis plus de dix mois. Il s'embarqua à
Barcelonne, sans autre provision qu'un peu de pain qu'il
avoit mandié

>
& il arriva en cinq jours au Port de Gaïette,

d'où il prit la route de Rome
>
seul, à pied, jeûnant tous les

jours, & mendiant à son ordinaire. Il y arriva la veille du
Dimanche des Rameaux l'an 1513. & en partit huit jours
après Fâques pour aller à Venise. Il étoit fort tard)lorsqu'il

entra dans cette ville
3 & ne sçachantoù se retirer

,
il alla se

mettre sous un Portique de la Place de saint Marc, pour y
prendre un peu de repos i mais Dieu ne voulut pas que son
Serviteur y passât la nuit. Il y avoit parmi les Senateurs de
la Republique un homme d'un merite extraordinaire, norn-
mé Marc-Antoine Trevijani, que sa vertu éleva depuis à la
Dignité de Doge. Ce Senateur quilogeoit dans la Place de
saint Marc, s'étant couché & endormi, il lui sembla enten-
dre une voix qui lui disoit j que tandis qu'il étoit à son aise,
dans son lit ,le Serviteur de Dieu étoit sous un Portique de
la Place. Un songe si extraordinairel'éveilla aussi-tôt ; & ne
pouvant s'imaginer que le hazard en fût la cause, il se leva
& alla lui même chercher celui que la voix du Ciel lui indi-
quoit, le conduisit à son logis avec honneur

3 & après lui
avoir rendu tous les devoirs de charité, il lui procura une
audiance du Doge André Gritti, dont il obtint une place
dins la Capitane de la Republique

,
qui alloit dans l'isle de

Chypre. Il s'y embarqua
,

& après quarante,huit jours de
navigation

,
il arriva enfin le dernier jour d'Août de la même

annee au Port de Jaffa, d'où il prit le chemin de Jérusalem
par terre, & s'y rendit le 4. Septembre. Son ddrein étoit de
s'arrêter dans la Palestine, pour travailler à la converfiog



Bes peuples de l'Orient>mais le Provincial des Religieux de.
saint François, qui avoit un pouvoir du saint Siège de ren-
voïer les Pèlerins ou de les retenir, (elon qu'il jugeroit à pro-
pos ,nele lui permit pas : ce qui l'obligea de revenir en Eu-
rope. Il arriva heureusement à Venise sur la fin de Janvier
3514. après une navigation de plus de deux mois, pendant
laquelle il eut tout le tems de faire des reflexions. Il conçut
que pour travailler à la conversion des ames, il falloit avoir
des connoissances qui lui manquoient 3 & jugeant qu 'il ne
pourroit jamais rien faire de foiide sans le fondement des
Lettres humaines, il prit la rçso'iution de retourner à Barce-
lonne pour s'y appliquer à l'étude. Il n'eut point de honte

,
quoi qu'à e de trente-trois ans, d'étudier les premiers prin-
cipes de la langue Latine, & de se trouver tous les jours en
Classe avec des enfans, sous la conduite de Jerôme Arde-
bale, qui y enseignoitpubliquement la Grammaire. Il fit un
£1 grand progrès dans l'étude de la Langue Latine pendant
deux ans,que son Maître luiconseillad'aller faire son Cours
de Philosophie dans l'Université d'Alcala,quiavoit été fon-
dée depuis peu par le Cardinal Ximenés. Il suivit ceconseil,
& y mena avec lui trois Disciples, qu'il avoit fait durant son
séjour à Barcelonne. Y étant arrivé il y commença ses étu-
des, & y fit un quatriéme Disciple d'un jeune François,qui
avoit été Page de Dom Martin de Cordouë Viceroi de Na-
varre. Quoiqu'ilsne demeuraientpas ensemble ( Ferdinand
de Para & André d'Arze en logeoient deux par charité

, &
Ignace avoit une chambre à l'Hôpital d'Antezena) ils étoient
neanmoins tous cinq habillés de même façon, portant un
habit long de drap gris, avec un chapeau de même couleur,
& ne vivoient que d'aumônes. L'impatience qu'il avoit de
se donner à la conversion des ames, lui fit embrasser l'étude
avec une extrême ardeur

3 & croïant avancer beaucoup en
abrégeant les matieres, à peine eut-il commencé son Cours,
qu'il se jetta dans la Physique & la Theologie Scholastique.
On expliquoit aux Ecoles la Logique de Soto, la Physique
d'Albert le Grand,& la Theologie du Maître des Sentences;
il prenoit ces trois Leçons l'une après l'autre, 8c étudioit sans
relâche jour & nuit ; mais ces différentes études lui mirent
tant de confusion dans l'esprit, que tout son travail ne pro-
duisitpas ce qu'il en esperoit.Rebuté du peu de progrès qu'il



faisoit dans les iciences, il s'appliqua entiercment avec se&

quatre Disciples aux bonnes œuvres & à l'explication de la
Doctrine Chrétienne, à servir les malades de l'Hôpital, à
soulager les pauvres honteux

,
& particulièrement à refor-

mer les mœurs des Ecoliers débauchés.
La conversion surprenantequ'il fit d'un Prélat, qui cor-

rompoit les jeunes gens de l'Université par ses mauvais
exemples, ses libertés & ses caresses, fit du bruit par tout le'
païs, sur tout lorsqu'on vit qu'elle fut suivie de celle d'un
grandnombre d'Ecoliers ,que le Prélat lui-même entreprit
de retirer du libertinage où il les avoit jettés. Le peuple eut
d'étranges idées d'Ignace * quelques-uns le prenoient pour
un Enchanteur, & disoient, que sans magie on ne pouvoic
faire ce qu'il faisoit j Sed'autres que c'étoit un Hérétique,
qui sous précexte de porter les jeunes gens à la vertu ,

leur
inspiroit des erreurs. Les Inquisiteurs de Tolede en voulu-
rent prendre connoissance j mais voïant qu'il n'étoit ni Hé-
rétique ni Visionnaire, ils remirent lereste de l'information
au Grand Vicaire ,

qui traita saint Ignace très favorable-
mène ,

& lui permit de continuer ses fondions pour le ser-
vice du prochain :

il l'avertit que lui & ses Compagnons
n'étant pas Reiigieux,on n'approuvoitpas qu'ils fussent tous
habillés de la même sorte: ce qui étoit une distinâion

,
dans

laquelle il y avoit, sélon le sentimentde plusieurspersonnes,,
beaucoup d'affeétation. Le Saint, qui ne le faisoit que par
un bon motif,ne voulant point donneraucun sujet de plainte,,
s'habilla de noir avec up autre, laissa un habit gris au Fran-
çois

, & en sir prendre un de couleur minime aux deux au-
tres Espagnols

, & prit des souliers, pour obéïr au même-
Grand- Vicaire, qui le lui ordonna. L'indiscretion de deux
Devotes, riches & de qualité, qui suivoienc ses conseils

, 8c
qui entreprirent alors sans sa participation quelques pèleri-
nages ,

vêtues en Pelerines, à pied & demandant l'aumône,
donna lieu à de nouvelles plaintes contre lui, comme étant
I auteur d 'un zele si outré

>
& si peu conforme à leur séxe s

on le mit en prison avec ses Compagnons, d'où il ne sortÎt
qu au retour de ces Dévotes

, au bout de six semaines, après
qu elles eurent avoüé que saint Ignace n'avoit point eu de
part a leur pelerinage, qu'au contraire il les en avoitdétour-
&€&>. On les crut,,& le Saint fut élargi par une Sentence dU



premier Juin 1)17' Ce Jugement lui rendant sa liberté, ne
laiila pas de lui donner du chagrin. Il fut ordonnéen même

tems que lui &ses Compagnons prendroient l'habillement
ordinaire des Ecoliers j & que n'étant pas Theologiens

,
ils s'abH:icndroientd'expliquer au peuple les Mysteres de la
Religion

,
jusqu'à ce qu'ils eussent étudié quatre ans en

Théologie.
Ignace peu satisfait de ce Jugementrendu par le Grand-

Vicaire d'Alcala,alla trouver l'Archevêque de Tolede,qui
lui conseilla de quitter cette Université, & d aller étudier à
Salamanque, & l'exhortant fortement à continuer ses fonc-
tions de pieté envers le prochain, il lui promit sa protection.
Nôtre Saint y alla

,
& en attendant qu'il pût reprendre le

cours de ses études, il commença par travailler au salut des

ames avec d'autantplus de ferveur & de liberté, que sa MiC-
fion sembloit être autorisée par l'Archevêque

>
mais on y

trouva encore à redire. Il fut mis de rechef en prison avec
ses Compagnons3 & après y avoir été retenu pendant trois

•
semaines, ils furent renvoies absous par une Sentence, qui
permettoit à Ignace d'instruire le peuple

,
à condition que

dans ses Catechismes & dans ses Entretiens, il ne se mêle-
roit pointde vouloir marquer la différence qu'il y a entre le
péché mortel & le peché veniel. Ignace surpris de ce dernier
article de la Sentence, vit bien que c'étoit un pié?e qu'on lui
tendoit, d'autant plus, qu'il sçut que ses ennemis l'avoient
fait mettre, afin d'avoir lieu de le chicaner & de lui faire
une querellequand ils voudroient

:
c'effc pourquoi persuadé

de leur malice,qui lui ôtaitles moïensdesatisfaire son zele,
il prit la resolution de quitter Salamanque, & même de sortir
de l'Espagne. Il forma le dessein d'aller en France, pour con-
tinuer, ou plûtôt pour recommencer ses études dans l'Uni-
versité de Paris

>
qui étoit depuis long tems la plus célébre

de l'Europe.
Ses Compagnons n'étant pas disposés à le suivre, il partit

seul sur la fin de Décembre, arriva à Paris au commence-
ment de Février de l'an 1528. & se logea au quartier de l'U-
niversité avec des Ecoliers Espagnols Pour mieux posseder
la Langue Latine

,
il reprit [es Humanités au College de

montaigu
5

mais aïant été volé par un de ses Compagnons
auquel il avoit confié une somme d'argent, que ses amis lui



avoient donnée en partant d'Etpagne) pour la continuation'
de ses éludes ; il fut contraint de le retirer à saint Jacques de
l'Hôpital, où les Elpag.;olsétoientreçus. Il n'y avoi; que le
couvert >

& il falloit que pour vivre il mandiât ion pain de
porte en porte. Comme il demeuroit loin du College de
Montaigu, perdant du tems à chercher des aumônes, il au-
roit bien voulu scrvir un des Profeflfeurs

3
mais quelque di-

ligence qu'il fie,il ne pu't jamais l'obtenir. Quoique samisere
fut grande, il ne laiflbit pas d'exciter les gens de saconnoif-.
sance à faire la charité aux pauvres ,

ausquels il faisoit don-
ner ce qu'il auroit pu demander pour lui. Ses paroles firent
tant d'impression sur l'esprit de trois Espagnols, qu'ils ven-
dirent d'eux mêmes leurs meubles, & en donnerent l'argent
aux pauvres, auprès quoi ils se retirerent aussi à saint Jacques
de l'Hôpital, où ils vivoient d'aumônes comme lui.

Cette nouvelle Societé rendit encore nôtre Saint suspech
Il fut déféré à l'Inquisiteur Matthieu Ory

,
Religieux ds

l'Ordre de saint Dominique,&Prieur du grand Couventde
la rue saint Jacques. ( Quoique le Tribunal de l'Inquisition
n'ait j imais été établi en France de la maniere qu'il -l'est en
Espagne & en Italie, il y a eu néanmoins dans de certains
tems des Inquisiteurs délégués du Pape, pour y conterver la
pureté de la Foi

,
& tenir les peuples dans l'obéïssance ds

rEglise
5 & cette qualité avoit été déferée à Matthieu Ory.

par le Pape Clement V11. à l'occasion des Hérésies d'Alle-
magne.) Cet lnquifiteuraÏant donc pris connoissancedecette
assa ire

,
& aïant reconnu l'innocence d'Ignace par les per-

quisitions qu'il fitj le renvoïa absous. Aïant étudié les Hu-
manités près de dix huit mois au College de Montaigu, il
commença son cours de Philosophie au College de laints
Barbe. Le Docteur Govea Espagnol,Principal de ce Col-
lège, prévenu contre Ignace par les faux rapports qu'on lui
en avoit fait, voulut d'abord l'en chasser j mais aïant exa-mine avec diligence la conduite de nôtre Saint, & n'y aïant
rien trouvé qui fût digne de repréhension

,
& qui ne méritât

au contraire 1 efhmc & l'approbation de tout le monde
,

lui
fie satiifa&ion-pubiiaue devant tous les Ecoliers, & rendit
jultice ri sa vertu par 1éloge qu'il en fit. Le ProfesseurPegna,
qui avoit été la cause de cette prévention, voulant aussi repa-
yer Linjure q.u on lui avoit faite

>
lui donna pour Repedteur

un-



un Garçon fore capable, nomme Fterre le Fevre
,
bavoiard

,quidemeuroitau même College,avec François Xavier,Gen-
tilhomme Navarrois, peu accommodé

,
& presque aussi pau-

vre que le Févre. Ignace semit avec eux pour la commodité
de ses études

,
& avança tellement par le soin que le Févre

prit de lui, qu'à la fin de son Cours, qui fut de trois ans 8c

demi, selon l'usage de ce tems-là, il fut reçu Maître ès Arts,
& continua ensuite sa Theologie aux Jacobins. Ce fut alors

que sentant croître en lui le zele pour le salut des ames ,
à

proportion qu'il avançoitdans la connoissance des Mysteres
de la Foi, 8c des vérités Evangeliques, il forma le dessein
d'établir une Compagnie d'hommes Apostoliques, qui pus-
sent l'aider à porter & étendre ce même zele jusqu'aux ex-
trémités de la terre. Ne doutant point que le penchant qu'il
se sentoit pour l'intrusiondes peuples, & la conversiondes
Infideles, ne fût un secretmouvement de la grâce de Dieu,
qui le destinoit à un si noble emploi, & si digne de l'ambi-
tion d'un veritable Chrétien, & ne comptant plus sur ses
anciens Compagnonsqu'il avoit laissés à Barcelonne,ou ils
avoient pris differens partis

,
il s'en associa quelques autres,

qui étoient de l'Université. Le premier qui se joignit à lui,
fut ce Pierre le Févre, qui avoit été son Répétiteur : il ga-
gna ensuite François Xavier, & peu de temps après il eut
quatre nouveaux Compagnons,qui furent Jacques Lainez,
d'Almazan

, au Diocêse de Siguença j Alfonse Salmeron
,d'auprès de Tolede 5

Nicolas Alfonse, surnomméBobadillay
du lieu de sa naiilance,village proche de Palenze,au RoÏau-
me de Léon

>
& Simonjtodriguez d'Azendo

>
Gentilhomme

Portugais.
Quoique le choix de ces six personnes parût venir de la

main de Dieu j & qu'Ignace
,
persuadé de leur zele pour

l'agrandissement du Roïaume de Jesus- Christ, n'eûtaucun
lieu de douter de leur fidelité & perseverance dans. le desleia
qu'ils se proposoient: cependant se reslbuvenant de l'incon-
stance de ceux qui s'étoient joints à lui en Espagne,& faisan-t
réflexion sur la legereté de l'esprit humain

,
il se persuada

que quelque bonne que fût la volonté de ses nouveaux Dis-
ciples

,
il étoit necessairede les fixer par des engagemens in-

dispensables. Le jour de l'Assomption de Notre Dame de
l'an 1534. après les avoir préparé sur son dessein, il les mena



dans l'Eglise de l'Abbaïe de Montmartre près Pans : où
Pierre le Févre, qui avoit été fait Prêtre depuis peu, leur
aïant dit la Messe & les aïant communiés dans la Chapelle
souterraine

,
ils firent tous sept ensemble

,
d'une voix haute

& distinête, vœud'entreprendrele voïagede Jerusalempour
la conversion des Infideles du Levant

>
de quitter tout ce

qu'ils avoient au monde
,

hors ce qu'il leur faudroit pour
aller en Terre- Sainte 3 & en cas qu'ils ne pussent y entrer,
ou y demeurer

,
de s'aller jetter aux pieds du Pape, pour lui

offrir leurs services
,

& aller sous ses ordres par .tout ou il

voudroit les envoïer.
IComme il y en avoit parmi eux qui n'avoient pas fini

leur Theologie, il leur laissa continuer cette étude jusqu'au
25. Janvier 1557. & en les attendant, il travailla à arrêter le

cours & les désordres que causoient en France les nouvelles
Herésies. Il avoit coutume de se retirer, ou à Notre-Dame
des Champs

,
qui étoit le lieu ou l'on a bâti depuis le Cou-

vent des- Carmelites du Fauxbourg saint Jacques
> ou dans

les carrieres de Montmartre
,
qui lui représentant sa caverne

de Manreza
,
l'exciterent à reprendre des exercices de péni-

tence ; mais ses nouvelles austerités aïant ruiné ses forces, le
réduisirent dans une langueur

,
qui ne lui permettoit pas

même de s'appliquer aux exercices de pieté. Comme les re-
medes ne le loulageoiènt pas ,

les Medecins lui perluaderent
d'aller reprendre l'air de son païs. 11 se détermina à ce voYage;
mais avant son départ qui fut au commencementde Janvier
de l'an 1535. il convint avec ses Discipies qu'il iroit les atten-
dre à Venise

, 6c qu'ils partiroient 1^15. Janvier 1537. pour
l'y venir trouver. Sa foiblesse ne lui permit pas d^ faire le
voïage à pied

,
il le fit sur un chev que ses Compagnons

lui achetèrent, & à peine eut-il passe les Pyrenées & respiré
l'air de Guipuscoa

,
qu'il recouvra sa santé & sentit revenir

ses forces.
Pendant le sejour qu'il fit en Espagne

,
ses Compagnons

qu'il avoit laissés à Paris, poursuivirent leurs études. Le
Févre les gouvernoit en son absence & augmenta leur nom-
bre detroisautres Théologiens dont lepremier fut Claude
le Jai d'Anneflî, Jean Codure & Paquier Broüet, tous deux
François, l'un du Diocêsed'Ambrun& l'autre du Diocêse
d'Amiens. Ces trois derniers firent à Montmartre le même



voeu , que les autres y avoient fait & qu'ils firent encore
pour la iecondefois. Ces neuf Disciples d Ignace, qui avec
lui firent les fondemens de la Compagnie de Jesus, étoient
tellementunis ensemble, que quoique differens & de nation
& d'humeur

,
ils sembloientnéanmoins n'avoir qu'un cœur

& qu'une ame : ce qui étoit d'une grande consolation pour
ce saint Fondateur. Ignace ,

après avoir demeuré quai.1 un
an en Espagne

, en partit pour aller à Venise
,

où il arriva
sur la fin de l'année 1535. Son zele ne lui donna pas de relâ-
che dans cette ville

,
où il ne fut pas plûtôr entré

,
qu'il s'y

occupa à gagner des ames à Dieu j mais ce qui lui devoit at-
tirerjde l'estime

,
fut le sujet d'une nouvellepersécution. Elle

lui rut suscitée parles libertins
,
qui ne pouvant souffrir la,

censure qu'il faisoit de leur vie
,

firent courir le bruit qu'I-
gnace étoit un Herétique déguisé

,
qui après avoir inféré

la France & l'Espagne
,

venoit gâter l'Italie. Dès que le
Saint sçut ce que l'on disoit publiquement de lui, il alla trou-
ver Jerôme Veralli Nonce du Pape Paul III. vers la Répu-
blique pour le prier de lui faire son procès , s'il étoit coupa-
ble. Le nonce examina l'affaire avec son Assesseur

, & ne
trouvant rien qui put donner lieu aux bruits qui couraient,
il porta en faveur du Saint une Sentence juridique

,
qui le

di(cu!poic de ces fausses accusations. Pierre Caraffe
,

qui
fut élevéau souverain Pontificat, sous le nom de Paul IV.
& qui auparavant d'Archevêque de Théate

,
s'étant fait

Compagnon de saint Gaëtan de Tyennes
,

avoit été l'un,
des Fondateurs de l'Ordre des Théatins

,
du nom de l'Ar-

chevêché qu'il quitta, ne contribua pas peu à confondre
ces calomnies,par l'estime & les liaisons qu'il eut avec Ignace
dans le séjour qu'il fit à Venise

,
où enfin il eut la consola-

tion de voir ses Compagnons, plûtôt qu'il ne l'esperoit 6c
qu'ils n'en étoient convenus. La guerre se rallumant plus
que jamais entre François I. Roi de France & l'Empereur
Charles V. par la mort de François Sforze Duc de Milan,
sur l'Etat duquel ces deux Princes avoient des prétentions,
au premier bruit que ces fideles Disciples en eurent ils se
résolurent d'avancer leur voïage & de sortir du Roïaume,
avant que les passages fussent fermés. Ils partirent de Paris
le 15. Novembr'e de l'année 1536. trois mois plutôt qu'ils
m'étoient convenus avec leur saint Fondateur

,
sans autre



équipage qu'un bâton à la main & une petite vaiize iur le
dos

,
où chacun avoit ses écrits. Ils prirent leur chemin par

la Lorraine pour éviter la Provence ,
& arriverentà Venise

le 8. Janvier de l'an 1537. Ignace les reçut avec beaucoup
de joïe,& leur donna un autre Compagnon, nommé Jacques
Hozez

,
qui fut l'onzième de la Compagnie.- En attendant

qu'ils pussentaller ensemble recevoir la bénédictiondu Pape,

pour le voïage de Jerusalem
,

le saint Fondateur les occupa
dans les Hôpitaux à instruire les ignorans

> a servir les mala-
des

,
à assister les mourans &. à ensevelir les morts. Ils s'oc-

cuperent de la sorce jusques vers la mi-Carême
, que tous

partirent pour Rome, hors Ignace
,
qui ne jugea pas à pro-

pos de paroître dans un lieu où sa présence eût pu faire tort
à ses Compagnons : car Caraffe que Paul III. avoit fait
Cardinal, sembloit alors fort contraire aux deŒeins du Saint,.
soit par ressentiment de ce que lui & Hozez n'avoient pas
voulu entrer parmi les Théatins, où soit qu'il eût ajoûté foi

aux bruits qu'on avoit semés à Venise.Les Compagnonsde
nôtre Saint étant arrivés à Rome

,
furent reçus si favorable-

ment du Pape
, que sur le recit qu'on lui avoit fait de leur

ravoir & de leur pieté
, non seulement il leur accorda ce

qu'ils lui demandèrent ; mais même après leur avoir donné
sa bénédiction

,
il leur donna de l'argent pour leur voïage,&

permit à ceux qui n'étoientpas Prêtres
,
du nombre desquels

étoit Ignace qui quoiqu'absent fut compris dans cette per-
million, de recevoir les Ordres sacrés de quelques Evê-
ques que ce fût;& accorda une dispensed'âge pour Alfonse
Salmeron

,
afin qu'il reçût l'Ordre de la Prêtrise avec les

autres dès qu'il entreroit dans sa vingtième année. Etant re-
tournés à Venise ils firent vœu de pauvreté & de chasteté
laperpétuelle entre les mains du Nonce Varelti, & le jour de
a Nativité de saint Jean-Baptiste

, ceux qui n'étoient pas
Prêtres

,
furent ordonnés par Vincent Nigulati Evêque

d'Arbe. La ligue
,

qui fut conclue dans ce tems-Ià entre
l'Empereur & la République contre le Turc

,
aïant rompu

le commercedu Levant,lesempêcha de faire leur voïage de
Jerusalem

:
c'est pourquoi après être restés un an entier sur

les Terres de la République
, comme ils s'y étaient obligés

,& n'y aïant nulle apparence que la navigation fût libre de
long-tems) Ignace les rassçmbla tous à Vicenze :

où il leur



fit entendre que puilque la porte de la Paleitine leur etoit
fermée

,
ils ne devoient pas differer d'accomplir l'autre par-

tie de leur voeu, qui étoit d'aller offrir leur service au Pape.
Il fut résoluque le saintFondateur,leFévre & Lainez iroient
les premiers à Kome

, pour exposer à sa Sainteté les inten-
tions de toute la Compagnie. Avant que de se séparer

,
ils se

prescrivirent une maniere de vie uniforme & des Regles
qu'ils s obligèrent de luivre. Comme on leur demandoit iou-
vent qui ils étoient & quel étoit leur Institut, saint Ignace
leur dit qu'ils devoient répondre

,
qu'ils étoient de la Com-

pagnie de Jesus
,
puisqu'ils étoient unis ensemble pour com-

battre les Herésies & les vices sous la banniere de Jesus-
Christ. Le saint Fondateur,le Févre & Lainez arriverent à
Rome sur la fin de l'année 1537. Ils eurent dès les premiers
jours audiance du Pape

,
qui recevantavec joïe leurs offres,

emploïa aussi tôt le Févre & Lainez 1à enseigner la Theolo-
gie dans le College de la Sapience à Rome

>
& Ignace à la

réformation des mœurs par la voïe des exercices spirituels&
des exhortations, qu'il faisoit d'une maniere si patétique Se
si édifiante., qu'il y eut plusieurs personnes de grand merite
qui se mirent tous sa conduite.

Pendant que ces trois hommes ApoflÓliques travailloient
si utilement dans Rome, Xavier 6c Bobadilla s'emploïoient
dans Boulogne'au salut des ames ; le Jay & Rodriguez fai-
soient le même dans FerrarejBroiïet & Salmeron dans Sien-
ne i Codure & Hozez dans Padouë j mais ce dernier étant
mort quelque tems après

,
saint Ignace retrouva presque

aussi-tôt un autre Compagnon,qui fut François Strada. Jus-
qu'alors Ignace n'avoit point eu d'autre vue que celle de
travailler au salut des ames de concert avec ses Compagnons,
& cela sans aucun engagement particulier

>
mais Dieu qui

l'avoit destiné à être le Chefd'un Corps, qui devoit être si
utile à son Eglise, lui donna des notions plus distin&es de
l'Inftitut, dont il devoit erre le Fondateur,& une forte pen-
sée de l'établir au plutôt, Ilen communiqua avec le Févre
& Lainez

,
& manda les autres qui étoient dispersés en Ita-

lie, afin que convenans avec eux ils pussent faire un établis-
sement solide. A peine ces Ouvriers Evangeliqueseurent-ils
reçu l'Ordre du Saint, qu'ils quitterent tout pour se rendre
à Rome,où étant arrivés sur la fin du Carême de l'an 1538.



ils logerent tous eniemble chez un gentilhomme Romain,
nommé guïrino Garzonio,qu Ignace avoit gagné à Dieu.Le
Saint leur aïant déclaré le motif pour lequel il les avoit fait
venir, ils l'approuverent & convinrent qu'il falloit ériger'
leur Societé en Religion 3 &que pour cela il falloitpréparer
l'esprit du Pape, qui sembloit fort éloigné des nouveaux éta-
bliffemens 5 mais comme le Pape partoit de Rome pour aller
à Nice

, cette affaire fut retardée. En attendant le retour de
sa Sainteté, saint Ignace & ses Compagnons traitant sou-

vent du projet de l'Institut ,
résolurent dans une de leurs

Ailemblées
,

suivant les proportions du saint Fondateur ,
qu'outre les vœux de pauvreté & de chasteté, qu'ils avoient
faits à Venise

,
ils en feroient un d'obéïssanceperpetuelle à

leurs Supérieurs, & déterminerent dans une autre que ceux
qui feroient profession dans leur Compagnie

,
ajouteroient

aux trois voeux de pauvreté, de chasteté & d'obéïssance,un
vœu exprès d'aller par tout où le Vicaire de Jesus-Chriffc
les envoïeroit, pour travailler au salut des ames, 8c d'y
aller sans viatique & en demandant l'aumône^s'il le jugeoità
propos. Ils eurent encored autres Conférences, & ils dérer-
minerent que les Profés ne possederoient rien ni en particu-
lier

,
ni en commun 3

mais que dans les Universités onpour-
roit avoir des Collèges avec des revenus & des rentes, pour
la subsistancede ceux qui y étudieroient.

Au milieu de ces projets
,

il s'éleva contre eux une tem-
pece

,
qui pensa renverser leur plan & leurs esperances,pour

avoir attaqué un Prédicateur celébre accusé de Lutheranis-
me. Celui- ci eut l'adressede rejetter sur saint Ignace le soup-
çon d'Herésie

,
& gagna trois Espagnols, qui avoient un air

de sagesse & de probité tout propre à autoriser une calom-
nie. Il corrompit encore Michel Navarre , qui avoir été à
Paris Compagnon de François Xavier & qui haïssoit saine
Ignace ,à cause qu'aïant voulu être de ses Disciples-, il ne
l'en avoit pas jugé digne. Saint Ignace fut dénoncé devant
le Gouverneurde Rome,comme un Hérétique & un Sor-
cier

,
qui avoit été brûlé en effigie à Alcala

,
à Paris & à Ve-

nise. Sur cette accusanon le peuple se soûleva contre lui &
ses Compagnons

3 mais leur innocence fut reconnuë,&leurs
Accusateurs furent contraints de se dédire

,
& d'avoüer

leurs impostures. Le Gouverneur,par ordre -du Pape,rendic



une Sentence, qui contenoit 1 eloge des Accules, & les ju-
fiifioit entièrement. Ils parurent de nouveau en public, &
recommencerent leurs exercices de charité, tant en soula-

geant les pauvres dans une famine, qui affligea dans cetems-
là la ville de Rome, qu'en les instruisant des devoirs du
Christianisme-.ce qui leur attira l'estime du peuple,qui leur
donna autant de benediélions, qu'il leur avoit souhaité de
mal au sujet des accusations susdites.

Saint Ignace crut qu il devoit profiter d une si heureuse
conjoncturepour l'execution de son dessein. Aïant fait un
Abregé de l'lnltitut, que lui & ses Compagnons avoient
concerté ensemble, il le présenta au Pape Paul III. par l'en-
tremisedu Cardinal Gaspard Contarini. Le saintPerereçut
cet Ecrit, & le donna aussi.tôt à examiner au Maître du
sacré Palais, Thomas Badia,qui fut depuis Cardinal. Badia
le retint deux mois, après lesquels il le rendit à sa Sainteté

,lui protestant qu'il n'y trouvoit rien que de très louable
5 &

le Pape l'aïant lu luimême, approuva de vive voix cet In-
itiait. Ignace le pria de le confirmer authenticjuement; mais
quoique ce souverain Pontife s'y sentît porte, il ne voulut
rien faireque par l'avis de trois Cardinaux,dont le premier,
qui fut chargé de l'affaire, se nommoit Barthelemi Guidic-
cioni. Cela n'empêcha pas, en attendant, que sa Sainteté ne
demandât à Ignace quelques-uns de ses Disciples pour ré-
former un Monastere de Religieuses qui étoit dans un grand
desordre, & qu'ellen'en destinât d'autres à d'autres Emplois
qui ne leur étoient pas moins honorables. Le Jay alla à Bre-
scia pour extirper l'Hérésie, que des Prédicateurs peu Ca.
tholiques y avoient semée.Bobadilla fut envoie à l'isle d'is-
chia, vers les côtes de Naples, pour accorder les principaux
du païs,qui se haïslbient mortellement. Lainez & le Févre
accompagnerent le Cardinal de Saint- Ange dans sa Léga-
tion de Parme. Lainez resta à Plaisance,& le Févre demeura
à Parme

:
d'où il fut retiré ensuite pour aller à Wormes as-

sisterà un Colloque qui se devoit tenir entre les Catholiques
& les Protestans. Enfin Rodriguez & Xavier partirentpour
les Indes, sur la demande que Jean 111. Roi de Portugal
avoit fait de ces nouveaux Missionnaires.

Il est difficile d'exprimer la joïe que saint Ignace eut de
voir ses Compagnons engagés dans les emplois de l'Apoflo-



lat j mais elle fut un peu troublée par les oppositions que si..;

rent les trois Cardinaux à son grand dessein. Il continua ses
poursuites auprès du Pape avec plus de chaleur que jamais,
& redoubla ses prieres auprès de Dieu avec d'autant plus de
confiance,que ne doutant point du succès de son entreprise,
il lui promit trois mille Messes, en reconnoissance & en ac-
tion de graces de cette faveur

,
qu'il esperoit obtenir de sa

divine Majesté. Son esperance ne fut pas trompée, Dieu
permit que les Hérésies qui se multiplioient en France, en
Allemagne & en Angleterre, & qui avoient même pénétré
jusqu'en Italie, faisant juger aux trois Cardinaux que cette
nouvelleReligion seroit necessairepour en arrêter le cours,
les firent changer de sentimens. Le Pape approuvant les con-
venons merveilleuses que faisoient les Disciples d'Ignace
dans les lieux où ils étoient emploies hors de Rome, se dé-
termina enfin à confirmer le nouvel lnstitut

: ce qu'il fit

par une Bulle du 17. Septembre de l'an 1540. donnant à ce
nouvel Ordre le nom de Compagnie de Jesus

, & permettant
à saint Ignace & à ses Compagnons qu'il fixa au nombrede
soixante Profés

-,
de dresser des Conslitutions,telles qu'ils le

jugeroient à propos.

CHAPITRE LX.
Continuation de l'Hifloire de la Compagnie de Jesus, &

de la Vie desaint Ignace de Loyola.D E's que le saint Siège eut approuvé la Compagniede
Jesus

,
saint Ignace jugea qu'il falloitcommencer par

lui donner un Chef. Pour cet effet il rappella à Rome aveclapermislion du Pape, ceux de les Compagnons qui se pou-
voient trouver à Péle&ion. Il ne s'y en trouva que six

: carXavier & Rodriguez étoient en Portugal, en attendant l'oc-
casson de palier aux Indes

>
mais ils avoient laissé en par-

tant de Rome leurs suffrages par écrit. Le Févre envoïa le
sien de Wormes

) ou il assistoit à la Diette qui s'y tenoit. Il
n y eut que Bobadilla

, qui ne concourut pas à l'élection ,étant resté à Naples par ordre du Pape & n'aïant point en-
voie son suffrage

>
mais il confirma à son retour le choix quefirent les autres , & qui tomba sur foioc Ignace. Le Saint,

quoiqu'il
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quoiqu'ileût toutes les voix
, ne pouvant consentir à accep-

ter cette Charge
,

les obligea à recommencer l'éleftion j
mais aïantencore eu toutes les voix dans cette seconde élec-
tion

,
& après avoir fait de nouveaux efforts pour ne point

accepter cet rjEmploi,il y fut enfin déterminé par l'avis du
Pere Theodore Religieux de saint François

,
qui étoit son

Confesseur.
il prit donc le Gouvernement de la Compagnie de Jeius

le jour de Pâques de l'an 1541. & le Vendredi suivant 27.
Avril tous ceux de ses Disciples qui étoient à Rome, firent
dans la Basilique de saint Paulihors les murs de la ville, leur
profession solemnelle, par laquelle ils s'engagerent tous à
garder une pauvreté) une chastetéy& une obéï.lfance per-
petuelfe, [clon la forme de vie contenuë dans la Bulle de
feur Institution. Ils firent pareillement le vœu d'une obéïs-
sance speciale au Souverain Pontife, à l'égard des Missions,
marqué dans lamême Bulle, & s'obligerent d'enseigner aux
enfans la Dottrine Chrétienne. La difference qu'il y eut
entre la profession du saint Fondateur & celle des autres ,c'est qu'il fit sa promesse immédiatement au Pape, & que ses
Compagnons lui firent la leur à lui même

> comme à leur
Général & à leur Chef.

Ce nouveau Général commença sa Charge par faire le
Catechisme dans l'Eglise de sainte Marie de Strata, qui fùt
ensuite donnée à sa Compagnie. Il continua cet exercice
pendant quarante-six jours j & c'est à son exemple que les
Superieurs de son Institut font quarante jours le Catechisme
quand ils entrent en Charge. Il dressa ensuite quelques Re-
glemens pour le gouvernement de cette Societc naissante,
dans laquelle, outre les six Profés qui avoient concouru à
son élettion,douzeautres personnes étoient entréesj& furent
suivies peu de tems après d'un plus grand nombre,entre au-;
tres, de deux Espagnols, dont l'un parent d'Ignace,senom-
moit Emilien de Loyola. Nous avons dit que Xavier & Ro-
driguez étoient en Portugal

:
le Roi procura au premier

,sans qu'il le sçût, un Bref de Legat Apostolique aux Indes.
Il partit de Lisbonnela même année, y aïant laissé Rodri-
guez. Bobadilla & le Jay allèrent prendre à Vienne & à
Ratisbonne la place de le Févre, qui fut envoïé à Madrid.
Le Pape envoïa aussi en Irlande Salmeron & Brouet, avec



le caractère de Nonces, pour maintenir la Foi Catholique
parmi ces peuples, qui nonobstant les Edits d'Henri VIll.
etoient demeurés fideles au saint Siége 5 6c l'année suivante

154Z. la Republique demanda Lainez. Saint I gnace envoïa.
étudier à Paris quelques-uns de ses nouveaux Disciples

,
qu'il joignit à d'autres,qui y étoient dès l'année précédente,

& qui demeuroient au College des Lombards,au nombrede

seize. Ce fut cette même année que le premier College de I&

Compagnie de Jesus fut fondé à Conimbrepar Jean 111.

Roi de Portugal
, pour être le Seminaire des Apôtres du

nouveau monde. Ce College se trouva composé de vingt-
cinq Sujets dès l'année suivante 1543. & le Pere Rodri-uez
écrivit à saint Ignace que l'intention du Roi étoit d'y en en-
tretenircent.

La nouvelle Compagnie étoit déjà composée de quatre-
vingts

,
répandus en divers païs ; 6c comme ce nombre sur-

passoit celui qui avoit été limité par la Bulle du Pape, le saint
Fondateur alla trouver sa Sainteté, pour lui repréCnter la.

necessité qu'il y avoit d'augmenter leur nombre. Paul 111.
convaincu du grand profit que ces hommes Apostoliques
avoient fait pour le salut des ames, ôta la restriélion qu'il
avoit mise dans sa premiere Bulle, permit à cet Ordre de
s'étendre sans limitation de pdrsonnes 6c de tems, 6c le con-
firma de nouveau par une autre Bulle le 15. Mars de l'an

1543. Ce Pontifedonna aussi la même année à ces Religieux
l'Eglise de saint André de Phraeta

,
qui n'étoit pas éloignée

de celle de sainte Marie de Strata, dont nous avons parlé
,

où ils jetterent dès la même année les fondemens de leur
Maison Professe,quifuten état d'être habitée l'année sui-

vante. C'est cette même Maison qui a été tellement aggran-
diedans la suitc,qu'elle est entourée de quatre rues.L'Eglise,
sous le nom de jesus, a été bâtie avec beaucoup de magni-
ficence, par les liberalités du Cardinal Alexandre Farncse,
qui en fit jetter les fondemens l'an 1568.

Dans le tems qu'on travailloit aux bâtimens de cette Mai-
son

,
Ignace, dont le zele étoit sans relâche pour le salut des

ames, longea aux moïens de procurer une retraite pour des
filles 6c des femmes

, que la necessité avoit jettées dans le de-
sordre. Il y avoit déjà un Monastere de Filles 6c Femmes re-
penties

,
sous le titre desainte Madelaine

3 mais on n'y rece-



Voit que celles qui vouloient etre Keligieules. Notre 5ainc
considerant que la grace qui excite les pécheresses à quitter
le vice

, ne les porte pas toujours à quitter le monde, & que
l'ctat du mariage ne s'accorde pas avec celui de la Religion,
forma le dessein de fonder une autre Maison

, ou des per-
sonnes [éculieres, tant femmes que filles fussent admiles in-
différemment. Il s'en ouvrit à plusieurs Seigneurs Romains,
qui approuverent son dessein

,
& fournirent de groiies tom-

mes pour cet établissement
:

de sorte qu'en peu de tems on
bâtit une Maison pour ces pécheresses,sous le titre de sàinte
Marthe. Il eut encore soin des jeunes filles, qui sont expo-
sées à de grands périls

, ou faute d'éducation ou faute de
biens: il fit fonder pour elles un autre Monastere sous le nom
de lainte Catherine delli Funari)où il y a ordinairementcent
filles, qui y sont entretenuës sous la conduite de quelques
Religieuses,qui suivent la Regle de saint Auguslin, dont
nous avons déja parlé en un autre lieu.

Pendant que le saint Fondateur s'emploïoit ainsi dans
Rome à de bonnes œuvres, 5c qu'il travailloit aux Consti-
tutions de son Ordre

,
plusieurs villes d'Espagne

,
d'Italie

yd'Allemagne, & des Païs-Bas, lui demanderentde ses Dis-
ciples

,
& lui offrirent des Collèges

:
suivant en cela l'exem-

ple de Jean III. Roi de Portugal, qui avoit fondé le premier
CollegeldelaCompagnie à Conimbre,&un SeminaireàGoa.
Alcala, Valence, Gandie, Cologne, Louvain & Padouë, fu-
rent lespremieres villes qui voulurent en avoir, & dont l'e-
xemple fut bien tôt suivi de plusieurs autres villes de diffe-
rens Etats & Roïaumes : en forte que cette Compagnies'é-
tendit en fort peu de tems dans tous les païs Catholiques, cI-

l'exception de la France.ou,quoiqu'elle y eût pris naissance,
elle ne fut pas reçuë dans ses commencemens,soit parceque
les Hérétiques

,
quicommençoientà s'établir dans ce Roïau-

me, la rendoient odieuse
>

soit parce que la guerre s'étant
renouvellée entre Charles-Quint & François I. on n'aimât
pas une Socicté, dont le Chef & les principaux Membres
étoient Espagnols

:
de sorte que bien loin d'être recherchés

des villes de F rance,ceuxde cette Compagnie qui étudioient
à Paris 6c qui n'étoient pas François, furent contraints de'
sortir du Roïaume, pour obéïr à l'Edit qui banissoit les Su-
jeu de l'Empereur.



De si heureux commencemens annonçoient les progrès dé
cette Société. Plusicurs[çavans Personnages de toutes sortes
de nations

,
& même des François, vinrent à Rome pour se

mettre sous la conduite du saint Fondateur,& pour embras-
ser son lnllitut. Il les reçut avec d'autant plus de joïe, qu'il
reconnut qu'ils étoient d'un merite distingué, & d'un cara-
&ere à remplir dignement l'esprit de leur vocation j en quoi
il ne se trompa pas, excepté dans la personnede Guillaume
Postel. Ce dernier, né à Barenton en Normandie

,
sur le

bruit que faisoit la Compagniede Jesusdans toute l'Europe,
fut exprès à Rome en 1545. pour voir le Fondateur de ce
nouvel Ordre

, & charmé de ses maniérés, & de la beauté
de son Institut, fit vœu d'y entrer. Il sollicita si fortement le
Saint de l'y recevoir, qu'il ne put le luirefuser

3 mais ce fut
pour fort peu de tems; car le S. reconnoiiTant dans son No-
vice un fond d'impieté & d'erreur, le renvoïa,nonobstantles
grands talens dont il étoit doüé,puisque sans parlerde la con-
noisiance qu'il avoit de tous les secrets des Rabins & des
Cabalistes ( ,ce qui auroit été un grand avantage pour les
confondre, s'il eût voulu en faire un bon usage) il scavoic
les Langues Latine, Grecque, Hebraïque, Chaldaïque &
Syriaque 5 & il parloit & entendoit si bien celles qui sont vi-
vantes , qu 'il se vantoit de pouvoir faire le tour du monde
sans Truchemens. Il étoit bon Mathématicien, & il poffe-
doit quasi toutes les Sciences. Il s'étoit tellement acquis l'e-
sUme de François I. qui aimoit les belles Lettres

, que ce
Prince l'enyoïa en Orient pour y rechercherdes Manuscrits:
& lui donna une Chaire de Professeur dans le CollegeRoïal,
qu 'il avoit fondé à Paris. Postel s'y distingua plus que jamais.
La Reinede Navarre, sœur du Roi, l'estimoit singuliere-
ment. Les plus grands Seigneurs de la Cour,& sur tout les
Cardinaux de Tournon

,
de Lorraine & d'Armagnac

, re-chercherent son entretien.Postelenfin faisoit l'admirationdes
plus fçavans* Heureux, si doué de tant de science

>
il se fût

attachéà celle desSaints,mais lalefture desOuvragesdesra-
bins lui aïantmis des chimeres & des illusions dans la tête

,
il

ne put si bien cacher ses sentimens ausujet d'un nouvel
avenement de JesusChriH:,

,
qui devoit être, selonlui,dans

peu de tems, que le saint Fondateur ne s'en apperçut 5 cequi 1 obligea à le -chaiterde la Compagnie après avoir tea-,



tétoutes sortes devoïes pour le retirer de ses erreurs; mais ce
fut toujours si inutilement, que dès qu'il fut sorti, il semit
àdogmatiser dans Rome. Il se retira ensuite à Venise,oii il se

crut plus en seureté. Il s'y infatua tellement d'une certaine
Religieuse,appelléela Mere Jeanne, qu'il osa dire, que dans
le nouvel Avènementde Jesus-Christ elle seroit la Redem-
ptrice des femmes, de même que Jesus Christ avoit été le
Redempteurdes hommes, 6c composa sur ce sujet un Livre
intitulé Virgo Veneta. On lui attribue aussi d'autres erreurs
grossieres

,
qui l'ont fait mettre au nombre des Hérétiques

,
& entr'autres, d'avoir publié que l'Ange Raziel lui avoit
révélé les secrets divins

3
qu'il n'y avoit que six Sacremens 3

&que ses Ecrits étoient les Ecrits de Jcsus-ChriÍr même. Il
se reconnut néanmoins sur la fin de ses jours,&: mourut dans
la Communionde l'Eglise au Monastere de saint Martin des
Champs àParisl'an 1581. dans un âge fort avancé.-

La fermeté que le saint Fondateur fit paroître enchassant
Guillaume Postel de sa Compagnie, sur une preuve si con-
vaincante de son attachement à la Foi Catholique, que le
Pape lui demandadeuxdesesTheoIogiens pouraffifteren son
nom avec ses Legats au Concile Général, qui devoit se cé-
lébrerà Trente. Le Saint choisit Lainez & Salmeron,& leur
donna des insiruétions pour remplir dignement leur mini-
stere dans une si célébre A semblée. Le Pere le Jay y vint
aulïï d'Allemagne,comme Theologien de l'Evêqued'Au-
sbourg

3 & le Pere le Fé /re y fut aussi envoie dans la suite.
La premiere Session du Concilecommença le 13. Décembre
de l'an 1545. & la derniere ne finit que dix-huit ans après.
Le Pere le Jay y arriva le premier,& gagna d'abord labien-
veillance & l'estime du Cardinal de Trente

,
qui le consulta

sur des affaires épineuses. Le Pere Salmeron prononça un
Discours Latin devant les Peres du Concile, qui mérita l'ap.-
plaudiffement de l'Assemblée. Le Pere Lainez se fît admirer
dès la premiere fois qu'il parla, & tous trois firent paroître
une érudition si profonde, que les Legats du Pape les char-
gerent de recuëillir toutes les erreurs des Hérétiques anciens
& modernes, avec les authorités de l'Ecriture & des Peres,
capables de les confondre.

Quoique les Jesuites euiTent delà plusieurs Collèges
,

ils
ne s'emploïoient pas encore à l'inltruétion de la Jeunesse,



excepte dans le Seminaire de Goa , ou le Père Nicolas Len-
ciloui Italien

,
avoit commencé à enseigner aux enfans les

principes de la Langue Latine 5 mais l'an 1546. ils eurent des
Ecoles publiques pour enseigner toutes sortes de sciences,
Le premier College où ils commencèrentcetexercice si utile

Y
fut celui de Gandie que saint François de Borgia

,
Duc de

Gandie leur fonda avant que d'entrer dans cette Compa-
gnie

,
dont il fut le troisiéme Général. Son dessein étant que

ce College devînt célébré
,

il obtint du Pape & de l'Empe-
reur qu'on l'érigeroit en Université

,
& que les Ecoliers qui

y prendroient les Dégrés
y
auroient tous les privilèges

,
donc

jouissoient les Gradués d'Alcala & de Salamanque. Ce Duc
avoir fait vœu à Grenade d'embrasser l'état Religieux, sans
se déterminer à aucune Religion en particulier j mais ennn'
s'étant résoluà executer son voeu ,

il choisit la Compagnie
de Jesus & écrivit à saint Ignace pour lui demander la grâce
d'y être reçu. Le saint Fondateur la lui accorda avec joïes
mais à condition qu'avant son entrée, il prendroit du tems,
pour mettre ses enfans en état de n'avoir plus besoin de
sa conduite

,
ni de ses soins paternels. Le Duc qui avoit

une sainte impatience d'entrer dans la Compagnieavant l'e-
xecuticn des choses qui lui avoient été prescrites

,
écrivit

une seconde lettre au saint Fondateur
,

dans laquelle il de-
mandoit cette grâce avec tant d'ardeur

,
qu'il lui obtint du;

Pape l'an 1547. la permission de faire les vœux des Profés ?sans quitter le monde
, avec le pouvoir de garder ses biens,

pendant trois années : en sorte que ce ne fut que l'an 1551.
après avoir cedé son Duché de Gandie à son fils aîné

,
qu'il,

prit l'habit de la Compagnie dans le College d'Ognate 'z
quatre lieuës de Loyola.

La Compagnieavoit déja fait pour lors beaucoup de pro-
grès, elle étoit divisée en quatre Provinces, qui étoientcelles
d'Italie

,
d'Espagne, de Portugal & des Indes. Celle d'Es-

pagne fut même divisée en deux l'année suivante, & en trois
I an 1554. Il n'y avoit que la Franceoù les jesuites n'avoient
point encore d'établissemens, quoique leur Ordre y eut pris-
naissance. Ils avoient toujours été renfermés dans le Col-
lege des Lombards

,
cù ils étoient au nombre de treize, soit

en qualité de pensionnaires ,soiten qualité de Boursiers: en-
core ne se vantoient-ils pas d'être membres delaSocietéimais



ils sedélarerentenfin l'an 15+.Le lereViole qui etoit leur
Supérieur, voïant que dans ce CoLege ils ne pouvoient
pas s'acquiter des exercices

,
qui conviennent à des Reli-

gieux
,
obtint de Guillaume Duprat, Evêque de Clermont,

ion Hôtel pour les loger. Ils y allerent tous à l'exceptionde
trois, qui resterent au Collegedes Lombards ju{qu'à l'an-
née suivante, que saint Ignace leur ordonna d'aller demeu-
rer avec ceux qui étoient à l'Hôtel de Clermont. Ce saint
Fondateur fit une severe réprimande au Pere Viole, de ce
qu'il avoit accepté la Charge de Proviseur du Collège des
Lombards

, & voulutqu'il la quittât inccitamment, quoique
cet Emploi ne l'obligeât point d'ailer à ce College. Comme
il n'y avoit point deProfés en France, il lui ordonna quel-
que tems après de faire ses voeux :

selon la formulequ'il lui
envoïa de Rome &pria l'Evêquede Clermontde vouloir les
recevoir.

A peine les Jesuites furent ils entrés dans l'Hôtel de Cler-
mont ,

qu'ils trouverent beaucoup d'oppositions à leur éta-
blissèment

$
mais ils ne manquerentpas de Prote&eurs. Le

Cardinal de Guise
,

qu'on nomma le Cardinal de Lorraine.
après la mort de son oncle, fut un des principaux. Ce Prince
1it connoître au Roi Henri 11. Saint Ignace & sesel-isatis,
& leur fit obtenir des Lettres de réception

,
qu'on leur avoit

refusées. Elles furent expediées l'an 1550. Le Roi leur per-
mettoit par ces Lettres d'avoir un Collège à Paris, & de
s'établir dans son Roïaume. Le Parlement réfuta d'enregis-
trer ces Lettres j mais le Roi persuadé par le Cardinal de
Lorraine & par les Commissairesqu'il avoit lui même nom-
més

, pour examiner l'inftitut des Jesuites
,

qu'il ne conte-
noit rien de contraireau bien de l'Etat & de l'Eglise

,
donna

de secondes Lettres avec ordre au Parlement de les enregi-
strer

,
sans avoir égard aux remontrances de son Procureur

Général. Le Parlement preisé par des ordres réïterés dela
Cour, donna un Arêt le 3. Août 1554. portant que comme
l'affaire des Jesuites regardoit principalement la Religion

,
les Bulles qu'ils avoient obtenuës du saint Siège

,
seroient

communiquéesà l'Evêque de Paris & au Doïen de la Fa-
culté de Theologie

,
& que l'un & l'autre en rendroient

compte à la Cour.
L'Evêque de Paris par son rapport fut entièrement op-



posé à leur établissement & entr'autres choses fit entendra
que leur Institut blessoit les droits des Evêques & les Con-
cordats faits entre les Papes & les Rois de France. Le Doïen
de la Faculté de Theologie poussa l'affaire plus loin j il as-
sembla les Docteursqui firent leDécret suivanc.

gue la nouvelle Socitté
, qui s'attribue le nom dejefus+re*

foitsans nul choix toutesfortes de gens ,
quelque crime qu'ils

aïent commis & quelques infâmes qutlsJotent : qu elle ne dif-
fere en rien des Prêtres Séculiers

> n aïant ni 1"habit
, ni le

choeur,ni' -le silence
, ni les jeûnes "ni les autres observancesrqui diflinguent & qui maintiennent /'état Religieux :.qu'e,?e

Jemble violer la modeflie de la profession MonafiiquePartant
d'immunités & de libertés qu elle a dansses fonctions

,
surtout

dans l'admi-nifiration des Sacremens de Pénitence &d'Eucha-
riflie

,
sans nulle dijlinc1ion- des lieux ni des perf&nnes

,
dans le

Miniflere de la parole de Dieu& dans l'inflrutlion de lafeu-
nesse

> au préjudice de l Ordre Hiérarchique
,
des autres Reli-

gieux & meme des Princes ou des Seigneurs temporels
, contre

lesprivilèges des yniverfités & a la charge du peuple : qu'elle
énerve lejaintusage des vertus i

des pénitences & des Cérémo-
nies de 1 -'Eglise : qu elle donne accajton d'apoflafier librement
des autres Sociétés Religieuses : qu elle refusé aux ordinaires
l obéijJancc qui leur est due : qu elleprive injuslementde leurs
droits les Seigneurs Ecclesiastiques 6'" les Seigneurs temporels :quelle introduitpar tout des divisions

,
des jalousies, des que-relles & des Schismes : enfin que pour toutes ces raisons cette

Societésemble etreperilleuse en matiere de Foi, ennemie de la
paix de l Eglise yfatale k la Religion Monafiique

,
& plutôt

née pour la ruine que pour l'édification des Fideles.

,
Les Peres de Kome

,
à qui le Général communiqua cetecrit , furent tous davis qu'on y répondît dans les formes,

pour désabuser la France & pour instruire les Docteurs de
arj , quifembloient n'avoir nulle coni -oillànce de l'Insti-

tut es Je fuites
>

mais le Saint fut d'un autre sentiment. Ou-
tre qu 1 honoroit la Sorbonne qu'il regardoit comme unedes plus fortes Colomnes de l'Eglise

,
il crut que ce qu'on

ieur imposoit dans ce Décret, étoit trop outré pour faireau-
cun ma , & qu une réponse publique

,
quelque modeste

qu elle pût êrrc)ne serviroit qu'à irriter davantage les esprits,
affurant que malgré tous les obstacles qui sembloient

faire



faire desesperer de leur reception en France
,
la Compagnie

s'y etabliroit
,

& que le l olltge de Paris seroit un jour tiès
célébré. 11 eut loin néanmoinsde faire venir de tous les lieux
où sa Compagnie étoic éubliejdes témoignages authentiques
de la bonne conduite qu'y tenoient ses enfans & des fruits
qu'ils y faisoient. De plus il permit au Pere Martin Olave

,
qui enseignoic la 1 biologie dans le Collège Romain & qui
etoit Doreur de Sorbonne

,
d'envoïer a tes Conrreres une

réponse modeste & solide à tous les Articles de leur Décret,
La publication de ce Décret ne tailla pas d émouvoir tout
Paris contre les Jesuites. Les Professeurs,les Prédicateurs &
lesCurésattaquèrent publiquementleur institut & en donne-

rent d'horribles idées. On afficha aux Carrefours de la ville
des papiers très injurieux

, pour décrier leur doctrine & leur
conduite

,
& le peuple leur fit diverses insulces. Il sembloit

alors que le meilleur parti qu'ils eussentà prendre,étoitcelui
de se retirer de cette grande ville ; mais dans le tems qu'il
paroissoit y avoir le moins à esperer, l'orage se dissipa

,
&cla,

Compagnierestant tranquille
, eut un libre exercice de ses

fondions Elle commença à enseigner dans la ville de Bil-
lom, où le même Guillaume Dupraz

,
Evêquede Clermont

fonda un Collège en attendant qu'on ouvrît celui de Paris.
Ce n'étoit pas seulement en France que la Compagnie étoit

maltraitée. Jean Silic
,

Archevêque de Tolede
,

se déclara

contre elle
,

sous prétexteque les Jcsuiies entreprenoient sur
les droirs de l'Episcopat

, par la liberté qu'ils se donnoient
d'administrer les Sacremens en tous lieux sous ombre de
leurs privilèges. Il n'y avaitdans son Diocêse qu'un Coilege
de ces Peres

,
qui étoit celui d'Alcala

,
il les interdit tous en

un jour & fulmina une Semence d'excommunication contre
toutes les personnes qui se confesseroientà eux :

ordonnant
aux Religieux & aux Curés de son Diocêse de ne laisser ni
prêcher ni dire la Messe dans leurs Epjises à aucun de la
Compagnie, d<.fFendant même laConfelTion à tous les Prê-
tres qui auroient sait sous leur conduite les exercices spiri-
tuels. Ce n'étoit qu'une suite des oppositions qu'ils a>voient
déja trouvées dans le Wiaume d'Espagne,où dès l'an 15481

on avoit emploie plusieurs moïens pour les détruire dans
l'esprit du p,,i-,pie. Entre les autres, Melchior Canus,de
l'Ordre de saint Dominique & Docteur de Salamanque,y;



avoit publié tant de choies a leur delavaniagc, que le peuple
qui comptoit beaucoup sur les paroles de ce Docteur , traita
d'imposteurs ceux qui lui avoient parus auparavant des
hommes descendus du Ciel. On croïoit peut être en cela
faire plaisir à l'Empereur Charles-guïnt qui avoit chasle
de 1 Empire le Pere Bobadilla

, parce qu'il s'écoit opposéà la
Formule de foi que l'on appella l' Intertei, que ce Prince,par
condescendance pour les Herétiques d'Allemagne, avoit
fait publier dans la Diette d'Ausbourg. Ce qui consoloisles
Jesuites dans leurs peines, étoit que leur Fondateur n'en
avoit pas étéexemt

: car dès l'an 1153. il en avoit souffert
beaucoup, au sujet de son Livre des Exercices spirituels

,
que l'on taxoit d'Herétique

,
nonobstant l'approbation

qu'il avoir eu de Paul 111. en 15 +6. en sorte qu'il y au-
roit peut être succombé

,
si plusieurs Théologiens

, & en-
tr'autres Barthelemi Torres,qui fut dans la suite Evêquedes
Canaries,n'eussentpris sa défense & celle du saint Siège que
l'on attaquoit indirectement, & si les Inquisiteurs, entre les
mains dtsquels on avoit mis ce Livre,n'en fuirent devenus les
Apologistes,après avoir fait connoître la mauvaise foi de
l'accusateur.

Tant d'oppositions n'étoient que trop capables de dégoû-
ter ces nouveaux hommes apostoliqup-s ; mais Dieu les soû-
tint toujours dans leurs peines. Tandis qu'on s'opposoità
eux en France & dans une partie de l'Espagne

,
ils avoient

la consolation de se voir faire un grand progrès dans l'Ita-
lie. Outre la nouvelle confirmation que le saint Fondateur
obtint de son Institut en 1550. on lui fonda des Colleges &
des Maisons à R.ome,à Loretie

>
à Naples,à Florence,à Bou-

logne
,

à Venise
,
à Perouse

,
à Modene & en d'autres en-

droits
:

sans parler de l'établissement du Coîlege Germani-
que qu'il procura en 1,51.. pour l'éducation des enfans de la
pauvre Noblesse étrangère. Ignace fit des Statuts pour cette
Maison,& les Peres de la Compagnieen eurent la conduite.

La paix dont cette Societé jouissoit en Italie & principale-
ment a Rome

,
fut troublée par le Pape même, qui en 1153.

s irrita contre les Jesuites. Il crut que ceux d'Espagne
,
qui

etoient a la Cour de Castille s'étoient rangés du côté de
Charles-guint

, contre les interêts du saint Siége; mais cessoupçons se disfiperent par les bons offices de Ferdinand



Roi des Romains, & le Pape donna de nouvellesmarques de
son affe&ion à la Compagnie.Son successeur Marcel 11.n'eut
pas moins de bienveillance pour elle

5 mais son Pontificat
n'aïant duré que trois semaines,les Jesuices tombèrent dans
de nouvelles appréhensions, lorsqu'ils virent en sa place le
Cardinal Caraffe,qui prit le nom de Paul 1F. Ils lecroïoient
irrité contre eux, tant à cause que saint 1 gnace avoit refusé
d'unir son Ordre à celui des Theatins

,
dont CarafFe étoit

l'un des Fondateurs, que parce qu'il avoit fait casser par le
Pape Paul 111. une Sentence que le même Caraffe

,
étant

Archevêquede Naples
,
avoit donnée contre lui, pour l'o-

bliger de rendre un jeune Néapolitain
,

qui avoit été reçu
dans sa Compagnie, & que ses parens redemanderent

5 mais
ils reconnurent bien toc qu'ils s'étoient trompés. Paul IV.
leur fut si favorable,que dès les premiers jours de son Pon-
tificat il voulut faire le Pere Lainez Cardinal,si saint Ignace
ne s'y fût opposé fortement

, comme il avoit déjà fait, lors-
que Paul 111. voulut revêtir saint François de Borgia de la
même Dignité

,
& lorsque Ferdinand Roi des Romains

nomma le Pere le Jay à l'Evêché de Trieste. Le saint Fon-
dateur ne consentit jamais que ses enfans reçussent aucune
Prélature, si ce n'cft dans les païs étrangers,où il manquede
Pasteurscapables de retirer les peuples des tenebresde l'erreur
&. de l'idolâtrieicomme les PeresNugnez,Carnero & Oviedo,
qui furent envoïés en Ethiopie

:
lepremier en qualité de Pa-

triarche
5

le second comme Evêque de Nicée j & le troisié-
me comme Evêque de Hyerapolisj ausquels on donna dix
Compagnons pour les aider dans leurs Missions. Enfin saint
Ignace,après tant de travaux pour la gloire de Jesus Christ,
& pour le salut des ames,mourut à Rome le 31. Juillet de
l'an 1556. âgé de 65. ans , trente cinq ans après sa conver-
sion, &seizeans après la fondation de sa Compagnie. Il
eut la consolation de la voir avant sa mort répanduë partout
le monde, & divisée en douze Provinces, qui routes ensem-
ble avoient au moins cent Colleges

:
il la vit même honorée

du martvre en la personne du Pere Antoine Criminal, & en
celles des Freres Pierre Correa & Jean de sosa,qui furent
mis à mort par les Barbares, le premier dans les Indes, &
les deux autres au Bresil. Le corps du saint Fondateur fut
enterré à Rome dans l'Eglise de la Maison Professe, au pied

JESUITES.



du grand Autel ,du côte de I Evangile, ou il demeura jul-
qu'en l'année 1568. qu'on l'en retira pour jetter ies fonde-

mens de la nouveiie Eglise
, que le Cardinal Farnese lit bâ-

tir, & ce (acre dépôt fut porté en un autre endroit de l'an-
cienne Eglise. Lorsque la nouvelle fut entierement bâtie, le

Pere Aquaviva l'an 1587. pour lors Général, le tran,,fera
dans cette Eglise

5 & après que le Pape Gregoire X V. l'eut
canonisé en 1622.. on érigea en son honneur une Chapelle,
quia été embellie sur la fin du dernier siécle avec beaucoup
de magnificence.

Après la mort de saint Ignace, on tut deux ans tans lui
donner de successeur. La guerre qui survint entre le Pape
Paul IV. & Philippe 11. Roi d'Espagne

,
aïant fermé les

passages aux Espagnols, on ne tint point la Congregation
Générale. Les Italiens pendant ce tems là élurent pour Vi-
caire Général le Pere Jacques Lainez $ & les Espagnols qui
ignoroient ce que les Italiens avoient fait, élurent de leur
côté le Pere Natal

3
mais celui-ci par humilité,céda à Lainez

la Supériorité. Il n'en fut pas de même du Pere Bobadilla ,
qui,comme un des premiers Compagnons de saint Ignace

,
prétendit avoir part au Gouvernement de l'Ordre

: mais il
fut obligé de ceder à Lainez

,
qui indiqua la Congrégation

Générale
:

elle se tint l'an il18. & il y fut élu Général.
Après son éle&ion

,
le Cardinal de Trana lui déclara

de la part du Pape que sa Sainteté trouvoit deux choses à
redire dans l'InlUtUt de la Compagnie: lapremière, de ce
que l'on n'y récitoit point l'Office Canonial au Choeur 5

la.

fécondé, de ce que le Général n'étoit point triennal, mais
perpetuel. La Congrégation aïant déliberé sur les difficul-
tés que le Pape proposoit

,
chargea le Pere Lainez d'aller

trouver sa Sainteté, & de lui présenter une Lettre signée de
toure l'Assemblée, par iaquelleon lui faisoit connoître la né-
ceflîté qu'il v avoit que le Général fut perpetuel, sans parler
des Heures Canoniales Le Pape les reçut très mal, & leur
déclara avec des expressions très fortes qu'il vouloit que le
Général fùt triennal

,
& qu'ils chantasf,:nt au Chœur les

Heures Canôniales
,
n'en exceptant que le Général, & ceux

qui seroient occupée Le Pere Lainez appaifa le Papepar un
discours qu'il lui fit

5 mab le Pontife ptrsilli à vouloir que
1s Généralat fut triennal, & que l'on récitât au Chœur les

Jesuitjes.
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Heures Canoniales. Il fie faire un Decret, par lequel il tut
ordonné que dans les Colleges on chanteroit la Mede & les
Vêpres, les Dimanches & les Fêtes,& que dans les Maisons
Profciïes on y diroit toutes les Heures Canoniales. Les Je-
suites soufFrirent avec peine qu'on les auujet.cîc à ces obli-
gations

,
si contraires aux Millions

,
Confessions & Prédica-

tions,ausquelies ils étoient continuellement occupés
3 mais ils

seconsolerent
,

lorsque le Cardinal del Pozzo ou du Puis,
qui étoit un sçavant Interprète,les assura que le Decret du
Pape n'étant qu'un simple Commandement, n'auroit de va-
leur que pendant la vie de ce Pontife. Pie V. les obligea en-
core l'an 1567. de reciter l'Office au Chœur, & leur défen-
dit de faire promouvoir au Sacerdoce aucun de leurs Peres

»
qui ne fût Profés

,
& n'eût prononcé ses vœux solemnels

>

mais Gregoire XIII. par une Bulle de l'an 1573. rétablit la
Compagnie dans son premier état, dispensant les Jesuites de
réciter leur Office au Chœur & en commun j & permit à
ceux qui n'auroient fait que les vœux simples,de recevoir la.

Prêcrise.La Compagnie fit de nouveaux progrès sous le Gou-
vernementdu Pere Lainez, principalement en Europe. Il se

trouva en 1561. au Colloque de Poissy, où son Ordre o' tint
enfin la permission de s'établir en France dans le Collcge de
Clermont. Ce College s'est beaucoupaugmenté dans la suite
parles libéralités des Rois de France Henri 1 V.Loüis XIII.
& principalementde Louis XIV. qui déclara l'an 1683. ce
College de fondation Roïale;& en reconnoissance des grands
bienfaits de ce Prince, on lui a donné son nom, écant présen-
tementconnu sous letitredeCollege de Louis le Grand. Après
que le Pere Lainez eut gouverné cet Ordre pendant huit
ans, il mourut l'an 1564. & eut pour successeur saint Fran-
çois de Borgia. La Compagnie avoit pour lors cent trente
Maisons ou Colleges

,
divisés en dix- huit Provinces,qui fu-

rent encore beaucoup augmentées par les soins de ce Saint,
qui fit plusieurs établissemens

, tant en Europe que dans
l'Amérique Les Jesuites avoient déja cinq Maisons à Rome,
fç,ivoir,la Maison Professe

,
le Noviciat, le ollege Romain,

le College Germanique
,

& le Seminaire Romain, lorsque
saint François de Borgia obtint du Pape Pie V. l'an 1570 le
College des Penitenciers de saint Pierre. Les Collèges des
Grecs, des Maronites, des Anglois, des Eco(Tois, & des



lrlandois, leur ont été donnes depuis
: ce qui marque l'efii-

me que les Souverains Pontifes ont eu pour cette Compa-
gnie.

Apres la mort de saint François de Borgia ,qui arriva l'an
1571.. le Pere Mercurien

,
Flamand

,
fut élu Géneral de cetOrdre. Il eut pour successeur i'an 1581. le Pere Aquaviva,

de la Maison des Ducs d'Atri ,au Roïaume de Naples, qui
occupa cette place jusqu'en l'an 1615. qu'on lui donnapour
successeur après sa mort le Pere Vitellefchi,quimourut l'an
1645. Ce fut fous ce Général qu'on solemnisa avec beau-
coup de pompe & de magnisicence à Rome, en Allemagne

*&en plusieurs Provinces, l'Année Séculaire de l'Ordre.
Cette cérémonie fut d'abord commencée à Rome dans le
College Romain l 'an 1659. le 15. Septembre, Fête des saints
Martyrs Côme & Damien

$ auquel jour, cent ans aupara-vant,I Ordre avoit reçu de vive voix sa premiere approba-
tion du Pape Paul 111. Il étoit pour lors si multiplié par
toutes les parties du monde

, que suivant le Catalogue des
Matons,qui avoit ere publié l'an 1616

,
il s'en trouvoit plus

de huit cens
» tant Colleges

>
Maisons Profanes & de proba-

tion, que Résidences
5

le tout divisé en trente six Provinces,
dans lesquelles il y avoit plus de quinze mille Jesuites. La
Compagnie a fait depuis ce tems là de nouveaux progrès
sous les Généraux qui ont succedé au Pere ViteIIeR:hi,qui
font les Peres Nickel, Oliva ,.Gonzales & Tamburin.

Les Constitutions que saint Ignace dresla pour sa Com-
pagnie ,

font divisées en dix parties
,

qui sont précédées de
l'examen qu'on doit faire de ceux qui se présentent pour yetre reçus, ausquels on doit faire plusleurs demandes, dont
il fait un grand détail. Après leur reception, il veut qu'on
es éprouve pendant un mois dans la Maison

, en leur faisant
faire les Exercices spirituels

,
& une Confession générale

,après laquelle ils doivent prendre l'habit ordinaire de I&
Compagnie ; que le Noviciat soit de deux ans, & qu'ils ap-prennent tous les jours quelque chose par cœur pour culti-
ver la mémoire ,

sans neanmoins leur permettre l'étude. Il
ordonne de plus qu'ils serviront les malades l'espace d'un
mois dans un Hôpital

,
& que pendant un autre mois ils fe-

ront un pè lerinage de devotion à pied
,

sans viatique,ende-
mandant aumône. Après les deux années de Noviciat ,

il



veut que les jeunes gens de la Compagnie soient appliqués

aux études, & détermine les sciences qu'ils étudieront
3 ÔC

dans la crainte qu'il avoit que l'amour de la science n'affoi-
blît peu à peu l'eiprit de pieté, il a prescrit les pratiques qui
peuvent l'entretenir pendant le tems des études ; api ès les-
quelles il ordonne un sécond Noviciat d'un an, où 1 on ne
s'applique qu'aux exercices de la vie spirituelle,pourappren-
dre à pratiquer ce que l'on doit enseigner aux autres.

Le Saint Fondateur mit dans son Ordre trois differens
dégrés, l'un de Profés

,
l'autre de Coadjuteurs formés

,
&

l'autre d'Ecoliers approuvés
, outre les Novices. Parmi les

Profés il y en a de deux sortes
; les uns de quatre voeux ,

les

autres de trois seulement. Il y a aussi de deux sones de
Coadjuteurs, les uns spirituels & les autres temporels. Les
vœux des Profés font solemnels

, ceux des Coadjuteurs sont
publics, mais simples. Ceux des Ecoliers sont seulement
simples

,
ils ne se font qu'en présence des Doinesl-;..ques

,
&

personne n'est député du Général pour les recevoir j au lieu
que ceux des Profés & des Coadjuteurs formés se font en-
tre ses mains

, ou de personnes qu'il a députées pour cet ef-
fet

: Voici b. Formule des Vœux des Profés.
Moi N. fais profession & promets a Dieu tout puiss"ant en

p régence de lz très fxtnîe Vierge
,

de toute la Cour C'elefle
,

&
de tous les assistans, à* à Vous, Reverend Pere General de la
Compagnie de stfus ,tenint la place de Dieu

,
& k vos suc-

cejseurs
, pauvre te', ch fieté & cbéijfance

,
(jr félon cette obéis-

sance, d'avoir -un jcm particulier pour ce qui regarde ce que
l'on doit enseigner aux jeunes gens ,

félon la forme de vivre
contenue dans les Lettres Apoj/oliques de la. Compagnie de
Jesus & dansses Confiitutions : Fait,&c. Ceux qui font les
quatre Vœux ajoutent : Et en outre je promets spccialemenS
obéissance au Souverun Pontifepour ce qui regarde les Mïf-
fions, comme il est portépar les mêmes Lettres Apojloliques &
les Confiitutions. Les Coadjuteurs ne disent point

,
je fais

frofejion
,

mais seulement, je promets k Dieu
>

& les Coad-
juteurs temporels retranchent ce qui regarde l'inftruélion
de la jeunetTe. Les Ecoliers approuvés

,
qui font seulement

des vœux amples & non publics
,
s'engagent à la Compa-

gnie
, promettant d'y vivre & mourir dans l'observation des

vœux de pauvreté, de chasteté & d'obéïssance j & s'obli-



gent par vœux exprès d'accepter le degré
,
qu'on trouvera

dans la suite leur être plus convenable. Comme ces vœux ne
font que simples, ious le bon plaisirdu 1 ape, l'aint Ignace
laiiTa à la Compagnie le droit d'en dispenser pour de juives
causes

,
taillant par là aux Ecoliers le domaine & la propriété

de leurs biens, quoiqu'il leur oie le pouvoir d'en jouir
d'en disposer indépendamment des Superieurs

; & c'est un
usage reçu en Italie

, en Espagne
, en Flandres

,
& en tous

les autres pais, excepté en France, où ces Ecoliers ces
Coadjuteurs ne peuvent disposer de leurs biens

, tant qu'ils
font dans la Compagnie; mais s'iis en sortent,ils peuvent
redemander partage des biens dans leurs familles. Les Pro-
fés, avant que de faire profeilion,& les Coadjuteurs formés,

avant que de prononcer leurs vœux, doivent faire la quête,
& mandier de porte en porte pendant trois jours 5 & il elt à
la volonté des Superieursd'y obliger les Ecoliers avant qu'ils
soient réputés approuvés.Quoique les Coadjuteursne soient

pas Profés
,

ils ne laissent pas d'être Recteurs des Colleges
& Regents : ils peuvent être quelquefois élus pour affilier à
la Congrégation générale

>
mais ils n'ont point de voix daos.,

l'élection du Général ne peuvent précéder les Profés de:

quatre vœux.
S.Ignaceveut que le Général soit perpetuel, & maître ab-

soludans toute laCompagnie:il veut mêmeque ce soit lui qui
faiTe les Provinciaux

,
les Superieurs de Maisons ProfelTes

& de probation, & les Re&eurs des Collèges
>

& afin qu'il
connoisse tous les Sujets qui sont propres pour remplir les
polies

,
les Provinciaux de coute l'Europe lui écrivent une

fois tous les mois
:

les FLecteurs
,

les Superieurs des Maisons,
& les Maîtres des Novices tous les trois mois j & ceux des
Indes, lorsque la commodité de la navigation se présente,
lui rendent compte en général de leurs Inférieurs. On lui
envoïe de trois en trois ans les Catalogues de chaque Pro-
vince, dans Ie(qucIs on marque l'âge de chaque Religieux,,
ses forces, ses takns naturels, son avancement dans les Let-
tres & dans la venu, & toutes ses qualités bonnes ou mau-
vasses. Saint Ignace donne au Général quatre A.r dans

,
qui.

sont comme ks Mimitres
5 mais on en a ajouté depuis un

:inquiéme pour la France: ainsi les cinq A-nslans du Géné-
ral

>
font présentement d'Italie, de France, d'Espagne, d'Al-

lemagne
„







temagne & de Portugal, & font élus par la Congrégation
Générale,commetous les autres Supérieurs. Outre ces Affi-
flans, il a encore auprès de lui, un Admoniteur, aussi élu

par la Congrégation Générale
,
qui est en droit de represen-

ter au Général ce que lui ou les Assistans auroient remar-
qué d'irregulierdans son gouvernementou en sa personne.

Comme saint 1 gnace aimoit fort la pauvreté
,

il la recom-
mande en plusieurs endroits de ses Constitutions. Il ne veut
pas que les Maisons Professes aïent aucun revenu ,

il n'y a
que les Colleges & les Maisons de probation qui en peuvent
avoir. Il défend de recevoir des fondations pour des Messes
à perpétuité,ni aucune retribution

,
soitpour les Messes,les

Confessions .les Prédications
,

les visites des malades
, pour

enseigner, ou pour quelque autre Emploi de ceux que la
Compagnie est obligée d'exercer sélon son Institut. Il ne
donne point d'autre habillement à sesReligieux que celui des
Ecclesiastiques. Il ordonne qu'il fera honnête telon l'usage
du païs, sans avoir néanmoins rien de contraire à la pau-
vreté Religieuse. Cet habit consiste en une soûtanne & un
manteau long, comme celui des Ecclesiastiques

j
mais ils

n'ont point de rabat
> parce qu'au tems de leur établissement

les Ecclesiastiques n'en portoient pas. Les Ecoliers approu.
vés portent aussi en France le manteau long; & en Italie

,
au lieu de manteau, ils ont une robe à peul près semblable à
celle qui est representée à la page 456. Le dessein que le saine
Fondateur avoit de convertir tous les hommes, s'il étoit pos-
sible ,lui fit juger que la Compagnie aïant à traiter souvenr
avec les Hérétiques & les Libertins, qui se mocquent de
l'habit des Religieux

,
elle n'en devoit point prendre de sin-

gulier,pour avoir plus d'accès par tout. On voit ici l'habit
qu'ils ont été obligés de prendre dans les païs Infideles, où
ils annoncent la Foi. Enfin le saint Fondateurréglé le loge-
ment, la nourriture, & le relle,conformément à l'habit)selon
les loix de la bienséance & de la pauvreté, & il ne prescrit
aucune austerité d'obligation.

Cette Compagnie a eu une infinité d'illustres Ecrivains en
toutes sortes de genres de Science. Le Pere Alegambe en a
donné le Catalogue, qui a été augmenté depuis par le Pere
Bonanni. Elle auroit fourni un grand nombre de Prélats à
l'Eglise ,si saint Ignace n'eût point obligé ses Religieux par



•vœu à renonceraux Prélatures) & a les réfuter
,
quand on

les leur offriroit
:

c'est encore un vœu simple que les Profés
font après leurprofeflion. Il y a eu néanmoins quelques Car-
dinaux de cet Ordre, qui sont les Cardinaux Tolet, Bellar-
min

,
de Lugo, Palavicin

,
Pafmanni,quifutaulïï Archevê-

que de Strigonie; Nitard & Ptolomeï
,
nommé par Clement

XI .ausquels il a salu un précepte de saSainteté pouraccepter
le Chapeau. Les Jesuites mettent encore au nombre des Car-
dinaux de leur Ordre Alexandre des Ursins

,
qui fit seule-

ment les vœux simples de la Compagnie, etant Cardinal
,sans quitter pour. cela sa Dignité. Enfin cet Ordre a eu trois

Saints canonisés, qui sont saint Ignace Fondateur
,

saint
François Xavier,surnommél'Apôtre des Indes,& saint Fran-
çois de Borgia. Trois autres béatifiés .scavoir les Bienheu-
reux Stanislas Koske, Loüis de Gonzague

,
& Jean Fran-

çois Régis. Trois Martyrs
, reconnus pour tels par l'Eglise,

sçavoir)ses saints Paul Michi, Jean de Goto
,

& Jacques
Chisaï, sans parler d'un grand nombre d'autres qui ont ré-
pandu leur sang dans les differens païs où ils ont porté la.
Foi. Cet Ordre a pour Armes un Nom de Jesus d'or,entou-
ré de raïons de même en champ d'azur, avec cette Devise :Ad majoremDeigloriam.

Orlandin. Sachin. & Possevin
,

Hïjl. Societ.Jesu. Ima<ro
frimifeculi Societe Jer. Jacob Damian. Synops. primi ficculi
Societ. Jef. Mathias Tanner

, Societ. Europ. Barthelem. Te-
lez,chronic. delà Companhia defefu naProvinc.de Portugal.
P. de Rybadeneira,Ptde de S. Igna{io.Bouhours)Fiede Saint
Ignace. Euseb. Nieremberg, Claros Varones de la Compannia
di Jesus. Philip. Alegambe, Mortes illustres Societ. JeJù.Her-
man ,

Hisi. des Ordres Religieux. Tom 3. Baillet & Giri, Vie
des Saints Regul. Comm. Confiitut. Litter. Aposiol. & vrivi-
leg. Soc. jesu.

JESUITES







CHAPlTR.E LXI.
Des JeJuiteJJes, & de leur Juppreffton.

p En D ANT le séjour que saint Ignace fit 'à Barcelone il
fut entretenu par les aumônes d'une Dame très ver-

tueuse qui se nommoit Isabelle Rozel, & qui lui en procu-
roit au111 d'autres. Cette Dame aïant appris quelques an-
nées après

, que le Saint avoit fondé sa Compagnie
,
elle

alla le trouver à Rome l'an 1545. & étant pour lors veuve ,
elle forma le dessein de se retirer du monde, & de vivre
félon les ConseilsEvangeliques sous l'obeïdance de la Com-
pagnie. Elle se joignit a deux Dames Romaines & obtint du
Pape Paul III. la permission d'embrasser ce genre de vie.
Quoique saint Ignace vît bien que ces fortes de directions
ne convenoient guereà son Institut, la reconnoissancequ'il
avoit pour sa Bienfa&rice

,
& le petit nombre de ces nou-

velles Religieuses
,

le déterminerent néanmoins à. prendre
foin d'elles j mais il s'en repentit bien-tôt, avoüant que le
gouvernementde trois dévoteslui donnoit plus de peine,que
toute la Compagnie 3 car ce n'étoit jamais fait avec elles &
il falloit à toute heure résoudre leurs questions

,
guerir leurs

scrupules,écouter leurs plaintes & même terminerleurs dif-
ferends. C'est ce qui l'obligea de représenter au Pape com-
bien une telle charge nuiroit à la Compagnie & de quelle
importance il étoit que sa Sainteté l'en délivrât, jugeant
bien que si cette petite Communauté de filles,qui n'étoit que
de trois personnes, devenoit plus nombreuse dans la suite &
se multiplioit dans les autres villes,il n'en seroit que plus em-
barafle. Le Pape lui accordasa demande & délivra en 1547.
la Compagnie du gouvernementdes Religieuses : ainsi cette
Communauté qui vouloit vivre selon les Loix preserites
par saint Ignace, fut détruite en peu de téms.

Mais sous le Pontificat d'Urbain VIII. ou sur la fin de
celui de Gregoire XV. son prédecesseur

,
certaines femmes

ou filles en quelques endroits d'Italie & en d'autres Provin-
ces prirent le nom àçjefuiteffes

, & s'assemblerenten Com-
munauté) sous prétexte de mener une vie religieuse, quoi-
qu'elles n'en eussent pas eu la permission du saint Siège-

JESUITE!.
St.S.



Elles prirent un habit particulier
,
avoientdes edihces acco-'

modés en forme de Collèges & des Maisons de probation, &
élurent une Supérieure Générale à qui elles donnoient le

nom de Preposée. Elles faisoient entre ses mains les vœux
de pauvreté

,
de chasteté & d obéïssance à la maniere des

vœux solemnels de Religion, sans être astreintes à aucunes
Loix de la clôture.Elles alloient de côté &d)autres sous pré-
texte de procurer le salut des ames, & de faire plusieurs au-
tres choies qui ne convenoient point à la foiblesse de leur
sexe & de leur esprit, entreprenant des choses que des hom-
mes d'une grande experience

,
scavans dans les Lettres sain-

tes & recommandables par l'innocence de leur vie
,
n'entre-

prennent que difficilement & avec beaucoup de circonspe-
ilion. Outre la Générale

,
elles avoient encore des Visitatri-

ces, des.Reétrices & d'autres noms de Dignités selon les dif-
fcrensOffices qu'elles exerçoient.

Urbain VI il. les fit avertir par son Nonce dans la basse-
Allemagne & par quelquesEvêques des autres lieux où elles
s'étoient établies, desc désisterde leur entreprise. Mais ces
JesuicesTes n'aïant eu aucun égard à toutes les remontrances
qu'on leur fit, & aïant même osé enseigner des choses con-
traires à la saine doélrine

,
le Pape par un Bref du n. Mai

1631, suPPrimacetteprétendue Congrégation, priva deleurs
Offices la Générale

,
les Vifitatrices, les lectrices & les au-

tres 0fficieres,les absoutde tous vœux &promeifes ausquels
les femmes 8c filles de cette Congregation s etoient engagées,
leur ordonna en vertu de sainte Obedience & sous peine
d'excommunication encouruë ipsifacïo

,
de sortir inceflfam-

ment des Collèges & des Maisons où elles avoient demeuré
jusqu'alors, & de vivre séparement les unes des autres. Il
leur commanda aussi de ne s'assembler jamais pour déliberer
ensemble sur quoi que ce soit, & de quitter leur habit de Je-
fuitesïes sans pouvoir le reprendre & encore moins de le
donner

,
ni admettre aucune femme & fille à le recevoir.

Ce Pontife déclara encore tous les vœux qu'elles avoient
faits nuls

, comme si elles ne les avoient jamais faits, permit
à celles qui en avoient fait,de vivre dans le monde, séparé-
ment toutefois des autres de la même Congregarion

,
sous

l'obéïuancc de leur Evêque avec l'usufruit, mais non pas
le domaine de leurs biens

>
leur accordant la permission d'en



pouvoir ipoer pendant leur vie &. a leur mort en oeuvres
pieuses, ordonnant que ces biens retourneroient à leurs pa- !

rens ou à ceux qui devoient naturellement leur succéder
,

si

.elles n'en avoient pas disposé par tellament. Il leur permit
aussi de se marier en cas qu'elles le voulurent

; mais il les
exhorta d'entrer plutôt dans quelque Ordre approuvé & de
s'y consacrer à Dieu par des vœux soîemnels

,
se reflouve-

nant toûjours du desir sincere qu'elles avoient eu de se faire
Religieuses.

Je m'étonneque M. Richard Simon dans sa Bibliothèque
Critique ait avancé, que c'est inutilement que l'on cherche
dans le Bullaire Romain la suppression de cet Ordre,& qu'il
dise qu'on ne peut pas l'y trouver, parce que le Pape Urbain
VIII. n'a pointdonné de Bulle sur ce sujet j mais un simple
Bref. Seroit il possible que ce sçavant Critique n'eût jamais
lu le Bullaire Romain

, & pouvoit-il ignorer que la plus
grande partie des Constitutions Apostoliques qu'il contient
ne sont point des Bulles,mais des Brefs ? Quiconque voudra se
donner la peine de lire le Bullaire, il y trouvera certainement
la suppression de ces Jefuiteflcs au Tomequatriéme de l'édi-
tion de Rome de l'an 1638. pag. 115.
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" elle prend l'habit du

Tiers Ordre de saint FiançoJ^ 196
Elle va dans l'Abbruze

, y convertit
p',uficui-s

1
écheurs

,
& attire piusieurs

filles à l'amour de la viiginité
,

la
mesme.

Elle est déferce au Roi de Naples , &
accusée d'heresie, la mesme

Eile.



Ille comparent devant ce Prince
,

&
est renvoïée avec honneur

,
la mesme.

Elle est bannie de ce Roïaume avec
ses Compagnes, 197
Elle va à Foligni, où elle obtient un
établ iHement, la mesme.
Le Fondateur de ce Monastere, la

rncsme.
Elle reçoit 1 habit duTiersOrdre avec
ses Compagnes, 198
Elles font leur profession solemnelle

,la mesme.
Elle est élue pour premiere Superieu-
re ,

la mesme.
Ille fait un autre établissement dans
la même ville

,
1fl mesme.

Elle en fait plusieurs autres en diffé-
rentes villes

,
la mesme & suiv.

Tous ces Monasteres sont unis enCon-
gregation

, 199
Ille est élue Générale de cette Con-
grégation

,
la mesme.

Sa mort, la mesme.
Jirine des Comtesses ( Sainte ) Monastere

de Religieuses duTiers Ordre de saint
François, 199
Ce qui lui a fait donner le nom des
CartnctTes. la mesme.

Annonciade ( Ordre de 1' ) sa Fondatri-
ce , 339
Son premierMonastere

y 34s
Cet Ordre est confirmé

,
la mesme

Le Pere Cabriel-Marie est regardé
comme le sécond Institutetir de cet
Ordre 348* ct suiv.
Ce qu il fit pour le bien & l'agrandis-
sement de cet Ordre

, 349
Ce même Ordre est sournis à la Juris-
dittion des Religieux de 1 Ordre de
saint François

,
¡LI, mesme.

Obligations particulières des Rcli-
gieules de cereOrdre, 349. ct suiv.
Formule de leurs vœux, 350
Leur Statuts sout dressés par le Pere
Jean de Parme , .

la mesme,
Anthtlme ( Saint ) Général de 1 Ordre

des Chartreux
,Il introduit dans l'Ordre les Chapi-

tres Généraux
,

la mesme.
Ordonnancesqui furent faites d'ans le
premier de ces Chapitres Généraux

,
387. ct

Antoine de Castel Saint-Jean
, Auteurde

la Réforme de ce nom , 11 5

11 obtient la protc:8:ion du Comte de
la Rovere t neveu de Sixte IV. la

mesml.

Il en est abandonné
,

& retourne fout
lobéïssance de son Vicaire Provin-
cial

,
la mesme.

Il est mis en prison , & pourquoi, la
mesme.

Sa mort, la mesme.
Armagnac ( Bernard d' ) Comte de la

Marche, protege la Réforme de sainte
Colette

,
& lui fait obtenir plusieurs

privilèges
,

ici
Il est déclaré Patron Protecteur &
Détenteur des Monasteres de cette
Réforme, la mesme.

A*r*goa ( Jeanne d') donne une place
dans Rome aux Capucines pour y bâ-
tir un Couvent, zo6
Nom de ce Couvent, & comment il
fut bâti, 2.07

,
Ville d'Ombrie

r & lieu de la
naissance de saint François, 2.

Autriche ( Anne d') Reine de France ,fait pro cmon du Troisiéme Ordre de
saint Fra çois, 2.1.4-
Acte de sa profession

,
la mesme.

.Autriche ( Marie-Therere d' ) Reine de
France fait profession duTiers Ordre,
de saint François

. zzf
Autriche (Elisabcth -Claire-Eugenic d')

fait profession du Tiers Ordre de S.
}rançois, & en porte publiquement
l'habit

»
11 J

B

B Albine ( la Bienheureuse ) fonde un
Monasterede Clarisses

,
18?

Barberin ( le Cardinal ) Fondateur des
Solitaires de l'In:stitut de saint Pierre
d'Alcantara, 113
Il leur fait bâtir un Monastere, & le
nom qu il lui donna, la mesme.
Il obtient pour cet effet un Bref du
Pape

,
la mesme.

Il leur donne des Constitutions parti-
culières lu mesme.
Sa mort, les charges & ses qualités

,
114

Earonius ( le Cardinal ) donne un Mo-
nastere dans Rome aux Capucines, &
pourquoi, 2.07

Bêcha
, ce que c'était anciennement

dans l'Ordre de saint François
, 63

Bechin
,

Fondateur du premier Couvent
du Troisiéme Ordre de saint Fran-
çois en France 167

Beggbards ou Beguins, Heretiques con-
damnés dans le Concile de V ienne

,



l'erConnesde mérité & de distinâion
qu'elle a produit, 178. ctsuiv.

Çapuectola ( Reforme della ) son Insti-
tution ,

& ce qui y donna occasion
,

III. sa luitl.
Son Fondateur, la mesme. ct stit'V.

Caria., Bourg auprèsduquel se fit le pre-
mier établissement du Tiers Ordre
Regulier en Portugal : 1^1

Catherine ( l'Ermitagede sainte ) pro-
che de Scalibatanoest donné aux Re-
ligieux Penitens de Portugal

,
16%

Condition à laquelle il leur est donné
par le Roi Alfonse V. la me 'fme.
D fcrens noms que l'on a donné aux

-Superieurs de cette Maison, la mesme.
Cette Maison est érigée en CoIlege,&
ce qu'on y enseigne

,
la mes-e.

Autresmaisons qui leur sont données,
163

Caflenette
,

Monastere de Religieuses de
Grandmont, 4%1
Son Fondateur, la mesme.

Celle ( HosntaJiersdelà ) du Tiers Or-
dre de saint François ; 2.93

Celeftins ( Reforme des ) de l'Ordre de
saint François

, .
45

Son écablilfêment, & le sujet pour-
quoiJes Religieux prirent le nom de
Celeitins

,
la mesme.

Ils se retirent dans une Isle de l'Acaïe
& pourquoi, la meime.
Il sont persecutés%#comment & pour-
quoi, 46. ct suiv.
Le frere Liberat les justifie

, 47
Ils obt ennent une demeure dans un
Désert de la Poii'lle

, +7
Ils sont interrogés par l'Inquisiteur
du Roïaume de Naples, & pourquoi,

48
Il- sont trouvés innocens

,
& suivent

l'Inquisiteur qui le leur conseille
,

&
pourquoi, la mesme.
llsf,itt de nouveau interrogés,& con-damnés comme Heretiques

, 49Ils sont conduitsà Trivento, & y sont
mis en prison

, lx merme.
Ils sont transférés en un autre lieu

,
&

pourquoi,
^

la. merme.
Ils fo..t condamnésà être fustigés pu-bliquement, la, mesme.
Châtiment de Dieu dans la personne
de l'auteur de cette injuste tentence

,la rresme.
Censure de quelques propositions de Te anOlive, * J'can16

Le ceste de sa doéhine est sournis à

l'examen duchapitregeneril,lamesme
Murmuresde ses disciples à ce [ujef,\7

Cesaire ( Le Pere ) Auteur de la Refor-
me ,

appdléc les Cefarms
.
elt 1111S enpnson & pourquoi

, 4°. sa preced.
Sa mort, & comment ,

la mesme.
Songe de Gregoire IX. à ce sujet, lu

J, esmÇf.
Le Pape fait déposer le Général Helie
pour ce sujet, 4r

Cefartns (lcs) Reformeparticulière de
l'Ordre de faim François

,
Ion établir-

sement & son abolition
, 37. sa Juive

Chapitre des Nates ( le ) rems auquel il
se fit

, 8: l'origine de ce nom la
Nombre des Religieux qui s'y trou-
vèrent , & comment ils y lubmterenr,

la mesme.
Le Cardinal Hugolin y préside

,
Isk

mesme.
Chapitre ( Fête< de ) chez les Chartreux,

ce que c'étoit,
Chapitres Generaux

,
leur introduction

dans l'Ordre des Chartreux
, . 3g6

Chtrite' deTajo'o ( la ) ancienne Société
du Tiers Ordre dr saint François, 330
Lieu de son institution, & ce que 1 on
-en sçâit, la mesme,

Charles vur. Roi de France
,

& Empe-
reur de Constantinople fonde un Cou-
vent dans Rome pour les Minimes le
jour qu il y fut proclamé

, 435
Ch;r!ej IX. Koi de France établit les

Capucins dans son loïaume
,

176
Cbtrtreuse ( la grande ) son état présent,

387
Les incendies qu'elles a souffert, & le
tems qu'ils sont arrivés

, 400
Chartreuses ( les Religieuses ) leur éta-

bli{fement & premier Couvent, 402.
Le nombre & les noms des Couvents
qu'elles posstloientautrefois

, 405
Le nombre & les noms de ceux qu'el-
les possedent à présent, la mesme.
Leurs pratiques& observances attuel-
les & quelques-unes qu'elles avoient
anciennement, 404. ct suiv.
Ceremonie de leur Consecration

,
lt$

mesme.
Chartreux ( l'Ordre des ) leur Fonda-

teur & le sujet de son étabtissement,
3 6 6

Différons sentimensdes Auteurs sur ce
sujet

,
la mesme.

Sapposition que fait le Pere MatTon

pour prouver son stutÏment, 369. sa
suiv•



Le tems & le lieu de leur origine
, 374
juiv.

leurs prC"m;ers exercices & occupa-
tions dans la solitude

, 375
Ils abandonnent la Chartreuse,& vont
à Rome

,
& ce qui les y engage, 376

Ils sortent de Rome
,

& retournent à
la Chartreuse, & pourquoi, la mesme

ct sui'v-,
Tentation dont ils sont délivrés par
une virion celeste, * 377
Etat de cetOrire pendant les cinquan-
te premieres années de son établifle-
ment, 38 .çjysuiv.
Premieres Constitutions, coutumes &
pratiquesdes Religieux de cet Ordre,

38t. ct ,fuiv-
Nombre des Moines, des Convers,des
domestiques & des bestiaux

, que de-
voient avoir anciennementles Char.
treuses, 387
Seconds Statuts de cet Ordre , 388
Celui qui en fit la compilation

,
& le

nom qu'ils ont présentement,la mef-

me.
Ce qui fut ajouté aux Coûtumesdu B.
(Juigues par ces Statuts

,
la -rierme.

Ancien usage de cet Ordre au sujet
des Messesieches., 390
Schismedans l'Ordre

, ce qui en fut la
cause

,
& la manière dont il fut ter-

miné
,

la mesme. & suiv.
Autres Statuts , ou compilation des
premiers, 391
Leur Auteur

,
& ce qu'ils contiennent,

la mesme &(uiv.
Autre Compilation des Statuts qui
dont présentementobservés danseOr-
dre

, 392.
Leur Auteur & ce qu'ils contiennent,

la merme & suiv.

•
Troubles dans l'Ordre à l'occalïon de
ces nouveaux Statuts , 393
La différence qu il y a entre ces nou-
veaux Statuts & les autres ,

la, mesme.
Pratiques anciennes qui sont encore
observées dans cet Ordre au sujet de
l'Office Divin

, 394
D.ff:rens noms que les Religieux de
cet Ordre donnent aux suffragesqu'ils
disent pour les deffunts, la mesme.
Pratiques & Observances actuelles des
Convers de cet Ordre

, 395. ctsuiv.
Pratiques & obligations des Donnés

,
396. ctsuiv.

formules des voeux des Religieux de
Ut Ordre, 397. &suiv.

Descriptionde leurs cellules, deleur!
occupations & de quelques unes de
leurs pratiques

, 399
Consirmationde cet Ordre

,
la mesme

.
&juiv.

Privitegesqnilut lui ont été accordés par
les Sou .crains Pontifes

, 400
Nouibiedes chartreuses& des Pro-
vinces de cet Ordre

,
la rnpsme.

Noms de quelques Chartreuses ma...
gn,fiques

, & description de celles de
Naples

,
la mesme & /M:f.

Saints
.
Prélats

,
& Ecrivains celebres

de cet Ordre, 401
Cherin" ( Antoine Marcel ) est élu Ge-

neral par les Conventuels,<. ct suiv.
Le Pape casse cette élettion & le nom-
me d autorité Apostolique maître ge..
neral

, 91- ct suiv.
Chevaliers de V Ordre d* la Conception, Se

le protêt de leur Fondation
, 314

Morfs de leur institution
,

la mesme.
Différentes sortes de Chevaliers de cet
Otdre

,
la mesme:

Les Marques de distinftionqu'ils de-
vaient avoir

, t'a me/ma ctsuiv.
Quelles devoient être leurs pratiques
& Observances

,
355

Où devoit être le principal Couvent
de cet Ordre

,
& leur Arcenal de Ga-

ieres, 356
Ce projet reste san!' effet, la m fme.

Chevaliers de l'Ordre de la Conception
de la Btenheureuse Vierge Marie Im-
maculée

,
356

Leur Fondateur & la mani-ere dont il
fut institué

,
l4 mesme.

Noms des premiers Chevaliers de cet
Ordre, la mesme.
Cet Ordre est consirmé par le Pape *

Urbain VIII. qui le met sous la Regle
de saint François

,
14 mesme.

Bulle donnée à çe suiet, & ce qu'elle
contient tant en Ordonnances qu'en
Privilèges

,
la mesme & suiv.

LeursConstitutions sont approuvées.:h.l
Pape

,
353

Ce que contiennent ccs Constitutions
à l'égard de l'étendart de 1 Ordre, de
la Croix des Chevaliers, de ceux qui
pouvoient être reçus ,

& de toutes au-
tres choses pour le gouvernement de
ce même Ordre

,
358.

Maniere de recevoir les Chevaliers8c
le lieu où on devoit leur donner l'ha-
bit

,
360

Ceicmonies qu'on observoit dans leur



tôturcs, la mesme.
formules des voeux des Chevaliers

,
tant Ecclesiastiques que Laïques

,
la

mesme & suiv.
Leurs obligations & exercices

, 3 6*
Christophe de Forli, est élu Général de

l'Ordre de saint François
,

& par
qui

,
9*

Claire ( Sainte ) premiere Religieuse
du second Ordre de saint François

,180
Sa naissance & ses Parens

,
la mesme.

Ses pratiques de pieté avant sa Re-
traite

,
lamesme.

Elle va trouver saint François, & re-
çoit l'habit Religieux de sa main, iSi
11 la conduit chez les Benedi&mes de
saintPaul, la mesme.,
Efforts de ses parens pour lui faire
changer de dessein

, & consiancede la
fainte

,
la mesme.

Elle palle du MonaÍ1:ere de saint Paul
dans celui de sainte Ange de Panso ,

18a.
Sa Sœur Agnés la va trouver dans ce
Monastere, la mesme.,
Violences de leurs Parens à ce sujet,

la mesme.
Miracles queDieu fat en faveur de ces
deux saintes filles

,
la mesme.

Elles passent au Monastere de saint
Damien

, oiv elles donnent commen-
cement au fécond Ordre, la mesme.
Leur nombre augmente par plusieurs
disciples qui se mirent fous la condui-
te de sainte Claire

,
la mejmt (ysuiv.

Cet Ordre patTe en Espagne
,

18 jIl passe aussi en France,, la mesme.
Sainte Claire reçoit uneReglede saint

* iranî(-)is
, ^4

Ce qu'elle contient, 185
Elle est approuvée & confirmée

, 18f
Austerité de sainte Claire après avoir
reçu la Règle

, la mesme.
Son humilité

",

Elle obtienr la délivrance de son Mo-
nastere que les Sarazins vouloient'rbf-
cer , 187. Juiv.
Elle délivre par ses prières la Ville
d'Assise assiegée par l'armée Imperia-
le, 188
Elle est éprouvée par une longue ma-larlie

, la mesme.
Elle cst visitée par le Cardinal d'Ostte
Protecteurde l'Ordre, la mesme.
:tHe en vimée par le Pape Innocent

Elle obtient deux Brefs du Pape, & ctf
qu'ils contiennent, isq,
Elle fait (on testament,& ce qu'il con-
tient

, la mesme.
Sa mort, ta-mesme.
Le Pape assiste à ses funerailles avec
toute sa Cour

,
la mesme.

Son Corps est déposé dans l'Eglise de
saint Georges ; la mesme.
Sa Canonization, 190
Etat présent de son Ordre

,
ta mesme.

ClareneÇ la riviere de Jlieu ou commen-
ça la Reforme des Clarenins, 61

Clarenins ( Réforme des ) son origine,&
ce qui lui a faitdonner ce nom , 610
Son Reformateur & le sujet de sa Re-
forme

,
la mesme.

Les Religieux de cette Congrégation
se soûmettcntaux ordinaires

, 6i-
Progrès de cette Reforme

,
la mesme.

Elle est soûmise au Général de l'Or-
dre, la mesme.
Les Religieuses de cette Reforme sont
aussi soûmises au Général de' l'Ordre ^la mesme.
Le Pape leur donne unMonastere dans
Rome

,
& leur accorde les Privilèges

dont jouïssent les Mineurs, la mesme.
Cette Congrégation est diviséeen deux
& jusqu'à quel tems , 63>
Ils s'incorporent avec les Observans,
& pourquoi, la mesme & suiv.
On. érige poureux une Province

, 6f,
Titre qui lui cst donné, & pourquoi,

la mesme:
Paul III. érige une autre Province
pour eux, la mesme.
Titre de cette nouvelle Province

,
là#;

mesme.
Cette Province est suppriméc,& pour-
quoi

,
la mesme

Les Religieux de cette Ptovince sont'
incorporés avec les Observans, & par
qui

, 96
Clarifies, Religieuses du sécond Ordre

de saint François
,

180
Leur Fondatrice, la mesme.
Nombre des Couvensde cet Ordre, &
celui de ses Religieuses

, 190
Difficultés qu'elles ont avec les Fre-
res Mineurs au sujet de la Direction,

la mesme & suiv.
Saint BonaventureGénéralde l'Ordre
renonce a leur conduite., la mesme.
On leur donne un Protecteur particu-
tier

,
la mesme.

Nouvelle difficulté^ la manière donc



tï!c est terminée, la mesme ct suiv.
Elles sont CoûmiCes imrré.1iatcment
au Général & aux Provinciaux des
Freres Mineurs, 191
On leur donne une nouvelle Regle,

ipt
Déclarationsdu Pape au sujet de leurs
obligations

, 191. suiv.
Leurs differensbabillemens

, 192.
Principales Saintes & B;enheureuses
qui ont emb rassé cet Ordre , 193

Clarifies de la plus étroite Observance
,

Leur Fondatrice & leurs Monasteres ,la me/me.
Clafiffes du Mexique

,
leur Fondatrice

danscepais, 373
"les differens établisTertiens qu'elles y
ont fait, la. mesme.
Les Communautés de Filles qu'elles
ont sous leur conduite

,
& ce qu'elles

leur enseignenr, lamefme.
Colette ( Sainte) Reformatrice des Fre-

res Mineurs Coletans
,

98
Sa naissance & ses parens, la mesme.
Elle entre successivement dans plu-
sieurs Monasteres de differens Ordres,

99
Elle en sort

,
& prend l'habit du

Tiers Ordre de saint François
,

la
mesme.

Elle sè fait Recluse
,

la mesme.
Ses penitences & mortifications dans
sa cellule, la mesme ct suiv.
Elle fort de sa clôture

,
& va tr-ouver

l'Antipape Benoît XIII. 100
„Ce qu'elle lui demande, & ce qu'elle

en obtient
, la mesme.

Elle commence la Réforme de l'Or-
dre de saint François

, & le grand
progrès qu'elle fait, loi &suiv.
Sa môrt & sa canonisation

,
la mesme
& sttiv,

Troubles & divirons de sa Réforme
apiès sa mort, & enfin son abolition,

103. ct suiv.
Conception de Nôtre-Dame ( Les Keli-

gieusesdela) 334
Leur Fondatrice

,
la mesme.

Leur premiet établissement,/*mesme
Leur premiere Regle, & leur profes-
fion, 336
On les met fous la Jurisdiction des
Religieux de saint François, & pour-
quoi

,
& on leur donne la Règle de

fainte Claire, 337
Elles font transférées au Couvent de

saint François, & leur premier Mont-
sterc est changé en un Hôpital, lu

mesme.
Le Pape jules II. leur donne une Re-
gle particulière

,
la mesmes

Elles recommencent leurs professions,
&. prononcent leurs voeux ,

la mesme.
Formule de leur profession. la mesme
On leur donne des Gonstitutions t
338
Elles obtiernent le corps de leur Fon"

„datrice
,

la mDs'11e.
Elles obtiennent un second Couvent '

la mesme.

.
T Ilessont établies en Italie

,
la mesme.

Les Religieuses du Motiastrre de la
Conception à Paris embiaffent leur
Jegle, 338
Leurs pratiques Se usages

, la me/me
ct suiv.

vnsort ( le ) à Mitan
,

ancienne Société
du Tiers Ordre de saint François, 31^
Ils étoient les dépositaires des legs
pieux,

.
330

Ils abandonnent cet Emploi
, &:

pourquoi, la mesme.
ils sont obligés de le, reprendre

,
l.

mesme.
Conflance ( le Concile de )est convoqué

par le Pape
,

& pourquoi,
Ce qui y fut re lé au sujet des diffe-
rens qui étoient entre lesObCcrvansSe
les Conventuels

,
la meme;

Il nomme Nicolas.Rodolphe pout
premier Vicaire Général de l'Obser-
vance III mesme.
Le Decret du Concile en faveur de
I'Obi*ervance,cit confirmé par le Pape
Martin V, & pourquoi, la mesme.

Cottllrt¡( Jacques ) & sa femme Anne
Groflelin, donnent une maison aux
Recollets à Paris

, 13 J
COtttgn0la, ( Renaud de ) Général de

l'Ordre de saint François est déposé
de son Office, & pourquoi, 91
Il est fait Archevêquede Raguse

,
la

mesme.
C,,nventuels ( les ) se d-eclarent contre

l'Observance
, & pourquoi, S 4

Le Pape fait assembler un Chapitre
généralissime à ce sujet

,
la mesme.

Réussite de ce Chapitre
,

111 mesme
jÙÍv.

Conventuels ( Freres Mineurs ) Ifl
Origine de ce nom ,

& les differentes
contestations qu'ils ont euës avec les
Obseivans

,
la mesme ér suiv.



Relâchementdes Conventuels en Es-

pagne & en Portugal, ist
Ils perdent presquc routes leurs Mai-
fons

, & comment, if 3
PlusieursPapcs ordonnentqu'ils soient
sournis à 1 Observance

,
la mesme.

Leur Couvent de Lisbonne est réfor-
mé par les Observans

,Ils sont transportés à Porto
,

& leur
Province en prend le nom, la. mesme.
Leur Province est entièrement étein-

> te, la mesme.
On leur accorde neuf Couvens

,
dont

ils font une Cuftodie, la mesme.
Ils sont entièrementabolis en Portu-
gal

,
la mejme.

Ils perdent beaucoup de leurs Cou-
vens en Fiance & en Allemagne, 15 f.

sui*
Ils sont réduits à la reguliereObser-
vance, 156
Leur état present, tant en France
qu'en Flandres

, en Italie & en Alle-
magne, 157. ct /uiv.
Ils poitedent le corps de saintFrançois
dans leur Couvent d'Assise & celui
de saint Antoine de Padou'ë dans la
même ville de Padouë 157
Pcrsonnes recommandablesqu'ils ont
eu chez eux ,

la mesme ctsuiv.
Offices dont ils )ouïfTent, 158
Missions ausquelles ils sont occui és/a.

mesme.
Conventuels Reformés, le tems & le sujet

de leur Reforme
, 160

Ils sont inquiétés au sujet de leur éta-
bliflement & de leur habillement

,
161

Ils obtiennent une Bulle de confirma-
tion

,
& ce qu'ellecontient 1,4 me-sme.

Progrès de leur Réforme, la-merme.
Ils font encore inquiétés au suiet de
leur habillement,
Ordonnance de Grégoire XtV. à cesuJct

. l. mesme.
Ils font supprimés

,
& pourquoi

,
la

mesme.
Ils se maintiennent dans quelques
Couvens du Roiaume de Napies

, 163Ils dresïenr de nouveaux Statuts pourle maintien de leur Réforme
, la

,
mesme.

„Us font approuves & confirméspar lelaintSege, la mesme
31s sont entièrement supprimés

,
la,

jr . , T

mesme.
trescmzffdeJefi (le Fcrc ) est élu Géné.

t

ral de l'Ordre de saint Francs-, 4%
Désordre qu'il souffroit dans l'Ordre
de[onrems, 41
Les zélés en font des plaintes

,
se rctl-

rent dans leurs maisons
,

& sont elissa
réunis au reste de l'Ordre par la ré-
forme qu'y sit saint Bonaventure

,
la

mesme.
Il est déposé de son Généralat, com-
ment & pourquoi, 43.

Cnfloâie
,
de l'Ordre de saint François ;

ce que c'étoit dans son commence-
ment , & ce que c cst presentement

,Z. ctsulv.

D

D -émianiftes, Religieuses de sainte
Claire. 1X4- -

Oii leur donne la Regle de S. Benoît,
& des Consticutions particulières

,
tif,

mesme.
Ce qu'elles contiennent, la mesmt.
Ce qui leur a fait donner le nom de
Damianifles, la mesme,

Déchaussés ( les ) d'Espagne
,

Réforme
de l'Ordre de saint François

, 110
Son Fondateur

,
la mesme.

Premier Couvent de cette Réforme
,

lU.
Ils s'étendent en Portugal, la mesme.
Ils sont persecutés par les Observans,-

113
Ils sont sournis aux Observans

,
&

comment; la mesme.
Ils sont chasles de leurs Couvens du
Roiaume de Caifille ; la mesme.
Ils se mettent sous 1-'otiéï(Tance des
Conventuels, nf
Leur Congregation est autorisée sous
le nom du Captee ou du saint Evan-
gile

,
la mesme,

Ils se retirent dans des solitudes ; ce
qui les y oblige

, ils-
Ils rentrent dans tous leurs Couvens ,
& en bâtissent d autres ,

Il6
Ils tiennent leur premier Chapitre, 8c
élisent un Provincial, la mesme.
Nouvellesdifficultés à ce sujet

,
& de

quelle maniera elles surent terminées,
la mesme ct suiv.

Ils sont incorporés dans l'Observance,
& prennent le nom de Réformés iiS
Leur (.u^odie cst érigée en Provin-
ce sous le nom de saint Gabriel, 14-

mesme.
Ils s'établissent dans le Mexique, & ysonc



sont de grandes conversions
,

la
mesme-

IJéchau{[és du Tiers Ordre de saint Fran-
çois, Réforme établie par le Pere Jac-
ques d'Eugubio

, 241
Elle est approuvée par le Pape

»
mesme.

Ses Religieux se retirent a Martogna,
proche la ville de Trapani, la mesme.
On leur y bâtit un Couvent, & le nom
de son Fondateur

,
la mesme.

Situation de ce Couvent, la mesme'.
On leur donne an Couvent dans la
ville de Trapani , & ce qui en fut la
caule., i44
Exemple de détachement des biens de
la Terre qu'ils y donnèrent, la mesme.
Ils obtiennent la permission de tenir
un Chapitre

, & d'élire un Provincial,
la mesme.

Nom de relui qu'ils élurent pour pre-
mier Provincial

,
la mesme.

Leur progrès
,

& le nom des princi-
paux lieux où ils ont des Couvens

,
245

t)eiph'tno ( Gilles ) est élu Général de
l'Ordre

,
8y

Il tient un Chapitre Généralissime à.

Rome ,
& pourquoi ,

la rriesme &
suiv.

Il abuse le Pape
,

& est obligé de se
démettre de son Office

, 90
Denis ( Saint ) premicre Province des

Recollets en France , I3f
Son éreltion, la mesme.
Les Keligieux de cette Province ob-
tiennent un écablisiement à Paris

,
1'4

mesme.
Le Fondateur de cette Maison

,
la

mesme.
Elle est augmentée & amplifiée par
quelques BienfaîteursJ & leursnoms,

la mesme.
Ils partent dans le Canada,où ils éta-
blirent quelquesCouvens

, 137
Ils entreprennent une Mission pour
rifle d^ Madagatcar

,
la mesme.

Malheur qui empêche la réussïte de
cette Mission

,
la mesme.

fiivision dans l'Ordre de saint François ,& pourquoi, U-ctprécèdent.
Raimond de Villeneuve,Provençal,
Medecin du Roi deNaples,

,
emploie

le credit de son Maître pour y rerne:"
dier

, la mesme.
L'on tient plusieursConférences à ce
IujcE-

1 & ce qui y fut rcsolu., J A

Chacun presente par ec it les raiibns,
1,0mesme.

Reglemens faits par le Général en
consequence des plaintes de Gaufrcdi,

55
Les Torcans élirent un Général, & le
tort que cela leur fit, la mesme.
Décisions du Concile Général de
Vienne au sujet de ces differens, S6
Ils font terminés & comment, 114

mesme.
D'O ( M. ) Fondateur du Couvent de

Franconville
,

premiere Maison du
Tiers Ordre Ré forme en France

, 2.7C
Droûile la Blanche & Droüile la Noire

,Monasteres de Religieuses de l'Ordre
de Grandmont, 4u

E

E Liftbeth ( Sainte ) Fondatrice des
Religieuses du Tiers 0 dre de saint

François, 187
Ses parens & ta naissance, la mesme.
Sa charité envers les pauvres, & ce
que Dieu fit pour l'en recompenser

,la mcsme.
Elle est demandéeen mariage,& con-
duite en,Thuringe pour cet effet, la

mesme.
Elle épouCe.Loü:s V. Lantgrave de
Thuringe 2.88
Elle lui donne un successeur, & deirx
Ptincefles

,
la mesme.

Elle se fait du Tiers Ordre de S. Fran-
çois. 18*
Saint François lui envoïe un present,
& la maniéré dont elle le reçoit

,
la

mesmt.
EHefaic.vœu d'obéïssance & de chaste-
té

,
& comment, la mesmr.,

Elle fait bâtir un Hôpital,& ses autres
oeuvres de charité envers les pauvres ,la mesme.
Elle est faite Régente des Et-ts du
Prince son Epoux

,
la rn--s-e.

Elle app end la mort de ce Prince
,
&

est dépouillée de ses Etats, la mesme.
Elle est chasTée de (on Palais, & sc re-
tire dans une étable, 190
Sa patience & sar consiance dans ses
disgraces

,
la mesme.

Elle est retablie dans Ces honneurs &
elle les abandonnevolontairement lis-

mesmt...
Elle fait une profession solcmnelle de
pauvreté,



-Samort, la mesme.

Elisabeth ( Sainte ) Monastere de Rcli-
gieuses Réformées du Tiers Ordre de

saint François à Salins, '?08

Ses Fondatrices, l* mesme.
E[is.htth ( Sainte ) Monastere de Reli-

gieusesRéformées du TiersOrdre de
saint François à Pa is

, 309
Ses Fondateurs,

14 merme.
Elis,abetb ( Sainte ) Communauté de

pauvres Demoiselles soûmises à l'Or-
dre de saint François

, 351
Leur Fondateur, 35t

Epoijje ( le Prieuré d' ) premiereMaison
delaRéfbrmedesRc:1igieuxde Grand-
mont, 4Z3
5on Fondateur

,
la mesme.

Etat de l'Fglise & de l'Italie, dans le
douzième & treizième siécle

, 1.
suiv.

Secours que Dieu lui envoïe,la mesme.
Etienne ( Saint ) in Bosco, Eglise & Mai-

son de Chartreux en Calabre, 378
Son Fondateur

,
& la grace qu'il re-

ç t en recompense de sa liberalité
pour saint Bruno, la nfsi,, ct suiv.
Ce Moi,aitere tombe dans le relâche-
ment ,

& ce qui en sut la cause
, 379

Il est donné aux Religieux deCîteaux,
& ensuite à ceux de Flore 3 80
Il est rendu aux Chartreuxpar'le Pape
Léon X. 14 mesme.

Etienne de Muret ( Saint ) Fondateur de
l'Ordre de Grandmont, 408
Sa naissance & ses parens

,
la mesme.

Son éducation & (es études, 409
U va à Rome, & ce^u'il ) sa"t. lu

mesme.
11 obtient du Pape la permission de vi-
vre dans la solitude

,
ll£meime.

Il retourne en France
,

& se retire à
Muret, 410
Description de ce lieu

,
& la maniere

dont il s'y consacre à Dieu
,

tz me/me
Ses austerités & penitences dans cette
solitude,
Ses prières & sa manierede les f:,ire

,la mesme.
Il reçoit plusieursDisciples, & à quel-
les conditions, la mesme.
Sa manière de les conduire, la rnesmg

&suiv.
Il est interrogé par deu* Cardinaux

,sur ce qu étoit, & la réponte qu'il
leur sit,

411
Sa mort & le lieu de sa sf'puhure

, d 13Çugubio ( Jacques ) établit une Réforme

très austere du TroisiémeOrdre, 14r
Il pissechez les Capucins, & pour-
quoi

,
la mesme.

Il rentre chez les Observans, & ce qui
en fut la caute

, 'a mesme.
Il obtient la permissiond'aller prêcher
l'évangile aux Infideles

,
'umefme.

11 établit une nouvelle Réforme da
Troisiéme Ordre de saint François

,
141.

Lieu où il l'établir, & le nom que l'on
donna à ses Disciples

<
la mesme»

Elle est approuvée
,

la mtsme.
11 fonde un Monastere de Religieuses,
& comment, 143
Nom de ce Monastere, la mesme.
Il est mis en prison

,
& excommunié,

la mesme.
Ce C|ui donne occasion à cela

,
& le

succes de cette excommunication
.

1.
mesme.

Il est délivré de prison
,

la mesme.
Le Pape lui ordonne de retourner chez
les Capucins. 2.45

Euphernie ( Sainte )Conservatoire fondé
à Rome pour les pauvres orphelines ,

107
Son Fondateur, la mesme.
Exercices & usages de ccs orphelines,

lu mesm..
F

F ..4ille(Sœur de la ) du T iers Ordre de
saint François

, 195
Leurs occupations & exercices,ta mef.

m6%
Farignano ( Thomas de ) Général de

l'Ordre de saint François est defferé au
Pape commesuspdt d'Heresie

, 7f
Il est suspendu de son Office, la mes-

me.
Il est justifié & remis dans son O ifice

,la mesme & suiv.
Florence, Ville de Toscane, embrasse le

Tiers Ordre de saint François
,

& fait
bâtir une maison pour ceux qui vou-
loient quitter le monde

, 2.1 6
Les habitans de cette ville forment
une Congréga :on ,

la mesme.
Ils fondent un Hôpital pour les vieil-
lards & les malades, la mesm,.
Nom de cet Hôpital, & le lieu où il
étoit bâti, la mesme.
Nom qui fut donné a ces premiers
T'ICiClaires

,
la mesme.

Les femmes forment aussi entre elles
une Cougiédition, Umejmt.



fonfxnierVaJjal, Général de l'Ordre de
saint François

,
69

Le tems & le lieu dé son élection
,

14

merme.
Son amour pour les Reformés", & ce
qu'il leur accorde

,
la mesme.

)alousie des Observans à cesujer, & ce
qu'elle produit, la mesme.
11 est fait Archevêque de Ravennes &
son successeur, 70'

Fouquart (la Mere Gabriellc ) Fonda-
trice des Religieuses Minimes .cnFran-
ce, 447
Ses Parens

,
lA mesme.

Elle est mariée, la rnesme.
Elle reçoit l'habit du Tiers Ordre des
Minimes

,
la mesme.

Elle est reçue pour être Rcligieule
du second Ordre des Minimes

,
la

mefirfe.
Le Pape Gregoire XV. érige sa mai-
son en Monastere

,
la mesme.

Elle est établie Correctricede son Mo-
nastere

,
448

Sa mort ,
14 mesme.

Fradelle ( André de ) Fondateur du Cou-
vent de la Martogna

, îot
Situation de ce Couvent, la mesme.

Franfois ( saint ) Patriarche de l'Otdre
-de ce nom , %

Sa naissance miraculeure & ses Pa-
rens ,

la mesme.
Son nom de Baptême & l'origine de
son nom de François

,
la mesme.

Ses inclinations & les belles qualités
dont il étoit doiié

, y
Il prend les armes & est fait prisonnier,

la mesme.
Aftion héroique de misericorde & ce
qu'elle lui mérita, • At-

Vision dont il est favorisé & l'inter-
pretation qu'il lui donne, la mesme.
Il prend de rechef les armes &; les
quitte

, comment,& pourquoi, 4
Il rencontreun lepreux qu'ilembrasse,
& pourquoi

, 5

Il change son habit avec celui d'un
pauvre, la mesme.
Un.Crucifix devant lequel il prie

,
lui

parle, la mesme..
Ce qu'il fait pour executer l'ordre
qu'il11Ce croit en recevoir

,
6

se retire dans une caverne,& la ma-
niere dont il y vit, la merme.
Il retourne à Afriseoù il est traité com-
me un fou, & mis dans un cachot, la

mesme.

11 est délivré de sa prion
, & câssià.

ment, la mesme..
Il renonce à la succession de son Pere,
& ce qui 1 y détermine

, y
H est maltraité par des voleurs

, com-
ment & pourquoi, la mesme ctsuiv.
Il repare plusieurs Eglises

,
& com-

ment , .8
Son obéïssance pour l'Evangile

,
la

mesme
Ses premiers disciples

,
& commence-

ment de son Ordre, la mesme & suiv.
Il envoie deux de ses disciples pour in-
struire & prêcher les peuples

, y
Il va lui-même avec un autre Prêtre
dans un autre endroit, la mesme*
Il enseigne à Ces disciplesl'exercice des
vertus ,

& particulièrement delà pau-
vreté, la
Ce qu'ils eurentà souffrir dans le com-
mencementqu'ils demandèrent l'au-
mône

,
la mesme.

Il les disperse pour annoncer la peni-
tence , Il
Il commence à leur prescrire un Rè-
glementde vie

, it
Il écritsa R^le , 13
Il fait approuver sa Règle les dif-
ficultés qu'il y trouve , 14
Les Freres Laïcs de son Ordre ob-
tiennent la permillionde porter 1 a cou-
ronne , j la mesme.

* On leur ôte ce privilegé
,

& pourquoi,
1", mesme

Il obtientNotre-Dame des Anges, ap-
pellé la Portioncule, if
Origine du nom d. Portioncule,lamesm.
Présent que saint Françoisfaifoit aux
Bénédictins à ce suiet, & celui qu'il
recevoit d'eux

, 16
Progrès de son Ordre, la mesme &

Juive
On lui donne le Mont Àlverne

, 17.
suiv.

Description que ses disciples 1'1: "ont
de ce lieu

,
la mesme.

Il va à Rome pour faire approuversa
Réglé

,
Il,

11 distribuc des Millionsà ses Freres,
18

Il demande le Cardinal Hugolin pour
Protecteurde son Ordre

,
la mesme.

JI part pour aller en Sirie & arrive
au port d'Acre 1"
Il est battu par les !nndeles,&est con.
duit au Sultan d'Egypte

,
& pourquoi,.

19* & /IIÍ1h,



eetiversation âvec le Sultan
,

& l'e-
Aime que ce Prince conçut de lui

io
Le Sultan lui donne permissïon de pré-
cher l'Evangile -dans tous ses Etats,

la mesme.
Il retourne en Italie

,
& pourquoi,

la mesme.
Il y indique quelques Chapitres Gé-

• néraux
,

11
Il y décharge le Pere Helie du Vica-
riat Général ,& pourquoi

,
la mesme.

Il obtient un Privilege particulierpour
son Ordre

»
& l'indulgence de la Por-

tioncule, u.
Confirmations& privilege particulier
de cette indulgence

,
la mesme.

Il retouche à sa Règle
, & la fait

confirmer par une Bulle qu'il obtient
à ce iu;et, 13. ctsUiV-
Il reçoit les Stigmates & comment,

14. ct suiv.
Témoignage duPape Grégoire IX à
ce sujet, 25
Ses soufFrances jusqu'à sa mort, & le
tems auquel elle arriva

, 1.6
Ses funerailles, * 17François des An,t{es ( le Pere ) Général
de l'Ordre de saint François

, 118
Il est fait Cardinal par le Pape Cle-
ment VII. la mesme.

François ( saint ) de Paule Fondateur
des Minimes, 42-7
Sa naiiTance & Ces Parens

,
la mesme.

Ce qui lui fit donner le nom de Fran-
çois

,
& pourquoiil est surnomméde

Paule
»

lamelme.
Son éducation & les bonnes qualités

,
*Il entre chez les Religieux de saint

François
, la mesme.

Il sc retire dans la solitude, la mesme
éfJuiv.

Il reçoit des disciples & jette les Fon-
demens de son Ordre

, 429
11 bâtit une Eglit*e à Paule ,& fait de
nouveaux établisTcmens, la mesme.
Il va en Sicile, & le miracle que Hieu
fait en sa faveur pour lui faire passer la
mer,
Il y bâtit quelquesmonasteres,lamesme
Il retourne en Calabre où il bâtit d'au-
tres Monasteres ; la mesme.
Le Pape lui envoie un dcfesCameriers
& pourquoi

, la mesme.
Prodigr que le Saint fit pour soûtçair

.
r^tabuÛeincnt de Ion Ordre , 431

Son Ordre est approuve par le pape,
-la mesme.

Nom que ce Pontife lui donne dans sa
Bulle, la mesme.
Le saint Fondateur est persecuté par
son Prince

, 432,
Ce qui donne occasion à cette perse-
tion

,
la mesme.

Il va en France ,£c ce qui l'y oblige,

. f .
433

Honneurs qui mi sont rendus dans
son pallage à Naples & à Rome

,
l.

mesme.
Prédiction qu'il fit au Cardinal de la
Rouvere, 434
Son arrivée en France

,
& le présenc

que fit leRoi à celui qui lui en apporta
la nouvelle , la mesme,'
Sa receptiorf dans ce Roïaume

,
1,6

mesme.
1l.assiste le Royà la mort

*
43$

Considerationsque loRoi CharlesVIII.
avoit pour lui, & les biens faits de ce
Prince

,
LI. mesme.

Il tient le Dauphin sur les Fons de Ba-
tême. la mesme»
Le Roi lui donne quelques Couvens
en France & un dans Kome,la. mesme.
Son Ordre s'établit en Espagne, 43*
Nom du premier Couvent qu'on don-
na à ses Religieux dans ce Roïaume,

14 mesme.
Ils sont appel!.ésles Freresde la vic-
toire, & pourquoi, la. mejme.
Son Ordres établit en Allemagne

0
Se

comment, la mesme.
Il retouche sa R('gle. en fait une pour
les seculiers

,
& une pour les Reli-

gieulès, & les fait confirmer, 437
Sa mort & ses funérailles, 438.

suiv.
Sa Canonisation

, 439
Son Corps est ortflé par lescalvinifles,

la mesme.
Françoise de Jesus ( la Mcre ) Fondatrice

des Clarisies dela plus étroite Obser-
vance , 113
Sa Famille, & le premier Monastere
qu elle leur fit bâtir

,
la Jnesme.

Françoise de Be/ançon, Fondatrice des
Religieuses reformées du troisiéme
Ordre de saint François, 3o6
Sa naissance

,
la mesme.

Elle épouse M. de Reci
,

la mesme.
Ils ont de leur mariage une fille nom-
mée Odille, la mejme.
Elle obtient de son mari la periniffion



le se retirer du monde avec f- sille
,

307
Elles fondent tin Monaistr're, la mesme.
Elles reçoivent l'habit du TiersOrire,
& elles font leurs professions solem-
nelles,

-
308

Elles quittent leur MonaRL-re
,

st en
bâtissent un autre dans Malins, la mes-

me.
Leur mort, 311franconvillt rous Bois, premiere maison
de la Reforme du Tiers Ordre dela
Congiégation de France

, 271
Guillaume de Rosa fait la Dedicace
de i'Eglise de ce Couvent, 171Trtderie II. peisecute les Tierciaires, &
pourquoi, m
Il envoye en exil sainte Rose avec
tbute sa famille

, & ce qui en fut la
cauLe, " la mesme.

Œremont ( Dom Charles ) reformateur
de l'Ordre de Grandmont, 42,4
Sa naissance & ses parens, la mesme.
Il se fait Religieux de cet Ordre

,
la

meJme.
Ses pratiques & austerités^ la mesme.
Il est fait Prieur de l'AbbaïedeGrand-
mont, la mesme.
Il va à Paris

,
& pourquoi, 413Il commence sa Reforu.e, & Ce retire

au Prieuré d'Epoisse., la mesme,
Progr-ès de sa Reforme, la mesme &

suiv.
Il en dresse les Statuts, 474
Ce qu'ils contiennenten substance

,
la

mesme.
La mort de ce reformateur

, 415
Etat présent de cette Reforme, la mes-

me.
Procez qu'ils gagnent au sujet d'une
de leurs maisons qui leur est diCputée,

la mesme &suiv.
frérots Heretiques

, .& leurs difFerens
noms , 75 &suiv.
Lieux où ils semoient leur heresie

,
&

leurs pratiques & usages
, 7 6

Leur condamnation
, la mesme.

Insultes qu'ils faisoient aux Religieux
de saint François

,
lis mesmect suiv.

Moïens dont on se ser vit pour arrester
leur insolence, 77
Ils tont confondus par le frere Paulet,
& comment, la mesme.
Ils sont chassés de la ville ,111 mesme &

suiv.

G

G AbrieWMArie ( le Père ) procure
l'agrandissement de l'Ordre de

1 Annonciade
,

349
Son ancien nom ,

& pourquoi on lui
changea, 34Ç
Il est chargé du gouvernement de cet
Ordre

,
& en est declaré Superieur

Général
,

349
Il fait consirmer sa Regle, la mesme.
Sa mort', la mesme.,

Gallix»* ( le Palais de ) premier éta-
bh{sementdes Religieuses de la Con-
ception

, 33\
Gaufredy ( Raimond ) est élu Général,

de l'Ordre de S. François, 44.
Il delivre des Religieux zélés qui
avoient été mis en prison innocem-
ment , 45
Il en envoie quelques-uns en Arme-
nie

,
& pourquoi

,
la mejme.

Il est déposé
,

& pourquoi
, 45

Gentil de Spolette, ',uccusfe-ur de Jean des
Vallées

,
& Chef de sa Congrégation

après sa mort , 69
Il augmentesa Congrégation

, ta
tnesme.

Il est la cause de la destruftion de sa
Congrégation

,
& comment, 70. 6-

suit.
On eX1mine sa conduite & celle de ses
Religieux

,
la mesme & suiv.

Il est mis en prison avec deux de ses
Compagnons, & pourquoi, 7r

Geraud de Odonis
,

Général de l'Ordre
de saint François

,
68

• Tems & lieu de son élection,lamesme.
Il fait faire des Keglemens pour son
Ordre par le Pape Benoît XII. la

mesme.
Il donne occasion à la Réforme de
Jean des Vallées, & comment, la

mesme.
Il est fait Patriarche d'Antioche par
le Pape Clem.nt VI. 69
Son successeur au Généralat, & son
amour pour la, Réforme

,
la mesme,

Ordres qu"ii reçoit du Pape au sujet
des graces qu il accordoit aux Réfor-
més

, & pourquoi, la mes e.
GiJfon ( Leonard de ) Général de l'Or-

dre de saint François
, 75

Tems & lieu de son éled:ion,l4mesme.
Il favorise l'Observance 1a mesme.
Il prend le parti de l'Antipape Cle-

Ssfiij



®ent'VÎÏ. 79
M est fait Cardinalpar le même

,
l*

mesme.
Il fait élire un autre Général àsa
place

,
la mesme.

Gilles d'Assise
,

Troisième Disciple de
saint François

, 9'
Gilles ( Pierre ) Fondateur du premier

Couvent du Tiers Ordre Regulier en
P. .rtugal

, 161
Gondi ( Jean-François de ) leve de terre

le corps de la Bienheureuse isabelle
de France 107

Gonz,a.gues ( Louis de ) Fondateur des
Recollets en Fiance

, 134-
Il leur donne le Couvent de Nevers

la mesme.
Gonzales ( Saint ) du Tiers Ordre Secu-

lier de saint François, Fondateur du
Couvent de Villarés , 2.63

GoniLxlvei dt Valbonne
,

est élu Général

,.

de 1 Ordre, 4i
Il ptrsccute les Pret'es MineursCele-
stin-.

,
pourquoi & comment,lamesme.

Gosné, Monastere de Charti'eu<es
, 403

Son Fondateur, & le tems de sa fon-
dation

,
la merme.

Coxe ( Jean ) Fondateur du Couvent de
Zepperen; 146
Conditions auæquellesil leur donna le
lieu où il eit bâti

,
la mesme.

Grandmont ( Religieux de ) les differens
sentimens des Auteurs sur leur Regle
& lur le tems de leur etabiiflement,

4e6
Leur Fondateur & le lieu de leur éta-
bliffement

, 408
lis se retirent à Grandmont,& pour-
quoi

, 413
Leur Regle est réduite par écrit, 414Progrès de cet Ordre

,
& les endroits

où on lui donna des Maisons,lame me.
Leur premier Monastere en France

,& (on Fondateur ; la melme.
Privilège& honneurdu Correcteur de
ce Monastere

, la mejme ct suiv.
CeCouvent est donné à des Religieux
de saint jerôme, & enfin aux Mini,
mes;
Division entre les Religieux de cetOrdre., & ce qui en fut la cause

,
lu

.
mesme.

Approbations & confirmationsde leur
la mesme.

Elections démissions & dépolirions de
jglufieurs S ugericiirs.de cet Ordre,4 i<f

(SP suiv.

Le Pape Clement V.va à Grandmont,
& ce qu'il y tait, 'P7Ils obtiennent des difpcnses pourl'a-
bi1:inence, 418;
Schisme de cet Ordre

, & de quelle
manicre il fut terminé, la mesm.-.
Le Monasterede Grandmont est érigé
en Abbaïe, la. mesme.
Droits.& Privilèges accordesà l'Abbé
de Grandmont, s la mesme.
Son premier ex dernier Abbé Corn-
mendataire, 41.9
Statuts de cet Ordre, & le tems auquel
ils furentdressés

,
la mesme ct suiv«•

Les premieres Observances des Reli-
gieux de cet Ordre, 411

Grandmont (Les ReligieuxRéformésde)
& leur Réformateur,

Grandmont ( Religieuses de ) leur éta-»
bliflement, leurs Maisoiis & leurs Ob-
servances

, , 4it ,u..&suiv.
Guadaloupe ( Jean de ) Auteur de la.

Réforme des Déchaussés en Espagne
,

10
Differensnoms donnés à sa Réforme,
& pourquoi, la mesme.
11 obtient un Brefdu Pape pour l'éta-
blissement de sa Réforme

, Ill'
Il en obtient un sécond pour empê-
cher les mauvais desseins des Peres de-
FObservance contre sa Réforme

, 11%
On leur donne un Couvent,où il jette
les fondemens de sa Réforme,

mesme.
On leur en donne d'autres,& il forme
sa Custodie sous le nom du saint Evan-
gile

,
la mejme.

11 tend sa Réformejusqu'enPortugal,
la mesme.

On lui donne plusieurs Couvens dans
ce Roïaume, & les lieux où ils étoient

«situés, 'lamesme &suiv.
Les Peres de l'Observance font leur
possible pour arrêter les progrès de sa
Réforme, 113Chapitre Général assemblé à ce sujet,
& ce qui y fut reglé

,
la mesme.

Ses Settateûrssontréiimssous l'obéïf-
sance des Oblervans, & comment, là

mesme.
On les chasse des Couvens qu'ils ont
en Castille, & ils se retirent en Portu-
gal

.
la mjrn, & suiv.

J1 obtient un autre Bref du Pape en
sàveu de sa Réforme, 110
Sa mort, la mesme.

Guignes ( le Bienheureux ) cinquième



Général de l'Ordre des Chartreux
,

381
Il écrit les premières Constitutions de
l'Ordre tous le nom de Coûtu es de
la grande (.,hartreuse

,
la m?sme.

:Ce que contiennent ces Constitutions,
III rnesme & suiv.

Sa mort & (on (uccdfeur 3S6
Guillaume Posses est reçu dans la compa-

gnie de Jesus, 476
Il en est chatTe Se pourquoi

,
lÀt mesme.

Ses g ands talents, la mefine.
Ses erreurs ,

la mesme Juiv.
Sa mort, 477

'Gui!!JIt4me Farinier, Général de l'Ordre
de taint François. 70
Il détruit la Réforme de Jean des Val-
lées & de Gent 1 deSpolette

,
& com-

ment ,
la mesme ct luiv.

11 fait mettre en prison Gentil de Spo-
lette, & deux de ses Compagnons,/!.

H

H Abillement de saint François,& de
Ces Religieux, 3"5

Changement qui furent apportés à cet
habillement, comment & par qui,

36
iJJeUe ( le Pere ) est déchargé du Vicariat

Général, -2.I

Il est remis dans cette Charge
,

&
pourquoi, la. mesme.

Murmure qu'il fait contre saint Fran-
çois

,
& la réponse que le Saint lui sit,

2'2'
;Prédiaion du Saint à son sujet ; la

mesme.
Il est chargé du Gouvernement de
l'Ordre en qualité de Général 17
Son airesse pour être dispensé des au-
torités de l'Ordre

,
la mesme.

Il procure la canonisation de saint
François, 18
Il fait bâtir une Eglise magnisique à
son honneur

,
la mesme.

11 est déposé, & ses fourberies, pour
être retabli dans son Office

,
38, ct

suiv.
Il est élu de nouveau dans l'Office de
Général

, 39
Division de l'Ordre à ce Cujet : la

mesme.
Il est confirmé par le Pape

,
& pour-

quoi
,

la mesme.
'Sa mauvafsemaniere d'agir à l'égard
de ceux qui .nmoientl'Obiervtncc,39

ël fitiv;
Il est déposé

.
& ce qui donne occa-

sion à sa déposition
,

41
Il veut tromper le Pape comment &
pourquoi, la mesme.
,Le ape Fen punit,& comment, ll5

1I'Jtsme Cr suiv.
Ilapostaste, 41

Henri Ir. ( le Roi ) Protège les Reco!IeM
& donne des ordres qui leur sont

avantageux. 136
Hermin Pongiloup Chef des Fjerots,

7J
,11 est reveré comme Saint après sa

mort, 76
Ses impostv>res sont connues

»
& il :st

•condamné
,

& son cadavre bruie
,

ltr.

mesme.
Honorius IV. ( le Pape ) accorde la Regle

de Ldngchamp aux Relurieules du
Monassere de saint Silvestre a Rome,

10 2.

1lugolin ( le Cardinal ) est fait premier
Protecteurdt l'Ordre de saint Fran-
çois

,il fait bâtir tin Monastere de Cla-
risses à Perouse,

JFJugôlm de Trinci, fait donner l'Ermi-
tage de Bruhano au Frere Paulct, 73

' Il contribue aux bâtimens du Mona-
stere

, 7'[
Hugues ( Saint ) Evêque de Grenoble

t
donne à saint Bruno & à ses Compa-
gnons le desert de Chartreuse

, 374
Vision qu'il avoit eu à ce sujet lli.

mesme.

I

J AClfues du Mont, reconnoît le Géné-
ral

, & en obtient des Millionnaires
,

4-7
Il part avec eux pour aller en Orient »

la mesme.
Il accommode le differend desErmiteS
Celestins avec les Peres de la Roma-
gne, la mejme.

Jacques ( Saint ) de Gand, Monastere de
Religieuses du Tiers Ordre de saint
François, 313
La Mere Jeanne de Néerich s'y fait
Religieuse, la mesme.
Elles s'opposent à la clôture

, 3ii. &
suiv.

Elles la reçoivent, aussi bien que la
Réforme, 310hm Capiftrlln ( Saint ) est fait Vicaire



Général des Observans Cismon-
• tains

,
86

Il renonce à cet Office
,

87
leon de la Capella

,
Disciple de saint

François
, 10

Quel étoit son Osfice dans l'Ordre
,

1.%

me.fine.
Il est souvent repris de saint François,
& pourquoi

,
la mèjme.

Origine de son nom de la Capella
,
la

mesme.
Sa fin tragique

,
111 mesme.

lean de la Penitence (Saint) Monasteres
de ReligieusesduTiersOrdre de saint
François, 351
Leur Fondateur

,
la mesme-

Lieux où ils furent fondés
,

la mesme
& suiv.

Sujet pour lequel ils furent fondés
,

31l
Privilege particulier que le Pape"ac-
corde à ces Monasteres

,
la mesme.

Jean de Muro
,

est élu Général de l'Or':'
dre des Mineurs

,
& comment, 45

Il est élevé au Cardinalat, 46
Jean de Stronconio

,
est fait Comniflaire

Général de 1 Observance en Italie, 84
Sa Congregation est augmentée sous
son Gouvernement

,
& il obtient 1^

permission de tenir des Chapitres, lu
mesme,

Jean deXamarraga ( le Père ) est fait le
premierArchevêquedu Mexique, iz8

Jean des Vallées ( Réforme de ) Son éta-
bliflement, Se ce qui" y donna oc'ca-sion,
Lieu de la retraite de son Fondateur,
& sa mort, la mesme.
Progrès de cette Réforme

y
69

Noms des Couvens qui lui furent don-
nés

, la mesme,
Efforts que l'on fait pour la détruire

,& ce qui empêcha pour lors leur réa(-
rite

, 70Elle est détruite & commtnt,la mesme

* , „
&suiv.

Jeanne de saint Erasme ( Soeur ) Reli-
gieufe Recolleftine, 318'
Son entrée en Religion

,
& les diffi-

cultés qu'elle y trouva, la mesme.
Son nom de famille, & celui de son Jfpoux la merrre.

Jérôme d'Ascoli est élu Général de l'Or-
dre de saint François, 43Il est revêtu de la dignité de Cardinal,
& élu Page sous lç nom de Nicolas-

Ill. Ùniesme.'
Jesus ( la Compagniede ) Son commen-

cement , 461
Elle est divisée en Provinces

,
478

lesus Marre desainte Helme ( la Mere )
Réformatrice des Sœurs Grises de
Mons, 305
Sa famille & Ces belles qualités, la

rr,esme.
Sa mort, & les instrn&ions qu'elle
laissa à ses filles en mourant, 14

mesme.
JesuÎtes, leur commencement, 46j. ct

478
Leur Fondateur, & k!circon'jance'
principalesde sa vie, 411. (y suiv-
Le premier College oii'ilscommencc-
ren à enseigner publiquement les
sciences, 473
Ils prennent possessîon du College de
Clermont à Paris, 479
Ils obtiennent des Lettres de rece-
ption

, & ce qu'elles contiennent, la
mesme.

Arrêts du Parlement à cé sujet, la
mesme.

Decret des Docteurs deSorbonne à ce
même Cujet, 480
Effet que produisit ce Decret dans
Paris

, 4si
Ils sont maltraités en Y,'spagnë

,
& ce

qui les console dans leurs peines ,
la

mesme & suiv.
Ils font dé grands progrès en Italie

,
482.te Pape s'irrite contre eux, & pour-quoi, la tnejfag.

Ils sont assujettis a l'Office Canonial,
& ils en font ensuite dispensés par uneBulle de Grégoire XII1. 4:8 1
1 s obtiennent la permission de s'éta..
biir en France, la melme.
14s obtiennentplufle-Collèges dans
Rome

, la, mos e ^Leur Noviciat,& lafformuledes murdcsProfèz, 416Leurs Conslxtutions & leur gouverne-
JPcnt\ 4 87.ct suiv.
Ecrivains, Cadinaux, &. Saints de
cet Ordre, 4S.ct Juive

îejuttejjes, leur Fondatrice
, 491Paul III. leur donne la permission de

s établir, la mesme.
Elles sont dirigées pat saint Ignace

,
. la mef"".

.Elle; en (but abandonnée*, la mJ¡1ne.Elles



Telles sont supprimée!, lamesml.

Autres jesuitesses
,

leur commence-
ment: ,

leur gouvernement& leur sup-
pression

,
la mesme &suiv.

J'gnace ( Saint ) Fondateur dela Compa-
gnie de Jesus

, 451
Sa naissance

,
son païs & ses parens ,

453
Son ,pere-I'Cnvo*.;e à la Cour ,

& il est
fait Page du Roi, la mesme.
H prend le parti des armes ,

& s'y si-
gnale par quelques actions de bra-
voure ,

la mesme.
Il est bleflè- aux deux ïambes, dont
l'une est cassée

,
& dans quelle occa-

fion., la mesme.
Generosité"des François à son égard

,
4S4

Il est gueri mifacuicusement, la
mesine.

Differentes operations qu'il souffre
pour contenter sa vanité

,
la mesrno.

Il prend la resolution de quitter le
monde

, 4 1S
Il va en pèlerinage à Nôtre-Damcde.
Mont Serrat, la mesme.
Sa charité à l'égard d'un pauvre ,

&
le chagrin qu'elle lui donna, la mesme

&'[u;v.
Il entre dans l'Hôpital de Mantete

,;les austerités qu'il y pratique, 4 57
surmonte plusieurs tentations du
Démon

, & comment, la mesme. &
suiv.

11 commerifce à prêcher,
-

compose
son Livre des Exercices spirituels, 459

ct suiv.
11 s'embarque pouf aller à Rome, &
son arrivée dans cette ville

,
& puis

aprèc; dans celle deNaples
, 4160

MiraclequeDieu fait en sa faveur dani
cette derniere ville

,
la mesme.

Il s'embarque pour allèr en Terre-
Sainte

, & arrive à Jerusalem
,

la
mesine.

Son retour à Venise, & de là àBar-
cclonl'le, 46i
Il commence ses études

,
la mesme.

Il fait quelques Disciples
,

la 1resme.
Il convertit un Prelat, & les étranges
idées que !e'peuple a de lui, 461
Il est persécuté pour l'indiscretionde
deux Devotes, la mesme ctsuiv.
Il est encore persécuté

, comment &
pourquoi, 463
iifjya a Paris pour y faire ses études

,la mesme. ér uiv

Il est suspeft
,

& est déferé a l'Inqdi-
siteur

,
qui le renvoïe absous

, +64
Le Doreur Govea lui fait [atisfaéhon
publique & pourquoi, 111 mesme.
il est reçu Maîtres ès Arts, 4
Il s'aHbcie c nouveaux Disciples

,
&

leurs noms ,
la mesme.

Il fait avec eux le vœu d'aller à Jeru-
salem pour convertir les infideles du
Levant, 46G
Il retourne en Espagne

, & ce qui l'y
oblige

,
111 mesmev

Il retourne à Venise
,

où il est perfe-
cuté

,
& pourquoi, 467

Ses Compagnons le vont trouver :i
Venise, d'oÙMls partent pour aller à
Rome

,
468

il va lui même à Rome avec deux de
ses Disciples

,
& le motifde ce voïage,

469
R eponse qu'il leur ordonne de faire
lorsqu'on leur demanderoit leur nom
& leur Institut. lamesme.
Il assemble tous ses Disciples

,
prend

avec eux des mesures poui érige
1

leur
Sôcietéen Religion

, 470
Il est accusé d'h-crésse& de sortilege

^
& de quelle maniere il fut justifié de
ces accusations

,
la mesine. &suiv

Emploishonorablesque lePape donne-
à ses Disciples

, 479
Son Institut est confirmépar le Pape,
& le nom qu'il d01tÓe àscet Ordre

,
mesmes.

Le Saint est élu Generalde sonOrdre,
477. ctsuiv.

Premier exercice de sa Charge
,

& ce-
lui de tous les Supérieurs de son Or-
dre, 473
Ses Disciples font ehvoïés en differens
endroits avec caractère

,
la mesme ct

Juiv.
Il obtient un Bref pour étendre son
Ordre ians*!imitation

, 474 •

Le Pape lui donne une Maison ,'dont
l'Eglise estt>âtie par le<:ardinal Fàr-
nele, ,

la mesme.
Il procure une retraite dans Rome"
pour les filles & femmes débauchées,

'
qui voudroientse faire Religieuses ,l..

mesme.
Il en fait, fonderune autre pour celles
qui voudroient scùlement se retirer du
vice sans se faire Religieuses, 475"
Il en fait fonder une autre pour pre--
fervcr les silles du libertinage

,
lA:

inome. '



'Puietirs villes des pais étrangers lui
Demandentde ses Disciples, & lui of-
frent des Collèges, la mesme.
Il reçoit plusieurs Disciples d'un mé-
rite distingué

,
& en renvoieun,mal-

gré les grands talents dont il étoit
doiié

, 47 6
Trois de Ces Disciples vont au Con-
cile de Trente

,
& l'honneur qu'ils y

font à leur Congrégation
, 477

Sa mort & ses funérailles
,

483
Infirmiers Minimes ou Obregons ( les

Frères )du Tiers Ordre de saint Fran-
çois , 311
Leur Fondateur, & les particularités
de sa vie

,
la, mesme ctsuiv.

Les premiers Sénateurs de cet Ordre,
313

Leurs obligations, 314
Ils font leurs voeux , 31$
On leurdonne plusieurs ëtablisiemens,

la mesme.
Ils passent dans les Indes

, 316
Ils obtiennent la permission de porter
line croix noire sur leur habit

,
&

pourquoi, la mesime.

Jw»cent IV. écrit à sainte Isabelle
,

ijxf
suiv

JnquisitionàeFrance
, ce que c étoit au-

tre ois, 464
Joinville ( Guillaume de ) Archevêque

de Reims, fonde les Clarisses dans sa
ville Episcopale, 183

¡fabel/e( Sainte) sanaissance & son édu-
cation , 195
Ses pra iques de pieté & de mortifica-
tion

, 19 ^
On lui propoft un mariage avanta-
geul ,

mesme.
Le Pape lui écrit à ce sujet, 197
Elle refusc ce parti, & elle est felici-
tée par le Pape

,
la mesime.

Ses austerités, me[me.
Elle est affligée de maladies & la ma-
niere dont clle les supporte, la mesme.
Elle prend te resolution de sc retirer
du monde

, & ce qui l'y détermine
,

198
Elle fait bâtir un Monastere à Long-
champ, la mesme•
Elle fait composer une Règle par six
Doaeurs de l'Ordre

,
la mesme.

Noms de cesux Docteurs
,

la mesime.
Ille la fait confirmer par le Pape

,
llJ

mesme
Son Monastere est achevé

,
& elle y

commenceuneCommunauté,lJJmefime

Nom qu elle donne à ce Monastere,'*
mesime.

Elle écrit au Pape pour le plier de mo-
difier sa Règle

, 19e
Ce qui l'oblige à ctla

,
la mesme.

Le Pape lui accorde sa demande
,

l*
mesme.

Ce que contient cette seconde Rcgle
.,

'99. ct juive
Elle se retire dans son Monastere

,
100

Sa mort,
.

14 mesme.
Sa béatification

, la mesme.
Son corps est levé de terre , 101
Sa Regle est demandée par plusieurs
Monasteres, 101,&fù;v.
Difference qu'il y a entre cette Regle
& la seconde que le Pape Urbain IV.
accorda aux Clarisses

, zo. & suiv.
Jsiabelle de Portugalenvoie dans le Me-

xique des Religieutès de S. François ,
353

„On leur donne plusieursétablisTemens,
& on leur soumet de jeunes Indiennes,
qui vivent en Communauté, la mesme.

Julei Il. ( le Pape ) fait son possible pour
réunir tout l'Ordre de saint François,

Il oblige toutes les Réformes particu-
lières à s'unir aux Conventuels,ouauxObservans, la W.

• L

L <dinez. ( le Pere ) Jésuite
,

est éla
Général de sa Ceneréeation

,
4.84.

Il se trouve au Colloque de Poissy,Otl
souOrdre obtient la permission de s'é-
tablir en France

, 475
Sa mort & sOll successeur

,
la mesime.

Lan%.1. ( le ptre Jerôme ) auteur d'une
Reforme particuliere de l'Ordre de
Taint François, 150
Pratiques & Observances de cette Re-
forme

, la mesime.
Sa suppression

,
la mejme.

Léon X. convoque un Chapitre Généra-
lifsime de l'Ordre de saint Fi ançois,&
pourquoi, 4
Il sépare les Conventuels d'avec les
Obiervans, la mesme.
Ordonnance qu'il fit au sujet de 1 é'e-
ction du Gênerai

,
la mesme.

Il fait .anembter un autre Chapitre
Généralissime de l'Ordre de laine
François, & pourquoi

a
91

Ce qui y fut réglé
, 91



ri en fait sortir les Conventuels
,

&
les exclut de 1 élection du Général, &
pourquoi,

-
la mesme.

Il détere cet honneur aux seuls Refor-
més

,
1", meime.

11 fait une Bulle à ce sujet ,& ce qu'el-
le contient,

•
la mesme.

Il beatifie lsabelle de France, 2.00
J*tmbourg premier établissement des Re-

ligieuses Recollettines , p6.
Leur fondatrice

,
la mesme.

1olinda
,

lieu où les Religieux du troi-
siémeOrdre de saint François de Por-
tugal bâtissent un Couvent

, 16 4.
Il est détruit par les Hollandois, & r:-
bâti parles Religieux

,
la meime.

Lombardie ( les Religieux du Tiers Or-
dre de saint François de la-Congréga-
tion de ) leur commencement, 137
Ils sont affermis par le PapcNicolasV.
qui leur accorde une Bulle poor cela,

1* mesme.
Ce que contient cette Bulie

,
la mef-

me.
fc'Evêqued'Eugubio est chargé de l'e
xecution de cette Bulle

,
la mesme.

Ils tiennent leur premier Chapitre Gé-
néral

,
& ils y élisent un Vicaire Gé-

néral
,

la mesine.
ils tiennent un Chapitre à Calisbu-
tano

,
& ils y élisent leur premier Gé-

néral
,

la mejme.
Ils sont sournis au Ministre Général
des Freres Mineurs de l'Observance

,la mesme.
Gregoire XIII. leur donne un Com-
missaireou Visiteur Apostolique

,
&

pourquoi
,

138
Us sont rétablis dans le; même état
qu'ils éioient avant la suppression de
leur Général, la mesme.
Ils font dcsstatutsparticulierspour leur
Congrégation ; la mesme.
Etat passé & présent de cette Congré-
gation

, 139
Massons qu'ils ont dans Rome

,
la

mesme.
Antiquité & prerogatives de celle de
feint Cosme & de saint Damien

,
1,4

m*fme.
Privilège des Religieux de ce Couvent
lorsqu'zo'ti porte la Crèche de Notre
Seigneur sur l'Autel de sainte Marie
Majeure, la Tlic(me.
Bienheureux& célébres Ecrivains de
cette Congrégation

, 139. suiv,
:£,t)nglJ ( La Mere Marie Laurence ) pre-

miere Fondatrice des Capucines, fol
Sa famille & le mérité de son époux,

la mesme ct juill.
Elle est empoisonnée

,
la mesme.

Elle est parfaitement guérie, & com-
ment , 104
Ce qu'elle fit en reconnoissance de ce
bienfait, la mesme ct suiv.
Elle fonde un Hôpital pour les incu-
rables

,
& elle les sert elle 'rême

,
[if,

mepne.
Elle sert les pestifrrés

, * zof
Elle fait avoir une Eglise* aux Capu-
cins

,
'la mesme.

Elle fait bâtir le Monasterede Notre
-Dame de Jérusalem

,
& ce qui l'y

excite
,

la mesme.
Elle se retire dans ce Monan:re,&
embrasse la troisiéme Regle de saint
François

,
la mesme.

Elle en est établie Abbcflcperpétuelle,,
2.06.

Sa Communauté est mise fous la con-
duite des Capucins

,
la mesme.

Elle persuade à ses filles de quitter la:
troisiéme Réglé de saint François &
de prendrela Règle defailite Claire,

la mejme.
LDngch4mpJ Archimonastere

, ipf
Sa Fondatrice, 'a, mesme.
Son nom ou titre

,
la mesme.

Loüis XII. Roi de France demande au,
Pape Alexandre VL la dissolution de
son mariage, 8c raisons qu il apporte
pour cela

, 3+1
Le Hape nomme des Commissaires
pbur cela

,
& leurs noms ,

la mesme.
Decisioo de cette affaire

,
la mesme.

Loü,s XIII. ( le Roi ) Fondateur dn-
Couvent des Recollcts de saint Ger-
main en Laye

, en pose la, premiere
.

pierre, 13É
LoüÍs XIV. ( le Roi ) établit les Recol-

lets à Versailles, 13 6
Liberalités de ce Prince a leur égard

,la mesme.
Ce même Prince fait les Religieux de
cette Reforme de la Province de sainr
Denis

,
ses aumôniers d'armées

, 137
Louis de Foflèmbrun propagateurde la.

Reforme des Capucins, 167. & suiv.
Il est fait Vicaire Général de sa Con-
grégation

,
la mesme.

Il obtient un Couventdans Rome
,

S&

un autre dans Naples, la mesme.
Il assemble un Chapitre, & on lui;
substuuëBernardin d'Asti, 17^



11 se plaint & est chassé du Chapitre,
& enfin de la Congrégation

,
la mes-

me.
Louis DonnatCéaçml de l'Ordre de saint

François
, 79

Tems, lieu & sujet de sba élcétion, la
mesme.

Il est fait Cardinal par leTape UrbainVI.. la mesme.
Lo'ùssede Lorraine Fondatrice des Capu-

cines à Paris
, 107

Sa mort & son testament, la mesme &
m

suiv.
Lucius & Bonne sa femme

, prennent
l'habit du -Tiers Ordre de saint'Fran-
$ois, 2.17
Ce qu'ils étoient, & le lieu où ils de-
meuroient, la mesme &> preced.
Saint François leur donne & à tous.les
Tierciaires sa troisiéme Rçglc,la mes-

me.
Ce qu'elle contient, la merme &suiv.
Elle est approuvée .& confirmée par
plusieurs Paprs, 119
Preuves qu'elle a esté faite par saint
François, 110

M

M. 41espine ( Françoisede Gaure de )
Fondatrice du premier Monastere

des Religieuses Recolle&ines
,

316
Lieu ou se fit cet établissement, & de
quelle maniere elle s'y détermina

,
la

mesme.
Marchant (lePère ) Fondateurdes Re-

ligieuses RecoIleÀines, 310
Sa naissance & sonpaïs , la

r> esme.
Il enleigne la Theologie

,
la mesme.

Les emplois & Charges qu'il eut dans
ion Ordre

,
la mesme.

Sa mort ,
la meJme.

MIIr/m ( lePere ) de sainte Marieinfli-
tuteur de la Reforme de Notre-Dame
d'Arabida, 141

Martogna
,

second Couvent de la Refor-
me de Jacques d'Eugubio

, 141
Son fondateur & sa situat on ,

la mef-
me.Mathias de Tivoli, Auteur d'une Refor-

me particuliere de fOrdre de S. Fran-
çois

, 116
Motifs qu'il eut en établissant sa Re-
forme

, la mesme.
Ses sentimens & ceux de ses Compa-
gnons ,

la me/me.
Ucsi:mis'enprison & Ce reconnoît, la

mesme.

Il se sauve de sa priCÓn *4 retombe
dans son erreur, la -mef.- e.Il reconnoît sa faute

, & entre chez
les Conventuels, la mesme.

Matthieu d Aquas Spartas .est. élu Géné-
ral & est fait Cardinal

, 44
Dérèglement de l'Ordre pendant son
gouvernement, la mesme.
Zélés qui s'y opposèrent

,
la mejme*

Ils sont emprisonnés pour ce sujet
,

1"
mesme.

Ils recouvrent leur liberté
,

& com-
ment, la mesme &suiv.
Quelques-unssont envoïésen Arménie
& pourquoi, . 4.;

Matthieu de Bajfy
,
Instituteur de la. Re-?

forme des Capucins, 164. ctfniv.
-Lieude sa naissance

, 16j
11 quitte les ObservansSe se fait un ha-
bit semblable à celui qu'il voit dans.un
tableau ou étoit representé saint Fran-
çois, 166
11 obtient du Pape la pelmillion de le
porter ,

& pourquoi, 167
Son premier Compagnon

,
la mesme.

Il va prêcher dans la marche d'An-
conne ,

la mesme«
Il va auChapitre de la.Province d'An-
conne où il est mal reçu, & ce qui en
fut cause

,
'la mejme.

Il est mis «n prison., & ce qu'il fait
pour obtenir sa délivrance, la mes-

me.
Il en sort 8c songe..àcommencersa .Re-
forme, 16 S
11 fait de nouveaux disciples, la mef-

me.
Ils vont à Rome où ils obtiennent la
.permission de porter cette ancienne
forme de l'habitde saint François, lA.

mejme.
Ils Ce retirent dans l'Ermitage des
Grottes proche Massacio

,
& pour-

quoi
, 169

Ils sont reçus sous l'obéïssancedes
Conventuels en qualité de Freres Er-
mites Mineurs

,
la mesme.

Matthieu de Saint Franfois ( le Pere )
nommé à l'Evêché d'Angola

,
est élu

Provincial des Religieux duTiers Or-
dre de saint François en Portugal

,
66

Il est déclaré excommunié & casfé de
son office

,
la mesme.

Ila recours à Rome où il est consirmé
dans siCharge

,
la mesme.

Maubert ( Jean ) cst fait Vicaire ÇéûiÉ-;



ral des Obj[crvans Ultramontains, 86
Le Pape lui donne pouvoir de convo-
quer un Chapitre & d'y taire ues Sta-
tuts , f,-îledicis ( la Reine Marie de ) se déclare
Fondatrice du [Couvent des Recolkts
de Paris ,. & Protectrice de leur Re-
forme

,'Mélan dans le FâufRgni Monastere de
Chartreuses, & le teins de sa Fonda-
tion

,
4^3

Mercoeur ( la DurbdTe de ) fait bâtir
le Couvent des Capucines à Paris,

2.08

;
Elle admet à l'habit douze filles

,
la

7,
ejhrë.

Elle les fait venir à son Hôtel à Parts,.
l°'

Elle les met en possession de leur Cou-
vent ,

la mefine.
Cérémonies qui furent faites pour
cela

,
la mesine.

Mercoeti){ le cœur du Duc de ) est porté
dans l'Èglifcdej Capucines

, zoy
MiUzzo

,
lieu ou fut bâti le premier'

Monastere des Minimes en Calabre,
4'3°

Minimes, leur Fondateur, 417
Leur écablifletnent en Calabre & en
Sicile

, 4x. suiv.
Leur établissement en France, & le
premier Couvent qu'on leur y bÍÜtJ

435
Ils s'établissent en Espagne & en Alle-

magne ,
436

Leur nome£\: changé par le Pape
,

la
mefine.

Minimes ( le*Tiers Ordre des ) le teins
que sa Réglé fut faite & approuvée

,
449

Ce qu'elle contient, la mesine & suiv.
•ïoriTtule des voeux de ce Tiers Ordre,

4io. ct suiv.
Etablissement des Religieuses de ce
troisiéme Ordre

,
& leur suppressïon,

451
Minimes (Religieures) leur établissement

& leur Fondateur
, 445

Noms de plusieursétablissemensqu'el-
les firent dans la suite en bspagne,446

(£»suiv.
Elles sont établies en Sicile

,
& leur

Fondateur
, 447

Leur établissementen France
,

& leur
Fondatrice

,
la n esme.

$iolina( Etienne ) porte l'étroite obser-
-^vance de l'Ordre desaint Françoisen

Italie,
Montils ( les ) premier Couvent des Mi-

nimes en France, & son Fondateur
,

435
Montorio ( saint Pierre ) Couvent de

l'Ordre de saint François à Rome,
IIO.

Ses Fondateurs
,

' la ymsine.
Il est donné au bienheureux Amedée,

la
e7

esme"
Muret premiere- Retraite de saint Etien-

ne Fondateur de l'Ordre de Crand-
moiit .4[0
Description de ce lieu, la mesme.
Ce Monastere est abandonné par les
ditciples de saisit Etienne, aprés sa
mort & ce qu; en fut la cause, 413
ilsle retirent à Grandmont,& la ma-
niere miraculeuse par laquelle ce lieu
leur fut indiqué

,
la mejmei

Ils y transportent le Corps de saint
Etienne, 414

'N

N Arfanne ( Congrégation de ) ion
établissement, 50

Oppoûtions qui s'y trouverent ,
&

pourquoi, la mesme.
Neerich ( Jeanne de ) FondatricedesRe-

ligieuses Recollectines
, 313

Sa naissance & ses parens, la mesme.
'Elle se fait Religieuse du Tiers Or-
dre de saint François, l* merme.
Elle fait quelques tentatives pour éta-
blir la Clôture dans son Monastere ,

314.
"Elle obtient pour cela un Qrdre da'
Provincial des Recolleth, la mes-

me.
Resiflances & oppositions des Reli-
gieuses à cet Ordre

, 31f
Elle cede pour le bien de la paix

,
& se

défait de sa superiorité, la mesme.

Les Religieuses exercent sa patience,
la mesme.

Elle obtientune maison pour l'établis-
'sement-de sa Reforme

,
316

Elle sort de Gand & va prendre pof-
session de cette nouvelle maison, 317
Elle en est faite Supérieure ,

la melme.
Elle fait de nouveaux "établissemens,

318. &suiv.
-Elle quitte Philippeville., & retourne
à Limbourg

,
3l

Sa mort, mesine»

Neutres ( les ) Reforme de rOidIe de

-
saint François

,
1Li



Pourquoi ils étoientappelles Neutres,
la 771efine.

Les principaux Chefs de cette Refor-

me ,
la mesme.

Son abolition
,

la wesme.
Nevers ( le Couventde) premier éta-

blisseroent de la Reforme des Recol-
lets, 134
Leur premier Fondateur

,
la mesme.

Z\ligeon (Couvent deNigeon) fondé pour
les Minimes

,
sa fondation& le nom

qu'on lui donna
,

4-36
Ils sont exemts de toutes fortes de sub-
sides, 437
Lejur premiere maison dans Rome,son
nom & son Fondateur

, 43s
Etat prêtent de leur Ordre

, 440
Les pratiques & observances de cet
Ordre

,
& la formuledes voeux , 441.

&suiv.
Ecrivains de cet Ordre

, 4-44
Noli ( Chanoinessesde) soûmises à l'Or-

dre de saint François , 350
Leur Fondateur

,
la mesme.

Divilîon decetteCommunautéen trois
Classes, 351
Occupations & exercices des Reli-
gieuses de chacune de ces Classes

,
la

mesme.
Notre-Dame de Bethleem

,
Monasterede

Religieuses du Tiers Ordre de saint
François, 352.
Leur Fondateur, & ce qui le déter-
mina à faire cette fondation

, 3^3
Tftotre-Pame de la Salceda premierCou-

vent & chef de la Reforme de Villa-
crezez, 94
Sa sitcation & description de ce lieu

,
9*5. ct suiv.

Sa fondation
,

& ce qui y donnaocca-
>

la mesme,
Origine de son nom de la Salceda

,
97

Jsotre-Dame des Anges ; premiere Eg!i(e
de l'Ordre de saint François, if
Redevance de certe Eglise aux Bene-
diéhns. ,& pourquoi, 16
Etat présent de cette Eglise & de ses
bâtimens., la merme.

wo'r -Dame des Anges
,

premier Cou-
vent de la Réforme de Jean Della
Pueb a , n8
Pauvretéde-ce Couvent, la même.
Il etl: brûlé

,
& enCuite rcbâti,la même.

Le C mte Alfonse de Bellacazar s'y
fait Religieux, & y. mturt en odeurde
faiv.tecé:, iI?.

Il est aggrandi & bâti de pierres, U
mesme.

On y bâtit à quelque distance quatre
Ermitages qui ferventde retraite aux
Religieux, la.mesme.
L'Ordre qui s observe pour aller. dans
ces Ermitages

,
& les pratiques de

ceux qui y sont
,

la mesml.
.Ce Couvent est encore brûlé

,
la mes-

me.
Il est rebâti & comment, la mesme.

0
.0 Bregrn ( Bernardin d' ) Fonda-

teur des pauvres infirmiers Mini-
mes du TiersOrdre de saint François,

311
Sa naissance&-ses Parens

,
la mesme.

Il perd son pere & sa mere, la mesme.
Il entre dans la maison de l'Evêque de
Siguença

,
la mesme.

11 prend le parti des armes ,
la même.

Il donne un soufflet à un pauvre hom-
me ,

& pourquoi, 3*Zr
Il lui en demandepardon

,
& ce qui

l'y détermine
,

la même.
Il s'adonne au service des malades, 1",.-

même.
Il prend l'habit du Tiers Ordre dee.

saint François
,

laméme,,,
Il forme le dessein d'établir sa Con-
gr,gation

,
& ce qui l'y. détermine

.
313

Il en obtient la permission de Philippe
II. Roi d'E[pagne,

%

la méme.
L'Archevêque de Tolède lui donne
son consentement

,
la méme.

Il donne l'habit de sa Congrégation
à six jeunes gens & leurs noms

,
la rne-

me.
Augmentation de ses disciples

, 314'
Il obtient laconfirmaÜonde sa Con-
grégation

, la même.
Plusieurs villes demandent de cesHoC-
pitaliers

,
la mesme ct suiv.

Il persuade au Roi de fonder un Hô..,
pital pour les convalescens

,
la mesme
&suiv.

On lui donne le soin de 1 Hôpiral G é-
néral, 34$
Il oblige ses disciples à faire quatre
voeux ,

la mesme.
Il va en Portugal pour y reformer les
Hôpitaux de Lisbonne

, 315. suiv.
Il, fonde une maison d'orphelines

3**



ÏI écrit Ces Constitutions
,

la mesme.
11 assiste le Roi d'ECpagncdans sa ler-
niere mala lie

, . la mesme.
Il retourne à Madrid & y meurt, la

1
mesme.

,'Dbserv,tnee, reforme, établie par le Bien-
heureux Paulet

, 71
On lui donne quelques Couvens

,
8c

leurs noms , 7dr
C)bsllrvance, son établi {Ternent, '74

Le tems & le lieu auquel elle com-
menta ,

la mesme.
On lui donne le Couvent de Perouse

,
& pourquoi

, 77
Son progoès, 79. ct .sutv.
Son établissement en France

,
So.*&
suiv.

Les troubles dont elle fut agitée dans
ce Roïaume

,
8z

Decisions du Concile de Constance à

ce sujet. la mesme.
Nicolas Rodolphe est nommé par le
Concile de ConstanceVicaire Géné-

.,rat
,

S 3
Il préside à Coti premier Chàpitre Gé-
néral

,
& y fait des Reglemcns

,
l*

mesme.
Les Conventuels renouvellent leurs-
poursuites contre elle

,
& pourquoi,

la mesme.
Elles sont rendues inutiles par le Pape
qui confirme un Decrct du Concile

,la mesme.
On lui donne le Mont Alverne

,
84

Nouvelle jalousie & éloignement des
Conventuels contre elle

,
& pourquoi,

la mesme•
'On assemble un Chapitre Généralis-
•sime à ce ru)et

,
la mesme.

Ce qui y fut proposé, & la réussite que
cela eut, 84. ct suiv.
-Elle est mise à couvert des encreprises
des Convehtuels

,
& comment , 85

Toms auquel elle eut des Vicaires Gé-
néraux

, tant en France qu'en Italie
,

85. ct juive
L'observance est divisée en deux fa-
milles & leurs noms

.
86

Les deux Vicaires Généraux de ces
deux Familles

,
la. melme.

Dccision surl'autorité de ces Vicaires
Généraux, la mesme.
L'Observance est entierement séparée
des Conventuels

, par qui, & pour-
qnoi

,
la mesme.

Le Pape Sixte IV. assemble un Con-
sistoire pour la remettre squs l'obéïs-

sance des Conventuels, '88
Marc de Bou'ogne

,
Vicaire des Ob-

servans Cismontains y est appelié
pour cet effet la mesme.
Sa fermeté (uspettd leDecretduPapc 8,
PlusieursPotentatsde l'Europe s'y op-
posent, la mesme.
Menaces qu'ils font à ce'sujet,lamesrhs
Nombre des Provinces,Ciiliodies

>
&

Couvents d: l'Obi*ervance
, 91

Ochm( Bernardin ) est élu Vicaire Gé-
néral des Capucins, 174saprésomption & sa témérité

, -171
il quitteson habit & se retire à Genè-
ve ,

la merme.
Il fait son possîble pour se faire Chef
de parti

,
la mesme.

11 (e retire en .Polog(1e
,

& pourquoi,
la mesme.

Le CardinaI*Cammandon le fait chap-
ser de Pologne, & il se retire en Mo-
ravie

,
la mesme & suiv.

Sa mort, 176
Olive ( Pierre Jean ) Religieux de saint

François
,
son zele pour les Obrervan-

ces , fo. ct suiv.
Ilgstaccusé d herefic, & 011 examine
ses ouvrages, • 51
11 se retraite

,
la mesme.

"• Imprudencede ses disciples, la mesme
& suiv.

Sa mort, 5%
Il est encore persecuté après sa mort,

la mesme.
Ponce Carbonelle de Bottingat est
persecuté à son sujet, la meime ct

ruiv.
Ses ouvrages font déclarés ortodoxes
par le Pape Sixte IV. 53

Ordre deJ'aint'Frafifois, son origine
,

ses
pregrès & ion état présent, 9. & +8.

luiv,
Ce que c'étoit que Vicarie dans 'e
commencement de l'Ordre

,
& ce que

c'étoit que eustodie
,

la mesme%
Pratiques de l'Ordre pour Véledtion
du Général & des autres Officiers Gé...
néraux

, 30. suiv.
Officiers, dont la nomination appar-
tient au Général

, 33
Couvents sodmis immediatementau
Général, " la mesme.
Papes & Prélats que l'Ordre a donné
à l'Eg ise

, 34
Services que ce même Ordre a rendus
& rend.encore à l'Eglise, mesme.
Nombre de Saints, tant Martyrs que



Confesseurs
,

& Vierges de l'Ordre
,la mesme.

Hommesllluftres di cet Ordre, & les
Ouvrages qu'ils ont donnésau Public

• 34, ct suiv.
Ordre ( Tiers Ordre de saint François )

son écabliiTement
»

2*15

Son progrès, xio
Personnes dediflinction qui l'ont em-
brassé

,
la. mesme suiv,

Nombre des Se8:ateurs de cet Ordre
ni

eersecation. contre eux. à ce sujet, la
mesme.

lis sont accusés d'être rebelles à -PF,-
glise & heretiques, 212,
Ce qui donna occasion à cette accufa-
tion

,
& à la persecutionque l'on sus-

cite contre eux ,
la mesme

Jean XXII. donne unç Bulle-en leur
faveurpour empêcher qu'ils ne soient
confondus avec les heretiques de ce
nom, 113
L'es principaux Saints- & Saintes de cet
Ordre

,
la mesme.

Princes & Pdneefles & autres person-
nes illustres qui ont embraflié cetOr-
dre

, 214
DifférentesCongiégations de cet 0r-.
dre

,AutresOrdres ausquelscelui-ci a don-
né naissance

,
& comment , nf

Orlando de Catane ( le Comte ) donne
à S. Françoisle Mont Alverne

> 17

F

p Aschase ( Jean ) Auteur de la Ré-
forme dl" ce nom . iaR

Son premier Couvettt, & le lieu où il
étoit situé

, 149
Il obtient un Bref du Pape Paul III.
& ce qu il- contient, la-mesme.
Il fait deux autres établissemens

, -
la

mesme.
Le Couvent de Mazanctte lui eil sou-
mis t rjo
Sa mort, la mesme.
Les Couvens de sa'Réforme sont éri-
gés en Gustodie

,
la mesme.

Tajfos, lieu où se fit le premierétablifse-
ment<ltt.TicisOxdrcRegulier en Por-
tugal,

^

l6l.
Paule, lieu où fut bâti le premier Mona-

stere des Minimes en Calabre
, 430.

V,,auletde Fohgnt( le Bienheureux ) In-
#;i.tuteuI' de la Réforme appcllét<fc

I'Obser-vance
, 71:

Sa naissance & ses parens ,
la mesmé.

Il se fait Religieux de saint François ,la mesme.
Ce qui lui fit donner le nom depatilet,

la mesme& suivi.
Il se retire sur le mont Cesi, & y bâtit
un petit Couvent, la mesme.
Il abandonne cette solitude, & pour-
quoi

,
7y

On lui donne l'Ermitage de Biuliano
,

& comment >
la mesme suiv.

Il y jette les fondemens de l'Obf:r-
vanc-e, 74
SitUàtion-dece lieu, U'mesme.
On lui donne le Couvent de saint
François du Mont près de Perouse

,
&

pourquoi
,

78. ct précèdent.
Sa Congregation se fortifie

,
& reçoit

de nouveaux Privilèges
,

la melme.
Noms qu'on donnoit à sa Congréga-
tion

,
la mesrne.

Sa mort, 79
Penitens Nom des Religieuxdu Troisié-

me Ordre de sàint François
,

ntf
Leur origine

,
la meIme & suiv.

Diffcrens sentimens des Auteurs sur le

• tems de leur commencement, la
mesme & suiv.

Réfutation de quelques-uns de ces sén-
timens

, & le tems auquel il-commen-
ça, 118
Antiquité de l'établisscmcnt de ces
Religieuxà Toulouse, 2-3t
Autres preuves de l'antiquité de ces
Religieux

,
la mesme ct suiv.

Les Privilèges qu'ils avoient obtenus *

des SouverainsPontifes leur sont con-
firmes, 13 5

Ceux de Flandres ontpermission d'é-
lire un General

,
la mesme.

Ceux d'Italie obtiennentplufieursPri-
vileges, & leur confirmation

,
la

mesme
Penitens du Tiers Ordre de S. Francpis

en Lspagne
,
leurs anciennes Congre-

'gations
,

& où-elles s'étendoient, 214.
Leur antiquité dans ces Roïaumes, &
ce qui la prouve ,

la mesme (ysuiv.
Tems auquel ils commencerent à s'u-
nir sous le gouvernement d'up fcul
Superieur, lS5
Leur Congrégation est jointe a une
autre, la mesme.
Les Superieurs de l'Observance & des
Conventuels les inquietent

,
la mejmi.

Les Supérieurs du Tiers Ordre les
font



Tont condamnerpar une Sentence con-
tradictoire. lamesme.
Leur General est confirmépar lePapeClémentVII..
Les Reglemens qui avoient été faits

pour eux, sont confirmés par le même
Pape, la mesme.
Ils reçoiventordre de faire dans leur
premier Chapitre General trois Re-
gles

,
& pour qui, la mesme.

Titre de la premiere Regle,& ce qu'el-
le contient

,
la mesme 6>

Elle est confirmée par le Pape Gre-
goire XllI. 159
Les Religieux- de cette Congrégation
sont sournis au General de l'Obser-
vance ,

la mesme.
Violencesqui leur sont faites par les
Peres de l'Observance

,
la mesme.

Ils signifient auGeneral qu'ils veulent
se soustraire de sa Jurisdi&ion

,
i<?o

Ces differens sont terminés ; 8t ils
restent sournis au General de l'Ordre

la mesme
Sa couleur de leur habillement est
changée

,
& pourquoi

,
la mesme.

Penitens du Tiers Ordre de S. François
en Portugal, leur établissement dans
ce Roïaume

, 161
Ce qui y d'onne occasion

,
la mesme.

Privilège qui leur est accordé par une
Bulle de Gregoire IX. la mesme,
Liett où se sit leur premier établisse-
ment & premier Couvent, la mesme.
Nom de leur Fondateur, la mesme.
Ils envoient leurs Novices dans la
Province de Lion

, & pourquoi, x€i.
& suiv.

On leur donne le nom de Bons-hom-
mes de Caria,& ce qui en est la cause,

« 16L
Ils font d'autres établissemens

,

la
mesmes

Ils obtiennentun Collège -_àl Conim-
bre

,
& son Fondateur, 163

Les tcoliers abandonnentce College,
& pourquoi

,
Zif, mesme.

Procès qu'ils ont au sujet de ce Col-
lege

,
& comment il fut terminé

,
la

mesme.
On leur donne une Maison proche les
murs de LiÍbonne

,
la mesme.

Procès qu'ilsont avec les Observins à
ce sUJet ,& comment il fut terminé, la

mesme.
Premier état de ce Couvent, la

mestntf

Seconde construftion de ce Couvert,.
& deseriptionde sa magnificence

,
la

mesme ct suiv.
Ils pâssent en Afrique, où ils bâtisT?nc

un Couvent, 2.64
Monasteres de filles qui sont sournis à
leur Jurisdi£tion, la mesine.
Tems auquel ils commencèrent à
avoir des Diffiniteurs, z65
Les Observans excitent contre eux
Philippes II. Roi d'Espagne & de
Portugal

,
la mesme,

• Ce Prince nomme un Commissaire

pour faire la visite chez eux ,
& la

réiiffite que cela eut, la mesme»
Ils commencenr à élire un Commis-
saire nationnal, & ce qui leur fait don-
ner ce privilege

,
la mesme.

Ils ont pour Commissaire & pour Vi-
siteur deux; Capucins

,
& le trouble

qu'ils caufcnt dans leur Province,
1a mesme.

Troubles& divisions de quelques-uns
de leurs Chapitres, 2.66
Tems auquel ces Religieux commen-
cerent à avoir pour Visiteursdes Reli-
gieux de leur Ordre

,
la Pi,esme.

Emplois qu'ils ont eu ,
& ceux qu'ils

ont encore dans le Roïaume de Portu-
gal

,
la mesme.

Prelats & Ecrivainsqu'ils ont eu ,
la

mesme.
Tems auquel furent dressées leurs
premieres Constitutions, & auquel
elles furent réformées; la mesme.

Ptnitem du Tiers Ordre de S. François
en France, leur établissement & leur
progrès, z67
Ancien état de cet Ordre en France,&
son antiquité; la'mesme & suiv.

Penitens du Tiers Ordre de saint Fran-
çois, de l'étroite Observance en Fran-
ce- , 167
Ils sont établis à FfllanC01ivilJe Sous-
Fois

, t7
Le Fondateurde ce-Couvent, 14

meffoe.
On leur donné un établissement à
Picpus, 471
La Fondatricede ce Couven, lA

mesme.
Ils obtiennent le consentement'de
1 Archevêque de Paris

,
& les Lettres

Patentes du Roi Louis XIII. 14"
mesme.

Ce même Prince pose la première
pierre de leur Eelise

, la m,rml,



ils obtiennent un Bref du Pape pour
la réUnion des anciens Monasteres
avec les nouveaux , 273
Ils sont soumis parce mêmeBrefau
General de l'Ordre des Mineurs, la

mesine.
Leur premier Chapitre

,
& l'élection

qu'ils y firent d'un Provincial, la
mesme.

Sceaux qui leurs furent prescrits par le
Présidentde ce Chapitre, la mesme.
Ordonnances qui y furent faites en
leur faveur, la mosme.
Arrêts du Parlement de Rouen aussi

en leur faveur 274. ct suvi.
Ils sont traversés par les anciens

,
la

mesme&suiv-
On leur donne le Couvent deTou-
louse

, comment& pourquoi, 17s
On leur offre plusieurs établissemens

,& ceux qu'ils acceptent, 176
Leur Congregationest diviséeen qua-
tre Custodies

,
.la rrefme.

Couvens qui composoient chaque Cu-
:ftodlc, la mesme
Noms des anciens Couvens que cette
Congrégation possede

,
la mesme

Leurs ouvens sont separés en deux
Provinces, " 177
Leurs Constitutions sont approuvées
par le General, & ensuitepar le Pape,'

la mesme.
Ils tiennent un Chapitre General,& yélisent un Vicaire Ceneral. 178
Ils acceptent deux Hôpitaux

,
l'un

pour des hommes, l'autre pour des
femmes, la mesme.
Ils les abandonnent

>
& pourquoi,2.7'8

érsuiv.
Ils sont inquiétés sur la validité de
leurs voeux , 181
Sentences données sur ce sufeten leur
faveur

,
& confirmées par le Pape

Uibain VIII. la mesme.
Leurs nouveaux S-atuts sont approu-vés par le Pape Urbain VI [ I , 281
Ils obtiennentplusieurs Maisons

,
la,

mesme.
Ils sont établis dans Rome

,
la mesme.

Ils sont inquietés après la mort de
leur Réformateur, & pourquoi, 183
Le Roi donne un Arrêt en leur faveur,

la mesme.
Etat present de cette Congrégation

,
2.8 4Les prat:ques & Observances de ses

Religieux, la mesme ct suiv.

Formule de leurs vœu* ,Penitens ( les ) du Tiers Ordre de saint
François en Allemagne

, 2.5 2,
Mauvais état de leurs Couvens

, & ce
qu'on fait pour y remettre la Régula-
rité, 14 mesme.
Personnes illustres qui s'emploient
pour cela, la mesme.
Etat ancien de la Province du Rhin

,& leur premier Général
, 153

Ce que rapportent quelques Auteurs
au sujet de quelques autres Provinces
d'Allemagne

, ctjuiv.
Pmitelfsgris ( les ) ancienne Societé du

Tiers Ordre de saint François en
France, 330
Son établissement, la mesme.
Personnes de distin&ïon qui en é-
toient, 33 1
Leurs Statuts & la Bibliothequeoù ils
se trouvent, la mesme &suiv.
Processionsqu'ils faisoient, & le motif
qu'ils avoient en cela, 332"
Autresobligations qu'ils avoient

,
la

mesme.
Leur Superieur & principaux Offi-
ciers

,
la mesme.

Pratiques des femmes & des filles de
cette Société

, 333Peroure ( les habitans de ) font S Fran-
çois prisonnier

, comment & pour-
quoi, 3
Patience de ce Saint dans sa captivité.,

la mesme.
Phi'ippe Il. Roi d'Espagne & de Portu.

gal, envoie un Commissaire pour vi-
siser les Religieux du Troisiéme Or-
dre de saint François

,
& ce qui l'y ex-

cita
, 1.65

Témoignage avantageux que ce Visi-
teur rend de ces Religieux

,
14

mesme.
Philippe de Majorque(Congregation de)

Son éredlion
, 6 6

Desscin de son Fondateur
,

la mesme.
Supplique qu'il presente au Pape pour
en obtenir la permission & confirma-
tion , la mesme &suiv.
Titre qu'il prend dans cette Suppli-
que ,

la mesme.
On lui refuse sa demande, & pour-
quoi

, 67
il*intercsTe Robert Roi de Sicile pour
l'obtenir

,
mais inutilement, la mesme.

Le Pape le refuse encore ,
& les rai-

sons de ce refus, la rneme.
VicpHi

, lieu où cst établi le principal



Couventde la Reforme du Tiers Or-
dre de saint François en France, 17 *-

Pierre de Catane
,

second -Discipie de
saint François,

Pizz-'( Fri(icric ) donne commencement
à l'Archiconfraternité des Stigmates,

363
Tortioncule

,
premiere Eglise de l'Ordre

de saint François, & d'où lui vient ce
nom ,

8
Indulgencequi lui eftaccordée & con-
sirmée

, 11 ctfniv.
Noms des Papes qui l'ont confirmée

,la mesme ct suiv.
Privilege particulier de cette Indul-
gence ,

& son extensioa
, 13

Prémol
,
Monastere de Chartreuses,403

Sa Fondatrice, & le tems de sa fonda-
tion

,
la mesme.

Privilege particulier accordé à l'Ordre
de S. François

, ix
Provins ( le Monastere de ) demande la

Regle des Religieuses de Longchamp,
101

Puebla ( Jean de la ) Auteur dé la Ré-
formede ce nom, 117
Sa qualité & celle de ses parens

.

la
mesme.

Il se fait Religieux de l'Ordre des Er-
mites de S. Jeiôme

,
la mesme.

Il se fait Religieux de S. François
,

&
reçoit l'habit des mains du Pape Sixte
1V. la mesme.
Il va en Espagne

, on il prend par or-
dre du Pape la tutelle de son neveu >la mesme.
Il établit sa Réforme

,
sous le titre de

Custodie au mont de Murena
,

la
mesme.

Le premier Couventde cette Réforme
elt reduit en cendres, & comment, lu

mesme.
Il est rebâti, la mesme.
Austerité de ce Réformateur

,
la

mesme.
Sa mort, la mesme.
Son corps est trouvé tout entier soi.
xante ans après sa mort, la mesme.
Pratiques de les Religieux, 119Put ( Dom François du ) Général des
Chartreux

,
fait la troisiéme compila-

tion des Statuts
, 391

Ce qu'ils contiennentde particulier,
la mesme &JHill.

R

R Abidtf, ( Votre Dame de ) Réforme
de l'Ordre de S. François en Portu-

gaI, 14b
Son Instituteur

, la mesme.
Manirre de vivre des Religieux de
cette Réforme

,
la mesme.

Rainaldi ou Rainaud( T'om Guillaume)
Prieur de la grande Chartreu!e

,
fait

de nouveauxStatuts pour l'Ordre, 389
Ce qu'ils contiennent au sujet des
rendus

, la mesme.
Recluses de l'EglisedesaintPierre a Rome,

t. , ,
3S4

De quel Ordre elles étoient, la mesme.
Recolleéfines

,
Religieuses Réformées du

Troisieme Ordre de saint François ,
313.

Leur Fondatrice
,

la mesme.
Difficultés pour l'établissement de
cette Réforme

, 314. suiv
Leur Regle & leurs Constitutions,

317
Approbation de leurs Constitutions

,la mesme.
Leurs pratiques & Observances tif.

mesme.
Elles font les trois vceuxde Religion

,& y ajoutent celui de clôture
,

318
Elles prennentle nom de Recollectines,
& pourquoi

,
la mesme.

Recollet.
,

Réforme de saint François enFrance, sa naissance
, & le lieu où elle

commença, 134
Cette Réforme est confirmée

, .
la

mesme.
Elle fait de nouveauxprogrè's, 135
On érige ses Couvens en Cultodies

,& on en fait ensuite une Province
,
la

mesme.
Reforme ( premiere ) de l'Ordre de saine

François
,

& pourquoi
, 37. suiv-i

Saint Antoine de Padouë a recours 311
Pape pour ce sujet, & fait déposer le
Général Helie, 38

Règle de saint Franfois
,

le tems auquel
elle fut faite

, & ce qu'elle contienr
13.. ctsuivï

Rendus
,

Convers ou Oblats, de l'Ordre
des Chartreux

; ce que c'étoit;& quels
étoient leurs Emplois, 388.&juill.

Riformati, Religieux de l'étroite Obser-
vance,de l'Ordrede saint Françoisen
Italie

, iijj
Les principaux Couvens at'l ils furent



établis
> 130

Les austerités' qu'ils y pratiquoient
dans le commencement de leur Ré-
forme

.
la rnesme.

Brefs & Ordonnances de plusieurs
Souverains Pontifes en leur faveur

,
131. 'sM-iv.

Rodolphe ( Nicolas) est nommé premier
Vicaire Général de l'Observance par
le Concile de Confiance ' 8J
Il préside en cette qualité au premier
Chapitre qui se tint dans le Couvent
de Bercore

,
la mesme.

Roger Comte de Sicile & de Calabre,ag-
grandit l'Ermitage de saint Bruno, &
lui fait bâtir une Eglise

, 378
Récompense qu'il reçoit pour tous ses
bienfaits, la mesme &suiv.
Il offre de grands biens à saint Bruno,

379
Roztl ( Isabelle ) Fondatrice des pre-

mieres Jcsuitdses, 491
Elle en obtient la permission' du Pape
PaulllI. la mesme.
Saint Ignace prend la conduite de sa
petite Communauté, la mesme.
Il l'abandonne

, & la fait supprimer
,la rnesm

Rusconi ( Antoine de ) de Come
,

est élu
Général de l'Ordrede saint François,

86
Il est consirmé par le.Pape, & pour-
quoi

*
la mesme.

S

s blette, Monastere de Chartreuses
,

403
Ses Fondateurs

,
& le tems de sa fon-

dation
, la mesme.

Sanche II. Roi de Portugal donne occa-
lion a 1 'ëtab!isT-ment du Troisiéme
Ordre de S François dans son Roïau-
rne ) 61

Sault ( MadameJeanne de ) Fondatrice
du Couvent de Picpus i/z

Sebisme de l'Ordre de saint François
, ausujet des Généraux

, 78
Schisme de l Eglise

,
& pourquoi, la

mesme &suiv.
Segna ( André de ) donne une demeure

sur ses Terres aux Ermites Celeflins
,

47
Sehingen ( Madamede ^ Jeanne de Cro-

chin
,

se fait Religieuse du Tiers Or-
dre de saint François, 318
Difficulté qu elle eut pour en obtenir

le contentementde son mari, :1.
mesme:

La maniere édifiante avec laquelle il
lui accorda cette permission, la mesme;
Son nom de Religion

,
la tqesme.

Sierra de Mu"ena ,
premiere retraite de

Jean de laTuebla
,

& lieu où il com-
mença sa Réforme, I!'

Silva ( Beatrix de ) Fondatrice des Re-
ligieuses de la Conception de Notre-
Dame, 334
Elle va en Castille

,
& comment, la

mesme.
Ce qu'elle y souffre

,
& ce quien est le

sujet, lamesme.
Elle est consolée par une apparition de
la sainte Vierge

,
la ",esm,.

Elle est delivree.de ses souffrances
,

&
va à Tolède

,
lamesme.

Dieu lui envoïe une autre revelatioii-;
pendant qu'elle est en chemin

, 335
Elle se retire chez les Religieuses de
saint Dominique

,
la mesme.

La sainte Vierge lui apparoît, & lui
inspite de fonder son Ordre la mesme.
Elle prend possession d'un Palais pour
y établir son Ordre

,
la mesme.

Tems auquel il fut formé
,

& la Règle
qui lui fut donnée, 336
Elle est avertie de sa mort, & fait sa
profession solemnelle

, la mesme.
Sa mort, la mesme.
Lieu où son corps fut enterré. la

mesme.
Silva ( Ferdinand de ) Comte de Ci-

fuentes
,

Fondateur du Couvent de
Notre-Dame de Béthléem des Reli-
gieuses du Tiers Ordre de saintfran.
çois

, 3sz
Jl fonde une Communauté de pauvres
Demoiscllcs,qui sont sijumises à ces
Religieuses, 353

Soccolanti ; origine de ce nom , '74-
Soeurs grises ( les ) Hospitalieres du

Tiers Ordre de saint François
, 301

Elles reçoivent des Statuts, & ce qu'ils
contiennent

,
la mesme.

Formule de leur rofefrion, 303
Quelques-unes de ces Hospitalieres
embralTent là clôture

,
la mesme.

Procès que quelquesMaisons ont eu à
ce sujet, la mesme ct suiv.

Sœursgrises Reformées ( les )sont établies
à Mons,. 304
On les veut obliger à la clôture, & ce
qui l'empêche, la mesme.
Leur habit est changé,&comraent,30$



lEUesembrassentla clôture, & sont ré-
formées

,
la mesme.

Solitaires de l'Inftitut de saint Pierre
d'Alcantara

, 113
Leur Fondateur& le lieu de leur fon-
dation

,
la mesme.

Leurs pratiques & Observances
, Z14

Spatiament, terme usité chez les Char-
treux

,
& ce qu'il signifie

,
384

Spirituels ( les ) se séparent de la Com-
munauté de l'Ordre

,
5g

Ils s'emparent de quelques Couvens,
la mesme,

Leshabitans de Narbonne & de Be-
Jtiers les appuient, &. pourquoi

,
la

mesme.
Le Pape leur fait dire de se réünir à
l'Ordre, la mesme suiv.
Reponse & resistance de ceux du
Languedoc

, 59
Ils sont cités juridiquementpar ordre
du Pape

,
la mesme.

Ils vont à Avignon, & reçoivent un
nouvel ordre de. s'unir à FOrdre

,
la

mesme.
On procede contre eux comme Here-
tiques, la mesme.
Articlesde leur condamnation

,
'41,4

mesme & suiv.
On en brûle quatre, &pourquoi, 60

Statuts ( anciens ) de l'Ordre dès Char-
treux ; ce qu'ils renferment

,
& leur

Compilateur,
.

388
•Autres Statutsde l'Ordre

,
leur Auteur,

& le nom que l'on peut leur donner
,

389
Ce qui y est marqué au sujet des ren-
dus de l'Ordre

;
la mesme

Stigmates ( Archiconfraternitédes ) de
saint François, '363'ctfuiv.
Soit -Initituteur, h mcsme.
Son approbationpar le Pape

,
& sa

premiereaÍfemblée
,

lA mesme.
Ses Statuts & sa confirmation

,
la

mesme.
On lui donne l'Eglise des Quarante
Martyrs

,
la mesme.

Grâces & Privilèges qui lui sont ac-
cordés

,
364

Les qualités & conditions necessaires

pour y ê tre admis, la mesme.
Ses pra tiques & cJercices de pieté

,lis mefine.

T -

T Arragon ( Provincede ) son érec-
tion & son premier Provinc .al, 131

Quelques uns de les Religieux sont
emprisonnés

,
& d'autres chassez de

leursiCouvens, & pourquoi
, 131

Taverna ( Monsieur ) Nonce du Pape
en Espagne est rappellé de sa noncia-
ture, & relegué dans son Evêché

,
Se

pourquoi 13ï.
Termes mot usité chez les Chartreux, Se

ce qu'il signifie
,

384
.ers,lieu de la naissance de saint Etien-

ne de Muret, Fondateur de l'Oidre de
-Grandmont, +01
On y bâtit une maison pour les Reli- .gieux reformés d'e cet Ordre, 42.4-

Tiertiaires Resormées
, leurs Fondatrices,

3c6
Leur premier Couvent, 3'07
Elles transportent leur demeure à Sa-
lins, .la mesme.
Elles y font)1tir un nouveau Monas-
tere , La mesme.
Titre de ce Monastere

,
la mesme.

Elles son: reçues & agregées à la Con-
grégation de France, & commet,

309. & preced.
Elles font plusieurs établiss.-mens

,
1"

m?sme.
-Elles- en font un à Paris

,
dont le Roi

Louis XIII. & la Reine sa mere Marie
de Medicis se déclarent Fondateurs

,la mesme..
M. Charles Bouvet, Seigneurie Ro-
memontleur en fait bâtir un à Nancy,

310
On leur donne des Constitutions ,'8c
on les fait approuver ,

la mesme.
Couvents de ces Religieuses qui sont
restés sous la iurisdiéholl des Supé-
rieurs de la Reforme

, 311
Pratiques & Observances de ces Reli-
gieuses, la mesme.
Pratiques & Observances de quelques
Monasteres de ce même Ordre

, 31a
.Torrigo

,
lieu où fut fondé le sécond Mo-

nastcre des Religieuses de la Concep-
tion

, 338
Sa Fondatrice

,
'la mesme.

Tour ( Dom Bernard de la ) Général
des Chartreux fait la seconde compi-
lation des Statuts, 388

Trtnei (Hugolin de) Seigneur de Foligni
Fondateur des Religieuses du Tieu



Ordrede S. François dans cette ville,
197

Trinitédu Mont, Couvent de Minimes à

Rome
,

& son Fondateur
,

435
- Trope ( la ) premier établissement de la

reforme de Jacques d Eugubio , 141
VV Alois ( la bienheurcuse Jeanne de)

Fondatrice des Re1igieuCes del'An-
nonoade ou des dix vertus de Nôtte-
Damî, 339
Sanaiflance & sonextraction, la mef-

me.
îa dcvotion dans sa jeunesse, & les
oppofirions qu'elle y trouva ,

la mesme
&faiv.

Grace extraordinairequ'elle reçoit de
D:eu, 340
El e épouse le Duc d'Orleans

, 341
Son mariage est déclaré nul

,
& elle

est répudiée, la mesme&suiv.
Sa confiance dans cette disgrace, 341
Le Roi lui donne un appanage ,

la
mesme.

Elle se retire à Bourges. la mesme.
La manière dont elle fut reçue dans
cette Ville, la mesme.
Elle prend la resolution d'établir son
Ordre

,
la mesme.

Elle tombe malade, & ce qui en fut
là cause, 343
Elle forme sa Communauté

, 344
Premiers exercices des filles qui com-
mencerent ctttcCommunautè,!amesrne.
Elleleu. dresse une Regle

,
la mefrhe.

Ce que contient cette Regle,la mesme.
Elle- obtient du Roi la permission de
bâtir un Couvent à Bourges

, 343
Elle obtient la c nfirmation de sa Re-
forme en Cour de Rome

,
la mesme.

Elle donne commencement2 son Or-
dre, 346
Elle donne à ses Religieusesun habit
de différentes couleurs

,
& les motifs

qu'elle eut en cela
,

la mesme.
Elle fait ses vœux solemnels) la mef-

me.
Ses Religicusesprennent possession du
nouveau Monastere,

3 47
Sa mort, mesme.
Ses obsc ques & sa sepulture

,
348

Les Calvinistesbrûlent son Corps, &
en jettent les cendres au vent,/a mesme.
Prodige qui arrive à cesujet,lamerme.
Pcursuites faites en Cour de Rome
peur sa béatification la mesme.

1)bcr:jn de Cnfal un des CtM& des fpi-

rituels paiTe dans l'Ordre de saint Be-
noît,

5 S
Vercetl,premier Monastere des Religieu-

ses du Tiers Ordre de laint François
Reformé

, 307
Ses Fondatrices

,
la, me(me.

Ugolin de PlaiCanceest élu premier Gé-
néral de laCongré;ation de Lonbar-
diedu troisiémeOrdre de saint Fran-
çois

, 137
Vicarie de l'Ordre de saint François, ce

que c'étoit dans son commencement,
19

Villacrez.es ( Pierre de ) instituteur de
la reforme de ce nom , 54
Il quitte les Conventuels où il avoit
pris l'habit, & pourquoi

,
la mesme.

Il se retire dans 'une grotte qu'il quitc
pour aller sur le Mont Celia, & ce qui
l'y détermine

,
ltf. mesms suiv.

Il y bâtit son premier Couvent, y

Il y reçoit le bienheureuxPierre Re..
galat

,
la mesme.

On lui donne quelques Couvens, & il
fait de nouveaux etablissemens,la mef-

me.
Il obtient du Concile de Consiance
de faire observer la premiere Réglé de
saint François

,
la mesme.

Pratiques, observances & pauvreté de
Ces Religieux ,

la mesme.
Sa mort, 96
Sa Congrégation est incorporée après
sa mort dans celle de l'Observance, lu

mesme.
Viïïzrés second Couvent des Penitens du

Tiers Ordre de S. François en Portu-
gal

,
161

LeFondateurde ceCouvent,/* merme.
Vincenne$,\\zxi.o\\îx).i bâti le premierCou-

vent des Religieux de Grandmont en
France 414
Le Fondateurde ce Couvent, la mef-

me"
Vincent Mussart ( le Pere ) Reformateur

du troisiétne Ordre de saint François
en France ; 16S
Sa naiiTance & Ces Parens, 16'9
Il reçoit l'Ordre de Soudiacre, & se
fait Ermite

.
la mesme.

Il entre dans des Confrairiesdu Tiers
Ordre de laint François

,
& ce qui l'y

excite, la mesme.
Il fait vœu de chastelé

,
la mesme.

Il se joint avec un autre Ermite
, Se

établit sa demeure dans la forêt de
Scnar, 170



Il change de demeure
,

& pourquoi,
la mesme.

Il reçoit quelques nouveaux disciples,
la mesmesa suiv.

Il change encore de demeure
,

&
va dans l'Ermitage de saint Sulpice

,
171

Il le quite pour aller à Franconville
Sous Bois

,
où il jette lesfondemens de

de sa Congrégation
,

la mesme
11 fait sa professionentre les mains du
Pere Jean le Brun

,
la mesme.

E'.le est ratifiéepar le Généralde l'Or-
dre

,
la mesme.

Il reçoit de nouvelles LettresPatentes
de P '.'.vêque de Beauvais, & pour-
quoi, 271
Il fait un établissement à Paris dans
un lieu appellé Picpus

,
la. w,esme.

La Fondatrice de ce Couvent, la mef-
me.

Il obtient le consentement de l'Ar-
chevêque de Paris t & les Lettres Pa.
tentes du Roi

,
la mesme.

Il est élu Provincial
, 173

Il est élu Vicaire Généralde sa Con-
grégation

, 178
Sa mort, 183

Virgo Veneta, livre composé par Jean
Postel

,
& ce qu'il contient

, 477
,jvital d'Aversa

,
assiege la ville d'Assise

,
188

11 est obligé d'en lever le siége
,

&
comment, la mesme.

Vœux ( formules des ) des Religieux
du Tiers Ordre de saint François de
la Congrégationde Lombardie ,138

sa suiv.
$Jibain IV. accorde la Rege de Long-

0 Dchamp, au Monastere de Provins,ioi

Urbain VIII. ( le Pape ) fait lever de
terre le Corps de la Bienheureuse Isa-
belle, & la fait exposerà la vénéra-
tion du public

, zoi
XJrbanistes

,
Reiigieuses de l'Ordre de

sainte Claire
, 19 5

Ce qui leur a fait donner ce nom ,
1%

mesme.
Leur Institutrice, la mesme.

Uriîns ( Nicolas des ) Comte de Spo-
leto

,
Fondateurdes Chanoinesses de

No!i
, 350

Ses motifs & intentions dans cette
fondation, 31l
Il leur dresse des Constitutions

,
la

me(me.
Il divise cette Communauté en trois
Classes, & leur assigne ce qu'elles doi-
vent faice

,
la mesme.

Yx Imenes, ( le Cardinal ) Fondateut
des Monasteres de saint Jean de la

Penitence des Religieuses du Tiers
Ordre de saint Fxançois

,Il fonde &: met sous leur conduite des
Communautez de pauvres Demoisel-
les, " 3îi
Ce qu'il obtient du Pape en leur fa-
veur la mesme.
Philippe II. Roi d'Erpaen- augmente
le nombre de ces Demoiselles, la mes-

7z *Epperen, ( Congrégation de ) dit
troisiéme Ordre de S. François,146"

Fondation du premier Couvent de
cette Congrégation,& son Fondateur,

la mejme..
Anciens Reglemens pour les Reli-
gieux de cette Congrégation

,
la mef-

me sasuiv.

CORRECT I 0 N S.

p Age 18. ligne 17. projet, lises' progrès. p. 31. lige 2.9. les vœux folemnels-, lire7,
les vocaux, p. 31. lig. 4. réunit, lisez remit, p. 47. lir. 3. ce qui à cusa ,lisez ce

qui causa. p. 47. lig. 30. Jean de Murano
,
lisez Jean de Muro. p. Si-lig. 40. ro-vincial d'Aragon

,
/(/«^Provincial d'Aragon, p. 79. lig. 38. par la ferveur

,
lisez par

la faveur. p. pl. lig. 4. cette demande,&, life\Sc cette demande. p. 113. lig. n.. POur
y embrasscr ,lijêzpourembrasser.p. 140. lig. 14. relat

,
HfeX.Prélat, p. 141. Itg. 39.

pendant ce tems-la dressa
,

lise\ pendant ce tems-là il dresla. p. 150. l>g. 2.9. Freres
& les, lirez,Freres Mineurs& les. P-172.. lig. 19. suivate

,
lisez suivante. p. 181. lig. 13.

.BeneduEUns
,

lise\ Bened:ctines. p. 187. lig. 13. fat, lige^hit p. 193. lig. 13. Fance,
lijèzFrance.p. 175. lig. 40. & on offrit taux ,

liseZ& on offrit aux. p. iSS. 1*19,37. ep-fece
,

lisez espece. p. 3 6. lig. 19. donneroit, hse\donnoit.p. 331. lig. 8. confrater-
nité

,
lijèZconfraternité. p. 333. lige 40. e petit, lireZ.Cc petit. p. 403- 1 g. 6. à fon-

dation, lisez, la fondation. p, 406. lig. 17. 1 76. lisez, 107'.
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